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GRAND THEATRE. - Travaux de tapisserie et d’ameublement 
Marché. Vve Vicart

DU 3 JANVIER 1947
Marché pour travaux de tapisserie et d’ameublement au 

Grand Théâtre au profit de M!me Veuve Vicart, 141 rue Nationale 
à Lille, moyennant la somme approximative de 80.000 francs.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-civil. Médecin. 
Indemnité. Docteur André Legrand

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 Décembre 

1945, approuvée par M. le Préfet du Nord le 23 Janvier 
1946 ;

Vu notre arrêté en date du 8 Février 1946 fixant à 12.000 
francs l’indemnité annuelle servie aux médecins de l’Etat- 
Civil ;
Arrêtons :

Article 1. — M. le docteur André Legrand, domicilié 107 rue 
des Postes, qui, du 25 au 29 Décembre 1946 inclus, a remplacé 
le docteur Cordonnier dans les 10"”' et 11"”- circonscriptions de 
l’Etat-Civil, recevra l’indemnité prévue par l’arrêté susvisé.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2m<- Division.
Congé sans solde. Alfred Burggraeve

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des fonctionnaires Municipaux ;
Vu la lettre en date du 12 Décembre 1946 par laquelle 

M. Alfred Burggraeve. Fossoyeur affecté au Cimetière du 
Sud, sollicite un congé sans solde ;
Arrêtons :

Article 1. — Un congé de deux mois, sans solde, est accordé
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à M. Alfred Burggraevc. Fossoyeur affecté au Cimetière du 
Sud.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du
l'r .Janvier 1947. Hôtel de Ville, le 7 Janviei 1947 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire. 
Durée du cours d’harmonie. Robert Lannoy

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 28 Décembre 1946 chargeant 

M. Lannoy, directeur du Conservatoire de l’intérim du 
Cours d'Harmonie ;

Vu le procès-verbal de la Commission de Surveillance et de 
Patronage du Conservatoire en date du 9 Décembre 1946, 
proposant de rétablir la durée normale du Cours d'Har
monie qui avait été ramenée provisoirement de 8 à 7 
heures par semaine ;
Arrêtons :

Article 1 . — La durée hebdomadaire du Cours d'Harmonie 
est de nouveau fixée à huit heures.

Article 2 . — M. Robert Lannoy recevra à ce titre un traite
ment annuel de vingt-huit mille huit cents francs, calculé sur la 
base de 3.600 francs l'heure-année, et non soumis à retenue pour 
la Caisse des Retraites.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet rétroactif au

Octobre 1946. Hôtel de Ville, le 7 .Janvier 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire 
Durée du cours de saxophone. Defer

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Conservatoire National de Musique de 

Lille, succursale du Conservatoire de Paris ;
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Vu le procès-verbal de la Commission de Surveillance et de 
patronage de ladite Ecole, en date du 9 Décembre 1946, 
proposant de porter de 9 à 12 heures par semaine la durée 
du cours de Saxophone, ces 3 heures supplémentaires 
étant, affectées à l'enseignement d'une classe d'ensemble 
pour saxophones ;
Arrêtons :

• Article 1. — A titre provisoire et jusqu'à nouvel ordre, le 
cours de Saxophone enseigné par M. Defer, est porté de 9 à 12 
heures par semaine.

Article 2. — Ces 3 heures supplémentaires soumises à rete
nue pour la Caisse des Retraites seront rémunérées au taux 
servant de base au calcul du traitement alloué à M. Defer.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à compter du 
12 Janvier 1947.

Hôtel de Ville, le 7 Janvier 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

ADJUDICATIONS ET MARCHÉS. — Impression du compte 
administratif. Marché Imprimerie Danel. Avenant

DU 8 JANVIER 1947
Avenant au marché du 26 Mars 1945 « Impression du compte 

administratif » au profit de l’imprimerie Danel, 93 rue 
Nationale à Lille, et portant le montant du marché à 135.262 
francs.

VOIRIE. — Egouts. Reconstruction du collecteur Ouest 
Adjudication Ets Joncquez Frères

DU 9 JANVIER 1947
Adjudication des travaux de Reconstruction partielle du 

collecteur Ouest au profit de la Société des Etablissements Jonc
quez Frères, 43 rue Bonte Follet à Lille, moyennant la somme 
de 1.938.000 francs.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire. 
Commission de Surveillance et de Patronage. Nomination. 

MM0 Decombe-Forêt
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Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’article 4 du règlement du Conservatoire ;
Vu le procès-verbal de la Commission de Surveillance et de 

Patronage du Conservatoire en date du 9 Décembre 1946, 
proposant de designer M'me Decombe-Forêt pour siéger à 
ses réunions en tant que déléguée de 1 ’Association des 
Professeurs, et ce en remplacement de M. Bouillard, 
retraité ;
Arrêtons :

Article 1 . — M'" Decombe-Forêt. Professeur de Piano, Pré
sidente de l’Association des Professeurs du Conservatoire, est 
nommée Membre de la Commission de Surveillance et de Patro
nage, en remplacement de M. Bouillard, retraité.

Article 2 . —■. Les pouvoirs de M"™ Decombe-Forêt expire
ront le 27 Juillet 1947.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 9 Janvier 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services techniques. 
Congé avec solde. Georges Simoens

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant à M. Georges Simoens, 

r surveillant au service de la Propreté Publique, un congé 
avec solde pour maladie ;
Arrêtons :

Article 1. — Est renouvelé pour une durée de trois mois, le 
congé avec solde accordé à M. Georges Simoens, surveillant au 
service de la Propreté Publique.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
27 Décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 10 Janvier 1947
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.



— 11 —

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Congé sans solde. Marcel Polvèche

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la demande par laquelle M. Marcel Polvèche, Aide- 

paveur affecté au Service de la Voie Publique, sollicite un 
congé sans solde ;
Arrêtons :

Article 1. — Un congé de sept mois, sans solde, est accordé 
à M. Marcel Polvèche, aide-paveur affecté au Service de la Voie 
Publique.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 11 Janvier 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Division. Traitement. 
Alphonse Robert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 24 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Alphonse Robert, Gardien affecté au Cime

tière de l’Est, en congé de maladie, bénéficiera du demi-traite
ment à compter du 3 Janvier 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Janvier 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. 
Congé sans solde. M'm Tricotteux

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 12 Octobre 1946, accordant un 

congé sans solde de trois mois à M’"' Tricotteux, Commis 
secrétaire principal affectée au Service du Contentieux ;

Vu la lettre en date du 28 Décembre 1946 par laquelle M""' 
Tricotteux, Commis secrétaire principal affectée au Ser
vice du Contentieux, sollicite le renouvellement de son 
congé ;
Arrêtons :

Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, 
le congé sans solde accordé à M™*’ Tricotteux, Commis secrétaire 
principal affectée au Service du Contentieux.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1er Janvier 1947.

Hôtel de Ville, le 11 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Immeuble menaçant ruines. 
19-21 rue Pierre Legrand

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu notre arrêté n° 1570 en date du 10 Septembre 1946, enjoi

gnant aux propriétaires communs des propriétés sises à 
Lille, 19 et 21 rue Pierre Legrand, d’avoir à réparer ou 
démolir un mur mitoyen aux dites propriétés situé cour 
Dewas, n° 21 rue Pierre Legrand et présentant un danger 
véritable pour la sécurité publique, ou à nous faire 
connaître le nom de l’expert qu’ils auraient choisi pour 
procéder contradictoirement à la constatation de l’état 
du mtir et dresser rapport ;

Vu le rapport de M. Corbeau, architecte, seul expert commis 
par nous en date du 21 Octobre 1946, les propriétaires 
ci-dessus n’ayant pas désigné d’expert :

Considérant que l’état du mur dont il s’agit menace la sécu
rité publique et qu’il est « nécessaire de faire procéder 
dans le délai le plus court à la démolition de ce mur dans 
toute sa longueur (11 m. 65) du fait qu’il présente un 
danger permanent » ainsi que conclut M. Corbeau, dans 
son rapport du 31 Octobre 1946 ;
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
Vu le code des arrêtés municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . — II est enjoint à M. Dufour-Grésillon, cultiva

teur à Wallers (Nord), propriétaire du 19, rue Pierre Legrand ; 
Maître Pajot, notaire, 82 boulevard de la Liberté, mandataire 
de M”“s Denise Beauduin-Viymevel à Osséja (Pyrénées Orien
tales), Virginie Dehague (dite Blanche Verfaille) 80, rue Cous- 
tou à Lille, M™ Raymonde Desmettre-Verfaille, 21 rue Pierre 
Legrand à Lille, Mmr Madeleine 11ennebel-Verfaille 10 rue d’Ath 
à Lille, M. Henri Geldof, 18, rue des Girondins à Lille, Mme Geor- 
gette David-Geldof, 85, rue du Pont du Lion d’Or à Lille, M”' 
Fernande Cadart-Descamps, 3, rue Defaucompret à Lille, M“' 
Floriande Réant-Geldof, 47, rue Eugène Jacquet à Lille, pro
priétaires des 21, rue Pierre Legrand et 14 et 15 cour Dewas ; 
M. Guilain, 9, rue Jeanne d’Arc à Lille, propriétaire des 6, 8 et 
9 cour Dewas ; M. Jonas, 167, rue des Postes à Lille, pro
priétaire des 10 et 11 cour Dewas ; M"" AVapierkowski, 21, rue 
Pierre Legrand à Lille, propriétaire du 7 cour Dewas ; M"' 
Baumar, 158, rue Thirion et Féron à Loos, propriétaire des 
1, 2, 3, 4, 5, 12 et 13, cour Dewas ; d'avoir dans le délai de huit 
jours qui suivra la notification du présent arrêté, à faire démolir 
ledit mur.

Article 2 . — Si, à l’expiration du délai imparti, les inté
ressés n’ont pas fait cesser le péril, le rapport susvisé de M. 
Corbeau, architecte expert de l’administration, sera transmis au 
Conseil de Préfecture.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés 
dans la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 11 Janvier 1947 
Le Maire de Lüle, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Sous-Lieutenant. Nomination. Désiré Masse

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
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Vu l’arrêté de M. le Ministre de l’intérieur en date du 3 
Décembre 1946 portant nomination au grade de Sous- 
Lieutenant au Corps de Sapeurs-Pompiers de Lille ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Désiré Masse est nommé Sous-Lieutenant 
au Corps de Sapeurs-Pompiers.

Article 2 . — M. Désiré Masse est versé dans le 3™" échelon 
de son emploi et recevra un traitement annuel de 122.400 francs 
majoré de l’indemnité spéciale de fonction de 5.400 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 11 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. 
Commandant. Nomination. Victor Serrure

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 16 Décembre 

1946, portant nomination de M. Victor Serrure au grade 
de Commandant du Corps des Sapeurs-Pompiers de Lille ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Victor Serrure chargé depuis Décembre 
1943 des fonctions de Capitaine, est promu au grade de Com
mandant du Corps des Sapeurs-Pompiers de Lille.

Article 2 . — M. Victor Serrure est versé dans le 3mc échelon 
de son nouveau grade et recevra un traitement annuel de 
165.000 francs majoré de l’indemnité spéciale de fonction de 
6.000 francs.

Article 3 . —• M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 11 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. 
Lieutenant. Nomination. Albert Mazurier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
\ u l’arrêté de M. le Ministre de l’intérieur en date du 3 

Décembre 1946 portant nomination de M. Albert Mazu
rier au grade de Lieutenant au Corps de Sapeurs-Pom
piers de Lille ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Albert Mazurier est nommé Lieutenant au 
Corps de Sapeurs-Pompiers.

Article 2 . —- M. Albert Mazurier est versé dans le 4""' 
échelon de son emploi et recevra un traitement annuel de 
144.000 francs majoré de l’indemnité spéciale de fonction de 
5.400 francs.

Article 3 . — M. Albert Mazurier est autorisé à effectuer 
des versements à la Caisse des Retraites des Services Munici
paux et Etablissements publics de la Ville sur son traitement 
fixe ainsi que sur les avantages en nature dont il bénéficie.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1 " Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 11 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Sous-Lieutenant. Nomination. Henri Beugin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers :
Vu l’arrêté de M. le Ministre de l’intérieur en date du 3 

Décembre 1946 portant nomination de M. Henri Beugin 
au grade de Sous-Lieutenant au Corps de Sapeurs-Pom
piers de Lille ;
Arrêtons :

Article 1. -— M. Henri Beugin est nommé Sous-Lieutenant 
au Corps de Sapeurs-Pompiers de Lille.
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Article 2 . — M. Henri Beugin est versé dans le 4“' échelon 
de son emploi et recevra un traitement annuel de 135.000 francs 
majoré de l’indemnité spéciale de fonction de 5.400 francs.

Article 3 . — M. Henri Beugin est autorisé à effectuer des 
versements à la Caisse des Retraites des Services Municipaux 
et Etablissements Publics de la Ville sur son traitement fixe 

• ainsi que sur les avantages en nature dont il bénéficie.
Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
rr Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 1.1. Janvier 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Lieutenant. Nomination. Henri Lesschaeve

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu l’arrêté de M. le Ministre de l’intérieur en date du 3 

Décembre 1946 portant nomination de M. Henri Less
chaeve au grade de Lieutenant au Corps de Sapeurs- 
Pompiers de Lille ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Henri Lesschaeve est nommé Lieutenant au 
Corps de Sapeurs-Pompiers de Lille.

Article 2 . — M. Henri Lesschaeve est versé dans le 3’" 
échelon de son emploi et recevra un traitement annuel de 
128.100 francs majoré de l’indemnité spéciale de fonction de 
5.400 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 11 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Capitaine. Nomination. Fernand Bauer

Nous. Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88. ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 16 Décembre 

1946 portant nomination de M. Fernand Bauer au grade 
de Capitaine (Section des Volontaires) du Corps des 
Sapeurs-Pompiers de Lille ;
Arrêtons :

Article 1. — Al. Fernand Bauer est promu au grade de 
Capitaine (Section des Volontaires) du Corps des Sapeurs-Pom
piers de Lille.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Septembre 1945.

Hôtel de Ville, le 11 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1” Division. Traitement. 
M""' Jacqueline Rozies

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;

Arrêtons :
Article 1. — M“e Jacqueline Rozies, commis secrétaire 

affectée au 3e bureau de la. 1" Division, en congé de maladie, 
bénéficiera du demi-traitement à compter du 4 janvier 1947.

Article 2. — AL le Secrétaire général de la Alairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Janvier 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. 
Titularisations. Henri Derieppe. Emile Dubois.

Auguste Muselet. Georges Vanzut

Nous, Alaire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
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Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 5 Juin 1929 
fixant à 150 unités, cadres compris, l’effectif du Corps 
des Sapeurs- Pompiers de Lille ;
Arrêtons :

Article 1. — Les sapeurs auxiliaires ci-après désignés sont 
titularisés dans leur emploi et autorisés à effectuer des verse
ments à la Caisse Nationale des Retraites pour la Vieillesse sur 
leur traitement fixe ainsi que sur les avantages en nature dont 
ils bénéficient :

Nom et Prénom Date de naissance Grade Echelon Traitement
indemulié* 

spicialts 
de fonctions

Indemnités 
compensait. 
d’Aianlages 
en nature

.......................... ■..................  ’t—'

Ancienneté 
dans la classe

Derieppe Henri . . 3 mars 1898 Sap. 2e cl. 1-er 39.600 2.100 7.000 1er février 1947
Dubois Emile . •.. 20 août 1897 » 1er 39.600 2.100 7.000 1er février 1947
Muselet Auguste . . 21 février 1898 » 1er 39.600 2.100 7.000 1er février 1947
Vanzut Georges . • 20 septembre 1895 ». 1er 39.600 2.100 7.000 1er février 1947

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Février 1947.

Hôtel de Ville, le 15 Janvier 1947
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. 
Titularisations. Achille Legros. Marcel Haidon.

Roger Teirbrood. Kléber Combe

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 5 Juin 1929 

fixant à 150 unités cadres compris, l'effectif du Corps des 
Sapeurs-Pompiers de Lille-;
Arrêtons :

Article 1. — Les sapeurs auxiliaires ci-après désignés sont 
titularisés dans leur emploi et autorisés à effectuer des verse
ments à la Caisse des Retraites des Services Municipaux et 
Etablissements Publics de la Ville, sur leur traitement fixe ainsi 
que sur les avantages en nature dont ils bénéficient :
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Nom et Prénom Date de naissance Grade tchelon

Legros Achille . . . 10 janvier 1897 Sap. 2° cl. 1er
Haidon Marcel .. . 
(eirbrood Roger . .

4 janvier 1920 » Jer
25 décembre 1920 » 1er

tombe Kléber .... 15 mars 1922 » 1er

Traitement Indemnité» 
spéciales 

de fonctions

lüdeiliüitÈS 
compensai! 
davantage» en nature

Ancienneté 
dans la classe

39.600 2.100 7.000 1er février 1947
39.600 2.100 7.000 l«r février 1947
39.600 2.100 7.000 l«r février 1947
39.600 2.100 7.000 1er février 1947

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Février 1947.

Hôtel de Ville, le 15 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 

, D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés 
municipaux. Modifications. Article 184

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu les dispositions du Code des Arrêtés Municipaux régle

mentant la circulation des taximètres automobiles sur le terri
toire de la Ville ;

Vu le procès-verbal de la Commission de la l'oie Publique 
en date du 4 Décembre 1946 ;
Arrêtons :

Article 1. — Les dispositions de l’article 184 du Code des 
Arrêtés Municipaux sont abrogées et remplacées par les sui
vantes :

Article 184. — Les emplacements fixés pour le stationnement 
des taxis automobiles sont répartis comme suit :
1° Stationnement de la Gare :

Toutes les voitures placées dans l’axe de la rue du Molinel, 
partie comprise entre les rues Saint-Génois et de Tournai, 
l’avant tourné vers la Gare.
2” Stationnement du Théâtre :

Place du Théâtre : 7 voitures en file dans 1 ’axe de la chaussée 
en face de la Nouvelle Bourse ;

Rue Léon Trulin :
a) 2 voitures en bordure de la partie antérieure (vers la 

Place du Théâtre) de l’embarcadère du « Mongy » ;
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b) 4 voitures en face des numéros 6 et 8, l’avant tourné vers 
la Place du Théâtre.

Boulevard Carnot : Toutes les voitures placées le long du 
trottoir bordant le Grand Théâtre, dans le sens de la circulation.
3e Stationnement de la Place Richebé :

Voitures placées le long du trottoir bordant le square à 
l’ouest de la statue Faidherbe, l’avant tourné dans le sens de 
la circulation.
4° Stationnement de la Place Rïhour :

Voitures placées contour de l’Hôtel de Ville, entre la rue Jean 
Roisin et le Monument aux Morts, 1 ’avant tourné vers la Grand- 
Place.
5° Stationnement de la Place de Strasbourg :

Trois voitures placées en bordure du trottoir, entre les rues 
Masséna et Jacquemars Giélée, l’avant tourné vers la rue Jac- 
quemars Giélée.

6° Stationnement de la Place Philippe Le Bon :
entre la rue Nicolas Leblanc et la rue de Valiny, 3 voitures.

7° Stationnement de la Place Sébastopol :
en bordure du terre-plein côté rue Colbrant, 3 voitures.

8" Stationnement de la Place des Quatre Chemins :
entre la rue d'Iéna et la rue des Postes, 3 voitures.

9" Stationnement de la Place Cormontaigne :
entre les rues de Turenne et d’Isly, 3 voitures.

10° Stationnement de la Place Vanhœnacker :
le long du terre-plein côté des n05 pairs, 3 voitures.

11° Stationnement de la Place Louise de Bettignies :
autour du terre-plein situé au droit de l'Avenue du Peuple 
Belge, 3 voitures.

12" Stationnement de la rue Ratisbonne :
en bordure du square, derrière la statue, 3 voitures.

13° Stationnement de la Place Philippe de Girard :
le long du terre-plein face aux nos 16 à 19, 5 voitures.

14° Stationnement de la Place Barthélémy Dorez :
le long du terre-plein vers le boulevard A ictor-Hugo, 5 voi
tures.

15° Stationnement de la Place Fernig, 5 voitures.
16° Stationnement de la Place Antoine Tacq :

entre le boulevard de Metz et la rue de Loos, 5 voitures
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17° Stationnement de la rue Pierre Legrand : 
face aux nos 135-137, 2 voitures.

18° Stationnement de la rue Eugène Jacquet : 
au carrefour de la rue Saint-Gabriel, 2 voitures.

19° Stationnement Place Casquette :
entre les rues d’Esquermes et d’Haubourdin, 5 voitures.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Aille, le 15 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

FINANCES. — Recettes. Taux de la taxe sur la publicité

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi municipale du 5 Avril 1844, article 97 ;
A u la loi du 13 Août 1926 et l'article 20 du décret d’applica

tion du 11 Décembre 1926 ;
\ u la délibération du Conseil Municipal du 19 janvier 1927 : 

approuvée le 22 février suivant, par M. le Préfet du Nord, 
décidant la création d’une taxe communale sur la-publi
cité faite à l’aide soit de panneaux-réclames, soit d’affi
ches, soit d’enseignes lumineuses, dans la proportion de 
25 % du montant de l’impôt d’Etat ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 Octobre 1937 
approuvée par arrêté préfectoral du 17 Décembre 1937, 
décidant de percevoir la taxe municipale sur la publicité, 
sous toutes ses formes, à raison de 25 % des tarifs de 
l’impôt d’Etat, tels qu’ils ont été fixés par le décret-loi 
du 8 Juillet 1937 ;

Vu la loi n° 46-2154 du 7 Octobre 1946 portant majoration de 
tarifs ;

Vu l’article 164 du Code fiscal du Timbre ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 2 décembre 1946, 

approuvée par arrêté-préfectoral du 24 Décembre 1946 :
Arrêtons :

Article 1 . — Les taux de la taxe sur la publicité perçue au 
profit de la Ville de Lille seront portés, à partir du 1" Février 
1947, au quart des tarifs de l’impôt d’Etat, tels qu'ils résultent
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de la loi du 7 Octobre 1946 et varieront à l’avenir en hausse ou 
en baisse, avec les tarifs dudit impôt, sans intervention de notre 
part.

Article 2. — Le présent arrêté annule et remplace notre 
arrêté du 6 Janvier 1938 n° 4150.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie, M. le 
Directeur de l'Enregistrement des Domaines et du Timbre, Sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Janvier 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

VOIRIE. — Transports hippomobiles. Ferrure des chevaux 
et soins vétérinaires. Marché. Jean Faillie

DU 15 JANVIER 1947
Marché pour Ferrure des chevaux et soins vétérinaires au 

profit de M. Jean Faillie, 32 Façade de l'Esplanade à Lille, 
moyennant la somme approximative de 310.000 francs.

POLICE. — Voie Publique. Immeuble menaçant ruines.
21 rue Pierre Legrand

----------- 0
Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’ordonnance en date du 21 Octobre 1946, par laquelle 
M. le Juge de Paix du 1" Arrondissement judiciaire de 
la Ville de Lille a nommé M. Auguste Corbeau, archi
tecte, 3 avenue Germaine à La Madeleine, expert chargé 
d’examiner l'état du bâtiment portant le N° 21 de la rue 
Pierre Legrand et de déterminer le caractère et l’immi
nence du péril qu’il présente ;

Vu le rapport de l’expert dressé le 13 Janvier 1947 et con
cluant ainsi qu’il suit : « Cet état de choses constitue un 
« grave danger à la fois pour les occupants de l’im- 
« meuble et pour les usagers de la voie publique. Le 
« corps de bâtiment principal en façade sur la rue Pierre 
« Legrand et sur l'impasse Dewas ainsi que la cour 
« vitrée y attenant, sont en très mauvais état. A notre 
« avis ils sont à démolir sans délai ».

Considérant que l’état du bâtiment et de la cour vitrée dont 
il s’agit présente un danger véritable pour la sécurité
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publique, et pour celle des occupants; que, d'après le 
rapport susvisé, il y a péril imminent ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu l’article 22 de l’Ordonnance du 11 Octobre 1945 ;
Vu la loi du 21 Juin 1899, modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . — Il est enjoint à Maître Pajot ès qualité notaire 

82 boulevard de la Liberté, Lille, mandataire de : M"" Andrée 
Bauduin, à Osséja (Pyrénées Orientales) : M"'e Louis Déhague, 
80 rue Coustou, Lille ; Mme Fernand Desmettres, 21 rue Pierre 
Legrand, Lille ; M” Maurice Hennebel, 10 rue d’Ath, Lille ; 
M. Henri Geldof 18 rue des Girondins ; M"nc Jean David, 85 rue 
du Pont du Lion d ’Or, Lille ; M“e Pierre Câdart, 3 rue Defau- 
compret, Lille ; M*ne Georges Réant, 47 rue Eugène Jacquet, 
Lille ; d’avoir dans le délai de huit jours qui suivra la notifi
cation du présent arrêté, à faire démolir ledit immeuble et la 
cour vitrée y attenant.

Article 2 . — Dans le cas où les intéressés refuseraient de 
se conformer à cette injonction, ils nous feraient connaître le 
nom de l’expert qu’ils auraient choisi pour procéder contradic
toirement à la constatation de l’état du bâtiment et dresser 
rapport.

Article 3 . — Si, à l’expiration du délai imparti, les inté
ressés n’ont pas fait cesser le péril et faute par eux de désigner 
un expert, il sera passé outre et le rapport susvisé de M. Cor
beau, architecte expert de l'Administration sera transmis au 
Conseil de Préfecture.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au mandataire 
des propriétaires, ci-dessus énumérés dans la forme réglemen
taire.

Hôtel de Ville, le 16 Janvier 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. lre fraction. 
Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu 1 ’article 90 de la Loi du 5 Août 1884 ;
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Vu les délibérations du Conseil Municipal du 8 Décembre 
1942 instituant une prime à la natalité approuvées par 
M. le Préfet le 13 février 1943 et du 25 Mars 1946 approu
vée le 30 Mars 1946 ;

Vu notre arrêté .en date du 10 Mai 1943 ;
1 u les pièces produites par les ayants droit à l'effet de béné

ficier de la première fraction de la prime communale à 
la natalité :

1° certificat de vie de l’enfant ;
2" état indiquant la composition de la famille:
3° certificat de résidence ;
4° certificat de non-imposition à l'impôt général sur 

le revenu ;
5° certificat de docteur attestant que la mère a subi 

les consultations prénatales ; '
Arrêtons :

Article 1. — Le bénéfice de la première fraction de la prime 
communale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après 
désignés, qui remplissent les conditions requises par la délibé
ration du Conseil Municipal susvisée :

Appelghem Vanoorenberghe, rue d’Emmerin, 73 .. 
Baroux Limiotou, rue de la Glacière, 1  
Berlemont Moinet, rue A. Dugauquier, 10  
Bernard De Groot, rue A. Werquin, c. Lenfant, 10. 
Bruyneel Glotz, rue Fontenoy, e. Gouy, 1  
Cardon Haidon, rue Fg de Roubaix, 87, e. Béat, 1. 
Courmont Leclercq, rue Volta, 4 .................
Crepe Broutin, rue J. Breton, e. Desmottes, 47 . . 
Debel Lepez, rue Paix d’Utrecht, 4 ...........
Delattre Van Camp, pl. Nouvelle Aventure, 6  
Delecourt Kieffer, rue du Magasin, 17  
Derdaele Gresko, rue Arago, 38  
Descamps Frison, rue de Madagascar, 5  
Desmet Sailly, rue Général de Wett, 26  
Despieht Morel, rue Général de Wett. c. Lebleu, 13. 
Desrousseaux Petit, rue Ferrer, 102  
Destierdt De Knuydt, rue Fg des Postes, 23, e. Sud. 
Drugman Herbaut, rue des Trois Mollette., 22 .... 
Dutailly Lefebvre, rue Nicolas Leblanc, 39  
Fockenoy Foulon, rue de Cassel, 4  ...........
Fockenoy Foulon, rue de Cassel, 4  
Galoo Mercier, rue de la Barre, 6  
Glaosterman Godefroy, rue Aug. .Comte, 1  
Govaere Thobois, rue Ch. Quint, c. Billon, 9  
Grajewski Desprez, rue A. Werquin, c. Lenfant', 6. 
Grimonprez Verfaillie, rue Jeanne d'Arc, 111 .... 
Gyselinck Vermont, pl. Vanhoenackère, 17  
Hilderwerdt Contesse, rue L. Christiaens, 6 bis .... 
Lagache Lefebvre, rue Corbet, 9 ......................
Larnour Salingue, rue Mahieu, 6  
Laurie Croizet, rue Ed. Vaillant, 19  
Legrain Grière, rue des Vieux Murs, 26  
Legros Paulette, rue Ch. Sander, 16 

5 décembre 1946
16 septembre 1946
12 décembre 1946
13 décembre 1946
21 novembre 1946
17 décembre 1946
16 décembre 1946

3 décembre 1946
6 décembre 1946

17 décembre 1946
21 novembre 1946
11 septembre 1946
11 décembre 1946
2 décembre 1946

27 novembre 1946
27 juin 1946
28 septembre 1946
26 décembre 1946
15 décembre 1946

9 décembre 1946
9 décembre 1946

14 décembre 1946
9 novembre 1946
8 décembre 1946

19 novembre 1946
12 décembre 1946

9 décembre 1946
30 novembre 1946
15 décembre, 1946

4 décembre 1946
30 octobre 1946
26 novembre 1946
28 novembre 1946

4° enf
4e »
4e »
6- »
2e »
6e »
2e »
3' »
3” »
4' »
4e »
2’ »
3' »
3' »
2e »
4’ »
2' »
2» »
2» »
3e »
4e »
2e »
2e »
3e »
4e »
4e »
3e »
4' »
5e »
4’ »
3' »

10° »
2* »

500 
500 
500 
500 
200 
500 
200 
400
400 
500 
500 
200 
400 
400 
200 
500 
200 
200 
200 
400 
500 
200 
200 
400 
500 
500 
400 
500 
500 
500 
400 
500 
200
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M1*1’1'
Lemerre Devroudt, rue G. Nadaud, 2 ..........
Lenglart Déjà, rue Fémy, 11 .
Martin Beausart, rue Mirabeau, 34  
Meesseman Delobel, rue Monge, 25  
Mensiez Dehisschère, rue d’Arras, 163  
Monory Tietard, rue Baudelaire, 8  
Montegnies Hautekeete, rue Saint-Sébastien, 29 . . 
Muneret Semeyn, rue de 'Wazemmes, 43  
Naessens Maurer, r. de Rivoli, sentier du Petit Bois. 
Pagies Tabary, rue d'Austerlitz, 85  
Pagniez Berthe, rue des Meuniers, 45  
Parent D ’Eleem, rue de Douai, 92  
Parmentier Bertha, rue Franklin, 23 . .
Parrez Bailleul, rue à Claques, 3  
Passchier Taniel, boulevard Loui; XIV, 7 ....... 
Perrot Grimonprez, rue de Bône, 7  
Pourrier Vanruymbeke, chemin de Bargue, 148 . . 
Putman Aubret, rue Racine, 6  
Raingeval Grare, bd d’Alsace, c. Bockstael, 14 .. 
Raingeval Grare, bd d'Alsace, c. Bockstael, 14 . . 
Régnault Verdiere, rue G. Delory, 109  
Saint Hubert Vannerum, rue de la Marmora, 34 . . 
Schneider Canesse, boulevard Montebello, 51  
Selosse Marsil, rue de Thionville, 25  
Tembremande Brame, rue Colbrant, 12  
Tembremande Brame, rue Colbrant, 12  
Tourigny Wastyn, rue d'Holbach, 5  
Vande Weghe Pollet, rue de Jemmapes, 22  
Vanspranghe Metsdagh, rue du Bazinghien, 8 .... 
Verbeké Lamaire, rue Monge, c. Vandecastel, 14 . . 
Vercoutter Manderick, rue du Magasin; 9  
Verhaeghe De Conninck, r. J. Breton, c. Desmottes, 2 
Verhaeghe De Conninck, r. J. Breton, c. Desmottes, 2 
Wartelle Châtelet, rue de Condé, 16 

15 décembre 1946 
16 novembre 1946 
11 décembre 1946 
14 décembre 1946 
29 novembre 1946 
27 septembre 1946 
1er décembre 1946 
20 décembre 1946

8 décembre 1946 
13 novembre 1946
8 décembre 1946 

18 août 1946
23 novembre 1946 
19 novembre 1946 
16 décembre 1946

2 juillet 1946
22 décembre 1946

2 novembre 1946 
16 novembre 1946 
16 novembre 1946 
16 octobre 1946 
14 décembre 1946 
16 novembre 1946 
30 avril 1946
23 décembre 1946 
23 décembre 1946

2' 
4e
4e
5e 
4'
3' 
3’

3- 
6"
4'

4*'

3e

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
»

1er décembre 1946
20 octobre 1946

6 décembre 1946
7 d'eembre 1946

13 décembre 1946
2 décembre 1946
2 décembre 1946

10 décembre 1946

3- 
8-
3-
7e
5"
6"
3‘

4- 
3e 
6'
2e
3e

»
»
»
»
s>
»
»

»

»
»
»

200 
500 
500 
500 
500 
400 
400 
200 
400 
500 
500 
500 
200 
200 
500 
200 
400 
400 
200 
400 
400
500 
400 
500 
500 
500 
400 
500 
500 
400 
500 
200 
400 
500

Article 2. — M. le Secrétaire général et M. le . Receveur 
Municipal sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécu
tion du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Janvier 1947
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
 

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. 2e fraction. 
Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu les délibérations du Conseil Municipal du 8 Décembre 

1942 instituant une prime à la natalité, approuvées par 
M. le Préfet le 13 Février 1943, et du 22 Mars 1945 
approuvée le 2 Juillet 1945 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
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Vu les pièces produites par les ayants droit à l'effet de béné
ficier de la première fraction de la prime communale à 
la natalité ;

1° certificat de vie de l’enfant ;
2" état indiquant la composition de la famille ;
3° certificat de résidence ; ■
4° certificat de non-imposition à l’impôt général sur 

le revenu ;
5° certificat de docteur attestant que la mère a subi 

les consultations prénatales;
Arrêtons :

Artcle 1. — Le bénéfice de la deuxième fraction de la prime 
communale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après 
désignés qui remplissent les conditions requises par la délibé
ration du Conseil Municipal susvisée :

Mlrne's
Adriaenssens-Ghekiere, rue Duhem, c. St-Jacques . . 
Barbry-Besson, rue de Canteleu, 51  
Buehet-Wolff, boulevard d’Alsace, baraq. 260 .... 
Cardon-Dewulf, rue Ratisbonne, 84  
Collier-Mullier, rue de la Monnaie, 95  
Crepelle-Patin, r. de La Madeleine, imp. St-Joseph, 2. 
Creteur-Geïvois, rue Gutenberg, 52 '. .. . 
Delessen-Van Gucht, rue Bohin, 9  
Deweer-Lenglez, rue de Saint-Omer  
Dilly-Delplace, rue Lefort, 23  
Henocque-Lambin, rue de la Justice, 56, c. Palin, 5. 
Labre-Gousse, rue de Poids, 5  
Lecae-Cadet, rue Chemin de Fer, 9  
Pannier-Vermeulen, 27, rue Rich. Wagner  
Pontois-Les art, boulevard d’Alsace, baraq. 15/3 .. 
Valder-Cornier, rue G. Werniers, 17 ...............
Vanden Dooren-Duthoit, rue P. L. Courrier, 13 .... 
Verlet-Sansen, quai de l’Ouest, 140 

19 décembre 1945 7« enf 350
29 novembre 1945 12e » 350
23 novembre 1945 4' » 350

3 décembre 1945 3' .» 250
3 novembre 1945 4e » 350

30 novembre 1945 4e » 350
18 novembre 1945 8e » 350
12 décembre 1945 3' » 250
17 décembre 1945 8' » 350
11 novembre 1945 4e » 350
17 décembre 1945 7' » 350

3 décembre 1945 3e » 250
26 décembre 1945 4e » 350
22 décembre 1945 6° » 350
18 décembre 1945 3e » 250

9 novembre 1945 5" » 350
5 décembre 1945 9e » 350

11 novembre 1945 8' » 350

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargé, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

 

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques.
Congé avec solde. André Pat 

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
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Arrêtons :
Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, 

le congé avec solde accordé à M. André Pat, contrôleur des eaux.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 17
Janvier 1947. , „... . ,_r .Hôtel de \ ille, le 17 Janvier 194/ 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lrp Division. Congé sans solde. 
René Wartel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la lettre en date du 30 Décembre 1946 par laquelle M. 

René Wartel, Commis secrétaire principal affecté au 1er 
Bureau de la lre Division, sollicite un congé sans solde;
Arrêtons :

Article 1 . — Un congé de six mois, sans solde, est accordé 
à M. René Wartel, Commis secrétaire principal affecté au 1" 
Bureau de la lre Division.

Article 2 . — A l’expiration de ce congé, Al. Wartel ne 
pourra reprendre ses fonctions qu'autant qu’une vacance d'em
ploi existera dans les services et sous réserve d’un avis favo
rable émis par l'Administration Municipale à la demande que 
devra formuler l’intéressé en vue d’obtenir sa réintégration.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 
1" Février 1947. TI„, , , „.n , T •Hôtel de A ille, le 1/ Janvier 1941 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Entretien. Fourniture 
de savon. Marché. Société Française des Usines Deffaux

DU 17 JANVIER 1947
Marché pour fourniture de savon aux Services Municipaux 

au profit de la Société Française des Usines Deffaux, 2, rue de 
la Prévoyance à Lille, moyennant la somme approximative de 
100.000 francs.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nomination. André Félix

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. André Félix, Aide-paveur, affecté au Ser
vice de la Voie Publique, est nommé garde municipal au Service 
des Promenades et Jardins.

Article 2 . — M. André Félix est versé dans la 2“,e classe de 
son emploi et recevra un traitement annuel de 51.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 
16 Janvier 1947.

Hôtel de Ville, le 20 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Traitement. Julien Mazingue

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement annuel de M. Julien Mazingue, 

né le 11 Juillet 1930, manœuvre affecté au service des Prome
nades et Jardins, est. fixé à 32.000 francs à compter du 1" Août 
1946.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions.
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du per

sonnel auxiliaire est fixé comme suit pour le mois de Janvier 
1947 :

Nom et Prénom Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Ire Division
MM.

Beurrier Albert ............... Coursier Ire 36.000 1er janvier 1947
Deflesschouwer Marcel .. d° Ire 36.000 1er janvier 1947
Deloux Jean ..................... Expéditionnaire 3 e 41.000 1er janvier 1947

MmeS
Palstermans Eliane.......... Expéditionnaire 3e 41.000 1er janvier 1947
Delemer Ginette ............. d° 3e 41.000 1er janvier 1947
Laruelle Rolande ............ d° 3e 41.000 1er janvier 1947
Vanduyck Hélène........... d" 4e 43.000 1er janvier 1947
M. Coquart Emile........... d° 5e 46.000 Ier janvier 1947

2' Division
M”>e Moret Yvonne.......... d» P 43.000 1er janvier 1947

3e Division
M. Moreau Marcel .......... Expéditionnaire 2* 39.000 Ier janvier 1947
Service des Promenades 

et Jardins
M. Beasse Roger ............. Manœuvre 7e 36.000 à compter du 

l«r janvier 1947

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire :
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Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 15 Juin 
1946, approuvée par M. le Préfet du Nord le 31 Juillet 
1946, étendant au personnel du Cadre Secondaire le béné
fice de l’échelle type applicable au personnel du cadre 
principal ;
Arrêtons :

Article 1 . — Le tableau d’avancement de classe du per
sonnel du Cadre Secondaire, est fixé connue suit pour le mois 
de Janvier 1947 :

ricin et Prénom Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Service des Bâtiments
MM.

Maerten Edouard ........... Terrassier 2e 55.500 1er janvier 194*
Petit Arthur ................... Manœuvre 2’ 41.000 1er janvier 1947

Service 
de la Voie Publique

M. Galonné Louis .......... Aide-paveur 2e 45.900 1er janvier 1947
Service 

de la Propreté Publique
M. Cabaret Nicolas ........ Brigad. charretier "[ré 66.000 1er novembre 1946

4" Division
M. Carpentier Louis .... Manœuvre 2e 41.000 1er janvier 1947

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 .Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

COURS MUNICIPAUX PROFESSIONNELS. — Maîtresse 
de Modes. Mlle Micheline Hézard

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M”' la Directrice des Cours Muni

cipaux Professionnels de Filles ;
Arrêtons :

Article 1 . — Notre arrêté n“ 2030 du 17 Décembre 1946 est 
modifié comme suit :

Mne Hézard Micheline est nommée maîtresse de Modes en 
remplacement de M'1' Delboe, décédée.
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Article 2. — Mlle Hézard percevra pour trois heures de 
cours par semaine, une indemnité annuelle de francs : 7.500 non 
soumise à retenue pour la Caisse des retraites.

Article 3. — M'" la Directrice des Cours Municipaux de 
tilles, M. le Secrétaire général de la Mairie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui prend 
effet à compter du 1er Janvier 1947.

Hôtel de Ville, le 21 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat civü. Médecins. 
Nominations pour 1947

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
A u la délibération du Conseil municipal du 22 Décembre 

1945 approuvée par M. le Préfet du Nord le 23 Janvier 
1946 ;

Vu notre arrêté en date du 8 Février 1946 fixant à 12.000 
francs l’indemnité annuelle servie aux médecins de l'Etat 

Civil ;
Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, pour l’année 1947, aux condi
tions fixées par notre arrêté en date du 8 Février 1946, médecins 
du Service municipal de 1 ’Etat Civil,

MM. les docteurs :
Coppens, 51 rue Saint André, 1” et 2”' circonscriptions, 
Blond Fils, 3 place Richebé, 3’"“ et J"” circonscriptions, 
Vincent, 32 rue d’Antin, 5™" et 7“’ circonscriptions, 
Vanderhaeghen, 201 rue du Faubourg de Roubaix, 6"” et 9"'* 

circonscriptions,
Garin, 39 rue d’Artois, 8™* circonscription,
Cordonnier Robert, 11 rue du Marché, 10'"’ et 11"” circonscrip

tions,
Legrand André, 107 rue des Postes, 12“’ circonscription, 
Tajchner, 127, boulevard Montebello, 13™’ circonscription, 
Héraud, 22 rue de Lens, 14™* circonscription, 
Blond père, 22 rue de Fontenoy, 15“' circonscription.
Williatte, 54 rue de la Louvière, 16'"’ et 17'"’ circonscriptions, 
Legrand Maurice, 109 rue des Postes, 18"” circonscriptions.
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Articiæ 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du per

sonnel titulaire est fixé comme suit pour le mois de Janvier 1947 :

Nom et Prénom Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Service Municipal 
du Logement

Ledoux Richard ............. Commis secr. Princ. 3' 60.000 1er janvier 1947
Ire Division

Duribreux Louis ............. Chef de bureau 5e 102.000 1er janvier .1947
Tricotteux Gaston........... d° 5e 102.000 1er janvier 1947
Bacquart Jules ............... Rédacteur princ. 3B 72.000 1er janvier 1947
Meurillon Charline .......... Rédactrice princ. 3’ 72.000 1er janvier 1947

2e Division
Blanquart Octave .......... Brig. fossoyeur Ire 66.000 1er janvier 1947
Baron André ................... Fos oyeur 5e 45.000 1er janvier 1947
Haidon Charles ............... d° 5e 45.000 1er janvier 1947
Hoogstoel Marie ............. Cuisinière 6’ 51.000 1er janvier 1947

4e Division
Barbot Lucien ................. Rédacteur princ. 3e 72.000 1er janvier 1947
Thirmon Kléber ............. Manœuvre 2» 41.000 1er janvier 1947

5*' Division 
Bas eeourt René .............Brig. Désinfecteur lre 66.000 Ie1'janvier 1947

Abattoirs
Petillon Herman ............. Manœuvre 2’ 41.000 1er janvier 1947
Vangehuchten Louis .... Ouvrier d’entr. 2e 45.000 1er janvier 1947

Service des Bâtiments
Cailliaux Fernand........... Magasin, concierge 4e 48.000 1er janvier. 1947
Decottignies E................... Femme de service 4e 39.000 1er janvier 1947
Deeuyper Gustave ......... Terrassier 2e 55.500 1er janvier 1947
Delobel Paul ................... d° 2" 55.500 ler janvier 1947
Lemoine Henri ............... d" ■ 2* 55.500 1er janvier 1947
Tredez Henri ................... Menuisier ébéniste 6' 51.000 1er janvier 1947
Service aes Promenades 

et Jardins
Bos Franço.is ................... Garde municipal 1 re 54.000 1er janvier 1947
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Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

, Service
de la Voie Publique

Delobel Raymond ....... Commis secr. princ. I- 55.500 16 janvier 1947
Bocquillon Aimé ............. Paveur carreleur Ire 72.000 16 janvier 1947
Defleschouwer Emile .... Terrassier 2e 55.500 1er janvier 1947
Laritoine Kléber ........ d° 2' 55.500 1er janvier 1947

4e Division
Plessier Léon ................. Professeur basson 'Ire 37.800 1er déc. 1946

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de A ille, le 21 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 2“ Division, 
Réintégration. Henri De Roef

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
\ n notre arrêté en date du 20 Mai 1946, accordant un congé 

sans solde, pour raisons de santé, à M. Henri De Roef, fossoyeur 
affecté au Cimetière du Sud.

Arrêtons :

Article 1 . — M. Henri De Roef, fossoyeur affecté au Cime
tière du Sud, en congé sans solde depuis le 8 mai 1946, est réin
tégré dans ses fonctions.

Article 2 . — M . De Roef est verse dans la 2B'e classe de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 55.500 francs, l’an
cienneté dans la classe étant fixée au 1" Mars 1945.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
12 décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 21 Janvier 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nomination. Jacques Treels

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Jacques Treels, manœuvre affecté à la 4”* 

Division, Service des Cantines scolaires, est nommé mécanicien 
en automobiles au garage municipal, en remplacement de 
M. Gaston Vanwynsberghe, appelé à d’autres fonctions.

Article 2 . — M. Jacques Treels est versé dans le 7"1' échelon 
de son emploi et recevra un traitement annuel de 48.000 francs, 
majoré des indemnités prévues en faveur du personnel auxi
liaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 Décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 22 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DU 2e DEGRÉ. — Institut Diderot. 
Fourniture de papiers. Fournitures scolaires. 

Marché A. Hellin

DU 22 J ANAH ER 1947
Marché pour fourniture de papier, fournitures scolaires, 

etc... à l’institut Diderot, au profit de M. A. Hellin, 3 rue du 
Docteur Chocquet à Armentiêres, moyennant la somme approxi
mative de 75.000 francs.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Entretien. Fourniture 
de balais. Marchés divers

DU 23 JANVIER 1947
Marchés pour fourniture de balais aux Services Municipaux 

au profit de :
1° M. Gardin-Roussel 119 rue Gustave Delory à Lille moyen

nant la somme approximative de 100.000 francs;
2° La Société « Magedro », 153 route d’Arras à Fâches-
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Thumesnil, moyennant la somme approximative de 100.000 
francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Radiation. Maurice Cuvillon

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu l’arrêté en date du 2 Février 1945 accordant un congé 

sans solde, expirant le 1" Octobre 1945, à M. Maurice 
Cuvillon, Commis affecté au service municipal de Dessin;

Considérant que M. Cuvillon n’a pas repris son service à 
l’expiration de ce congé, et n’a pas fait connaître ses 
intentions ;

Qu’il y a lieu, en conséquence, de le considérer comme démis
sionnaire ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Maurice Cuvillon est définitivement rayé 
des cadres du Personnel Municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Janvier 194 Y 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3me Division.
Radiation. Pierre Leruste.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu l’arrêté en date du 16 avril 1942 accordant un congé sans 

solde, expirant le 16 Octobre 1942, à M. Pierre Leruste, 
Commis affecté au Ie’’ Bureau de la 3e Division ;

Considérant que M. Leruste n’a pas repris son service à 
l'expiration de ce congé, et n’a pas fait connaître ses intentions;

Qu’il y a lieu, en conséquence, de le considérer comme démis
sionnaire ;
Arrêtons :
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Article 1 . — M. Pierre Leruste est définitivement rayé des 
cadres du Personnel Municipal.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Recette Municipale. Radiation. 
M "’*’ Artaud

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 •
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu nos arrêtés en date des 13 et 27 Mars 1941, 3 Mai 1941. 

4 Août 1941, 21 Février 1942, 30 Juillet 1942, 10 Juillet 
1943, et 1'"' Septembre 1944, accordant un congé sans

• solde expirant le 2,5 Juillet 1945 à M'n° Luce Artaud, 
Dame-employée, affectée à la Recette Municipale ;

Considérant que M“" Artaud n’a pas repris son service à 
l’expiration de ce congé, et n’a pas fait connaître ses 
intentions ;

Qu’il y a lieu, en conséquence, de la considérer comme démis
sionnaire ;
Arrêtons :

Article 1. — Mrae Luce Artaud est définitivement rayée des 
cadres du Personnel Municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5“ Division. Radiation. 
Jules Hermez

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :
Vu l’arrêté en date du 30 Décembre 1942 accordant un congé 

sans solde, expirant le 21 Juin 1943, à M. Jules Hermez, 
Maître de nage ;
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Considérant que M. Hermez, n’a pas repris son service à 
l’expiration de ce congé, et n'a pas fait connaître ses 

intentions ;
Qu’il y a lieu, en conséquence, de le considérer connue démis

sionnaire ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Jules Hermez est définitivement rayé des 
cadres du Personnel Municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Janvier 1947 
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3'6 Division.
Radiation. Paul Van Wynsberghe

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :
Vu l’arrêté en date du 2 Novembre 1944 accordant un congé 

sans solde expirant le 16 Août 1945, à M. Paul Van Wyns
berghe, peseur affecté à la 3’"" Division ;

Considérant que M. Van Wynsberghe n ’a pas repris son 
service à l’expiration de ce congé, et n’a pas fait con
naître ses intentions ;

Qu’il y a lieu, en conséquence, de le considérer comme démis
sionnaire ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Paul Van Wynsberghe est définitivement 
rayé des cadres du Personnel Municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la VI airie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Janvier 1947 
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — ï Division.
Radiation. Mme Fernande Poissonnier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Considérant .que M™" Fernande Poissonnier, monitrice 

d'Education physique, a cessé son service pour maternité 
le 2 Juillet 1943, qu’elle n’a pas repris ses fonctions à 
l’expiration de son congé et n’a jamais, depuis cette date, 
fait connaître ses intentions :

Qu’il y a lieu, en conséquence, de la considérer comme démis
sionnaire ;
Arrêtons :

Article 1. — M”” Fernande Poissonnier est définitivement 
rayée des cadres du Personnel municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Janvier 1947 
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Radiation. Léon Delbé

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu nos arrêtés en date des 28 Février 1945 et 10 Novembre 

1945 accordant un congé sans solde expirant le 25 Mars 
1946 à M. Léon Delbé, Secrétaire d’administration affecté 
au Service de la Propreté Publique ;

Considérant que M. Léon Delbé n’a pas repris son service 
à l’expiration de ce congé, ainsi qu’il en avait été invité 
par lettre du 6 Octobre 1946 ;

Qu 'il y a lieu, en conséquence, de le considérer comme démis
sionnaire ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Léon Delbé est définitivement rayé des 
cadres du Personnel municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de ! ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5- Division.
Radiation. Francis Dubois

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
1 u l’arrêté en date du 16 Octobre 1945 accordant un congé 

sans solde expirant le 15 Avril 1946 à M. Francis Dubois, 
Maître de nage, affecté à 1 'Etablissement de bains du 
boulevard de la Liberté ;

Considérant que M. Dubois n’a pas repris ses fonctions à 
l’expiration de ce congé et n'a pas fait connaître ses 
intentions ;

Qu’il y a lieu, en conséquence, de le considérer comme démis
sionnaire ;
Arrêtons :

Article 1. —. M. Francis Dubois est définitivement rayé des 
cadres du Personnel municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 3™ Division.
Radiation. Henri Delecour

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi dit 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu l’arrêté en date du 5 Juin 1945 accordant un congé sans 

solde expirant le 1" Juillet 1946 à M. Henri Delecour, 
comptable affecté à la 3”' Division ;

Considérant que M. Henri Delecour n’a pas repris ses fonc
tions à l’expiration de ce congé et n’a pas fait connaître 
ses intentions ;

Qu’il y a lieu, en conséquence, de le considérer comme démis
sionnaire ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Henri Delecour est définitivement rayé des 
cadres du Personnel municipal.
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Article 2.— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. 
Congé sans solde. Edmond Dailly

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :
Vu la lettre en date du 7 Janvier 1947 par laquelle M. 

Edmond Dailly, Commis Secrétaire principal affecté au 
Service du Contentieux, sollicite un congé sans solde ;
Arrêtons :

Article 1 . — I n congé de six mois, sans solde, est accordé à 
M. Edmond Dailly, Commis secrétaire principal affecté au Ser
vice du Contentieux.

Article 2 . — A l’expiration de ce congé. M. Dailly ne pourra 
reprendre ses fonctions qu'autant qu’une vacance d’empf.oi 
existera dans les services et sous réserve d’un avis favorable 
émis par l'Administration Municipale à la demande que devra 
formuler l’intéressé en vue d’obtenir sa réintégration.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de. l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 
l" Février 1947.

Hôtel de Ville, le 24 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 2me Division.
Démission. Jules Vercamer

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 17) Janvier 1947 par laquelle M. Jules 

Vercamer, Manœuvre affecté au 3™' Bureau de la 2””' Divi
sion, donne sa démission :
Arrêtons :
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Article 1. — M. Jules Vercamer, Manœuvre affecté au 3“' 
Bureau de la 2"" Division, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 Janvier 1947.

Hôtel de Ville, le 24 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Inspection médicale scolaire 
Docteur Mailly. Annulation d’arrêté

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 7 Décembre 1946 portant nomi

nation de M. le Docteur René Mailly en qualité de méde
cin inspecteur du Service du Contrôle Médical Scolaire ;

Vu la lettre en date du 21 Décembre 1946 par laquelle M. le 
Docteur René Mailly nous fait connaître qu’il a dû s’éloi
gner de la Ville de Lille et qu’il se trouve dans l’impossi
bilité d’assurer les fonctions qui lui ont été confiées ;
Arrêtons :

Article 1. — Les dispositions de notre arrêté du 7 Décembre 
1946 susvisé sont annulées.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Immeuble menaçant ruines.
17 rue de Douai. Injonction Parmentier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’ordonnance en date du 26 Septembre 1946 par laquelle 

M. le Juge de Paix du 3”e Arrondissement judiciaire de 
la Ville de Lille a nommé M. Auguste Corbeau, architecte. 
3 avenue Germaine à La Madeleine, expert chargé d’exa
miner l’état du bâtiment portant le n° 17 de la rue de 
Douai et de déterminer le caractère et l’imminence du 
péril qu’il présente ;
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Vu le rapport, de l’expert dressé le 11 Décembre 1946 et con
cluant ainsi qu’il suit : « la charpente et la couverture 
ainsi que les parties de murs de pignon dans le grenier 
sont à démolir sans délai » ;

Considérant que l’état du bâtiment dont il s'agit présente un 
danger véritable pour la sécurité publique et notamment 
pour celle des occupants et que, d’après le rapport sus
visé, il y a péril imminent ;

Vu la loi du 5 Avril 1844, article 97 ;
Vu l’article 22 de l’Ordonnance du 11 Octobre 1945 ;
Vu la loi du 21 juin 1898 modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
Vu l’Ordonnance du 11 Octobre 1945, article 22 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — 11 est enjoint à M. Parmentier Albert d’avoir 

à évacuer dans le moindre délai, l’immeuble qu’il occupe 17 rue 
de Douai.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé 
dans la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 24 Janvier 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Secteur Charbonnier. Dissolution

Nous, Maire de la Ville de Lille, Président du Secteur 
Charbonnier de la région lilloise ;

Vu la constitution du « Secteur Charbonnier de la région 
lilloise » ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 30 Décem
bre 1942 mettant en application des instructions préfec
torales (Bureau départemental des Charbons, circulaire 
C. 59 B. D. du 14 Février 1942) ;

Vu les décisions des 22 Juin et 15 Décembre 1942 des assem
blées du Secteur Charbonnier, fixant à 0 fr. 40 par tonne 
de charbon reçue, la participation de chaque commune 
aux frais de fonctionnement des services du secteur ;
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Vu les instructions préfectorales du 30 Avril 1946 (Bureau 
départemental des Charbons, circulaire C. 110 C. B.) 
laissant aux Présidents des Secteurs Charbonniers la 
faculté d’abandonner toute activité « aux dates qu’ils 
jugeront utiles » ;

Considérant que la réglementation en vigueur depuis le 1" 
Avril 1946 permet maintenant la répartition normale des 
distributions de charbon allouées aux consommateurs :
Arrêtons :

Article 1. — Le Secteur Charbonnier de la région lilloise 
est dissous le 31 Décembre 1946.

Article 2. — La somme de 41.056 francs, solde créditeur du 
compte « Secteur Charbonnier de la région lilloise » ouvert 
parmi les services hors budget, sera répartie, comme suit, entre 
les communes du Secteur au prorata des tonnages reçus du T" 
Juillet 1942 au 31 Mars 1946 :

Somme à répartir : 41.056 francs
Tonnage total reçu par les communes : 655.465 tonnes 

Quotient : 0 fr. 0626364 à la tonne

Désignation
Tonnage reçu 

l«r juillet 1942 
ru 31 mars 1946

Quotient Sommes 
à rembourser

Lille ..........................................
Saint-André ............................
Haubourdin .............................
Loos ...........................................
La Madeleine ........................
Hellemmes ..............................
Lomme ......................................
Lambersart ..............................
Marquette ................................
Fâches-Thumesnil ..................
Ronchin .....................................
Mons-en-Barœul......................
Marcq-en-Barœul ................ . ..

Lezennes ..................................
Sequedin ..................................
Hallennes-lez-Haubourdin . . .
Englos ......................................
Capinghem ..............................
Erquinghem-le-See ................
Santés ......................................
Eseobecques ............................
Lesquin ....................................
Beaucamps-Ligny ..................

369.366 T.
13.828 »
15.0 24 »
25.609 »
33.481 »
18.221 »
42.137 »
25.881 »
10.498 »
18.222 »
13.333 »
11.467 »
33.771 »
8.924 »
3.788 »
1.505 »
3.722 »

344 »
717 »
495 »

4.390 »
139 »

3.910 » 
713 »

655.465 » —------------------- -

0.0626364
0.0626364
0.0626364
0.0626364
0.0626364
0.0626364
0.0626364
0.0626364
0.0626364
0.0626364
0.0626364
0.0626364
0.0626364
0.0626364
0.0626364
0.0626364
0.0626364
0.0626364
0.0626364
0.0626364
0.0626364
0.0626364
0.0626364
0.0626364

23.136 fr.
866 »
941 »

1.604 »
2.0 97 »
1.1 41 »
2.639 »
1.621 »

658 »
890 »
835 »
718 »

2.115 »
559 »
237 »
94 »

233 »
22 »
45 »
31 »

275 »
9 »

245 »
45 »

41.056 »_

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
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de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera trans
mise à M. le Percepteur-Receveur Municipal.

Hôtel de Ville, le 24 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

 

FINANCES. — Recettes. Dommages de guerre. 
Remboursement d’avances

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 11 Octobre 1940 relative à la reconstruction des 

immeubles d’habitation partiellement ou totalement 
détruits par suite de faits de guerre ;

Vu la loi du 12 Juillet 1941, tendant à permettre la recons
truction des bâtiments ou ouvrages publics appartenant 
à des établissements publics ou d’utilité publique ou à des 
collectivités autres que l’Etat et partiellement ou totale
ment endommagés par actes de guerre ;

Considérant que les sommes encaissées par le Receveur 
Municipal parmi les services hors-budget constituant des 
remboursements d’avances prélevées sur les ressources 
budgétaires de la A4 Ile :

Arrêtons :

Article 1. — Les recettes suivantes effectuées au compte : 
Sommes et valeurs reçues en paiement d’indemnités de dom- 
mags de guerre soumises à remploi seront transportées aux ser
vices budgétaires de l’exercice 1947.
Groupe Aragon Victor Hugo  12.130 Ers
Groupe Bracke-Desrousseaux .......................... 51.170 »
Groupe Jean Jaurès-Guillaume Tell . 46.100 »
Groupe Jussieu ................................................. 870 »
Ecole Jean Aicard  225.610 »
Ecole Lydéric Watteau ................ 5.120 »
Faculté de Droit................................................. 2.980 »
Faculté Sciences  16.160 »
Ecole A. Brasseur  158.400 »
Camp Vacances Arbrisseau  19.000 »
Marché Wazemmes .................... 11.240 »
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Abattoir Saint Sébastien................................... 22.440 >
Bains Moulins-Lille ........................................ 41.620 »
Octroi Pont Canteleu........................................ 8.460 »
Poste Pierre-Legrand ....................................... 21.540 »
Palais Rameau .................................................  * 32.760 »
Usine Emmerin . .. . '........................................ 29.350 »
Station Pompage Pont d’Apres......................  980 »
Temple protestant.............................................. 690 »
Voirie Municipale . .,........................................ 52.380 >
Magasin Pavage ................................................ 16.290 »
Palais Beaux-Arts.............................................. 91.690 »
Logement Garde Bois Lambersart, Pasteur. ... 13.800 »
Immeubles rue de Paris..................................... 3.330 »
Immeubles boulevard Louis XIV .................... 7.450 »
Château de la Haye.......................................... 39.960 »
Lycée Fénelon ................................................... 1.070 »
Groupe Montaigne-Buffon ............................... 45.630 »
Ecole Récamier .................................................. 6.130 »
Ecole Dupleix..................................................... 18.000 »
Ecole La Fontaine.............................................. 7.520 »
Grand Théâtre ................................................... 19.690 »
51 rue Desaugiers ...............................  11.470 »
Eglise Notre-Dame de Fives ............................ 74.430 »
Ecole Chateaubriand ........................................ 3.060 »
Colonie de vacances Henri Ghesquière............. 1.380 »
Groupe Scolaire du Buisson.................. -.......... 6.400 »
Ecole Racine ..................................................... 2.280 »
Bourse du Travail ........................................... 4.440 »
Ecole Maintenon ................................................ 4.200 »
Eglise Saint-André .......................................... 5.330 »
Square Carnot .................................................... 9.330 »
Ecole V. Làbbé .................................................. 8.930 »
Halles aux Sucres .............................................. 5.580 »
Eglise Saint-Etienne ........................................ 6.130 »
Conservatoire de Musique ................................. 5.820 »
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Eglise Sacré-Cœur  28.150 »
Ecoles Lavoisier et Gounod....................... ..... 3.900 »
Ecoles Mozart, Pasteur  920 »
Marché Saint-Nicolas  8:830 »
Ecole Boufflers ................................................. 5.870 »
Ecole Monge rue à Eiens  8.880 »
Ecole Littré place Arbonnoise-  6.300 »
Magasins et Ateliers Gymnase Cabanis  2.400 »
Salles des Fêtes 91 rue de Lannoy  14.510 »
Crèche municpale de Fives, 91 rue de Lannoy. . 8.340 »
Dispensaire Filles soumises Bd Mal Vaillant. . 12.540 »
Institut Médico-Légal  670.740 »
Pesage de Wattignies  26.100 »
Observatoire Porte de Douai ......... , 95.380 »
Ecole Ph. de Comines . . . ................................. 24.000 »
Ecole J. J. Rousseau.......................................... 1.920 »
Commissariat Central  47.400 »
Poste de Police Place Ph. de Girard  1.380 »
Cantine 2 rue du Béguinage  3.970 »
Marché aux Chevaux  9.000 »
Cantine rue Baignerie  1.020 »
Cantine Fénelon  3.660 »
Institut Physique, 20, rue Gauthier-de-Châtillon 20.400 »
Institut Chimie  2.170 »
Caserne des Pompiers, rue de Bouvines ..... 4.680 »
Maison des Etudiants, rue de Valmy . ............. 1.250 »
Hôtel Académique ....................................... 2.560 »
Synagogue Israélite  14.160 »
Ecole Ampère..................................................... 2.930 »
Bibliothèque Universitaire  1.570 »
Canalisation d'eau potable  375.000 »

Total  2.588.270 »

Article 2. — M. le Receveur M unicipal est chargé de l’exé-. 
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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POLICE. — Voie Publique. Immeuble menaçant ruines.
30 rue de Jemmapes. M4"" V”' Bédelé

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’ordonnance en date du 11 Décembre 1946 par laquelle 
M. le Juge de Paix du 2"'" arrondissement judiciaire de 
la Ville de Lille a nommé M. Auguste Corbeau, architecte, 
3 avenue Germaine à La Madeleine, expert chargé d'exa
miner l’état du bâtiment portant le n° 30 de la rue de Jem
mapes et de déterminer le caractère et l'imminence du 
péril qu’il présente ;

Vu le rapport de 1 expert dressé le 13 Janvier 1947 et con
cluant ainsi qu’il suit : « L’état de la poutre soutenant 
le mur du 3'""' étage constitue un grave danger pour la 
sécurité des occupants de l'immeuble. // y a lieu de pro
céder d’urgence à l’étalement de cette poutre sur toute 
sa longueur et de prévoir ensuite son remplacement ou sa 
consolidation et la réfection totale du mur du troisième 
étage reposant sur elle » ;

Considérant que l’état du bâtiment dont il s’agit présente un 
danger véritable pour la sécurité publique et notamment 
pour celle des occupants, que, d'après le rapport susvisé, 
il y péril imminent ;

V u la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
V u la loi du 21 .Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
V u le Code des Arrêtés Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1 .— Il est enjoint à M""' Veuve Bédelé, 30 rue de 
Jemmapes à Lille, d’avoir dans le délai de quinze jours qui 
suivra la notification du présent arrêté, à faire réparer le dit 
immeuble, ainsi qu'il est préconisé par M. Corbeau dans la con
clusion de son rapport susvisé.

Article 2 . — Dans le cas où l’intéressée refuserait de se 
conformer à cette injonction, elle nous ferait connaître le nom 
de l’expert qu’elle aurait choisi pour procéder contradictoire
ment à la constatation de l’état du bâtiment et dresser rapport.

Article 3 . — Si, à l’expiration du délai imparti, l’intéressée 
n’a pas fait cesser le péril, et faute par elle de désigner un
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expert, il sera passé outre et le rapport susvisé de M. Corbeau 
architecte expert de l'Administration, sera transmis au Conseil 
de Préfecture.

Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée 
dans la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 26 J anvier 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Immeuble menaçant ruines. 
108 rue de Tournai. Emile Richebé

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’ordonnance en date du 21 Novembre 1946, par laquelle 

M. le Juge de Paix du 1" Arrondissement judiciaire de 
la Ville de Lille, a nommé M. Auguste Corbeau, Archi
tecte, 3 avenue Germaine à La Madeleine, expert chargé 
d’examiner l’état du bâtiment portant le n” 108 de la rue 
de Tournai et retour rue Mahieu, et de déterminer le 
caractère et l’imminence du péril qu’il présente ;

Vu le rapport de l’expert dressé le 12 Décembre 1947 et con
cluant ainsi qu’il suit : « Le mur en façade sur la rue 
« Mahieu, bien que possédant cinq ancrages résistant 
« encore, présente un danger permanent d’effondrement 
« qui risquerait de provoquer de graves accidents à la 
« fois pour les occupants de 1'immeuble et pour les usa- 
« gers de la rue Mahieu. Il importe donc de procéder, de 
« toute urgence, à la réfection totale de ce mur en procé- 
« dont par petites parties et en prencmt au préalable 
« toutes mesures d’étalement indispensable. Il est donc 
« nécessaire de prévoir d’urgence l’étaiement des poutres 
« du rez-de-chaussée et du premier étage dont l’appui 
« peut devenir très rapidement insuffisant ».

Considérant que l’état du bâtiment dont il s'agit présente un 
danger véritable pour la sécurité publique et celle des 
occupants, que, d’après le rapport susvisé, il y a péril 
imminent ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
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Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 30 
Octobre 1935 ;

Vu le Code des Arrêtés M unicipaux ;
Arrêtons :

Article 1 . — Il est enjoint à M. Emile Richebé, rue de Lyes 
à Villeneuve-sur-Lot (Lot-et-Garonne), d’avoir, dans le délai de 
quinze jours qui suivra la notification du présent arrêté, à faire 
étayer les poutres du rez-de-chaussée et du premier étage et 
réparer le dit immeuble.

Article 2 . — Dans le cas où l’intéressé refuserait de se 
conformer à cette injonction, il nous ferait connaître le nom de 
l’expert qu’il aurait choisi pour procéder à la constatation de 
1 ’état du bâtiment et dresser rapport.

Article 3 . — Si, à l’expiration du délai imparti, l’intéressé 
n’a pas fait cesser le péril, et faute par lui de désigner un 
expert, il sera passé outre et le rapport susvisé de AL Corbeau, 
architecte expert de l’Administration, sera transmis au Conseil 
de Préfecture.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé 
dans la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 28 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Modifications. Article 59

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Considérant qu’il importe de permettre aux voitures de 

livraison, la desserte des différents magasins ou dépôts 
de la place de Rihour ;
Arrêtons :

Article 1. — L'article 59 des Arrêtés Municipaux est modifié 
aihsi qu’il suit :

Place de Rihour :
1" Stationnement limité à 1/2 heure en dehors des parcs 

d’autos ;
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2° Circulation des voitures à bras et hippomobiles interdite 
de 11 heures 30 à 12 heures 30 et de 17 à 19 heures.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 .Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés 
Municipaux. Modifications. Article 1071

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 97 et 133 ;
Vu les articles 1066 à 1088 du Code des Arrêtés Municipaux 

concernant les Foires et Kermesses et notamment l’arti
cle 1071 réglementant l’utilisation des appareils sonores ;
Arrêtons :

Article 1 . — Le deuxième paragraphe de l’article 1071 du 
Code des Arrêtés Municipaux est complété comme suit :

« Exception est faite pour les Foires de Pâques et d'Hiver 
« durant lesquelles les instruments de musique et, en général, 
« tous les appareils sonores autorisés, devront cesser de fonc- 
« tionner à vingt-deux heures, les samedis, dimanches, fêtes et 
« veilles de fêtes et à vingt-et-une heures les autres jours ».

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Janvier 1947 
Le Maire de LUle, 
D. CORDONNIER.

ABATTOIRS. — Location de local. M”’ V"’ Grouzet

Nous, soussigné M. Jules Claes, Adjoint au Maire de la Ville 
de Lille spécialement autorisé en vue des présentes par une 
délibération du Conseil Municipal, en date du deux Décembre 
mil neuf cent quarante-six visée par M. le Préfet le 13 Décembre 
1946, concédons en bail à Madame Veuve Grouzet, 63 rue du 
Docteur Legay à La Madeleine, aussi soussignée et acceptant, un 
local de l'Abattoir aménagé à usage de grande Triperie et por
tant le numéro cinq pour trois années à compter du 1" Février
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1946 moyennant un loyer annuel de sept mille six cent treize 
francs (7.613 francs) payable en deux termes semestriels et 
d’avance, conformément à l'article 5 du cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l'entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties 
aura la faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaque année 
d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et par écrit.

Fait double à Lille, le 28 Janvier 1947
Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué.

J. CLAES.
Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 79 A, le 1" Février 1947, 

n” 967. Reçu : deux cent quatre-vingt-six francs.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Entretien.
Fourniture d’éponges. Marché Képhalianos et Bulafendi

DU 29 JANVIER 1947
Marché pour fourniture d'Eponges aux Services Municipaux 

au profit de MM. Képhalianos et Bulafendi: 18, rue Meurein à 
Lille moyennant la somme approximative de 80.000 francs.

PROMENADES ET JARDINS. — Fourniture d’arbres. 
Marché J. Grolez

DU 29- JANVIER 1947
Marché pour fourniture d’arbres au Service des Promenades 

et Jardins au profit de M. Jules Grolez 118 rue Anatole France 
à Ronchin, moyennant la somme approximative de 80.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3e Division.
Traitement Louis Depauw

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue 

durée à M. Louis Depauw, Commis secrétaire principal 
affecté au T”r Bureau de la 3"’” Division :
Arrêtons :

Article 1. — Est renouvelé pour une durée de trois mois à 
compter du 5 Janvier 1947, le congé accordé à M. Louis Depauw,
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Commis secrétaire principal affecté au 1r Bureau de la 3” Divi
sion.

Article 2. — M. Louis Depauw bénéficiera du demi-traite
ment à compter de la date sus-indiquée.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 Janvier 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Démission Paul Portebois

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 12 Février 1945 accordant un 

congé d'un an, sans solde, à M. Paul Portebois, Conduc
teur de Travaux affecté au Service de la Voie Publique ;

Vu la letre en date du 11 Janvier 1947 par laquelle M. Paul 
Portebois donne sa démission ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Paul Portebois, Conducteur de Travaux 
affecté au Service de la Voie Publique, démissionnaire, cesse de 
faire partie des cadres du personnel municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 30 Janvier 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2niu Division.
Radiation Augustin De Jonghe

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Considérant que M. De Jonghe Augustin surveillant, affecté 

au Cimetière du Sud, a bénéficié par décision du 11 Juillet 
1946 d’un congé sans solde, étant entendu qu’à l’expira-



— 53 —

tion dudit congé il serait rayé des cadres du Personnel 
Municipal s’il ne reprenait pas ses fonctions au 1" Jan
vier 1947 ;

Considérant que M. De Jonghe Augustin n'a pas replis ses 
fonctions à la date indiquée ci-dessus et qu’il n’a pas fait 
connaître ses intentions ;

Qu’il y a lieu, dès lors, de le considérer comme démission
naire ;
Arrêtons :

Article 1. — M. De Jonghe Augustin, surveillant, affecté 
au Cimetière du Sud est rayé des cadres du Personnel Muni
cipal.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1“’ Janvier 1947.

Hôtel de Ville, le 30 Janvier 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1' Division. 
Mutation Gaston Pelez

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. —< M. Gaston Pelez, Commis secrétaire principal 

affecté au 6e Bureau de la lre Division, est muté, en la même 
qualité au 1er Bureau de la 3e Division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 
1" Février 1947.

Hôtel de Ville, le 30 Janvier 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Promotion Oscar Tjoen

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
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Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Oscar Tjoen, cantonnier affecté au service 
de la propreté publique, est promu égoutier.

Article 2 . — M. Oscar Tjoen est versé dans la 4,ne classe de 
son emploi au traitement annuel de 45.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Janvier 1947.

Hôtel de Ville, le 30 Janvier 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Traitement Jean-Marie Dupont

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu notre arrêté en date du 13 Juin 1946 suspendant le traite

ment de M. Jean-Marie Dupont, sapeur-pompier appelé 
sous les drapeaux ;

Considérant que M. Jean-Marie Dupont a repris son service 
le 15 Janvier 1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — Le traitement de M. Jean-Marie Dupont, 
sapeur-pompier démobilisé, est rétabli à compter du 15 Janvier 
1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 30 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 4lme Division.
Démission Henri Derache

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
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Vu la lettre en date du 9 Janvier 1947 par laquelle M. Henri 
Derache, Veilleur de nuit affecté aux Musées du Palais 
des Beaux-Arts, donne sa démission ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Henri Derache. Veilleur de nuit affecté aux 
Musées du Palais des Beaux-Arts, démissionnaire, cesse de faire 
partie du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 
.1" Février 1947.

Hôtel de Ville, le 30 .Janvier 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture 
Nomination. Aimable Lombard

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :
Vu notre arrêté en date du 11 .Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946. fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs des cadres du per
sonnel municipal occupé à des fonctions permanentes :
Arrêtons :

Article 1 . — M. Aimable Lombard, Surveillant de Travaux 
est nommé Conducteur de Travaux au Service d'Architecture 
des Travaux Municipaux, conduite des travaux d'entretien des 
bâtiments communaux.

Article 2 . — M. Aimable Lombard est versé dans la 2""' 
classe de son nouvel emploi et recevra un traitement annuel de 
87.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Septembre 1945.

Hôtel de Ville, le 31 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Nomination Fernand De Thandt

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du' 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs des cadres du per
sonnel municipal occupé à des fonctions permanentes ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Fernand De Thandt, Surveillant de Tra
vaux est nommé conducteur de Travaux au Service d'Architec
ture des Travaux Municipaux, conduite des travaux d’entretien 
des bâtiments communaux.

Article 2 . — M. Fernand De Thandt est versé dans la 2°” 
classe de son nouvel emploi et recevra un traitement annuel de 
87.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Septembre 1945.

Hôtel de Ville, le 31 Janvier 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. 
Nomination. Paul Lacquement

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs des cadres du per
sonnel municipal occupé à des fonctions permanentes ; 
Arrêtons :

Article 1. — M. Paul Lacquement, Surveillant de Travaux 
est nommé conducteur de Travaux au Service d'Architecture 
des Travaux Municipaux, conduite des travaux d’entretien des 
bâtiments communaux.

Article 2. — M. Paul Lacquement est versé dans la 2*ne 
classe de son nouvel emploi et recevra un traitement annuel de 
87.000 francs.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Septembre 1945.

Hôtel de Ville, le 31 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. 
Nomination Henri Dhennin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :
Vti notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs des cadres du per
sonnel municipal occupé à des fonctions permanentes ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Henri Dhennin, Surveillant de Travaux est 
nommé Conducteur de Travaux au Service d'Architecture des 
Travaux Municipaux, conduite des travaux d’entretien des bât’- 
ments communaux.

Article 2 . — M. Henri Dhennin est versé dans la 2""' classe 
de son nouvel emploi et recevra un traitement annuel de 87.C00 
francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chai gé 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à .compter du 
1" Septembre 1945.

Hôtel de Ville, le 31 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Nomination Jean Mercier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu-
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tions et la répartition des effectifs des cadres du per
sonnel municipal occupé à des fonctions permanentes ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Jean Mercier, Surveillant de Travaux est 
nommé Conducteur de Travaux au Service d'Architecture des 
Travaux Municipaux, conduite des travaux d’entretien des bâti
ments communaux.

Article 2 . — M. Jean "Mercier est versé dans la 2m'! classe 
de son nouvel emploi et recevra un traitement annuel de 87.000 
francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Septembre 1945.

Hôtel de Ville, le 31 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Nomination Georges Brunet

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 .Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs des cadres du per
sonnel municipal occupé à des fonctions permanentes ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Georges Brunet. Surveillant de Travaux 
est nommé Conducteur des Travaux au Service d'Architecture 
«les Travaux Municipaux, conduite des travaux d’entretien des 
bâtiments communaux.

Article 2 . — M. Georges Brunet est versé dans la 2"” classe 
de son nouvel emploi et recevra un traitement annuel de 87.000 
francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
rr Septembre 1945.

Hôte] de Ville, le 31 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Nomination Maurice Duriez

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet, du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs des cadres du per
sonnel municipal occupé à des fonctions permanentes :
Arrêtons :

/
Article 1 . — M. Maurice Duriez, Conducteur dé Travaux, 

est nommé Sous-Chef de Section au service d'Architecture des 
Travaux Municipaux, conduite des travaux d'entretien des bâti
ments communaux.

Article 2 . — M. Maurice Duriez est versé dans la 4”'' classe 
de son nouvel emploi et recevra un traitement annuel de 99.000 
francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Septembre 1945.

Hôtel de Ville, le 31 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Nomination Georges Parsy

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin- 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs des cadres du per
sonnel municipal occupé à des fonctions permanentes ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Georges Parsy, Surveillant de Travaux est 
nommé Conducteur de Travaux au Service de la Voie Publique 
« Egouts »,
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Article 2. — M. Georges Parsy est versé dans la 2“' classe 
de son nouvel emploi et recevra un traitement annuel de 87.000 
francs.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Septembre 1945.

Hôtel de Ville, le 31 Janvier 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX..— 5 Division.
Suspension de Traitement. Marcel Spetebroot

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu notre arrêté en date du 30 Octobre 1946, accordant à 

M. Marcel Spetebroot, commis secrétaire principal affecté 
aux Abattoirs, le bénéfice du demi-traitement pour congé 
de maladie ;

Considérant que M. Marcel Spetebroot n’a pas repris son 
service ;

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement de M. Marcel Spetebroot, Com

mis secrétaire principal affecté aux Abattoirs, est suspendu à 
compter du 19 Janvier 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la AI ai rie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de A ille, le 31 Janvier 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Transformation de façade 
24, rue des Robleds. Interdiction.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
A7U la pétition par laquelle AI. Alexandre, demeurant à Lille, 

24 rue des Robleds, sollicite l’autorisation de transfor
mer la façade de l'immeuble sis 24, rue des Robleds à 
Lille ;
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Vu l’ordonnance n° 45.2542 du 27 Octobre 1945 relative au 
permis de construire et l’arrêté du 11 Janvier 1946 con
cernant l'application de l’article 16 de la dite ordonnance ;

Vu l’avis défavorable émis par le Ministère de la Recons
truction et de l'Urbanisme, service départemental, sec
tion « Permis de construire » en date du 8 Janvier 1947 ;

Arrêtons :

Article 1. — 11 est interdit à M. Alexandre d’exécuter les 
travaux repris dans la pétition susvisée.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 31 janvier 1947 
Le Maire de Lille,
I). CORDONNIER.

PROMENADES ET JARDINS. — Fourniture d’arbres.
Marché H. Detriche

DU 31 JANVIER 1947

Marché pour fourniture d’arbres au Service des Promenades 
et Jardins au profit de M. H. Detriche 123, rue des Ponts de Cé 
à Angers, moyennant la somme approximative de 80.000 francs.
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HYGIENE. — Statistique Sanitaire. Mois de janvier
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ADJUDICATIONS ET MARCHÉS. — Fourniture de machines 
calculatrices. Marché Société Mécanodex

DU 4 FEVRIER 1947
Marché pour fourniture de machines calculatrices aux Ser

vices Financiers au profit de la Société Mécanodex, 29 rue N.-D. 
de Lorette à Paris, moyennant la somme de 202.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5e Division.
Congé avec solde. Charles Therby

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;

Arrêtons :
Article 1. — Un congé de trois mois, avec solde, est accordé 

à M. Charles Therby, ouvrier d’entretien affecté aux Abattoirs.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 4 Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 4 Février 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. 
Nomination. Jules Leroy

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs des cadres du per
sonnel municipal occupé à des fonctions permanentes : 
Arrêtons :

Article 1 . — M. Jules Leroy, Chef du service d’électricité, 
est nommé sous-chef de section au service des installations élec
triques et téléphoniques dans les bâtiments communaux.

Article 2 . — M. Jules Leroy est versé dans la 6me classe 
de son nouvel emploi et recevra un traitement annuel de 81.000 
francs, l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1" août 1945.

Article 3 . — M, le Secrétaire général de la Mairie est chargé
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de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1er Septembre 1945.

Hôtel de Ville, le 4 Février 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5e Division.
Démission. M1'" Marguerite Delemarle

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 14 Janvier 1947 par laquelle M11' 

Marguerite Delemarle, infirmière affectée au 2e Bureau 
de la 5e Division, donne sa démission;
Arrêtons :

Article 1. — M"' Marguerite Delemarle, infirmière, affectée 
au 2m’ Bureau de la 5'"e Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à 
partir du 1" Février 1947.

Hôtel de Ville, le 4 Février 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Division. 
Congé avec demi-solde Léon Delplanque

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Léon Delplanque, fossoyeur affecté au 

Cimetière du Sud, en congé de maladie, bénéficiera du demi- 
traitement à compter du 28 Janvier 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Février 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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POLICE. — Lieux ouverts au public. Salle de danse. 
Autorisation d’exploitation. Royal Hôtel. Leneveu.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;
Vu le décret du 7 Février 1941 concernant la protection 

contre l’incendie des bâtiments ou locaux recevant du 
public, article 275 ;

Vu l’avis exprimé par la Commission de Sécurité lors de sa 
réunion du 17 Janvier 1947 ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Leneveu, Directeur gérant du Royal- 
llôtel, demeurant 2 boulevard Carnot, est autorisé à organiser 
ou laisser organiser des bals ou concerts dans la salle située 
front au boulevard Carnot, au rez-de-chaussée du dit établisse
ment.

Article 2 . — L’intéressé devra se conformer aux prescrip
tions du décret du 7 Février 1941 relatif à la protection contre 
l’incendie dans les établissements ou locaux recevant du public.

Tl devra également faciliter les visites qui seront faites dans 
son établissement au moins deux fois chaque année, en appli
cation de 1 ’article 267 du dit décret.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Février 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 5 Juin 1929 

fixant à 150 unités, cadres compris, l’effectif du Corps 
des Sapeurs-Pompiers de Lille ;
Arrêtons :

Article 1. — Les sapeurs-pompiers ci-après désignés sont 
promus à la 1" classe de leur emploi à compter du 16 Janvier 
1947 :
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Nom et Prénom Echelon Traitement _ Ancienneté En remplacement de

Dodre Marcel ........... 1er 43.200 1er février 1945 Caporal Cochez.
Deconinck Charles ... 1er 43.200 1er février 1945 M. Lhermitte, décédé.
Laurent Joseph ......... 1er 43.200 16 octobre 1944 M. Derieppe, retraité.
Muselet Gaston .......... j er 43.200 1er février 1945 Caporal Baussart.
Andry Robert ............ 5' 56.880 1er juin 1946 Caporal Dubo.
Cochez . Emile ............. 1er 43.200 1er déc. 1944 Augment°n effectif légal
Bulleteau Fernand ... 1er 43.200 16 juillet 1945 d°
Defay Julien ............. j[er 43.200 18 juillet 1945 d°
Blanquaert Lucien . . . 3e 50.040 1.6 octobre 1946 d»
Vanhulle Jean ....... 3' 50.040 16 octobre 1946 d»
Derlyn Moïse............. 1er 43.200 1er nov. 1946 d°
Hallez Louis ............. 1er 43.200 16 juin 1945 d°
Dubo IJoger ............... 1er 43.200 1er février 1945 d”

Article 2. — Les agents susvisés bénéficieront en outre 
d’une indemnité annuelle de fonctions fixée à 2.100 francs.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 Février 1.'47 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
• Indemnité de fonctions. Alfred Guilbaut

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du. 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Août 

1945, approuvée par M. le Préfet du Nord le 23 Août 
1945, fixant les traitements du Personnel Municipal 
titulaire ;

Vu notre arrêté en date du 31 Décembre 1946 nommant 
M. Alfred Guilbaut, Adjudant-Chef au Bataillon des 
Sapeurs-Pompiers ;
Arrêtons :

Article 1. — Une indemnité spéciale de fonctions fixée à 
5.100 francs par an est accordée à M. Alfred Guilbaut, Adju
dant-Chef au Bataillon des Sapeurs-Pompiers.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 7 Février 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division.
Radiation. M,"s Simone Le Corroller

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 14 Septembre 1939 accordant un 

congé sans solde, pour la durée des hostilités, à M"" Le 
Correller, dame employée affectée au 1er Bureau de la 
lre Direction ;

Vu les diverses correspondances échangées avec M"'" Le 
Corroller et notamment notre lettre en date du 31 Décem
bre 1946 invitant l’intéressée à nous faire connaître pour 
le 15 janvier 1947, dernier délai, ses intentions définitives 
au sujet de sa réintégration dans les services municipaux ;

Considérant que notre lettre susvisée est restée sans réponse 
et qu’il y a lieu en conséquence de considérer Mlme Le Cor
roller comme démissionnaire ;
Arrêtons :

Article 1. — M”” Simone Le Corroller est rayée définitive
ment des cadres du personnel municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 Février 1947 
Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement. 
Démission. Léon Deregnaucourt

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre par laquelle M. Léon Deregnaucourt, expédition 

naire affecté au service municipal du Logement, donne 
sa démission ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Léon Deregnaucourt. expéditionnaire 
affecté au Service municipal du Logement, démissionnaire, cesse 
de faire partie des cadres du personnel auxiliaire.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Février 1947.

Hôtel de Ville, le 7 Février 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nomination. Georges Lutun

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88 :
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Georges Lutun, né le 22 Avril 1905 est 

nommé mécanicien en automobiles affecté au garage municipal, 
en remplacement de M. Raoul Laval, démissionnaire.

Article 2 . — M. Lutun est versé dans le 7”nc échelon de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 48.000 francs majoré 
des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M._ le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
27 Janvier 1947.

Hôtel de Ville, le 7 Février 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3‘ Division.
Démission. Marcel Poulin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 25 Janvier 1947 par laquelle M. Mar

cel Poulin, Veilleur de nuit affecté au 4""' Bureau de la 
3me Division, donne sa démission :
Arrêtons :

Article 1. — M. Marcel Poulin, Veilleur de nuit affecté au 
4'"' Bureau de la 3me Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à 
partir du 5 Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 7 Février 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Reclassement du Personnel 
du cadre secondaire. Modification d’arrêté 

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté n° 1720 du 19 Octobre 1946 portant reclas

sement du personne] du cadre secondaire ;
Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté susvisé est modifié comme suit : 

Mw Thoores, née Van 
Ghysel El vire 

Afjne Buyck, née Descamps 
Madeleine ..........

Infirmière non dipl. 2e
Ire

Femme de service 6e

49.500
54.000
37.000

1er octobre 1942
1er octobre .1945
1er juillet 1944

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Février 1945.

Hôtel de Ville, le 7 Février 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Titularisation du Personnel 
du cadre secondaire. Modification d’arrêté

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté n° 1722 du 19 Octobre 1946 portant titulari

sation du personnel du Cadre Secondaire ;
Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté susvisé est modifié comme suit :
Mme Thoores, née Van

Ghysel Elvire   Infirmière non dipl. 2* 49.500 1er octobre 1942
Ire 54.000 1er octobre 1945
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Septembre 1945.

Hôtel de Ville, le 7 Février 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

CONSEIL MUNICIPAL. — Elections à la Sécurité Sociale 
Commission administrative. Membres. Nominations

Nous, Maire de la Ville de, Lille,
Vu l’article 5 de la loi du 30 Octobre 1946 ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont désignés assesseurs à la Commission 

administrative chargée d’établir les listes des électeurs, - 
pour l’élection des membres des Conseils d’administration des 
Caisses primaires de Sécurité Sociale et des Caisses d'Alloca
tions familiales fixée au 24 avril 1947 :

Electeur employeur : M. Bauer Fernand, 20 rue de Paris.
Electeur travailleur : M. De Becker Gaston, 24 rue Newton.
Article 2. — M. le Secrétaire général dé la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 7 Février 1947 

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ADJUDICATIONS ET MARCHÉS. .. Fourniture d’imprimés. 
Marché Imprimerie Danel

■ DU H FEVRIER 1947
Marché pour fourniture d’imprimés aux Services Munici

paux au profit de l’imprimerie Danel, 93 rue Nationale à Lille, 
moyennant la somme approximative de 200.000 francs.

ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
M"1** Vve Boulet-Lecocq

Nous soussigné Jules Claes, adjoint au Maire de la Ville 
de Lille spécialement autorisé en vue des présentes par une 
délibération du Conseil Municipal, en date du deux Décembre 
mil neuf cent quarante-six visée par M. le Préfet le 13 Décembre 
1946, concédons en bail à M,n,e Veuve Boulet-Lecocq, 194 avenue
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Sainte-Cécile, Lambersart aussi soussigné et acceptant, un local 
.de l’Abattoir aménagé à usage de grande triperie et portant le 
numéro un, pour trois années à compter du premier Février mil 
neuf cent quarante-sept moyennant un loyer annuel de sept 
mille six cent treize francs (7.613 francs) payable en deux termes 
semestriels et d’avance, conformément à l'article 5 du cahier 
des charges.

Le concessionnaire s'oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties 
aura la faculté de faire tin de bail à l’expiration de chaque 
année d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et par écrit.

Fait double à Lille, le 5 Février 1947.
BOULET-LECOQ.

Pour le Maire de Lille,
L’Adjoint délégué

J. CLAES.
Pour l'Enregistrement, les charges et contributions sont 

évaluées au 1/4 du loyer.
Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 79 A, le 11 Février 1947, 

N° 948. Reçu : deux cent quatre vingt six francs.

ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
Boulet Emile

Nous, soussigné Jules Claes, adjoint au Maire de la Ville 
de Lille, spécialement autorisé en vue des présentes par une 
délibération du Conseil Municipal, en date du deux Décembre 
mil neuf cent quarante-six visée par M. le Préfet le 13 Décembre 
1946, concédons en bail à M. Boulet Emile, 9 rue Marais à Lille, 
aussi soussigné et acceptant, un local de l’Abattoir aménagé à 
usage de grande triperie et portant le numéro deux, pour trois 
années à compter du premier Janvier mil neuf cent quarante 
sept moyennant un loyer annuel de sept mille six cent treize 
francs (7.613 francs) payable en deux termes semestriels et 
d’avance, conformément à l'article 5 du cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties 
aura la faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaque 
année d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et par écrit.
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Fait double à Lille, le 5 Février 1947.
BOULET.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué

J. CLAES.
Pour l'Enregistrement, les charges et contributions sont 

évaluées au 1/4 du loyer.
Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 79 A, le 11 Février 1947, 

N" 949. Reçu : deux cent quatre vingt six francs.

ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local.
Sylard Octave

Nous, soussigné Jules Claes, adjoint au Maire de la Ville 
de Lille, spécialement autorisé en vue des présentes par une 
délibération du Conseil Municipal, en date du deux Décembre 
mil neuf cent quarante-six visée par M. le Préfet le 13 Décembre 
1946 concédons en bail à M. Sylard Octave, 179 rue Faidherbe, 
Hellemmes aussi soussigné et acceptant, un local de l'Abattoir 
aménagé à usage de grande triperie et portant le numéro six 
pour trois années à compter du premier Janvier mil neuf cent 
quarante sept moyennant un loyer annuel de sept mille six cent 
treize francs (7.613 francs) payable en deux termes semestriels 
et d’avance, conformément à l’article 5 du cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties 
aura la faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaque 
année d'occupation à charge d'un préavis d'un mois et par écrit.

Fait double à Lille, le 5 Février 1947.
SYLARD.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué

J. CLAES.
Pour l'Enregistrement, les charges et contributions sont 

évaluées au 1/4 du loyer.
Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 79 A, ie 11 Février 1947, 

Nn 950. Reçu : deux cent quatre vingt six francs.

ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
Bellangier Maurice

Nous, soussigné Jules Claes, adjoint au Maire de la Ville 
de Lille, spécialement autorisé en vue des présentes par mie
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délibération du Conseil Municipal, en date du deux Décembre 
mil neuf cent quarante-six visée par M. le Préfet le 13 Décembre 
1946, concédons en bail à M. Bellangier Maurice, 114 bis rue 
Eugène Jacquet à Lille, aussi soussigné et acceptant, un local de 
l'Abattoir aménagé à usage de grande triperie et portant le 
numéro sept, pour trois années à compter du premier Décembre 
mil neuf cent quarante-six moyennant un loyer annuel de sept 
mille six cent treize francs (7.613 francs) payable en deux termes 
semestriels et d’avance, conformément à l'article 5 du cahier 
des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties 
aura la faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaque 
année d'occupation à charge d’un préavis d’un mois et par écrit.

Lait double à Lille, le 5 Février 1947.
BELLANGIER.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué 

J. CLAES.
Pour l'Enregistrement, les charges et contributions sont 

évaluées au 1/4 du loyer.
Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 79 A, le 11 Février 1947, 

N° 951. Reçu : deux cent quatre vingt six francs.

ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
Théry Charles

Nous, soussigné Jules Claes, adjoint au Maire de la Ville 
de Lille, spécialement autorisé en vue des présentes par une 
délibération du Conseil Municipal, en date du deux Décembre 
mil neuf cent quarante six visée par M. le Préfet le 13 Décembre 
1946, concédons en bail à M. Charles Théry, 39 rue du Metz à 
Lille aussi soussigné et acceptant, un local de l'Abattoir amé 
nagé à usage de grande triperie et portant le numéro huit, pour 
une période de trois années à compter du quatorze Juillet mil 
neuf cent quarante six moyennant un loyer annuel de sept mille 
six cent treize francs (7.613 francs) payable en deux termes 
semestriels et d’avance, conformément à l’article 5 du cahier 
des charges.

Le concessionnaire s'oblige à l'entière exécution des clauses
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du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties 
aura la faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaque 
année d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et par écrit.

Fait double à Lille, le 5 Février 1947.
THÉRY.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué 

J. CLAES.
Pour l'Enregistrement, les charges et contributions sont 

évaluées au 1/4 du loyer.
Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 79 A, le 11 Février 1947, 

N” 952. Reçu : deux cent quatre vingt six francs.

ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
M"’" Lechien

Nous, soussigné Jules Claes, adjoint au Maire de la Ville 
de Lille, spécialement autorisé en vue des présentes par une 
délibération du Conseil Municipal, en date du deux Décembre 
mil neuf cent quarante-six visée par M. le Préfet le 13 Décembre 
1946, concédons en bail à Madame Lechien, 1 rue des Jardins 
Cauliers à Lille aussi soussigné et acceptant, un local de 1 ’Abat
toir aménagé à usage de petite triperie et portant le numéro 
neuf, pour trois années à compter du premier Janvier mil neuf 
cent quarante sept moyennant un loyer annuel de quatre mille 
cinq cent soixante huit francs (4.568 francs) payable en deux 
termes semestriels et d’avance, conformément à l’article 5 du 
cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties 
aura la faculté de faire lin de bail à l’expiration de chaque 
année d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et par écrit.

Fait double à Lille, le 5 Février 1947.
LECHIEN.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué 

J. CLAES.
Pour l'Enregistrement, les charges et contributions sont 

évaluées au 1/4 du loyer.
Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 79 A, le 11 Février 1947, 

N° 953. Reçu : cent soixante et onze francs.
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ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
Longin Frçres

Nous, soussigné Jules Claes, adjoint au Maire de la Ville 
de Lille, spécialement autorisé en vue des présentes par une 
délibération du Conseil Municipal, en date du deux Décembre 
mil neuf cent quarante-six visée par M. le Préfet le 13 Décembre 
1946, concédons en bail à Messieurs Longin frères, 2 bis rue 
Saint Sébastien aussi . soussignés et acceptant, un local de 
l'Abattoir aménagé à usage de petite triperie et portant le 
numéro dix pour trois années à compter du quinze juillet 
mil neuf cent quarante-six moyennant un loyer annuel de quatre 
mille cinq cent soixante-huit francs (4.568 francs) payable en 
deux termes semestriels et d’avance, conformément à l’article 5 
du cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties 
aura la faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaque 
année d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et par écrit.

Fait double à Lille, le 5 Février 1947.
LONGIN Frères.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué 

J. CLAES.
Pour l'Enregistrement, les charges et contributions sont 

évaluées au 1/4 du loyer.
Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 79 A, le 11 Février 1947, 

N" 954. Reçu : cent soixante et onze francs.

ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
Bellangier Pierre

Nous, soussigné Jules Claes, adjoint au Maire de la Ville 
de Lille, spécialement autorisé en vue des présentes par une 
délibération du Conseil Municipal, en date du deux Décembre 
mil neuf cent quarante-six visée par M. le Préfet le 13 Décembre 
1946, concédons en bail à M. Bellangier Pierre, 13 rue Saint 
Gabriel à Lille aussi soussigné et acceptant, un local de l'Abat
toir aménagé à usage de petite triperie et portant le numéro 11, 
pour une durée de trois années à compter du 1er Janvier 1947 
moyennant un loyer annuel de quatre mille cinq cent soixante
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huit francs (4.568 francs), payable en deux termes semestriels 
et d’avance, conformément à J'article 5 du cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties 
aura la faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaque 
année d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et par écrit.

Fait double à Lille, le 5 Février 1947.
BELLANGTER.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué 

J. CLAES.
Pour l'Enregistrement, les charges et contributions sont 

évaluées au 1/4 du loyer.
Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 79 A, le 11 Février 1947, 

n° 955. Reçu : cent soixante et onze francs.

ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
Caron-Chanat

Nous, soussigné Jules Claes, adjoint au Maire de la Ville 
de Lille, spécialement autorisé en vue des présentes par une 
délibération du Conseil Municipal, en date du deux Décembre 
mil neuf cent quarante-six visée par M. le Préfet le 13 Décembre 
1946, concédons en bail à M. Caron-Chanat, place des Patiniers 
5 à Lille aussi soussigné et acceptant, un local de l’Abattoir 
aménagé à usage de petite triperie et portant le numéro 12, pour 
une période de trois années à compter du premier Août mil neuf 
cent quarante-six, moyennant un loyer annuel de quatre nulle 
cinq cent soixante huit francs (4.568 francs) payable en deux 
termes semestriels et d’avance, conformément à l’article 5 du 
cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties 
aura la faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaque 
année d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et par écrit.

Fait double à Lille, le 5 Février 1947.
CARON-CHANAT.

Pour Ze Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué 

J. CLAES.
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Pour l'Enregistrement, les charges et contributions sont 
évaluées au 1/4 du loyer.

Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 79 A, le 11 Février 1947, 
n" 956. Reçu : cent soixante et onze francs.

ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
Fabre et Cie

Nous, soussigné Jules Claes, adjoint au Maire de la Ville 
de Lille, spécialement autorisé en vue des présentes par une 
délibération du Conseil Municipal, en date du deux Décembre 
mil neuf cent quarante-six visée par Al. le Préfet le 13 Décembre 
1946, concédons en bail à Messieurs Fabre et C‘", 33 rue de la 
Haie-Cocq à Aubervilliers (Seine), aussi soussignés et accep
tant, un local de. l'Abattoir aménagé à usage de boyauderie et 
portant le numéro 2, pour trois années à compter du premier 
Avril 1946, moyennant un loyer annuel de onze mille quatre cent 
dix neuf francs (11.419 francs) payable en deux termes semes
triels et d'avance, conformément à l’article 5 du cahier des 
charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties 
aura la faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaque 
année d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et par écrit.

Fait double à Lille, le 5 Février 1947.
FABRE et Cie.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué 

J. CLAES.
Pour l'Enregistrement,, les charges et contributions sont 

évaluées au 1/4 du loyer.
Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 79 A, le 1 I Février 1947 

n° 957. Reçu : quatre cent vingt huit francs.

ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
Maes Marcel

Nous, soussigné Jules Claes, adjoint au Maire de la Ville 
de Lille, spécialement autorisé en vue des présentes par une 
délibération du Conseil Municipal, en date du deux Décembre 
mil neuf cent quarante-six visée par AL le Préfet le 13 Décembre 
1946, concédons en bail à AL Maes Marcel, rue Saint Sébastien
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52 à Lille aussi soussigné et acceptant, un local de l'Abattoir 
aménagé à usage de magasin contigu à la boyauderie n° 1 et 
portant le numéro, pour trois années à compter du quinze 
Décembre mil neuf cent quarante six moyennant un loyer annuel 
de mille cinq cent quatre vingt quinze francs (1.595 francs) 
payable en deux termes semestriels et d'avance, conformément 
à l’article 5 du cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties 
aura la faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaque 
année d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et par écrit.

Fait double à Lille, le 5 Février 1947.
MAES.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué

J. CLAES.
Pour l'Enregistrement, les charges et contributions sont 

évaluées au 1/4 du loyer.
Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 79 A, le 11 Février 1947, 

n° 958. Reçu : deux cent soixante-sept francs.

ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
Les Fils d’Oscar Seys

Nous, soussigné Jules Claes, adjoint au Maire de la Ville 
de Lille, spécialement autorisé en vue des présentes par une 
délibération du Conseil Municipal, en date du deux Décembre 
mil neuf cent quarante-six visée par M. le Préfet le 13 Décembre 
1946, concédons en bail à Messieurs les fils d’Oscar Seys. 38 rue 
Saint Sébastien, Lille aussi soussigné et acceptant, un local de 
l'Abattoir aménagé à usage de petit grenier et portant le 
numéro cinquante trois pour trois années à compter du premier 
janvier mil neuf cent quarante sept.moyennant un loyer annuel 
de deux cent dix huit francs (218 francs) payable en deux termes 
semestriels et d'avance, conformément à l'article 5 du cahier 
des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties 
aura la faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaque 
année d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et par écrit,



— 87 —

Fait double à Lille, le 5 Février 1947.
SE5: S. Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué
J. CLAES.

Pour l’Enregistrement, les charges et contributions sont 
évaluées au 1/4 du loyer.

Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 79 A. le 11 Février 1947. 
n° 959. Reçu : trente francs.

ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
Pottiée Louis

Nous, soussigné Jules Claes, adjoint au Maire de la Ville 
de Lille, spécialement autorisé en vue des présentes par une 
délibération du Conseil Municipal, en date du deux Décembre 
mil neuf cent quarante-six visée par M. le Préfet le 13 Décembre 
1946, concédons en bail à Monsieur Louis Pottiée, 38 nie Prin
cesse à Lille aussi soussigné et acceptant, un local de l'Abattoir 
aménagé à usage de grand grenier et portant le numéro 25, pour 
une durée de trois années à compter du 16 Septembre 1946 
moyennant un loyer annuel de sept cent vingt cinq francs (725 
francs) payable en deux termes semestriels et d’avance, confor
mément à l’article 5 du cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties 
aura la faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaque 
année d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et par écrit.

Fait double à Lille, le 5 Février 1947.
POTTIEE L.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué 

J.' CLAES.
- Pour l’Enregistrement, les charges et contributions sont 

évaluées au 1/4 du loyer.
Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 79 A. le 11 Février 194“. 

n" 960. Reçu : trente francs.

ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
Société « Le Progrès aux Abattoirs »

Nous, soussigné Jules Claes, adjoint au Maire de la Ville 
de Lille, spécialement autorisé en vue des présentes par une
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délibération du Conseil Municipal, en date du deux Décembre 
mil neuf cent quarante-six visée par M. le Préfet le 13 Décembre 
1946, concédons en bail à M. Baudet Gaston, Directeur de la 
Société « Le Progrès » aux Abattoirs, aussi soussigné et accep
tant, un local à P Abattoir aménagé à usage de : cases simples 
à veaux, marche aux bestiaux, nos 1 à 16 pour trois années à 
compter du 1" Janvier 1946, moyennant un loyer annuel de deux 
cent quatre vingt dix francs (290 francs) par case payable en 
deux termes semestriels et d'avance, conformément à l'article 5 
du cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties 
aura la faculté de faire lin de bail à l’expiration de chaque 
année d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et par écrit.

Fait double à Lille, le 5 Février 1947.
G. BAUDET.

Pour le Maire de Lille,
L’Adjoint délégué

J. CLAES.
Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 79 A, le 11 Février 1947, 

n° 961. Reçu : soixante cinq francs.

ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
Société « Le Progrès aux Abattoirs »

Nous, soussigné Jules Claes, adjoint au Maire de la Ville 
de Lille, spécialement autorisé en vue des présentes par une 
délibération du Conseil Municipal, en date du deux Décembre 
mil neuf cent quarante-six visée par M. le Préfet le 13 Décembre 
1946, concédons en bail à la Société « Le Progrès » (Directeur 
M. Baudet Gaston), aux Abattoirs, aussi soussigné et acceptant, 
un local de l'Abattoir aménagé à usage de 3 hangars, 1 local 
contigu et 1 magasin et portant le numéro , pour trois années 
à compter du premier Janvier mil neuf cent quarante sept 
moyennant un loyer annuel de quatorze mille cinq cents francs 
(14.500 francs) payable en deux termes semestriels et d'avance, 
conformément à l'article 5 du cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties 
aura la faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaque
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année d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et par écrit. 
Fait double à Lille, le 5 Février 1947.
G. BAUDET.

Pour le Maire de Lille.
L’Adjoint délégué

J. CLAES.
Pour l’enregistrement, les charges et contributions sont 

évaluées au 1/4 du loyer.
Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 79 A, le 11 Février 1947, 

n° 962. Reçu : cinq cent quarante quatre francs.

ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
Maes Marcel

Nous, soussigné Jules Claes, adjoint au Maire de la Ville 
de Lille, spécialement autorisé en vue des présentes par une 
délibération du Conseil Municipal, en date du deux Décembre 
mil neuf cent quarante-six visée par M. le Préfet le 13 Décembre 
1946, concédons en bail à M. Maes Marcel, rue Saint Sébastien, 
aussi soussigné et acceptant, un local de l’Abattoir aménagé à 
l’usage de magasin contigu à la boyauderie portant le n° 1 pour 
trois années à compter du 1" Janvier 1947 moyennant un loyer 
annuel de mille cinq cent quatre vingt quinze francs (1.595 
francs) payable en deux termes semestriels et d’avance, confor
mément à l’article 5 du cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties 
aura la faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaque 
année d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et par écrit.

Fait double .à Lille, le 5 Février 1947.
M. MAES.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué 

J. CLAES.
Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 79 A, le 11 Février 1947. 

n° 963. Reçu : soixante francs.

ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
Dussaussoy Fernand

Nous, soussigné Jules Claes. adjoint au Maire de la Ville 
de Lille, spécialement autorisé en vue des présentes par une
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délibération du Conseil Municipal, en date du deux Décembre 
mil neuf cent quarante-six visée par M. le Préfet le 13 Décembre 
1946, concédons en bail à M. Dussaussoy Fernand, aux Abat
toirs, aussi soussigné et acceptant un local de 1 ’ Abattoir 
dénommé : Magasin dit « Halle aux Cuirs » un demi-local à 
usage de bureau et un local à usage d’écurie pour trois années 
à compter du 1" Janvier 1947, moyennant un loyer annuel de 
sept mille trois cent cinquante neuf francs (7.359 francs) payable 
en deux termes semstriels et d’avance conformément à l’article 
5 du cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties 
aura la faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaque 
année d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et par écrit.

Fait double à Lille, le 5 Février 1947.
F. DUSSAUSSOY.

Pour le Maire, de Lille, 
L’Adjoint délégué 

J. CLAES.
Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 79 A, le 11 Février 1947. 

n° 964. Reçu : deux cent soixante seize francs.

CONSEIL MUNICIPAL. — Commission de l’Habillement. 
Membres. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés sous notre présidence, et par 

délégation sous la présidence de M^Tylgat adjointe, membres 
de la Commission de ] 'Habillement :

MM. Gaston Rousseaux, adjoint au Personne],
Edouard Doyennette, conseiller muniicpal,
Louis Leroy, conseiller municipal,
Bauer, membre du Conseil d’Exploitation de la Régie' 

municipale,
Perche, membre du Conseil d’Exploitation de la Régie 

municipale,
Hauteœur, chef de Division.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Février 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

VOIES FERRÉES ET TRAMWAYS. — Année 1946. 
Répartition de la redevance

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 4 de la convention du 20 Août 1926 passée avec 

la Compagnie des Tramways Electriques de Lille et de 
sa banlieue et approuvée par décret du 10 Septembre 
1926, stipulant que la redevance annuelle de 150.000 
francs, à verser par ladite Compagnie pour jouissance du 
matériel fixe doit être répartie entre toutes les Com
munes traversées par les lignes de la présente concession 
et proportionnellement à la population de ces Communes, 
à l’exclusion des Villes de Roubaix et Tourcoing :

Considérant qu’il y a lieu de procéder à la répartition de la 
somme perçue pour l'année 1946, la part de la Ville de 
Lille étant fixée à :
Population totale des 21 Communes traversées : 426.672 

habitants : (dénombrement de 1936) :
Population de la Ville de Lille : 200.575 habitants :

150.000 X 200.575
= 70.514426.672

Considérant qu’est ouvert au Budget de l'exercice 1946, sous 
1 ’article 34 du chapitre XXX ter, un crédit permettant le man
datement de la part revenant aux Communes :

Arrêtons :
Article 1. — Des mandats de paiement seront établis au 

profit des Communes conformément au tableau de répartition 
ci-après :

Désignation 
des Communes

Nombre 
d'habitant.s

Sommes 
à répartir

La Madeleine................. 21.501 7.559
Croix ............................. 20.280 7.130
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Hellemmes .................. 18.512 6.508
Marcq-en-Barœul ........ 21.322 7.496
Loos............................. 14.362 5.049
Lomme......................... 21.583 7.588
Lambersart ................. 16.197 5.694
Haubourdin ................. 11.001 3.867
Mouvaux...................... 10.068 3.539
Wasquehal .................. 12.167 4.277
Mons-en-Barœul .......... 8.705 3.060
Ronchin........................ 8.799 3.093
Fâches .......................... 7.648 2.689
Saint-André ................ 6.476 2.277
Marquette .................... 6.548 ■ 2.302
Fiers....... ...................... 7.265 2.554
Wambrechies ............... 4.894 1.721
Quesnoy-sur-Deûle .... 3.503 1.231
Wattignies .................. 4.075 1.433
Verlinghem ................. 1.191 419

“226.097 79.486-------- - , —__

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Février 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

HYGIÈNE. — Fosses d 'aisance. Entrepreneur de vidange. 
Autorisation d’exercer. Vandenbilcke

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 :
Vu la loi du 15 février 1902 sur la protection de la santé 

publique ;
Vu notre arrêté du 26 Décembre 1946 réglementant les opéra

tions de vidange des fosses d’aisances :
Considérant que M. Vandenbilcke, entrepreneur de vidange 

des fosses d'aisance, demeurant à Lomme, 464 avenue de 
Dunkerque possède le matériel prescrit par l’article 510 
du Code des Arrêtés municipaux ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Vandenbilcke, entrepreneur de vidange,
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demeurant à Lomme, 464 Avenue de Dunkerque, est autorisé à 
effectuer des opérations de vidange des fosses d’aisances sur 
le territoire de Lille.

L’intéressé devra se conformer strictement à toutes les pres
criptions (les articles 507 à 514 du Code des Arrêtés municipaux.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie, M. le 
Commissaire central de police et M. le Chef de la 3"“' Division 
des Services municipaux, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Février 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Ecole Jean Aicard.
Travaux de remise en état. Marchés divers

DU 13 FEVRIER 1947
Soumissions pour travaux de remise en état de l’Ecole 

Maternelle Jean Aicard au profit de :
1° Reconstitution de vitraux : M. J. Largillier, 44 avenue 

du Peuple Belge à Lille, moyennant la somme approximative de 
125.000 francs ;

2° Remplacement de tapis en caoutchouc : La Société Elec
tro-Câble, 62, avenue d’Iéna à Paris, moyennant la somme 
approximative de 100.000 francs ;

3° Remplacement des-châssis : La Société « Deloose et C” », 
90 rue du Chevalier Français à Lille, moyennant la somme 
approximative de 150.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Recrutement de contrôleurs 
de voirie. Concours. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint 
délégué au Personnel, membres du jury chargé de juger les 
épreuves du concours qui dura lieu le 3 Mars 1947, pour le recru
tement de contrôleurs de voirie :
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MM. Lefebvre, Secrétaire Général Adjoint de la Mairie ;
Aurel, Ingénieur, Chef des Services Techniques ;
Van de Wiele, Chef Adjoint du Service de la Voie 

Publique ;
Deletour et Senaffe, Délégués de l'Organisation Syndi

cale.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 13 Février 1947

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de Brigadier. 
Concours. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1..— Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint 
délégué au Personnel, membres du jury chargé de juger les 
épreuves du concours qui aura lieu le 24 Février 1947, pour 
l'emploi de brigadier au Service des Promenades et Jardins :

MM. Lefebvre, Secrétaire Général Adjoint de la Mairie ; 
Aurel, Ingénieur, Chef des Services Techniques ; 
Bossard, Directeur du Service des Promenades et Jar

dins ;
Legrain, Brigadier-Chef du Service des Promenades et 

Jardins ;
Van Noten, Chef d’équipe, et Albert Bar, électricien, 

délégués de l’Organisation Syndicale.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 

çhatgé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 13 Février 1947

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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POLICE. — Voie publique. Transformation de façade. 
Interdiction. Brasserie Joseph Vandame

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la pétition par laquelle M. le Directeur de la Brasserie 

Joseph Vandame, demeurant à Lille, 14, rue de Tenre- 
monde, sollicite l’autorisation de transformer la vitrine 
en façade de l’immeuble sis 79 rue Saint Sauveur ;

Vu l’ordonnance n° 45.2542 du 27 Octobre 1945 relative au 
permis de construire et l'arrêté du 11 Janvier 1946 con
cernant l’application de l’article 16 de ladite ordonnance;

Vu l’avis défavorable émis par le Ministère de la Recons
truction et de 1 ’Urbanisme, service départemental, Sec
tion « Permis de construire » en date du 20 Janvier 1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — Il est interdit à M. le Directeur de la Brasserie 
Joseph Vandame, d’exécuter les travaux repris dans la pétition 
susvisée.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Lévrier 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Recrutement de contrôleur 
de voirie. Concours. Programme

Nous, Maire de la Ville de lAlle.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Un concours pour l’emploi de contrôleur de 

voirie aura lieu à l'Hôtel de Ville, le 3 Mars 1947.
Il sera réservé au personnel du cadre titulaire en fonctions.
Article 2. —■ Les épreuves de ce concours comprendront : 

Première partie. — Epreuves écrites
Principes de la langue française. Coefficients

Rapport sur une question de service ou com
position française sur un sujet d’ordre général.

Rédaction .................... 3 1
Orthographe ................ 2   6
Ecriture ....................... 1 \
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Arithmétique 
Numération décimale : addition, soustraction, 

multiplication, division des nombres entiers et 
décimaux. Propriétés des nombres premiers. 
Plus grand commun diviseur. Plus petit commun 
multiple. Fractions. Extraction des racines car
rées. Système 'légal des poids et mesures. Pro
blèmes.

Géométrie 
Préliminaires. Egalité des triangles. Droites 

perpendiculaires, obliques, parallèles, Parallélo
grammes, polygones. Lignes proportionnelles, 
triangles semblables.

Mesure des angles. Contact et intersection 
des cercles. Tangentes et sécantes du cercle. Po
lygones inscrits et circonscrits au cercle. Aire 
des polygones et du cercle.

Proportions relatives à la ligne droite et au 
plan. Notions sur la représentation du point de 
la droite et du plan.

Plans perpendiculaires et parallèles.
Angles dièdres et trièdres.
Tétraèdres. Pyramides. Parallélépipèdes, 

prismes. Polyèdres égaux et semblables. Aire et 
volume du cône droit, du cylindre droit et de la 
sphère.

Problèmes.

Deuxième partie. — Epreuves pratiques
Métré simple d’une partie d’ouvrage d’art 

ou de bâtiment ..........................
Croquis coté et report à l’échelle
Relevé de travaux ou d’emprises donnant 

lieu à l’application de taxes de voirie. Calcul des 
taxes 

Troisième partie. — Epreuves orales
Interrogations sur les matières des épreuves 

écrites 

3

3
3

3

3
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Coefficient
Interrogations sur le règlement de voirie. ... 6

articles 97 à 148, 166 à 200, 206 à 283, 352 à 355 
du Code des Arrêtés Municipaux et en particu
lier articles 102, 131 et 240 dudit Code.

Notation et Classement
Il est attribué pour chaque épreuve une note exprimée par 

des chiffres variant de 0 à 20.
Chacune de ces notes est multipliée par le coefficient repré

sentant la valeur relative de la partie du programme à laquelle 
elle se rapporte.

La somme des produits donne le total des points obtenus.
Nul ne pourra être admis à subir les épreuves pratiques et 

orales s’il n’a obtenu pour l’ensemble des épreuves de la pre
mière partie les 2/3 du maximum des points et la note 10 en 
arithmétique et géométrie.

Aucun candidat ne pourra être déclaré admissible au grade 
de contrôleur de voirie s’il n’a obtenu au moins les 2/3 du 
maximum des points pour l’ensemble des épreuves.

Article 3 . — Nature de l’emploi à pourvoir :
Le contrôleur de voirie, agent assermenté, peut être chargé 

de tout ou partie des attributions suivantes :
a) Récolement de tous les travaux et emprises sur la voie 

publique et application des taxes de voirie y afférentes :
b) Surveillance du domaine public et contrôle des travaux 

exécutés sur et en bordure de la voie publique ;
c) Application des prescriptions du Code des Arrêtés Muni

cipaux en matière de voirie et relevé des infractions au règle
ment de voirie, tout particulièrement en ce qui concerne les mar
chands ambulants et les stationnements illicites de véhicules ;

d) Surveillance des travaux de bâtimeent et relevé des 
infractions à la législation relative aux permis de construire ;

e) Surveillance des bâtiments menaçant ruine ;
f) . Surveillance de la zone non-aedificandi ;
g) Surveillance des dépôts clandestins et relevé des infrac

tions ;
h) Relevé de tout ce qui peut, à un titre quelconque, inté

resser un service municipal, en particulier : affaissement de
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chaussées ou de trottoirs, fonctionnement défectueux de l’éclai
rage public, fuites d’eaux, etc...

Cette liste n’est pas limitative.
D ’une façon générale, le contrôleur de voirie ne doit rester 

étranger à rien de ce qui se passe sur le domaine public ou privé 
de la Ville.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Février 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de Brigadier. 
Concours. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :

Arrêtons :
Article 1 . — Un concours pour l’emploi de brigadier au 

Service des Promenades et Jardins aura lieu à l’Hôtel de Ville, 
le 24 Février 1947.

Il sera réservé au personnel du cadre titulaire en fonctions.
Article 2 . — Les épreuves de ce concours comprendront :

A) Epreuves écrites
1) Rapport sur une question de service (avec

appréciation du style et de l'orthographe) s/ 20 1
2) Rédaction d’un procès-verbal s/ 20......... 2

B) Epreuves Orales
Interrogations sur les sujets suivants :
1) Notions élémentaires sur les divers tribu

naux : (Tribunal de simple police, Tribunal cor
rectionnel, Cour d'Assise) ; les contraventions,
délits, crimes, peines encourues s/ 20................. 1

2) Code des Arrêtés Municipaux : questions 
relatives à la Police des Bois, Promenades et 
Jardins. Pratique du service s/ 20.................... 2

C)
Valeur professionnelle donnée par le Chef du
Service des Promenades et Jardins en se basant
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sur la manière de servir des candidats et sur
leur aptitude à remplir l’emploi s/20 ............. 1

Pour être déclarés admissibles, les candidats devront avoir 
obtenu les 2/3 des points, soit 92 points au minimum.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Février 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Commission du tableau 
d’avancement. Nomination de deux contremaîtres machinistes

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint 
délégué au personnel, membres de la Commission du Tableau 
d’avancement chargée de procéder à la nomination de deux 
contremaîtres machinistes aux Théâtres Municipaux :

MM. Lefebvre, Secrétaire Général Adjoint de la Mairie ;
V andenhende, Chef de la 4rae Division ;
Frady, Directeur des Théâtres Municipaux ;
Van Noten et Meunier, délégués de l’Organisation Syn

dicale.
Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 13 Février 1947 

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Commission du tableau 
d’avancement. Nomination d’un moniteur-chef 

d’éducation physique

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;



— 100 —

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint 
délégué au Personnel, membres de la Commission du Tableau 
d'Avancement chargée de procéder à la nomination d'un moni
teur-chef d’éducation physique :

MM. Lefebvre, Secrétaire Général Adjoint de la Mairie ;
Vandenhende, Chef de la 4“e Division ;
Lallau, Chef de Bureau ;
Senaffe et Vermeersch, Dessinateur d'études, délégués 

de l’Organisation Syndicale.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 13 Février 1947 

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Congé avec demi-solde. Henri Gantois

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statuts des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Henri Gantois, chef jardinier affecté au 

service des Promenades et Jardins, <pi congé de maladie, béné
ficiera du demi-traitement à compter du 28 janvier 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 Février 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Division. 
Démission. Jean Lionet

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la lettre en date du 26 Janvier 1947 par laquelle M. Jean 

Lionet, Commis Secrétaire affecté au Service des Enquê-
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tes, en congé sans solde depuis le 9 Octobre 1945, donne 
sa démission ;
Arrêtons : •

Article 1. — M. Jean Lionet, Commis secrétaire affecté au 
Service des Enquêtes, démissionnaire, cesse de faire partie des 
cadres du personnel municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 9 Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 14 Février 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Promotion. Louis Cambier (Père). Emile Lenglart. 

Jacques Puchois

Nous. Maire de la Ville de Lille.
. Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel Auxiliaire :
Vu le rapport en date du 28 Janvier 1947 de AL le Directeur 

du Service des Promenades et Jardins :
Arrêtons :

Article 1 . — MM. Louis Cambier (Père), Alaurice Deloux, 
Marcel Coussin, Emile Lenglart et Jacques Puchois, manœuvres 
affectés au Service des Promenades et Jardins, sont promus 
ouvriers terrassiers.

Article 2 . — Les agents susvisés sont versés dans le 7’"' 
échelon de leur emploi et recevront un traitement annuel de 
o9.000 francs majoré des indemnités prévues en laveur du per
sonnel auxiliaire.

Article 3 . — AL le Secrétaire général de la Alairie est chargé 
Je 1 ’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
Pr Février 1947.

Hôtel de Ville, le 14 Février 1947
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques 
Démission. Léopold Leclercq

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 1" Février 1947, par laquelle M. 

Léopold Leclercq, cantonnier affecté au service de la Pro
preté Publique, donne sa démission ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Léopold Leclercq, Cantonnier affecté au 
service de la Propreté Publique, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Février 1947.

Hôtel de Ville, le 14 Février 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

HYGIÈNE. — Désinsectisation. 9 rue Royale. 
Injonction. Lamaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 1" de la Loi du 15 Février 1902 sur la protection 

de la Santé Publique ;
Vu l’article 449 du Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu l’article 56 du Règlement Sanitaire Départemental du 

1" Août'l 946 ;
Arrêtons :

Article 1 . — Il est enjoint à M. et M'"" Lamaire de faire pro
céder à la désinsectisation, au nettoyage et au lavage à l’eau 
de Javel du logement qu’ils occupent au 3‘me étage de l’immeuble 
9 rue Royale, dans un délai de trois jours à dater de la notifi
cation du présent arrêté.

Article 2 . — Faute par M. et M'"" Lamaire de faire procéder 
à ce travail, dans le délai fixé, il sera effectué à leurs frais, ris
ques et périls.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Chef de la 5“' Division sont chargés, chacun en ce qui le cou-
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cerne de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée à M. le Commissaire Central pour être notifié à M.

' Lamaire.
Hôtel de Ville, le 14 Février 1947 

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Commission du tableau 
d’avancement. Nomination de surveillant

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint 
délégué au Pesronnel, membres de la Commission du Tableau 
d'Avancement chargée de procéder à la nomination de surveil
lants au Service de la Propreté Publique :

MM. Lefebvre, Secrétaire Général Adjoint de la Mairie ; 
Aurel, Ingénieur, Chef des Services Techniques ; 
Courthéoux, Ingénieur, Chef des Services Publies ; 
Van Noten, Chef d’équipe, et Albert Bar, Electricien, 

délégués de l’Organisation Syndicale.
Article 2. -— M. le Secrétaire général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 14 Février 1947 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Vestiaire municipal. 
Fourniture de chaussures.

Marché. Manufacture de chaussures « Jem »

DIT 14 FEVRIER 1947
Marché pour fourniture de chaussures au Service du Ves

tiaire Municipal au profit de la Manufacture de chaussures 
« Jem », 35 rue des Poutrains à Tourcoing, moyennant la 
somme approximative de 304.000 francs,
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques 
Promotion. Alphonse De Wever

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu l’arrêté du 11 Juin 1946 fixant les cadres et effectifs du 

personnel permanent titulaire ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Alphonse De Wever, chauffeur affecté au 
Service Municipal des Transports, est promu mécanicien d’auto
mobiles.

Article 2 . — M. De Wever est versé dans la 6'"" classe de 
son emploi et recevra un traitement annuel de 51.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1er Février 1947.

Hôtel de Ville, le 15 Février 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division. 
Mutations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Les Cuisinières et Aides-Cuisinières titulaires 

ci après désignées, affectées à la 2”’ Division, 3"” Bureau. Ser
vice des Restaurants Populaires, sont mutées, en la même qua
lité, à la 4me Division, 3m’ Bureau, Service des Cantines Sco
laires :

M“‘'B Soyez Madeleine, 
Legrux Fernande, 
Dubois Henriette, 
Vanderkelen Emilienne, 
Leroy Julia, 
Merchie Claire, 
Lenglain Alice,
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Charles Elise, 
Dubrulle Madeleine, 
Carlier Marie, 
Hoogstoel Marie, 
Petelyon Julienne.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1er Février 1947.

Hôtel de Ville, le 15 Février 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. 
Reclassement. Alphonse Menet

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 28 Juin 

1945 approuvée par M. le Préfet du Nord le 10 août 1945," 
relative à la prise en ligne de compte des services mili
taires pour le calcul de l’ancienneté.
Arrêtons :

Article 1. — Compte tenu des services militaires qu'il a 
effectués, M. Alphonse Menet, Enquêteur affecté au 6e Bureau 
de la lro Division, est reclassé comme suit :

Date d’entrée en fonctions : 1" Mars 1945.
Services militaires : 7 ans, 1 mois.
Au 15 Mars 1945, 4"* échelon 36.550 francs. Ancienneté : 1" 

Février 1945 (85 % de vacation).
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 15 Février 1947 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 Division.
Mutations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu ki loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Les Aides-Cuisinières auxiliaires ci-après dési

gnées affectées à la 4'"’" Division, 3”e Bureau, Service des Can
tines scolaires, sont mutées, en la même qualité, à la 2""“ Division, 
3’"' Bureau, Service des Restaurants Populaires :
M™'B Vandendaele Henriette, 

Varlet Clémence, 
Delbecque Madeleine,
Allard Marie-Louise, 
Rohart Hélène, 
Capy Anne-Marie, 
Lagache Madeleine, 
Dumont Julienne, 
Cnudde Yvonne, 
Willemot Andrée, 
Philippe Alphonsine, 
Depauw Clara, 
Leignel Julia,

M"’es Lavaud Denise, 
Druant Maria, 
Ghilbert Léontine, 
Wulfranck Marie, 
Dusottier Blanche, 
Corne Germaine, 
Ducatez Adrienne, 
Demanne Fernande, 
Holbart J eanne, 
Verfaillie Eugénie, 
Fruit Georgette, 
Suin Andrée.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du Fr Février 1947.

Hôtel de Ville, le 15 Février 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Sciage de bois en grumes 
et transport. Marché. Delzenne, Henocque et Legland

DU 17 FEVRIER 1947
Marché pour sciage de bois en grume et transport des bois 

débités au Service des Bâtiments Communaux, au profit de 
MM. Delzenne, Henocque et Legland, 25 rue Chalant à Ronchin 
moyennant la somme approximative de 250.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5‘ Division.
Congé avec solde. Charles Therby

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
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Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Arrêtons :

Article 1. — Un congé de trois mois, avec solde, est accordé 
à M. Charles Therby, Ouvrier d’entretien affecté aux Abattoirs.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 4 Février 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Février 1947
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2" Division. 
Démission. M,ne Maria Verbecke

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M“e Maria Verbecke, aide-cuisinière affectée 

au 3"”’ Bureau de la 2“' Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Février 1947.

Hôtel de Ville, le 19 Février 1947 
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2- Division.
Démission. Edmond Vanackère

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire :
Vu la lettre en date du 19 Décembre 1946, par laquelle M. 

Edmond Vanackère, manœuvre affecté au 3e Bureau de la 2* 
Division, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Edmond Vanackère, manœuvre affecté au 

3m' Bureau de la 2“' Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personne] auxiliaire.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Janvier 1947.

Hôte] de Ville, le 19 Février 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ALIMENTATION. — Grand Marché aux Fleurs. 
Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la demande de la Société d'Horticulture du Nord de la 

France tendant à obtenir l’autorisation d’organiser le 
Grand Marché aux Fleurs annuel sur la Place du Général 
de Gaulle pendant la période du 30 Avril au 3 Mai inclus : 

Considérant qu’il importe de prendre les mesures nécessaires 
pour éviter les accidents ;
Arrêtons :

Article 1 . — Le Grand Marché aux Fleurs organisé par la 
Société d'Horticulture du Nord de la France se tiendra sur la 
place du Général de Gaulle, côté est, du 30 Avril au 3 Mai inclus.

Article 2 . — A partir du 29 Avril à midi .jusqu’au 3 Mai 
inclusivement, toute circulation, à 1 ’exception de celle des piétons 
sera interdite dans la partie de la place du Général de Gaulle 
susvisée ainsi que dans la rue des Sept-Agaches.

Article 3 . — La circulation sera déviée par la Place du 
Théâtre coté de la Nouvelle Bourse et la rue de la Bourse.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Février 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. lTe fraction. 
Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
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Vu les délibérations du Conseil Municipal du 8 Décembre 
1942 instituant une prime à la natalité approuvées par 
M. le Préfet le 13 Février 1943, et du 25 Mars 1946 
approuvée le 30 Mars 1946 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ,
Vu les pièces produites par les ayants droit à l’effet de béné

ficier de la première fraction de la prime communale à 
la natalité :

1° Certificat de vie de l'enfant :
2° Etat indiquant la composition de la famille ;
3° Certificat de résidence ;
4° Certificat de non-imposition à l’impôt général sur 

le revenu ;
5° Certificat de docteur attestant que la mère a subi 

les consultations prénatales ;

Arrêtons :
Article 1. — Le bénéfice de la première fraction de la prime 

communale à la natalité est acordée aux ayants droit ci-après 
désignés, qui remplissent les conditions requises par la délibé
ration du Conseil Municipal susvisée :

jyjmes
Adriaens ens Màrlow, 12, rue Dubrunfaut ............. 3 janvier 1947 4e enf 500
Bauden Beniest, 90, rue du Calvaire ......................... 19 janvier 1947 3e » 400
Gapelle Martinot, 27, rue d'Aboukir................... 9 janvier 1947 4e » 500
Lapron Vasseur. 61, rue de la Justice, pavil. 1, n« 16. 1er janvier 1947 4e » 500
Lnampion Lambois, 23, rue Delvau . .. 19 .janvier 1947 3e » 400
Chant.reaux Huyghe, 18, rue Desrousseaux .............
Clément Van Lancker, 33 rue J. Breton, 25 cour

13 janvier 1947 3e » 400

Delmottes .................................... 12 janvier 1947 6* » 500
J?e Bruyn Gaveau, 2 rue de Bourgogne.....................
Deloos Buysschaert, 25 rue de Thumesnil, cour

Hélart 6 .................

13 janvier 1947 3‘ » 400
21 janvier 1947 6‘ » 500

l?upré De Roef, 23 b. rue Van Dyck . 21 janvier 1947 2e » 200
Lutoit Gérard, 4 rue Pharaon de Winter . . 13 janvier 1947 3- » 400
Empis Lenain, 79 rue Saint Gabriel ......... 10 janvier 1947 3’ » 400
* eret Debruycker, 75 rue Manuel ................. 6 janvier 1947 2e » 200
ueyte Devay, 14 rue Galilée .,..................................
• osse Brianehon, 3 rue d’Artois.......................

21 janvier 1947 6e » 500
10 janvier 1947 2’ » 200

Leeonte Getraud, 15 rue Hôpital Saint Roch..........
^elong Le Bodic, 3 rue de Wagram .........................
revin Delobel, 6 rue de Bailleul ............................

. aerten Jacquemin, 10 rue Ducourouble .................
arliot Lefebvre, 69 route de la Louvière .............

©ynen Bovoy, 34 rue de Condé ................................
ousselle Marcellis, 19 rue Gantois ......................   .

bV'é Leroux, 133 rue du Faubourg de Roubaix . . 
enepens Debeire, 45 b. rue'd’Iéna, c. Verlae 9 ... . 
errier Duhot, 60 rue de Lannoy, 26 c. Brunswick. . 
anhoutte Hanard, 63 rue du Bois d’Annappes ....

10 janvier 1947 2e » 200
25 janvier 1947 4* » 500
1er janvier 1947 4' » 500
10 janvier 1947 5e » 500
1er janvier 1947 4e » 500
21 janvier 1947 7* » 500

3 janvier 1947 2e » 200
12 janvier 1947 6' » 500
1er janvier 1947 2« » 200
25 janvier 1947 3« » 400

7 janvier 1947 4’ » 500
terrier Dufour, 15 rue d’Eylau ................................ 12 janvier 1947 5* » 500

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le
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Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Février 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

 

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. 1" fraction. 
Bénéficiaires 

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu les délibérations du Conseil Municipal du 8 Décembre 

1942 instituant une prime à la natalité approuvées par 
M. le Préfet le 13 Février 1943, et du 22 Mars 1945 
approuvée le 2 Juillet 1945 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants droit à l’effet de béné

ficier de la 1" fraction de la prime communale à la nata
lité ;

1° Certificat de vie de l’enfant ;
2° Etat indiquant la composition de la famille ;
3° Certificat de résidence ;
4° Certificat de non-imposition à l’impôt général sur 

le revenu ;
5° Certificat de docteur attestant que la mère a subi 

les consultations prénatales ;
Arrêtons :

Article 1. — Le bénéfice de la 1" fraction de la prime com
munale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après dési
gnés qui remplissent les conditions requises par la délibération 
du Conseil Municipal susvisée :

Mmes
Biendine Jeanne, 100 rue de Flandre, c. 3  
Billoehon Delville, 2 rue Denfert Rochereau proll. 
Blondel Vande Sompele, 20 rue des Jasmins  
Bourdier Dewys, 16 rue Fontenelle, e. Duhem 7 . . 
Brazier Melis, 170 rue d’Arras  
Corbu Sandt, 2, rue de Poids  
Dartois Le Provost, 35, rue d’Antin  
Delmotte Dulieu, 45, rue Ed. Doyennette  
Douay Thery, 23, place Fernig  
Dubois Butine, 9, rue Dubrunfaut  
Glaesterman Godefroy, 1, rue Aug. Comte 

29 décembre 1946
30 décembre 1946
26 décembre 1946
23 novembre 1946
27 décembre 1946

6 novembre 1946
30 décembre 1946
2 décembre 1946

28 décembre 1946
14 décembre 1946

2' enf 200
4e » 500
2e » 200
8’ » 500
2« » 200
2” » 200
3° » 400
3» » 400
2» » 200
2° » 200

9 novembre 1946 rappel pour 3’ 
enf. au lieu du 2"

200
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me»
Jayet de Coene, 26, rue du Quai ............................
Landeau Degrave, 23 rué d ’Alembert .....................

9 décembre 1946
4 décembre 1946

3’
5e

»
»

400
500

Lenain Betting, 17 rue Helman ................................ 28 novembre 1946 3' » 400
Lesay Sentuberv, 18 rue de Crimée ........................ 28 décembre 1946 3' » 400
Morrien Lucienne, 58 rue de Fiers ......................... 30 novembre 1946 4e » 500
Parent Servant, £3 rue Saint-Omer ......................   . 28 novembre 1946 11e » 500
Peiremboom Quatannens, 69 rue Manuel ................. 19 juin 1946 2e » 200
Rigaut Verlinde, 45 r. Ch. de Muyssaert, 1 c. du Gaz 13 décembre 1946 4e » 500
Roy Dupont, 18 rue de Longueil ............................. 28 décembre 1946 2e » 200
Skimi Piereuse, 155 rue des Stations ..................... 10 septembre 1946 4' » 500
Sourdeval Dufour. 100 rue Turgot ..........................   . 6 novembre 1946 9e » 500
Taverne Destée, 24 rue du Vieux Moulin ............. 20 décembre 1946 6e » 500
Vandenbilcke Plume, 11 rue des Dondaines............. 5e 500
Vantrepote Decubber, 44 rue de Lens ..................... 24 décembre 1946 3’ » 400
Wackers Ducoin, 21 rue Brasseur ............................ 30 novembre 1946 4* » 500

Article 2. — Le bénéfice de la seconde fraction est accordé 
aux personnes ci-après désignées qui ont satisfait aux condi
tions prévues par la délibération du Conseil Municipal :

Bacquet Torp, 24 rue Mazagran .............................. 9 janvier 1946 3' » 400
Chochois Chedal, 79 avenue de Dunkerque ........... 24 janvier 1946 2- » 200
De Grave Hatterez, 19 rue Ch. Quint ................... 28 janvier 1946 4e » 500
Derambure Vinet, 95 rue de Wazemmes ’...............
Hanscotte Druon, 29 bis rue de l’Alma . ..............

29 janvier 1946 5’ » 500
. ' 30 janvier 1946 4e » 500

Harnetiaux Dewinaut, 14 rue de Cassel ............... 17 janvier 1946 4e » 500
Leclercq Mansue, 11 rue Dubrunfaut ................... 14 janvier 1946 6e » 500
Massez Colaut, 21 rue Van Dyck, c. Vincent, 4 . .. 9 janvier 1946 3' » 400
Soeten ; Prolhac, 235 rue des Bois Blancs............... 12 janvier 1946 5' » 500
V an Heuverswyn Coustenoble, 86 rue Coustou . .. 30 janvier 1946 3' » 400
Warembourg Duplouy, 235 boulevard V. Hugo ... 19 janvier 1946 3" » 400

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de 1 ^exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Février 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. 2' fraction. 
Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
A u les délibérations du Conseil Municipal du 8 Décembre 

1942 instituant une prime à la natalité approuvées par 
M. le Préfet le 13 Février 1943, et du 22 Mars 1945 
approuvée le 2 Juillet 1945 ;
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Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants droit à l’effet de béné

ficier de la lri' fraction de la prime communale à la nata
lité ;

1“ Certificat de vie de l’enfant ;
2° Etat indiquant la composition de la famille ;
3° Certificat de résidence ;
4° Certificat de non-imposition à 1 ’impôt général sur 

le revenu ;
5° Certificat de docteur attestant que la mère a subi 

les consultations prénatales ;

Arrêtons :
Article 1. — Le bénéfice de la 2"10 fraction de la prime com

munale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après dési
gnés qui remplissent les conditions requises par la délibération 
du Conseil Municipal susvisée :

MimeS
Agneray Bremont, 15 bis rue Copernic  25 décembre 1945
Bettewiller Canonne, 34 rue Saint-Omer .......... 26 octobre 1945
Bouvry Mercier, 142 avenue Bretagne  13 décembre 1945
Delporte Testelin, 14 rue Saint-André  13 décembre 1945
Delwale Dezobry, 84, rue d’Artois  28 novembre 1945
Deraeve Bauwens, rue des Jasmins, 10, e. Jardin . . 14 décembre 1945
Heyte Divay, 14 rue Galilée  22 novembre 1945
Le Gleuher Verleyen, 3 rue d’Hondschoote  15 octobre 1945
Lohier Delerive, 18 rue Parrayon  19 juin 1945
Pezin Defaux, 24 rue des Augustins  17 décembre 1945
Pick Vermeersch, 182 rue Colbert  26 décembre 1945
Piette Delhaye, 157 boulevard V.-Hugo .... 13 décembre 1945
Pinchon Bertha, 141 rue de l'Arbrisseau  7 novembre 1945
Reniez Englebert, 137 boulevard de la Liberté .... 17 décembre 1945
Schellaert de Sauw, 61 rue Justice, Pav. 2, n° 24 .. 22 décembre 1945
Virique De Vos, 49 rue du Transvaal  10 décembre 1945
Wibout Arnoult, 3 bis rue des Pénitentes  25 décembre 1945
Willery Sannier, 28 rue La Fontaine ............... 19 décembre 1945
Zeude Van Den Bulcke,. 5 rue Carpeaux  25 décembre 1945

7e enf
4e »
5e »
3e »
3' »
3e »
5e »
3e »
3e »
4e »
5’ »
3e »
3e »
3e »
6e »
7' »
5e »
3e »
5* »

350
350
350
250
250
250 
350
250
250
350 
350
250
250
250
350
350
350
250
350

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Février 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

THEATRES MUNICIPAUX. — Situation du directeur.
Avenant

Exploitation
Entre les soussignés,

Situation du Directeur
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M. Denis Cordonnier, Député-Maire de Lille, 
agissant au nom et pour le compte de la Ville de Lille, en vertu 
d ’une délibération du Conseil Municipal du 8 Février 1947 qui 
sera soumise en même temps que les présentes à l'approbation 
de M. le Préfet du Nord,

D’une part,
Et M. Pierre Fiard, dit Frady, Directeur des Théâtres Muni 

cipaux, demeurant à Lille rue du Molinel 133,
D’autre part,

11 a été préalablement à la convention qui fait l’objet des 
présentes exposé ce qui suit :

Expose :

Aux termes d'une convention en date du 27 Octobre 1945, 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 22 Janvier 1946 et enre
gistrée à Lille, A. Adm., le 4 Février suivant, volume 77 B, 
n° 1316 aux droits de 50 francs, faisant suite à : 1° une conven
tion du 8 Novembre 1941, enregistrée à Lille (A. Adm.), le 16 
Février 1942, n° 657 aux droits de 35 francs ; 2° un avenant du 
1S Août 1944 enregistré à Lille (A. Adm.), le 19 Janvier 1945, 
volume 73 B, f° 7, case 73 ,aux droits de 50 francs, — l’indem
nité annuelle à servir à M. Fiard pour l’exploitation des 
Théâtres a été portée à 90.000 francs pour la période du 1" Sep
tembre 1944 au 31 Janvier 1945 et à 192.000 francs à partir du 
1" Février 1945 et ce, jusqu ’à nouvel ordre.

Compte tenu des dispositions de l’arrêté ministériel du 1" 
Février 1946 qui prévoit que les appointements du Directeur des 
Théâtres doivent être au maximum supérieur de 10 % au traite
ment le plus élevé payé aux autres agents, le Conseil Municipal 
a, dans sa séance du 8 Février 1947, décidé de reconsidérer la 
situation de M. Fiard.

Ces faits exposés, il est passé l’avenant suivant :

AVENANT

L’indemnité annuelle à servir à M. Fiard, pour l’exploita
tion des théâtres est portée, à compter du premier Septembre 
mil neuf cent quarante-six et, jusqu’à nouvel ordre, à quatre 
cent soixante deux mille francs.

Cette indemnité sera payable à l’expiration de chaque mois, 
1 indemnité annuelle sera calculée par douzième. Les indemnités
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dues à compter du 1" Septembre 1946 seront payées en une 
seule fois dès l’enregistrement des présentes.

Les autres effets de la Convention du 8 Novembre 1941 
demeurent exécutoires.

FRAIS
Les frais de timbre et de l’enregistrement des présentes 

seront suportées par M. Fiard qui s’y oblige.
Dont acte,

Fait et signé, en double, à Lille le 20 Février 1947. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

Signé : P. Fiard, dit Frady.
Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal 

du 8 février 1947, approuvée le 13 septembre 1947,
Lille, le 17 Septembre 1947, 

Pour le Préfet du Nord, 
Le Secrétaire Général :

Signé : CHAPEL.
Enregistré à Lille (A. Adm.), le 18 Sep

tembre 1947, vol. 80 A, n° 1323. Reçu : cent 
francs. Signé : Illisible.

Pour copie conforme, 
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué, 
Signé : CLAES.

ADJUDICATIONS ET MARCHÉS. — Fourniture d’imprimés. 
Marchés divers

DU 20 FEVRIER 1947
Marchés pour fourniture d’imprimés aux Services Munici

paux au profit de :
1° — L’imprimerie L. Danel 93, rue Nationale à Lille, moyen

nant la somme approximative de 250.000 francs ;
2U —- M. Théo Coulembier, 5 avenue Eugène Varlin à Lille, 

moyennant la somme approximative de 250.000 francs ;
3° — MM. Dervaux et Fils,, 34 rue Raymond Derain à Marcq- 

en-Barœul, moyennant la somme approximative de 
250.000 francs ;



— 115 —

4” — M. Douriez-Bataille, 5 rue Jaequemars Giélée à Lille, 
moyennant la somme approximative de 250.000 francs ;

5° — L’Imprimerie Ouvrière, 209 rue d’Arras à Lille, moyen
nant la somme approximative de 250.000 francs ;

6° — M. L. Mahu-Chevalier, 28 rue Emile Desmet à Lille, 
moyennant la somme approximative de 250.000 francs ;

7° — M. Ed. Prévost, 42 rue Moulinant à Lille, moyennant la 
somme approximative de 250.000 francs ;

8° — M. F. Planquart, 5 rue Desrousseaux à Lille, moyennant 
la somme approximative de 250.000 francs ;

9" — L’imprimerie G. Sautai et Fils, 46 rue Gauthier de Châ- 
tillon à Lille, moyennant la somme approximative de 
250.000 francs.

ADJUDICATIONS ET MARCHÉS. — Fourniture d’articles 
de bureau. Marchés divers

DU 20 FEVRIER 1947
Marchés pour fournitures des articles de bureau nécessaires 

aux Services Municipaux pendant 1 ’année 1947 au profit de : 
1° — M. G. Canibay, 7 place du Lion d’Or à Lille, moyennant 

la somme approximative de 100.000 francs ;
2° — MM. Rezette et Fils, 89 rue Caumartin à Lille, moyennant 

la somme approximative de 100.000 francs ;
3" — M. A. Hellin, 1 square de Jussieu à Lille, moyennant la 

somme approximative de 100.000 francs ;
4° —- M. A. Deloffre, Palais de la Bourse à Lille, moyennant la 

somme approximative de 100.000 francs ;
5° — MM. Gachie Aula et Ç,c, place du Lion d’Or à Lille, 

moyennant la somme approximative de 100.000 francs.

VOIRIE. — Transports hippomobiles. Location d’attelages. 
Adjudication. M"' Vve O. Gyselinck et Fils

DU 20 FEVRIER 1947
Adjudication pour location d'attelages au Service des Trans

ports hippomobiles au profit de M“’ Veuve O. Gyselinck et fils, 
61 rue Marcel Hénaux à Marcq-en-Barceul, moyennant la somme 
de 1.800.000 francs.
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Fourniture d’articles 
de brosserie. Marché. A. Billaut

DU 20 FEVRIER 1947
Marché pour fourniture d'articles de brosserie aux Services 

municipaux au profit de M. A. Billaut, 265 rue des Postes à Lille 
moyennant la somme approximative de 300.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques 
Traitement. Henri Gantois

Nous, Maire, de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu notre arrêté en date du 14 Février 1947, n° 2217, accor

dant à M. Henri Gantois., Chef Jardinier affecté au Ser
vice des Promenades et Jardins, le bénéfice du demi-trai
tement pour congé de maladie.

Considéra nt que M. Henri Gantois a repris son service le 
17 Février 1947 ;
Arrêtons :

Article 1 . — Le traitement de M. Henri Gantois, Chef Jar
dinier affecté au service des Promenades et Jardins est rétabli à 
compter du 17 février 1947.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Février 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
ta*:— -■ -.r ■ ---------- :--------------- - ... : .......................... ---------------- -■■■-'■ - z

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 Division. 
Nomination. André Baron

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — M. André Baron, Fossoyeur affecté au Cime

tière de l’Est, est nommé concierge du Théâtre Sébastopol, en 
remplacement de M. Hennache, décédé.

Article 2. — M. Baron est versé dans la lre classe de son
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emploi et recevra un traitement annuel de 45.000 francs, l’an
cienneté clans la classe étant fixée au 1" Janvier 1947.

Article 3. — M. Baron est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux 
pour les avantages en nature dont il bénéficie.

Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Février 1947.

Hôtel de Ville, le 20 Février 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques 
Nomination. Eloi Reynaert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Eloi Reynaert. né le 19 Octobre 1904 est 

nommé manœuvre affecté au service des Promenades et Jardins, 
en remplacement numérique de M. Michel Briche. rayé des 
cadres.

Article 2 . — M. Eloi Reynaert est versé dans la 7”' classe 
de son emploi, au traitement annuel de 36.000 francs, majoré 
des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Février 1947.

Hôtel de Ville, le 20 Février 1947 
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

CONSEIL MUNICIPAL. — Commission d’assainissement 
du marché. Président. Nomination Gaston Rousseaux

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
1 u le décret du 9 Janvier 1947 relatif à l’assainissement du 

marché ;
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Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord, en date du 12 Février 
1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Gaston Rousseaux, adjoint, est délégué pour 
présider la Commission d'Assainissement du Marché de la Ville 
de Lille.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Février 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

BAUX. — Locations diverses. Terrains.
Avenue de l’Hippodrome et quai Géry Legrand

Entre les soussigné :
Monsieur Claes, Adjoint au Maire de Lille, demeurant en 

cette ville, agissant au nom et pour le compte de la Ville de Lille 
en vertu d’une délibération du Conseil Municipal qui sera sou
mise en même temps que les présentes à l’approbation de M. le 
Préfet du Nord,

D’une part,
Et M. Kretzschmar Henri agissant au nom et comme l’un 

des Gérants de la Société à responsabilité limitée dénommée 
Société Immobilière du Stade Henri Jooris, dont le siège est à 
Lille, rue de Tournai, n° 18.

Il a été passé la convention suivante :

CONVENTION
Art. 1. — Monsieur Claes ès-qualité autorise la Société 

Immobilière du Stade Henri Jooris à occuper temporairement, 
à partir du premier Janvier 1947, les terrains repris au plan 
joint sous teinte rose, situés avenue de l’Hippodrome et quai 
Géry Legrand d’une superficie totale de huit mille trente trois 
mètres carrés.

Art. 2. — La Société prendra les terrains dans l’état où ils 
se trouvent actuellement et ne pourra exiger de la ville aucun 
travail de clôture, de nivellement ni d’aménagement des ter
rains. Dans le cas où la Société jugerait utile d’entreprendre ces 
travaux, elle le ferait à ses frais, risques et périls.
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Art. 3. — L’occupation étant purement précaire, il est for
mellement entendu que la Société Immobilière du Stade Henri 
Jooris devra évacuer et rendre complètement libres les dits ter
rains à première demande de la Ville envoyée trois mois à 
l'avance. A défaut par cette Société d’obtempérer au congé qui 
lui serait ainsi signifié, la Ville sera autorisée à reprendre pos
sessions des terrains et à procéder à tous enlèvements néces
saires aux frais, risques et périls de l’occupant.

Art. 4. — La Société ne pourra réclamer aucune indemnité 
pour privation de jouissance, éviction quelle qu’elle soit.

Art. 5. — Il lui est formellement interdit de céder son droit 
d'occupation sous peine d'encourir le retrait immédiat de l'auto
risation qui lui est accordée à titre exclusivement personnel.

Art. 6. — La Société fera son affaire personnelle du dépla
cement éventuel du chemin de desserte du chantier Thomas, 
chantier de réparation de bateaux en accord absolu avec les pro
priétaires dudit chantier sans que la Ville puisse être inquiétée 
à ce sujet.

De même, elle fera son affaire personnelle de toute préten
tion qui pourrait être élevée par les riverains de la rue Carolus.

M. Kretzchmar ès-qualité, s’engage d’ailleurs à maintenir 
un passage de sept mètres entre la rue Carolus et l'avenue de 
l'Hippodrome sur le terrain que la Société est autorisée à 
occuper.

Art. 7. — La Société s’interdit toute construction sur les 
terrains loués.

Art. 8. — Elle supportera toutes les charges contributives 
qui pourraient grever les terrains et se soumettra à toutes les 
dispositions des règlements de voirie et de Police, de la voie 
publique.

Art. 9. — La Société déclare dégager entièrement la respon
sabilité de la Ville à raison de son occupation de manière que 
cette dernière ne puisse être recherchée pour quelque cause que 
ce soit.

REDEVANCE

La Société Immobilière du. Stade Henri Jooris paiera chaque 
année et d’avance, à la Caisse de M. le Receveur Municipal une 
redevance de précarité de deux mille francs.
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Cette redevance est due pour l’année entière et ne peut 
donner lieu à aucune réduction en cas de résiliation anticipée 
partielle ou totale quelle que soit la durée d’occupation pendant 
l'année en cours.

ENREGISTREM ENT
Les frais de timbre et d’enregistrement de la présente 

convention seront supportés par la Société Immobilière du Stade 
Henri Jooris.

Pour la perception des frais d’enregistrement seulement, le 
montant des charges est évalué à cent francs par an et la durée 
de la présente autorisation est évaluée à cinq ans. La formalité 
de l’enregistrement est requise pour cinq ans.

Dont acte.
Fait en double, à Lille, le 3 Janvier 1947.
Pour le Maire de Lille,
L’Adjoint délégué,

Société Immobilière 
du Stade Henri Jooris, 

L’un des Gérants.
Vu et approuvé :

Lille, le 21 Janvier 1947,
Pour le Préfet,

Le Conseiller de Préfecture.
Reçu à la Mairie de Lille,

7 Février 1947,
Pour le Mairie de Lille, 

L Adjoint délégué.
Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 79 A. 1001, le 21 Février 

1947. Reçu : cent cinq francs.

VOIRIE. — Trottoirs. Fourniture de bordures 
Marché. Sulmon et Dupont

DU 24 FEVRIER 1947
Marché pour la fourniture de bordures de trottoirs en grès 

au Service de la Voie Publique au profit de MM. Sulmon et 
Dupont, 86 boulevard Lefebvre à Paris (XV), moyennant la 
somme de 405.000 francs.
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VOIRIE. — Trottoirs. Reconstruction de divers trottoirs.
Marché. Société des Mines de Bitume et d’Asphalte du Centre

DU 24 FEVRIER 1947
Marché pour reconstruction en asphalte de divers trottoirs 

au profit de la Société des Mines de Bitume et d’Asphalte du 
Centre, avenue Industrielle à Wambrechies, moyennant la 
somme approximative de 480.000 francs.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Fournitures scolaires. 
Marché. Lenfant

DU 24 FEVRIER1947
Marché pour fourniture pour Ecoles Maternelles au profit 

de M. Jean Lenfant, 21 rue Neuve à Lille, moyennant la somme 
approximative de 90.000 francs.

VOIRIE. — Pavage. Fourniture de pavés. Marchés divers

DU 24 FEVRIER 1947
Marchés pour fournitures de pavés en granit au Service de 

la Voie Publique au profit de :
1° — M. Paul Lefebvre, 9 avenue de la Petite Hollande à 

Marcq-en-Bàrœul moyennant la somme de 2.108.000 frs;
2° — La Société « Les Paveurs Réunis », 159 rue Solférino à 

Lille, moyennant la somme de 945.160 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3 Division. 
Mutation. Emile Savels

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :

Arrêtons :
Article 1. — M. Emile Savels, Commis secrétaire principal 

affecté au 3n” Bureau de la 3m' Division, est muté, en la même 
qualité, et .jusqu’à nouvel ordre, à la 5""' Division, Service de la 
Brigade Sanitaire, où il sera chargé du contrôle de l'estampil
lage des viandes introduites sur le territoire de Lille.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est
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chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 24 Février 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Versements.
Autorisation. Larock

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux et le régi ment 

de la Caisse des retraites des Services municip. x et 
Etablissements publics de la Ville de Lille ;

Vu la requête par laquelle M. Larock, ouvrier paveur déta
ché au Service des .Jardins, sollicite l’autorisation d’effec
tuer des versements à la Caisse des retraites des services 
municipaux et établissements publics de la Ville pour la 
période du 2 Avril 1942 au 31 Janvier 1945 pendant 
laquelle il a bénéficié d’un congé de longue durée, sans 
solde ;

Vu l’avis émis le 7 Octobre 1946 par M. le Doyen Duez, 
conseiller juridique de la Ville, duquel il résulte notam
ment que M. Larock. soumis au régime de l’article 51 de 
la loi du 30 Mars 1929 pouvait prétendre au bénéfice des 
dispositions de l’article du règlement d’administration 
publique du 10 Décembre 1929, le temps passé par lui en 
congé de longue durée, avec traitement, comptant pour la 
retraite et donnant lieu à retenue pour pensions civiles :

Vu l’avis émis par la Commission mixte de la Caisse des 
retraites des services municipaux et établissements 
publics de la Ville au cours de sa réunion du 16 Janvier 
1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Larock, ouvrier paveur détaché au service 
des Jardins, est autorisé à effectuer des versements à la Caisse 
des Retraites des services municipaux et établissements publics 
de la Ville de Lille pour la période du 2 Avril 1942 au 31 Jan
vier 1945 pendant laquelle, en congé de longue durée, il a cessé
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de percevoir tout traitement du fait qu’il bénéficiait d’une pen
sion d’invalidité militaire de taux supérieur à son traitement.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Février 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. 
Démission. André Biervoye

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers :
Vu la lettre en date du 2 Février 1947, par laquelle M. André 

Biervoye, sapeur-pompier, en congé sans solde depuis le 
1" Septembre 1946, donne sa démission :
Arrêtons :

Article 1. — M. André Biervoye, sapeur-pompier, en congé 
sans solde depuis le 1" Septembre 1946, démissionnaire, cesse 
de faire partie des cadres du bataillon des Sapeurs-Pompiers.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à 
Partir du 1" Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 25 Février 1947 
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3e Division.
Démission. Ml,e Odette Gabriel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

u le Statut du Personnel Auxiliaire ;
la lettre en date du 16 Janvier 1947 par laquelle ^l'

Odette Gabriel, Expéditionnaire affectée au 3me Burea: 
de la 3me Division, donne sa démission ;
Arrêtons :

Article 1 . — M”’ Odette Gabriel, Expéditionnaire affectée 
au 3 e Bureau de la 3me Division, démissionnaire, cesse de faire 
Phi tie des cadres du personnel auxiliaire.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 17 Janvier 1947.

Hôtel de Ville, le 25 Février 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4' Division.
Titularisation. Victor Borde

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 17 Décembre 

1946 pour l’emploi de moniteur d’éducation physique : 
Arrêtons :

Article 1 . — M. Victor Borde, Moniteur d'éducation phy
sique auxiliaire, est titularisé dans ses fonctions à compter du 
1" Février 1947.

Article 2 . — Compte tenu de ses services militaires, M. 
Borde est versé dans la 5"e classe de son emploi et recevra un 
traitement annuel de 54.000 francs, l’ancienneté dans la classe 
étant fixée au 1" août 1944.

Article 3 . — M. Borde est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Février 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

ADMINISTRATIONS DIVERSES. — Agriculture.
Destruction des corbeaux et des pies

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’arrêté Préfectoral en date du 21 Janvier 1947 ;

Arrêtons :
Article 1. — La destruction des corbeaux et des pies sera 

entreprise les 6 et 7 Mars sur tout le territoire de la Commune 
au moyen d’appâts empoisonnés.
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Article 2 . — L'empoisonnement aura lieu par les soins et 
sous la responsabilité du Groupement de défense contre les 
ennemis des cultures ou à défaut par le Syndicat Agricole.

M. Vanden Heede, 111, rue du Faubourg de Roubaix et les 
délégués de ce Groupement sont chargés de l’approvisionnement 
et de la répartition des produits nécessaires à la lutte. Ils don
neront toutes les instructions utiles aux personnes chargées de 
l'exécution et en surveilleront la réalisation.

Article 3 . — Pendant les jours ci-dessus indiqués, il est 
interdit de laisser errer les animaux (chiens, volailles et 
pigeons).

Article 4 . — A l’expiration de ce délai, les appâts non utili
sés ou non consommés seront enfouis ou brûlés sur place.

Article 5 . — Les délégués ci-dessus désignés sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera porté à la connaissance 
de la population par affichage.

Fait à Lille, le 25 Février 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — Le tableau d’avancement de classe du person

nel auxiliaire est fixé comme suit pour le mois de Février 1947 :

et Prénoms Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Ire Division
,\l J>ewinne René .......... Coursier Ire 36.000 1er février 1947
if' -,ratteuws Pierre........ d° Ire 36.000 1er février 1947
if 'fillette André .......... d« Ire 36.000 1er février 1947
if ninschinat Léon .... Expéditionnaire 3» 41.000 1er février 1947
Mine Gustave ........ d» 2e 39.000 1er février 1947
Mnip ^auduin Thérèse . . d" 3e 41.000 1er février 1947

Martin Renée.......... d° 2e 39.000 1er février 1947

Mlle DivïSiOn
ritgat Ginette .... d» 2* 39.000 1er février 1947
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Noms et Prénoms Fonction Cla-se Traitement Ancienneté 
dans la classe

3e Division
Mime Cerf Agnès............. Expéditionnaire 3e 41.000 1er février 1947
M,lle Lorthiois Andrée . . • d» 3e 41.000 1er février 1947

4’ Division
Mime Thomazies Suzanne. Concierge 3« 38.000 1er février 1947

Service des Bâtiments
M. Leignel Roger .......... Téléphoniste 3e 41.000 1er février 1947

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Février 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1- Division. 
Traitement. Jean Schacht et Emile Verro

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement annuel de M. Jean Schacht, né 

le 19 Janvier 1931 et de M. Emile Verro, né le 2 Janvier 1931, 
coursiers affectés au 4*' Bureau de la lr<‘ Division est porté à 
32.000 francs à compter du 1" Février 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Février 1947 
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du per
sonnel titulaire est fixé comme suit pour le mois de Février 1947:

Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Ire Division
Laurent Jean.............

3e Division
Commis secr. princ. 3' 60.000 1er février 1947

Foucart Eugène ........
• Ernst Fernand .........

Commis secr. princ. 2' 64.500 16 février 1947
Commis secr. princ. 2' 64.500 1er février 1947

4e Division
Doisy Gaston ...........

5e Division
Prof, architecture 4’ 96.000 16 février 1947

Mme Bernard Denise .... Commis secrétaire Ire 51.000 1er février 1947
Service 

de la Voie Publique
M Desmidt André .......... Commis secr. princ. 4' 55.500 16 janvier 1947
Tp Mathieu Jean ......... Terrassier 2e 55.500 1er février 1947
‘ ■ Salomé Jules ............. d" 2e 55.500 1er février 1947
, • Faucomprez Paul .... Aide-Paveur 2e 45.900 1er février 1947
. • Moreau Achille ......... d” 2- 45.900 1er février 1947
lvl- Mallet Etienne .......... Terrassier 2® 55.500 1er février 1947

Service des Bâtiments
M. Leprêtre Auguste ....

• Duquenne Louis ....
Maçon 4' 57.000 1er février 4947

Terrassier 2e 55.500 1er février 4947
Service de la Vérification

Charbonnier Georges , Chef de Bureau 4e 108.000 16 janvier 1947
Service 

de la Propreté Publique
• Simoens Georges .... Surveillant 4’ 57.000 16 février 1947

d Service
es Promenades et Jardins

Brochet Odilon ......... Jardinier 5' 54.000 1er février 1947
Fievet Jules ............. d» 2e 63.000 1er février 1947

• Borchies César ..........
Service de l’Urbanisme

Garde Municipal
Z

2' 51.000 1er février 1947

■ Cooren Robert .......... Commis secr. princ. 3e 60.000 1er février 1947

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Février 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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POLICE. — Voie Publique. Transformation de façade.
Interdiction. Centre Hospitalier Régional.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la pétition par laquelle l'Architecte Directeur des tra

vaux du Centre Hospitalier Régional, 41 rue de la Barre 
à Lille, sollicite l’autorisation de remplacer la vitrine en 
façade de l’immeuble sis 137 rue Gustave Delory, pro
priété de l'Administration Charitable ;

Vu l’arrêté du 11 Janvier 1946 concernant l’application de 
l’article 16 de l’Ordonnance du 27 Octobre 1945 relative 
au permis de construire ;

Vu l’avis défavorable émis par M. le Chef du Service Dépar
temental du Permis de construire en date du 23 Janvier 
1947 qui considère que les travaux envisagés étant pure
ment privés et sans caractère d'urgence, n 'offrent aucun 
intérêt immédiat en ce qui concerne la reprise économique 
du pays et qu’il y a lieu de surseoir pour l’instant à leur 
réalisation, tous les matériaux devant être réservés aux 
réparations et reconstructions d’immeubles sinistrés ;
Arrêtons :

Article 1. — H est interdit à l'Administration du Centre 
Hospitalier Régional d’exécuter les travaux repris dans la péti
tion susvisée.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Février 1947
Le Maire de Lüle,

D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des arrêtés 
municipaux. Modification. Article 1066.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 97 et 133 ;
Vu les articles 1066 à 1088 du Code des Arrêtés municipaux 

concernant les fêtes publiques ;
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Arrêtons :
Article 1. — L’article 1066 du code des Arrêtés Municipaux 

est abrogé et remplacé par les dispositions ci-après :

VIH"” PARTIE
Fêtes Publiques 

I. — Foires et Kermesses 
A. — Calendrier des fêtes foraines.

Article 1066. — Les foires-attractions et kermesses annuel
les, autorisées sur le territoire de la Ville de Lille, auront lieu 
aux endroits et époques ci-après :

I. — Kermesses de quartiers : durée quatre jours, du samedi 
après-midi au mardi soir.

AVRIL
Quatrième dimanche : rues de Fiers et de Philadelphie.
Dernier' dimanche : place Barthélémy Dorez.

MAI
Premier dimanche : rue Gustave Delory, quartier des Habi

tations à bon marche du faubourg d’Arras.
deuxième dimanche : Kermesse du Broquelet : place Sébas

topol, rue des Bois Blancs, rue du Grand Balcon.
Troisième dimanche : place Jacquart, boulevard de l'Usine, 

rues du Long Pot et adjacentes.
"Quatrième dimanche : rue Pierre Legrand et place de l'Ar

senal.

JUIN
Premier dimanche : Kermesse de Vauban ; place Catinat.
Deuxième dimanche : Kermesse d’Esquermes : boulevard 

Montebello.
Troisième dimanche : rue Solférino, Square Henri Ghes- 

quières et place Antoine Tacq.
Quatrième dimanche : Kermesse Saint-Etienne : rue de 

l'Hôpital-Militaire et place de l’Arsenal.
Dernier dimanche : rue Saint Luc. Cette kermesse aura lieu 

le dernier dimanche de Juin lorsque la kermesse de 
Moulins-Lille (fixée au dimanche qui suit le 28 Juin)
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viendra en Juillet. Elle aura lieu le premier dimanche 
de Juillet lorsque la kermesse de Moulins-Lille tom
bera en Juin.

JUILLET
Dimanche qui suit le 28 Juin : Kermesse de Moulins-Lille : 

place Vanhoenacker.
Deuxième dimanche : place Saint André.
Troisième dimanche : Avenue de Dunkerque, entre la rue 

Lequeux et la rue du Marais (côté Lille), avenue 
Eugène Varlin.

Quatrième dimanche : Place Louise de Bettignies, rue du 
Faubourg de Béthune.

Dernier dimanche : Quartier du Buisson, Pellevoisin.

AOUT

Premier dimanche : Kermesse de Wazemmes : place de la 
Nouvelle Aventure.

Deuxième dimanche : rue du Faubourg des Postes.
Kermesse du 15 Août : rues Eugène Jacquet et adjacentes.
Dimanche précédant la foire d'Août-Septembre : rue Saint 

Sauveur.

OCTOBRE

Premier dimanche : Place Jacques Febvrier.
Troisième dimanche : rue Pierre Legrand.
Quatrième dimanche : Kermesse des 18 Ponts : carrefour 

des rues de Douai, Valenciennes et de Maubeuge.
Dimanche suivant le 4,m' dimanche : Quartier des Habitations 

à Bon Marché du faubourg des Postes.

NOVEMBRE

Quatrième dimanche : Angle des rues Arago et d'Artois.

II. — a) Kermesse Saint Louis : durée onze jours, deuxième 
dimanche précédant le dimanche gras ou lorsque 
cette date coïncide avec le dimanche de clôture de 
la Foire d'Hiver, dimanche précédent le dimanche 
gras ; dans ce dernier cas durée de quatre jours.
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Emplacement désigné : Mont de Terre et rues adja
centes.

b) Kermesse du Mardi Gras et de la Mi-Carême : 
durée onze jours, du samedi après-midi précédant 
ces fêtes au mardi soir de la semaine qui les suit. 
Emplacements désignés: place Wicar, des Quatre 
Chemins, Vanhoenacker et square Henri Ghes- 
quières.

c) Kermesse d’hiver du Vieux-Lille : durée onze jours 
du samedi après-midi précédant le deuxième diman
che de Novembre jusqu’au mardi suivant le troi
sième dimanche.
Emplacement désigné : place Louise de Bettignies.

NOTA. — Sauf indication contraire, la distribution des 
places aux forains s'effectue, pour les Kermesses de Quartiers 
le mardi qui précède chaque kermesse, à quatorze heures trente 
et, quand ce jour est férié le mercredi.

H n ’est exigé de demande d'emplacement par écrit que pour 
la kermesse de Wazemmes.

III. — Foire-Attractions de Pâques.

Dimanche de la Passion, pour une durée de seize jours. 
Emplacement désigné : boulevard des Ecoles.

IV. —> Grande Foire-Attractions annuelle.

Dernier dimanche d’Août au champ de Mars et à l'Espla
nade pour une durée de vingt neuf jours.

V. — Foire-Attractions d’Hiver.

Dimanche précédant Noël ou le jour de Noël lorsque cette 
fête tombe un dimanche, pour une durée de vingt neuf jours.

Emplacement désigné : Place de la République.
, Pour la Foire-Attractions de Pâques, la Grande Foire- 

Attractions d'Août-Septembre et la Foire-Attractions d’Hiver, 
les forains sont tenus d’adresser leur demande d’emplacement 
Par écrit au moins deux mois avant la date d’ouverture. Ils 
seront avisés par lettre des jours et heures de distribution.

H ne pourra être autorisé aucun emplacement au dehors des 
endroits et date fixés ci-dessus.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Février 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

HYGIENE. — Désinsectisation. 33 rue d'Aguesseau. 
Injonction. M""’ Deknudt

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 1" de la loi du 15 Février 1902, sur la protection 

de la Santé Publique ;
Vu l’article 449 du code des Arrêts Municipaux ;
Vu l’article 56 du règlement sanitaire départemental du 1er 

Août 1946 ;
Arrêtons ;

Article 1 . — Il est enjoint à M"”' Deknudt de faire procéder 
à la désinsectisation, au nettoyage et au lavage à l'eau de javel, 
du logement qu’elle occupe dans l’immeuble sis 33 rue d’Agues
seau, dans un délai de trois jours à dater de la notification du 
présent arrêté.

Article 2 . — Faute par M'1"1 Deknudt de faire procéder à ce 
travail, dans le délai fixé, il sera effectué à ses frais, risques 
et périls.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Chef de la 5"' Division sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée à M. le Commissaire Central pour être notifié à M“* 
Deknudt.

Hôtel de Ville, le 27 Février 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie publique. Réparations 
Immeubles 33 à 37 rue d’Aboukir. Injonction. Duystchaver

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 :
Vu la loi du 21 Juin 1898. modifiée par le décret loi du 30 

octobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Considérant que l’état de la corniche sous chéneau des 

immeubles sis 33, 35, 37 rue d’Aboukir présente un dan
ger véritable pour la sécurité publique :
Arrêtons :

Article 1 . — Il est enjoint à M. Duystchaver, 211 rue des 
Postes à Lille, propriétaire des immeubles situés 33 à 37 rue 
d’Aboukir, d’avoir, dans le délai de quinze jours qui suivra la 
notification du présent arrêté, à faire réparer la corniche sous 
chêneau des immeubles précités, laquelle menace ruine de façon 
imminente ;

Article 2 . — Dans le cas où l'intéressé refuserait de se con
former à cette injonction, il nous fera connaître le nom de l’ex
pert qu'il aura choisi pour procéder contradictoirement à la 
constatation de l’état de la susdite corniche sous chêneau et 
dresser rapport. 

..
Article 3 . — Si, à l’expiration du délai imparti, l’intéressé 

n ’a pas fait cesser le péril et faute par lui de désigner un expeit. 
il sera passé outre et l’affaire sera transmise au Conseil de Pré
fecture.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé 
dans la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 27 Février 1947
Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie publique. Immeuble menaçant ruine 
29 rue Eugène Jacquet

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 :
Vu la loi du 21 Juin 1898, modifiée par le décret loi du 30 

Octobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
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Considérant que l’état du mur de clôture de la propriété sise 
29 rue Eugène Jacquet, allée Porchez n" 26, présente un 
danger véritable et imminent pour la sécurité publique et 
notamment pour celle des occupants des immeubles 
voisins ;
Arrêtons :

Article 1. — Tl est enjoint à M. Destailleurs, 37 rue de La 
Bassée à Lille ; M. Plateau Alfred à La Baude, avenue de la 
Salis, Antibes (A. M.) ; M""' Léon Scrive-Franchomme, 272 rue 
Solférino à Lille ; Mme Castelain-Beck, rue de la Gare, à Anne- 
masse (Haute-Savoie), propriétaires indivis du mur sus visé 
d'avoir dans le délai de quinze jours qui suivra la notification 
du présent arrêté, à faire démolir ledit mur.

Article 2 . — Dans le cas où les intéressés refuseraient de 
se conformer à cette injonction, ils nous feront connaître le nom 
de l’expert qu’ils auront choisi pour procéder contradictoire
ment à la constatation de l'état dudit mur et dresser rapport.

Article 3 . — Si, à l’expiration du délai imparti, les intéres
sés n’ont pas fait cesser le péril et faute par eux de désigner un 
expert, il sera passé outre et l’affaire sera transmise au conseil 
de Préfecture.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés 
dans la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 27 Février 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2r Division.
Démission. M1”1, Emilienne Platel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 12 Décembre 1946, par laquelle M"' 

Emilienne Platel, aide-cuisinière affectée au 3e Bureau 
de la 2mP Division, donne sa démission ;
Arrêtons :

Article 1. — M""' Emilienne Platel, aide-cuisinière affectée
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au 3'"’ Bureau de la 2n" Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 17 Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 27 Février 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Fourniture de matériel 
électrique. Marchés divers

DU 28 FEVRIER 1947
Marchés pour fourniture de Matériel pour électricité au Ser

vice des Bâtiments communaux au profit :
1 — de la Compagnie Française Thomson-Houston, 173 bou

levard Haussmann à Paris, moyennant la somme approxi
mative de 70.000 francs.

— la Société de Dépôt et Vente de Matériel électrique, 5 rue 
de Thionville à Lille, moyennant la somme approximative 
de 70.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4“ Division.
Nomination. Louis Smague

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Louis Smague, né le 21 Avril 1904 à Mer- 

ville (Nord), est nommé veilleur de nuit à la 4'"’ Division, Palais 
des Beaux-Arts, en remplacement de M. Henri Derache, démis
sionnaire.

Article 2 . — M. Louis Smague est versé dans la T"’ classe 
de son emploi, au traitement annuel de 36.000 francs, majoré 
des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . —- M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
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de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
27 Janvier 1947.

Hôtel de Ville, le 28 Février 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4* Division.
Mutation. M"”' Ternin-Rozat

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu l’ordonnance n° 45-2394 du 11 Octobre 1945 instituant 

des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de 
remédier à la crise du logement ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 Novembre 1945 instituant un 
Service Municipal du Logement sur le territoire de la 
Ville de Lille ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 7 Août 1946 
relative à l’organisation dudit service :

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie : 
Arrêtons :

Article 1 . — M”1' Ternin-Rozat, née Serrure Simone. Expé- 
tionnaire auxiliaire affectée au 2“'" Bureau de la 4'”" Division, 
est détachée, en la même qualité, au Service Municipal du Loge
ment, en remplacement de M. Léon Deregnaucourt, démission
naire.

Article 2 . —■ M'”' Ternin-Rozat continuera à percevoir le 
traitement afférent à la catégorie à laquelle elle appartient dans 
le cadre des Services Municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 
1" Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 28 Février 1947 
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Division.
Mutation. Mm“ Simone Joachin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M”' Simone Joachim, Expéditionnaire affectée 

au 6'"' Bureau de la 1" Division, est mutée, en la même qualité, 
au Secrétariat du Collège Technique Valentine Labbé, en rem
placement de M1'"' Lamette.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
partir du 1" Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 28 Février 1947 
Le Maire de LiUe, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques 
Démission. Paul Deherripon

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la lettre en date du 12 Février 1947, par laquelle M. Paul 

Deherripon, Jardinier affecté au service des Promenades 
et Jardins, donne sa démission ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Paul Deherripon, jardinier affecté au ser
vice des Promenades et Jardins, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à 
partir du 1" Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 28 Février 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2* Division. 
Nomination. Louis Casene s

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
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Arrêtons :
Article 1 . — M. Louis Casene, manœuvre effecté à la 4"" 

Division (Surveillance des terrains de jeux), est nommé fos
soyeur au Cimetière de l’Est, en remplacement de M. Baron, 
appelé à d'autres fonctions.

Article 2 . — M. Casene est versé dans la 6"" classe de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 42.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
24 Février 1947.

Hôtel de Ville, le 28 Février 1947.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques 
Traitement. Roger Scrève

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 27 Mars 1946 nommant M. Roger 

Scrève, ouvrier jardinier à compter du 1" Mars 1946 et 
le versant dans la 7’"° classe de son emploi au traitement 
annuel de 48.000 francs ;

Vu l’ordonnance du 29 Novembre 1944 et la circulaire de M. 
le Ministre de l’intérieur du 4 Mai 1945 réglant la situa
tion des agents des collectivités locales ayant quitté le 
service pour des raisons politiques ou militaires, ou qui 
ont été victimes d'événements de guerre ;

Considérant qu ’il y a lieu de tenir compte, pour fixer le nou
veau traitement à allouer à M. Roger Scrève, réfractaire 
au Service du Travail Obligatoire, de la situation dont il 
aurait bénéficié s’il était resté en activité;
Arrêtons :

Article 1. — M. Roger Scrève, ouvrier jardinier, est versé 
dans la 6”' classe de son emploi et recevra un traitement annuel 
de 51.000 francs soumis à retenue au profit de la Caisse des 
Retraites des Fonctionnaires Municipaux.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1er Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 28 février 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

THEATRES MUNICIPAUX. — Modification d’arrêté. 
Adrien Talion

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 3 Janvier 1922 nommant M. 

Adrien Talion, violoncelle solo des Théâtres Municipaux;
Arrêtons :

Article 1 . — Notre arrêté susvisé est modifié comme suit :
M. Adrien Talion est classé dans la 2me catégorie des musi

ciens de 1 ’orcheste des Théâtres Municipaux.
Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à 
Partir du 1" Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 28 Février 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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HYGIENE. . . Statistique sanitaire. Mois de février 1947

I. — Renseignements démographiques

127

NAISSANCES . 
(mort-nés non compris

Légi lllégi-■ ... .
times । times I lclal

M

Légi- 
times

ORT-NES DÉCÈS
____ _ mon-nés

II! • • 1 0011lllegl- 1T, , , ;
times Total WWIS)

ENFANTS

N 
dafislac

PLACÉS 
/torsde’G 
commune

MIS EN

ïS
immune

PLACÉS 
dans 18 
commune

WURRICE

NÉS 
hors de la 
commune 
placés 

dans la 
commune

469 42 511 SI 4 13 345 0 1 1

II. — Répartition des décès par cause et par âge 
(mort-nés non compris)

(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la commune).

NUMÉROS 
d'ordre

CAUSES DE DÉCÈS 
(Nomenclature internationale)

MOINS 
de

UN

De 1

19 Ans

De 2o

3!Uns

De 40 
à 

59 Ans

De 
60 ans 

et 
au delà

TOTAUX

i Fièvre typhoïde ou paratyphoïde (Typhus 
abdominal) ...... ............. ........... ..................... )) » » 1 » 1

2 Typhus exanthématique ...................................... » » » )) » »
3 Fièvre et Cachexie paludéennes ........................ » » ,) » »
4 Variole ........................................................................ » )) » » )■> »
5 Rougeole .................................................................... )) » » » )) ))
6 Scarlatine.................................................................... )) » » » » »
7 Coqueluche .............. . ............................................... » .. » » » » ))
8 Diphtérie et Croup .............................................. )) )> )) » » »
9 Grippe ........................................................................ » » » » 5 5

10 Choléra asiatique .................................................... » » )> » » »
11 Entérite cholériforme .......................................... )) )) » » » »
12 Autres maladies épidémiques .......................... )) )) » » » »
13 Tuberculose de l’appareil respiratoire ............ )) ') 4 8 1 13
14 Tuberculose des méninges ou du système ner

veux central .................................................. 1 » » » 1 2
15 Autres Tuberculoses .......................................... » )) • » » 1 1
16 Cancer et autres Tumeurs malignes ................ » » 1 15 26 42
17 Méningite simple .................................................. 5 2 )) . » » 7
18 Hémorragie et Ramollissement du cerveau 2 » » 3 23 28
19 Maladies du cœur (non compris angine de poi

trine) ................................................................ . » )) 1 3 27 31
20 Bronchite aiguë (y compris les bronchites 

sans épithète de moins de 5 ans) . 4 » )) » 3 7
21 Bronchite chronique (y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus) ............ » » » 1 1 2
22 pneumonie ................................................................. » » )) 1 6 7
23 Autres Affections de l’appareil respiratoire 

(Phtisie exceptée) ..................................... 10 3 1 8 44 66
24 Affections de l’estomac (Cancer excepté) . . . » )) » 1 1 2
25 Diarrhée et Entérite (au-dessous de deux ans) 5 o » » )) 7
26 Appendicite et Typhlite ...................................... » )) » » » »
27 Hernie, Obstruction intestinale ................ » » » 2 4 6
28 Cirrhose du foie ...................................................... » )) » » 1 1
29 Néphrite aiguë ou chronique ........................ » 1 » s 13 17
30 Tumeurs non cancéreuses et autres affections 

des organes génitaux de la femme . . » » 1 » » 1
31 Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, 

Phlébite puerpérales) .................... » )) » » » »
32 Autres accidents puerpéraux de la grossesse 

et de l’accouchement) .............................. » )) )) » »
33 Débilité congénitale et Vices de conformation. 8 » » » » 8
34 Sénilité ....................................................................... , » » » » 18 13
85 Morts violentes (suicide excepté) .................... » 1 1 3 3 8
36 Suicide ....................................................................... » )) 1 )) » 1
37 Autres maladies ...................................................... 3 » 10 49 65
38 Maladie inconnue ou mal définie...................... 2 » » 1 1 4

Totaux .................... 40 12 11 59 223
345^
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Boutillier Jean ....................................................... 148
Dubois Jeanne (M'me) .............................................. 148
Dubois Lucien......................................................... 148
Goris Madeleine (M"e) .......................................... 148
Gisselaire Josiane (MUe) ........................................ 154
Cannesson Casimir....................................  215
Jouvenet Roland...........................  215
Catel Gaston ........................................................... 156
Mahé Marthe (Mme) ................................................ 221
Crombez Odette (Mlle) .......................................... 201
Bar Louise (M”’e) ... -............................................ 222

Congé avec demi-solde. Bar Louise (Mme) ................. 188
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Cinquième Division :
Nominations. Radiations. 

Wahanin Marie (Mlle) ....................................... 223
Vandorpe Adèle (Mlle) .......................................... 224
Leclercq Clémence (Mme) ....................................... 225
Godard René ........................................................... 230

Service d’Architecture :
Promotions. Mutations. Traitement. 

Hugot Florimond ............................................... 155
Gabriels Julienne (M“e) ..................................... 225
Lacquement Paul .................................................. 224
Lemay Georges....................................................... 158

Services Techniques :
Nominations. Mutations. Traitement. 

Janssoone Henri ..............................'................ 149
Lefief Léon............................................  150
Bos Jean ................................................................ 220
Brienne Paul ........................................................... 228
Alavoine Lucien ...................................................... 228
Dutilleul Edouard .................................................. 234
Savels Jean . ..,..................................................... 154
Detourmignies Xavier............................................ 220

Congé avec demi-solde. Grulois Simon........................ 213
Sapeurs-Pompiers :

Nomination. Traitement. 
Lecocq Emile .................................................... 196
Descarpentries Marcel............................................ 229

Reclassement........................  178

Cadre auxiliaire :

Généralités : 
Tous services et divisions. Promotions ................. 1.88

Secrétariat Général :
Reclassement. Hasselweiler Gabrielle (M!“) :. .... 150
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Première Division :
Reclassement. Dénii ssion. 

Agneray Jeanne (M31') ....................... •........... 150
Quertinier Renée (M""') .......................................... 214

Deuxième Division :
Indemnité de. fonctions. 

Fauvergue (M™e) .............................................. 151
Deçàmps (M“e) .■.......................   151
Rousseau (M™) ...........................   151

Troisième Division :
Traitement. 

Moreau Marcel ...........   200
Dotte Paul ......................................................... • • • • ^35

Quatrième Division :
Mutation. Radiation. 

Vonck Jeanne (M’"’) ...........................  200
Lamette Simone (Mme) ........................................   • 235

Cinquième Division : 
Démission. Hecke Henri ........................................ 236

Si rvice d’Architecture :
Nominations. Mutations, Traitement. 

Coolen Georges .................................................. 215
Leclercq Louise (M1"*') ......................................... 230
Payot Jacques......................................................... 157

‘Service.'? Tech niques r
Reclassement. Réintégrations. Traitement. 

Caron Paul . . . . ................................................ 198
Polvèche Marcel ................................ k 199
Cai-lier Xavier......................................................... 231
Lefief Raymond ...................................................... 231.
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POLICE. — Lieux ouverts au public. Salle de danse.
282 rue Léon Gambetta. Autorisation d’exploitation. Duchesne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le décret du 7 Février 1941, concernant la protection 

contre l’incendie dans les bâtiments ou locaux recevant 
du public, article 275 ;

Vu la demande présentée par M. Duchesne et tendant à 
obtenir le maintien de l’autorisation d'organiser des 
séances de danse dans une salle existant derrière son 
établissement situé 282 rue Léon Gambetta, précédem
ment accordée à M. Laigle ;

V u l’avis exprimé par la Commission Municipale de Sécurité 
lors de sa séance du 7 Février 1947 ;

V u le Code des Arrêtés Municipaux ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Duchesne est autorisé à donner des séances 
de danse dans une salle située derrière son établissement 282 
rue Léon Gambetta.

Article 2 . — L’intéressé devra se conformer aux prescrip
tions du décret du 7 Février 1941 relatif à la protection contre 
l’incendie dans les établissements ou locaux recevant du public.

Article 3 . — Pour des raisons de sécurité nationale et de 
moralité publique, un agent de police, en tenue, rétribué par le 
bénéficiaire de la présente autorisation, sera présent pendant 
les séances de danse.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel, de Ville, le 1" Mars 1947 
Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 49 Division.
Titularisations

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
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Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 17 Décembre 
1946 pour l’emploi de moniteur d’éducation physique ;
Arrêtons :

Article 1 . — M"' Odette Arnould, M. Jean Boutillier, M“" 
Jeanne Dubois-Boniface, M. Lucien Dubois et M"’ Madeleine 
Goris, Moniteurs et Monitrices d’éducation physique auxiliaires, 
sont titularisés dans leur emploi à compter du 1" Février 1947.

Article 2 . — Les agents susvisés sont autorisés à effectuer 
des versements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires 
Municipaux à compter du jour de leur entrée en fonction.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1" Mars 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nomination. Henri Janssoone.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs des cadres du per
sonnel municipal occupé à des fonctions permanentes ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Henri Janssoone, Conducteur de travaux, 
est nommé Sous-Chef de Section au Service de la Voie Publique 
(Pavage).

Article 2 . — M. Henri Janssoone est versé dans la 6e classe 
de son nouvel emploi et recevra un traitement annuel de 81.000 
francs, l’ancienneté dans la classe étant fixée au 16 Mars 1945.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Septembre 1945.

Hôtel de Ville, le 1" Mars 1947
Le Maire de Lille..

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nomination. Léon Lefief

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs des cadres du per
sonnel municipal occupé à des fonctions permanentes ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Léon Lefief, Surveillant de Travaux est 
nommé Conducteur de travaux au service de la Voie Publique 
(Pavage).

Article 2 . — M. Léon Lefief est versé dans la 2e classe de 
son nouvel emploi et recevra un traitement annuel de 87.000 
f rancs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Septembre 1945.

Hôtel de Ville, le T" Mars 1947 
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Reclassement.
M"‘ Jeanne Agneray et M1'"’ Gabrielle Hasselweiler

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Décem

bre 1946 approuvée par M. le Préfet du Nord le 13 
Décembre 1946 relative à la prise en compte pour le calcul 
de l’ancienneté des services civils effectués par les agents 
auxiliaires ;
Arrêtons :

Article 1. — Compte tenu des services civils effectués anté
rieurement, M"’ Jeanne Agneray, Expéditionnaire affectée au 
6"“ Bureau de la 1” Division, et M”" Gabrielle Hasselweiler,
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Expéditionnaire affectée au Service des Contributions, sont 
reclassées comme suit, avec effet pécuniaire du 1"' janvier 1943 :

M"" Jeanne Agneray
(Née le 3 Juin 1920)

Date d'entrée en fonctions : 1" Janvier 1941
Durée des services civils : 3 ans.

au l'r janvier 1943 U* classe 1.800 Ancienneté 1er juillet 1942
au 1er 'a vril 1943 » 1.920 » 1er juillet 1942
au 1er janvier 1944 » 2.200 » 1er juillet 1942
au 1er septembre 1944 » 3.000 » 1er juillet 1942
au 15 mars 1945 3e échelon 41.000 » 1er juillet 1942
au 1er juillet 1945 4“ » 43.000 » 1er juillet 1945

AU" Gabrielle Hasselweiler
Date d’entrée en fonctions : 21 Septembre 1941.
Durée des services civils : 2 ans 11 mois.

au 1er janvier 1943 ne classe 1.800 Ancienneté 1er novembre 1942
au 1er avril 1943 5* » 1.920 >> 1er novembre 1942
au 1er janvier 1944 5e » 2.200 » 1er novembre 1942
au 1er septembre 1944 5* » 3.000 » 1er novembre 1949
au 15 mars 1945 3e échelon 41.000 » 1er novembre 1942
au 1er novembre 1945 4e » 43.000 » 1er novembre 1945

Article 2. — Al. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de A ille, le l'r Mars 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2* Division.
Indemnité de fonctions. M1""* Decamps et Rousseau. 

Mlle Fauvergue

Nous, Maire de la Ville de Lille,
ATu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Aru le Statut du Personne! Auxiliaire ;
A’il la délibération du Conseil Municipal en date du 15 Juin 

1946 approuvée par M. le Préfet du Nord le 5 Juillet 1946, 
accordant une indemnité de technicité aux auxiliaires dac
tylographes et sténo-dactylographes des Services Muni
cipaux ;
Arrêtons :

Article 1. — Une indemnité de technicité fixée à 400 francs
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par mois est accordée à M"" Fauvergue, M”*‘ Deeamps et Rous
seau, Dactylographes-mécanographes affectées au Service de 
1 'Etat-Civil.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Janvier 1947.

Hôtel de Ville, le 4 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des arrêtés 
Municipaux. Modification. Article 507

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;
Vu la loi du 15 Février 1902 sur la Protection de la Santé 

Publique ;
Vu l’article 507 du Code des Arrêtés Municipaux ;
Considérant que dans l’intérêt de 1 ’hygiène, pour faciliter 

les opérations de vidange des fosses d’aisances il y a lieu 
de modifier la délimitation de la zone où la circulation est 
intense ainsi que l’horaire pendant lequel les entrepre
neurs de vidange peuvent opérer dans ladite zone;

Arrêtons :
Article 1. — L’article 507 du Code des Arrêtés Municipaux 

est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :
Article 507. — La vidange et le transport des urines, purins, 

matière fécales de toutes sortes avec ou sans mélange d'autres 
liquides sont autorisés de 7 à 20 heures, tous les jours de l’année 
à l’exception des dimanches et jours de fête légale où ils ne 
pourront se faire que dans le cas d’urgence sur réquisition de 
Monsieur le Préfet ou d’un Commissaire de Police.

Tout entrepreneur de vidange sera tenu de satisfaire à ces 
réquisitions et de fournir le matériel et le personnel nécessaires 
pour assurer les opérations de vidange, nécessitées par l’ur
gence, qui lui seraient demandées.

Dans la zone de la Ville où la circulation est intense, les opé
rations de vidanges ne pourront être effectuées que jusqu’à onze 
heures.
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La délimitation de cette zone est faite par les points, places 
et rues ci-après désignés :

Place des Baisses, rue Sans Pavé, rue du Lombard, rue de 
Roubaix, rue des Canonniers, boulevard Carnot, rue des Jar
dins, rue Saint Jacques, place du Lion d’Or, rue des Chats Bos
sus, rue Basse, rue Thiers, rue de la Chambre des Compes, rue 
de Pas, rue Nationale, jusqu’au boulevard de la Liberté, boule
vard de la Liberté, jusqu’à la rue de Valmy, rue de Valmy, rue 
Ovigneur, place Jacquard, rue du Barbier Maes, rue du Molinel, 
ligne fictive traversant la gare et allant de la rue du Molinel à 
la place des Buisses.

Les fosses devront toujours être vidées à fond et l’extraction 
qui ne pourra comporter aucune interruption devra être pous
sée assez rapidement pour enlever de chaque fosse 12 mètres 
cubes à l’heure.

Bans le cas où des travaux de plus longue durée seraient 
nécessaires pour la réparation d'une fosse d’aisances des déro
gations à l’horaire pourront exceptionnellement être accordées 
sur demande adressée au Service d'Hygiène.

Tout ouvrier appelé à descendre dans une fosse devra être 
muni d’un bridage dont la corde sera constamment tenu par un 
autre ouvrier, placé à l’extérieur, à proximité du trou d’extrac
tion. Dans ce cas chaque équipe devra compter au moins quatre 
hommes.

Toutefois, lorsque des ouvriers auront été frappé d’asphyxie 
le chef d’équipe suspendra l'opération, l’entrepreneur sera tenu 
dans ce cas, de faire le jour même même, à la Mairie, « 5me Divi
sion, 1er Bureau, Service Hygiène », la déclaration motivée de 
la suspension du travail ; le travail ne pourra être repris 
qu'après ordre de l'Administration Municipale.

Article 2. — M. le Secrétaire généra] de la Mairie, M. le 
Commissaire Central de Police et M. le Chef de la 5me Division, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Mars 1947
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4' Division.
Titularisation. M"1' Josiane Gisselaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 17 Décembre 

1946 pour l’emploi de moniteur d’éducation physique ;
Arrêtons :

Article 1 . —- M"' Josiane Gisselaire, Monitrice d’éducation 
physique auxiliaire, est titularisée dans son emploi à compter 
du 1" Février 1947.

Article 2 . — M"e Gisselaire est autorisée à effectuer des ver
sements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Munici
paux à compter du jour de son entrée en fonction.

, Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de A ille, le 5 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Mutation. Jean Savels

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Jean Savels, Commis Secrétaire principal 

affecté au Service de la Propreté Publique, est muté, en la même 
qualité, au 1" Bureau de la 3™' Division.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 5 Mars 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général 
Congé avec solde. Paul Lust

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la lettre en date du 10 Mai 1946 par laquelle M. Paul 

Lust, Commis secrétaire affecté au Service du Conten
tieux, sollicite un congé de longue durée ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Décem
bre 1946 approuvée par M. le Préfet du Nord le 2 Janvier 
1947, portant modifications aux conditions d 'attribution 
des Congés de longue durée ;

Vu l’avis émis par M. le Docteur Parmentier, Médecin- 
Conseil des Services Municipaux, le 24 Février 1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — Un congé d'un an avec solde est accordé à M. 
Paul Lust, Commis secrétaire affecté au Service du Contentieux.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 13 Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 5 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX..— Service d'Architecture. 
Promotion. Florimond Hugot

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
A u le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
A7u la délibération du Conseil Municipal en date du 15 Juin 

1946, approuvée par M. le Préfet du Nord le 31 Juillet 
1946, étendant au personnel du cadre secondaire le béné
fice de l’échelle type applicable au personnel du cadre 
principal.
Arrêtons :

Article 1. — M. Florimond Hugot, Maçon affecté au service 
f,bs Bâtiments est promu à la 2”“ classe de son emploi au traite- 
bient annuel de 63.000 francs, l’ancienneté dans la classe étant 
âxée au 1er Février 1947.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4' Division. 
Promotion. Gaston Catel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 15 Juin 

1946, approuvée par M. le Préfet du Nord le 31 Juillet 
1946, étendant au personnel du cadre secondaire le béné
fice de l’échelle type applicable au personnel du cadre 
principal ;
Arrêtons :

Articlb.1, — M. Gaston Catel, Ouvrier d’entretien affecté à 
la 4"' Division, Institut Diderot, est promu à la 5“' classe de son 
emploi au traitement annuel de 39.600 francs, l’ancienneté dans 
la classe étant fixée au 1" Mars 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Fourniture de livres 
classiques et de prix. Adjudication. M. Poulard et MM. Tassard

DU 6 MARS 1947
Adjudication en 2 lots de la fourniture de livres classiques 

et de prix aux Ecoles Municipales pendant l’année 1947 au 
profit de: 1" lot: Livres classiques. M. Poulard, libraire, 9 rue 
de la Vieille Comédie à Lille, moyennant la somme de 1.250.000 
francs; 2e lot : Livres de prix : MM. Tassard, libraires, 150 
rue Léon Gambetta à Lille, moyennant la somme de 95.000 
francs.
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HOSPICES. — Année 1947. Fourniture de cercueils.
Marché. Gustave Martin

DU 6 MARS 1947
Marché pour fournitures de cercueils à l'Administration des 

Hospices pendant l’année 1947 au profit de M. Gustave Martin, 
84 boulevard Vauban à Lille, moyennant la somme approxima
tive de 795.000 francs.

ŒUVRES DIVERSES. — Restaurant à prix réduit.
Fourniture de charcuterie. Marché. Société Caby et Cle

DU 6 MARS 1947
Marché pour fourniture de charcuterie aux Restaurants à 

Prix réduits au profit de la Société Caby et C”, rue de la Gare 
a Saint André, moyennant la somme approximative de 400.000 
francs.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Salle des fêtes de Fives.
Sonorisation de la salle. Marché. Ets Desmet

DU 6 MARS 1947
Marché pour travaux de sonorisation à la salle des Fêtes 

de Fives au profit des Ets Desmet, 222 rue Solférino à Lille, 
Moyennant la somme approximative de 80.000 francs.

VOIRIE. — Transports pour exécution de travaux.
Marché. V. Delefosse

DU 6 MARS 1947
Marché pour transports automobiles pour exécution de tra- 

y^ux de voirie au profit de M. V. Delefosse, 159 rue du Marais 
a Comme, moyennant la somme approximative de 490.000 francs.

BATIMENTS COMMUNAUX. - Vidanges des fosses d’aisances.
Année 1947. Marché. A. Courouble

DU 6 MARS 1947
Marché pour vidanges des fosses d’aisances des Bâtiments 

eoi»munaux pendant l’année 1947 au profit de M. A. Courouble 
<1U eau Grras à Marcq-en-Barœul, moyennant la somme de 

”6.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. 
Traitement. Jacques Payot

Nous, Maire de la Ville de Lille,
■
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\ u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu notre arrêté en date du 31 Décembre 1946 suspendant le 

traitement de M. Jacques Payot, Aide-électricien appelé 
sous les drapeaux ;

Considérant que M. Jacques Payot a repris ses fonctions le 
17 Février 1947, dégagé de ses obligations militaires ;
Arrêtons :

Article 1 . — Le traitement de M. Jacques Payot, Aide-élec
tricien affecté au service des Bâtiments, démobilisé, est rétabli 
à compter du 17 Février 1947.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Mars 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. 
Traitement. Georges Lemay

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu notre arrêté en date du 25 Novembre 1946, accordant à 

M. Georges Lemay, téléphoniste, le bénéfice du demi-trai
tement pour congé de maladie ;

Considérant que M. Georges Lemay a repris ses fonctions le 
15 Février 1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — Le traitement de M. Georges Lemay, télépho
niste affecté au service d'Electricité, est rétabli à compter du 
15 Février 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CONSEIL MUNICIPAL. — Délégation. Gaston Rousseaux

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu la loi du 30 Octobre 1946, article 3, relative à la composi

tion, des Conseils d'Administration des Caisses Primaires 
de Sécurité Sociale :
Arrêtons :

Article 1. — M; Gaston Rousseaux, adjoint délégué au Per
sonnel mandaté pour représenter la Ville aux élections qui 
doivent avoir lieu ultérieurement en vue de la désignation des 
Conseils d'Administration des Caisses Primaires de Sécurité 
Sociale.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CONSEIL MUNICIPAL. — Commission municipale 
de répartition des bons d’achat de pneumatiques « vélo ».

Membres. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu les instructions de M. le Préfet du Nord en date du 30

Janvier 1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence, et, par 
délégation, sous la présidence de M”" Tytgat, Adjointe déléguée' 
a l'Alimentation publique, membres de la Commission Muni
cipale de Répartition des bons d’achat de pneumatiques « Vélo » 
prévue par la législation en vigueur :
M. Doyennette, Conseiller Municipal, 29, boulevard du Maréchal 

Vaillant à Lille,
N. Pierre Dauchez, Représentant du Syndicat Patronal Textile 

de la Région Lilloise, 6-8 rue Léon Trulin à Lille,
O. Tesmoingt, Manufacturier, 29 rue Pascal à Lille,
P. Planckaert, Secrétaire du Syndicat des Métaux de Lille, 29 

rue de Fiers, Impasse Menu 15 à Lille,
V. Spiessens, Secrétaire du Syndicat du Bâtiment de Lille, 121 

rue Paul Lafargue à Lille.
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Al. Bauer, Commerçant, 22 rue de Paris,
Al. Perche, Receveur des P.T.T. en retraite, 12 rue Royale à 

Lille.
Article2 . — AI. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l'exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 6 Mais 1947

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

BIBLIOTHEQUES. — Bibliothèques de prêt. Commission. 
Membres. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88 ;
Vu le procès-verbal de la réunion de la Commission de l’ins

truction Publique du 10 Décembre 1946 ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

27 Janvier 1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés membres de la Commission des
Bibliothèques de prêt :
MM. Coquart, Adjoint au Maire, Président,

Vandenhende, Chef de 1a. 4"" Division, Vice-Président,
Lebon, Conseiller municipal,

M"“ Bruchet, Bibliothécaire municipale,
Crombet, Bibliothécaire adjointe,

MM. Talion, Chef du Bureau des Ecoles,
Verstraete, Chargé du service technique des Bibliothèques 

populaires,
Decroix, Delmarquette, Grattepanche, Millon, Vilette et 

Wauquier, Régisseurs des bibliothèques de prêt.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Mlle. le 7 Mars 1947

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

FINANCES. — Dépenses. Régisseurs. Modification d’arrêté

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153 ;
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Affi l’instruction générale des Finances du 20 Juin 1859, 
article 993 ;

Vu notre arrêté n" 853 du 23 Janvier 1946 désignant les 
régisseurs de dépenses ;

Considérant que les avances consenties à Al Al. Bossard, 
Directeur du Service des Jardins, et Thibaut, Chef du 
l*r Bureau de la 3“‘‘ Division, sont insuffisantes :
Arrêtons :

Article 1. — L’article 1 de notre arrêté susvisé est modifié 
comme suit : sont nommés régisseurs de dépenses :

Al. Bossard, Directeur du Service des Jardins, pour le paie
ment des menues dépenses de son service; une somme de 3.000 
francs sera mise à sa disposition.

M. Thibaut, Chef du 1" Bureau de la 3  Division, pour 
l’affranchissement de la correspondance, les dépenses destinées 
a faciliter le mariage des indigents, les frais de transport et 
irais divers ; une somme de 50.000 francs sera mise à sa dispo
sition.

Article 2. — Tl n’est rien modifié aux autres dispositions de 
notre arrêté.

Article 3. — Al. le Secrétaire général de la .Mairie et Al. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 .Mars 1947^
Le Maire de Lille-, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel titulaire.
Reclassement

Nous, Maire de la Affile de Lille,
Affi la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Affi le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
A u la délibération du Conseil Alunicipal en date du 28 Juin 

1945, permettant la prise en compte des services mili
taires pour le calcul de l’ancienneté dans la classe et 
l’état y annexé ;
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Vu les délibérations du Conseil Municipal en date des 2 Août 
1945, 22 Décembre 1945, 9 Février 1946 régulièrement 
approuvées par M. le Préfet du Nord, fixant les nouvelles 
échelles de traitements applicables au personnel muni
cipal titulaire à compter du 1" Février 1945 ;
Arrêtons :

Article 1. —- Les agents municipaux bénéficiaires des dispo
sitions prévues par notre délibération du 28 Juin 1945 susvisée, 
sont reclassés comme suit, avec effet du l'“r Février 1945.

Noms et Prénoms Grades Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Observatio"

Services Administratifs
Lefebvre Emile .............. Chef/Division 3e 180.000 Ier janvier 1944

Secr. gén. adjoint 4e 216.000 16 août 1944 Nommé sC , ;,it 
général adj°5 
1er août æ

Bomart Paul .......... .. Insp. des services 
Contrôleur financier 2e 228.000 b'r janvier . .1943

d° 1" 240.000 pr janvier 1946
Vandenhende Jean .......... Chef/Division l" 210.000 . 1er mai 1943
Claie Augustin ................ d" 3e 180.000 1er avril 1945
Camu Raoul ....................... d” 3e 180.000 1er août 1943

d“ 2» 195.000 1er août 1946
Haut-cœur Félicien .......... Chef de Bureau 2e 126.000 1er août 1945

Nommé eh®*/ i* 
vision h’ _ 
tobre '

Chef/Division •) 156.000 1er décenib. 1942

d° 4e 168.000 1er décenib. 1945 frf
Tiprez Paul ...................... Chef de Bureau 3e 117.000 16 août 1943 Décédé en

vité. , /
Deleau Louis . . ............... d° |re 138.000 1er sept. 1943 Retraité 1® 

tobre 1!’4a-
Mestdagh Henri .............. d” 4e 10'8.000 1er sept. 1942

d° 3« 117.000 1er -ept. 1945
Lerouge Louis .................. d” Exe. 150.000 1er avril 1943
Richoux Roger.................. d° 0° 102.000 1er mars, 1943

d° 4e 108.000 1er mars 1945
Levrague Paul .................. d” 3e 117.000 16 janvier 1944

d° 2e 126.000 16 janvier 1947
Gochon Maurice .............. d° 1" 138.000 1er août 1943

d° Exc. 150.000 1er août 1946
Ryckebusch Maurice .... d” 1" 138.000 1er sept. 1942 réd° Exc. 150.000 1er sept. 1945 En conge ,i

de le 1
1946.

Talion Pierre .................. d» Exe. 150.000 1er janvier 1942
Lalau Raymond .............. d° 138.000 b1»'sept. 1943

d° Exc. 150.000 1er sept. 1946
Duflot Léon ...................... d» Exc. .150.000 1er nov. 1939
Tiers Rémy ...................... Inspecteur sanitaire

faisant fonction J
Chef de Bureau ] re 105.000 1er. avril 1935 /, chef i»1'
Chef de Bureau 3° 117.000 1er janvier 1945 Nomme <- 

rean Ie
1945,
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0111s et Prénoms Grades Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observation >

Nuier t .

Louis Rédacteur principal 
faisant fonction 
Chef de Bureau . 
Chef de Bureau

Dessinât, d’études 
Chef de Bureau

Rédacteur principal 
Chef de Bureau

d-
Rédacteur principal 

d°
Chef de Bureau

Rédacteur principal 
Chef de Bureau

Rédacteur principal 
Chef de Bureau

Rédacteur
Rédacteur principal
Rédacteur principal 

d°

Lef«bVre , 
Arthur ............

Sa,1°»ié p
* rançois ..............

bU’'ibreux i •
* Louis ..............

^'^teux (. 
^ftstou ..........

bfiv v0s 1 tueien

3”
6*

3°
2e

Exc. I1-
6"

3'
2»
6'

3'
6“

Exc. 2"

lre
3e

Exc. 2“
Exc. 1”
Exc. 2e
Exc. 1"
Exc. 2'’
Exc. 2°

2e re

72.000
96.000

108.000
126.000

90.000
96.000

102.000
72.000
78.000
96.000

72.000
96.000

96.000
102.000

66.000
72.000
96.000
90.000
96.000
90.000
96.000
96.000
60.000
66.000
51.000
54.000

90.000
64.500
69.000
72.000

55.500
60.000
66.000

72.000
55.500
60.000

64.500
66.000

72.000

b’r nov. 1943
1er avril 1944

1er sept. 1943
l.er nov. >1944

1er janvier 1943
1er janvier 1943

1er nov. 1946
1er niars 1943
1er mars 1946
1er janvier 1944

16 décerab. 1943 
1er janvier 1944

1er mars 1936
1er juillet 1945

1er octobre 1942 
1er octobre 1945
1er octobre 1944 
1er juillet 1943 
1er juillet 1946 
1er nov. 1943 
1er nov. 1946
1er juin 1936 
16 nov. 1943 
16 nov. 1946
Jer janvier 1945 
l«r janvier 1945

1er juin 1944
1er juillet 1943 
1er juillet 1946 
1er juillet 1946

16 mars 1943
16 mars 1946 
1er janvier 1944

1er janvier 1947
1er juillet 1944 
1er août 1946

16 décemb. 1944 
1er janvier 1944

1er janvier 1947

Nommé chef de bu
reau le 1er mai 
1945.

Nommé chef de bu
reau le 1er mai 
1945.

Nommé chef de bu- 
’reau le 16 août 
1946.

Nommé chef de bu
reau le 1er août 
1946.

Nommé chef de bu
reau le 1er mars 
1946.

b®)
8e,,y o i" Gabriel

Nommé chef de bu
reau le 1er juillet 
1945.

b^'^et p
61»ari 1 aul ■ ■ • .

js le paui

Vi«„ ..........
be’oOillie F(1

CaiÜAV 'eniand ........u"'e Kiie . _

d» 
d° 
d“ 
d“ 

Rédacteur 
d°

Commis Secrétaire 
Rédacteur

Rédacteur principal 
Commis Seer. princ. 

d°
Rédacteur principal

Commis Secr. princ. 
d° 

Rédacteur

Rédacteur principal
Commis Secr. princ. 

Rédacteur

Commis Secr princ. 
Rédacteur

Rédacteur principal

> vau]

Pierre ..

1”
3 e

Exc. lr'
9e
1"
3*

4*
3'
1"

Nommé rédacteur 
le août 1946.

•rules
Nommé rédacteur 

le 1er août 1946.

\e.
Gerarâ .

Nommé rédacteur 
le 1er avril 1946.

°t T , .
ücien

4 e
2® Nommé rédacteur 

le 1er août 1946.

jre

3*

Nommé rédacteur 
le 1er août 1946.
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Noms et Prénoms Grades Cia se Traitement Ancienneté 
dans la classe

Observatio'L

De Lange Léon ................ Commis Secr. prine. Exe. 2" 84.000 1er nov. 1943 • HC1''
Rédacteur principal Exe. 1" 00.000 1er août 1946 Nommé rea- .1

Je 1er août
Tésupret Robert ................ Commis Secr. princ. 4' 55.500 ler mai 1942

d* 3» 60.000 1er mai 1945 - bld1’
Rédacteur ire 66.000 1er août 1946 Nommé re

le 1er août J
Looten André ..................... Commis Secr. princ. 3e 60.000 1er juillet 1942

d° 2e 64.500 1er juillet 1945
Rédacteur 1" ' 66.000 1er juillet 1945 Nommé red j/

le 1er août |
Claes Edmond ..................... Commis Secr. princ. 4° 55.500 1er mai 1943

d" 3° 60.000 1er mai 1946
Rédacteur l" 66.000 1er août 1946 Nommé re |j

le 1er août
Sergeant Léon ..................... Chef de Bureau 4° 108.000 1er mars 1943

Contrôleur Voirie ire 84.000 1er mars 1943 Effet pécunia

Rédacteur principal Exc. lrB 90.000 1er janvier 1946
juillet 19^;,.te 

Nommé re.‘/
le le’' ’’
1946.

Agache Marceau ................ Commis Secr. princ. 4» 55.500 1er juillet 1944 Nommé |!l;
Rédacteur 2e 60.000 1er août 1946 le 1er août

Courteeuisse Gaston .... Rédacteur principal Exc. 2" 96.000 1er juillet 1944
Dubar Maurice ................... Commis Secr. princ. 1" 69.000 1er mai 1949

d“ Exc. 1” 75.000 1er mai 1945
d° 2e 64.500 16 mars 1944

solde du En congé
16 nov. 1945 de le l“r ‘

au 15 fév. 1946 1947.
Hégo Henri ......................... d- ' Exc. 2" 84.000 1er janvier 1941
Rault André......................... d» Exc. lle 75.000 1er mai 1944 En conge s* /

de le V
bre 194®-

Lucidarme Jean-Baptiste. d° Exc. 2" 84.000 1er août 1942
Colette Adelson ................ d" Exc. lr" 75.000 1er février 1944

d° Exc. 2e 84.000 1er février 1947
Roupin Fernand ................ d° 2e 64.500 1er janvier 1945
Gilbert Alexis ..................... d° 3° 601000 16 nov'. 1944
Legros Jean ......................... d“ 3e 60.000 ] er avril 1944
Péru Etienne ..................... d° 64.500 16 mai 1943

d° lr,: 69.000 16 mai 1946
De midt André ................ Commis Secrétaire r- 51.000 16 janvier 1942

Commis Secr. princ. 4e 55.500 16 janvier 1946
Devulder Georges ............ d" Exc. 2‘ 84.000 16 sept. 1934
Carlier Adolphe ................ d" Exc. 2' 84.000 16 avril 1943
Dehaynin Gontran ........... d" ■ 2e 64.500 1er sept. 1942

d° ire 69.000 1er sept. 1945 En conge 
de le ’
bre 104->-

Piette Georges..................... d” 2e 64.500 1er juin 1943
d" 1" 69.000 1er juin 1946

Faucompré Arthur ............ d" Exc. 2e 84.000 16 nov. 1931
Lanekman Georges............ d° j re 69,000 l«r janvier 1945

d° 2e 64.500 16 janvier 1.943
Lobry Ernest ..................... d” ■p-e 69.000 16 janvier 1946

d» 2' 64.500 1er nov. 1943
Lefebvre Eugène ............ d’ i re 69.000 1er nov. 1946
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K,,1"S et Prénoms Grades Cia -se Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

^iboii j>:
Olivier re ...................

Fernand ..............
ÎXa°is ’Tules

Commis Seer. prine. 
d" 
d° 
d° 
d» 
d» 
d" 
d» 
d» 
d” 
d° 
d° 
d° 
d"

Commis Secrétaire 
d°

Commis Seer. prine. 
d° 
d» 
d” 
d" 
d» 
d"

Commis Secrétaire 
Commis Seer. prine. 

d° 
d” 
d" 
d" 
d" 
d° 
d” 
d” 
d“ 
d° 
d" 
d» 
d” 
d“ 
d" 
d» 
d» 
d° 
d” 
d» 
d" 
d- 
d°

Exc. 2' 
Exc. 2e 
Exc. 2e
Exc.
Exc. 2*
Exc. 2e 
Exc. 2'
Exc. P'' 
Exc. 21'
Exc. 2e 
Exe. 2e 

Exc. lr" 
Exc. 2’ 
Exc. 2”

2' 
1"

Exe. 2" 
4' 
3"
3'

Exc. lr" 
Exc. 2l

Exc. 1,e

1" 
4'

Exe. 2"
Exc. 2"

4“ 
3*
4' 
4‘ 
3’
3- 
2e
2“ 
lr"
3’ 
2"
4' 
3''
2- •
1”

1”

3*
2e 
2'

84.000
75.000
84.000
84.000
84.000
84.000 '
84.000
75.000
84.000
84.000
84.000
75.000
84.000
84.000

46.500
51.000
84.000
55.500
60.000
60.000
75.000
.84.000
75.000

51.000
55.500
84.000
84.000
55.500
60.000
55.500
55.500
60.000
60.000
64.500
64.500
69.000
60.000
64.500
55.500
60.000
64.500
69.000
64.500
69.000
55.500
60.000
64.500
64.500

1er juin 1944 
l»r octobre 1943 
l«r octobre 1946
1er déc.. 1942
1er déc. 1942
1er juin 1943
16 octobre 1941
1er sept. 1942
1er sept. 1945
16 janvier 1942
16 nov. 1943
16 août 1943
16 août 1946 
1er sept. 1931

16 juin 1943
16 juin 1946
1er octobre 1942
16 mar 1943
16 mars 1946
1er sept. 1944
1er octobre 1942 
1er octobre 1945
16 sept. 1944

16 sept. 1941
16 sèpt. 1945 
1er niais 1935
16 déc. 1937 
1er janvier 1943 
1ernov. 1946
le. avril 1944 
1er mars 1944 
1er mars 1947
1er mai 1942 
1er mai 1945
1er août 1942 
1er août 1945
16 août 1942
16 août 1945
'6 sept. 1943
16 sept. 1946 
1er juin 1942 
1er juin 1945 
1er février 1944 
1er février 1947
16 mars 1944
16 mars 1947
16 mai 1944 
1er octobre 1944

Retraité le 1pr jan
vier 1946.

Retraité le 23 jan
vier 1946.

En congé sans -ol- 
de du 7 février 
1946 au 30 no
vembre 1946, pas
sera à la Ire clas
se le 16 juillet 
1948.

'be ep rc Gaston ..
...............

Vernay Robert

Harvi , . 
befla.'\ Plerre ..............
Rosie? r’ Gaston ............

" Georges
Let,,iUe Georges .

Ql,i" Ru-ien .

jjibon
DeS(..„ Leo" ........

Jean ............
fctpaul .

,ize Emilie:::::::: 

........
Ass°t ean

’Sï ....

ÏTanfl ï1’’"' Louis .. . i ? '
Ldouard

..........b;
C(1 René

B,’u''hez Arsé
A,sene

Eugène
>* '..... ..

'“•"'«‘O.. .TU„

Maires
resse Maurice

•’Vtëdez G
Georges .

’L'Uss
Jea„ ....

Maximilien
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Noms et Prénoms Grades Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Observation’

Wanne Maurice ..............
Baert Lucien ....................

Commis Secr. princ. 
d°

Exc.
4e

9o 84.000
55.500
60.000
55.500
84.000
55.500
60.000
64.500
69.000
84.000
64.500
69.000
75.000
84.000
84.000
84.000

55.500
84.000
55.500
55.500
60.000
84.000
84.000
84.000
64.500
60.000
64.500
55.500
60.000
84.000

51.000
55.500
84.000
84.000
55.500
60.000
84.000

1er nov. 1937
1er juin 1942
1er juin 1945
1er avril 1944 ’ 
1er février 1944 
1er déc. 1943

,1er déc. 1946
1er février 1944 
fer février 1947
16 mai 1935 
l«r mars 1943 
1er mars 1946
16 août 1942
16 août 1945
1er février 1934
1er sept. 1942

16 octobre 1944 
1er avril 1939
16 mai 1944 
1er déc. 1943 
1er déc. 1946
16 sept. 1935 
1er sept. 1934 
l«r octobre 1938
1er juin 1944 
1er août 1943 
1er août 1946
1er mars 1944 
1er mars 1947
1er février 1935

1er février 1943 
1er février 1947
16 août 1937
16 mai 1942 
l«r sept. 1943
1er sept. 1946
16 mai 1936
1er janvier 1945
1er sept. 1944 
1er mars 1942 
1er déc. 1942 
]er déc. 1945
16 sept. 1935
16 août 1944
16 août 1942 
1er mai 1944
16 juillet 1943
16 sept. 1946

l«r mars 1943
1er mars 1946

Delcroix Georges ............
Dyseryn Daniel ..............
Lengagne Auguste ..........

Accart Raphaël ..............

Bailleul Maurice ..............

d“
d’ 
d« 
d° 
d"
d» 
d"
d“

3e
4e 

Exc.
4'
3»
2e
T'

Exe.

2"

Blandel André..................

Bonnet Edmond ..............

Bosmans Jean ..................
'Chavatte Hubert ............

Conard Maurice ..............
Delacroix Arthur ............
Del vallée Louis ..............
Desbonnet Gustave..........

Jacquemont Pierre ......
Lamoot Orner ..................

d° 
d*
d» 
d*
d» 
d”

d° 
d" 
d” 
d° 
d’
d" 
d°

2« 
lre

Exc. 
Exc.
Exc.
Exc.

4e
Exc.

4e 
4’ 
3*

Exc. 
Exc. 
Exc.

2e 
3*

Jre 
2e

2e 
2e

9e

9e 
9e

Décédé le 8 j!l11'' 
1946.

Pérignon Lucien ..............
Piette Edouard .................
Ricourt Emile ..................

d° 
d”

2e

Thuytschaever Pierre ...

Caron Louis ......................

Durrieux Hubert ............

Spetebroot Marcel ..........
Detavernier André ..........
Vignacq Arsène ........

Bizart Achille ..................

d° 
d° 
d” 
d»

Commis Secrétaire 
Commis Secr. princ. 

d" 
d° 
d» 
d’ 
d"

2’
4'
3e

Exc.

1" 
4'

Exc. 
Exc.

4e
3-

Exc.
Exc.

3*
Exc.

2°

9“
2e

9e

...
Retraité le J J 

vier 1947.

Dumont Henri ..................
Grulois Simon ..................

d” 
d” 
d"

2e 84.000
60.000
84.000

Dumont Robert ............ ..

Savels Jean .......... .
Degand Albert..................
Alleweireldt Robert ....
Bontinck Albérie ...... ..

d’ 
d"
d° 
d° 
d’ 
d’ 
d*

Exc. 
Exc.
Exc.

4»
Exc.

4'
4'

lr« 
2e
2e

9 e

75.000
84.000
84.000
55.500
84.000
55.500
55.500
60.000

64.500
69.000

. S»1'
En congé

de -u le3i
1945 au 31 J 1
1945 IL • ” mars 
avril 194b-

(’arnov Georges ..............

d*

d*

3*

d* 1"



T Ancienneté 1 Obs
ment l dans la classe 1______

ervation -

Noms et Prénoms 1
, Classe 1 lln

Grades l l

jéeédé le 16 : 
1945.

1 1
8 1

I Retraité le
1 vier 1941

42 1
45 1
2 1
5 1

3 1
16

1 V 5L0^ 16 iX^- 1946

... sSÆ"A ; S feesKlMoux Richard............... 1 5" 1 * 1 So U |

p . 1 d” \ 2' 1 64.500 1 , 1946 1
?)st Robert ............... d° v- 69.000 116 de

We Ferdinand........... d° 64.500 1-mars

Va-»6enbOssehe vietor ..1 \ V\ 1 ^4 000 116 octobreJ936 1

WnPf d" ■ | V' | '^Z pXi 19«
i\ Etienne ....................| ,1Tniq Secrétaire 1 1 5o«^00 l ( . o« 1/Planque André .............1 Commis Secr. princ. 1 * 1 84000 ll«ma^ 1

Aehiiie...............  dd: SS bjsÆ

"•'•»»« ............... â- ,1MW r.Xi" M

................... 1 d: I | SS S^rÆ

. "Pareq Henri ................... I a» 1 v - 1" l 75.000 P6 n ,, l'v,lstE~...... a» Ex;~ n-ooo H*S
’ ■lvvacques Albert .............1 Commis l>rb>e-1 1 84.000 1V •■“’ut 19W l

^"el Alphonse .............1 1 .,. | 64.500 S. février 1947 \

Main . I d° I 1 re । 69.090 1 iq±9 i.................... à- 55.5M te Si

Rostiep- . I d’ I 3* | 60.000 I ' 4944 '
anr Auguste .... d« 64.50ü f947

^aveK r. i d° i V-e I 69.000 I 1944
, Wlle .................... d” 4’ 65.500 ^^.ier 1945

•' ..... J ; S’r?'Snt ??.................... <1" Exe 1" 75.000 £r£in 1945 ,

‘"'•'M Ail ST .... ï E”' - “ -™ !-«'■
René d' 1 3‘ 6°'°° Lerianvier 194:

.......................... d” - 64.500 "nviet 1941
l^Uve A j . 1 a* 1 1" 1 69.000 1

Alldre •••■•........... d» •« 84.000 16 aX 19^
U 1 1 Kxc. - | ° -Ait llerdec.Sciiez r> d° 4. 55.500 1 ,, 1933
Relez o^ymond ........... 1 □. 1 4 .,.. 1 84.000 P d

i :::::::: - r/J «.«« te’S
1 ............... \7L ' ''z ........ï'«

Las Léon ............... I 1 kxc. । mars J•»•***
1 d° 1 1 84.000 P i944

.> .... ? P F S» teSS’»
1 ,*■”-*........................ ï =■ X te$

a„IE„...............  J 1 î । MM“

1 d*



Noms et Prénoms Grades Clause Traitement Ancienneté 
dans la classe

Observation"

Cousin César ....................... Commis Secr. princ. Exe. 2“ 84.000 b-1 sept. 1942
Crespel Robert ................... d° Exc. 2» 84.000 1er février .1945
Alavoine Lucien ................ d" 3e 60.000 1er déc,. 1942

d’ 2° 64.500 1er déc. 1945

Barbe André ....................... d" 4e 55.500 16 janvier 1944
d» 3e 60.000 16 janvier 1947

Barré Eugène ..................... d° Exc. 2e 84.000 16 nov. 1942 En congé sa«s .4 
de le 22 J’1
1946.

Boeraeve Albert ................ d° 4” 55.500 1er mai 1944
Carlier Victor ..................... d- 3° 60.000 1er août 1942

d° 2e 64.500 1er août 1945

Clairet Emile ..................... . d° 4« 55.500 1er mars 1944
d° 3’ 60.000 Jer mars 1947

Delattre Pierre ................ d° 3e 60.000 1er juin 1944
1er mai 1944

. f(|1
Dernoncourt Raymond . . d° 4» 55.500 En congé S»11'’ / 

do le V
bre 1945.

Dcscamps Lucien .............. d” 2» 64.500 1ernov. 1943
d° lr0 69.000 1er nov. 1946

Dollé Alfred .......................... d’ 2e 64.500 1er nov. 1944
Dutrieux Paul ..................... d° 9<* 64.500 1er sept. 1943

d” 1" 69.000 1er ept. 1946
d” 2e 64.500 1er août 1943
d» l1' 69.000 1er août 1946
d° 4» 55.500 1er mai 1944

Démissionna'1'* ,)t> 
1er nove"’d° 4e 55.500 1er juin 1943

1945.
Mille René ......................... d” 4“ 55.500 1er mai 1943

d° 3» • 60.000 1er mai 1946

Piecpiette René ................ ■ d° 4» 1er mai 1944
Rousselle Jules .................. d° 9e 64.500 1er nov. 1943

d° pe 69.000 1er nov. 1946

Van Wolput Maurice .... d° 4e 55.500 1er avril 1944 •«1'
Verstraete Marcel ............ d" Oe. 64.500

51.000
1ernov. 1944

En congéCaby Maurice .. . ...... Commis Secrétaire ] re 1er octobre 1940
de du V' „ ' 
bre 1^7

Commis Secr. princ. 4" 55.500 1er mai 1945 mars W45'

Wartel René ....................... d° 4” 55.500 1er nov. 1942 jl’1 
a «aï^

d° 3’ 60.000 1er nov. 1945 En conge •
. de le Ie 

1947.
Fréniaux Emile ......... ■•. . Commis Secrétaire P' 51.000 16 déc. 1943

Commis Secr princ. 4» 55.500 16 déc. 1946 E". f,l"<'t191^ 1

le 9 octobre

Lionet Jean-Baptiste .... Commis Secrétaire pc 51.000 1er avril 1943

Waessen Ernest ................ d» 9e 46.500 1er octobre 1944 fi"!'
Reprend s'cj'p]. ji'1Mahieu Georges ................ Commis Secr. princ. 2e 1 84.000 1er octobre 1940

tions le
1945. • J(f

Retraité ,
venibr® 1Leclercq Hector ................ Expéditionnaire V 60.000 16 mai 1942

Ron :e .Tu les ......................... Expéditionnaire 
Vaguemestre r* 66.000 16 sept. 1942
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A’oins et P,.-
-L rrenoms
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Grades Clause Traitement Ancienneté 
dans la classe Observation ■■

<'°Jih«<èuxSSTh? Gustave • M agasinier 1" 60.000 16 mars 1944
“He G. Jul(,s .............. Concierge 

d*
lre .54.000 16 sept. 1934 

1er sept. 1940 
1er déc. 1943

A. en N.Va.h± Kt0" ................. 1" 54.000
51.000

A. en N.
16 René d° A. en N. Passera à

la Ire. classe le
l‘i'u'.i'V:;i.',-|'i..........

d° lre 54.000 16 février 1941 
ler'juin 1944

1er décembre 1949 
A en N.Alphonse d» 3e 48.000 A. en N. passera à 

la 2'' classe le 1er
“k’rave t ■ juin 1950.

Déon d° 4e 45.000 1er janvier 1940 A. en N. Passera à

^«he A11 
Albert

la 3' ela se le 1er 
janvier 1951.

d» 1>» 45.000 1er juin 1928 A. en N. Décédé le
9 juillet 1946.

Déon d° 2e 51.000 16 sept. 1944 A. en N. Passera à 
la 1re classe le 16

ApCeS Techni<iues 
ïa.ynion<J Chef de section 4° 168.000 Hi nov. 1942

septembre 1950.

d" 3° 180.000 16 nov. 1945 N o m m é ingénieur
Ingénieur en chef en chef directeur
Dir. des serv. techn. 6» 192.000 1er janvier 1944 des Services

(’ha-]<>s........
Marcel

d° ■ 0e 204.000 1er janvier 1947 Techniques le 1er 
septembre 1946.

Chef de section lre 210.000 16 mai 1933
d” 4“ 168.000 1er sept. 1943 

prsept. 1946
1er mars 1943 
1er mars 1946

René
d° 
d"

3e 180.000
156.000
168.000dQ'Vi"le Rémi d"

Chef adjoint 
du Service

4"

•In . de la Voie publique 3° 156.000 1er janvier 1943
”"0 M d° 2e 168.000 1er janvier 1946

•'lai'c-el Chargé de gestion

T
" Jules

du Service
de la Propr. publiq.
Chef du Service 

d'Electricité

1” 126.000 1er octobre 1942 A. on N.

4» 72.000 1er août 1942

Verj]
d" 3e 78.000 1er août 1945 Nommé sous - chef

Sous-chef de section

Dessinateur- 
Géomètre

6' 81.000 1er août 1945 de section le Dr 
septembre 1945.ei'S('h André

1'" 96.000 16 avril 1940
Dessinateur

d'études 4e 99.000 1er niai 1945 Nommé dessinateur
d’études le 1er

t. >y *001........
d° 3e 108.000 1er octobre 1943

mai 1945.

,s ».« ... d"
Dessinateur-

2e 117.000 ter octobre 1946

5^2 gftor . 1~
1”

96.000
96.000

16 janvier 1944 
1er juillet 1944

Géomètre 
d°I>>% ^‘“uard
d” 
d» 
d”

Commis dessinateur

78.000
78.000
96.000
84.000

1er octobre 1944
1er octobre 1944
1er mars 1942
1er mars 1940

JM>‘OV A 1 ........ O 
3e 

1 re^oi'x André .......... ’ ' '
4 René

............ ..
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Noms et Prénoms Grades Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Observation;

Portebois Paul ................... Conducteur travaux 4- 72.000 16 juillet 1942 En congé sans 
de le 1er 
1945. cl

Nomme sous - ],- 
de section ■« , 
septembre 19*

Nommé cond’W 
de travaux 
septembre 15

Nommé cond«‘ )( 
de travaux 
septembre

Nommé condu1 j,i 
de travaux 
septembre

Nommé eond®* p- 
de travaux 
septembre •

■te"! 
Nommé eond'U 

de travaux 
septembre 

te1’'
Nommé cond» 

de travaux^, 
septembre

Nommé condule v' 
de travail* 
septembre

Nommé eond11^ ji 
de travaux 
mars 1945-

Nommé sous |f 1' 
de section 
septembre *

Nommé ‘‘ond^ 1' 
de travaux 
septembre

Duriez Maurice ...............

Brunet Georges ...............

Mercier Jean ...................

Dhennin Henri .................

Lombart Aimable ...........

Lacquement Paul .............

De Thandt Fernand ....

Conducteur
S.-chef de

Surveillant
Conducteur

Surveillant
Conducteur

Surveillant
Conducteur

Surveillant
Conducteur

Surveillant
Conducteur

Surveillant
Conducteur

Surveillant

travaux 
section

travaux 
travaux

travaux 
travaux

travaux 
travaux

travaux 
travaux

travaux 
travaux

travaux 
travaux

travaux

Y1” 
4"

1"

1"
2'

lre
2 e

2e
9e

1" 
a»

2-

p-

/

96.000
99.000

84.000
87.000

84.000
87.000'

84.000
87.000

78.000
87.000

84.000
87.000

84.000
87.000

84.000
87.000

72.000
• 78.000

81.000

84.000
87.000

1er mars 1932
1er sept. 1945

1er février 1943
1er sept. 1945

16 mars 1941
1er sept. 1945

16 juin 1928.
1er sept. 1945

1er déc. 1944
1er sept. 1945

1er sept. 1941
1er sept. 1945

16 mars 1944
1er sept. 1945

1 er ■fpvripr 1 Q.Qfi

Janssoone Henri ...............

Pnrsv Georges ...................

Conducteur

Surveillant 
Conducteur

S.-chef de

Surveillant

travaux

travaux 
travaux

section

travaux

2e

3' 
3e

6'

1”

1er sept.

1 er mai
16 mars

16 mars

1er août 
1er sept.

1945

1944
1945

1945

1939
1945

Scrève Bonis ................    .

Conducteur

Surveillant

travaux

service

2'

Promenades Jardins 1” 84.000 1er sept. 1937
Vanhove Joseph ............... Chef Mécanicien 

Service des Eaux 
Arbonnoise 

d°
2®
j re 87.000

96.000
16 mars
16 mars

1943
1946

A. en N.
A. en N.

Bavve Gilbert ................... Chef Mécanicien
Service des Eaux 

Emmerin 1" 96.000 16 avril 1928 A. en N.

Boone Elie .......................

Haelters Pierre ...............
Deletour Marceau ...........

Surveillant travaux 
à la Propreté publ. 

d° 
Contrôleur Voirie

lre
1" 
lre

84.000
84.000
84.000

1er août 1943
1er mai 1944
1er février 1941
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^°nis et Prénoms Grades Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observation ■

Alexis ..................

^®1‘U
^Oe? t* ?Ur^ Kavinond . .
UJ Jules .

- Marcel ..................

•

ervices Divers 
ue 0,.

Uwe Julien ..........
s’aise Prc 

..................Edouard ..............
b'pius .
A 'Ckhn UKUSte ..............
nc°ut u'-e Albert ..........
?0,>elt a hJ .......................
S()ssut ^lpllonse ........ ,-...

Jacques
lîlfls! Al.

Mareel

A’ineent ..........
SMnt^er Louis . . 

e"a,'t Louis ........
"h”" H.......... ..............

'>l’Siu André 

g • w°is R.Raymond ..........
I>e}eplace T ,

“''E....... .................................

ft°fde v.
Çl lctorSac ...................

Edl>iond

Contrôleur Voirie 
d°

d°
d»

Ouvrier entretien 
spécialiste 

Palais Beaux-Arts 
d»

Chef d'équipe 
Palais Beaux-Arts

Conservateur 
des cimetières 

d° 
Gardien 

de cimetière- 
do 
d” 
d” 
d» 

Directeur 
des Abattoirs

Vérifient. sanitaire 
Chef

Vérifient. sanitaire 
d“ 
d°

Chef Peseur

Directeur 
des Entrepôts 

Moniteur 
d ’Educat. physique 

d° 
d» 

d°

d’

d»

Directeur 
du Conservatoire

2e
1”

re
"[rp

3*
2e

3'

j re

lre

■ j re

]re
]re
■ j re 

lre

■j re

lre
jre
-| re 

j re

1re

Tre

■ j re

lre
3'

6e

4e

■£re

78.000
84.000

84.000
84.000

63.000
67.500

72.000

90.000
90.000

45.000
45.000
45.000
45.000
45.000

210.000

96.000
84.000
84.000
84.000

66.000

96.000

84.000
84.000
66.000

48.000

60.000

54.000

210.000

1er nov. 1942
1er nov. 1945

16 février 1936
1er juin 1935

1er sept. 1942
1er sept. 1945

1er janvier 194g

16 octobre 1932
1er août 1940

1er déc. 1930
1er avril 1933
16 sept. 1941
1er mai 1941
16 mai 1940

ier février 1928

16 octobre 1934
1er juillet 1932
16 janvier 1941 
1er octobre 1949'

16 août 1942

16 mars 1940

16 nov. 1940
16 dée. 1941 
lerdée. 1944

1er juillet 1943

16 juin 1944

1er août 1944

16 mai 1944

Réintègre le Batail
lon de Sapeurs- 
Pompiers le 1er 
novembre 1946.

Nommé chef 
d'équipe Palais 
Beaux-Arts le l*r 
janvier 1946.

A. en-N.
A. en N.

A. en N.

A. en N.,
A. en N.
A. en N.
A. en N Décédé en 

déportation
Retraité le 1er juil

let 1945.

A. en N.

Passera à la 2’ clas
se le 1er décem
bre 1953.

En fonctions le 16 
avril 1945, passe
ra à la 5' classe 
le Dr juillet 1949

En fonctions le 1er 
mai 1945, passe
ra à la 3' classe 
le 16 juin 1950.

En fonctions le 1er 
octobre 1945.

Démissionnaire le 
1er novembre 
1945.
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Noms et Prénoms
•

Grades Classe T raitement Ancienneté 
dans la classe Observation-

____ "

Desruniaux Pierre ........... Directeur
Ecole Beaux-Arts 6è 144.000 [6 sept. 1942

d" 156.000 16 sept. 1945
Descarpen tries Gaston . . Surveillant Musées P" 60.000 16 août 1928
Murant Philémon ........... d" jre 60.000 1er janvier 1937 

1er février 1940Lys Paul ............................ d" P' 60.000
Locheron Marceau ........... d" lre 60.000 16 mars 1941

En congé sans ,Elias Charles ................... U P- 60.000 16 avril 1940
de le 10 févi’16'
1946.

Delporte Ulysse ............... d? 3e 51.000 1er mars 1943
d" 9,x 55.500 1er mars 1946

Pott.ier Georges ............... d” . r 45.000 1er juillet 1944 En fonctions le 1
octobre 1945.

Museux Paul ..................... d" Ie 48.000 |6 octobre 1943 Pa sera à la 3e 
se le 16 oetob*
1951.

Capelier Albert ............... Préparateur
Musée d ’Hist. Nat. 81.000 fer sept. 1943

d" P- 90.000 1er sept. 1946
Duflos Carolus ................... Ingénieur-chimiste Exc. 150.000 lel octobre 1931 le
Dehovc Raymond ........... d" • ><• 126.000 16 octobre 1944 Démissionnaire

1er janvier
d° Ov 126.000 1er juillet 1944

Perche Paul ........................... (’hef du service
sanitaire 1" 150.000 1er mars 1944 A. en N. 43

Inghels Albert ................... I nspecteur sanitaire P- 105.000 1er mars 1944 Décédé en dép"1 
tion.

Vanhove Pierre ............... d" l’-r 105.000 16 août 1944
Mni'omi Pierre ................... d° Oe 94.500 1er juin 1944
Rosier Gaston ................... Commis Secr. princ. 

d°
4' 55.500

60.0003e 1er mars 1945 Nommé i.nspCL <er
Inspecteur sanitaire 6e 61.500 1er mars 1945 sanitaire 1® , 

décembre 19^’'
Damanne Marcel ............... Commis Secrétaire 

Inspecteur sanitaire
|re 
7e

51.000
54.000

1er octobre 194g
1er octobre 1943 Nommé mspev

d“ 6e 61.500 1er octobre 1946 sanitaire 1® 
décembre 194 '

Dupas Simon ................... Commis Secr. princ. 4» 55.500 1er octobre 1943 Ancienneté
née au Ie' ur 
vembre 1943 P f 
tenir « 0 ffl 
d’un conge 
solde du 27 
1946 au 24

Inspecteur sanitaire 6‘ 61.500 1ernov. 1946
tembre 1910-,el)r 

Nommé insPeC pf 
sanitaire 1®^ 
novembre

Vandenberghe Charles . . Direct. Ets bains 
bd de la Liberté 9e 87.000 1er déc. 1942 A. en N.

d" P" 96.000 1er déc. 1945 A. en' N.
Devernav Rodolphe ......... Régisseur de bains 

Aide-paveur
P'8 75.000 16 déc. 1941

Buidne Georges ............... 1" 48.000 1er sept. 1933 16
Garde municipal 9e 51.000 16 juillet 1946 A compter 1

juillet 1946.
Poli y André ................. .. Aide-paveur 

Garde municipal
1 rc 48.000 16 déc. 1943

16 janvier 1947
, P'

A compter 
janvier 1M

2e 51.000
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"s Prénoms

U SO11I1®1 Ouvrier 
(':ei-ôyaQ.François .
<:’tbv retard ..........

Grades v

Chef d ’atelier P.P. 
Chef jardinier 
Chef paveur 

d°
Jardinier mosaïste 

d° 
d“ 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° ' 

d» 
Jardinier 

d»

d» 
d°

Jardinier mosaïste 
Jardinier 

d° 
d° 
d° 
d° 

Jardinier mosaïste 
Jardinier 

d° 
d° 
d° 
d»

d» 
d’ 
d"

Classe

1"
4e 
4e
5'
3e
2e
3e
2»
2' 
1” 
1"
5e

1" 
6e
5e

4'
3e

■J re
3'
2e
3e
2'
2'
4e
3e
2e
3e
2'

3'
2e
2’ 
ire
■j^re
6e
5e

lre
2’
3e
2’
1”

5'
4e
5*
4'
1"

Traitement

78.000
61.500
61.500
66.000
63.000
67.500
63.000
67.500
67.500
72.000
72.000
54.000

72.000
51.000
54.000

57.000
60.000
72.000
60.000
63.000
60.000
63.000
63.000
58.500
60.000
63.000
60.000
63.000
54.000

60.000
63.000
63.000
72.000
72.000
51.000
54.000

72.000
63.000 '
60.000
64.500
48.000

54.000
58.500
54.000
58.500
72.000

Ancienneté 
dans la classe

1er nüv, 1938
16 juin 1944 
16 mars 1941
16 mars 1945
1er juillet 1942 
1er juillet 1945
1er octobre 1942 
1er octobre 1945
1er février 1945 
16 février 1943 
1er août 1940 
16 octobre 1943

1er août 1935
16 janvier 1942 
16 janvier 1946

1er juillet 1942 
1er juillet 1945
16 octobre 1939
1er sept. 1943 
1er sept. 1946
1er août 1942
1er août 1945
1er janvier 1945
1er sept. 1944
1er octobre 1942 
1er octobre 1945
16 août 1942
16 août 1945 ,
16 août 1942

1er juillet 1942 
1er juillet 1945
16 déc. 1944
1er avril 1943
1er mars 1936 
16 octobre 1941 
16 octobre 1945

fermai 1936
1er janvier 1945 
16 février 1942 
16 février '1945
1er sept. 1946

1er mars 1941
1er mars 1945
fermai 1941 
fer mai 1945

Observations

Passera à la 4e clas
se le 16 octobre 
1947.

Passera à la 4’ clas
se le 16 janvier 
1950.

Passera à la 4e clas
se le 16 août 
1946.

Passera à la 4e clas
se le 16 octobre 
1949.

Effet pécuniaire le 
1er sept. 1946.

' Llbert
'^"'ier p„

Fernand 
b(!|. ..........

n°y Gaston
I) ’Tr
Le,, lster t - 
|> ^'and t . 0,1 ..........Leon............

^ree! ........
y Emiiien

Albert ........
°<îillon ..........

Albert 
h^r p

fta Ad , re ........Adolphe
levet T■yules

U,, M’jforges ....
“°eq C? ■ •.......... '

। Usta*e.... :
■C.......*-*»........

Parles .

P6 
y rnand .
y<ïr4e(:(lUe p 
yivj?aete ^ayniond . 
K?"dep.fl> . ...

qURtincUJ ............ d» 
d° 
d°

Jardinier mosaïste 
Jardinier

Commis Secr. princ. 
d» 

Aide-jardinier

Paveur carreleur 
d° 
d» 
d» 
d»

h&rles

ÎSny .

Ga'y’.16;1 ....
n ........y-

rj,iv
"aei.t

IV A Pbonse .

I) Gustave .
Xb8i ........

aix i?,. , 
Jbsée

lci sept, lytti
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1 Noms et Prénoms Grades Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observation '

\I Dufour Charles .............. Paveur carreleur 5e .->4.000 1er avril 1944 Passera à la 4' 
se le 1er 8'
1948.

1 Navet Henri .................... d” 
d"

5e
4e

54.000
58.500

lernov. 194'1
1er nov. 1945

J F
1 F

! Bocquillon Aimé ............  . d" 
d°

2e
■j^re

67.500
72.000

1er janvier 1943
P»-janvier 1946

1.
! c

II
I Broquart Jules ................
1 Caby Lucien ....................

d° 
d°

P' 
p>

72.000
72.000

1er mars 1940
16 déc. 1937 !

1 Caby Robert........................
| Chrétien Henri ........

d° 
Paveur 

d»

lre 
3”
2e

72.000
60.000
63.000

16 janvier 1936 
le’nov. 1942
1er nov. 1945

H
: b

1 Delestrez Louis .............. d° 
d“

4'
3e

57.000
60.000

1er octobre 1943
1er octobre 1946

I *

I Delzenne Gabriel .............. Paveur carreleur P’ 72.000 1er nov. 1939 H
1 De pierre Augustin.......... d° 

d» •
4e
3 e

58.500
63.000

16 avril 1943
16 avril 1946

1)

I Dudermel Ferdinand .... d° 
d°

* 3e 
2e

63.000
67.500

1er juin 1942
1er juin 1945

1

| Duthoit. Augustin ..........
1 Havet Arthur ..................

d" 
d" 
d»

pe
3»
2e

72.000
63.000
67.500

1er mars 1939
1er déc. 1942
1er déc. 1945

1
1 °!

Lecuppre Alphonse..........
Lefief Gustave ..................
Lhoir Gustave . .. .............

d» 
d° 

Paveur 
d»

1 pe
-|re

! 4°
3»

72.000
72.000
57.000
60.000

lernov. 1925
1er février 1945
1er dov. 1944 
lernov. 1944

1
Effet péeunia*'

H

16 août b’4"’'

Maillard Jules .................. Paveur carreleur Pe
Pe

72.000 1er nov. 1937 11<

Debout Georges .............. d° 72.000 1er juillet 1944
Marchand Jean-Baptiste . Paveur 6e 51.000 lerjuiu 1943

d° 5e 54.000 1er juin 194g

| Mullier Jean ............
Noez Louis ......................
Thieffry Désiré ..............

d°
Paveur carreleur 

d”

4e 
2e 
P'

57.000
67.500
72.000

1er mai 1944
16 déc. 1944
16 avril ,1939

Thomas Henri ..................
Bart Henri ......................
Lefebvre Marcel ..............

d" 
Paveur 

d°
1 re 

lre

72.000
66.000
66.000

1er nov. 1938
1er juin 1939
1er déc. 1930 Décédé Ie J 

1945.

’-'i

i M
Carlier Gustave .............. Ajusteur forgeron

3'
72.000 16 juin 1942

Mortelette Marcel .......... Terrassier 51.000 16 janvier 1945 Passera a 1» 
se le 46 J
1955.

Legrain Pierre ................ Brigadier-chef 
Service Promenades

.1” 78.000 16 janvier 1942

•Vet Jardins
Grondiez Ernest .............. Gardien square 

Brigadier-chef
1” 45.000 1er août 1936

juillet 1 . o<À 
cédé Ie ' 
bre 1946.

Service Promenades
s' %

■\i

et Jardins 4. 61.500 1er juillet 1945

Bentein Guillaume .......... Fontainier travaux 1” 78.000 1er juillet 1929
Cramette Gaston .............. d" Pe 78.000 1er août 1930
Pelletier Lucien .............. d» ■J re 78.000 16 février 1942
Verinesse Louis .............. d° P'- 78.000- 16 avril 1942
Azelart Noël .................. d" lre 78.000 16 octobre 1942
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eX U ®ob6rt

Grades 
«

Fontainier exploit. 
d° 
d° 
d"

Contrôleur Eaux 
d° 
d" 
d" 
d"

Ajusteur-tourneur 
Chauffeur mécanic. 

d». 
d" 
d" 
d° 
d° 
d»

Ajusteur-tourneur

d° 
d”
d» 
d°
d° 
d»

Chauffeur auto 
Mécanicien auto

Chauffeur auto 
Mécanicien auto

Chauffeur auto 
Mécanicien auto

Chauffeur auto 
Mécanicien auto

Chauffeur auto

Mécanicien auto

Chauffeur auto 
Mécanicien auto 

d°

Surv. Prop. publ. 
d» 
d° 
d° 
d°

Charron ■

Cia ;se

3e
2e

1 re

1"
1 pe

po
1 re

1"
1"
1re
4-
3e
4°
3e

1 re

2e

2e
■J re

æ
2e
5e
4e
lre

1 re

, lre
9e

[re

9e

• jre

i

2e

2e
3e
2e
j[re

5e
4e
5P
4e
-[re

Traitement

60.000
63.000
60.000
63.000
60.000
60.000
60.000
60.000
60.000
72.000
66.000
66.000
57.000
60.000
57.000
60.000
66.000
67.500

67.500
72.000
63.000
67.500
54.000
58.500
60.000
63.000

60.000
63.000

■ 60.000
63.000

60.000
63.000

60.000

63.000

55.500
60.000
63.000

72.000
54.000
58.500
54.000
58.500
66.000

Ancienneté 
dans la classe

16 février 1942 
16 février 1945
16 juin 1943
16 juin 1946
b' janvier 1930
16 juillet 1940 
16 février 1944 
16 mars 1941 
1er mars 1944 
16 sept. 1941 
1'' nov. 1925

■ juin 1942
l'i octobre 1943 
1er octobre 1946 
br octobre 1943 
1er octobre 1946
1er sept. 1942
16 janvier 1944

16 février 1944
16 février 1947
16 déc. 1942
16 déc. 1945
b r avril 1942 
1er avril 1946
1er juin 1943
1er janvier 1946

1er mars 1943
pr janvier 1946

1er août 1940
1er janvier 194(5

16 août .1943
1er janvier 1946

1er février 1942

1er janvier 4946

16 juillet 1943 
1er juillet 1943 
pr juillet 1946

1er mars 1941
16 août 1942
16 août 1945
16 août 1942
16 août 1945
’eroctobre 1944

Observation.;

A. en N.
A. en N.

A. en N.

Retraité le 1er mars 
1946.

Nommé mécanicien 
en autos le 1er 
janvier 1946.

Nommé mécanicien 
auto le 1er jan
vier 1946.

Nommé mécanicien 
auto le 1er jai). 
vier 1946.

Nommé mécanicien 
auto le 1er jan
vier 1946.

En congé sans sol
de du 15 septem
bre .1944 au 31 
juillet 1945.

Nommé mécanicien 
en auto le 1er 
janvier 1946.

Nommé mécanicien 
en autos le 1er 
janvier 1946.

0rW TyCk Henri .

\ J.{>e ...
! C>* RÎ ’•........ . ..........

H' ' "in ®A01” ........

1 *i e,is p» A"1 ■••
1 rHn * aul .
' b^hteV’16 ’ ' •..........

^ouvp^ ÿseph ........
Ik eHeO'i...

....«P..... ...  ■■■

1 Au
Vr<eZe > ‘e .

1 T>. Henri . ........
ÜWaert p

1 U îlul ■ • • •
........

n 6rt Jülea •
Ssan c

H ,Cr,tln»i ..........

? Julie,. ...

। t

J°uis

3rtland

'•(i'
dr«eau .

lif
.i(( ' Pené

’M A
A<îo’phe

b«v
^"Oe P

’% p U1 .
; X rff°S ‘ ‘ ‘ '

h ...........1 v
J 5h

°wOee]î
k Arthur



176 —

Noms et Prénoms Grades Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observafi0"'

Castelain Louis .............. Brigad. . charretier Pe 66.000 16 avril 1944
C-rJIstpInin Bonis ........ d" j re 66.000 16 avril 1944

16 mars 1942Goossens Adolphe .......... d» 2« 63.000
d° | re 66.000 16 mars 1945

Leroi Edouard.................. d» 1" 66.000 1eraoût 1940
T ,i p,ta prt Pierre .............. d° T10 66.000 16 août 1940 

1er août 1944 
1er fléc. 1943 
1er déc. 1943

d" 11 e 66.000
]jppnwt.p. Pra.neois .......... Paveur 3» 60.000

Nommécharretier 3e 51.000
d° 2° 55.500 1er déc. 1946 le le- sep‘e

3e
1943.

Rnsselle .Tilles .................. d° 51.000 1er janvier 1942
2«d" 55.500 1er janvier 1946 Passera à ,f

classe 1® 
vier 1955-

Bar Albert ...................... Mécanicien électric. 3’ 63.000 1er déc. 1944
Chaval René...................... 3e 63.000 16 mai 1942

2“d° 67.500 16 mai 1945
Valeeamps Gustave ........ Electricien 5° 54.000 1er avril 1942

. W d° 4e 57.000 1er avril 1945
Bayourte Arthur ..............
Ca quin Robert ..............

Chauffeur mécanic. 
d"

l,e
r-

66.000
66.000

1er avril 1928
16 mars 1942

Choque] Albert .............. Chaudronnier Oe 67.500 l«r janvier 1944 A. en N.
d° ] re 72.000 1er janvier 1947 A. en N.

Déjà Charles .................... d" 2" 67.500 1er janvier 1944
d° lre 72.000 Ier janvier 1947

De Wandel Paul .............. Chauffeur mécanic. pre 66.000 1er août 1937
Montegnies Maurice .... Mécanicien lrc 66.000 16 octobre 1938
Van Noten Henri .......... Chef d ’équipe 

Hôtel de Ville 2e 72.000 1er février 1945
Delobel Jules .................. Peintre lr” 66.000 16 janvier 1935
Delcueillerie Louis ...... Maître de nage ire 72.000 1er mars 1942 . J#
Clément Joseph .............. d» 67.500 1er sept. 1942 Passera a ’

classe 1° 
1949.

Choquel Henri ................ d° 4e 58.500 1er juin 1944
Pie Ernest .......... .............. d" 5e 54.000 l«r avril 1941

d» 4» 58.500 1er avril 1945
Vandendooren Ernest .... Baigneur pe 48.000 16 juin 1941
TTan o t Maurice .............. B ri g. désinfecteur 2e 63.000

66.000
1er avril 1942
1er avril 1945d» ire

Bassecourt René .............. d° 1" 66.000 1er mai 1943
Verhaeghe Camille .......... 2e 55.500

60.000
16 mars 1942
16 mars 1945d° 1" R<ra^i 

vier
. bt’Çl

No'”m fecte"'

mars Xi

Durut Léon ...................... d° 2e 55.500 1er sept. 1941
Brig. désinfecteur 4e 57.000 15 mars 1945

Chatelit Gustave.............. Brigadier fossoyeur £re 66.000 16 janvier 1937 Rayé des ‘ 1
14 septe

Turkery Auguste ............ d° lre 66.000 1er août 1939
Châtelet Arsène .............. d» 1" 66.000 16 mai 1942

d° j re
2e

66.000
63.000

l«r mars 1940
1er sept. 1942Burggraeve Alfred.......... d’

d° lre 66.000 1er sept. 1945
Blàn quart. Octave .......... d° 0e 63.000 16 janvier 1944

d° ire 66.000 16 janvier 1947
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Ûls et Prénoms Grades Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

v'tte^ Tl.- 
'Wv 1 °Phil° ..........

•rnsberghe Marceau

le Alphonse ............

L^nqUe j , 
1 -Leon ..

te'haeghe Clément ..

^^eourt c 
rt Gustave .. .

a°rt André ............

* Henri .................

Achille ..............

<1
6 Put Henri ..........

l>e)
0U,lette T . 

v J^ouis ..
% te

^gène

V^êeri...

..........
‘Xte c

d»
Fossoyeur 

Brigadier fossoyeur

1 re 
lre 
2e

66.000
60.000
63.000

1er nov. 1943
16 nov. 1943
16 nov. 1946 Décédé le 24 no

vembre 1946.
Fossoyeur

d°

d°

d°

d°

,d"

d°

d°

d»

d°

Brigadier fossoyeur 
d’ 
d°

2e

2e

2e

2e

2e

2®

2e

3e

ire
2e■£re

55.500

55.500

55.500

55.500

55.500

55.500

55.500

55.500

55.500

51.000

66.000
63.000
66.000

1er août 1941

16 sept. 1941

16 nov. 1942

1er sept. 1941

16 nov. 1941

1er juillet 1942

16 août 1943

1er octobre 1943

16 août 1944

1er déc. 1941

1er déc. 1939
1er février 1943 
l«r février 1946

Passera à la lre 
classe le 1er août 
1947.

Passera à la lre 
classe le 16 sep
tembre 1947.

Passera à la lre 
classe le 16 no
vembre 1948. En 
congé sans solde 
du 28 novembre 
1944 au 28 fé
vrier 1945.

Passera à la lre 
classe le 1er sep
tembre 1950.

Passera à la lre 
classe le 16 no
vembre 1950.

En congé sans sol
de du 8 mai 1946 
au 11 décembre 
1946. Passera’ à 
la lre classe le 
1er février 1952.

Passera à la lre 
classe le 16 août 
1952.

Passera à la lre 
classe le 1er octo
bre 1952.

Passera à la lre 
classe le 16 août 
1953.

Passera à la 2e 
classe le 1er dé
cembre 1951.

Georges
%

” PpaU]
va ................

*xst
t6r Fernand ...

æ“x ..................

Qe°rges ..............

Fossoyeur

d°

Ouvrier d'entretien 
spécialiste Palais 

des Beaux-Arts

2P

3e

2e

55.500

51.000

67.500

1er juin 1944

1er sept. 1941

l«r janvier 1945

Passera à la lre 
classe le 1er juin 
1953.

Passera à la 2e clas
se le 1er septem
bre 1951.

d°

Téléph. standard.

4e

1"

58.500

60.000

1er octobre 1941

1er juin 1939

Démissionnaire le 5 
octobre 1946.
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Noms et Prénoms Grades Cia se Traitement Ancienneté 
dans la classe

Observât'0’

Claes Henri ...................... Peseur 
d°
d°

4e 48.000
51.000
51.000
55.500
63.000
60.000

48.000
48.000
60.000

55.500
60.000
66.000

1er n,ai 1943 
pr mai 1946
1er mars 1943
1er mars 4949
16 juillet 1944
16 juillet 1941

1er sept. 1941 
pr mai 1939
1er juin 1942

16 mars 1944
16 mars 1947
1er octobre 1930

Lorthioir André ..............
3»
3e

Castelain' Camille ..........

Vandamme Arthur ..........

d» 
Brigad. charretier 

Peseur

Baigneur 
Manœuvre spécial. 

Ouvrier qualifié

Ouvrier qualifié 
faisant fonction 

Concierge 
d"

2-

lr-

lre

Nomme l"-;
1er avril 1

Delannoy Henri ............ 1"
Peeters André ..................

Godinot Paul ..................

Tréhaut Jules ..................

| re

lr»

Décédé le J 
1945.

A. en N.
A. en N.

Lahave Henri ............ Chauffeur 
faisant fonction 

Concierge
Ouvrier qualifié 
faisant fonction 

Concierge 
Chauffeur 

faisant fonction 
Concierge 

d°

Duhamel Louis . ,........
2e 55.500 1er mai 1944 A. en N

Schutz Adolphe ..............
1" 60.000 1er février 1940 A. en N.

De Coene André ............ ..
lre
4e

60.000
48.000
51.000
51.000

1er juin 1939
1er mai 1943
1er mai 1946
16 déc. 1944

A. en
A. en

N.
N.

Hénocq Jean ..................
d° 
d"

3e
3e

A. en
A. en

N.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. 
Reclassement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers :
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Août 

1945, régulièrement approuvée par M. le Préfet du Nord, 
fixant les nouvelles échelles de traitements applicables au 
personnel municipal titulaire à compter du 1" Février 
1945 ;
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Arrêtons :
Article 1. — Le Personnel du Bataillon des Sapeurs-Pom

piers est reclassé comme suit, avec effet pécuniaire du 1" 
Février 1945 :

1 renoms Grades Echelon Traitement Ancienneté 
dans la classe Observation

Victor Capitaine 4e 154.80(1 16 déc. 1943
Commandant O® 165.000 1er sept. 1946 N o m m é comman-

dant le 1er sep-
buHn p temhre 1946.

waoui Commandant 4» 184.500 16 juin 1929 Rayé des cadres le

..............
1er septemb. 1946

Capitaine 4e 154.800 16 niai 1939
Lieutenant 4e 144.000 1er sept. 1946 Nommé lieutenant

t’X'T ®enri ..........
Lieutenant 3e 128.100 16 déc. 1943

le le septembre 
1946

a«se r, nri • . .Desiré ............. Sous-1 .ieutenant 4e 135.100 16 avril 1938
d° 9e 105.300 1er juillet 1943

.........; d° 3e 122.400 1er juillet 1946 Effet pécuniaire le
1er juillet 1946,

Lieutenant 3e 128.100 16 avril 1944
Adjudant-chef 1"' 68.508 16 avril 1938 Effet pécuniaire le

Def.J Albert .
5 Aiexis-;- - -..........

1er sept. 1946.
d° 8e 97.980 16 janvier 1942
d» 7' 95.820 1er février 1944 Reprend ses fonc

tions au Bataillon
V!i"huIle \W x le 1er novembre 

1946.
seiie . Adjudant 6e 87.804 1er sept. 1943

ï>e Adjudant-chef 6° 91.824 1er sept. 1943 Effet pécuniaire le 
1er avril 1945.

Sergent-chef y 89.196 1er février 1945
l!l"'?teau R 

ttaymond

Adjudant 8* 90.990 1er février 1945 Effet pécuniaire le
1er avril 1945.

Sergent-chef 7e 82.932 1er sept. 1942
d» 8- 87.036 1er sept. 1946

Ge°rges Sergent 9' 86.670 1er août 1942

Marcel
Sergent-chef

Sergent

y

6"

89.196

76.104

1er août 1942

1er août 1943

Effet pécuniaire le 
1er octobre 1945.

(’L Sergent-chef 6e 78.732 1er août 1943 Effet pécuniaire le
aV&1 Geor d» 7« 82.932 . leraoûjt 1946 1er avril 1945.

e°i-ges-Eiie
UtÜ‘nprè André 

Al. ...........

Sergent 7' 80.316 16 mai 1942
d» 
d°

8e
6e

84.528
76.104

16 mai 1946 
lerjanvier 1943

...
lheodore ............

d° 
d°

7'
8e

80.316
84.528

1er janvier 194(5
1er août 1944

('Sur Ch 
t%>trj fcle« ..............
h* Henri U,eel...............

d” 7e 80.316 1er niai 1941
d»
d° 
d»

8e
7e
7«

84.528
80.316
80.316

1er niai 1945
1er octobre 1943
16 février 1944

- art Alben.................
eta>'d Ed 

Minond

d” 
Caporal

Caporal

8-
4'

4e

84.528
58.680

58.680

1er février 1943
16 avril 1923

1er août 1926

Retraité le l?r 
mar ; 1945.

Caporal-chef 4' 60.012 1er août 1926 Effet pécuniaire le
1er sept. 1945.
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Noms et Prénoms Grades

Caporal
Caporal-chef

ÜPl'lyn Clovis ..................... Caporal
Margueritte Arthur .... Caporal
Boulinguez Georges ......... Caporal

Sergent

Boursin René ..................... Caporal
<1°
d°

Folzan Aimé ....................... d°

Desearpentries Marcel . . d°

Sulmon Maurice ................ d»

Gautherot Edouard............ d°

Lobert Henri ..................... d°

Boulet Jean-Marie ............ d“

Boterdael Roger ................ d°

Cochez Edouard ........ d"
Dubo Edmond ..................... d°
Baussart Marcel ................ d°
Lemang Octave . .'............ d°

d°
Moreau Olivier .................. d°
Dumortier Georges ........... d°
Laloy Gaston ..................... d°
Hassel ;weiler Théodore . . d°
Lapaille Charles ........... . • • d°

d°
Biervoye Alphonse ............ d°
Flips Jean ............................ d°
Blanquart Marcel ............ d°
Ca-mpagnie Emile ............ d°
Behaeghel Ernest ........... • d°
Lemaire Adolphe ............ d°

Sapeur 2“ classe

d»

Rémy Marcel ................... d°

Echelon Traitement Ancienneté 
dans la classe

Observati0”

4» 58.680 1er février 1936 •njl'*'
Effet péeuB'pIe 60.012 1er février 1936

1er sept’
4* 58.680 1er nov. 1934
4e 58.680 16 octobre 1936
4e
6°

58.680 16 juillet 1939 Effet p^u,|,illj? 
1er octobre

76.104 16 juillet 1945

2e 51.840 16 octobre 19383e 55.260 16 octobre 1946 T2e 51.840 1er nov. 1944 Passera 1 gd1
Ion le 1er "
bre 1952-

2e 51.840 16 octobre 1943 Passera au 
Ion le
1951. J

3e 55.260 1er nov. 1944 Passera »u
lou le
bre 195°' ,)f (i(l

2' 51.840 16 octobre 1943 Passera a« y
Ion le 1°
1951.

2» 51.840 16 octobre 1943 Passera ’ pl1
Ion le
1951- ..J

2e 51.840 16 juin 1944 Passera .g i(
Ion 1®
1952. f

2“ 51.840 16 avril 1944 Passera f
Ion Ie
1952. J

Passera jU'
Ion le

2e 51.840 1er juillet 1940

1948.
4e 58.680 1er mai 1930
4e 58.680 1er mars 1932
4e 58.680 1er juillet 1931
4' 58.680 1er nov. 1931
4e 58.680 1er mars 1939
4e 58.680 16 août 1931
4e 58.680 1er juin 1933
4° 58.680 1er sept. 1934
4e 58.680 1er déc. 1931
4e 58.680 1er février 1934
4e 58.680 1er nov. 1934
4° 58.680 1er déc. 19304e
4P

58.680 1er nov. 1934
58.680 16 août 19354e

4°
58.680
58.680

1er janvier 1936
16 octobre 1935

5»
58.680
53.640

1er août 1932
1er avril 1929

Retraité Ie
1945. ; 1

5e 53.640 1er janvier 1934
Retraité 16 .

1945. J
5e 53.640 1er août 1937 Retraité g 

vrier V
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0»s Grades Echelon Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

ni'"'t Victor-Julien . 

'V'1<I,y Robert .....................

bLll'°U Maurice ...................

Ût»b0 ].
R°ger .........

'iiervoye a

y ’ André

Co®>U p .
Annie

^"'lUuert .

1 Ancien ............

.....................

^do,, a

André ............

Hie r 
Rouis ..........

Roger ......................

9'rî

■ï

,<x

, / 
ep‘‘”

X
/

/

:î

»’

.i1"1

J

,t

।
i

Sapeur 2*' classe 
Caporal

Sapeur 2® classe 
d°

Sapeur 1 re classe

Sapeur 2e classe 
Caporal

Sapeur 2“ classe
Sapeur Ire classe

Sapeur 2e classe

d“
Sapeur 1 re classe

Sapeur 2e classe
Sapeur Ire classe

Sapeur 2e classe
Sapeur Ire classe

Sapeur 2° classe

d° 
d"

d»

d’

d»

5»
4e

3’
5'

5“

5e
3e

2e
1”

3e.

2®
lrc

3e
3*

‘3’
3®

3°

2”
3“

2e

3'

53.640
. 58.680

46.620
53.640

56.880

53.640
55.260

43.110
43.200

46.620

43.110
43.200

46.620
50.040

46.620
50.040

46.620

43.110
46.620

43.110

46.620

46.620

16 déc. 1938
16 déc. 1938

1er juin 1940
1er juin 1943

1er juin 1946

1er février 1944
1er février 1944

1er février 1945 
1er février 1945

16 octobre 1943

1er déc. 1944
1er déc. 1944

16 octobre 1943
16 octobre 1946

16 octobre 1943
16 octobre 1946

]ernov. 1943

16 juin 1944
16 juin 1944

lernov. 1943

1er ma.i 1949

lernov. 1943

Effet pécuniaire le 
1er sept. 1945.

Effet pécuniaire le 
1er juin 1945.

Effet pécuniaire le 
16 janvier 1947.

Effet pécuniaire le 
1er .sept. 1945.
Passera au 4* 
échelon le 1er fé
vrier 1951.

Effet pécuniaire le 
16 janvier 1947.

En congé sans sol
de le 1er septem
bre 1946.

Démissionnaire le 
1er février 1947.

Effet pécuniaire le 
16 janvier 1947. 
Pa sera au 2' 
échelon le 1er dé
cembre 1947.

Effet pécuniaire le 
16 janvier 1947.
Passera au 4' 
échelon le 16 oc
tobre 1952.

Effet pécuniaire le 
16 janvier 1947. 
Passera au 4' 
échelon le 16 oc
tobre 1952.

Passera au 4e éche
lon le 1er novem
bre 1949.

Effet pécuniaire le 
16 juin 1945. En 
congé sans solde 
du 12 mai 1946 
au 30 septembre 
1946. Passera au 
4’ échelon le 16 
novembre 1953.

Passera au 3' éche
lon le l*r octobre 
1951.

Passera au 4® éche
lon le 1er mai 
1951.

Passera au 4' éche
lon le l«r novem
bre 1952.
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Noms et Prénoms Grades Echelon Traitement Ancienneté 
dans la classe

Observât1011

Derlyn Moïse ................... Sapeur 2°
Sapeur Ire

classé 
classe V

43.110
43.200

1er nov. 1943
1er nov. 1946 Effet péeu”11"]?1 

16 janvior#ll
Passera )i
échelon e p 
vembre

Pas era au r J1 
Ion Ie 
1951- ,f|

Vilain André .................... Sapeur 2e classe 43,110 le.- nov. 1943

Gazé Albert ....................... d" 43.110 1er sept. 1944 Paseraau9ept(1
Ion le 1 
bre 1951- „

Anno Georges ................... d» 2e 43.110 1er déc. 1943 Pa-er0 pr sep*''
Ion le 1 
bre 19°'’

Metsdagh Marcel ........... d° 5e 46.620 1er déc. 1943 Passera au dé((f 
1011 Ie À 
bre 195^,(t

Passera aU
1011 10
bre 195-

Pas era au , /
Ion le 3

■ 1952-

Dondeyne Marcel ............. d» 3e 46.620 1er déc. 1943

Carnin Georges ............. d» 2e 43.110 1er déc. 1943

Dupont Jean-Marie ......... d” 2e 43.110 1er déc. 1943 Pas era »» ÿ' 
Ion le 
1953.

Vincent Roger....................

Weems Marcel ...................

d"

d°

3e

Oc /

46.620

43.110

1er dée. 1943

16 juillet 1944

Passera a»
Ion le J 
bre 19S-- ,re 

Démission'10^. 
' 1er avril 1

Leclercq Auguste ......

Vanhulle René...................

d“ 
d»

d°

2e
3e

2®

43.110
46.620

43.110

1er niai 1944
1er mai 1944

1er déc. 1943

Effet l’‘ico"j5,j 
1er niai 1- y 
sera au *
Ion Ie 
1955.

Pas era au /
Ion 16 
1952. '

Loyer Emile.......................

Declercq Emilien .............

d»

d“

2°

3e

43.110

46.620

1er mai 1944

1er février 1944

Pas era ,■ *
Ion le 
195°.

Passera a» fjd 
Ion le Ie' 
1950- ?

Deroubaix Kléber ........... d» .2e 43.110 16 octobre 1944
Pas era 191-/ 

Ion 1' 
1950.

Hàllez Louis ..................... d°
Sapeur Ire classe

2»
1”

43.110
43.200

16 octobre 1944
16 juin 1945

Effet pécU°'r‘ ’!''
16 jarâ 
passe'a 
échelon 1° 
1948.
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k'l,r,ls et Prénoms
Grades Echelon Traitement Ancienneté 

dans la classe Observation :

Alben ................

büreht Joseph ......... ..

L(iC°Ut^ Marcel .................

Mi*se Ma ■
-Maurice ................

Emile .....................

M’°ns Hubert ....................'

Sapeur 2’ 

d*
Sapeur lie

Sapeur 2'

classe

classe

classe

2e

V

2*

43.110

43.110
43.200

43.110

16

16
16

16

octobre

octobre 
octobre

octobre

1944

1944
1944

1944

Pas era au 3' éche
lon le 1er février 
1953.

Effet pécuniaire le 
16 janvier 1947, 
passera au 2* 
échelon le 16 oc
tobre 1947.

Pas era au 3e éche
lon le 1er sep
tembre 1953.

d”

d’

d”

3*

2“

46.620

46.620

43.110

16

16

16

octobre 1944

sept. 1944

octobre 1944

Passera au 4e éche
lon le 16 octobre 
1950.

Passera au 4e éche
lon le 16 septem
bre 1950.

Pas -era au 3" éehe-

1 Emile

K Eoger ...

d"

d*

2e 43.110

43.110

16

16

octobre

octobre

1944

1944

Ion le 16 août 
1951.

Pas era au 3' éche
lon le 16 octobre 
1950.

Pas era au 3" éehe-

Iiru,|et Pr, 
Jj‘iiest

^ier C1

Eharles

'^-‘ery M 

Marcel

'b)(J
1 *e x.-Marcel

At%l 
'eiet <•Gaston

Xi’lek Charles ............

d»

d"

d"

d’

d°
Sapeur Ire

Sapeur 2e
Sapeur lr«

Sapeur 2e
Sapeur 1 re

classe

classe 
classe

classe 
classe

2e

2e

3e

O»

2e
1"

Qe 
pe

9® 
lr«

43.110

43.110

46.620

43.110

43.110
43.200

*

43.110
43.200

43.110
43.200

16

16

16

1er

1er
1er

1er
1er

15
15

octobre 1944

octobre 1944

déc. 1944

nov. 1944

février 1945
février 1945

février 1945
février 1945

février 1945
février 1945

Ion le .16 octobre 
1950.

Pas era au 3e éche
lon le 16 octobre 
1950.

Pas era au S’ éche
lon le 1er décem
bre 1951.

Passera au 4' éche
lon le 16 décem
bre 1950.

Pas era au 3e éche
lon le 1er novem
bre 1950.

Titularisé le l«r fé
vrier 1945, effet 
pécuniaire le 16 
janvier 1947. Pa - 
sera au 2e éche
lon le 1er février 
1948.

Titularisé le 1er fé
vrier 1945, effet 
pécuniaire le 16 
janvier 1947, pas
sera au 2' éche
lon le 1er février 
1948.

Titularisé le 15 fé
vrier 1945, effet 
pécuniaire le .16 
janvier 1947, pas
sera au 2e éche
lon le 16 février 
1948.
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Noms et Prénoms Grades Echelon Traitement Ancienneté 
dans la classe

Observation’

Berings Jean .................... Sapeu r 2e classe 2e 43.110 1er niai 1945
1 l*rEn fonctions

mai 193«5’écP< 
le" £r W*

1953.
Deeuyper Henri ..............

Francquart Georges ....

d°

d°

2e

*2C

43.110

43.110

1er mai

1er mai

1945

1945

En fonctions rn 
mai 1945. P*" K 
au 3« éehg 
1er mars 1-M ,

En fonctions ’ -ys 
mai Aelo» 

1er août
Lefort Jean ...................... d° 2» 43.110 1er mai 1945 En fonctions 1 f|i 

“^Ïehelon 
16 An 1953- j((

Leuillette Georges ..........

Menin Fernand ..............

d°

d"

2e 43.110

43.110

1er mai

1er mai

1945

1945

En fonctions fr« 
mai 1945, P |« 
au 3- écholO^J. 
16 septem»’

En fonctions ' 
mai 
au 3» écheio^jj. 
16 noveinP*

Reynaert Georges .......... d” 2e 43.110 1er mai 1945 Hn

pe r oCtOÜ1 .e(

Coupleux ............................• d“ 3e 46.620 1er mai 1945 En fonctions; ,
maiJ9fchePlo- 11 
1er mai 19^ J<(

Nolps Marcel ........ .......... d° 43.110 1er mai 1945 Kn f°’lS P^î

au 3-
16 octobre )(

Taequet Paul ..................

Derlyn Achille..................

d°

d»

3e

3?

46.620

16.620

16 octobre 1943

lernov. 1943

Démissionna^^ 
1er juin , |(

Démissionnai^;, 
]er avril i ](

Vanderosieren Robert . . . d° 2' 43.110 1er nov. 1944 Déniissio11’1^^, , 
i,er avrn 1 ip

Noterman Emile .............. d“ - 1" 39.600 16 juillet 1945 En fonctio'*8 
juillet 1945 Jf

Michel Gaston .................. d° 1” 39.600 16 juillet 1945 En fonetlon4Sg, 
juillet !■ jf

Defay Julien ....................

Sapeur

d°

Ire classe

V'

1"

39.600

43.200

16 juillet 1945

16 juillet 1945

En fonction8, 
juillet !■ . jre , 

Effet péc,!'‘ P’4;
16 janvr ,
passera jv
échelon le 
let 1948- jj

Bruyet Raymond.............. Sapeur 2' classe F' 39.600 16 juillet 1945 En fpÆk 
juillet ■*
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1"

e 1

^°ins et p„-
[ enoms Grades Echelon Traitement Ahcienneté 

dans la classe Observation

^’eteau P
u Fernand Sapeur 2e classe

Sapeur Ire classe

Sapeur 2' classe 

d’ 

d»

1re .39.600

4.3.200

39.600

16 juillet 1945

16 juillet 1945

1er août 1945

En fonctions le 16 
juillet 1945.

Effet pécuniaire le 
16 janvier 1947, 
passera au 2° 
échelon le 16 juil
let 1948.

En fonctions le 1er 
août 1945.

En fonctions le 1er 
août 1945.

En fonctions le l»r 
août 1945.

En fonctions le 15 
septembre 1945.

En fonctions le 15 
septembre 1945.

Reprend ses fonc
tions le 1er jan
vier 1946, passe
ra au 3e échelon 
le 1er décembre 
1949.

Reprend ses fonc
tions le 1er jan
vier 1946, passe
ra au 3e échelon 
le 16 octobre 1949

En fonctions le 1er 
janvier 1946.

Reprend se: fonc
tions le 1er jan
vier 1946, passe
ra au 3e échelon 
le le’- septembre 
.1949.

Titularisé le 1er fé
vrier 1947.

Titularisé le 1er fé
vrier 1947.

Titularisé le 1er fé
vrier 1947.

Titularisé le 1er fé
vrier 1947.

Titularisé le 1er fé
vrier 1947.

Titularisé le 1er fé
vrier 1947.

Titularisé le 1er fé
vrier 1947.

Titularisé le 1er fé
vrier 1947.

X 
X

ief 8 \ 
5ser*

K n ’ 
û .

***

1”

lre
, 1'' 
X

1' n

, /
X

K a ‘

rf

**• ï.,! .
lre 39.600 1er août 1945

A,lo° M» 
vl arcel lre .39.600

39.600

?>• août 1945

lre 15 sept. 1945

15 sept. 1945

1er déc. 1943

1er déc. 194,3

1er janvier 1946

lernov. 1943

1er février 1947

l«r février 1947

1er février 1947

1er février 1947

1er février 1947

1er février 1947

er février 1947

1er février 1947

LaUrent ^olphe .

d°

d°

d°

1" 39.600

43.110
sfr*
I <

Uote Paul ...
pe

Ie' 
.et1 
J 
pr 
)(<

K

],<. 
X

ne’neu]emoestp 
ster Albert . .

**** .

9e

lre

pe

4.3.110

.39.600

43.110

.39.600

.39.600

.39.600

39.600

39.600

.39.600

• .39.600

K I>e''aet André ... d®

d°

d®

/ 
e<» 

R

!• b6riePPe Benri
lre

1» ÛUb0is Emiie .

d» 

d» 

d° 

d» 

d«

■j re

1 re

R
*«.«...

fi T n/'Ut Georges .
lre

lre

1”

jf
AehiHe

K
•Il 
y

7“" ««»! .

(i6,'bro°d Roger ..

il Kléber ..
d° ire

li d° 39.600
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Article 2. — Les agents susvisés affiliés à la Caisse des 
Retraites des Services Alunicipaux et Etablissements Publics 
de la A ille sont autorisés à effectuer des versements au dit 
organisme, pour les avantages en nature dont ils bénéficient.

Article 3. — Al. le Secrétaire général de la Alairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Alars 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Traitement.
M"" Cochon et M"1 Garemin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Alunicipaux ;
Considérant qu’une erreur matérielle s’est glissée dans le 

reclassement de AI’"' Garemin, Chef de bureau et de AI""' Gochon, 
Commis Secrétaire principale, lors de l’application de l’échelle 
des traitements prévue par notre délibération du 2 Août 1945 ;

Arrêtons :

Article 1. — Le traitement des agents repris ci-dessous est 
modifié comme suit à compter du 1" Février 1945 :

MU* Garemin Adrienne .. Chef de bureau Exe. 150.000 Ane. mai 1942
«n» Gochon Estelle .... Commis sec. pr. Exc. 2 84.000 Ane. 1er mars 1942

Article 2. — AI. le Secrétaire général de la Alairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 8 Alars 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Fourniture d’appareils 
d’éclairage électrique. Marché.

Société « L’Eclairage Technique »

DU 11 MARS 1947

Marché pour fourniture d’appareils d’éclairage électrique 
au profit de la Société « L’Eclairage Technique » 15 rue Claudot 
à Nancy moyennant la somme de 453.420 francs.
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ŒUVRES DIVERSES. — Restaurants à prix réduits.
Fourniture de viande et abats. Marché. Société Jean Caby et C

DU 11 MARS 1947
Marché pour fourniture de viande et abats aux Repas Domi

nicaux au profit de la Société « Jean Caby et C” », rue de la 
Grare à Saint André, moyennant la somme approximative de 
95.000 francs.

ŒUVRES DIVERSES. — Restaurants à prix réduits. 
Prix des repas

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
Vu le décret du 2 Janvier 1947 entraînant une diminution 

• de 5 % ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 15 

Février 1947, approuvée le 24 Février 1947 :
Arrêtons :

Article 1. — A dater du 13 Janvier 1947, les prix des repas 
ueiivrés par les restaurants à prix réduits sont fixés comme suit:

Ressources brutes
Consommés sur place à emporter

______ — rentrant au foyer

par semaine Catégorie Prix Catégorie Prix

Sneau” (ie r

de Bienfaisa
VI°his afie * de !)00 fr...........

90o z

e sources et assistés du
nce ..................................

Moins de 210 francs..

A

B

9

12

AE

BE

9

11
fran fr- 01 à 1.500

be , _ '........................
fraties fr’ 01 à 2-100

De 210 fr. 01 à 350 fr. C 14 CE 13

frane? ni à 2-500
De 350 fr. 01 à 490 fr. D 16 DE 15

de 2-->oo francs . De 490 fr. 01 à 580 fr.
Plus de 580 francs ..

E
F

18
20

EE
FE

17
20

ftestaur» t
Qe l'Hôtel d

Jea ' Diderot 
a'> .......

e Ville .............................. 21
23

siriPx " Pris par les cui j 
leres et lo • i / avec viande ...Clll- . .. le ; aides- 1

S1mères ............ sans viande .........
14
10
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Article 2. — AI. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. —■ Le tableau d’avancement de classe du per

sonnel auxiliaire est fixé comme suit pour le mois de Mars 1947 .

Article 2. — Al. le Secrétaire général de la Al ai rie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la classe

lie Division
M. Féron Julien ............ .. Expéditionnaire 2e 39.000 1er mars 1947
M. Bie Octave .................. d° 2° ' 39.000 1er mars 1947
M. Lebonniec Louis ...... d" 2- 39.000 1er mars 1947
Mime Bailliu Suzanne .... d" 2e 39.000 1er mars 1947
Mme Bayart Renée.......... d" 9e 39.000 1er mars -1947
Mile Boutmy Simone .... d° 2e 39.000 1er mars 1947
Mme Landuyt Jeanne .... d» 2e 39.000 1er mars 1947
Mme Ravi art Elise .......... d° 2e 39.000 1er mars 1947

2e Division
M:næ Vanderkempen Marg. Expéditionnaire 3e 41.000 1er mars 1947

Service des Bâtiments
M. Schwartz Georges .... Téléphoniste 2' 39.000 1er mars 1947

Hôtel de Ville, le 11 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4' Division.
Congé avec demi-solde. M'"9 Louise Bar

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;

Arrêtons :

Article 1 . — M'"' Louise Bar, Femme de service affectée à 
la 4'"' Division, Institut Diderot, en congé de maladie, bénéficiera 
du demi-traitement à compter du 7 Février 1947.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Mars 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions.
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . — Le tableau d’avancement de classe du per- 

somi(‘| titulaire est fixé comme suit pour le mois de Mars 1947 :

FonctionItls et. Prénoms

M. ». division
V ^e'setadagh Henri .........
V Jean ...........

*Wrln Charlet .........
°U r°B Alexandre . .

Chef de Bureau 
Commis ecr. princ 
Gardien cimetières

Terrassier

M. |. division
B0P0°nrte UlySSe .........

e Mathilde ....
Surveillant Musée

Aide-cuisinière
•M»ne n 5" Dlvision

Femme de service 
Maître de nage

Femme de service 
d»

Ce des Bâtiments
ÂTh” Uabr^jus|e Emma . 

JR Julienne . .

de ]a Service
X Ancki W

ck’ere Georges ....
Aide-Paveur

Cia-se Traitement Ancienneté
dans la classe

3’ 117.000 1er mars 1947
3' 60.000 16 mars 1947

. 2“ ’ 43.500 1er mars 1947
2* 55.500 l«r mars 1947

2* 55.500 1er mars 1947
3« 40.000 l«r mars 1947

3« 40.000 1er mars 1947
4* 58.500 1er mars 1947

Ire 42.000 1er mars 1947
Ire 42.000 1er mars 1947

9» 45.900 1Pr mars 1947
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Service 
de la Propreté Publique 

M. Cabaret Eugène .... Egoutier lre 54.000 1er mars 1947

Service 
des Promenades et Jardins
M. Bossard René ............ Ingénieur 4» 168.000 1er mars 194'7

Service Municipal 
des Logements

M. Richoux Roger ........... Chef de Bureau 4* 108.000 !■<*»• mars 1947

VOIRIE. — Transports hippomobiles. Marché. Pierre Dekeyzer

DU 14 MARS 1947
Marché pour transports Hippomobiles au profit de M. Pierre 

Dekeyzer, 50 rue du Four à Chaux à Lille, moyennant la somme 
approximative de 100.000 francs.

ŒUVRES DIVERSES. Prime à la natalité. lre et 2e fractions 
Bénéficiaires Z

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu les délibérations du Conseil Municipal du 8 Décembre 

1942 instituant une prime à la natalité approuvées par 
M. le Préfet le 13 Février 1943, et du 22 Mars 1945 
approuvées le 2 Juillet 1945 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants droit à l'effet de béné

ficier de’la 1" fraction de la prime communale à la nata
lité ;

1° certificat de vie de l'enfant ;
2° Etat indiquant la composition de la famille ;
3° Certificat de résidence ;
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4° Certificat de non-imposition à l’impôt général sur 
le revenu ;

5° Certificat de docteur attestant que la mère a subi 
les consultations prénatales ;

Arrêtons :

•Article 1. — Le bénéfice de la 1" fraction de la prime com
munale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après dési
gnés, cpii remplissent les conditions requises par la délibération

Conseil Municipal susvisée ;
Mmes A

Augez Gabrielle, rue B. Delespaul, 49  1_ ■
®°gaert Julia, rue du Mélantois, 5 • ••••  novembre 1946
Gaffîer Deguine avenue de la Roseraie, 20 11 novem reL’appere Bondiez, rue Faubourg de Béthune, 15 .. ÎA decem‘ re *
>rtrer Van Espen, rue Chemin de Fer, 16  8 octoe .1946
Anette Sohier, rue Turgot, 34  21 decemtre 946

Timmerman Montel, rue de la Justice, 19 ..... 23 dec^'’P Halluin Boutry, boulevard de la Liberté, 197 .. -7 octobre 194”
pefebvre Merchie, avenue de la Roseraie, 10  28 décembre
gobant Leclercq; rue de Poids, 25-27 • 28 décembre 1946
Werrebroucq Dauchez, rue B. Delespaul, 55 

2 enf 200
3 » 400
2 » 200
3 » 400
2 » 200
2 » 200
2 » 200
6 » 500
3 » 400
4 » 500
3 » 400

Article 2. — Le bénéfice de la 2mc fraction est accordé aux 
Personnes dont les noms suivent qui remplissent les conditions 
requises par la délibération susvisée :

. Mmes
Y 0rty Tassart, rue de Valenciennes, 63  

Lucas, rue Massillon, 7 c. Fiévet 8  
lia t e-e’’ Verburght, rue P. Laf argue, c. Boutry, 3. . 
Rp1;. Lecouffe, rue de la Bourdonnaye, 40  
B# f François, rue des Pénitentes, 3 bi ■  
Pat 611 Benoît, rue Faubourg des Postes, 68 

Ajfy Lemoine, rue L. Danel, e. des Vaches, < 
Deb°ntreui1’ 2 .............................. ’............................
Del^^6 Liekens, boulevard Montebello, 96  
Dh 9°r4e Desniazières, rue des Sarrazins, 33  
Doa®ne Albertine, rue Saint-Sauveur, 79  
Lro L'011 ®ix> rue de 1 'Alma, c. Morel, 4  
lyL Becuwe, boulevard d'Alsace, 25  
lu. 018 Desmedt, rue Mahieu, 8  
J'Y ettens Meneboo, rue Désiré Bondues, 24  
Ue "^y Yaya, rue Georges Danton, 3  
UOpkUX Vaccher, rue Gantois, 34  
Lec] n Lrepieux, rue du Pont du Lion d ’Or, 9 ... 
Lenl^'?9 Lepoorter, rue Paul Lafargue, 9  
I j9 a4 Leclercq, r. Fg de Roubaix, 91, c. Grandel, 11 
Marrnilnez ^orre, rue des Pénitentes, 19  
Mol]Tfette Vanden Bran de, rue du Gros Gérard, 18. 
Sehoo Lemaître- rue Saint Druon, 32  
Pouj°ne Moutier rue de Condé, 80  
«UpaaSema"’ rue Newton, 38 

^ettecatte Hofman, rue Em. Vandenberghe, c. 
8>r«soé, 4 ’.................................... .....
Van°rlieu Farnoux, rue G. Delory, 116  
Van ^eyLbroeck Viratel, r. Chev. de 1 ’Espinard, 32. 
Verbr ricbtveldt Becuwe, rue Roland, 51 .................

uggen Dalaendre, rue Faubourg des Postes, 115

c.

27 février 1946
23 février 1946

2 février 1946
13 janvier 1946
16 février 1946
30 janvier 1946

23 février 1946
22 janvier 1946
26 janvier 1946
10 janvier 1946
25 février 1946
25 janvier 1946

9 février 1946
11 janvier 1946
23 janvier 1946
12 février 1946

5 février 1946
25 janvier 1946
26 février 1946
20 janvier 1946
15 février 1946

2 janvier 1946
19 janvier 1946
22 février 1946

26 février 1946
23 février 1946
29 janvier 1946
26 janvier 1946
24 janvier 1946

3 enf 400
5 » 500
4 » 500

11 » 500
2 » 200
3 » 400

5 » 500
4 » 500
4 » 500
2 » 200
2 » 200
5 » 500
3 » 400
5 » 500
3 » 400
2 » 200
7 » 500
2 > 200
4 » 500
2 » 200
3 » 400
9 » 500
7 » 500
2 » 200

6 » 500
3 » 400
4 » 500
5 » 500
4 » 500
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
do l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 Mars 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

 

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des arrêtés 
municipaux. Modifications. Articles 558, 559, 561 

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 183 ;
Vu les articles 558, 559 et 561 du Code des arrêtés munici

paux fixant le tarif des bains ;
Vu le décret du 2 .Janvier 1947 portant diminution générale 

des prix ;
Vu la délibération prise par le Conseil Municipal le 15 

Février 1947 approuvée par M. le Préfet du Nord le 24 
Février 1947 modifiant le tarif des bains à compter du 
13 Janvier 1947 ;

Arrêtons :
\ z

Article 1. — Les articles 558, 559 et 561 du Code des arrêtes 
municipaux sont abrogés et remplacés par les dispositions sui
vantes :

Article 558. — Les tarifs appliqués dans les établissements 
municipaux de bains sont fixés comme suit :

Bains douches .......
Bains baignoires .....................
Bains piscines 
Bains sulfureux . . . ................... 
Ceinture de natation en location . .
Gardiennage de bicyclette  
Dépôt d'objets à la caisse  
(La location des ceintures ne se fait que 
contre remise de gage).
Leçon de natation élémentaire carte de 3 
leçons entrée non comprise . ..................

6,00
11,50
14,50
28,50
6,00
4,00
3,00

47,50
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Article 559. — Les tarifs des entrées à prix réduit accordés 
(tans les établissements de bains municipaux sont les suivants :

a) Individuels : 
Scolaires de moins de 16 ans................   9,50
Militaires-hommes de troupe .................... . 9,50
Nageurs sportifs des sociétés de natation 
agréées par 1 ’ Administration municipale. . 9,50

b) Collectifs :
Tarif réduit applicable à divers groupe
ments : organismes scolaires ou parasco
laires, publics ou privés, groupements de 
jeunes, services de la police d’Etat groupe 
d’au moins 10 unités venant aux jours et 
heures fixés par l'Administration munici
pale.

Par unité................................................ 8,50

Baignoires et Bains douches :
a) Individuels :
Bains baignoires :

Scolaires de moins de 16 ans.................... 7,50
Bains douches : 

Scolaires de moins de 16 ans............... L0O

(Les tarifs réduits individuels et collectifs indiques ci-dessus 
116 sont pas applicables les samedis, dimanches et jours fériés.

donnent droit à la cabine et au dépôt de vêtements au ves
tiaire.)

^^sistés du Bureau de Bienfaisance :

Bains baignoires ........................................ 1.00
Bains douches.............................................. 0,50 

di "*e bénéfice de ce tarif est limité aux inscrits dans les seuls 
‘pensaires du Bureau de Bienfaisance de Lille, et ce, aux 

o,1ditions suivantes :
< In bon donnant droit à un bain douche ou un bain bai-

< >lre à tarif réduit, sera remis deux fois par mois par les Dis- 
saires du Bureau de Bienfaisance aux inscrits cpii en feront 

a demande ;
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2“ La remise de ce bon, la présentation de la carte d’assisté 
et le paiement à la caisse du tarif réduit afférent à chaque caté
gorie de bains, seront indispensables pour obtenir la délivrance 
de ce bain ;

3° Ces bains ne pourront être délivrés qu’avant 17 heures et 
à l’exclusion des Samedis, Dimanches et jours de fêtes ;

4° Les bénéficiaires seront tenus d'apporter leurs serviettes.

Article 561.,— Les tarifs appliqués à l’école de natation de
plein air, rue d’Armentières, sont ainsi fixés :

Entrée simple (visiteurs)  11,50
Entrée avec bains vestiaire compris :

en semaine  11,50
le dimanche ......................  19,00

Entrée avec bain cabine comprise :
en semaine  14,50
le dimanche  24,00

Leçons de natation (entrée non comprise) :
Elémentaire, la carte de 3 leçons  47,50
Location de ceinture de natation  6.00
Gardiennage de bicyclette  4,00
Dépôts d’objets à la Caisse  3,00

(Les ceintures de natation ne sont louées que contre remise 
de gage).

Taï if réduit : applicable aux membres des Comités d’entre
prises, aux mutilés, aux scolaires, aux nageurs des Sociétés spor
tives agréées par 1 ’Administration Municipale, aux militaires-' 
hommes de troupe, à la Police d’Etat et aux Groupements de 
jeunesse . 9,50

Ce tarif réduit n’est pas applicable les Samedis, Dimanches 
et jours fériés. H donne droit à la cabine et au dépôt de vête
ments au vestiaire.

Les bénéficiaires du tarif réduit ne seront admis qu ’aux jours 
et heures préalablement fixés par le Régisseur de l'établissement 
après entente avec les dirigeants de leurs Gioupements.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est
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chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
partir du 13 Janvier 1947.

Hôtel de Ville, le 14 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

FINANCES. — Recettes. Délivrance des cartes d’identité. 
Tarif

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17) 

Février 1947, approuvée par M. le Préfet le 5 Mars 1947 ; 
Arrêtons :

Article 1. — A partir du 17 Mars 1947. le tarif applicable 
a la délivrance des cartes d’identité, modèle 4, est lixé à 6 francs 
Par carte, indépendamment de la taxe d’Etat.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 Mars 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

FETES ET CEREMONIES. — Foire de Pâques. 
Mesures d’ordre

Nous. Maire de 1a. Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 :
Considérant que la Foire dite de Pâques se tiendra, du 22

Mars au 7 Avril, boulevard des Ecoles :
Arrêtons :

Article 1 . — Toute circulation, à l’exception de celle des 
Piétons, sera interdite du 18 Mars au 9 Avril inclus sur la chaus- 
seé centrale du boulevard des Ecoles.

Article 2 . — Durant cette période, la circulation sera déviée 
P&r les chaussées latérales dudit boulevard.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
’ l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Mars 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. 
Nomination. Emile Lecoeq

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 5 Juin 1929 

fixant à 150 unités, cadres compris, l’effectif du Corps 
des Sapeurs-Pompiers de Lille :

Arrêtons t
Article 1 . — M. Emile Lecocq, né à Lille, le 14 Septembre 

1921, est nommé sapeur-pompier stagiaire de 2®” classe.
Article 2 . — M. Lecocq est versé dans le 1" échelon de son 

emploi et recevra un traitement annuel de 39.600 francs.
Article 3 . — M. Lecocq bénéficiera, en outre :
1° D’une indemnité spéciale de fonction fixée à 2.100 francs 

par an ;
2° D une indemnité compensatrice d’avantages en nature 

fixée à 7.000 francs par an.
Article 4 . — M. Lecocq est autorisé à effectuer des verse

ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux 
sur son traitement fixe ainsi que sur les avantages en nature, 
dans les limites prévues par le Règlement de la Caisse des 
Retraites; toutefois, .sa titularisation n’interviendra qu’à l’ex
piration d’un stage de six mois et dans les conditions fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 5 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Mars 1947
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. 
Mutation. Gustave Desbonnet

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
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Arrêtons :
Article 1. — M. Gustave Desbonnet, Commis secrétaire 

principal affecté au 6"“' Bureau de la 1" Division, est muté, en 
la même qualité, au !" Bureau de ladite Division, en remplace
ment de M. Régibo, appelé à d’autres fonctions.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Mars 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lr< Division.
Mutation Raymond Régibo

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Raymond Régibo, Commis secrétaire prin

cipal affecté au !" Bureau de la 1" Division, est muté, en la 
même qualité, au 4’”" Bureau de ladite Division, en remplace
ment de M. Kokelaere, appelé à d’autres fonctions.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
(le l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Mars 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division.
Mutation. Pierre Kokelaere

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :

Arrêtons :
Article 1. — M. Pierre Kokelaere, Rédacteur principal 

affecté au 4“' Bureau de la 1" Division, est muté, en la même



— 198 —

qualité, au 6'"' Bureau de ladite Division, en remplacement de 
M. Duribreux, promu chef de bureau.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1” Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. 
Congé avec solde. Paul Lust

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Décem

bre 1946 approuvée par M. le Préfet du Nord le 2 Janvier 
1947, portant modifications aux conditions d’attribution 
des congés de longue durée ;

Vu notre arrêté en date du 5 Mars 1947 accordant, à compter 
du 13 Mars 1946, un congé d’un an avec solde à M. Paul 
Lust, Commis secrétaire affecté au Service du Conten
tieux ;
Arrêtons :

Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, le 
congé avec solde accordé à M. Paul Lust, Commis secrétaire 
affecté au Service du Contentieux.

Article 2. — M. le Secrétaire généial de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
13 Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Reclassement. Paul Caron

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
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Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu notre arrêté en date du 27 Mai 1946, portant nomination 

de M. Paul Caron en qualité de garde municipal affecté 
au Service des Promenades et Jardins ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Décem
bre 1946 approuvée par M. le Préfet du Nord le 13 Décem
bre 1946, relative à la prise en compte, pour le calcul de 
l’ancienneté, des services civils effectués par les agents 
auxiliaires ;

Arrêtons :
Article 1. — Compte tenu des services civils effectués du 

16 Décembre 1937 au 11 Avril 1941, M. Paul Caron, garde muni
cipal affecté au Service des Promenades et Jardins, est reclassé 
comme suit :
'Ku 1er mai 1946 2’ échelon 37.000 Ancienneté : l*r février 1945

A-u 1er février 1947 3* échelon 38.000 Ancienneté : 1er février 1947

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Mars 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Réintégration. Marcel Polvèche

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 20 Février 1947 par laquelle M. 

Marcel Polvèche, aide-paveur affecté au Service de la 
Voie Publique, en congé sans solde depuis le 1" Septem
bre 1946. sollicite sa réintégration ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Marcel Polvèche, aide-paveur affecté au 
Service de la Voie Publique, en congé sans solde depuis le 
' 1 Septembre 1946. est réintégré dans ses fonctions.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
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de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Division. 
Mutation. M"1' Jeanne Vonck

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personne Auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M'mc Jeanne Vonck, Expéditionnaire affectée à 
la 4'm* Division, Service de la Caisse des Ecoles, est mutée en la 
même qualité, au Bureau de la 1" Division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Mars 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3e Division.
Traitement. Marcel Moreau

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement de M. Marcel Moreau, expédi

tionnaire affecté au 3™' Bureau de la 3”' Division, appelé sous 
les drapeaux, cessera de lui être mandaté à partir du 16 Mars 
1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 18 Mars 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4 Division. 
Traitement. M"e Odette Crombez

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 8 Février 

1947 approuvée par M. le Préfet du Nord le 24 Février 
» 1947, modifiant l'échelle de traitement de la bibliothé

caire adjointe ;

Arrêtons :
Article 1 . — Le traitement annuel de M"" Odette Crombez 

bibliothécaire adjointe est porté de 66.000 à 72.000 francs corres
pondant à la 6"'" classe de son emploi, l'ancienneté dans la classe 
étant fixée au 1" Décembre 1945.

Article 2 . — M"° Crombez recevra l’indemnité spéciale 
annuelle de 5.000 francs non soumise à retenue, prévue par la 
délibération susvisée.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 

1" Janvier 1946.
Hôtel de Ville, le 18 Mars 1947 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Institut Mécanique 
des Fluides. Travaux d’étanchéité du dôme. Marché. 

Société « Pavage et Asphaltes du Nord »

DU 19 MARS 1947
Marché pour travaux d’étanchéité du dôme de l’institut 

Mécanique des Fluides au profit de la Société « Pavage et 
Asphaltes du Nord », 64 rue Abélard à Lille, moyennant la 
somme approximative de 157.000 francs.

DISTRIBUTION D’EAU. — Eau potable, 
fourniture d’eau en gros. Contrat. Société des Eaux du Nord

VILLE DE LILLE
Contrat pour fourniture d’eau en gros

Entre les soussignés :
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Monsieur le Docteur Denis Cordonnier, agissant au nom et 
comme Maire de la Ville de Lille, en vertu d ’une délibération du 
Conseil Municipal en date du 8 Février 1947 qui sera soumise 
en même temps à l’approbation de Monsieur le Préfet du Nord,

D ’une part,
Et la Société des Eaux du Nord (par abréviation S.E.N.), 

Société Anonyme au capital de Dix-huit millions de francs dont 
le siège social est à Paris, 52 rue d’Anjou et le siège d’exploi
tation, 6 boulevard Papin à Lille, représentée par M. Aimable 
Chappey, président-directeur général en vertu des pouvoirs 
généraux qui lui ont été conférés par le Conseil d’Administra
tion ;

D’autre part,

11 a été convenu les dispositions ci-après qui ne deviendront 
définitives qu'après approbation par l’autorité préfectorale.

Article 1

Objet du contrat

La S.E.N. s’engage à fournir à la ville de Lille une partie 
de l’eau nécessaire aux besoins des habitants et des services 
publics communaux ; la distribution de cette eau sera effectuée 
par les soins de la Ville de Lille.

L’eau sera livrée en principe au territoire de Loos dans le 
réservoir appartenant à la Ville de Lille et aux conditions des 
articles 7, 9 et 18 du contrat de concession accordé à la S.E.N. 
par la ville de Loos, contrat en date du 10 Avril 1914 approuvé 
par M. le Préfet du Nord le 17 Avril suivant ; toutefois, les rac
cordements désignés ci-dessous établis entre le réseau de la ville 
de Lille et celui de la S.E.N. en vertu du contrat du 18 Août 
1934, seront maintenus mais pour des débits ne dépassant pas 
500 m3 par jour et par raccordement :

1° Hôpital Calmette et groupe scolaire :
2” Cité Hospitalière ;
3° Rue de Londres ;
4" Cabaret rond — Quai de l'Ouest.

La Ville de Lille garantit à la S.E.N. une consommation 
minimum annuelle de 2.000.000 (deux millions) de mètres cubes.
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Ce volume sera livré par ia S.E.N. à raison d'un maximum jour
nalier de 12.000 (douze mille) mètres cubes, uniformément 
répartis sur 20 (vingt) heures. Si ultérieurement, la ville de 
Lille a besoin de dépasser ce chiffre journalier de 12.000 m3, la 
livraison du supplément sera faite suivant nouvel accord à 
établir entre la ville et la S.E.N.

Article 2
Origine et qualité des eaux

Les eaux proviendront des forages avec lesquels la S.E.N. 
alimente actuellement les communes des banlieues de Lille-Rou
baix-Tourcoing et Armentières ou d ’autres forages dont les eaux 
auront été reconnues potables par le Conseil d’Hygiène.

A la demande de la ville de Lille, une analyse des eaux livrées 
sera faite chaque mois aux frais de la S.E.N.

Article 3
Durée du contrat

Le présent contrat partira du 1" Avril 1946 et se terminera 
le 31 Décembre 1965 ; à cette date, la fourniture d'eau pourra 
etre. continuée suivant accord à intervenir entre les deux parties. 
Dans la détermination du nouveau prix du mètre cube, il sera 
tenu compte des amortissements effectués sur les capitaux enga
gés pour l’exécution des travaux nécessités par l'alimentation 
de la Ville.

«

Article 4

Mesurage de l’eau

L’eau fournie dans le, réservoir de Eoos sera mesurée au 
moyen de deux compteur munis de diagrammes journaliers, éta
blis en parallèle, au voisinage du dit réservoir et sur le terri
toire de la commune de Loos. Les raccordements prévus à l’arti- 
cle 1 entre le réseau de la ville de Lille et celui de la S.E.N. 
seront également munis de deux compteurs chacun installés sur 
le territoire des communes ayant la S.E.N. comme concession
naire.

Tous les compteurs seront installés et entretenus par la 
^•E.N. à ses frais : la ville pourra à tout moment se rendre 
eompte du bon fonctionnement des compteurs et en exiger la
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vérification. Les vannes, commandant les deux compteurs ins
tallés en chaque point de livraison, seront réglées de telle façon 
que chacun des deux appareils débite sensiblement le même 
volume.

Le cube d’eau enregistré par les compteurs sera relevé toutes 
les semaines ou plus fréquemment s’il y a lieu par les agents de 
la S.E.N. en présence d’un représentant de la ville de Lille.

Les résultats seront inscrits sur des carnets qui resteront 
entre les mains de la ville de Lille et celle-ci aura, à partir de 
la date de chaque relevé un délai de deux jours pour demander 
une contrevérification en cas de désaccord. Passé ce délai, la 
ville sera réputée reconnaître l’exactitude des relevés inscrits 
sur les carnets.

Article 5

Prix de l'eau

Le prix du mètre cube d’eau est donné par la formule : 
P = 1,54 + 0,0006 (1—1273) + 0,009 (S—33,04) + 0,000045 
(F—6164) dans laquelle :

P — Prix du mètre cube.
I = la valeur de l’index économique électrique H.T. publié 

par l’Administration et défini par l’arrêté du 11 Avril 1937 
(page 4225 du Journal Officiel du 14 Avril 1937.)

1.273 étant sa valeur pour le 2""' trimestre 1946.
S = le salaire du manœuvre spécialisé du bâtiment dans les 

cantons de Lille, Roubaix, Tourcoing, majoré des charges 
annexes de salaires actuelles et à créer,

33,04 étant le salaire au 30 Juin 1946 du manœuvie ci-dessus 
indiqué, soit 24,65X1-3403 (34,03) se décomposant en .

Assurances sociales ...............*................. 6
Allocations familiales............................... 14
Assurances accidents ..............................   4,83
Congés payés ............................................ 5
Allocations aux Vieux travailleurs.........  4
Taxe d’apprentissage................................... 0,20

F — le prix de la tonne de fonte en usine (tuyaux de 500 m,ni 
pris comme base),
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<>.164 étant le prix au 30 Juin 1946 de la tonne de fonte 
ci-dessus définie.

Ce prix « I’ » est applicable aux trois premiers millions de 
mètres cubes fournis : les cinq cent mille suivants seront fournis 

35 30
au prix de 1’ X — le surplus au prix de : 1’ X

40 40

Si par le jeu des révisions, le prix 1’ accusait une variation 
supérieure à 50 % de sa valeur au premier avril 1946. chacune 
des deux parties se réser ve le droit de demander une révision 
'1<- la tarification pour la mettre en harmonie avec la situation 
nouvelle. Cette révision serait faite de manière à replacer la 
S.K.N. dans une situation équivalente à celle dans laquelle elle 
S(‘ trouvait à la signature du contrat des 10 et 16 Janvier 1935 
compte tenu des nouvelles conditions économiques.

Si, au cours du présent contrat, de nouveaux impôts et de 
nouvelles taxes touchant à la distribution des eaux venaient à 
être créés ou si les impôts et taxes existants venaient à être 
augmentés, il en serait tenu compte à la S.E.N. par une augmen
tation correspondante des tarifs. Par contre, les tarifs seraient 
diminués de la même façon en cas de diminution ou de suppres
ion d’impôts ou de taxes.

Article 6

Paiements

L’eau sera facturée à la fin de chaque mois, le prix du mètre 
cube étant calculé en introduisant dans la formule donnée cr- 
dessus les valeurs des divers paramètres en vigueur au premier 
Jour du mois.

Le paiement devra être effectué avant la lin du deuxième 
mois suivant celui considéré.

En cas de retard dans le paiement, il sera tenu compte à la 
k.E.N. à partir du deuxième mois qui suivra la date fixée pour 

paiement de la quittance d’eau, d’un intérêt calculé au taux 
’Ls avances de la Banque de Fiance majoré de deux points : 
t(mtefois, le montant des quittances impayées ne devra pas 
Repasser 500.000 francs (cinq cent mille francs).
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Les paiements seront effectués par virement au compte cou
rant postal de la S.E.N. n" 22.060, bureau de Lille.

Article 7
F onctionnement du service 

i.'
Le service de fourniture d’eau devrai fonctionner régulière

ment et sans interruption sauf les cas de force majeure et les 
arrêts nécessités par l’exécution des travaux, manoeuvres ou 
essais dont l’Administration municipale sera avisée en temps 
utile. Dans le cas où le service serait interrompu sans motif 
valable pendant plus de trois jours consécutifs et dans le cas 
où également sans motif valable le volume d’eau réclamé par 
la Ville de Lille dans les limites du présent contrat ne serait pas 
fourni, la Société serait passible d’une amende de 2.000 (deux 
mille francs) par jour.

Les interruptions nécessitées pour l’exécution de travaux 
courants devront être signalées au moins trois jours francs à 
1 ’avance.

Article 8
■ Modifications des conditions de livraison

La ville de Lille envisageant de construire au territoire de 
Loos à côté de son réservoir actuel 'dont le plan d’eau moyen est 
à la côte (50.00) un ou plusieurs châteaux d’eau avec plan d'eau 
moyen à la côte (72.00) la S.E.N, s’engage à modifier son maté
riel de pompage afin de pouvoir livrer l’eau dans les dits châ
teaux d’eau, sous réserve que la Ville de Lille accepte de majo
rer, les prix unitaires du mètre cube envisagés article 5, des frais 
supplémentaires d’élévation et de l’intérêt des capitaux engagés 
pour le remplacement des groupes moto-pompes. Toutefois, 
cette modification ne pourra être demandée entre la vingtième 
et la trentième année à moins d’accords spéciaux permettant 
l’amortissement du nouveau matériel.

Article 9

Le présent contrat est dispensé des formalités de timbre et 
d’enregistrement par application de l’article 35-1° de la loi
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ll" 45-0195 du 31 Décembre 1945, portant fixation du budget 
général pour l’exercice 1946.

Fait en double, à Lille, le 19 Mars 1947, 
à Paris, le 21 Mars 1947,

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

Signé : CHAPPEY.
Vu et approuvé :

Lille, le 26 Juin 1947
Pour le Préfet du Nord, 

Le Conseiller de Préfecture délégué, 
Signé : Illisible.

SERVICES MUNICIPAUX. — Conseil de discipline. 
Membres. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5. Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire :

Arrêtons :

Article 1. - Sont nommés, sous notre présidence et par 
'•jélégatioii sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint 
délégué au Personnel, membres du Conseil de Discipline appelé 
* statuer sur la sanction disciplinaire à infliger à MM. Gaston 
Laheyne, Expéditionnaire, et René Bapaume, Coursier, déférés 
devant le dit Conseil.

M. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie,
VI. Alliant, Directeur du Service de l’Urbanisme et de la 

Gestion des biens,
MM. Lengagne et André Laurent, Délégués de Inorganisa

tion Syndicale.

, Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
। exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Mars 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Conseil de discipline. 
Membres. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint 
délégué au Personnel, membres du Conseil de Discipline appelé 
à statuer sur la sanction disciplinaire à infliger à MM. Camille 
Hoogstoel, charretier au service de la Propreté Publique, et 
Michel Manquez, aide-jardinier, déférés devant ledit Conseil,

M. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie,
M. Alhant, Directeur du Service de l'Urbanisme et de la 

Gestion des Biens,
MM. Henri Van Noten et Tribout fils, Délégués de l'Organi

sation Syndicale.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 19 Mars 1947 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

HYGIENE. — Désinsectisation. 77 rue Négrier. 
Injonction. Rouhamez

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 1 r de la loi du 15 Février 1902 sur la protection 

de la Santé Publique ;
Vu l'article 449 du Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu l’article 56 du règlement sanitaire départemental du 

1" Août 1946 ;
Arrêtons :

Article 1. — U est enjoint à M. Rouhamez de faire procéder 
à la désinsectisation, au nettoyage et au lavage à l’eau de .Javel, 
du logement qu’il occupe dans l'immeuble sis rue Négrier, 7/ 
cour Deledeulle 10, dans un délai de trois jours à dater de la 
notification du présent arrêté.
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Article 2. — Faute .par M. Rouhainez de faire procéder à 
ce travail, dans le délai fixé, il sera effectué à ses frais, risques 
et périls.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Chef de la 5"' Division sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée à M. le Commissaire Central pour être notifié à M. 
Rouhamez.

Hôtel de Ville, le 19 Mars 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

BAUX. — Locations diverses. 2-4-G-8 rue des Canonniers. 
Service d’Exploitation Industrielle des Tabacs et Allumettes

Entre les soussignés,
M. Magnien, Directeur Général par intérim, agissant au nom 

et pour le compte du service d’Exploitation Industrielle des 
fabacs et Allumettes dont le siège est à Paris, Ministère des 
Finances,

D’une part.
Et M. Claes Jules, Adjoint au Maire de Lille, demeurant 

eri cette ville, agissant au nom et pour le compte de la Ville de 
Cille, en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date 
du 2 Décembre 1946 qui sera soumise en même temps que les 
Présentes à l’approbation de M. le Préfet du Nord,

D’autre part,
U a été, préalablement à la convention qui lait l’objet des 

Présentes, exposé ce qui suit :

* Erposé ■

Aux termes d’un bail en date du vingt cinq mars mil neuf 
Çent quarante-quatre enregistré gratis à Lille (A. Adm.) le six 
juin mil neuf cent quarante quatre vol. 70 P>, n° 1483. la Ville a 
accordé à titre de bail à loyer au service d'Exploitation Indus
trielle des Tabacs et Allumettes, l'immeuble sis à Lille, à l’angle 
du boulevard Carnot et de la rue des Canonniers repris sous les 
Numéros 2, 4, 6, 8 de ladite rue, pour une durée qui a pris cours 
F premier octobre 1943 et arrivait à. expiration à la fin du
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sixième mois qui suivait la date officielle de cessation des hosti
lités.

Le bail étant ainsi expiré depuis le trente novembre 1946, les 
parties se sont mises d’accord pour le renouveler dans les condi
tions ci-après :

Bail

M. Claes ès-qualité accorde par les présentes à titre de bail à 
loyer au service d’Exploitation Industrielle des Tabacs et Allu
mettes ce, accepté par M. Magnien ès-qualité, l’immeuble situé 
rue des Canonniers 2, 4, 6, 8 pour une durée de trois années 
consécutives à compter du premier décembre mil neuf cent qua
rante six, renouvelable par tacite reconduction d’année en année 
à charge par chacune des parties qui voudrait mettre fin au bail 
de prévenir l’autre par écrit trois mois à l’avance.

Conditions

Le présent bail a lieu sous les charges, clauses et conditions 
suivantes que le service d’Exploitation Industrielle des Tabacs 
et des Allumettes s'engage à exécuter :

1° Le service d’Exploitation Industrielle des Tabacs et Allu
mettes prendra les lieux loués dans l’état où ils se trouvent 
actuellement sans pouvoir élever aucune réclamation ni dimi
nution de loyer pour quelque cause que ce soit ;

2° 11 entretiendra les lieux loués de toutes les réparations 
locatives ;

3° Tl souffrira sans indemnité ni diminution du loyer toutes 
les grosses réparations qui pourraient devenir nécessaires même 
si ces réparations duraient plus de quarante jour ;

4° Tl supportera, outre le loyer, toutes les .contributions 
mises ou à mettre sur ledit immeuble, la taxe de mainmorte, les 
frais de consommation d’eau, de gaz et d’électricité, de location 
des compteurs et de vidange des fosses d ’aisances ;

5° En cas d’incendie, la responsabilité de l’Etat sera déter
minée suivant les règles de droit commun applicables au loca
taire des lieux incendiés ;

6° La Ville se réserve le droit d’affichage sur les façades de 
l’immeuble notamment sur le mur de clôture boulevard Carnot,
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sans en référer au service d’Exploitation Industrielle des 
Tabacs et Allumettes.

Loyer
Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer 

annuel de quatre vingt dix neuf mille francs (99.000 francs) 
Payable par trimestre et à terme échu.

Les frais de timbre et quittance des loyers seront supportés 
par la Ville.

Frais
Le présent bail sera enregistré sans frais à la diligence de 

T Administration.
Les frais de timbre seront supportés par la Ville.
Dont acte.
Fait et signé en double à Lille, le 7 Janvier 1947.

Pour le Maire de Lille,
L'Adjoint délégué, 

Signé : CLAES.
Approuvé,

Paris, le 28 Janvier 1947
Pour le Directeur Général, 

Signé : MAGNIEN.
Vu et approuvé,

Lille, le 1" Mars 1947
Pour le Préfet :

Le Conseiller de Préfecture délégué, 
Signé : Illisible.

Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 80 A, le 20 Mars 1947, n° 9. 
Reçu : gratis.

POLICE. — Voie publique. Commission de discipline 
des chauffeurs de taxis. Modification d’arrêté

Nous. Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 97 :

u les articles 166 à 190 du Code des Arrêtés Municipaux 
réglementant le stationnement des taximètres automo
biles et, notamment, l’article 180 concernant la Commis
sion de discipline des chauffeurs de taxis :
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Vu notre arrêté du 7 Décembre 1946, nommant Les membres 
de la Commission de discipline des chauffeurs de taxis ;
Arrêtons :

Article 1 . — Notre arrêté en date du 7 Décembre 1947 est 
modifié comme suit :

Sont nommés, sous la présidence de M. Broux, Adjoint au 
Maire, membres de la Commission de discipline des chauffeurs 
de taxis :

MM. Lussiez, Conseiller municipal,
Soulié, Conseiller municipal,
le Commissaire Central de Police ou son représentant, 
Delfosse, délégué du Syndicat des chauffeurs de taxis; 
Beaurepa.i re, d°
Théry, d°
Del eu, d°

Sont adjoints à cette Commission, à titre consultatif :
MM. Aurel. Ingénieur en Chef des Services Techniques, 

Courthéoux, Ingénieur, Chef des Services Publics.
Article 2 . — M. h1 Secrétaire généra! de la Mairie est chargé 

d ' l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 20 Mars 1947 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division. 
Congé avec solde. Alfred Burggraeve

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88 ;
Vu le Statut.des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la lettre en date du 24 Février 1947 par laquelle M. 

Alfred Burggraeve, fossoyeur affecté au Cimetière du 
Sud, sollicite le renouvellement de son congé sans solde.
Arrêtons :

Article 1 . — Est renouvelé pour une période do deux mois 
le congé sans solde accordé à M. Alfred Burggraeve, fossoyeur 
affecté au Cimetière du Sud.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Mars 1947.

Hôtel de Ville,, le 21 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Congé avec demi-solde. Simon Grulois

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue 

durée à M. Simon Grulois, commis secrétaire principal 
affecté au service des Promenades et Jardins ;
Arrêtons :

Article 1 . — Est renouvelé pour une durée de trois mois à 
compter du 17 Février 1947, le congé accordé à M. Simon Gru
lois, commis secrétaire principal affecté au service d s Prome
nades et Jardins.

Article 2 . —Al. Simon Grulois bénéficiera du demi-traite
ment à compter de la date sus-indiquée.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
•le l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Mars 1947
। Le Maire de Lille-,

D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE — Collèges techniques. 
Contremaîtres et contremaîtresses.

Indemnité mensuelle d’attente

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 8 Février 

1947 approuvée par M. le Préfet du Nord le 24 Février 
1947 accordant une indemnité mensuelle d'attente aux 
contremaîtres et maîtresses d’ateliers nationalisés ou non 
nationalisés des Collèges techniques ;
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Arrêtons :
Article 1. — Une indemnité mensuelle d’attente est accor

dée dans les conditions fixées ci-après, aux contremaîtres et
contremaîtresses d’atelier dont les noms suivent :

Pacaux Albert, contremaître d’atelier  1.250 frs
Moreeuw Pierre, contremaître d’atelier  .1,250 frs
Façon Léonard, contremaître municipal ..... 2.500 frs

pour la période du l"r au 30 septembre 1946,
Leperle Fernande, maîtresse d’atelier  1.250 frs
Derache Lucie, maîtresse d’atelier  1.250 frs
Wasse Marthe, maîtresse d’atelier ........... 1.250 frs
Vasseur Yvonne, maîtresse d’atelier , ............. 1.250 frs
en congé sans solde à compter du 1er octobre 1946
Lauwerie Claire, maîtresse d’atelier municipal . 2.500 frs
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 21 Mars 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1” Division.
Démission. M"1' Renée Quertinier 

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre par laquelle M"’" Quertinier Renée, expédition

naire, affectée au 6“" Bureau de la 1" Division, donne sa 
démission ;
Arrêtons :

Article 1. — M’”' René Quertinier, expéditionnaire affectée 
au 6’rJ Bureau de la 1”' Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du 
1 " Avril 1947.

Hôtel de Ville, le 21 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4’ Division.
Promotions. Casimir Cannesson et Roland Jouvenet

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu l’arrêté en date du 11 Juin 1946 fixant les cadres et les 

attributions du personnel permanent ;
Vu le procès-verbal de la réunion en date du 24 Février1 1947 

de la Commission du Tableau d'Avancement à l’emploi 
de contremaître machiniste ;
Arrêtons :

Article 1 . — MM. Casimir Cannesson et Roland .Jouvenet, 
machinistes monteurs, sont promus contremaîtres machinistes.

Article 2 . — MM. Cannesson et Jouvenet sont versés dans 
'a 1" classe de leur emploi, au traitement annuel de 84.000 
francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
V' Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 21 Mars 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Nomination Georges Coolen

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu le procès-verbal de l’examen professionnel en date du 

10 Octobre 1946 en vue de la nomination à titre tempo 
raire d’ouvriers électriciens ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Georges Coolen, né le 6 Décembre 1897) à 
Mainte Mariekerque. manœuvre affecté au service des Bâtiments 
est nommé ouvrier électricien du cadre auxiliaire.

Article 2. — M. Georges Coolen recevra un traitement 
annuel de 48.000 francs correspondant au traitement de début 
alloué aux ouvriers du cadre titulaire.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’éxecution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1“' Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 21 Mars 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Hôtel de Ville. 
Modification d’installation téléphonique. Marché.

Compagnie Générale de Constructions téléphoniques

DU 25 MARS 1947
Marché pour travaux de modifications d’installation télé

phonique de l’Hôtel de Ville, au profit de la Compagnie Géné
rale de constructions téléphoniques, 1 square Rameau à Lille, 
moyennant la somme approximative de 150.000 francs.

PROMENADES ET JARDINS. — Transport de scories. 
Marché. Association Charbonnière de Lille-Roubaix-Tourcoing

DU 27 MARS 1947
Marché pour transport de scories pour le service des Jardins 

au profit de l’Association Charbonnière de Lille-Roubaix-Tour- 
coing, 91 rue Nationale à Lille, moyennant la somme approxi
mative de 80.000 francs.

VOIRIE. — Transports. Réparation de véhicules. 
Marché. Van den Borren

DU 27 MARS 1947
Marché pour réparation de véhicules, .Service des Trans

ports automobiles au profit de M. Van den Borren, 14 rue 
Armand Barbes à Lille, moyennant la somme approximative de 
200.000 francs.

VOIRIE. — Transport. Fourniture de gaz comprimé. 
Marché. Electricité de France

DU 27 MARS 1947
Marché pour fourniture de gaz comprimé au service des 

Transports automobiles, au profit de l'Electricité de France, 89 
rue de la Barre à Lille, moyennant la somme approximative de 
480.000 francs.
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VOIRIE. — Transports. Réparations de véhicules. 
Marché. J. Voituriez et Fils

DU 27 MARS 1947
Marché pour réparations de véhicules, Service des Trans* 

ports automobiles au prolit de MM. J. Voituriez et Fils, 21 rue 
de la Digue à Lille, moyennant la somme approximative de 
400.000 francs.

VOIRIE. — Transports. Aménagement d’une ambulance.
Marché. Ets G. Carrier

DU 27 MARS 1947
Marché pour aménagement d’une ambulance au profit des 

Etablissements G. Carrier, 12 rue .Jean à Saint Ouen moyennant 
la somme de 120.230 francs.

VOIRIE. — Transports. Fourniture de carburant et d’huile 
Marché. Société Standard Française des Pétroles

DU 27 MARS 1947
Marché pour fourniture de carburants et d'huile au service 

des Transports automobiles au profit de la Société Standard 
Française des Pétroles, 82. avenue des Champs-Elysées à Paris, 
moyennant la somme approximative de 490.000 francs.

VOIRIE. — Transports. Réparations de véhicules. 
Marché. Ets Boulinguez Fils

DU 27 MARS 1947
Marché pour réparations de-véhicules, Service des trans

ports Automobiles au profit des Ets Boulinguez Fils 90, rue du 
Faubourg de Douai à Lille, moyennant la somme de 200.000 
1 fanes.

DISTRIBUTION D’EAU. - Eau potable. Fourniture de tuyaux. 
Marché. Société des Fonderies de Pont-à-Mousson

DU 27 MARS 1947
Marché pour fourniture de tuyaux au service des Faux au 

Profit de la Société des Fonderies de Pont à Mousson, 91 avenue 
de la Libération à Nancy, moyennant la somme approximative 
de 300.000 francs.
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VOIRIE. — Transports hippomobiles. Location de tombereaux. 
Marché. Louis Collin

DU 27 MARS 1947
Marché pour la location de tombereaux au service de la Pro

preté Publique, au profit de M. Louis Collin, 62 rue de la Justice 
à Lille, moyennant la somme approximative de 176.400 francs.

VOIRIE. — Transports. Fourniture et réparation 
de pneumatiques. Marché. Ets Matthys

DU 27 MARS 1947
Marché pour fourniture et réparation de pneumatiques au 

Service des Transports Automobiles au profit des Ets Matthys 
14 rue Colbert à Lille, moyennant la somme approximative de 
350.000 francs.

HYGIENE. - Désinsectisation. 85 rue du Faubourg de Roubaix. 
Injonction. M",e Roman

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 1" de la loi du 15 Février 1902 sur la Protection 

de la Santé Publique ;
Vu l'article 44 du Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu l’article 56 du Règlement Sanitaire Départemental du 

l" Août 1946 ;
Arrêtons .:

Article 1 . — Il est enjoint à M”" Roman de faire procéder à 
la désinsectisation, au nettoyage et au lavage à l’eau de Javel 
du logement qu’elle occupe au 2”'" étage de l’immeuble rue du 
Faubourg de Roubaix 85, dans un délai de trois jours à dater 
de la notification du présent arrêté.

Article 2 . — Faute par M"’" Roman de faire procéder à ce 
travail, dans le délai fixé, il sera effectué à ses frais, risques et 
périls.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Chef de la 5’"' Division sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera
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adressée à M. le Commissaire Central pour être notifié à AI 
Roman.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat civil.
Nomination. Docteur Charles d’Halluin

Nous, Maire de la A ille de Lille,
ATu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 8 Février 1946 fixant à 12.000 

francs l’indemnité annuelle servie aux médecins de l'Etat 
Civil ;
Arrêtons :

Article 1. — AL le Docteur Charles André D’Halluin, domi
cilié à Lille, 46 rue Turgot, est nommé, aux conditions fixées par 
notre arrêté susvisé, médecin de l’Etat Civil dans la 8’"' circons
cription en remplacement de Al. le Docteur Garni, démission
naire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
l’exécution du présent arrêté qui prendra effet le V' Avril

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

POLICE. — Lieux ouverts au public. Installation d’une friterie.
Autorisation. M'ne Martreux

Nous, Alaire de la A’ille de Lille,
Vu la demande et les plans déposés le 14 Mars 1946 par 

AI™' Alartreux demeurant à Lille, 260 rue Pierre Legrand 
en vue d’obtenir l'autorisation d’installer une friterie 
dans la salle du café qu’elle exploite à l’adresse précitée :

Vu l'article 97 de la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu les articles 741 et 742 du Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu l’avis du Service d'Hygiène et de Sécurité ;

Arrêtons :
Article 1. — Al Martreux est autorisée à installer une
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friterie dans la salle du café qu’elle exploite, 260 rue Pierre 
Legrand, sous les conditions suivantes :

la) L'appareil sera posé contre un mur et une hotte commu
niquant avec l’extérieur sera posée au dessus de cet appareil ;

2°) Un extincteur d’incendie (type à mousse de 6 à 10 litres) 
sera constamment posé à proximité de l’appareil à frire pour 
combattre tout commencement d’incendie.

Article 2 . —- M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Mars 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Traitement. Xavier Detourmignies

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Considérant que M. Xavier Detourmignies absent pour 

maladie depuis le 9 Décembre 1946 a repris son service 
le 17 Mars 1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Xavier Detourmignies, Aide-Paveur affecté 
au service de la Voie Publique, bénéficiera du demi-traitement 
pendant la période du 9 Mars au 16 Mars 1947 inclus.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nomination. Jean Bos

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu le procès-verbal du concours (pii a eu lieu le 24 Février
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1947 pour l’emploi de brigadier au service des Prome
nades et Jardins ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Jean Bos, garde municipal affecté au 

service des Promenades et Jardins, est nommé brigadier, en 
1 emplacement de M. Crombez, décédé.

Article 2 . — M. Bos est versé dans la 4"" classe de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 57.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 

pr Avril 1947.
Hôtel de Ville, le 28 Mars 1947

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Division.
Traitement. M"'* Marthe Mahé

Nous, Maire de la Ville de Lille,
’i la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

A u le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Considérant que M,nw Marthe Mahé, femme de service affec

tée à l’institut Diderot, absente pour maladie depuis le 
5 Septembre 1946 a repris son service le 10 Mars 1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — Le traitement de Mine Marthe Mahé, femme de 
lvice affectée à l’institut Diderot est suspendue pendant la 

K°/ie du 5 Mars au 9 Mars 1947 inclus, date à laquelle Mme 
aOe a repris ses fonctions.

de p‘KTICLE 2- — M- Ie Secrétaire général de la Mairie est chargé 
1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Mars 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4“ Division. 
Mutation. M,,“' Marthe Mahé

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Mme Marthe Mahé, femme de service affectée 

à la 4,,,e Division, Institut Diderot est mutée en la même qualité 
au service des Bâtiments.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé . 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du 
1" Avril 1947.

Hôtel de Ville, le 28 Mars 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Division.
Traitement. M'"'" Louise Bar

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;

• Vu notre arrêté en date du 11 Mars 1947 accordant à M"’* * 
Louise Bar, le bénéfice du demi-traitement pour congé de 
maladie ;

Considérant que M"” Louise Bar a repris son service le 18 
Mars 1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — Le traitement de Mm* Louise Bar, femme dp 
service affectée à l’institut Diderot, est pétabli à compter du 
18 Mars 1947.

Article 2. — Mm‘ Louise Bar, est mutée- en la même qpafite? 
au service des Bâtiments en remplacement de M"” Marie-Jeanne 
Menu, rayée des cadres.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter <b' 
18 mars 1947.

Hôtel de Ville, le 28 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire.
Directeur. Titularisation. Robert Lannoy

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 15 Octobre 1946 portant nomi

nation de M. Robert Lannoy en qualité de Directeur sta
giaire du Conservatoire National de Musique ;
Arrêtons :

Article 1 . —• M. Robert Lannoy, Directeur stagiaire du 
Conservatoire National de Musique, est titularisé dans ses fonc
tions.

Article 2 . — Compte tenu des services militaires effectués 
intérieurement, M. Robert Lannoy est versé dans la 4""' classe 

son emploi et recevra un traitement annuel dé 168.000 francs, 
* ancienneté dans la classe étant fixée au l"r Janvier 1947.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 28 Mars 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5e Division.
Nomination. M"‘ Marie Wahanin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu Je Statut, des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

, Article 1. — M"* Marie Wahanin, Diplômée d’Etat, est nom
mée Assistante Sociale Diplômée affectée au Bureau de la 
ô “ Division.
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Article 2. — M11' Wahanin est versée dans la 4'""' classe de 
son emploi et recevra un traitement annuel de 57.000 francs.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 28 Mars 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5“ Division. 
Nomination. Mlle Adèle Vandorpe

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du Personnel 
Municipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — M1" Adèle Vandorpe, Diplômée d’Etat, est 
nommée Assistante Sociale Diplômée affectée au 2'"“ Bureau de 
la 5'"'' Division.

Article 2 . — M1'” Vandorpe est versée dans la 4me classe de 
son emploi et recevra, un traitement annuel de 42.750 francs 
pour 3/4 de vacation.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 28 Mars 1947
z Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. 
Mutation. Paul Lacquement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
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Vu le procès-verbal de la réunion de la Commission de 
Réforme en date du 10 Mars 1947 ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Paul Lacquement, Conducteur de travaux 
affecté au service des Bâtiments Communaux, est muté, pour 
faisons de santé, au Service des Promenades et Jardins, en qua
lité de garde municipal.

'Article 2. — M. Lacquement est versé dans la 1" classe de 
son emploi et recevra un traitement annuel de 54.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
oe l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 
1" Avril 1947.

Hôtel de Ville, le 28 Mars 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Division.
Traitement Alphonse Robert

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 :
Vu notre arrêté en date du 11 Janvier 1947, accordant à M. 

Alphonse Robert, surveillant de cimetières, le bénéfice du 
demi-traitement pour congé de maladie ;

Considérant que M. Alphonse Robert a repris ses fonctions 
le 17 Mars 1947 :
Arrêtons :

Article 1. — Le traitement de M. Alphonse Robert, surveil- 
lant de cimetières, est rétabli à compter du 17 Mars 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
’ e 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Promotion. Mme Julienne Gabriels

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 13 Mars 1947 fixant le tableau 

d’avancement de classe du Personnel Municipal ;
Arrêtons :

Article'!. — M"ne Julienne Gabriels, femme de service affec
tée au Service des Bâtiments est promue à la 1" classe de son 
emploi au traitement annuel de 42.000 francs avec effet du 1" 
Mai 1947 et non du 1" Mars 1947, comme il a été indiqué par 
erreur.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 "exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5e Division.
Nomination. M"’e Clémence Leclerc

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons : .

Article 1 . — M,m' Clémense Leclerc, Diplômée d’Etat, est 
nommée Assistante Sociale Diplômée affectée au 2"e Bureau de 
la 5”'e Division.

Article 2 . — M1"" Leclerc est versée dans la 4“' classe de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 57.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
l,r .Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 28 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4“ Division. 
Nomination. Raymond Du Bois

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
A u le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
V u notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
Municipal ;

\ u le Procès-verbal de la réunion de la Commission Consul
tative du Tableau d'Avancement pour l’emploi de 
Moniteur - Chef d'Education Physique en date du 
24 Février 1947
Arrêtons :

Article 1 . — M. Raymond Du Bois, Moniteur d’éducation 
Physique, est nommé moniteur-chef.

Article 2 . — M. Raymond Du Bois est versé dans la 5’" 
classe de son emploi et recevra un traitement annuel de 90.000- 
francs, l’ancienneté dans la classe étant fixée au Pr Janvier 
1945.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 
!" Avril 1947.

Hôtel de Ville, le 28 Mars 1947
Le Maire de. Lille.

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2“ Division.
Congé avec demi-solde. Mme Julienne Branswick

—

Nous, Maire de la Ville» de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 :

Arrêtons :
Article 1. — M”” Julienne Branswyck, Cuisinière affectée 

au 3n" Bureau de la 2”' Division, en congé de maladie, bénéficiera 
du demi-traitement à compter du 10 Mars 1947.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Mars 1947
Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nomination. Paul Brienne

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946, approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs des cadres du per
sonnel municipal occupé à des fonctions permanentes :

Vu le procès-verbal du concours, qui a eu lieu le 3 Mars 1947, 
pour le recrutement, de Contrôleurs de Voirie ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Paul Brienne, Commis secrétaire principal 
est nommé Contrôleur de Voirie au Service de l'Urbanisme et 
de la gestion des biens.

Article 2 . — M. Paul Brienne est versé dans la 5“* classe de 
' son nouvel emploi, au traitement annuel de 63.000 francs, 1 "an

cienneté dans la classe étant fixée au 16 Septembre 1946.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 28 Mars 1947 
Le Maire de Lille,

T). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nomination. Lucien Alavoine

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des,Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le
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Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs des cadres du per
sonnel municipal occupé à des fonctions permanentes ;

Vu le procès-verbal du Concours qui a eu lieu le 3 Mars 1947, 
pour le recrutement de Contrôleurs de voirie ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Lucien Alavoine, Commis Secrétaire Prin
cipal, est nommé Contrôleur de voirie au Service de la Voie 
Publique, en remplacement de M. Sergeant, appelé à d’autres 
fonctions.

Article 2 . — M. Lucien Alavoine est versé dans la 4"" classe 
Je son nouvel emploi et recevra un traitement annuel de 67.500 
francs, l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1" Décembre 
1945.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
Je l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 28 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Traitement, Marcel Descarpentri.es

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers :
Considérant qu’une erreur matérielle s’est glissée dans le 

reclassement de M. Marcel Descarpentries, Caporal au 
Bataillon des Sapeurs-Pompiers, lors de la prise en ligne 
de compte des Services militaires pour le calcul de l’an
cienneté ;
Arrêtons :

Article 1. — Le traitement de M. Marcel Descarpentries. 
Caporal au Bataillon des Sapeurs-Pompiers, est modifié comme 
suit :

Sapeur 2' classe 
Caporal

5* échelon.
3' »
3* »

17.880
18.420
55.260

Effet pécuniaire 16 octobre 1943
> » l«rnov. 1944
» » l«r février 1945

Passera 4» éch. le l«r gept. 1950

Descarpentri.es
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Mars 1947
Le Maire de Lille,

1). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5" Division. 
Radiation. René Godard

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 21 Septembre 1945 renouvelant, 

pour une durée de trois mois, le congé sans solde accordé 
à M. René Godard, Rédacteur affecté au 1*' Bureau de la 
5”' Division ;

Vu notre.lettre en date du 18 Janvier 1947 invitant M- 
Godard à nous faire connaître, dans le plus bref délai, ses 
intentions définitives au sujet de sa réintégration dans 
les Services Municipaux ;

Considérant que notre lettre susvisée est restée sans réponse 
et qu’il y a lieu en conséquence de considérer M. Godard 
comme démissionnaire ;
Arrêtons :

Article 1. — M. René Godard est rayé définitivement des 
cadres du personnel municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Mutation. M"10 Louise Leclercq

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :



— 231 —

Article 1. — M”' Louise Leclercq, femme de service affectée 
au service des Bâtiments est mutée, en la même qualité à la 4'"” 
Division, Institut Diderot.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du 1" 
Avril 1947.

Hôtel de Ville, le 28 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques.
Traitement. Raymond Lefief

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Raymond Lefief, aide-jardinier affecté au 

Service des Promenades et Jardins, est versé dans la T"’ classe 
de son emploi au traitement annuel de 36.000 francs majoré des 
Hidemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Février 1947.

Hôtel de Ville, le 28 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Réintégration. Xavier Carlier

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 8 Janvier 1947, par laquelle M. Xavier 

Carlier sollicite sa réintégration dans les Services Muni
cipaux ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Xavier Carlier est réintégré dans les Ser-
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vices Municipaux, en qualité d’aide-jardinier affecté au service 
des Promenades et Jardins à compter du 24 Février 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire généra] de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 

1). CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE. — Collège Baggio.
Fourniture de papier pour imprimerie. Marché. A. Hellin

DIT 29 MARS 1947
Marché pour fourniture de papier pour imprimerie, etc., au 

Collège Technique de garçons Baggio au profit de M.*A. Hellin, 
3 rue du D* * * * * 1 * * * * * r 5 Chocquet à Armentières, moyennant la somme 
approximative de 75.000 francs.

ENSEIGNEMENT DU 2 DEGRÉ. — Lycée Fénelon.
Fournitures diverses. Marchés divers

DU 29 MARS 1947
Marchés pour fournitures diverses nécessaires à l’internat

du Lycée Fénelon au. profit de :
1 — Viande : M. Pille 2 rue du Pôle Nord à Lille, moyennant 

la somme approximative de 400.000 francs.
2 — Viande et charcuterie : La Société J. Caby et C“, rue de

la Gare à-Saint André, moyennant la somme approxi
mative de 600.000 francs.

3 --- Pain : La Société Coopérative l’Indépendante, 112 boule
vard Montebello à Lille, moyennant la somme approxi
mative de 150.000 francs.

4 — Bière : MM. Wallart et C', 56, rue Pierre Legrand à 
Lille, moyennant la somme approximative de 100.000 
francs.

5 — Fromage : M. Baillet, 23 rue Montaigne à Lille, moyen
nant la sommé approximative de 70.000 francs.

6 — Beurré et œufs : MM. Woessen frères, 18 rue du Chau- 
four à Lille, moyennant la somme approximative de 
90.000 francs.
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7 — Epiceries : H. Gautier,-29 rue Jeanne d’Arc à Lille, 
moyennant la somme approximative de 180.000 francs.

8 Epiceries : MM. Vandervliet Frères, 28 rue Alphonse 
Mercier à Lille, moyennant la somme approximative de 
180.000 francs.
Charbon : L’Association Charbonnière de Lille-Roubaix- 
Tourcoing, 91 rue Nationale à Lille, moyennant la somme 
approximative de 500.000 francs.

o Charbon : La Société Charbonnière de La Madeleine, 32 
rue de la Petite Vitesse à La Madeleine, moyennant la 
somme approximative de 200.000 francs.

CONSEIL MUNICIPAL. — Commission municipale des fêtes 
Membres. Nominations. MM. Wattelle, Carpentier, 

Charles Saint-Venant et Georges Lecomte

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté n° 570 du 16 Octobre 1945, relatif à la compo

sition de la Commission Municipale des Fêtes :
Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés Membres de la Commission 
V Unicipal des Fêtes :

MM. Wattelle, Président de l'Union des Commercants de 
la rue de Flandre, 77 rue de Flandre :

Carpentier, Président de l'Union des Commercants des 
rues Saint Sauveur et adjacentes. 42 rue Sam.t 
Sauveur ;

Ch. Saint-Venant, 11 boulevard Papin, en remplace
ment de M. Maurice Cogez, démissionnaire ;

Georges Lecomte, 49 rue Raspail, en remplacement de 
M. André Sadoine, démissionnaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 Mars 1947
Le Maire de Lille,

I). CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi d’ouvrier électricien. 
Concours. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint 
délégué au Personnel, membres du jury chargé de juger les 
épreuves du concours qui aura lieu prochainement pour l’emploi 
d'ouvrier électricien :

MM. Lefebvre, Secrétaire Général Adjoint de la Mairie, 
Lemoine, Ingénieur, Service des Bâtiments, 
Leroy, Sous-Chef de Section, Service d'Electricité, 
Van Noten, Chef d’équipe, et Bar, électricien, Délégués 

de l’Organisation syndciale.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 31 Mars 1947

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nomination. Edmond Dutilleul

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
A u le procès-verbal du concours qui a eu lieu les 7 et 27 Juin 

1942, pour l’emploi de commis dessinateur :
Arrêtons :

Article 1 . — M. Edmond Dutilleul, né à Lille le 15 Octobre 
1906, est nommé commis dessinateur affecté au Bureau de Des
sin, en remplacement de M. Leniaert; promu dessinateur.

Article 2 . — Aucune modification n’est apportée dans la 
situation pécuniaire de M. Dutilleul.

Article 3 . — M. Dutilleul est autorisé à effectuer des verse-
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ments à la Caisse des Retraites des Services Municipaux et Eta
blissements Publics de la Ville de Lille.

Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 
1" Avril 1947.

Hôtel de Ville, le 31 Mars 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4- Division.
Radiation. M"1’" Simone Lamette

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire, article 21 ;
Vu l’avis émis par M. le Médecin Conseil des Services Muni

cipaux ;
Arrêtons :

Article 1. — M""' Simone Lamette, Expéditionnaire affectée 
a la 4""' Division, est rayée, pour raison de santé, des cadres du 
Personnel Municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 

16 Février 1947.
Hôtel de. Ville, le 31 Mars 1947

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3e Division.
Traitement. Paul Dotte

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

n le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu notre arrêté en date du 6 juin 1946, suspendant le traite

ment de M. Paul Dotte. expéditionnaire appelé sous les 
drapeaux ;

Considérant que M. Paul Dotte, démobilisé a repr:s ses fonc
tions le 19 Mars 1947 ;
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Arrêtons :
Article 1 . — Le traitement de M. Paul Dette, expédition

naire démobilisé est rétabli à compter du 19 Mars 1947.
Article 2 . — M. Paul Dette est affecté au IP"' Bureau de la 

3”' Division.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 31 Mars 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5- Division.
Démission Henri Hecke

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, .article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 14 Mars 1947 par laquelle M. Henri 

Hecke, Commis auxiliaire affecté au 1" Bureau de la 5"" 
Division, donne sa démission ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Henri Hecke, Commis auxiliaire affecté au 
Pr Bureau de la 5m' Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 
26 Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 31 Mars 1947 
Le Maire de Lille-, 

D. CORDONNIER.
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HYGIENE. — Statistique sanitaire. Mois de mars 1947

I. — Renseignements démographiques
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H. — Répartition des décès par cause et par âge 
(mort-nés non comptés)

(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la commune')

__________________________
NUMÉROS 
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De
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— " ■ - ■ -------

Fièvre typhoïde ou paratyphoïde (Typhus
9 abdominal) .............................................................. )), » » » i) ))
3 Typhus exanthématique ......................................... >’ » » » )) »
4 Fièvre et Cachexie paludéennes............................ )) » » » » »
5 Variole .............................................................................. » » » » » »
6 Rougeole .......................................................................... i) » » »
7 Scarlatine ........................................................................ . » » )) • » »
8 Coqueluche ................................   • • ............................. >' )) » » »
9 Diphtérie et Croup ...................................................... 1 » « » » 1

10 grippe ............................................................................... 1 » )) » 4 5
11 Choiera asiatique ...................................................... » » >> » i) »
12 Entérite cholériforme ............................................. )) )) » » i) »
13 Autres maladies épidémiques................................ )) » )) » » »
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15 veux central ............................................................ 1 3 1 i) » 5
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18 Méningite simple ........................................................ 6 )) » 1 » 7
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20 Maladies dii cœur . u..n compris angmede inet » 1 4 34 39

Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans
91 épithète de moins de 5 ans) ............................ 3 11 4 7'
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23 Pneumonie....................................................................... » » » 1 2 3

Autres affections de l’appareil respiratoire
24 (Phtisie exceptée) ................................................. n » 6 25 52
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Cirrhose du foie ..........................................................
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29 » » )) » » ))
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32 Phlébite puerpérales) ......................................... )) )) » » )) »

Autres accidents puerpéraux de la grossesse
33 et de l’accouchement ......................................... )) )) ’ » » » »
34 Débilité congénitale et Vices dé conformation 6 » » » » 6
35 Sénilité ........................................................................... » » ■> » 11 11
36 Morts violentes (suicide excepté) ........................ )) » » 1 4 5
37 Suicide ............................................................................. » )) ' » 2 1 3
38 Autres maladies .......................................................... 4 2 )) 10 32 48

Maladie inconnue ou mal définie ........................ 4 1 » 1 i ! 2 8

Totaux....................
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BAUX. — Locations Diverses. Presbytère, 3, Parvis Saint-Miche!

Entre les soussignés :

M. Jules Claes, adjoint au Maire de Lille, agissant en sa dite 
qualité au nom et pour le compte de la Ville de Lille, en vertu d’une 
dibération du Conseil Municipal en date du 8 Février 19^7 qui 

*era soumise en même temps que les présentes à l’approbation de 
le Préfet du Nord,

d’une part,
* ' M. le Chanoine Lepoutre, Secrétaire de l’Association Diocésaine 
°nt le siège est à Lille, 28, rue Négrier, agissant au nom et pour 

e compte de celte Association,

d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :
। M. Jules Claes es-qualilé, donne par les présentes en bail à 
°,yer pour une durée de dix-huit ans consécutifs à compter du Pre- 

111101 Janvier mil neuf cent quarante sept à l’Association Diocésaine, 
<e accepté par M. le Chanoine Lepoutre, une maison à usage de 
P’csbytère sise à Lille, Parvis Saint-Michel, n° 3.

CHARGES ET CONDITIONS

Le présent bail est consenti sous les conditions suivantes :

a0

3°

4°

le Chanoine Lepoutre, es-qualité, s’engage :
~ ~ à tenir les lieux loués constamment garnis de meubles et 
objets mobiliers d’une quantité et valeur suffisantes pour ré
pondre du paiement du loyer ;

~ ~ à entretenir les lieux loués en bon état de toutes réparations 
autres que celles mises par la loi ou l’usage des lieux à la 
charge du propriétaire et à les rendre, à la fin du présent bail, 
en bon état d’entretien ;

c acquitter, en sus du loyer, l’abonnement aux eaux d’Em- 
merin, la prime d’assurance contre l’incendie et les contribu
tions de toute nature, prévues et imprévues dont la dite mai
son est ou pourra être grevée et notamment, les taxes de rem
placement ;
~ a supporter les frais occasionnés par la vidange des fosses 
d aisances et le ramonage des cheminées ;
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5° — à souffrir et laisser faire toutes les grosses réparations dont 
la maison pourra avoir besoin dans le cours du présent bail 
et à ne réclamer aucune indemnité dans le cas où ces répara
tions dureraient plus de quarante jours ;

6° — à ne pas se prévaloir de la tacite reconduction à la fin du 
bail.

LOYER

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un lover 
annuel de TROIS MILLE DEUX CENT SOIXANTE SEIZE 1rs 
(3.276 fis) payable par trimestre et d’avance à la Caisse de M. le 
Receveur Municipal.

Il est entendu que ce loyer subira toutes les modifications pré
vues par les lois ou décrets qui interviendront ultérieurement.

FRAIS

Les frais auxquels le présent bail donnera ouverture seront 
supportés par le preneur.

Pour la perception des droits d’enregistrement les charges sont 
évaluées à CENT FRANCS par an cl les contributions à MILLE 
FRANCS par an.

L’enregistrement est requis pour dix-huit ans.
Dont acte.
Fait et signé en double à Lille, le 2-5 Février 19^7.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué : 
Signé : J. CLAES.

Enregistré à Lille A Adm. vol. 80 A
Le Ier Avril 1947, n° 89

Reçu : Trente francs.

Pour l’Association Diocésaine :
Signé : LEPOUTRE.

Vu et Approuvé,
Lille, le 2 Avril 19'17

Pour le Préfet,
Le Conseiller de. Préfecture Délégué :

Signé : Illisible
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ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. Six Paul

Nous, soussigné Jules Claes, Adjoint au Maire de la Aille de 
Lille spécialement autorisé en vue des présentes par une delibéra- 
’ion du Conseil municipal, en date du 8 Février 19/17 visée par M 
le Préfet, le 20 Février 19^7, concédons en bail a M. Six Paul, 
2 4, rue de la Petite Vitesse à La Madeleine aussi soussigné et accep- 
,anL un local de l’Abattoir aménagé à usage de petit grenier et 
Portant le Numéro 5i pour une durée de trois années à compter 
du Ier Décembre 19/16 moyennant un loyer annuel de Deux cent 
oix huit francs (218 frs) outre contributions payable en deux termes 
semestriels et d’avance, conformément à l’article 5 du cahier des 
enarges. #

Le concessionnaire s oblige à 1 entière exécution des clauses 
rLi cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties aura 
L faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaque année d’occu- 
P'ition à charge d’un préavis d’un mois et par écrit.

Fait en double à Lille, le 3i Mars 19^7 
Paul SIX.Signé

four 1 Enregistrement, les charges cl 
1 o,1tribu lions sont évaluées au i/'\ du loyer. t

Pour le Maire de Lille,
L’Adjoint délégué : 
Signé : J. CLAES.

Enregistré à Lille (A. Adm.) vol. 80 b 
Le Ier Avril 19/17, n° 89 

Reçu Trente francs.

ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. Théry Charles

1 ill ^°US’ ^ussigné Jules Claes, Adjoint au Maire de la Ville de 
spécialement autorisé en vue des présentes par une délibéra -

P du L*onseil Municipal, en date du 8 Février 19^7 visée par M 
Ie« î&teL f* 1 * * 0 20 Février ig_i concédons en bail à Théry Char-
de’l’A^ Abattoirs de Lille aussi soussigné et acceptant, un local 
, battoir aménagé à usage de petit grenier et portant le Numéro

’ P°ur une durée de trois années à compter du ru Janvier 19/"

Signé : Illisible.
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moyennant un loyer annuel de deux cent dix-huit francs (218 frs'l 
outre contributions payable en deux termes semestriels et d’avance 
conformément à l’article 5 du cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses du 
cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties aura la 
faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaque année d’occu
pation à charge d’un préavis d’un mois et par écrit.

Fait en double à Lille, le 3i Mars 19/17 
Signé : Ch. THERY.

Pour l’Enregistrement, les charges et 
contributions sont évaluées au 1//1 du loyer.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué : 
Signé : J. CLAES.

Enregistré à Lille (A. Àdm.) Vol 80 n 
Le Ier Avril 19Z17 N° 88 

Reçu Trente francs.
Signé : Illisible.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Modification. Article 925

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu le code des Arrêtés municipaux, article 92,5 ;
Vu l’avis de la Commission Municipale des Halles et Marchés 

en date du 5 Mars 19/17 ;

Arrêtons :

Article i. — A compter du i5 Avril 19/17, l’article 92b du 
Code des Arrêtés municipaux sera abrogé et remplacé par les dis
positions suivantes :

« Article 925 ». Les ventes sur le carreau des Halles Centrales 
ont lieu comme suit :
10 Période d’été. — Tous les jours de six heures à dix heures trente, 

du i5 Avril au 3o Septembre ;
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3° Période d’hiver. — Tous les jours, sauf le Lundi, de sept heures 

à dix heures trente pendant les mois d’Octobre, Novembre, 
Décembre, Janvier, Février, Mars et du Ier au i Zi Avril.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le Ier Avril 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

FETES ET CEREMONIES. — Braderie rue du Long Pot. 

Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 97 ;
Considérant qu’il importe de prévenir les accidents pouvant 

résulter de l’affluence de la foule qu’attire la braderie des 
rues du Long Pot et adjacentes ;

Arrêtons :
Article i. — Toute circulation, à I exception de celle des 

P’étons, sera interdite le Lundi 7 Avril 19^7» (^c ® heures à l à heu- 
tes> dans la rue du Long Pot, partie comprise entre la rue Pierre 
^egrand et le boulevard de l’Usine.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le Ier Avril 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CONSEIL MUNICIPAL. — Commission Municipale dos Fêtes. 

Membre. Nomination. Archange Delerive

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i88â, article 88 ;
Vu notre arrêté n° 070 du 16 Octobre 19/46 relatif à la com

position de la Commission Municipale des Fêtes ;
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Arrêtons :

Article i. — M. Archange Delerive, Secrétaire général de 
l’Union des Commerçants de la nie Jules Guesde est nommé mem
bre de la Commission Municipale des Fêtes en remplacement de 
M. Vanbeselaere, démissionnaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 Avril 19/17
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Institut Denis Diderot. 
Fourniture de machines outils et outillage. Marché. 

Tampleu Frères

Du 3 Avril 19/17
Marché pour fourniture de machines outils et outillage à l’ins

titut Denis-Diderot au profit des Ets Tampleu Frères, i3, rue 
d’Arras, à Lille, moyennant la somme approximative de 200.000 
francs.

FINANCES. — Dépenses. Régisseur. Maurice Turpin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 153 ;
Vu l’instruction générale des finances du 20 Juin i85p, arti

cle 993 ;

Arrêtons :
Article i . — En vue du financement des dépenses de fonc

tionnement du camp de vacances, organisé par la Société Municipale 
de Scoutisme, au Mont Noir (près de Saint Jans Cappel) du Samedi 
5 Avril (mâtin) au Samedi 12 Avril (soir), une avance de Trente 
Mille francs sera consentie à M. Maurice Turpin, Directeur de la 
Société Municipale de Scoutisme, à charge par lui de déposer les 
justifications de dépenses dans le délai d’un mois.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
^eceveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Avril 19/17

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Division. Radiation.

Raymond Dernoncourt

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

V u le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Vu notre arrêté en date du Ier Octobre 1945 accordant un congé 
d’un an, sans solde, à M. Raymond Dernoncourt, com
mis affecté au Ier Bureau de la iro division ;

^ u notre lettre en date du 17 Janvier 1947 invitant l’intéressé 
à nous faire connaître, dans le plus bref délai, ses inten
tions définitives au sujet de sa réintégration dans les Ser
vices municipaux ;

C onsidérant que noire lettre sus-visée est restée sans réponse ;

Q " il y a lieu, en conséquence, de considérer M. Dernoncourt 
comme démissionnaire ;

Arrêtons :
aff Article 1. — M. Raymond Dernoncourt, commis secrétaire 

h' au ier Bureau de la ire diiision est rayé définitivement des 
'es du personnel municipal.

A rticle 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé ClÇ} 1 ’ / 0 O
v xecution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
'°vembre ig46.

Hôtel de Ville, le 3 Avril 1947

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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ENSEIGNEMENT TECHNIQUE. — Collège Technique Valentine
Labbé. Maîtresse d’atelier. Promotion. Mlle Claire Lauwerie

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du a Août 
ig45 approuvée par M. le Préfet du Nord le 99 Août 
1945 fixant les traitements des contremaîtres et maîtres
ses d’atelier nationalisés des Ecoles pratiques ;

Arrêtons :
Article i. — M"e Claire Lauwerie, maîtresse d’atelier affec

tée à l’Ecole pratique Valentine Labbé est promue à la ire classe de 
son emploi et recevra un traitement annuel de 190.000 frs.

Article a. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1” 
Février 19/17.

Hôtel de Ville, le 3 Avril 19/17

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nomination. 
Jules Rosselle

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Vu notre arrêté en date du 11 Juin 194G approuvé par M. æ 
Préfet du Nord le 10 Septembre 19/16 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal de la réunion de la Commission du tableau 
d’avancement pour l’emploi de surveillant au service de la 
Propreté publique en date du a5 Février 19/17 ;
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Arrêtons :
Article i . — M. Jules Bosselle, charretier, est nommé sur

filant au service de la Propreté publique.
Article 2 . — M. Bosselle est versé dans la 4' classe de son 

e>nploi et recevra un traitement annuel de 58.5oo 1rs.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

('e 1 exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier 
Avril 1947.

Hôtel de Ville, le 3 Avril 1947

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SeRVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nomination. 

Louis Castelain

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Vu notre arrêté en date du 11 Juin igâG approuvé par M. le 
Préfet du Nord le 10 Septembre iq46 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le Procès-verbal de la réunion de la Commission du tableau 
d’avancement pour l’emploi de Surveillant au Service de 
la Propreté publique en date du 20 Février 1947 ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Louis Castelain, Charretier, est nommé 

Surveillant au Service de la Propreté publique.
Article 2 . — M. Castelain est versé dtms la 2e classe de 

s°n emploi et recevra un traitement annuel de 67.600 frs.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

c e 1 exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 1" 
Avril i947.

Hôtel de Ville, le 3 Avril 1947

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Reclassement. 
|ules Wandels

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
Considérant que par suite de son état de santé déficient M- 

Jules Wandels, charretier affecté au Service de la Pro
preté publique, n’est plus apte à assurer régulièrement 
son emploi ;

Arrêtons :
Article i . — M. .Iules Wandels, charretier affecté au Ser

vice de la Propreté publique, est reclassé dans les fonctions de bri
gadier cantonnier.

Article 2 . — M. Jules Wandels est versé dans la /p classe 
de son emploi, au traitement annuel de 48.000 frs, l’ancienneté dans 
la classe étant fixée au iw Janvier 19/17.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1” 
Avril 1967.

Hôtel de Ville, le 3 Avril 19/17
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nomination. 
Caston Hanscotte

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 0 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 19/16 approuvé par M. Ie 

Préfet du Nord le 10 Septembre 19/16 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le Procès-verbal de la réunion de la Commission du tableau 
d’avancement pour l’emploi de Surveillant au Service de 
la Propreté publique en date du 20 Février 19/47 !
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Arrêtons :

Article i . — M. Gaston Hanscotte, Cantonnier, est nom 
n"' surveillant au Service de la Propreté publique.

Article 2 . — M. Hanscotte est versé dans la 7     classe de . 
Sf)u emploi et recevra un traitement annuel de /18.000 1rs.

****e

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
(e 1 exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier 
Av>'il i947.

services municipaux. — Services Techniques. Nomination. 
Fernand Phellion

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188Z1, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Vu notre arrêté en date du 11 Juin 19/16 approuvé par M. le 
Préfet du Nord le 10 Septembre 19/16 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadré du personnel 
municipal ;

Vu le Procès-verbal de la réunion de la Commission du tableau 
d’avancement pour l’emploi de Surveillant au Service de 
la Propreté publique en date du 20 Février 19/17 >

Arrêtons :
Article i. — M. Fernand Phellion, Cantonnier, est nom 

rn’‘ surveillant au Service de la Propreté publique.
Article 2. — M. Phellion est versé dans la 7e classe de son

e,Uploi et recevra un traitement annuel de /j8.ooo frs.
। Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

<e 1 exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du i8r 
Avri' 19/17.

Hôtel de Ville, le 3 Avril 19/17
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

Hôtel de Ville, le 3 Avril 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

2
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nomination.
Adolphe Coossens

Nous, Maire de ]a Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date du il Juin ig46 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le io Septembre iq46 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le Procès-verbal de la réunion de la Commission du tableau 
d’avancement pour l’emploi de Surveillant au Service de 
la Propreté publique en date du 25 Février 1947 ;

Arrêtons :
Article i . — M. Adolphe Goossens, Charretier, est nom 

nié surveillant au Service de la Propreté publique.
Article 2 . — M. Goossens est versé dans la 2e classe de 

son emploi et recevra un traitement annuel de 67.000 frs.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 1’ 
Avril I947-

Hôtel de Ville, le 3 Avril 19'17
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. Congé sans solde.
Mme Tricotteux

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé sans solde a ( 

Mme Tricotteux, commis secrétaire principale affectée au 
Service du Contentieux ;

Vu la lettre en date du i4 Mars 1967 par laquelle Mme Tricot 
teux sollicite le renouvellement de son congé sans solde ;
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Arrêtons :
। Article i. — Est renouvelé pour une durée de trois mois, 

. c d°ngé sans solde accordé à Mme Tricotteux, commis secrétaire prin- 
C1Pale affectée au Service du Contentieux.

^RVlCES MUNICIPAUX. — Commission du tableau d’avancement. 

Nomination d’un agent technique

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et par

d p a *̂1On sous 'a Résidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint 
t'ibl Ut' aU ^ersonne^ membres de la Commission consultative du 

eau d avancement chargée de procéder à la nomination d’un 
feeut technique au Service de la Voie publique :

MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;
Aurel, ingénieur chef des Services Techniques ;
Van de Wiele, chef-adjoint du Service de la Voie publi

que ;
Deletour, Contrôleur de Voirie, et Sénaffe, Dessinateur, 

délégués de l’Organisation syndicale.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Avril 19/17 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 

Avril 19I7.
Hôtel de Ville, le 3 Avril 19^7

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

de b
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SERVICES MUNICIPAUX. — Commission du tableau d’avancement. 
Nomination de cuisinières

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i. -— Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint dé
légué au Personnel, membres de la Commission consultative du 
tableau d’avancement chargée de procéder à la nomination de cui
sinières titulaires au Service de la Caisse des Ecoles :

MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;
V andenhende, Chef de la 4e division ;
Barbot, Rédacteur principal affecté au Service de la Cais

se des Ecoles ;
Van Noten, Chef d’équipe, et Bar, Electricien, délégués 

de l’Organisation syndicale.
Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 3 Avril 1947

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Commission du tableau d’avancement. 
Nomination d’une assistante chef

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i . — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint dé
légué au Personnel, membres de la Commission consultative du 
tableau d’avancement chargée de procéder à la nomination d’une 
assistante chef du service de l’inspection Médicale Scolaire :

MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;
Claie, Chef de la 5e division ;
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M“e Dujardin, Chef du 2e Bureau de la 5e division ;
MM. André Laurent et Lengagne, Commis secrétaire, délégués O O 7 'U

de l’Organisation Syndicale.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé i ’ z . ~ °le 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Avril 19/17
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole des Beaux-Arts.

Professeur. Nomination. Georges Gaillard

Nous, Maire de la Vdle de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 2 Décem

bre 1945 approuvée par M. le Préfet du Nord le 6 Mars 
1947 fixant le taux de l’heure-année à appliquer à M. 
Gaillard, Professeur du cours d’Histoire de l’Art à l’Ecole 
des Beaux-Arts ;

Arrêtons :
Article i . — M. Georges Gaillard, Professeur agrégé à la 

d acufié des Lettres, est chargé du cours d’Histoire de l’Art à l’Ecole 
es Peaux-Arts, en remplacement, de M. Maurois, démissionnaire.

Article 2 . — M. Georges Gaillard recevra une indemnité 
Annuelle de 27.216 francs, non soumise à retenue, correspondant à 

eures de cours par semaine, rémunérées sur la base de 6.80/1 frs.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé □ e 1» z 0 ~

r 1 execution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Jch>bre i946.

Hôtel de Ville, le 3 Avril 19^7 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole des Beaux-Arts. 

Indemnité. Professeur. Gustave Lemoine

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
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Vu la délibération du Conseil municipal en date du 2 Décem
bre 19/16, approuvée par M. le Préfet du Nord le 6 Mars 
1945, fixant, à compter du Ier Février ig45, le taux de 
l’heure-année à appliquer à M. Lemoine, Professeur de 
Mathématiques, Géométrie, Perspective, à l’Ecole des 
Beaux-Arts ;

Arrêtons :
Article i. — L’indemnité annuelle, non soumise à retenue, 

servie à M. Gustave Lemoine, Professeur de Mathématiques, Géo
métrie, Perspective, à l’Ecole des Beaux-Arts, est fixée à 5i.o3o frs 
correspondant à 6 heures de cours, rémunérées sur la base de 
8.5o5 francs l’heure-année.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Février 19/10. Hôtel de Ville, le 3 Avril 19/17

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Traitement. 
Jean Lefort

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-pompiers ;
Vu notre arrêté en date du i3 Juin 19/16 suspendant le trai

tement à compter du 3 Juin 19/16, de M. Jean Lefort. 
Sapeur-pompier appelé sous les drapeaux ;

Considérant que M. Jean Lefort reprendra son service le i’r 
Avril 19/17 î

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Jean Lefort, Sapeur- 

pompier, démobilisé, est rétabli à partir du Ier Avril 19/17.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 

de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Avril 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5“e Division. Démission. 
M"'e Marguerite Renard

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du ii Mars 19/17, par laquelle Mme Mar 

guerite Renard, Aide-Médico-Sociale affectée au Bu 
reau de la 5e division, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article i. — Mme Marguerite Renard, Aide-Médico-Sociale 

affectée au 2e Bureau de la 5e division, démissionnaire, cesse de 
faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du Ier Avril 
i94~.

Hôtel de Ville, le 3 Avril 1947

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

F|NANCES. — Recettes. Taxe municipale sur les établissements 

de nuit

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi municipale du 5 Avril i884, article 97 ;
Vu la loi du i3 Août 1926 et l’article 18 du Décret d’appli

cation du 11 Décembre 1926 autorisant les communes 
d’instituer une taxe sur les établissements de nuit ;

Vu le décret du 3i Août 1987 fixant le taux maxima de la 
taxe dont il s’agit à 10 °/o ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 10 Février 1947 
approuvée le 18 Mars : i° portant institution de la taxe 
municipale sur les établissements de nuit au taux d’as
siette de 10 %, ce taux frappant la recette brute, sans 
aucune déduction, effectuée après l’heure règlementaire 
de fermeture, y compris le cas échéant, le prix de l’en-
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trée, même s’il a été perçu avant l’heure de fermeture 
normale des autres établissements ; 2° précisant que a) 
seuls sont taxés les établissements jouissant d’une auto
risation permanente de rester ouverts au public la nuit, 
après l’heure règlementaire de fermeture ; b) les réu
nions accidentelles, même tenues toute la nuit, tels cer
tains bals ne sont pas soumises à cette taxe ;

Considérant qu’aux terme des dispositions de l’article 7/iâ du 
Code des Arrêtés municipaux, la fermeture de cafés, caba
rets et débits de boissons est fixée à 2 heures en toute 
saison' ;

Arrêtons :
Article i . — Sont assujettis à la taxe, les établissements 

jouissant d’une autorisation permanente de rester ouverts au public 
la nuit, après 2 heures.

Article 2 . — La taxe frappera de 10 °/o la recette brute réa
lisée après 2 heures, y compris le droit d’entrée s’il en est perçu, 
même si celui-ci a été perçu avant l’heure de fermeture normale 
des autres établissements.

Article 3 . — Le Ier de chaque mois les exploitants devront 
remettre à la Mairie — Division des Services financiers — une 
déclaration de leurs recettes taxables du mois précédent, déclara
tion vérifiée par le fonctionnaire municipal désigné par le Maire.

Article 4 - — Le recouvrement sera poursuivi par M. le Re
ceveur municipal.

Article 5 . -— Le présent arrêté entrera en vigueur le iâ 
Avril 19Z17.

Article 6 . — M. le Secrétaire général et M. le Receveur mu
nicipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrête. Hôtel |e 3

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1"> Division. Mutation. 
Gustave Boin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article i. — M. Gustave Boin, manœuvre affecté au Ser
vice de la Régie municipale, est muté, en la même qualité, au 5' 
Bureau de la ir' division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier 
Avril 19Z17.

Hôtel de Ville, le 4 Avril 1947

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3™ Division. Traitement.

Louis Carrez

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du Personnel auxiliaire ;

Considérant qu’une erreur matérielle s’est glissée dans le re
classement de M. Louis Carrez, commis affecté au 3e Bu
reau de la 3e division, lors de la prise en compte des ser
vices militaires pour le calcul de F ancienneté ;

Arrêtons :

Article i. — M. Louis Carrez, commis affecté au 3e Bu- 
reau de la 3e division est versé dans la 6’ classe de son emploi au 
traitement annuel de 49 000 francs, majoré des indemnités pré
vues en faveur du personnel auxiliaire, l’ancienneté dans la classe 
''tant fixée au Ier Juin 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Avril 1947

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions.

Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i'. — Le tableau d’avancement de classe du person

nel auxiliaire est fixé comme suit pour le mois d’Avril 19^7 :

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

lre‘ Division :

JJM“M
Cardon Renée ........ Expéditionn. . 2* 39.000 1-4-1947
Bertaux Lucette ... d° 2e 39.000 1-4-1947
Damez Angèle......... d° 3» 41.000 1-4-1947
Ghys Germaine ... d° ?e 39.000 1-4-1947
Pantchelli Micheline d° 2’ 39.000 1-4-1947
Diéval Fernande ... d° 2e 39.000 1-4-1947
Van Merris Suzanne d° 5e 46.000 1-4-1947
M. Blanchard Alex. d° 6' 49.000 1-4-1947

2’ Division :

M. Van Puyenbrouck
Jacques ................. Expéditionn. 3» 41.000 1-4-1947

5' Division :

M1M Cary Marie-Cl. Expéditionn. 2e 39.000 1-4-1947

Service des
Logements :

Mlle Codron Lucienne Expéditionn. 2e 39.000 1-4-1947

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Avril 19/47
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.



— 267 —

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite. Albert Hohl

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-pompiers ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Services muni

cipaux et Etablissements Publics de la Ville de Lille ;
Vu la lettre en date du 18 Mars 1947 par laquelle M. Albert 

Hohl, Adjudant-chef du Bataillon des Sapeurs-pompiers, 
atteint par la limite d’âge, sollicite sa mise à la retraite ;

Arrêtons :
Article i. — M. Albert Hohl, né le 19 Juillet 1892, Adju

dant-chef au Bataillon des Sapeurs-pompiers, atteint par la limite 
d âge, est admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2. -— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté nui prendra effet à partir du i*r 
Août 104-7.

Hôtel de Aille, le 4 Avril 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER,

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite. Eugène Barré

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Services muni

cipaux et Etablissements publics de la Ville de Lille ;
Vu la lettre en date du 27 Décembre 1946 par laquelle M. Eu

gène Barré, commis secrétaire principal affecté au 3’ 
bureau de la 3e division, sollicite sa mise à la retraite pro
portionnelle pour raisons de santé ;

Vu le Procès-verbal de la réunion de la Commission de Réfor
me en date du 10 Mars 1947 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Eugène Barré, commis secrétaire principal 

affecté au 3e Bureau de la 3e division, est admis à faire valoir ses 
droits à la retraite.



— 268 —

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 22 Jan
vier 19Z17- Hôtel de Ville, le 4 Avril 19/17 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CAISSSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite. 
Marcel Spetebroot

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Services muni

cipaux et Etablissements Publics de la Ville de Lille ;
Vu la lettre en date du 8 Janvier 19/17 par laquelle M. Marcel 

Spetebroot, Régisseur au Bureau des Abattoirs, sollicite 
sa mise à retraite proportionnelle pour raisons de santé ;

Vu le Procès-verbal de la réunion de la Commission de Réforme 
en date du 10 Mars 19^7 ;

Arrêtons :
Article i . — M. Marcel Spetebroot, Régisseur au Bureau 

des Abattoirs, est admis à faire valoir ses droits à la retraite.
Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 19 
Janvier 19^7.

Hôtel de Ville, le 4 Avril 1947 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4"1B Division. Titularisations. 
Juste Leclercq. Edouard Smague Théophile Wallard

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
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Vu notre arrêté en date du n Juin ig46, approuvé par M. le 
Préfet du Nord le 10 Septembre 19V6 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal, occupé à des fonctions permanentes ;

Arrêtons :
Article i. — MM. Juste Leclercq, né à Lille, le 9 Juin 1898, 

Edouard Smague, né à Merville, le 10 Mars 1906 et Théophile 
Wallard, né à Lille, le 16 Avril 1898, surveillants auxiliaires aux 
Musées du Palais des Beaux-Arts, sonl titularisés dans leurs fonc
ions.

Article 2 . — MM. Leclercq, Smague et Wallard sont ver
ses dans la 7e classe de leur emploi et recevront un traitement annuel 
de dg.ooo francs.

Article 3 . — MM. Leclercq, Smaguè et Wallard sont auto
risés à effectuer des versements à la Caisse des Retraites des Ser- 
'ices municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 - — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier

I^4/’ Hôtel de Ville, le 4 Avril ig47

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Pose d’une clôture. Interdiction.

106, rue du Bois

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la pétition par laquelle M. Léon Pottier, demeurant à Lille, 
106, rue du Bois, sollicite l’autorisation d’édifier une clô
ture en ciment en bordure d’un terrain entre, les n"‘ 106 
et 112 de la rue du Bois ;

Vu l’arrêté du 11 Janvier iq46 modifié par l’arrêté du i5 Mai 
1946 relatif à l’application de l’article 16 de l’ordonnance 
du 27 Octobre ig45 relative au permis de construire ;

Vu l’avis défavorable émis par M. le Chef du Service Départe
mental du Permis de construire en date du ig Mars 1 g47 
qui considère que les travaux envisagés étant purement 
privés et sans caractère d’urgence n’offrent aucun inté
rêt immédiat en ce qui concerne la reprise économique
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du pays et qu’il y a lieu de surseoir pour l’instant à leur 
réalisation tous les matériaux devant être réservés aux ré
parations et reconstructions d’immeubles sinistrés.

Arrêtons :
Article i. — Il est interdit à M. Léon Pottier d’exécuter les 

travaux repris dans la pétition susvisée.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 4 Avril 19/17

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Transformation de façade. Interdiction 
157, rue d’Arras

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la pétition par laquelle M. André Rachez gérant des Eta

blissements Rachez, 187, rue d’Arras à Lille, sollicite 
l'autorisation de transformer la façade de l’immeuble sis 
167, rue d’Arras ;

Vu l’arrêté du 11 Janvier 19/16, modifié par l’arrêté du i5 Mai 
ig/|6 relatif à l’application de l’article 16 de l’ordonnance 
du 27 Octobre 1 gA5 relative au permis de construire ;

Vu l’avis défavorable émis par M. le Chef du Service Dépar
temental du Permis de Construire en date du 21 Mars 
19/47 T1* considère que les travaux envisagés étant pure
ment privés et sans caractère d’urgence, n’offrént aucun 
intérêt immédiat en ce qui concerne la reprise économique 
du pays et qu’il y a lieu de surseoir pour l’instant à leur 
réalisation, tous les matériaux devant être réservés aux 
réparations et reconstructions d’immeubles sinistrés ;

Arrêtons :
Article 1. — Il est interdit à M. André Rachez gérant des 

Etablissements Rachez, d’exécuter les travaux repris dans la pétition 
susvisée.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Avril 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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POLICE. — Lieux ouverts au public. Installation d'une friterie. 
Autorisation, 2, place Sébastopol. Parpeix

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la demande et les plans déposés le 20 Mars 19/17 par Mon
sieur Parpeix, demeurant à Lille, 2, place Sébastopol en 
vue d’obtenir l’autorisation d’installer une friterie dans 
la salle du café qu’il exploite à l’adresse précitée.

Vu l’article 97 de la loi du 5 Avril i884 ;
Vu les articles 741 et 7/12 du Code des Arrêtés municipaux ;
Vu l’avis du Service d’Hygiène et de Sécurité ;

Arrêtons :
Article i . — M. Parpeix est autorisé à installer une friterie 

dans la salle du cale qu’il exploite 2, place Sébastopol sous les con
ditions suivantes :

i° L’appareil sera posé contre un mur et une hotte commu
niquant avec l’extérieur sera posée au-dessus de cet appareil.

2" Un extincteur d’incendie (type à mousse de 6 à 10 litres) 
Sera constamment posé à proximité de l’appareil à frire pour com
battre tout commencement d’incendie.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le /1 Avril 19/17

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CONSEIL MUNICIPAL. — Commission Municipale de Sécurité.

Membres. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le décret du 7 Février 19Z41 concernant la protection con

tre l’incendie des bâtiments ou locaux recevant du public ;
Vu l’arrêté du 15 Janvier igA5 portant nomination des mem

bres de la Commission municipale de Sécurité ;
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Considérant la note de M. l’inspecteur Divisionnaire du Tra

vail nous informant que M. Vincent a quitté la région et 
qu’il est remplacé par M. Visticot, Inspecteur principal 
du Travail ;

Arrêtons :

Article i . — Notre arrêté du i5 Janvier iq45 (n° 365) est 
modifié comme suit :

Article 2 . — Sont nommés sous notre présidence et par 
délégation sous la présidence de M, Broux, adjoint délégué à la 
Sécurité, membres de la Commission municipale de Sécurité :

MM. le Secrétaire général de la Mairie ;
le Commandant du Corps des Sapeurs-pompiers ;
le Commissaire Central de Police ;
l’Architecte en Chef, Directeur des Services municipaux 

d’Architecture ;
M116 Liégeois, docteur en médecine, médecin contrôleur au 

Service de la Sécurité Sociale ;
MM. Visticot, Inspecteur principal du Travail ;

Dufay, Ingénieur de la Compagnie Continentale du Gaz ; 
l’ingénieur, Chef des Services publics à la Mairie de 
Lille ;

Defrelin, Ingénieur délégué de l’Association des Indus
triels du Nord de la France ;

ll ermez, Président de la Chambre Syndicale des Direc
teurs de Salle de Spectacles de la région du Nord ;

b, Chef électricien des Théâtres municipaux ;
c, Capitaine du Cadre des Sapeurs-pompiers volontaires, 

à titre consultatif ;
d, le Chef de la 5e division qui assurera les fonctions de 

secrétaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Avril 1947

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Travaux d’entretien.

Marchés divers

Du 5 Avril ig4"
Marchés pour travaux d’Entretien des Bâtiments Communaux 

a,J profit de : Terrassement, Maçonnerie, Béton armé, etc...
1 M. Victor Duprez, 4/, rue Frédéric-Mottez à Lille, moyen

nant la somme approximative de a5o.ooo francs ;
a — MM. Fontana et Gadenne, 24, Quai de l’Ouest à Lille, 

moyennant la somme approximative de 3oo.ooo francs ;
o — m. H. Chantry fils, 9g, rue Barthélémy-Delespaul à Lille, 

moyennant la somme approximative de 200.000 francs ;
M. L. Boullerier, 43, rue des Pyramides à Lille, moyen
nant la somme approximative de 200.000 francs ;

o L’Entreprise Duprez-Ronchin, 8, rue Franklin, à Lille, 
moyennant la somme approximative de 200.000 francs ;

— M. J. Novello, 121, rue Meurein, à Lille, moyennant la 
somme approximative de 200.000 francs ;

/ M. G. Danneels, 83, rue iNotre-Dame à Ronchin, moyen
nant la somme approximative de 200.000 francs ;

(S p Cuppens, 43, boulevard Vauban à Lille, moyennant 
la somme approximative de 200.000 francs ;

9 — L’Entreprise Fourmy Minet et Cie, 2 bis rue du Metz à Lille, 
moyennant la somme approximative de 200.000 francs ;

o ~~ M. M. Révilljon, 2.44, rue des Bois-Blancs à Lille, moyen
nant la somme approximative de 200.000 francs.

Plâtrerie, plafonnage, cimentage
1 M. A. Duhaut, 55, rue du Général de Gaulle à Wattignies, 

moyennant la somme approximative de 100.000 francs ;
12 — MM. Delemailly frères, 78, rue du fg de Roubaix à Lille, 

moyennant la somme approximative de 100.000 francs.

Carrelage et Revêtements
*3 ■ M"‘e Vve Cuvelier, 23, rue Littré à Lille, moyennant la som

me approximative de 100.000 francs ;
La Société des Carrelages et Revêtements Industriels, 48, 
rue des Meuniers à Lille, moyennant la somme approxima
tive de 100.000 francs ;

lo — M. j Barthels, i4, rue de Fleurus à Lille, moyennant la 
somme approximative de 100.000 francs ;

• 6 Mme VTe Bauters, 14, rue Félix Faure à La Madeleine, moyen
nant la somme approximative de 100.000 francs.

3
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. Charpente et Menuiserie
17 — M. H. Vandenbossche, 78, rue de Pologne à Lille, moyen 

nant la somme approximative de 200.000 francs ;
18 — Les Etablissements Bienvenu Frère et Sœurs, 4, rue Armand 

Garrel à Lille, moyennant la somme de 200.000 francs ;
ig — MM. Fontana et Gadenne, 24, quai de l’Ouest à Lille, 

moyennant la somme approximative de 3oo.ooo francs ;
20 — M. Fernand Dubar, 92, boulevard Victor-Hugo à Lille, 

moyennant la somme approximative de 200.000 francs ;
21 — M. Jean Pollet, 110, rue Alexandre Delmar à Mons-en- 

Barœul, moyennant la somme approximative de 100.000 frs ;
22 — M. Josué Cuppens, 45, boulevard Vauban à Ldle, moyen

nant la somme approximative de 260.000 francs ;
23 — M. H. Descamp, 60, rue de Flandre à Lille, moyennant 1® 

somme approximative de 200.000 francs ;
24 — L’Entreprise François Frères, 4'2, me de l’Eglise à Marcq- 

en-Barœul, moyennant la somme approximative de 76.000 
francs.

Couverture,, Ardoises et Tuiles
25 — M. F. Boucq, ig, rue de la Halle à Lille, moyennant la 

somme approximative de 200.000 francs ;
26 — M. Gustave Hennebelle, 23, rue du Long Pot à Lille, moyen

nant la somme approximative de 200.000 francs.
Couverture en Zinc et Plomb - Plomberie, etc...

27 — M. Vanden Abeele, ii5, rue du Marché à Lille, moyennant 
la somme approximative de, 200.000 francs ;

28 — M. Mancel Avet, 7, rue d’Amiens à Lille, moyennant la 
somme approximative de 200.000 francs ;

29 — MM. Eeckhout père et fils, 28, rue de la Barre à Lille, 
moyennant la somme approximative de 100.000 francs ;

30 — M. Victor Gauche, 121, rue Meuirein à Lille, moyennant la 
somme approximative de 200.000 francs ;

31 — M. Pierre Van Hecke, 36, rue Meurein à Lille, moyennant 
la somme approximative de 100.000 francs ;

32 — M. Eugène Dupont, 181, rue de Paris à Lille, moyennant 
la somme approximative de 200.000 francs ;

33 — MM. Borne frères et Gie, 64, rue Jules Guesde à Marcq-en- 
Barœul, moyennant la somme approximative de 76.000 frs-

Couverture ardoises et tuiles, zingage, etc...
34 — MM. Lecour fils et G16, 73, rue des Postes à Lille, moyen

nant la somme approximative de 200.000 francs ;
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35

36

37

38

39

4o

4i

42

43

44

45

46

47

48 

^9

5o

5i

5a

— M. Emile Vlamynck, 42, rue de la Petite Vitesse, à La Made
leine, moyennant la somme approximative de 200.000 frs ;

— M. Edouard Behin fds, 32, place Louise de Bettignies à 
Lille, moyennant la somme approximative de 200.000 frs ,

— M. A. Gambier, 190, rue d Artois à Lille, moyennant la 
somme approximative de 200.000 francs ;

— MM. Démaretz et Gie, 88, rue de Rivoli à Lille, moyennant 
la somme approximative de 200.000 francs ;

— M. Edouard Dartois fds, 3o, rue des Tours à Lille, moyen
nant la somme approximative de 200.000 francs ;

— M. Henri Grimonpon, 6, rue Goustou à Lille, moyennant 
la somme approximative de 200.000 francs ;

— M. Henri Maquet, 25, rue Charles de Muyssaert à Lille, 
moyennant la somme approximative de 200.000 francs ;

— M. Marcel Hennion, 38 bis, avenue du Peuple Belge à Lille, 
moyennant la somme approximative de 200.000 francs.

Serrurerie et Fumisterie
— M. Albert Gombert gendre, i3, rue Geoffroy St-Hilaire à 

Lille, moyennant la somme approximative de 200.000 frs ;
— M. Victor Cauderlier, i5 bis, rue Bohin à Lille, moyen

nant la somme approximative de 200.000 francs ;
— M. A. Cotte, 149, rue Nationale à Lille, moyennant la som

me approximative de 200.000 francs ;
— M. Arthur Didier, 23, rue de la Halle à Lille, moyennant 

la somme approximative de 100.000 francs.

Parqueterie
— Parqueterie des Flandres, 177, rue Jules Delcenserie à 

Marcq-en-Barœul, moyennant la somme approximative de 
200.000 francs.

Peinture et Vitrerie
— MM. Vandenbeuck et Dewitle, 3o, rue des Glycines à Lille, 

moyennant la somme approximative de 200.000 francs ;
— M. Jules Longuépée, 67 bis, rue Jacquemars Giclée à Lille, 

moyennant la somme approximative de 200.000 francs ;
— M. Julien Façon, 4i, rue Colbert à Lille, moyennant la 

somme approximative de 200.000 francs ;
— M. A. Gabaut, 77> rue du Long Pot à Ldle, moyennant la 

somme approximative de 200.000 francs ;
— M1Ie A. Demanne, 77, rue Jacquemars Giélée à Lille, moyen 

nant la somme approximative de 200.000 francs
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53 —- M. Marcel Provost, 34, rue du Curé St-Sauveur à Lille, 
moyennant la somme approximative de 200.000 francs ;

54 — Les Ets G. Mouquet, 43, rue d’Angleterre à Lille, moyen
nant la somme approximative de 200.000 francs ;

55 — M. André Hazebrouck, 102, rue Destailleurs à Lille, moyen
nant la somme approximative de 200.000 francs ;

56 — M. G. Lernould, 4, rue de Flandre à Lille, moyennant la 
somme approximative de 200.000 francs ;

— MM. H. Lecat père et fils, 124, rue Barthélémy Delespaul 
à Lille, moyennant la somme approximative de 200.000 frs ;

58 — La Société Coopérative de. peinture, 1.6, rue Philippe de 
Comines à Lille, moyennant la somme approximative de 
200.000 francs ;

5g -— M. A. Martin, 18, rue d’Artois, à Lille, moyennant la som
me approximative de 200.000 francs ;

60 — La Société Le Travail, 8g rue Gantois à Lille, moyennant 
la somme approximative de 200.000 francs.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Fourniture de produits, d’objets 

fabriqués et de mobilier. Marchés divers

Du 8 Avril ig4?
Marchés pour fournitures de produits, d’objets fabriqués et 

de mobilier au Service des Bâtiments Communaux, au profit de :

Fourniture de Matières et d’objets fabriqués
1 — Les Ets Prouvost Dalle et G‘°, 21, rue du fg d’Arras à Lille, 

moyennant la somme approximative de 76.000 francs ;
2 — La Société E. Poney et G'e, 36, rue Vergmaud à Lille, 

moyennant la somme approximative de 76.000 francs ;
3 —- La Société M. Blasin et Leroy, 68, avenue du Peuple Belge 

à Lille, moyennant la somme approximative de 76.000 frs ;
4 — MM. Haghebaert et Fremaux, 212, rue Pierre Legrand à 

Lille, moyennant la somme approximative de 76.000 francs ;
5 — MM. Trénois et Decamps, 4o, rue des Arts à Lille, moyen

nant la somme approximative de 200.000 francs ;
6 — Les Ets P. R. O. G. L, rue de Constanline à Saint-André- 

lez-Lille, moyennant la somme approximative de 4oo.ooo frs.

Fourniture et Entretien de Mobilier
7 — MM. Houssen frères, 82, rue Saint-André, à Lille, moyen

nant la somme approximative de 100.000 francs ;
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8 ■— MM. Deloose et G11’, 90, rue du Chevalier Français à Lille 
moyennant la somme approximative de 100.000 francs ;

9 — MM. Devrpudt père et l'ds, 2, rue de l’Arbrisseau à Lille, 
moyennant la somme approximative de 100.000 francs.

Travaux d’ameublement et de tapisserie

10 — M"‘° VÏC Brant, 118, rue Colbert à Lille, moyennant la som
me approximative de 70.000 francs ;

11 — M. Delhaye, 76, rue de Flandre à Lille, moyennant la som- 
’ me approximative de 70.000 francs ;

12 —- yp Vermeulen, 9, rue Saint-Gabriel à Lille, moyennant
la somme approximative de 70.000 francs.

Travaux de granits et pierre reconstituée

io — M. \ Camossaro, 1/1 bis rue Vieille à Lomme, moyennant 
la somme approximative de 200.000 francs.

Entretien d’installations Thermiques et Mécaniques
1 i — M. G. David, 20, rue des Bois Blancs à Lille, moyennant 

la somme approximative de 100.000 francs ;
10 — M. H. Rogghe, i3, rue St-Bernard à Lille, moyennant la 

somme approximative de 100.000 francs ;
Ci — M. Paul Australe, 11, rue Abélard à Lille, moyennant la 

somme approximative de 200.000 francs ;
— Les Ets Dumontier, 43, rue Roland à Lille, moyennant la 

somme approximative de 200.000 francs.

^('lairage des Bâtiments communaux - Fourniture de matière et 
objets fabriqués

— La Gie-Générale d Electricité, 287'bis, rue Solferino à Lille, 
moyennant la somme approximative de 100.000 francs ;

19 -— La Compagnie des Lampes « Mazda », 29, rue de Lisbonne 
à Paris, moyennant la somme approximative de i5o.ooo frs ;

20 ■— La Société d’Applications Gazières et Electriques, 32, rue 
Faidherbe à Lille, moyennant la somme approximative de 
100.000 francs ;

■f I — La Compagnie Française Thomson-Houston, 173, bld Hauss- 
mann à Paris, moyennant la somme approximative de 
i5o.ooo francs ;

22 La Société de Dépôt et Vente de Matériel Electrique, 5, rue 
de Thionville à Lille, moyennant la somme approximative 
de 75.000 francs.
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Travaux d’installations Electriques
1.3 — La Société « Force et Lumière )), i, rue du Bombardement 

à Lille, moyennant la somme approximative de i5o.ooo frs ;
1.4 — M. G. Bouchery, 46, rue de la Barre à Lille, moyennant la 

somme approximative de 100.000 francs ;
1.5 — M. Emile Bouchez, 196, rue Solferino à Lille, moyennant 

la somme approximative de 100.000 francs ;
26 — M. B. Potigny, .?3, rue d’Arras à Lille, moyennant la som

me approximative de iôo.ooo francs.

Acquisition et débit de bois pour l’allumage des foyers
•i~ — M. Georges Réant, 1, rue de la Convention à Lille, moyen

nant la somme approximative de 45o.ooo francs.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Midification. Article 517

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 97 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du i5 Février 19^7, 

approuvée par M. le Préfet du Nord le 22 Mars 19/17, 
portant relèvement des honoraires alloués par la Ville aux 
Médecins et Sages-femmes assurant le service de garde 
des nuits, Dimanches et jours fériés ;

Arrêtons :
Article i. — L’article 017 du Code des Arrêtés municipaux 

est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :
Article 517. —- Le Service médical d’urgence de nuit des Di

manches et des jours fériés, est organisé pour parer aux cas d’ex
trême urgence et aux accidents de la rue.

En cas de réquisition par la Police et tout particulièrement la 
nuit, le médecin sera obligatoirement accompagné par un agent ; 
pour les cas d’extrême urgence ou pour les grands déplacements, 
il sera transporté, soit par l’auto de la Police, soit par l’auto sani
taire, ou par tout autre véhicule municipal.

■A —- Service de garde de nuit, Dimanches et jours fériés
En cas d’urgence, tout malade ou blessé dont le médecin habi

tuel ou son remplaçant serait absent, pourra néanmoins recevoir
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es soins nécessités par son état, en faisant demander au poste de 
P°lice le plus proche, le nom et l’adresse du médecin de garde.

Les honoraires du médecin de garde seront réglés directement 
el comptant par le malade appelant et d’après les tarifs homologués 
Par le Conseil de l'Ordre.

La liste des médecins participant au service médical de garde 
des nuits, Dimanches et jours fériés, est établie trimestriellement 
■' L Mairie, 5e Division, Ier Bureau.

Un exemplaire de cette liste est affiché dans tous les postes et 
commissariats de police et adressé à chacun des médecins intéressés.

Au cas où l’un de ceux-ci ne pourrait assurer son service à la 
date fixée, il lui appartiendrait de désigner son remplaçant et de le 
faire connaître au service municipal précité.

B — Réquisition de police

Les Commissaires de Police de chaque arrondissement pour- 
'°Dt, par réquisition, faire appel à un médecin de leur arrondisse
ment. les jours de semaine, et au médecin de garde, les nuits, Di
manches et jours fériés.

Cet appel se fera en cas d’extrême urgence, pour les soins à 
donner à une victime d’un accident de la rue ou à un indigent 
niscrit sur la liste d’assistance du Bureau de Bienfaisance.

Le médecin réquisitionné recevra du Commissaire de Police un 
h°n qui, en fin de chaque trimestre, sera déposé à la Mairie, 5e divi
sion, Ier bureau, et sera rémunéré par la Ville, suivant le tarif ci- 
après :

Visite de jour (8 à 21 heures) .................. i5o frs
Visite de nuit  ‘Z|O° Ls
Visite de Dimanche ................. doo frs
Accouchement (compris les visites consécutives) . . 3.ooo frs
Accouchement (gémellaires)  â-ooo frs

Les honoraires dus aux médecins et aux sages-femmes et non 
Payés par des malades non reconnus non indigents seront réclamés 
aux intéressés à la diligence du Receveur municipal sur production 
des bulletins individuels transmis par le Bureau d’Hygiène aux ser- 
v’ces financiers.

de
Sur toute ordonnance délivrée par le médecin requis, l’agent 

police indiquera ou signera la formule ci-après : Bon à délivrer.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur à dater du 
1 Avril 19/17. Hôtel de Ville, le 9 Avril 19/17

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Indemnité. 
Docteur Cordonnier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188'1, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 22 Décembre 1 gA5 

approuvée par M. le Préfet du Nord le 23 Janvier 19/16 ;
Vu notre arrêté en date du 8 Février 194.6 fixant à 12.000 frs 

l’indemnité annuelle servie aux médecins de l’état civil ;

Arrêtons :
Article i. — M. le Docteur Cordonnier, domicilié à Lille, 
11, rue du Marché, qui, du 11 Avril au 11 Mai inclus, rem

placera le Docteur Héraud dans la i/|e circonscription de l’état-civil, 
recevra, pour cette période, l’indemnité prévue par l’arrêté susvisé.

Article 2. —■ M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Avril 19^7
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole des Beaux-Arts.
Arts décoratifs. Nomination d’un professeur. Concours

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole des Beaux-Arts, article 8 ;
Vu le Procès-verbal de la réunion de la Commission de Sur

veillance et d’Administration de l’Ecole des Beaux-Arts 
en date du i5 Février 19/17 >



— 281 —

Vu la décision de F Administration municipale en date du 
10 Mars 19/17 ;

Arrêtons :

Article i . — Un concours est ouvert à l’Ecole des Beaux- 
Arts de notre ville pour la nomination d’un professeur pour le cours 
supérieur d’Arts Décoratifs. Il comprend :

i° un concours sur titres (coefficient. 1) ;
2° un concours sur œuvres, consistant en la présentation d’œu- 

V1'es personnelles, conçues et exécutées ou photographiées (coeffi
cient 3) ;

3° une épreuve pratique en 16 heures, consistant en une étu
de de décoration d’intérieur ou d’un sujet d’ails décoratifs (coeffi
cient 3) ;

4° une épreuve de correction de travaux d’élèves (coefficient

0° une épreuve orale d histoire de Fart et du meuble (coeffi
cient 1).

Article 2 . — Les candidats devront être âgés de 25 ans au 
moins et de 45 ans au plus et libérés du service militaire. Ils devront 
produire : 1° un extrait de leur acte de naissance ; 20 une pièce ius- 
filianl de leur nationalité française ; 3° un extrait de leur casier judi
ciaire ; 4° un certificat de résidence ; 5° des copies certifiées con
formes de leurs titres et références de toute nature.

Article 3 . — Les candidats âgés de plus de trente ans, ne 
seront nommés que pour une période correspondant au nombre 
d années qui les sépareront au jour de leur entrée en fonctions, du 
moment où ils atteindront soixante ans d’âge.

Article 4 - — Les candidatures et pièces annexées devront 
dre déposées au secrétariat général de la Mairie, Service du Per
sonnel, avant le i5 Mai ig47- Les candidats seront convoqués dans 
a première quinzaine de Juin, pour le concours.

Article 5 . — Le professeur désigné au terme du concours, 
prendra possession de son emploi, le Ier Octobre mil neuf cent 
Quarante sept.

Article 10 — Le professeur sera nommé à titre provisoire, 
ne pourra être titularisé qu’après un délai d’un an.

Article 11 — L’emploi comporte 16 heures de cours hebdo
madaires de ire catégorie, réparties sur 5 jours, du Mardi au Samedi
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Le traitement est celui de l’échelle i5 A, soit 7.4.000 francs en 6’ 
classe et 135.000 francs en ire classe, plus majorations et indem
nités.

Le candidat s’engagera à résider à Lille ou dans la banlieue lil
loise.

Article 8. — Les candidats se mettront en rapport avec la 
Direction de l’Ecole des Beaux-Arts, pour tous renseignements corn 
plémentaires.

Article g. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du. présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Avril 19Z17 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole des Beaux-Arts. 
Dessin d'après l'ornement et l’antique. Nomination d'un professeur 

Concours

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188.4, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole des Beaux-Arts, article 8 ;
Vu le Procès-verbal de la réunion de la Commission de Sur

veillance et d Administration de l’Ecole des Beaux-Arts 
en date du i5 Février ig47 ;

Vu la décision de F Administration municipale en date du 10 
Mars 1947 ;

Arrêtons :
A rticle i . — Un concours est ouvert à l'Ecole des Beaux- 

Arts de notre Ville pour la nomination d’un professeur de dessin 
d’après l’ornement et l’antique. L’enseignement comportera des élé
ments d’anatomie.

Le professeur sera éventuellement chargé de la préparation au 
certificat d’aptitude à l’enseignement du dessin.

Il comprend :
i ° un concours sur titres (coefficient 1) ;
20 un concours sur œuvres personnelles exécutées ou photo

graphiées (coefficient 3) ;
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3° une épreuve dessinée d’après l'antique en 8 heures (coeffi- 
rient 3) ;

4° une épreuve de correction de travaux d’élèves et une épreuve 
SUr la connaissance des modèles (coefficient 4).

Article 2 . — Les candidats devront être âgés de 25 ans au 
Moins et de 45 ans au plus et libérés du service militaire. Ils devront 
Produire :

i° un extrait de leur acte de naissance ; 2° une pièce justifiant 
de leur nationalité française ; 3° un extrait de leur casier judiciaire ; 
4” un certificat de résidence ; 5° des copies certifiées conformes de 
leurs titres et références de toute nature.

Article 3 . — Les candidats âgés de plus de trente ans ne 
seront nommés que pour une période correspondant au nombre 
d années qui les sépareront au jour de leur entrée en fonctions, du 
Moment où ils atteindront soixante ans d’âge.

Article — Les candidatures et pièces annexées devront 
être déposées au Secrétariat général de la Mairie, Service du Per
sonnel. avant le i5 Mai 1947- Les candidats seront convoqués dans 
la première quinzaine de Juin pour le concours.

Article 5 . — Le professeur désigné au terme du concours 
Prendra possession de son emploi, le ier Octobre mil neuf cent qua
rante sept.

Article 6 . — Le professeur sera nommé à litre provisoire, 
*1 ne pourra être titularisé qu’après un délai d'un an.

Article 7 . — L’emploi comporte 10 heures de cours heb
domadaires de 2e catégorie, réparties sur 5 jours, du Mardi au Sa- 
Medi. Le traitement de la 2e catégorie est de 00 °/o de l’échelle i4 C, 
Soit 36.ooo francs en 6e classe et 63.000 francs en ire classe, plus 
Majorations et indemnités.

Le candidat s’engagera à résider à Lille ou dans la banlieue 
l'Iloise.

Dans le cas où le candidat serait déjà titulaire d’un poste avec 
traitement complet, il serait rétribué d’après le tarif des heures sup
plémentaires, c’est-à-dire 10 heures à 4-5oo francs l’heure année, 
cette rétribution n’étant pas soumise à retenue au profit de la Caisse 
des Retraites.

Article 8 . — Les candidats se mettront en rapport avec la 
direction de l’Ecole des Beaux-Arts pour tous renseignements com
plémentaires.
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Article g. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le n Avril 19/17
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Installation d’un baraquement. 
45, rue des Vicaires. Autorisation. M'10 Trédez

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Vu l’avis de la commission de la Voie publique, en date du 

ig Mars ig/17 ;

Arrêtons :
Article i . — MIle Berthe Trédez, demeurant à Lille, rue des 

Vicaires, n° é|5, est autorisée, sous les réserves ci-après, à mainte
nir sur le trottoir de la rue des Vicaires, au droit du retour du cime
tière le baraquement démontable de 5 m. de longueur sur 2 m. de 
largeur, installé par M. Trédez Louis en vertu de l’arrêté d’autori
sation n° 1671 en date du 20 Mai ig3o.

i° L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans 
indemnité, à la première injonction de l’Administration ;

2° la permissionnaire payera pour l’occupation du domaine 
public la redevance prévue au tarif des droits de voirie pour les 
dépôts et étalages sur la voie publique ;

3° L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers ;
4° la Ville de Lille ne pourra en aucun cas être rendue res

ponsable des accidents qui pourraient survenir, tant du fait de l’oc
cupation, ■que de l’exploitation du commerce, ou pour toute autre 
cause.

Article 2 . — Le baraquement sera exclusivement à usage 
de commerce de fleurs et ne pourra être utilisé, en aucun cas et 
même momentanément, pour l’habitation.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Avril 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Directeurs et Chefs de bureau. 

Indemnité pour travaux supplémentaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 8 Février 
19'17 étendant au Personnel municipal le bénéfice des dis 
positions de l’arrêté interministériel du 24 Avril ig46 
fixant les indemnités susceptibles d’être accordées aux 
agents des Collectivités locales ;

Arrêtons :

Article i. — A compter du Ier Février 194b, MM. les Di
recteurs et Chefs de Bureau ci-après désignés bénéficieront, pour 
les travaux supplémentaires permanents ipi’ils sont appelés à effec- 
1'1er, d’une indemnité forfaitaire compensatrice fixée comme suit :

Nom Grade Affectation

Montant annuel

Observa
tionsdu 1-2-45 

au 
31-7-46

—-—■•~~~

cl 
compter 
du 1-8-46

Mit.
Lefebvre Emile Chef de Divis. | re 11.250 du 1-2-45

banni Raoul . il0 2e 11.250 20.000
au 31-7-45

"andenhende 
Jean d° 4e 11.250 20.000

'■taie Augustin d° 5° 11.250 20.000
Mautcœur Fél. Chef de Bur. lre 9.000 du 1-2-45

Chef de Divis. lre 11.250 20.000
au 30-9-45 
à compter

A'hant Jean .. Chef de Bnr. Tr. Mx 9.000
du 1-10-45 
du 1-2-45

Directeur d° 11.250 20.000
au 31-8-45 
à compter

Mlle11 Garemm 
Adrienne ... Chef de Bur. Sté G1 9.000

du 1-9-45

du 1-2-45

Directrice d° 11.250 20.000
. au 31-8 j 5 
à compter

^rae Legrand 
Fernande .. Chef de Bur. d° 9.000 16.000

du 1-9-45

M. Devos Luc. d° pe D pr B 9.000 16.000 à compter
du 1-7-45
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—
Montant annuel

Nom Grade Affectation du 1-2-45
- ^1—--------

à
Observa

tions
au compter

31-7-46 du 1-8-46

M. Duribreux
Louis ........... Chef de Bur. lre D. 2« B. 9.000 16.000

M"le Qui». G. . d° lre D. 3e B. 9.000 16.000 à compter 
du 1-5-45

M. Delebecq A. d° 1™ D. 4‘ B. 16.000 à compter 
du 1-8-46

Mlme Casin Jne . d° lre D. 5e B. 9.000 16.000
MM.

Tricotteux G. . d° lre D. 6« B. 9.000 16.000
Salomé Franç. d° 2e D. •Jer B. 16.000 à compter 

du 16-8-46
Mestdagh H. . d° 2e D. 1er B. 9.000 16.000
Lerouge Louis d° 2e D. 2e B. 9.000 16.000
Thibaut Emile d° 3 D. -|er B. 9.000 16.000
Gochon Maur. d° 3* D. 2" B. 9.000 16.000
Paquier Louis
M'me Lemaire

d° 3- D. 3e B. 9.000 16.000

à compterMarguerite . d° 3» D, 4° B. 9.000 16.000
MM.

Talion Pierre d° 4e 1). ■jer B. 9.000 16.000
du 1-5-45

Lallau Raym. d° 4' D- 2e B. 9.000 16.000
retraitéDhoossche .lui. d° 4' D. 3° B. 9.000 16.000

le 1-9-46
Tiers Rémy .. d° 5e D. lel B. 9.000 16.000
Duflot Léon .. 
M*”e Dujardin

d° 5* D. 1er B. 9.000 16.000

à compte1'Pauline .... d° 5" D. 2e B. 9.000 16.000
du 1-5-46

MM.
Lefebvre Arth. d° Tr. Mx 9.000 16.000
Duriez Georges d° d 0 9.000 16.000
Richoux Roger d° d 0 9.000 16.000
Levrague Paul 
Charbonnier

d° d 0 9.000 16.000

Georges ....
Demenge Arth.

d° 
d»

d 
d

0

0

9.000
9.000

16.000
16.000 à compte1' 

du 1-9-45

Ryckebusch M. d° d 0 9.000 16.000 en congé 
sans solde 
du 16-8-46

Deleau Louis . d° -|re D. 9.000 retraité 
le 1-10-45

Sergeant Léon d° Sté G1 9.000 du 1-2-^ 
au 30-6-45

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i /| Avril ig47 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques et 
d’Architecture Indemnité de technicité à divers agents

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 8 Février 
1947 étendant au Personnel municipal le bénéfice des 
dispositions de l’arrêté interministériel du Avril ig/|6 
fixant les indemnités susceptibles d’être accordées aux 
agents des Collectivités locales ;

Arrêtons :
Artici.e 1. -— A compter du Ier Février 19/10, les indem

nités de technicité suivantes, non soumises à retenue au profit de 
la Caisse des Retraites, sont accordées aux agents ci-après désignés :

Nom et prénom Grade Montant 
annuel Observations

MM.
Aurel Raymond ........

f’auvet Oscar .............

Courthéoux Charles ..

Lemoine Marcel ........
Bossard René ............

Chef de section 
Ingénieur en chef 

des Services 
Techniques 
Directeur 

des Services 
exploités en régie

Architecte 
en chef 

Chef de section 
chargé 

des Services 
exploités en régie 
Chef de section 

d°
Chef-adjoint 

S/chef de. section 
Directeur-adjoint 
du Service des 
Promenades et

Jardins - 
S/chef de section 
chargé de gestion 
du Service de la 
Propreté publique

15.000

'18.000 *

10.000

18.000
15.000

7.500
15.000
15.000
12.000

12.000

12.000

du 1-2-45 
au 31-8-46

à compter 
du 1-9-46

à compter 
du 1-9-46

Vandewièle Rémy .... 
Marquis Jacques .......

Jérôme Marcel ............
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Nom et prénom Grade Montant 
annuel Observations

Duriez Maurice ......... S. chef de section 12.000 à compter

Janssoone Henri ........ d° 12.000
du 1-9-45
du 1-9-45

Leroy Jules ................. Chef du Service 
d’électricité 9.000. du 1-2-45

S,'chef de section 12.000
au 31-8-45 
à compter

Vermeersch André .... Dessin, d’études 9.000
du 1-9-45

Delaunoy Noël ........... d° 9.000
Courtois Edouard .... Dessin, géomètre 9.000
Delannoy André ......... d° 9.000
Hénocq René ............... d° 9.000
Leniaert Victor ...........
Sénaffe Paul ...............

d° 
dü

9.000
9.000

Delebecq André ......... d" 9.000 du 1-2-45

De Thandt Fernand .. Conducteur
au 31-7-46

de travaux 9.000 à compter

Mercier Jean ............... d° 9.000
du 1-9-45 

d"
Brunet Georges ......... d° 9.000 d°
Demenge Arthur ........ d° 9.000 du 1-2-45

Janssoone Henri ........ d° 9.000
au 31-8-45
du 16-3-45

Dhennin' Henri ......... d° 9.000
au 31-8-45

à. compter

Duriez Maurice ......... d° 9.000
du 1-9-45
du 1-2-45

Hoogstoel Raphaël .. d" 9.000
au 31-8-45 
à compter

Lacquement Paul .... d° 9.000
du 1-9-45
du 1-9-45

Lombart Aimable .... d° 9.000
au 31-3-47 
à compter

Parsy Georges ............. d» 9.000
du 1-9-45 

à compter

Lefief Léon ................... d° 9.000
du 1-9-45 

à compter

Loez Jules ..................... Contrôl. de voirie 9.000
du 1-9-45

Dernoncourt Raymond d° 9.000
Deletour Marceau .... d» 9.000
Alavoine Lucien ......... d» 9.000 à compter

du 16-3-47
Brienne Paul ............. d° 9.000 à compter

du 16-3-45
Sergeant Léon ............. d° 9.000 du 1-7-45

au 31-12-45
Defay Alexis ................. d° 9.000 du 1-2-45

au 31-10-46
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé /D 1 ’ ' •v 1 execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i4 Avril 19^7
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nomination.

Raphaël Hoogstoel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i88/|, article 88 ;

V u le statut des fonctionnaires municipaux ;

Vu notre arrêté en date du 11 Juin 19/16 approuvé par M. le 
Préfet du Nord le 10 Septembre 19/16, fixant les attri
butions et la répartition des effectifs des cadres du per
sonnel municipal occupé à des fonctions permanentes ;

Arrêtons :
Article i . — M. Baphaël Hoogstoel, surveillant des Instal- 

l°iis thermiques et mécaniques, est nommé conducteur de Tra- 
ailx au Service des Eaux.

Article 2 . — M. Raphaël Hoogstoel est versé dans la /ie 
~ Sse de son nouvel emploi et recevra un traitement annuel de 
'a-ooo francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
A 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
septembre ig45.

Hôtel de Ville, le 10 Avril 19/17
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
~ ~ . ■  --............... ........ . ................. .....................-------------------- —a.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Mutation.

Raphaël Hoogstoel

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 188/i, article 88 ;

4
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Vu notre arrêté en date du n Juin igâG approuvé par M- le 
Préfet du Nord le 10 Septembre ip46 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs des cadres du personnel 
municipal occupé à des fonctions permanentes ;

Arrêtons :

Article i. M. Raphaël Hoogstoel, conducteur de travaux
au Service des Eaux, est mute en la même qualité au service d’Ar
chitecture des travaux municipaux, conduite des Travaux d’entre
tien des bâtiments communaux en remplacement de M. Paul Lac- 
quement, appelé à d’autres fonctions.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Tr 
Avril 1947.

Hôtel de Ville, le i5 Avril 19/17

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX.— 5 ’ Division. Titularisation. 

Pierre Léman

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article i. — M. Pierre Léman, ingénieur chimiste stagiaire 
.iffecté au Laboratoire municipal, est titularisé dans son emploi.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Avril 1947.

Hôtel de Ville, le i5 Avril 1947

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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ENSEIGNEMENT technique. — Collège Valentine Labbé.
Maîtresse d’atelier. Congé sans solde. Mlle Yvonne Vasseur

, Article
de ]• ,1 execution
A,til >947.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date du ig Novembre igzjG accordant un 

congé sans solde à Mlle Yvonne Vasseur, Maîtresse d’ate
lier au Collège Technique de Jeunes fdles, à compter du 
iOT Octobre 1946 ;

Vu la lettre transmise le 26 Mars 19'17 Par laquelle MUe Yvonne 
Vasseur sollicite le renouvellement de son congé ;

Arrêtons :
Article i . — Est renouvelé pour une durée de six mois le 

Oïlgé sans solde accordé à Mlle Yvonne Vasseur, Maîtresse d’atelier 
u Collège Technique de Jeunes filles.

2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier

Hôtel de Ville, le i5 Avril 19/47
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5'“c Division. Congé avec solde 

Porphyre Van Cauwenberghe

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 2/1 ;

Arrêtons :
Article i. — Un congé de trois mois, avec solde, est accor- 

a M. Van Cauwenberghe Porphyre, Manutentionnaire affecté 
Laboratoire municipal (5e division).

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
M1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 2 4

Q.pg T n /
Hôtel de Ville, le i5 Avril 19/17

dé

de

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4"‘e Division. Congé avec solde. 
M"10 Vanrenterghem

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 2 Décembre 

19/16 approuvée par M. le Préfet du Nord le 2 Janvier 
1947, portant modifications aux conditions d’attribution 
des congés de longue durée ;

Vu la lettre en date du 26 Février 19/17 Par laquelle Mme Van
renterghem. Georgina, née Wallaert, femme de service 
affectée à la 4e division. Conservatoire, sollicite un conge 
de longue durée, avec solde ;

Vu l’avis émis par M. le Docteur Parmentier, Médecin-Conseil 
des Services municipaux, le 21 Mars 19/17 ;

Arrêtons :
Article i . — Un congé d’un an avec solde est accordé a 

Mme Vanrenterghem Georgina, femme de service affectée à la 4“ d*' 
vision, Conservatoire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 16 
Mai 1946.

Hôtel de Ville, le i5 Avril 19^7

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Blâme. 
Georges Poppe

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;
Vu le rapport de M. le Chef des Services Publics en date du 

19 Mars 1947 ;
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Arrêtons :
, Article i. — Un blâme est infligé, à litre d’avertissement, 

M. Georges Poppe, charretier affecté au Service de la Propreté 
publique.

Article 2. -— M. Je Secrétaire général de la Mairie est chargé 
* e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i5 Avril ig4?
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

services MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nomination.
Charles Lesaffre «

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i88éi, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i . — M. Charles Lesaffre, né le ig Août i8g8 à 

j1"®’ est nommé terrassier affecté au Service des Promenades et 
' a,dins, en remplacement numérique de M. Charles Dubocquet, 
,ayé des cadres.

Article 2 . — M. Charles Lesaffre est versé dans la 7e classe 
' e Sun emploi, au traitement annuel de 3g.000 francs, majoré des 
U'deninités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
’e 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1" 
Mars in/j7

' lr Hôtel de Ville, le i5 Avril 19/17
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES municipaux. — Services Techniques. Radiation. 
Charles Duboquet

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 0 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel auxiliaire, article 21 ;
Considérant que M. Charles Dubocquet, manœuvre affecté au 

service des Promenades et Jardins est absent pour mala
die depuis le 2 g Avril 19/16 ;
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Arrêtons :
Article i. — M. Charles Dubocquet, manœuvre affecté au 

service des Promenades et Jardins est rayé des cadres du personnel 
auxiliaire pour raisons de santé.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ie 
Avril iqd/- tt*. i t ir-n i i- * -i ,y ' Hôtel de Ville, le i5 Avril 19/17

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. — Démission. 
Henri Dubaele

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 28 Mars 1967 par laquelle M. Henri 

Dubaele, manœuvre affecté au service des Promenades 
et jardins, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article i. — M. Henri Dubaele, manœuvre affecté au ser

vice des Promenades et Jardins, démissionnaire, cesse de faire par' 
tie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1

Hôtel de Ville, le i5 Avril 19Z17
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
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Arrêtons :

Article i . — Le tableau d’avancement de classe du person 
nel titulaire est fixé comme suit pour le mois d’Avril 19Z17 :

Nom. et prénom

---------- ----------
Ancienneté

Fonction Classe Traitement dans la
classe

■—-----

t 6 Division :

11. Régibo Raym. .. Commis

'J'vision ;
secrét. princ. 3e 60.000 1-4-1947

mm
Lelcroix Georges .. Commis

'•ourmont Antoine .
secrét. princ. 3e 60.000 1-4-1947

Commis

\,r? l1s?er Charles ..
1 assiet Jeanne ....

secrét. princ. 2e 64.500 1-4-1947
Fossoyeur 
Ouvrière

2e 55.500 1-4-1947

Dwision .•
d’entretien 2e 45.900 1-4-1947

t’aquier Louis . Cher de Bur. 58 102.000 1-4-1947

1 Division : 
M]V['nes

^cottignies Fern. . 
lahé Miairthe .......

Aide-cuisinière
Femme

3e 40.000 1-4-1947

Padoux Jeanne .... de service 2e 41.000 1-4-1947
Aide-cuisinière 4e 39.000 1-4-1947

Se’"üice du

Logement :
M I rxL,egros Jean .... Commis

du Dessin :
secrét. princ. 2* 64.500 1-4-194?

Van Wolput M. Commis
1-4-1947Sert,ice des secrét. princ. 3- 60.000

Bâtiments :
M*p*'ève8 Raymond

Carpentier Flore
Terrassier 2e 55.500 1-4-1947

Femme
Mm de service 3e 40.000 1-4-1947

Li°pnpet Ludovic ... 
pP'ens Gustave ... Serrurier 2e 63.000 1-4-1947

Serrurier 2* 63.000 1-4-1947
Ser«ice

V°ie Publique : 
»S1S' '”,es........

Usdens Marcel ..
Aide-paveur 2e 45.900 1-4-1947
Charretier 3» 51.000 1-4-1947
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i5 Avril 19/17

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.,.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions

Promotions

Nous, Màire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i88â, article 88 ;

Vu le statut du Personnel du cadre secondaire ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du i5 Juin 
19/16, approuvée par M. le Préfet du Nord le 3i Juillet 
19/16, étendant au personnel du cadre secondaire le béné
fice de l’échelle type applicable au personnel du cadre 
principal ;

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du person

nel du cadre secondaire est fixé comme suit pour le mois d’Avril 
1947 :

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

4e Division :
M,nB Delesalle Louise Ouvrière 3» 43.800 1-4-1947

M. Catteau Robert .
d’entretien 
Manœuvre 2e 41.000 1-4-1947

Abattoirs :
M. Galonné Paul .. Ouvrier 

d’entretien 2e 45.900 1-3-1947
Service de la
Propreté Publique :
M. Guyot Henri ... Cantonnier 2» 43.500 1-4-1947
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
f‘e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i5 Avril 19^7
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1” Division. Traitement.
M"'e Jacqueline Rozies

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux- article 2 4 ;
Vu notre arrêté en date du 11 Janvier 19A7 accordant à Mme 

Jacqueline Rozies, commis secrétaire affectée au 3e Bureau 
de la ire division, en congé de maladie, le bénéfice du 
demi-traitement ;

Considéra nt que M’ne Jacqueline Rozies n’a pas repris son ser
vice ;

Arrêtons :
Article i . — Le traitement de Mme Jacqueline Roziés, com- 

n,ls secrétaire, affectée au 3° Bureau de la ire division, en congé de 
tTlaladie, est suspendu à compter du 1er Avril 19/17.

Article 2 . — M. Le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e I exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Avril 19/47

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés

Municipaux Dérogation. Article 206

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
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Arrêtons :
Article i . — Par dérogation aux dispositions de l’article 206 

du Gode des Arrêtés municipaux, les marchands ambulants seront 
autorisés, à titre exceptionnel et seulement durant les journées des 
29 et 3o Avril, iOT, 2 et 3 Mai 19/17, à vendre du muguet, dans la 
première zone « dite du Centre », à la condition de n’apporter aucu
ne entrave à la circulation générale.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Avril 19A7 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

PROMENADES ET JARDINS. — Acquisition d’un motoculteur.
Marché. Société S. A. M. A. G.

Du 17 Avril 19/17
Marché pour acquisition d’un motoculteur pour le Service des 

Promenades et Jardins au profit de la Société S. A. M. A. G., 
rue Philippe Triaire à Nanterre, moyennant la somme de 80.000 1rs.

POLICE. — Voie Publique. Immeubles menaçant ruines.
10, rue Wicar. 12, rue Lottin. Injonction. Brasserie 

Joseph Vandamme

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu I ordonnance en date du 26 Décembre 19/16 par laquelle 
M. le Juge de Paix du 3" arrondissement judiciaire de 
la Ville de Lille a nommé M. Auguste Corbeau, architecte, 
expert chargé d examiner l’état des bâtiments portant les 
n°s 10 de la rue Wicar et 12 de la rue Lottin, et de déter
miner le caractère et l’imminence du péril qu’ils présen
tent ;

Vu le rapport de l’expert, dressé le 2 Avril 1947 et concluant 
« que l’immeuble portant le n° 10 rue Wicar se trouve 
dans un grand état de vétusté et présente un risque d'ef
fondrement, indépendamment de l’état des planchers et
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ries gitages qui risquent de s’effondrer également dans 
plusieurs pièces » ;

Considérant que l’état du bâtiment dbnt il s’agit présente un 
danger véritable pour la sécurité publique et celle des 
occupants, que d’après le rapport susvisé, il y a péril im
minent ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 2i Juin 1898 modifié par le décret-loi du 3o Octo

bre 1935 ;
Vu le code des arrêtés municipaux ;

Arrêtons :
Article i . — 11 est enjoint à M. l’Administrateur délégué 

^es Brasseries Joseph Vandamme, 34, rue de Tenremonde, d avoir 
dans le délai de quinze jours qui suivra la notification du présent 
arrêté, à procéder aux travaux de consolidation indispensables à la 
sauvegarde de la sécurité publique et de celle des occupants.

Article 2 . — Dans le cas où l’intéressé refuserait de se con
former à celte injonction, il nous ferait connaître le nom de l’expert 
(J11 il aurait choisi pour procéder à la constatation de 1 état du bâti
ment et dresser rapport.

Article 3 . — Si, à l'expiration du délai imparti, l’intéressé 
n a pas fait cesser le péril et faute par lui de désigner un expert, il 
sera passé outre, et le rapport sus-visé de M. Corbeau, architecte 
expert de l’Administration, sera transmis au Conseil de Préfecture.

Article 4 - — AI. le Secrétaire généra] de la Mairie est chargé 
J e 1 exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé dans la 
°rine reglementaire. Hôtel de y.^ Ayril

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Immeuble menaçant ruines. 
31, rue Solférino. Injonction. Desreumaux

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 3o 

Octobre ig35 ;
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Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Considérant qu’une partie du sol du rez-dechaussée de l’im

meuble sis 3î, rue Solférino, s’est effondré dans la cave, 
et qu’il en résulte un danger véritable pour la sécurité 
publique et notamment pour celle des occupants de l’im
meuble ;

Arrêtons :
Article 1 . — Il est enjoint à M. Desreumaux, propriétaire 

de l’immeuble sis 3i, rue Solférino, demeurant à La Trinité-Victor 
(Alpes-Maritimes) 20 bis boulevard des Capucines, d’avoir, dans 
te délai de huit jours qui suivra la notification du présent arrête, 
à faire réparer le sol du rez-de-chaussée de l’immeuble dont il s’agit-

Article 2 . — Dans le cas où l’intéressé refuserait de se 
conformer à cette injonction, il nous ferait connaître le nom de l’ex
pert qu’il aura choisi pour procéder contradictoirement à la cons
tatation de l’état du sol du rez-de-chaussée et dresser rapport.

Article 3 . — Si, à l'expiration du délai imparti, l’intéresse 
n’a pas fait cesser le péril et faute par lui de désigner un expert, 
il sera passé outre et l’affaire sera transmise au Conseil de Préfec
ture.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé dans 
la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 17 Avril 1967 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Immeubles menaçant ruines 

8-9-10-11-12-14-17, Cour Sainte-Agnès. Evacuation

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’ordonnance en date du 2 Avril 19/16 par laquelle M. le 

Juge de Paix du if‘ arrondissement judiciaire de la 'Ile 
de Lille a nommé M. Auguste Corbeau, architecte, 3, 
avenue Germaine à La Madeleine, expert chargé d’exa
miner l’état des maisons portant les nM 9, 10, n, 13, 
• 4, 17 et 18 de la cour Sainte-Agnès, rue de la Chaude 
Rivière prolongée et de déterminer le caractère et 1 "n 
minence du péril qu’il présente ;
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Vu le rapport de l’expert dressé le i3 Mai ig46 et concluant 
ainsi qu’il suit : « Cet ensemble doit être démoli dans 
le plus bref délai » ;

Considérant que l’état des maisons dont il s’agit présente un 
danger véritable pour la sécurité publique et, notamment, 
pour celle des occupants, que, d’après le rapport susvisé, 
il y a péril imminent ;

Considérant que les immeubles dont il s’agit sont situés dans 
la première zone des servitudes militaires grevée de la 
servitude « non aedificandi » ; que, par suite, la répa
ration des dits immeubles ne peut être envisagée ;

Vu le décret des 10 Août, a3 Septembre i853 sur les servitu
des imposées à la propriété autour des fortifications ;

' u la loi du 19 Octobre 1919 portant déclassement de l’enceinte 
de la place de Lille et, maintenant, dans l’intérêt de fhy- 
giène et de la salubrité publiques, la servitude non aedi- 
ficandi grevant les terrains composant la première zone des 
servitudes militaires ;
Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;

Vu la loi du 21 Juin 1898, modifiée par le décret-loi du 
3o Octobre ig35 ;

V u le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :

p. Article i. — Il est enjoint à MM. Remeillon, Vanowe, 
lense, Polet, Malfait, Verbraut, Deschodt et aux membres de leurs 

. 11‘les, d’avoir à évacuer, sous délai de quinze jours à dater de la 
S18rulication du présent arrêté, les immeubles qu’ils occupent res- 
^et,ivement aux 8, 9, 10, 11, 12, i4 et 17 cour Sainte-Agnès, rue 
Ce la Chaude Rivière prolongée.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
। e ] exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés dans 
'* C'rnie réglementaire.

Hôtel de Ville, le 17 Avril 19^7

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.



— 302 —

POLICE. — Voie Publique. Immeuble menaçant ruines. 
21, rue Pierre-Legrand. Evacuation. Desmettre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’ordonnance en date du vingt et un Octobre mil neuf cent 

quarante six par laquelle M. le Juge de Paix du Ier Arron
dissement judiciaire de la Ville de Lille a nommé M. Au
guste Corbeau, Architecte, n° 3, avenue Germaine à La 
Madeleine, expert chargé d’examiner l’état de l’immeu
ble portant le n° 21 rue Pierre-Legrand et de déterminer 
le caractère et l’imminence du péril qu’il présente ;

Vu le rapport de l’expert dressé les n Janvier 1947 et jours 
suivants, et concluant ainsi qu’il suit : « Le corps de bâti
ment principal en façade sur la rue Pierre-Legrand et 
sur l’impasse Dewas ainsi que la cour vitrée y attenant, 
sont en très mauvais état. Cet état de choses constitue 
un grave danger à la fois pour les occupants de l’immeu
ble et pour les usagers de la voie publique. A notre avis 
avis ils sont à démolir sans délai ».

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898, modifié par le décret-loi du 3o 

Octobre ig35 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — Il est enjoint à Monsieur Fernand Desmettre, 

Boulanger, d’avoir à évacuer sans délai l’immeuble qu’il occupe 
21, rue Pierre-Legrand.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé dans
la forme réglementaire. Hôtel de Ville, le 17 Avril 19/17

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

FETES ET CEREMONIES.— Fêtes sportives. Courses cyclistes 
du 11 Mai. Mesures d'ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
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Vu l’itinéraire que suivront les deux courses cyclistes organisées 
par le Comité des Flandres de la Fédération Française de 
Cyclisme, et qui se dérouleront le n Mai 19/47 ;

Arrêtons :
Article i. — La circulation et le stationnement des véhi- 

cules de toute nature seront interdits, Dimanche 11 Mai, de i3 à 
*9 heures, dans les voies ci-après : Avenues Mathias Delobel, Cuvier, 
allée des Maronniers, avenue du Petit Paradis et avenue de Sou- 
hise (dans la partie comprise entre 1 avenue Mathias Delobel et la 
hntiite du territoire).

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
hn 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Avril 19/17

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Mutation.

André Félix

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 0 Avril 188/4, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i . — M. André Félix, garde municipal au Service 

des Promenades et Jardins, est muté en qualité de Surveillant de 
Musée au Palais des Beaux-Arts à partir du 10 Avril 19/47.

Article 2 . — M. André Félix est versé dans la 3e classe de 
SO1i emploi et recevra un traitement annuel de 01.000 frs ; ancien- 
lle,é de classe au 16 Janvier 19/47.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Avril 19/47 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5"e Division. Nomination. 

Maurice Foucher

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i . — M. Maurice Foucher, surveillant de Terrains 

de jeux affecté à la 4e division, 2e Bureau, est nommé peseur au 
Service du Poids public, Bureau de l’Abattoir, en remplacement 
numérique de M. Caron, retraité.

Article 2 . — M. Maurice Foucher est versé dans la 6e classe 
de son nouvel emploi et recevra un traitement annuel de 42.000 frs-

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arreté qui prend effet à compter du i*' 
Mais 19 iz. Hôtel de Ville, le 17 Avril 1947

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Réprimande.

Marceau Cnudde

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

V u le statut des fonctionnaires municipaux, article 17 ;
V u le rapport en date du 18 Janvier ig47 établi par M. le Com

missaire de Police de Ronchm-Thumesnil ;
V u le rapport de M. l’ingénieur, Chef des Services Techni

ques, en date du 27 Février 1947 ;

Arrêtons :
Article i. — Une réprimande est infligée, à titre d’avertis

sement, à M. Marceau Cnudde, mécanicien d’automobiles affecté au 
Service des Transports.
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de 1’
A rticle 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Avril 19A7
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES municipaux. — Services Techniques. Blâme. 
Gustave Carlier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
^ u la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
V u le statut du Personnel auxiliaire, article i3 ;
Vu le rapport en date du 18 Janvier 19/47 établi par M. le 

Commissaire de Police de Ronchin-Thumesnil ;
Vu les explications écrites fournies par M. Gustave Carlier, 

mécanicien affecté au Service des Transports, le i3 Février 
J94? ;

Vu le rapport de M. l’ingénieur, Chef des Services Techni
ques, en date du 27 Février 19/17 >

Arrêtons :
jyj Article i . — Un blâme est infligé, à titre d’avertissement, 

Gustave Carlier, mécanicien affecté au Service des Transports
de J’ ^HTicle 2- — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

execution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 17 Avril 19/47

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

OUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. 2me fraction.
Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u 1 article 90 de la loi du 5 Août 188/4 ;
V u les délibérations du Conseil municipal du 8 Décembre 19/42 

instituant une prime à la natalité approuvées par M. le 
Préfet le i3 Février 1 g43 et du 22 Mars ig45 approuvée 
le 2 Juillet 1945 ;

5
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Vu notre arrêté en date du 10 Mai 11)43 ;

Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de bénéfi
cier de la 2e fraction de la prime communale à la nata
lité ;
i° — certificat de vie de l'enfant ;
2° — état indiquant la composition de la famille ;
3° — un certificat de résidence ;
4° — un certificat de non-imposition à l’impôt général 

sur le revenu ;
5° un certificat de docteur attestant que la mère a subi 

les consultations prénatales ;

Arrêtons :
Article i . — Le bénéfice de la 2e fraction de la prime com

munale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après désignés, 
qui remplissent les conditions requises par la délibération du Con
seil municipal susvisé :

MMmes
Allart-Le Féver, rue S.-Verhulsf, bar. 138 ....
Beauvois-Joly, rue Malus, 3 ..............................

24-2-4G
17-2-46

4e eut.
3- «

500
400

Bocquet-Bavye, rue du Mélantois, 5 ................ 13-2-46 6e «
500
200
500

Boël-Puron, a. de Dunkerque, c. Dejaeghère, 24 31-3-46 7e «
Boitel-Telle, rue Princesse, 30 ........................... 28-2-46 2e «
Bogrée-Pouillez, rue Malsence, c. Lvs, 35 .... 29-3-46 5e «
Boulanger Yvonne, rue Négrier, 83 ................ 4-3-46 2e « 200

500Boussemart Berthe, rue Verhaeren, 206 .........
Brackman-Van Schoorisse, rue Claude-Lor-

9-3-46 5e ((

rain, 79 .................................................... .......... 14-2-46 2e <( 200
200Brion-Vanhaecke, rue de Lyon, 50 .................. 20-3-46 2e «

Casier-Boningue, rue Gustave-Delory, 164........ 24-3-46 2e ((
500Castelain-Vanholderbèke, rue Pline, 27 ......... 1-2-46 4e ((

Casier-Ridez, rue Delphin-Petit, 12 .............. .... 27-2-46 2e «
200
400
200

Chivot-Roussel, rue Jean-sans-Peur, 42 ........... 1-1-46 2e «
Courmont-Lenaers, rue d’Iéna, c. Boutry, 6 ..
Crépin-Desreumaux, bout Vauban, 101 .........

10-2-46
31-3-46

3e
2e

«

«

Dehillotte-Lausent, rue Druelle, 34 .................. 17-3-46 3e «

Dallenne-De Mulder, rue L.-Gambetta, 453 .... 31-3-46 S’’ ((

r>p.]Ana.ve-Muteau riip, V -Chesquières, 2 ......... 4-3-46 Oe <(
500
400Deryckère-Lebrun, rue St-Gabriel, 103 ............. 6-2-46 !k «

Desieter-Verdonck, Gr. G.-Delory, Pon 6, n° 131 25-3-46 3e ((

Desquiens-Dugimont, r. de la Bourdonnaye, 50 9-2-46 2e (( 500
900Desquiens-Maelen, bd du Maréchal-Vaillant 21 20-2-46 4e «

Deterpigny-Lepage, avenue Verhaeren, 179 .. 22-2-46 2e « 9(10De Vresse-Lodufter, boni, de Strasbourg, 97 .. 19-2-46 2e « 500
500 
M10

Doumont-Rossignol, rue de Turenne, 24 .........
Duhez-Lecouffe, boul. Victor-Hugo, 127 .........

1-2-46 4e «

15-2-46 6e «

d° d° 15-2-46 7e « 200 
?ooDupont-Leignlel, rue de Thumesnil, c. Liévrault 20-2-46 2e «

Flinois-Leys, rue Bohin, 11 ...... ........................ 13-3-46 2' «
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p ’se-Deicourt, rue de Fiers, imp. Menu, 36 .. 15-2-46 7e (( 500
L *?entin-Lisson, rue Gustave-Courbet, 5 ... 9-4-46 8e « 500
^Jdas-Mineur, rue des 3 Mollettes, 35...........
Leràev.re'Leleu, rue Carpeaux, 10 ........................

13-2-46 2° « 200
1-4-46 6e (( 500

Lemire-Parmentier, rue St-André, 146 ........... 28-2-46 2° « 200
Lomh '^avei'bèke, rue des Postes, 259 ............. 15-3-46 2e « 200
Matt art ^aP°tre, rue A.-Mercier, villa Lesay, 9 
Me ^'Bruyenne. Hellemmes, 21, r. Lamartine

21-2-46 4e « 500
2-3-46 8e « 500

Me,nSlez'Tiétard, rue Désiré-Verhaegiie, 59 ... 17-2-46 2e (( 200
Mir pul*' Uuc^lesne> rue L.-Gambetta, 125 .... 
Mul'i °^e*;’ rue Baudin, c. Parent, 3............. .
p0 ' errnan!s*Vandaele, r. du Fg-des-Postes 53 
Sén P(?rineau-Renaudon, rue du Croquet, 11 .. 
l'ail]1 al'Versch°re, rue d*1 Transvaal, 37 ....

18-2-46 2e <( 200
28-3-46 5e « 500
12-3-46 2e (( 200
28-3-46 9= « 500
23-2-46 2e « 200

Tort ez'^hristiaen, quai du Wault, 12 bis ... i 20-2-46 3e « 400
Ve P'Benot, rue du Pôle-Nord, 55 ..................... 18-3-46 2e <( 200
M?gçta®rnst-Pennequin, rue Alph.-Werquin, 20 

'Quertinier, rue S.-Verhulst, bar. 139 ....
14-3-46 3e (( 400
21-3-46 6e (( 500

Article 2. - M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Avril 19^7 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

c OUVRES DIVERSES. — Œuvre des Invalides du Travail.
o,T,n’ission administrative. Membre. Nomination. Liévin Danel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
u la loi du 5 Avril 188/4 ;

le titre VI, article i3 des Satuts de l’OEuvre des Invalides 
du Travail, approuvés par décret du 2 Février 1881 ;

l’avis de la Commission administrative de cette Œuvre ;

ArrbTONs :
Ad AKriGLE !• —- M. Liévin Danel, membre de la Commission 

de FŒuvre des Invalides du Travail de la Ville de 
/ est maintenu dans cette fonction pour une période de neuf 

nees à dater du Ier Janvier 19/47.
Article 2. — M. le Vice-Président de la Commission Ad- 

p raive de l’OEuvre des Invalides du Travail est chargé de 
e*ecution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Avril 19/47 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4"‘e Division. Démission. Gérard Bie

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu le statut du Personnel auxiliaire ;

Vu la lettre en date du 18 Mars 19/17, Par laquelle M. Gérard 
Bie, machiniste affecté au Théâtre Sébastopol, donne sa 
démission ;

Arrêtons :
Article i . — M. Gérard Bie, machiniste affecté au Théâtre 

Sébastopol, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres du per
sonnel auxiliaire.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 18 
Mars 19/17.

Hôtel de Ville, le 18 Avril 19/17

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Fourniture de chaises pliant65. 

Marché. Ets G. Pebeyre et fils

Du 21 Avril 19/17
Marché pour acquisition de chaises pliantes pour le Service 

des Travaux municipaux au profit des Ets G. Pebeyre et fils, 6A- 
rue Orfila à Paris, moyennant la somme approximative de 100.000 
francs.

BAUX. — Locations diverses. Presbytère. 15, rue Jeanne d Arc

Entre les soussignés :
M™8 Yvonne Tytgat adjoint au Maire de Lille agissant en sa dite 

qualité au nom et pour le dompte de la Ville de Lille, en vertu d une 
délibération du Conseil municipal en date du
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fIU1 sera soumise en même temps que les présentes à l’approbation 
de M. le Préfet du Nord,

d’une part,

Chéradame agissant en sa qualité de pasteur, Président du 
Comité Direct eur de l’Association cultuelle de « L’Eglise Réfor
mée de Lille », en vertu d’une délibération dudit Comité, demeu
rant à Lille,

d’autre part,

H a été convenu ce qui suit :

M'“' Yvonne Tvfgat, ès-qualité, donne par les présentes en 
’an à loyer pour neuf années consécutives à compter du premier 

' anvier mil neuf cent quarante sept à M. Chéradame ès-qualité, 
rlU1 accepte, ou à son défaut, à l'Association cultuelle, ce qui est 
ecepté pour elle par M. Chéradame, une maison avec jardin sise 

11 Ldlle, rue Jeanne d’Arc, i5, à usage de presbytère.

Charges et conditions

Le présent bail est consenti sous les conditions suivantes :

M. Chéradame ès-qualité, s’engage :
i° à tenir les lieux loués constamment garnis de meubles et 

’‘Ij.icts mobiliers d’une quantité et valeur suffisantes pour répondre 
r 11 paiement du loyer ;

2° à entretenir les lieux loués en bon état de toutes répara- 
,lons autres que celles mises par la loi ou l’usage des lieux à la charge 

u propriétaire et à les rendre à la fin du présent bail en bon état 
f entretien ;

3° à entretenir également le jardin attenant à la maison ;
é|° à acquitter, en sus du loyer, l’abonnement aux eaux d’Em- 

nierin, la prime d’assurance contre l’incendie et les contributions 
e toute nature, prévues et imprévues, dont ladite maison est ou 

leurra être grevée et notamment les taxes de remplacement et de 
main-morte.

n° à supporter les frais occasionnés par la vidange des fosses 
1 aisances et le ramonage des cheminées.

, 6° à souffrir et laisser faire toutes les grosses réparations dont
a maison pourra avoir besoin dans le cours du présent bail et à ne 

réclamer aucune indemnité dans le cas où ces réparations dure
raient plus de quarante jours ;
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7° à ne pas se prévaloir de la tacite-recondaction à la fin du 
bail.

Loyer

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer 
annuel de Trois mille cent vingt francs, payable par trimestre et 
d’avance.

Il est entendu que ce loyer subira toutes les réductions ou le8 
majorations fixées par les lois ou décrets qui interviendraient ulte- 
rieurement.

F rais

Les frais auxquels le présent bail donnera ouverture seront sup' 
portés par le preneur.

Pour la perception des droits d’enregistrement-, les charge8 
supplémentaires sont évaluées à cent francs par an et les contribu
tions à six cents francs par an.

L’enregistrement est requis pour neuf ans.
Dont acte.

Fait et signé en double à Lille, le n Décembre ig46.
Enregistré à Lille (A. Adm.) vol. 80 A

Le 22 Avril 19/17, n° 3i2

Reçu : trois, cent quarante quatre frs 
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué, 
Signé : Y. TYTGAT

Signé : CHERADAME.
Vu et Approuvé 

Lille, le 2/1 Mars 19/17
Pour le Préfet, 

Conseiller de Préfecture Délégué, 
Signé : Illisible.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Démission- 

Jean-Marie Boulet

Nous, Maire de la Ville de Ldle,
Vu la loi du 5 Avril i88â, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-pompiers ;
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Vu la lettre en date du 8 Avril 19'17 Par laquelle M. Jean- 
Marie Boulet, Caporal au Bataillon des Sapeurs-pompiers 
donne sa démission ;

Arrêtons :
Article i. — M. Jean-Marie Boulet, Caporal, démission- 

Uaire, cesse de faire partie des cadres du bataillon des Sapeurs- 
Pompiers.

Article 2. —- M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
j > exécution du présent arrêté (pii prend effet à partir du i5 Avril

Hôtel de Ville, le 22 Avril 19/17

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2"'e Division. Traitement.
M"'e julienne Branswyck

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 2/1 ;
Vu notre arrêté en date du 28 Mars 1967 par lequel M”e Ju

lienne Branswyck, cuisinière affectée au 3e Bureau de 
2e division, en congé de maladie, a été mise à demi-traite
ment à compter du 10 Mars 19/1“ ;

Considérant que M“e Julienne Branswyck a repris son service 
le Avril 19/17 ;

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M™6 Julienne Branswyck, cui- 

suiière. affectée au 3e Bureau de la 2e division, est rétabli à partir du 
’ P Avril ig/jy.
j Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Avril 19/17

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.



— 312 —
SERVICES MUNICIPAUX. L Division. Congé avec demi-solde. 

Louis Delvallée

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article itx ;

Arrêtons :
Article t. — M. Louis Delvallée, commis secrétaire prin

cipal affecté au 6e Bureau de la ire division, en congé de maladie, 
bénéficiera du demi-traitement à compter du 5 Avril 19/17.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Avril 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3n,° Division. Indemnité de 
technicité. Mmc Odette Vacossin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du i5 Juin 

19/16 approuvée par M. le Préfet du Nord le 5 Juillet 
1946. accordant une indemnité de technicité aux auxi
liaires dactylographes et sténo-dactylographes des Services 
municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — Une indemnité de technicité fixée à 4oo frs 

par mois est accordée à M'no Odette Vacossin, Dactylographe-méca
nographe affectée au 2e Bureau de la 3° division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Janvier 19/17. TTAHôtel de Ville, le 22 Avril 19/17

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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POLICE. — Voie Publique. Immeuble menaçant ruines.

21, rue d’Isly. Injonction. Brasserie Motte-Cordonnier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’ordonnance en date du 11 Décembre ig46, par laquelle 
M. le Juge de Paix du 4' arrondissement judiciaire de la 
Ville de Lille, a nommé M. Albert BuhYer, architecte, 58, 
avenue de Boufflers à Lambersart, expert chargé d’exami
ner l’état du bâtiment portant le n° 21 de la rue d’Isly et 
de déterminer le caractère et l’immence du péril que pré
sente cette construction ;

Vu le rapport dej’expert dressé le 4 Janvier 1947 et concluant 
que « l’état de cet immeuble constitue un grave danger 
« pour les locataires » et qu’en raison des affaissements 
« constatés des accidents peuvent se produire d’un mo
rt ment à l’autre par cas fortuits » ;

Considérant que d’après le rapport susvisé il y a péril immi
nent ;

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ; 
»

Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 3o 
Octobre ig35 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :

Article i. — Il est enjoint à M. le Président Directeur gé- 
y^ral de la Brasserie Motte-Cordonnier, 4o, boulevard de la Liberté, 

me, d’avoir dans le délai de quinze jours qui suivra la notification 
présent arrêté, à faire réparer ledit immeuble.

Article 2. — Dans le cas ou l’intéressé refuserait de se con- 
rmer à cette injonction, il nous fera connaître le nom de l’expert 

J" d aura choisi pour procéder contradictoirement à la constatation 
e 1 état du bâtiment et dresser rapport.

, Article 3. — Si à l’expiration du délai imparti, l’intéressé 
a pas fait cesser le péril et faute par lui de désigner un expert, il 

^eia passé outre et le rapport susvisé de M. Buhrer, architecte expert 
e I Administration, sera transmis au Conseil de Préfecture.
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Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé dans 
la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 22 Avril 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

THEATRES MUNICIPAUX. — Théâtre Sébastopol. Exploitation 
du rideau-réclame. Convention. Société « L’Express »

Entre les soussignés :
M. Jules Claes, adjoint au Maire de Lille, demeurant en celte 

\ die, agissant au nom de la \ ille de Lille, en vertu d'une délibé
ration du Conseil municipal du 2 Décembre 19/16, qui sera soumise 
en même temps que les présentes à l’approbation de M. le Préfet 
du Nord, d une part,

et M. Ernest Quartier, directeur général de la Société anonyme 
lExpress, 32, rue Lepelletier à Lille,

Agissant au nom et pour le compte de ladite société, 

d’autre part,
11 a été préalablement à la convention qui fait l’objet des pré

sentes, exposé ce qui suit :

Exposé
Aux termes d’un acte administratif en date du 22 Décembre 

1943, enregistré pour la iro fois à Lille (A. Adm.) le 18 Février 
19/1/1, n° 546 aux droits de 5oo frs, la Ville a accordé à la Société 
Anonyme « l’Express » la concession de l’exploitation du rideau- 
réclames du Théâtre Sébastopol pour une période de trois années à 
compter du Ier Novembre 19/18, moyennant paiement d’une rede
vance annuelle de cinquante mille francs.

Lors de 1 ouverture de la saison théâtrale 1946-1947, 1 Admi
nistration municipale ayant décidé de proroger pour la durée de 
cette saison théâtrale le contrat précité et ce aux mêmes conditions, 
il est passé l’avenant suivant :

Avenant
M. Claes ès-qualité, accorde par ces présentes à la Sociclé ano

nyme « L Express » la concession de l’exploitation du rideau-récla
mes du Théâtre Sébastopol durant la saison théâtrale 1966-19^7"
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Cette concession aura lieu suivant les causes et conditions insé- 
rées dans le contrat du 22 Décembre ig43.

Redevance
M. Quartier, ès-qualité, réglera à la Ville de Lille entre les 

mains et à la Caisse.de M. le Receveur municipal, une redevance 
cinquante mille francs.

Cette redevance sera payable en une seule fois dès 1 approba
tion et l'enregistrement des présentes.

F rais
Les frais de timbre et d’enregistrement seront supportés par 

Société « L’Express » qui s’y oblige.

Fait et signé en double à Lille le ig Février 1967.
Signé : QUARTIER.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué : 

Signé : CLAES.

Vu et Approuvé
Lille, le 8 Avril 19/17 

Pour le Préjel, 
Le Conseiller de Préfecture délégué 

Signé : Illisible
Enregistré à Lille (A. Adm.) 

Le 23 Avril 19/17, vol. 80 B, N° 225 
Reçu cinq cents francs

Signé : Illisible.

Pour copie conforme 
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué, 
Signé : CLAES.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2" Division. Démission. 

M"e Régniez Simone

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Caisse.de
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Vu le statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 3 Avril 19/17, par laquelle M‘le Simone 

Régniez, expéditionnaire affectée au 3e Bureau de la 2 
division, donne sa démission ;

Arrêtons :
«Article i. —- Mne Simone Régniez, expéditionnaire affectée 

au 3e Bureau de la 2e division, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du Ier Mai 
iq/i7-

Hôtel de Ville, le 23 Avril 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5"'° Division. Indemnité à divers 

agents pour services rendus

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu l'arrêté interministériel du 2/1 Avril 19/16 fixant le montant 

des indemnités pouvant être allouées au personnel de® 
collectivités locales ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 17 Mars 19^7 
nous informant du mandatement, au profit de la Ville, 
d une somme de 200.000 frs, sur laquelle O0.000 frs sont 
destinés au Directeur du Laboratoire et à ses collabora- 
teurs, en execution des instructions d’une dépêche du 
/1 Octobre 19/16 de M. le Ministre de f Agriculture ;

Arrêtons :
Article i . — Une indemnité, dont le taux est fixé comme 

suit, est accordée aux agents ci-après désignés pour services rendus 
en matière de répression des fraudes :
MM. Dorchies, Directeur du Laboratoire municipal 17.860 f’s

Duflos, chimiste  14.285 frs
Dessirier, chimiste  14.280 rs
Léman, chimiste .................................. 3 670 râ
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé Hp p
1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Avril 19/17
Le Maire de Lille,

_ D. CORDONNIER.

SERVIES MUNICIPAUX. — Service (('Architecture. Congé avec 

demi-solde. Wilson Albert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Au la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Au le statut des fonctionnaires municipaux, article 24 ;

Arrêtons :
g .Article 1. — M. Albert Wilson, Chef d’ équipe affecté au 
^civiee des Travaux municipaux, en congé de maladie, bénéficiera 

uemi-traitement à compter du 16 Avril 1947.

de 1’
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Avril 1947 
Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.

^RVlCES MUNICIPAUX. — 1re Division Congé avec demi-solde. 

Mlle Degardin Simone

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Au la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Au le statut des fonctionnaires municipaux, article 24 ;

Arrêtons :
Article i. — Mlle Simone Degardin, commis secrétaire prin- 

^P'Ue affectée au 3* * * * e Bureau de la ire division, en congé de maladie, 
’ néfieiera du demi-traitement à compter du 16 Avril 1947

Article 2. —- M. le Secrétaire général,de la Mairie est chargé
e exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Avril 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER
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SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. Traitement. 

M"'e Sauvage Blanche

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 2 4 ;
Considérant que Mme Blanche Sauvage, femme de service affec

tée au Service des Bâtiments, absente pour maladie depuis 
le 7 Janvier 19/17, a repris son service le i5 Avril 19/17 »

Arrêtons :
Article 1. — Mme Blanche Sauvage, femme de service affec

tée au Service des Bâtiments, bénéficiera du demi-traitement pen
dant la période du 7 Avril au i4 Avril inclus, date à laquelle elle 
a repris ses fonctions.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Avril 19/17 

Le Maire, de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Démission. 

M,ue Douay Marguerite

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 10 Avril 1947, par laquelle Mme Mar

guerite Douay, expéditionnaire affectée au 6e Bureau de 
la ire division, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article i. — Mme Marguerite Douay, expéditionnaire affec

tée au 6e Bureau de la ire division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 15 
Avril 10/1-7 .

' Hôtel de Ville, le ?4 Avril 19/17
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Blâme.
Ducornait André

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 17 ;
Vu le rapport de M. l’ingénieur, Chef des Services Techniques, 

en date du 8 Avril 19/17 ;

Arrêtons :
Article i. — Un blâme est infligé, à titre d’avertissement, 

a M. André Ducornait, garde municipal affecté au Service des Pro
menades et Jardins.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Avril 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES municipaux. — Services Techniques. Avertissement.
Denneulin Julien

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
Vu le rapport en date du 29 Mars 1947 de M. le Directeur du 

Service municipal des Promenades et Jardins, concernant 
la manière de servir du garde municipal Julien Denneu
lin ;

Vu les explications écrites fournies par l’intéressé ;
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Arrêtons :
Article i . — Un avertissement est adressé, à titre de pre 

mière sanction, à M. Julien Denneulin, garde municipal.
Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.

. Hôtel de Ville, le 25 Avril 19/17
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

t
SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Promotion. 

Deleplace Charles

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
V u le statut du Personnel du Cadre secondaire ;
V u la délibération du Conseil municipal en date du i5 Juin 

19/16, approuvée par M. le Préfet du Nord le 3i Juillet 
1946, étendant au personnel du Cadre Secondaire le béné
fice de l’échelle type applicable au personnel du cadre 
principal ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Charles Deleplace, surveillant affecté au 

service de la Propreté publique est promu à la 5e classe de son empl01 
au traitement annuel de 63.000 frs, l’ancienneté dans la classe étant 
fixée au i<"' Mai 19/17.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Avril 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Sanction 
Hoogstoel Camille

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
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Vu le statut du Personnel auxiliaire ;
Vu le Procès-verbal de la réunion du Conseil de Discipline en 

date du 2/1 Mars 19^7 ;

Arrêtons :
Article i . — Une suppression de dix jours de congé annuel 

g ïnlligé à M. Camille Hoogstoel, Charretier auxiliaire affecté au 
e,vice de la Propreté publique.

de 1’
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Avril 19'17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

services MUNICIPAUX. — Services Techniques. Blâme 
Flanquez Michel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;

u le Procès-verbal de la réunion du Conseil de Discipline en 
date du 2/1 Mars 19/17 ;

Arrêtons :
lis- ^ItTlCLE !• — Un blâme est infligé, à titr.e de dernier aver- 
S(. C?lenL à M. Michel Manquez, aide-jardinier auxiliaire affecté au 

,< e des Promenades et Jardins.
de p ^lri'iCLE 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

exécution du présent arrêté.

Ilote! de Ville, le 25 Avril 19'17 
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

'CES MUNICIPAUX. — 3me Division. Congé avec demi-solde.

Depauw Louis

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
la loi du 5 Avril 188/i, article 88 ;
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Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 24 ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue dur®® 

à M. Louis Depauw, commis secrétaire principal affect® 
au 1er Bureau de la 3e division.

Arrêtons :
Article i . — Est renouvelé pour une durée de trois m°19 

à compter du 5 Avril 19Z17, le congé accordé à M. Louis DepauW’ 
commis secrétaire principal affecté au Ier Bureau de la 3e division-

Article 2 . — M. Louis Depauw continuera à bénéficier d*1 
demi-traitement.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chai’g® 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Avril 19^7 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques.

Congé avec solde. Simoens Georges

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 2/1 ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant à M. Georges Simoens- 

surveillant au service de la Propreté publique, un cong® 
avec solde pour maladie ;

Arrêtons :
Article i. — Est renouvelé pour une durée de trois 

le congé avec solde accordé à M. Georgtes Simoens, surveillant a” 
service de la Propreté publique.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha’f> 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
Mars 10ZÏ7- Hôlel de Ville, le 25 Avril 19A7

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4"æ Division. Radiation. 
Laheyne Caston

Nous, Maire de la Ville de Ldle,
Vu la loi du 5 Avril 188/j, article 88 ;
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;
Vu le Procès-verbal de la réunion du Conseil de Discipline 

en date du 24 Mars 19A7 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Gaston Laheyne, expéditionnaire affecté 

'*11 Service de la Caisse des Ecoles, est rayé des cadres du personnel 
auxiliaire.

Article 2. 
c e 1 execution du 
*947.

— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier Juin

Hôtel de Ville, le 28 Avril 19/17

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

services MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nomination.

Seguin Pierre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Nu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Nu le statut des fonctionnaires municipaux ;
Vu le Procès-verbal du concours qui a eu lieu les 18 et 19 Dé

cembre 1946 pour l’emploi d’ajusteur mécanicien au Ser
vice des Eaux ;

Arrêtons :
Article i. — M. Pierre Seguin, né à Paris, le 6 Octobre I fl T O 7 7

9*7, est nommé ajusteur mécanicien stagiaire au Service des Eaux, 
Emplacement de M. Henri Devrieze, retraité.

Article 2 . — M. Pierre Seguin est versé dans la 7e classe 
s°n emploi et recevra un traitement annuel de 48.000 frs.

Article 3 . — M. Pierre Seguin est autorisé à effectuer des 
Sements à la Caisse des Retraites des Services municipaux et Eta-

i
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blissements publics de la Ville de Lille ; toutefois, sa titularisation 
n’interviendra qu’à l’expiration d’un stage de six mois et dans les 
conditions prévues par les règlements en vigueur.

Article 4 - — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du a4 
Mais 1917. Hôtel de Ville, le 28 Avril iqâÿ

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Démission.

Prouvée Albert

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i . — M. Albert Prouvée, manoeuvre affecté au ser

vice des Promenades et Jardins, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
du présent arrêté qui prend effet à compter du 10 Avril iq47-

Hôtel de Ville, le 28 Avril iq4"

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4"" Division. Démission.
Heendrieckxen, Alfred

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre par laquelle M. Alfred Heendrieckxen, électricien 

affecté au Grand Théâtre, donne sa démission ;
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Arrêtons :
Article i. — M. Alfred Heendrieckxen, électricien affecté 

H" Grand Théâtre, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres 
’l'* * * * 1 personnel auxiliaire.

OUVRES DIVERSES. — Hébergement des indigents de passage.

Convention. Bouchet C.

Entre les soussignés :
. . M. Jules Claes, adjoint au Maire de Lille, demeurant en cette

1 le, agissant au nom de la Ville de Lille, en vertu d’une délibé-

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
1 exécution du présent arreté qui prend effet à compter du 5 Avril

Hôtel de Ville, le 28 Avril 19/17

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5,lle Division. Suspension de 

traitement. M"" Delvalée Suzanne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
V u le statut du Personnel auxiliaire ;
V u le rapport de M. le Chef de la 5° division en date du 18 

Avril 19/17 ;

Arrêtons :
. Article i. — En attendant les résultats de l'enquête judi- 
<llJ'e actuellement en cours, M™ Delvalée, née Suzanne Decour- 

<e^e’ Assistante Médicale Scolaire affectée au 2e Bureau de la 5° 
lv‘sion, est suspendue de ses fonctions sans traitement.

de 1’ 
Avril

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 16

,^1”’ Hôtel de Ville, le 28 Avril 19/17

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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ration du Conseil municipal en date du 2g Janvier ig46, qui sera 
soumise en même temps que les présentes à l’approbation de M. le 
Préfet du Nord,

d’une part,

et M. G. Bouchet, Directeur de l’Armée du Salut, demeurant à 
Lille, 109, rue Gustave Delory,

d’autre part,

Il a. été fait la convention suivante :

M. Bouchet assurera l’hébergement des personnes sans abri, 
munies d’un bon de logement délivré par M. le Commissaire Cen
tral de Police, pendant la période du premier Janvier au trente et 
un Décembre mil neuf cent quarante sept, moyennant paiement par 
la Ville d’une redevance journalière de vingt francs par indigent 
A cet effet, il déposera à la fin de chaque mois à l’appui de son 
mémoire, à titre de justification, un état des personnes logées, accom
pagné des bons de logement que lui remettront les indigents. La 
redevance ne pourra être inférieure à trois cent cinquante francs 
par jour.

Chaque réfugié aura droit à deux repas composé le soir d’une 
soupe, d’un plat de légumes et d’un bol de café, le matin de café et 
de pain, sur présentation de tickets.

Il est bien entendu que les réfugiés seront traités avec toute la 
condescendance due à des malheureux, que la nourriture sera saine 
et que les locaux seront tenus en parfait état dé propreté.

Il est convenu que M. Bouchet devra se conformer aux pres
criptions relatives à la salubrité des logements loués en garni fixées 
par le Code des Arrêtés municipaux, articles 44g, 700 et 767.

II tiendra un dortoir séparé à la disposition des indigents de 
passage.

Il sera tenu de disposer à côté de chaque lit un crachoir con
tenant un liquide antiseptique. Tout particulièrement, il devra infor- 
mer le Bureau d’Hygiène en cas de maladies qui viendraient à se 
produire dans son établissement. Si le ou la malade n’a pas de mé
decin attitré, la Ville requerra un médecin qui ira constater la nature 
de la maladie.

M. Bouchet sera tenu de déférer aux injonctions qui lui seront 
adressées à la suite de cette visite, notamment en ce qui concerne 
l’isolement des malades, la désinfection des linges, des vêtements et 
des locaux.
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H ne recevra les réfugiés ou personnes sans abri, que sur le 
'u d un certificat d’hébergement signé soit par M. le Maire de Lille 
°u ses adjoints, soit par M. le Commissaire Central ou MM. les 
Commissaires de police de la Ville de Lille.

FRAIS

Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 
supportés par M. Bouchet qui s’y oblige.

Le montant de la redevance due par la Ville pour 1 héberge
ment des indigents pendant l’année 19^8 est évalué pour l’enregis- 
Ifement à cent trente mille francs.

Dont acte.

Fait et signé en double à Lille, le 18 Février 1947.
Signé : BOUCHET.

Reçu à la Mairie le 25 Avril 19^7
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué : 
J. CLAES.

Enregistré à Lille (A. Adm.) 
Le 29 Avril 19/17, n° 281,, vol. 80 B 

Reçu. Mille francs.
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué : 
J. CLAES.

Vu et Approuvé, 
Lille le 2/1 Mars 19/17 

Pour le Préfet, 
Le Conseiller de Préfecture délégué : 

Signé : Illisible.

SERVICES MUNICIPAUX. — lro Division. Radiation. 
Bapaume René

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188Z1, article 88 ;
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;
Vu le Procès-verbal de la réunion du Conseil de Discipline en 

date du 2/j Mars 19A7 ;
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Arrêtons :
Article i. — M. René Bapaume, coursier affecté au 4e Bu

reau de la ire division, est rayé des cadres du personnel auxiliaire.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier Juin 
1 Q Zj .

Hôtel de Ville, le 29 Avril 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

FETES ET CEREMONIES. — Fêtes sportives. Grand prix 
Gustave Delory. Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vil la loi du 5 Avril 188/1, article 97 ;
Vu le programme de la course cycliste dire Grand Prix Gus

tave Delory F. S. G. T. dont le départ aura lieu le Ler 
Mai à i(i heures à la porte de Paris ;

Arrêtons :
Article 1 . — La circulation et le stationnement des véhi

cules de toute nature seront interdits sur la chaussée centrale du 
boulevard des Ecoles. Jeudi Ier Mai, à partir de io heures et jus
qu’à la fin de l’épreuve dite « Grand Prix Gustave Delory F.S.G.T. ))•

Article 2 . — La circulation sera déviée par les chaussées 
laI/'raies dudit boulevard.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 Avril 19/17
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

PROMENADES ET JARDINS. —— Autorisation de circulation. 
Avenues de Soubise, Mathias Delobel, Cuvier et Petit Paradis-

Allée des Marronniers. MM. Baene et Marin

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 97 ;
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Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Vu la demande présentée le a3 Avril 19'17 par laquelle MM. 
Baene et Marin, fabricants d’eaux gazeuses à La Made
leine, 67, rue de Berkem, sollicitent l’autorisation d’em
prunter avec leurs camions automobiles les avenues maca
damisées ci-après mentionnées, pour effectuer des livrai
sons chez leurs clients : avenue de Soubise (dans la partie 
comprise entre l’avenue Mathias Delobel et la limite du 
territoire) avenues Mathias Delobel, Cuvier, Allées des 
Marroniers et avenue du Petit Paradis ;

Arrêtons :

Article i . — Par dérogation à l’article 86 du Code des 
Arrêtés municipaux, MM. Baene et Marin, 67, rue de Berkem à 

Madeleine, sont autorisés à emprunter avec leurs camions auto- 
•ûobiles l’avenue de Soubise (dans la partie comprise entre l’avenue 
Mathias Delobel et la limite du territoire), les avenues Mathias Delo- 
l)el et Cuvier, l’allée des Marronniers et l’avenue du Petit Paradis 
Pour effectuer des livraisons chez leurs clients domiciliés dans ces 
arteres ou à proximité.

Article 2 . — A toute réquisition du service intéressé les pé- 
9lionnaires devront justifier leur passage dans lesdiles artères par la 
Présentation d’un bulletin de livraison.

Cette autorisation délivrée à litre tout à fait exceptionnelle, ne 
sera valable qu’un an à compter de la date du présent arrêté et sera 
exclusivement réservée aux transports spécifiés à l’article 1.

Article 3 . — L’autorisation pourra être suspendue ou révo- 
9uee à tout moment, sans indemnité, dans l’intérêt de la conser
vation de la voie empruntée et de la liberté de la circulation.

Aucun recours contre 1 Administration municipale ne pourra 
cire exercé en raison des accidents ou avaries qui pourraient être 
causés aux pétitionnaires ou à des tiers par suite du mauvais état 
des avenues ou de leurs dépendances.

Article 4 . — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
a*t de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ouvrages 
art, seront à la charge de MM. Baene et Marin et la remise en 

e at sera faite, aussitôt la dégradation constatée, à leur frais exclu-
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Article 5. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3o Avril 19/17

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Radiation. 

Cannesson Raymond

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du Personnel auxiliaire ;

Vu la note en date du 5 Avril 19/17 par laquelle M. le Directeur 
du Service des Promenades et Jardins nous fait connaître 
que M. Raymond Cannesson, engagé volontaire, a cessé 
son service le 6 Avril 19/17 ;

Arrêtons :

Article i. — M. Raymond Cannesson, manœuvre affecté 
au Service des Promenades et Jardins, qui a quitté volontairement 
son service pour contracter un engagement dans l’armée de trois 
années, est rayé des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 6 Avril 
1947.

Hôtel de Ville, le 3o Avril 19/17

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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HYGIENE. — Statistique sanitaire. Mois d’Avril 1947

1. — Renseignements démographiques

w 
tq 
«3

£

283

w 
M

£C 
O

Q

43

NAISSANCES
Mort-nés non compris

Légi
times

Illégi
times

Total

491 56 547

MORT-NES DECES

(mort nés 

non 

compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE

NES 
dans la commune

NÉS 
hors de 

la commune 
placés 
dans 

la commune

Légi
times

Illégi
times Total

PLACÉS 
hors de 

la commune

PLACÉS 
dans 

la commune

14 3 17 235 5 4 0

H- — Répartition des décès par cause et par âge

(q (Mort-nés non comptés)
e ^bleau doit comprendre tous les décès sans exception survenus 

sur le territoire de la commune).

"'«rare MOINS 

de 
i AN

De 1

19 ans

Oe 20 

à 
39 ans

» » w
» » »
» » »
» » »
» » »
»> » »
» » »
» » n
» » »
» » »
» » »
» » »
» » 10

1 » 1
» » »
» » »
1 » »
2 » «

1 1 »

.1 D »

» » »
» » »

7 2 2
» » »
9 M »
» » »
» » »
» » »
» » »

» » »

» 0 »

1 w »
7 » »
» » n
» 2 »
» « 2
2 2 9
1 1 1

33 8 18

1

2
3
4
5 
G
7
8
3

10
11
12
13
14

15
16
17
18
19

20

21

22
23

24
25
26
27
28
29
30

31

32

33
34
35
36
37
38

CAUSES DE DECES Oe 40 
à 

59 ans

De 
60 ans 

et 
au delà

TOTAUX

» » »
» » »
» » n
» » »
» » »
» » »
» » »
» » »
» » »
» » »
» » »
» » »

12 2 24

1 » 3
» n »

10 21 31» » 1
2 14 18

6 18 26

1 » 2

» 3 3
» 2 2

5 12 28
2 1 3
» » 9
» » »
1 1 2
1 » 1
» 5 5

1 n 1

» » »

» 1
» » 7
n 8 8
2 1 5
» » 2

13 24 43
3 4 10

60 116 235

Nomenclature internationale

Rn>Vre ^Phoîde
Tvm, Paratyphoïde (Typhus abdominal) .........
Fié Us exanthématique ......................................
V^rioi et Cachexie paludéennes .......................
5°hgeolê ’..............................................................
^arlatine  ......................
peluche.............
^ippe"! H êroup ............................................

Enlisa asiatique ........................... .....................
Aiitr 6 cholériforme ......................................... l'ubpeS tlia'adies épidémiques ....................... .
l’ube CU'Ose de l’aPPareil respiratoire ...........

ulose des méninges ou du système ner- 
A,;t„ x central .....................................................
C<W * R S tuberculoses .............................................
Mén< .et autres Tumeurs malignes ..............I&glte.simple ..................................................
Malad’ ®le et Ramolissement du cerveau .. 

(je du cœur (non compris angine de 

alguë (y compris les bronchites sans 
'Ironehn6 de moins de 5 ans)  

san. ?6 chronique (y compris les bronchites 
Pnen™épithète de 5 ans et plus)  

 
Autmonie ......................... . .................................

(Phi? . Affections de l’appareil respiratoire
^ffecUnn exceptéel ................................................
Diarrhis de l’estomac (Cancer excepté) ....

.et Entérite (Au-dessous de deux ans) 
'terme njf, et T-vphlile ....................................
Cirrh^J °bstruction intestinale...........................Néfe foie ....................................................
Tumeur. aiguë ou chronique  

(Ipo „ non cancéreuses et autres affections 
SeptjP,s,I?anes génitaux de la femme ............

bite Puerpérale (Fièvre, Péritonite, Phlé- 
Autres PA.®rpéra’es) ..............................................

et Ao i. idents puerpéraux de la grossesse 
Débiiifx occouchement .....................................
Sénilité con^<snitale et Vices de conformation
®ulcideVi°'en^es Suicide excepté) ....................

e inconnue ou mal définie ..................

Totaux ................





1a47 VILLE DE LILLE N" 5

SOM MAIRE
Conseil Municipal :

Gornmissions :
Commission municipale des Fêtes. Membre. Nomina

tion. Arrestier.......................................... 52 2
Commission des Jardins Ouvriers. Membres. Nomina

tions ............ ............. ................................. 556

Fêtes et Cérémonies :
Braderies :

Braldlerie rue Pierre-Legrand. Mesures d’ordre........ .. 54g
C^ic/tze Municipale :

fourniture de vêtements. Marché. Société Routrv-Tesse 
et C’e................................................  555

Boires et Kermesses : 
foire Commerciale. Mesures d’ordre............................ 56g

Police Administrative :
^tat-Civil :

Médecin. Nomination Docteur Paul Willemot ............. 5a8

Administrations diverses :
Guerre :

Recrutement. Inscription de la classe............................ 5o6

Bâtiments Communaux :
Généralités :

Nettoyage périodique des vitres. Marché Société « Entre
prise Ferroviaire »..................   627



— 334 —

Voirie :

Carrières de Maupertus et de Grand-Castel : 
Convention. Société Anonyme « Theg ».......... .... 538

Enseignement des Beaux-Arts :
Ecole des Beaux-Arts : 

Professeur. Nomination. Léon Débatte................... 5n
Modification d’arrêté ....................................................... 552
Commission de Surveillance et d’Administration Mem

bres. Nominations................................................. 55a
Ecole Régionale d’Architecture : 

Professeur. Nomination. Garnache ............................ 551
Conservatoire : 

Nomination. Albert Marrisal............... ......................... 5o3
Professeur. Radiation. Lecocq .......................................... 55o
Année scolaire 19/16-19/17. Jurys des concours ...... 558

Œuvres Diverses :

Prime à la natalité : 
ireet 2e fractions. Bénéficiaires.................................... 533

Restaurants à prix réduits :
Ier semestre 19/17. Fourniture de denrées. Marchés divers 538

Finances :
Recettes : 

Régisseur. Louis Delcueillerie .................................... 527O

Alimentation :

Halles et Marchés : 
Modification d’arrêté..................................................... 5l4
Halles Centrales. Remboursement de cautionnement.

Hauwelle Camille ................................................. 557

Hygiène :

Désinsectisation :
17, rue de la Halle. Injonction Dessain ....................... 5o9

Fosses d’aisances :
Vidange. Mise en demeure. 11, Bd du Maréchal-Vaillant. 

Mme Barellier............................................. 5^°
Institut Pasteur : 

Conventions ...................................... 3/i3-52S



— 335 —
Statistique sanitaire : 

Mois de Mai 1947 570

Police :
Ÿ°ie publique :

R'ansformations de façades. Interdictions :
182, rue des Postes. Mmo Vve Duprez................. 548
5i, rue de l’Hôpital-Militaire. Godefroy Pierre 549

Remeubles menaçant ruines :
3g, rue Colbert. Injonction M“e Jouve .......... 34a
1, rue die la Glacière. Injonction Durand....... 5o3
16, rue du Faubourg-de-Béthune. Injonction De 

Gouy..............................  5o4
28-28 bis, rue de l’Alma et 1, Petite rue de

l’Alma. Injonctions .............................   ... 565
Rue de la Chaude-Rivière prolongée, 17, cour

Ste-Agnès. Evacuation Descamps Jules . . . 535
21, rue d’Isly. Evacuations ...............................  557

Services Municipaux :
Généralités :

Recrutement d’un conducteur de travaux et d’un agent
technique. Concours. Programme..................... 523

fous Services et Divisions. Promotions....................... 536-547
Recrutement d’un agent technique. Concours. Program

me ......................................................... . ............... 563
Commission du tableau d’avancement :

Nomination de brigadiers-machinistes ............ 56 z
Nomination d’un contremaître.......................... 567
Npmination d’un brigadier-fontainiei .............. 568

Cadre Principal :

Secrétariat général : 
Traitement : Triootteux Louise (Mime) ....................... ;’3o

r> • . .* Division :
Mutatiôn. Démission :

Darras Marguerite (Mme) . . . .'.............................. 222
Rozies Jacqueline (Mme) ......................................

Congé avec solde : Bosmans Jean.................................   • 3^*



— 336 —

28 Division : 
Traitement : 

Delplanque Léon ................................ 5io
Baudenoot Ida (Mme) ........................................... 53a

Cdnigé avec demi-solde : Mercier Sophie (M“w)........... 553

•3e Division :
Congés avec demi-solde : 

Pelez Gaston..................... ....................... 531
Doyennette Bertha (M“e) .................................... 562

4e Division : 
Radiation : Mauklier Pierre ............  5a3
Congé avec solde : Vanrenterghem (Mme)....................... 554

5e Division : 
Congé avec solde : Therby Charles .......................... 531
Congé avec demi-solde : Maurer Marcel........ .............. 531
Congé sans solde : Verdebout Rachel (Mme)................... 5io

Services techniques : 
Reclassement : Dujardin Emile.........................  547
Congé avec solde : Pat André........................................ 341
Congé avec demi-solde : Grulois Simon ....................... 55â

Cadre Auxiliaire :

Généralités : 
Tous Services et Divisions. Promotions . 5o5-56a

/re Division :
Mutations. Démission : 

Debou Ernest ........................................... 343
Glibert Marcel....................................................... 343
Bie Octave ...........................   546
Hennocq Raymonde (Mm*) .................................. 5l2

3’ Division : . 
Traitement : Debou Ernest........................................... 013

5* Division :
Nominations. Reclassement : 

Herbaut Carmen (Mlle)............................ ^43
Mortelette Mauricette (MUo).................................. ^44
Galet Madeleine (M,u6).......................................... ^44
Pecqueur Marie-Thérèse (M116) ............................ ^i4



— 337 —

Services techniques :
Nomination. Promotion. Reclassement. Démission :

Dubar Charles ..................................................... 545
Treels Léon........ ..................   542
Chuin Fleury ....................................................... 545
Novella Joseph ..................................................... 5i3
Thanghe Edmond.............................. ■.................. 546

Service d’architecture :
Radiation : Bellens Pierre............................................... 543

Caisse des Retraites :
Admission à la retraite :

Lecuppre Alphonse............................................................ 5og

de versements :
Autorisations :

Bernard Denise (Mme).......................................... 345
Brasseur Jules....................................................... ' 346
Daussy Jeanne (M™) ........................................... 347
Delfosse Madeleine ....................................  . 348
Gisselaire Fernand ............................................... 34g
Laurent Jean ....................................................... 35o
Leclercq Jean ....................................................... 35i
Payen Ernest ..............................................  353
Peeters Hortense (Mme)........................................ 354
Robache Emile (fils)............................................. 355
Térin Léon ........................................................... 356
Cézard André ....................................................... 357
Declercq Lucien ................................................   . 358
Marchand Lucien ................................................. 35g
Quintin Charles............................................  36o
Lafosse Jean ......................................................... 36a
Berth Gaston ....................................................... 363
Housaer Charles ................................................... 364
Robache Emile (père).......................................... 365
Talman Léon......................................................... 366
Tytgat Marceau..................................................... 36y
Cambré Kléber ..................................................... 368
Decuyper Gustave ............................................... 36g
Deflesschouver Emile ........................................... 371
Delobel Paul .................................. ’.................... 372
Duquene Louis 3y3



— 338 —

Lemoine Henri ................................
Mathieu Jean 
Rosiers Joseph .
Trêves Raymond ........................
Asselin Victor  
Bu riez Léon  
Courbeville Gaston ...................
Delerue Louis  
Denneulin Georges ...............
Lepez Florentin  
Nollet Auguste , .................................
Vaillant Louis  
Béghain Alexandre ..........................................  •
Ducoin Alfred  
Anckière Georges  
Buriez Gustave  
Declercq Charles  
Desieter Léon ............
Desmedt Jules  
Detourmignies Xavier  
Gobeyn Maurice  
Moreau Achille ...................................................  •
Heusdens Marcel  
Gallet Armand1 ...............
Cabaret Alfred  
Feys Maurice . . . .......................  • •
Vi Mette André  
Chevalier Alfred 
Coolens Siébel  
Defives Louis  
Delacroix Henri .............
Dillies Henri .........................................
Ducanchez Gustave  
Ducornait André  
Dupaquet Kléber ......................... .....................
Guilbert Louis  
Haniscotte Gaston  
Isbled Louis  
Maertens Camille ..........
Phellion Fernand  
Tjoen Oscar .
Turotte Gustave  
Van Labeke Cyrille 

37â 
3;5 
3-f1
377 
378 
379 
38i
38s 
383
384 
385 
386
387 
388
389 
391
392 
393 
394 
396 
396 
397 
398 

399 
Aoi 
A 02 
Ao3 
AoA 
Ao5 
A06 
Ao7 
A 08 
A 09
An 
Ai 2 
Ai 3
A14 
Ai 3 
A16 

4i7
A18

4i9
A21



— 339 —

Villette Martial .................................   422
Cambrousse Emma (Mme).................................... 42.3
Carpentier Flore (M“e)........................................ 424
Danel Raymonde (Mme)........................................ 425
Deroo Léontine (M“e) ........................................ 426
Gabriels Julienne (M“e) .................................... 427
Lambron Marie (Mme).......................................... 428
Leclercq Jeanne (Mlle) ........................................ 429
Vandenbulcke Marguerite (Mlle).......................... 43o
Bossuvt (Mme Vve) ............................................... 432
Trefel'Renée (M'“)................................................. 433
Bar Louise (M“e)................................................... 434
Delcour (M"e VTe)................................................. 435
Festraets (Mme V”) .•............................................... 436
Lemaire Louise (Mmc)........................................... 43"
Macs Julienne (Mlle)............................................. 438
Boutry Antoinette (MIle) ...................................... 43g
Cailliaux Fernand ............................................... 44o
Gekière Alfred ..................................................... 442
Keldermans Emile ............................................... 443
Ségard Adolphe ................................................... 444
Lafosse André.............. . ..................................... 445
Cornil Léon ......................................................... 446
Casène Louis ....................................................... 44?
De Wever Alphonse ............................................. 448
Verburght Lucien . ...........................................  44g
Debock Joseph ..............................................  45o
Neuville Marcel ................................................... 452
Janssens Charles................................................... 453
Van Weymers Louis . ......................................... 454
François Henri ................................................... 455
Legru Eugène ..................................................... 456
Robidet Ludovic .................  457
Lippens Gustave .............................   458
Devinck Gabriel ..................................................  45g
Leprêtre Auguste................................................... 460
Mazingue Arthur ................  462
Béasse Abel ...................   463
Delerue Lucien ...................................................   . 464
Romby Jean ......................................................... 465
Van Weydeveldt Pierre ...................................... 466
Do Smet Victor ................................................... 467
Wattrelos Paul ............................................  468



— 340 —

François Léon  
Muylaert Camille  
Maquet Pierre ..................................
Van Laecke Pierre  
Lallemand René .
Collignon Lucien  
Delaume Jeanne (Mme)  
Dewailly Denise (M"8)  
Dînant Palmyre (M“e)  
Hoogstoël Marie (Mme)  
Leplus Angèle (M”e) —  
Meschaert Marceline (Mme)  
Millot Jeanne (MIIe) ...................
Syoen Germaine (M118)  
Ruelens Marguerite fM“‘e)  
Bauwens Léonie (Mme)  
Boone Mathilde (Mme)  
Canoen Eugénie (Mme)  
Dubois Henriette (M“8)  
Fournier Lucie (M™8)  
Legrux Fernande (M“°)  
Théron Marcelle (M“8) ........
Lamé' Jules ...............
Belle Louis
Gaillard Edmond 
Soyez Madeleine (M™8)  . .
Dubreucq Sylvie (M™8)  
Grimonprez Raymonde (M118) ........
Madoux Jeanne (Mme)  
Merchie Claire (M110)  .

46p 
47° 
472 
473 
474 
473 
476 
477 
478 
479 
48o 
482 
483 
484 
485 
486 
487 
488 
489 
490 
492 
493 
494 
496 
496 
497 
498 
499 
000 
5 02



— 341

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Congé avec solde 

jean Bosmans

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 18.8/1, article 88 ;
Vu Je Statut des Fonctionnaires municipaux, article 2Z1 ;

Arrêtons :
■ K Article i. — Un congé de six mois, avec solde, est accordé

• Bosmans Jean, commis Secrétaire principal affecté au 69 Bureau 
c * * * * e * * la ire division.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Congé avec

solde. André Pat

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188Zi, article 88 ;
V’1 le Statut dles Fonctionnaires municipaux, article ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant à M. André Pat, contrô

leur des eaux, un congé avec solde pour maladie ;

Arrêtons :
le "Article i. — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, 

c°n * j *gé avec solde accordé à M. André Pat, contrôleur des eaux.
g.£ ^^ticle 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est char-
j ,e 1exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 

7 Avril iqAn
Hôtel de Ville, le 2 Mai igAy

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 22 Jan-

~ Hôtel de Ville, le 2 Mai 19/17

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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POLICE. — Voie Publique. Immeuble menaçant ruines. 

39, rue Colbert. Injonction. M11"' Jouve

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi dlu 5 Avril i88â, article 97 ;

V u la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 3o 
Octobre 1935 ;

V u le Code des Arrêtés municipaux ;

Considérant que la partie supérieure de la cage d’escalier de 
1 immeuble sis 3p, rue Colbert, est en très mauvais état, 
et que la chute imminente de certains de ses élément5 
menace a la fois la securité publique et celle des occupant5 
de l’immeuble ;

Arrêtons :

Article i — Il est enjoint à M™ Jouve, propriétaire de 
1 immeuble sis 3q, rue Colbert, demeurant à Paris r33, avenu® 
Jean-Jaurès d’avoir, dans le délai de quinze jours’qui suivra M 
notification du présent arrêté, à faire réparer la cage d’escalier de 
1 immeuble dont il s agit.

Article 2. Dans le cas où l’intéressée refuserait de s® 
conformer a cette injonction, elle nous ferait connaître le nom de 
1 expert quelle aura choisi pour procéder contradictoirement à 1® 
ions a a ion e état de la cage d’escalier et dresser rapport. 

, Article 3. Si, a 1 expiration du délai imparti, l’interef5®® 
n a pas fait cessé le péril et faute par elle de désigner un expert, d 
sera passé outre et l’affaire sera transmise au Conseil de Préfecture-

Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
ce execution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée dans 
forme réglementaire.

Hôtel die . Ville, le 3 Mai 19A7

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER
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SERVICES MUNICIPAUX. — I * * * e * * * * j * * * * * * * * Division. Mutations. 

Ernest Debou. Marcel Clibert

HYGIENE. — Institut Pasteur. Convention

Entre les soussigné :

vjjj Jules Claes, Adjoint au Maire de Lille, demeurant en cette
de /l’ a^’SSan^ au nom et pour le compte die la Ville de Lille, en vertu
eenteUX délibérations du Conseil Municipal du quinze juin mil neuf
h'n <IUaran^e ®*x du 6 Février 19/17 qui seront soumises en même

Ps * que les présentes à l’approbation de M. le Préfet du Nord,

d’une part,
j 'e Professeur Charles Gernez, Directeur de l’institut Pasteur

1 il] j .
r>^_ , ’ demeurant à Lille, boulevard. Louis-XIV, 20, agissant au

Conseil d’Administration de l’institut,

d’autre part,
été convenu ce qui suit :

E Institut Pasteur s’engage pour une durée de vingt cinq années
^pter du 2/j Juin ig4Æ :

P°tal>l a Proc^er gratuitement à l’analyse bactériologique des eaux
ba(-t - eS et résiduaires, notamment tous les quinze jours à l’analyse

illogique des eaux de la distribution de la ville ;

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i88â, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire

Arrêtons :
Article i. — MM. Ernest Debou et Marcel Glibert, manœ- 

les affectés au 5e Bureau de la ire division, sont mutés, en la même 
lualité, au 3e Bureau de la 2e division'.
q Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

e 1 exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du ior Mai 
*967.

Hôtel de Ville, le 3 Mai 19Z17

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

€l M. le

r,<l,n du

Il a
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20 à assurer gratuitement dans ses locaux la vaccination des 
habitants de la Ville de Lille contrel la variole et contre la rage après 
morsure ;

3° à fournir aux prix des tarifs applicables à l’Assistance publi
que tous les sérums et vaccins nécessaires au Bureau de Bienfaisance, 
aux Hospices publics, aux Services vétérinaires municipaux et aux 
bénéficiaires die l’Assistance Médicale gratuite.-

De son cote la Ville de Lille, propriétaire des bâtiments de 
l’institut Pasteur :

rt) prend à charge I exécution des grosses réparations, travaux 
de couverture et de clôture, peintures extérieures, ravalements des 
façades sur rues et cours, ainsi que tous les travaux extérieurs des 
marquises, vérandas et serres.

Tl est précisé que l’institut Pasteur reste chargé de toutes les 
dépenses aux réparations dites « locatives » et aux modifications 
d’aménagements qui seront couvertes à l’aide des ressources ordi
naires ou extraordinaires du Budjet de l’institut Pasteur.

Il en sera de même des frais de nettoyage intérieur on extérieur 
des vitres de l’ensemble dles bâtiments ;

bj verse annuellement une subvention de 100.000 francs paya
ble par trimestre échu.

II est en outre convenu, à raison de l’instabilité de la situation 
économique consécutive à la guerre et l’occupation, que la présente 
convention pourra être dénoncée pour révision, par chacune des par
ties, après un préavis de trois mois.

FRAIS
Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront sup

portés par l’institut Pasteur. Pour l’Enregislrement, les prestations 
fournies par l’institut Pasteur sont évaluées à 160.000 Frs. Len>e- 
gistrement est requis pour trois

Dont acte.
ans.

Pour le Maire de Lille, 
l’Adjoint délégué. 
signé : CLAES.
Vu, et approuvé 

Lille, le 27 Mars 19/17 
Pour le Préfet,

Le Conseiller de Préfecture délégué, 
signé : Illisible.

Fait et signé en double à Lille, 
le i5 Mars 19/17 

signé .- P. Ch. GERNEZ. 
Reçu à la Mairie de Lille, 

le 2 Mai 1947 
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué, 
signé : CLAES
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Enregistré à Lille (A. adm.) vol. 
le 8 Mai 1947, N° 33g 
Reçu trois cents francs.

signé : Illisible.

80 B, Enregistré à Lille s. s. p. 
F° 280 C. A. le 21 Oct. 19.47 

Reçu trois cents francs 
signé : Illisible.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation 

M"le Bernard Denise

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Au la loi du 5 Avril i884 ;
Au l’article 5 (20 et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
M)44 ;

Au le décret du 3 Mai ig3p fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Au la demande de validation d’années d’auxiliariaii formulées par 
M”e Bernard, née Frémault Denise ;

Au l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1947 ;

Arrêtons :

dj ■ AUtigle i • — M“e Bernard Denise, commis Secrétaire, 5’ 
niJe l011’ est autorisée à effectuer le rappel de versements des rete- 
j afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du Ier Mars 

9 au 3i Août ig45, soit pour une période de 6 ans 6 mois.
au • Bernard Denise ayant été titularisée le Ier Septembre ig45 
eff lrdffenient annuel de 46.5oo francs, le montant du rappel à 
ten à raison de 6 % l'an pour la période sus indiquée, compte 
le p -68 ’nstructions dé la circulaire n° 871 du 10 Mai 1 g46 de M. 
Ven/^0* Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 

a 7-129 francs.
e,o ^niIGLE 2- — Les retenues seront acquittées par des pré- 

^helo mensueIs J99 francs le premier échéant le 3i Mai 1947. 
A tou^ SUr semestr6s (autant que d’années entières à valider). 
som eP°que l’intéressée pourra se libérer par anticipation. Les 

es non encore exigibles et restant dues au jour de la conces-
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sion de la pension seront précomptées sur les arrérages de la retraite, 
sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire puisse réduire 
ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 
Jules Brasseur

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (20 et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics idte la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulées par 
M. Brasseur Jules ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics d!e la Ville en sa séance du 16 Janvier 1967 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Brasseur Jules, commis Secrétaire princi

pal, 2e division, est autorisé à effectuer le rappel de versements des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du i3 
Février 1 g33 au 3i Août 1945, soit pour une période de : 12 ans 
6 mois 18 jours.

M. Brasseur Jules ayant été titularisé le Ier Septembre 1945 aU 
traitement annuel de 60.000 francs, le montant du rappel à effectuer 
à raison de 6 % l’an pour la période sus indiquée, compte tenu des 
instructions de la circulaire n° 371 dlu 10 Mai 1946 de M. le Préfet 
du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève a 
16.460 francs.
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< Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
, Jn'ptes mensuels de 229.francs, le premier échéant le 3i Mai 19^7, 

étonnés sur 12 semestres (autant que d années entières à valider). 
°ute époque l’intéressé pourra se libérer par anticipation. Les 

'Urnes non encore exigibles et restant dues au jour de la concession 
ta pension seront précomptées sur les arrérages de la retraite, 

ce * * * * * * * * * * * M * * * * * S ^Ue ce prélèvement, du vivant du pensionnaire puisse rédluire 
arrerages de plus d’un cinquième.

Des RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

M“e Jeanne Daussy

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement dés
retenues rétroactives ;

11 ta demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par
M1™6 Daussy, née Leignel Jeanne ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse
de Retraites des Services municipaux et Etablissements
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 >

Arrêtons :
(.j|V|| V-Kticle 1. — Mme Daussy Jeanne, commis-secrétaire prin-
SOR1 6 Secrétariat général, est autorisé à effectuer le rappel de ver- 
Vill r^S ^es reteni*es afférentes aux services auxiliaires rendus à la 

e du 7 Mars 1928 au 3i Août ig45, soit pour une période de : 
a’ls> 5 mois, 24 jours.

J 1, ARTigle 3- — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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Mme Daussy Jeanne ayant été titularisée le i*r Septembre ig45 
au traitement annuel de 64-&OO francs, le montant du rappel a 
effectuer à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 3~i du 10 Mai 19/46 de M 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 2/i.o58 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 236 francs, le premier échéant le 3i Ma* 
19^7, échelonnés sur 17 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant, dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17

Le Maire, de Lille,

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation*

M"'e Madeleine Delfosse

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/4 ;
Vu I article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablis36' 
mente publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le déliai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M"’e Delfosse, née Soetaert Madeleine ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Gais®6 
de Retraites des Services municipaux et Etablissement' 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier ip47 >
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Arrêtons :
Article i . -— Mme Delfosse Madeleine, commis-secrétaire 

Principale, 4e division, est autorisée à effectuer le rappel de verse
ments des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la 
’dle du 3i Décembre 1982 au 3i Août 1 gZ|5, soit pour une période 
e 12 ans, 8 mois, 1 jour.

Mlue Delfosse Madeleine ayant été titularisée le Ier Septembre 
19-l5 au traitement annuel de 60.000 francs, le montant du rappel 

effectuer à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 3ÿi du 10 Mai ig46 de M. 
e Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 

Ve à i6.6o3 francs.
Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 

°°niptes mensuels de 231 francs, le premier échéant le 3i Mai 
i947,, échelonnés sur 12 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
Puisse réduire ces arrérages de plus d un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire 
1 exécution du présent arrêté.

général de la Mairie est chargé

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

Caisse des retraites. — Rappel de versements. Autorisation.

Fernand Gisselaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Gisselaire Fernand ;

2
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Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 

de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19^7 !

Arrêtons :
Article 1 . — M. Gisselaire Fernand, commis secrétaire 

principal, ire division, est autorisé à effectuer le rappel de verse
ments des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la 
Ville du 29 Octobre ip34 au 3i Août iq45, soit pour une période 
de 10 ans, 10 mois, 2 jours.

M. Gisselaire Fernand ayant été titularisé le Ier Septembre 
ig/lS au traitement annuel de 55.5oo francs, le montant du rappel 
à effectuer à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai ip46 de Ai
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 13.325 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 223 francs, le premier échéant le 3i Mai 
1947, échelonnés sur 10 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai iq47
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 
Jean Laurent

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19M ;
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Vu le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Laurent Jean ;t

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier ig/17 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Laurent Jean, commis secrétaire principal, » re i • . . . , il’

division, est autorisé à effectuer le rappel de versements des rete- 
dnes afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du i/| Jan- 
'ler ig35 au 3i Août ig45, soit pour une période de io ans, 7 mois, 
*7 jours.

M. Laurent Jean ayant été titularisé le iOT Septembre ig45 au 
1 alternent annuel de 55.5oo francs, le montant du rappel à effec- 
Uer a raison de (i % l’an pour la période sus-indiquée, compte 

Jenu des instructions de la circulaire n° 3yi du 10 Mai inâG de M. 
' t'éfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
e a 13.og4 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
Ol'iples mensuels de 21g francs, le premier échéant le 3i Mai 

*9^7. échelonnés sur 10 semestres (autant «pie d années entières 
'ali(ler). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici- 

P'dion. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
,e la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
0 la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire

I 11 is.se réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé ( I 0 I ’ r C1

1 execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19A7 
Le Maire de Lille, 

_ D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

Jean Leclercq

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 188/j ;
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Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse 
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
igâà ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Leclercq Jean ;

Vu l’àvis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

Arrêtons :

Article i. — M. Leclercq Jean, commis secrétaire principal, 
est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues affe
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 7 Décembre ig3û 
au 31 Août igâS, soit pour une période de 11 ans, 8 mois, 2/1 jours.

M. Leclercq Jean ayant été titularisé le Ier Septembre ig65 aU 
traitement annuel de 55.5oo francs, le montant du rappel à effectuer 
à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte tenu 
des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai ig46 de M. Ie 
Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève 
à 14.318 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de 217 francs, le premier échéant le 3i Mai 
19/17, échelonnés sur 11 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au j°ur 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérag68 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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CAISSE des RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Ernest Payen

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884 ;

V u l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du a3 Mars 
ig44 ;

V u le décret du 3 Mai i()3i) fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Payen Ernest ;

V u l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

Arrêtons :

Article i. — M. Payen Ernest, commis secrétaire, est auto- 
r*sé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 

vices auxiliaires rendus à la Ville du Ier Novembre ip34 au 3i 
°ut ig45, soit pour une période de 10 ans, 10 mois.

। M. Payen Ernest ayant été titularisé le Ier Septembre iq45 au 
'alternent annuel de 5i.ooo francs, le montant du rappel à effec- 

। J6r a raison de 6 °/o fan pour la période sus-indiquée, compte 
j61111 des instructions de la circulaire n° 3yi du 10 Mai 19/16 de M. 
e Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
'e '• 12.240 francs.

Article 2. -— Les retenues seront acquittées par des pré- 
c°"iptes mensuels de 20/1 francs, le premier échéant le 3i Mai 
Ph'7, échelonnés sur 10 semestres (autant que d’années entières 
a valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
e la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 

Puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai ipâ/ 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

M"'e Peeters Hortense

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu l’article 5 (2e et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai ip3p fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
Mm® Peeters, née Blondel Hortense ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19Z47 t

Arrêtons :
Article i. — Mm® Peeters Hortense, commis secrétaire prin

cipal à la ire division est autorisée à effectuer le rappel de verse
ments des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la 
Ville du i5 Juillet iq32 au 3i Août 1940. soit pour une période 
de i3 ans, 1 mois, 16 jours.

M”8 Peeters Hortense ayant été titularisée le Ier Septembre 
1945, au traitement annuel de 60.000 francs, le montant du rappel 
à effectuer à raison de 6 °/Q l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai iq46 de M- 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 17.153 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 220 francs, le premier échéant le 3l Ma’
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échelonnés sur 13 semestres (autant que d années entieies 

à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

la concession de la pension seront précomptées sur les arrerages 
flo la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Artict.e 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
fle 1 exécution du présent arreté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de. Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Emile Robache

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19/iâ ;

Vu le decret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Robache Emile ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 î

Arrêtons :

Artict.u 1. — VI. Robache Emile, commis secrétaire à la ire 
‘^vision, est autorisé à effectuer le rappel de versements des rete
nues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 10 
Novembre 1 <)36 au 3i Août 19'10, soit pour une période de 8 ans, 
9 mois. 21 jours.

M. Robache Emile ayant été titularisé le Ier Septembre 19/45 
9,1 traitement annuel de /|6.5oo francs, le montant du rappel à 
euectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte
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tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 19'16 de 
M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, 
s’élève à 9.276 francs.

Article 2 .— Les retenues seront acquittées par çles pré
comptes mensuels de ig/j francs le premier échéant le 3i Mai 
19/17, échelonnés sur 8 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire, de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 
Léon Térin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e aliliéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19U ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Térin Léon ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ; ’

Arrêtons :
Article i . — M. Térin Léon, commis secrétaire à la ire divi

sion est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du i3 Janvier
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*938 au 3j Août h)45 soit pour une période de 7 ans, 7 mois, 18 
Jours.
, M. Térin Léon ayant été titularisé le Ier Septembre ig45 au 

aitement annuel de 46.5oo francs, le montant du rappel à effec- 
ler a raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 

jei)u des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 19/16 de M. 
‘ Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
'e à 8.i83 francs.

, Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
(°uiptes mensuels de 190 francs le premier échéant le 3i Mai 
J9/i7, échelonnés sur 7 semestres (autant que d’années entières 
d valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

e la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
e.,a retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 

P'Usse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
, Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

^AlSSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

André Cézard

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l'article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Cézard André ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1947 ;
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Arrêtons :
Article i. — M. Cézard André, expéditionnaire à la ire di

vision, est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 2g Juin 1 g37 
au 3i Août ig45 soit pour une période de 8 ans, 2 mois, 2 jours.

M. Cézard André ayant été titularisé le Ier Septembre ig45 au 
traitement annuel de 4 5.000 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 3yi du 10 Mai ig46 de M- 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 8.4o5 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 176 francs, le premier échéant le 3i Mai 
1947, échelonnés sur 8 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai ig4?
Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation-

Lucien Declercq

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du Ô Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (ae et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse 
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement deS 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Declercq Lucien ;
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Vu I avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19^7 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Declercq Lucien, contrôleur des Eaux, est 

0^°risé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
^'lx services auxiliaires rendus à la Ville du 28 Août ig33 au 3i 

ï945, soit pour une période de 12 ans, 3 jours.
। M. Declercq Lucien ayant été titularisé le Ier Septembre 19A0 

c.ff 1 radernent annuel de 4a.000 francs, le montant du rappel à 
( < tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 

le*pl ^eS *ns*rUlC**ons de la circulaire n° 3yi du 10 Mai iq46 de M.
reiet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 

e d 11.067 francs.
Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 

) "'‘Pies mensuels de i54 francs, le premier échéant le 3i Mai 
> échelonnés sur 12 semestres (autant que d’années entières 

\dider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici- 
d i°n ^es sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de ]S concessi°n de la pension seront précomptées sur les arrérages 

,a retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire
Se réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

f|e Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

Lucien Marchand

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avrd 1884 ;

u 1 article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19U ;
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V u le décret du 3 Mai ig3g fixant le déliai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Marchand Lucien ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 >

Arrêtons :

Article i. — M. Marchand Lucien, gardien de cimetière, 
2 e division, est autorisé à effectuer le rappel de versements des re
tenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du Ier Août 
ig38 au 3i Août 19/16, soit pour une période de 7 ans, 1 mois.

M. Marchand Lucien ayant été titularisé le Ier Septembre ip45 
au traitement annuel de 39.000 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 19/16 de 
M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, 
s’élève à 6.435 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de i54 francs, le premier échéant le 3i Ma1 
1947, échelonnés sur 7 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation- 

Charles Quintin

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
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Vu 1 article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
*944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Quintin Charles ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 >

Arrêtons :

(p ■ .Article 1. — M. Quintin Charles, gardien de cimetière, 2e 
^Sion, est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
«rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 4 Février ig3a 
3i Août 1945, soit pour une période de i3 ans, 6 mois, 27 jours.

VI. Quintin Charles ayant été titularisé le Ier Septembre ig43 
traitement annuel de 42.000 francs, le montant du rappel à effec- 
1 a raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 

des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de 
>’ e Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, 

s e eve à 12.383 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
Ornptes mensuels de 1U9 francs, le premier échéant le 3i Mai 

^9^7, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
val‘der). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici- 

^tion. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
a concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
a retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
se réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

d ]’ ARticee 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
t execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Jean Lafosse

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1 ;

Vu l’article 5 (ae et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
. Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du a3 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai ip3p fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée pa1’ 
M. Lafosse Jean ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites dès Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 î

Arrêtons :

Article i. — M. Lafosse Jean, terrassier, est autorisé à ei' 
fectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux services 
auxiliaires rendus à la Ville du .22 Septembre ip3i au 3i Août ip/i0' 
soit pour une période de i3 ans, 11 mois, p jours.

M. Lafosse Jean ayant été titularisé le ier Septembre ip45 a" 
traitement annuel de 5i.ooo francs, le montant du rappel à effe6' 
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte le11" 
des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 19/16 de M- 
Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s elè 
ve à i5./|io francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pre' 
comptes mensuels de 198 francs, le premier échéant le 3i ^al 
ip/17, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années entière® 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par an!111 
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au J0’11 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérage- 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnai16 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
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de 1’
Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Caston Berth

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Berth Gaston ;

Vu l'avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19^7 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Berth Gaston, manutentionnaire est auto- 

ri®é à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
Se,‘vices auxiliaires rendus à la Ville du Ier Août 1929 au 3i Août 
*945, soit pour une période de 16 ans, 1 mois.

M. Berth Gaston ayant été titularisé le Ier Septembre iq45 au 
Alternent annuel de 42.000 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de G % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai ip46 de 
L le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, 

8 élève à 14.490 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de i5i francs le premier échéant le 3i Mai 
*947, échelonnés sur 16 semestres (autant que d’années entières 
a valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici-
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pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai ig4y
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation- 

Charles Housaer

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du a3 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée pa1 
M. Housaer Charles ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissement3 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier ig47 ’

Arrêtons :
Article i. — M. Housaer Charles, fossoyeur, 2e division, 

est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues affe
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 29 Mars ifl^2 
au 3i Août 1945, soit pour une période de i3 ans, 5 mois, 2 jours-

M. Hou saer Charles ayant été titularisé le Ier Septembre 19^ 
au traitement annuel de 5i .000 francs, le montant du rappel à effec' 
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte tenu 
des instructions de la circulaire n° 3~i du 10 Mai ig46 de M 'e 
Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s élève 
à .14.88i francs.
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Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
‘°inp|es mensuels de it) 1 lianes, le premier échéant le 3i Mai 
H)â~, échelonnés sur i3 semestres (autant que d années entières 
a valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

la concession de la pension seront précomptées sur les arrerages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
Puisse réduire ces arrérages de plus d un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Emile Robache

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 28 Mars 
1944 ;

Vu- le décret du 3 Mai ij)3q fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Robache Emile ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Robache Emile, fossoyeur, 2e division, est 

ulorisé à effectuer le rappel de verséments des retenues afférentes 
^llx services auxiliaires rendus à la Ville du 7 Novembre 1 p33 au 

1 Août 1945, soit pour une période de 11 ans, 9 mois. 2/1 jours.
M. Robache Emile ayant été titularisé le Ier Septembre ipAu 

atl ^itement annuel de /12.000 francs, le montant du rappel à efft-<

3
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tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 3y i du 10 Mai 19/16 de M 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 10.906 francs.

Article 2. -— Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 166 francs le premier échéant le 3i Mai 
19/17, échelonnés sur 11 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

Léon Talman

Nous, Maire de la Vdle de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
ïgAA ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Talman Léon ;

Vu l'avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 !
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Arrêtons :
Article i. — M. Talman Léon, fossoyeur, 2° division, est 

dl|lorisé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
''UXser vices auxiliaires rendus à la Ville du 5 Octobre iq3i au 3i 

ut 19/10, soit pour une période de i3 ans, io mois, 26 jours.
।  M- Talman Léon ayant été titularisé le Ier Septembre 19/10 au 
l',lltenlenf annuel Je 5j .000 francs, le montant du rappel à effec-

R raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte tenu 
^es instructions de la circulaire n° 3yi du 10 Mai 19/16 de M. le 
> L et du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève 
9 francs.
(> Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
jOl^ptes mensuels de 198 francs le premier échéant le 3i Mai 
y */.’ ('('helonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 

^lider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici- 
de'i°n ^jes sommes non enc°re exigibles et restant dues au jour

R concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
a retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
Se réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
exécution du présent arrêté.

Hôtel de Vdle, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 
Marceau Tytgat

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu 1 article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars

Vu le décret du 3 Mai 1969 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d'années d’auxiliariat forrriulée par 
M. Tytgat Marceau ;



— 368 —

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Tytgat Marceau, fossoyeur, 2e division, 

est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues afféren
tes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 7 Avril 1982 au 3i 
Août 19/10 soit pour une période de i.3 ans, 4 mois, 2/1 jours.

M. Tytgat Marceau ayant été titularisé le Ier Septembre ig/i5 
au traitement annuel de 5i.ooo francs le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte tenu 
des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 19/16 de M. le 
Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève 
à 14.858 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 191 francs le premier échéant le 3i Mai 
19/17, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Ilote] de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 
Kléber Cambré

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caiisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 28 Mars 
1944 ;
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Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Cambré Kléber ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 1

Arrêtons :
Article 1. — M. Cambré Kléber, terrassier, Service des 

ravaux est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
afferentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du Ier Février
*938 au 3i Août 19^5 soit pour une période de 17 ans, 7 mois.

M. Cambré Kléber ayant été titularisé le Ier Septembre ig45 
'11 ,ri*ilenient annuel de 55.000 francs, le montant du rappel à ef- 
u|"er à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
,e'lu des instructions de la circulaire n° 3“i du 10 Mai 19/1G de M. 
e Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
'e a 20.812 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
‘■oinptes mensuels de 2o5 francs le premier échéant le 3i Mai 
x d'i/, échelonnés sur 17 semestres (autant que d’années entières 

Vaüder). A toute époque l'intéressé pourra se libérer par antici- 
P'dion. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
e la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 

Prisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
de 1’ ^T<ticle 3- — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille,- 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Gustave Decuyper

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884 J
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Vu 1 article .» (2e et 3" alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19^1 ;

Vu le décret du 3 Mai i<)3<) fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Decuyper Gustave ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 >

Arrêtons :

Article i. — M. Decuyper Gustave, terrassier, service des 
Travaux, est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
.afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 21 Décembre 
ig3i au 3i Août 1945 soit pour une période de i3 ans, 8 mois, 
10 jours.

M. Decuyper Gustave ayant été titularisé le i” Septembre 19^0 
au traitement annuel de 5i.ooo francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de G % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 3~i du 10 Mai 19/16 de M- 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 15.i58 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de igo francs le premier échéant le 3i Mai 
19/17, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19^7

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Emile Deflesschouver

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu l’article 5 (ae et 38 alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du a3 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai ig3g fixant le dédai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu ]a demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Deflesschoi iver Emile ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19^7 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Deflesschouver Emile, terrassier, service 
es travaux, est autorisé à effectuer le rappel de versements des rete- 

Ules afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du aq Dé- 
^enibre ig3i au 3i Août ig45 soit pour une période de i3 ans, 

r"°is, a jours.
M. Deflesschouver Emile ayant été titularisé le Ier Septembre 

J9 au traitement annuel de 01.000 francs, le montant du rappel 
' effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 

des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 1966 de M. 
Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 

Ve *' 15.i36 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
<),nptes mensuels de ig5 francs le premier échéant le 3i Mai 

,947, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
v,lider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici- 

PB|ion. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
ja concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
a retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 

Prisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1967
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

Paul Delobel

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 188/1 ;
V u l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
194/1 ;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Delobel Paul ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 !

Arrêtons :
Article i. — M. Delobel Paul, terrassier, service des Tra 

vaux est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 26 Décembre 
ip3i au 3i Août 1945, soit pour une période de i3 ans. 8 mois, 
5 jours.

M. Delobel Paul ayant été titularisé le Ier Septembre ip45 aU 
traitement annuel de 5i.ooo francs, le montant du rappel à effe®' 
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte tenu 
des instructions de la circulaire n° 3yi du 10 Mai 1946 de M- 1® 
Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève 
à 15.i44 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de 190 francs le premier échéant le 3i Mal 
1947, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières
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à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
(le la concession de la pension seront précomptées sur les arrerages 
rle la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
Puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
r'e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

Louis Duquene

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884 ;
Au ] article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de ]a Ville, approuvé par décret du a3 Mars 
'9V1 ;

Au ]e décret du 3 Mai 19,39 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Au la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Duquene Louis ;

Au ] avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1967 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Duquene Louis, terrassier, service des Tra- 

'dî'X' eS^ au’o,’isé à effectuer le rappel de versements des retenues 
'U|l '>Ln*es aux services auxiliaires rendus à la Ville du 5 Janvier iq32 
jOn ' 1 Août 1945, soit pour une période de : i3 ans, 7 mois, 26 

au duquene Louis avant été titularisé le 1" Septembre iq45 
j ,dl*enient annuel de 01.000 francs, le montant du rappel à ef- 

er a raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
le p ^eS Inslr’l(>tions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1966 de M. 
ve >'’ï' Anrd, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 

a I;>. 119 francs.
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Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de ig4 francs le premier échéant le 3i Ma1 
19/17, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérage8 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation- 
Henri Lemoine

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse' 
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
ig44 ; ’

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement deS 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Lemoine Henri ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissement8 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier ig47 '>

Arrêtons :
Article i. — M. Lemoine Henri, terrassier, service des Tra' 

vaux, est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenu68 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Villte du 2/1 Décembi’6 
rpdi au 3i Août 19/15, soit pour une période de i3 ans, 8 mois» 
7 jours.

M. Lemoine Henri ayant été titularisé le Ier Septembre 19^° 
au traitement annuel de 5i.ooo francs, le montant du rappel à ef'
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fectuer à raison de G % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
lenu des instructions de la circulaire n° 3"i du 10 Mai 19^6 de M. 
Ie Préfet du Nord relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
Ve à i5.100 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 190 francs le premier échéant le 3i Mai 
^9^7> échelonnés sur i3 semestres (autant que d années entières 
11 valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 

Puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

de p
Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
exécution du présent arrêté.

Ilote! de Ville, le 5 Mai 19^7 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

Jean Mathieu

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 2 3 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Mathieu Jean ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1947 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Mathieu Jean, terrassier, service des Tra- 

aff^’ e8^ aut'or*sé à effectuer le rappel de versements des retenues 
erentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 11 Janvier
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ig3a au 3i Août ig/i5 soit pour une période de i3 ans, 7 mois, 
ao jours.

M. Mathieu .Jean ayant été titularisé le Ier Septembre 19/C* 
au traitement annuel de 5i.ooo francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de 6 % 1 an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1 g46 M. le 
Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève 
à i5.io2 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 19/1 francs le premier échéant le 3i Mai 
19/17, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation- 

Joseph Rosiers

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19/C1 ;

Vu le décret du 3 Mai 1 ()3g fixant le déliai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Roziers Joseph ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 >
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Arrêtons :

Article i. — M. Roziers Joseph, terrassier, service des Tra- 
est autor‘s^ a effectuer le rappel de versements des retenues 

erentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 12 Avril 1082 
•’l Août igâS, soit pour une période de i3 ans, 4 mois, 19 jours.

M. Roziers Joseph, ayant été titularisé le Ier Septembre 1 g45 
'11 boitement annuel de 5i.ooo francs, le montant du rappel à effec- 

ei a raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte 
|Cnn des instructions de la circulaire n° 3~i du 10 Mai 19/16 de M. 

refet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
'e d 14.844 francs.

Article 2. ■— Les retenues seront acquittées par des pré- 
'0,nptes mensuels de 191 francs le premier échéant le 3i Mai 
,9*7, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
d Vaüder). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
e la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire

PIJI3se réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. -— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947 
Le Maire, de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Raymond Trêves

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19A6 ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le déliai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Trêves Raymond ;
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Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1947 ;

Arrêtons : )
Article i. — M. Trêves Raymond, terrassier, service des 

Travaux est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 3 Mars 1982 
au 3i Août 1945, soit pour une période de i3 ans, 5 mois, 28 
jours.

M. T rêves Raymond ayant été titularisé le i8r Septembre 
au traitement annuel de 51.000 francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire 11“ ->71 du 10 Mai 19/16 de M- 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 14.96/1 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de 192 francs le premier échéant le 3i Mai 
1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. —• M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation-

Victor Asselin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablis®6' 
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;
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*u le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Asselin Victor ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 :

Arrêtons :
Article i. — M. Asselin Victor, terrassier, service des Tra- 

iri''X eS^ autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
•‘rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du Ier Juillet 

au 3 j 4OI'([ soit pour une période de 1/1 ans, 2 mois.
VI- Asselin Victor ayant été titularisé le Ier Septembre ig/jo au 

a|tenient annuel de 01.000 francs, le montant du rappel à effec- 
<:l a raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte tenu 

pC’ instructions de la circulaire n° 3yi du 10 Mai 19/16 de M. le 
, r"fet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève 
a *u.64o francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré- 
0,11ples mensuels de 187 francs le premier échéant le 3i Mai 

J^7> échelonnés sur 1/1 semestres (autant que d’années entières 
valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici- 

Pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 

e la retraite, sans que ce prélèvement,'du vivant du pensionnaire
P’usse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3 . -— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 1’ ' 0 e* execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

^AlSSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

Léon Buriez

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
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Vu l'article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Buriez Léon ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

Arrêtons :

Article i . — M. Bu riez Léon, paveur, service des Travaux, 
est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues affe
rentes, aux services auxiliaires rendus à la Ville du 2 Août ig32 au 
3i Août 1945, soit pour une période de i3 ans, 29 jours.

M. Buriez Léon ayant été titularisé le iOT Septembre iq/n’ a" 
traitement annuel de 60.000 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte-tenu 
des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 19/16 de M- 
Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève 
à 17.097 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des p’’e' 
comptes mensuels de 220 francs le premier échéant le 3i Mal 
19/17, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au ;°,1! 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérage® 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Gaston Courbeville

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu l’article 5 (ae et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du a3 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Courbeville Gaston ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 !

Arrêtons :

Article i. — M. Courbeville Gaston, paveur, service des 
Savaux, est autorisé à effectuer le rappel de versements des rete
nues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 2 Août 
x9û2 au 3i Août 1945, soit pour une période de i3 ans, 29 jours.

M. Courbeville Gaston ayant été titularisé le Ier Septembre 
J 945 au traitement annuel de 60.000 francs, le montant du rappel 
a. effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
teilu des instructions de la circulaire 11° 3yi du 10 Mai 19'16 de M. 
e Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, 

s elève à 17.097 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 220 francs, le premier échéant le 3i Mai 
*947, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
a valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 

Prisse réduire ces arrérages de. plus d’un cinquième.

4
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19^7 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 
Louis Delerue

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884 ;
V u l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

V u le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Delerue [jouis ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 >

Arrêtons :
Article i. — M. Delerue Louis, paveur, service des Tra

vaux, est autorisé à effectuer le rappel de versements, des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 2 Août i9^3 
au 3i Août 1945 soit pour une période de i3 ans, 29 jours.

M. Delerue Louis ayant été titularisé le Ier Septembre 19/10 aU 
traitement annuel de 60.000 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % 1 an pour la période sus-indiquée, compte tenu 
des instructions de la circulaire n" 871 du 10 Mai 19A6 de M- 1® 
Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève 
à 17.097 francs.

Article 2. -— Les retenues seront acquittées par des pre'_ 
comptes mensuels de 220 francs le premier échéant le 3i Ma* 
19/17, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour
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(le Ja concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
Je la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19A7
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

Caisse des retraites. — Rappel de versements. Autorisation.

Georges Denneulin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19M ;

V u le décret du 3 Mai igSg fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Denneulin Georges ;

V u l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19^7 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Denneulin Georges, paveur, service des 

'avaux, est autorisé à effectuer le rappel de versements des rete
nues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 20 Mars 
'933 au 3i Août 1945, soit pour une période de 12 ans, 5 mois, 
1 jours.

M. Denneulin Georges ayant été titularisé le Ier Septembre 
*945 au traitement annuel de 60.000 francs, le montant du rappel 
" effectuer à raison de 6 % pour la période sus-indiquée, compk 
,eilu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de M. 
‘e Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
'e '' 16 337 francs.
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Article 2. — Les retenues seront acquittées par des' pré
comptes mensuels de 227 francs le premier échéant le 3i Mai 
1947, échelonnés sur 12 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation- 
Florentin Lepez

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article a (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Lepez Florentin ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 !

Arrêtons :
Article i. — M. Lepez Florentin, paveur, service des Tra

vaux, est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 2 Août I9^9 
au 3i Août 1945, soit pour une période de i3 ans, 29 jours.

M. Lepez Florentin ayant été titularisé le Ier Septembre i!)\’ 
au traitement annuel de 60.000 francs, le montant du rappel a e*‘ 
fectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée. comp,e
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tenu des instructions de la circulaire n° 3“i du 10 Mai 19/16 de M 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
'e a 17.097 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 220 francs, le premier échéant le 3i Mai 
*9^7, échelonnés sur i3 semestres (autant que d années entières 
a valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
Puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19A7
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Auguste Nollet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse 
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Marx 
19U ;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Nollet Auguste ;

V u l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19^7 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Nollet Auguste, paveur, service des Tra- 

VaUx, est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 19 Mars iq33 
au 3i Août 1945, soit pour une période de 12 ans, 5 mois, 12 jours
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M. Nollet Auguste avant été titularisé le iOT Septembre 19/ib 
au traitement annuel de 48.000 francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 19/16 de M. 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 18.072 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 182 francs le premier échéant le 3i Mai 
1947, échelonnés sur 12 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. -— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

Louis Vaillant

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19M ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Vaillant Louis ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1947 !
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Arrêtons :
Article i . — M. Vaillant Louis, paveur, service des Tra- 

es^ autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
Rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 20 Mars ig33 

&u Août igA5, soit pour une période de 12 ans, 5 mois, 11 jours. 
( Vaillant Louis ayant été titularisé le Ier Septembre iq45 au 
•ailenient annuel de 60.000 francs, le montant du rappel à effectuer 

' raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte tenu 
pCS ’Hslructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 19^6 de M. le 
, lcfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève 

16.337 francs.
Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré- 

c°rnptes mensuels de 227 francs le premier échéant le 3i Mai 
*947, échelonnés sur 12 semestres (autant que d’années entières 
a valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
e la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 

Puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé dp p , . ° &1 execution du présent arrêté

Hôte] de Ville, le 5 Mai 19^7 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

^AlSSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Alexandre Béghain

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai igSp fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Béghain Alexandre ;
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Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19^7 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Béghain Alexandre, dameur-ficheur, ser

vice des Travaux, est autorisé à effectuer le rappel de versements 
des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 
ier Mars 1982 au 3i Août 19-45, soit pour une période de i3 ans, 
6 mois.

M. Béghain Alexandre ayant été titularisé le Ier Septembre 
1945 au traitement annuel de 54.000 francs, le montant du rappel 
à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 1946 de M. 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à i5.3/io francs.

Article 2. -— Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 2o4 francs, le premier échéant le 3i Mai 
1947, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation- 

Alfred Ducoin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu 1 article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1964 ;
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Vn le décret du 3 Mai ig3p fixant le déliai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Ducoin Alfred ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19Z17 ;

Arrêtons :
-, Article i. — M. Ducoin Alfred, dameur-ficheur, service 
t,Cs Savaux, est autorisé à effectuer le rappel de versements des 
tenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 2 

. ut ig32 au 3i Août 1945, soit pour une période de i3 ans, 29

M. Ducoin Alfred ayant été titularisé le Ier Septembre iq45 
11 traitement annuel de 48.000 francs, le montant du rappel à ef- 

p ,ler à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte 
le P ' S *nstru<?t’ons de la circulaire n° 371 du 10 Mai ig46 de M.

r^iet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
e ,l 13.677 francs.

Article 2. —- Les retenues seront acquittées par des pré- 
aptes mensuels de 176 francs, le premier échéant le 3i Mai 

x'C’^échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières

5ati°n. Le

H >..._
P”’sse réduire

*94; ' ’ ---- *---- --------- -- - «p-v ~ VX.VXVXVO 
i^tider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici

pes sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
a concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 

1 retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
------a ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai iqây
Le Maire de, Lille,

D. CORDONNIER

de ]’

^AlSSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Georges Anckière

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
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Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Anckière Georges ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 >

Arrêtons :

Article i. — M. Anckière Georges, aide-paveur au Service 
des Travaux, est autorisé à effectuer le rappel de versements des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du l 
Mars 1932 au 3i Août 19/16, soit pour une période de i3 ans. 
mois.

M. Anckière Georges ayant été titularisé le Ier Septembre 19^ 
au traitement annuel de 43.800 francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai ig46 de M 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 12.848 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pre- 
comptes mensuels de ifi5 francs le premier échéant le 3i Mai 
1947, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au j°lir 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérage® 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai ig47 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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^'SSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

Gustave Buriez

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Nu la loi du 5 Avril t 884 ;

u 1 article 5 (ae et 3“ alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
ig44 ;

Nu le décret du 3 Mai ipSg fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Nu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Buriez Gustave ;

Nu I avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19A7 ;

Arrêtons :

T ^Rticle 1. — M. Buriez Gustave, aide-paveur au service des 
Iavaux, esf auforisé à effectuer le rappel de versements des rete- 

j s aflérenles aux services auxiliaires rendus à la Ville du 3 Août
3 au 3i Août ig/tB, soit pour une période de i3 ans, 28 jours.

au Buriez Gustave ayant été titularisé le Ier Septembre ig45 
f ^alternent annuel de 43.800 francs, le montant du rappel à ef- 
fen Cr à ra’son de 6 % l’an pour la période sus-indiquée compte 
le D ^es instructions de la circulaire n° 3y 1 du 10 Mai iq46 de M. 
v reiet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 

a 12.478 francs.

e Article 2. —- Les retenues seront acquittées par des pré- 
j lptes mensuels de 160 francs le premier échéant le 3i Mai 

/> échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années entières 
'aÜder). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici-

011 • Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de con'cessi°n de la pension seront précomptées sur les arrérages 
pui 3 re^rade’ sans 9ue ce prélèvement, du vivant du pensionnaire

Se réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation- 
Charles Declercq

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884 ;
V u l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19 .U ;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Declercq Charles ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1947 >

Arrêtons :
Article i. — M. Declercq Charles, aide-paveur service des 

Travaux, est autorisé à effectuer le rappel de versements des rete
nues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 19 Juin 
ip32 au 3i Août ig/iS, soit pour une période de i3 ans, 2 mois, 
12 jours.

M. Declercq Charles ayant été titularisé le Ier Septembre 19^ 
au traitement annuel de 43.800 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu dés instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai iq46 de M- 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 12.585 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de 162 francs, le premier échéant le 3i ^al 
1947, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici"
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Pd9on. Les Somnies non encore exigibles et restant dues au jour 
de ]8 COncess*on de la pension seront précomptées sur les arrérages 

a retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
sse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

, Article 
e 1 exécution

3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

AISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

Léon Desieter

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Nu la loi du 5 Avril i884 ;
Nu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du a3 Mars 
19H ;

Nu le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Nu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Desieter Léon ;

Nu l'avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 >’

q, Article i. — M. Desieter Léon 
afpVailX’ est autorisé à effectuer le rappel 

erentes aux services auxiliaires rendus

Arrêtons :
, aide-paveur, service des 
de versements des retenues

,, „ à la Ville du 16 Août io37U 3 . A A . . . J1 Août igÆ5, soit pour une période de 8 ans, i5 jours.
Ni- Desieter Léon ayant été titularisé le Ier Septembre ig45 

(.q ^ra^ement annuel de 3g.600 francs, le montant du rappel à 
teRC^Uei à ra*son de 6 % 1 an pour ]a période sus-indiquée, compte 

11 des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai ig/jG de
Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, 

*' eve à 7.293 francs.
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Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de IÔ2 francs, le premier échéant le 3i Mal 
1947, échelonnés sur 8 semestres (autant que d’années entière8 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au j011' 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arréragé 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. -— M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai ig4/
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation1 
Jules Desmedt

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
*944 ;

Vu le décret du 3 Mai ig3g fixant le déliai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Desmedt Jules ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caiss® 
de Retraites des Services municipaux et Etablissement’ 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier ig47 >

Arrêtons :
Article i. — M. Desmedt Jules, aide-paveur, service de8 

travaux, est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenu®8 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 28 Mars I9^3 
au 3i Août 194S, soit pour une période de i3 ans, 5 mois, 3

M. Desmedt Jules ayant été titularisé le Ier Septembre 
au traitement annuel de 43.800 francs, le montant du rappel 
fectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte

jour8 
i945 
à e^'
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^enu des instructions de la circulaire n° 3“i du 10 Mai 1966 de M.
relet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 

Ve à 12.782 francs.
Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 

nptes mensuels de i6Zj francs le premier échéant le 3i Mai 
J 9^7, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 

valider), A toute époque l'intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
e la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 

Prisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
, Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

BAISSE des RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

Xavier Detourmignies

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Au la loi du 5 Avril 1884 ;
Au 1 article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19^ ;

Au le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Au la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Detourmignies Xavier ;

Au l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19^7 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Detourmignies Xavier, aide-paveur, ser- 

1Ce des Travaux, est autorisé à effectuer le rappel de versements des 
^tenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 20 

'u’s 1933 au 3i Août 1945, soit pour une période de 12 ans, 5 
11 jours.
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M. Detourmignies Xavier ayant été titularisé le Ier Septembre 
ig/io au traitement annuel de 43.800 francs, le montant du rappel 
à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 1946 de M- 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 11.926 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 166 francs le premier échéant le 3i Ma' 
1947, échelonnés sur 12 semestres (autant que d’années entières 
à valider).. A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérage3 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER. 

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation-

Maurice Cobeyn

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablis3®' 
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 M®rS 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement de3 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d'années d’auxiliariat formulée paf 
M. Gobeyn Maurice ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Cai33® 
de Retraites des Services municipaux et Etablissemen'' 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier i<)47 ;
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Arrêtons :
Article i. — M. Gobeyn Maurice, aide-paveur, service des 

l iavaux, est autorisé à effectuer le rappel de versements des rete
nues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 3 Juin 
*9^2 au 3i Août ig45, soit pour une période de i3 ans, 2 mois, 
a8 jours.

M. Gobeyn Maurice ayant été titularisé le Ier Septembre ig45 
au traitement annuel de 43.800 francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de G °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte 
enu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai ig46 de M. 

le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
Ve à 12.624 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 162 francs le premier échéant le 3i Mai 
*9/17, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’année entières 
a valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
r|e la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
<le la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947
Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER. 

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 
Achille Moreau

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Moreau Achille ;

5
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Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Moreau Achille, aide-paveur, service des 

Travaux, est autorisé à effectuer le rappel de versements des rete
nues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 11 Jan
vier 1982 au 3i Août ig/iS, soit pour une période de i3 ans, 7 mois, 
20 jours.

M. Moreau Achille ayant été titularisé le Ier Septembre 19/O 
au traitement annuel de 43.800 francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de G % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 19/16 de 
M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, 
s’élève à 12.970 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 167 francs le premier échéant le 31 Mai 
19^7, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de ]a pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire, de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation- 
Marcel Heusdens

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19/1/i ;
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Vu le décret du 3 Mai 19.89 fixant le déliai de paiement des 
retenues rétroactives ;

3'u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Heusdens Marcel ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19^7 ;

Arrêtons : 
'p ^bticle !■ — M. Heusdens Marcel, charretier, ^service des 

(avaux, est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
erentes, aux services auxiliaires rendus à la Ville du 2 Mars 192b 

<lu Août 1945, soit pour une période de 20 ans, 5 mois, 29 jours.
H. Heusdens Marcel ayant été titularisé le Ier Septembre 194b 

'Ul traitement annuel de 48.000 francs le montant du rappel à ef- 
e< tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 

। 1111 des instructions de la circulaire n° 3yi du 10 Mai 19'16 de M 
C P'éfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 

Ve a 2o-797 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
c°inptes mensuels de 176 francs le premier échéant le 3i Mai 
194.7, échelonnés sur 20 semestres (autant que d années entières 

11 v<dider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
ne la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
Prisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. —- M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
(le l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Armand Callet

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
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Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
igûâ ;

Vu le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Gallet Armand ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier ip47 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Gallet Armand, ouvrier d’atelier, service 
des Travaux est autorisé à effectuer le rappel de versements des rete
nues afférentes, aux services auxiliaires rendus à la Ville du 22 Jù'11 
ig34 au 3i Août ig45, soit pour une période de 11 ans, 2 mois, 
g jours.

M. Gallet Armand ayant été titularisé le Ier Septembre ig45 al1 
traitement annuel de 48.000 francs le montant du rappel à effectue! 
à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte tenu 
des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai ig46 de M- Ie 
Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève 
à H.864 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pre" 
comptes mensuels de 180 francs le premier échéant le 3i Mal 
ig47, échelonnés sur 11 semestres (autant que d’années entière8 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici' 
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au j0111 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérage8 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai ig47

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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BAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Alfred Cabaret

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
*944 ;

Vu le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Cabaret Alfred ;

Vu 1 avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier ig/17 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Cabaret Alfred, égoutier, service des Tra- 

*u|)y
aff s ’ eSt autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
i()3lCîll^es aux services auxiliaires rendus à la Ville du 26 Septembre 
t au 3i Août 1945, soit pour une période de i5 ans, 11 mois 

l°urs.

au । Cabaret Alfred ayant été titularisé le Ier Septembre igiv» 
P "ltenaent annuel de 01.000 frs, le montant du rappel à effec-
ten j raison de 6 % fan pour la période sus-indiquée, compte 
]e p , s instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai igâ6 de M. 
Ve <*u Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 

I7-43g francs.
eOrn Vuitcle 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 

rnensuels de ig'i francs le premier échéant le 3i Mai 
à Vaj.’ echelonnés sur i5 semestres (autant que d’années entières 
pat[0* erV A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici- 
de । 11 ’ Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de । concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
puis. Ielra'le, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 

l' réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
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Article 3. —- M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation- 
Maurice Feys

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 188/1 ;
V u l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mar® 
1964 ;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Feys Maurice ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissement® 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 >

Arrêtons :
Article i. —- M. Feys Maurice, égoutier, service des Tra

vaux est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du i3 Septembre 
1932 au 3i Août 19/io soit pour une période de 12 ans, 11 mois, 
18 jours.

M. Feys Maurice ayant été titularisé le Ier Septembre 19/(6 a° 
traitement annuel de 45.000 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de M 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s ele- 
ve à 12.720 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des prej 
comptes mensuels de 177 francs le premier échéant le 3i Mal 
19/17, échelonnés sur 12 semestres (autant que d’années entière® 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antiCI
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Pation. IJes sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 

( c la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
Prisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

de p
Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19Z17
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

André Villette

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Nu la loi du 5 Avril 188/1 ;
Nu l’article 5 (ae et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de l'a Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19U ;

Nu le décret du 3 Mai iq3t) fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Nu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Villette André ;

Nu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1967 ;

Arrêtons :
v Article i. — M. Villette André, égoutier, service des Tra- 
affU'X eSt autor*s® a effectuer le rappel de versements des retenues 
ai CQeiï^eS aux services auxiliaires rendus à la Ville du 5 Janvier iq32 

1 Août i()/|5 soit pour une période de i3 ans, 7 mois, 26 jours.
t . NI. Villette André ayant été titularisé le Ier Septembre 19/16 au 

a‘lernent annuel de 45.ooo francs, le montant du rappel à effec- 
leR1 à ra*son 4e 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
le p -’eS ’ns^'ncdons de la circulaire n° 3“i du 10 Mai 19/16, de M.

refet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
e a ïS.S/io francs.
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Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 172 francs le premier échéant le 3i Mai 
19/17, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici 
pat ion. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse séduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation- 
Alfred Chevalier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 188/1 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19/1/1 ;

V u le décret du 3 Mai igSq fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée pal’ 
M. Chevalier Alfred ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Chevalier Alfred, cantonnier, service des 

Travaux, est autorisé à effectuer le rappel de versements des rete
nues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 4 Avril 
1929 au 3i Août 1945, soit pour une période de 16 ans, 4 mois, 
27 jours.

M. Chevalier Alfred ayant été titularisé le Ier Septembre 19^’ 
au traitement annuel de 43.5oo francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte
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Jei*u des 
le Préfet

instructions de la circulaire n° 3yi du 10 Mai ig46 de M. 
du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 

e a 10.28g francs.
Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 

t Ptes mensuels de 160 francs le premier échéant le 3i Mai 
; • *7, échelonnés sur if) semestres (autant que d’années entières 

Valider). 4 toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici- 
de I°n ^eS sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
d a c°ncession de la pension seront précomptées sur les arrérages 

a retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
Se réduire ces arrérages de plus d’ün cinquième.
Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

'•0 l’p '
Xecution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19^7 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

AlSSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

Siebel Coolens

Aous, Maire de la Ville de Lille,
Au la loi du 5 Avril i884 ;

u l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars

;
Au le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 

retenues rétroactives ;
la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 

M. Coolens Siebel ;
u l avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 

de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier igâ" ;

Arrêtons :
Tp Article i. — M. Coolens Siebel, cantonnier, service des 
Mues X’ es*" autorisé à effectuer le rappel des versements des rete- 
v.' détentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du u Jan- 

au 31 Août ig45 soit pour une période de 12 ans, 7 mois,
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M. Coolens Siebel ayant été titularisé le i'"r Septembre ig45 al1 
traitement annuel de l\2.000 francs, le montant du rappel à effeC' 
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte tenu 
des instructions de la circulaire n° 3/i du 10 Mai ig46 de M. Ie 
Préfet du Nord relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève 
à 11.601 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pre' 
comptes mensuels de 162 francs le premier échéant le 3i Ma1 
1947, échelonnés sur 12 semestres (autant que d’années entières 
à valider).. A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici' 
pation. Les. sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérage5 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnai1,6 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg6 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation' 

Louis Defives

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse' 
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mal? 
ig44 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement deS 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée pal 
M. Defives Louis ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Gais56 
de Retraites des Services municipaux et Etablissement 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier ig4? 1
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Arrêtons :
•p Article i. — M. Defives Louis, cantonnier, service des 

'avaux, est autorisé à effectuer le rappel de versements des rete- 
1111 es afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 12 Avril 
i92G au 3i Août ig45, soit pour une période de 19 ans, 4 mois, 
l9 jours.

M- Defives Louis ayant été titularisé le Ier Septembre ip45 au 
alternent annuel de 45.000 francs, le montant du rappel à effec

tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
\j11U *^eS lnslruct*on® de la circulaire n° 871 du 10 Mai iq46 de 
1 ■ le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, 
s élève à 18.497 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré- 
* °niptes mensuels de i63 francs le premier échéant le 3i Mai 
*94/, échelonnés sur 19 semestres (autant que d années entières 
a valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
c e la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
Prisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
< e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947
Le Maire de Lille,

__ D. CORDONNIER.

CAISSE des RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Henri Delacroix

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril i884 ;
V u l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du a3 Mars 
1944 ;

V u le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Delacroix Henri ;
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Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 

de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

Arrêtons :

Article i. — M. Delacroix Henri, cantonnier, service des 
Travaux, est autorisé à effectuer le rappel de versements des rete
nues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 21 Mars' 
1927 au 3i Août 1945, soit pour une période de 18 ans, 5 mois, 
10 jours. .

M. Delacroix Henri ayant été titularisé le Ier Septembre 19/O 
au traitement annuel de 45.000 francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 1946 de 
M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, 
s’élève à 17.660 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de i(>4 francs le premier échéant le 3i Ma* 
1947, échelonnes sur 18 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
dç la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation’ 
Henri Dillies

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;
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^u le décret du 3 Mai ï g3ç) fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
AI. Dillies Henri ;

A u l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1947 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Dillies Henri, cantonnier, service des Tra- 

Xa'Jx, est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
d ei‘entes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 8 Décembre 

au 3i Août igâb soit pour une période de 11 ans, 8 mois, 
jours.

M. Dillies Henri ayant été titularisé le 1er Septembre ipio au 
alternent annuel de 4o.5oo francs, le montant du rappel à effec- 
ler a raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte tenu 

pGfs instructions de la circulaire n° 3yi du 10 Mai ig46 de M. le 
l(>let du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 

Ve A io.446 francs.
Artic i e 2. — Les retenues seront acquittées par des pre- 

C(J1,rptes mensuels de i5g francs le premier échéant le 3i Mai 
^94~, échelonnés sur 11 semestres (autant que d années entières 
9 valider). A foute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
<l,e la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 

la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
Puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

Caisse DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 
Gustave Ducanchez

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril i884 ;
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Vu l’article 5 (2® et 3e alinéas) du nouveau règlement de 1» 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai iq3q fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Ducanchez Gustave ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1947 ;

Arrêtons :

Article i. — M. Ducanchez Gustave, cantonnier, service 
des Travaux est autorisé à effectuer le rappel de versements des rete
nues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 6 Juillet 
ip3i au 3i Août h)45 soit pour une période de i4 ans, 1 mois, 
2,5 jours.

M. Ducanchez Gustave ayant été titularisé le Ier Septembre ig4° 
au traitement annuel de 42.000 francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 3/i du 10-Mai ig46 de 
M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, 
s’élève à 12.868 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pre' 
comptes mensuels de i54 francs le premier échéant le 3i Mal 
1947, échelonnés sur i4 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au j°ul 
île la concession de la pension seront précomptées sur les arrérage5 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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Baisse DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

André Ducornait

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884

Vu l’article 5 (2" et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
ig44 ;

Vu le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Ducornait André ;

11 l avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier ig/17 ;

Arrêtons :

ser, • H1ICLe •• — M. Ducornait André, brigadier cantonnier, 
des r 1 es ^ravaux est autorisé à effectuer le rappel de versements 
ig y]t,e,Hles afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 
3 ril •" ’9ai au 3i Août ig45, soit pour une période de 24 ans, 

°ls> jours.
ÀTau । • ducornait André avant été titularisé le Ier Septembre ig45 

'«CT?1?1 annuel de &1.000 francs,, le montant du rappel à ef- 
tenu 1 1 ,rais°n de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
le p(.-?S *nsh’uctions de la circulaire n° 3“i du 10 Mai ig46 de M. 
vP 1,11 Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 

2,1 967 francs.
<omn^HliCLE 2’ — ^cs reteni*es seront acquittées par des pré- 
ig/j_. , mensuels de 181 francs le premier échéant le 3i Mai 
à valîdeC^e^°nnés SUI 2^ semestres (autant que d’années entières 
patiop0'^’ A '°ute époque l’intéressé pourra se libérer par antici- 
de i^11’ kes sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de ]a (<)ncession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
puisse *e'Ia’te> sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 

rcduire ces arrérages de plus d’un cinquième.



— 412 —

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19^7
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.
Kléber Dupaquet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884 ;
V u l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de l'a 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mai-8

;
V u le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 

retenues rétroactives ;
V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée paI 

M. Dupaquet Kléber ;
V u l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 

de Retraites des Services municipaux et Etablissement 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1947 1

Arrêtons :
Article i. — M. Dupaquet Kléber, cantonnier, service des 

Travaux est autorisé à effectuer le rappel de versements des rete
nues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 17 Ocf' 
bre 1935 au 3i Août 1 g45, soit pour une période de 9 ans, 10 mois> 
i4 jours.

M. Dupaquet Kléber ayant été titularisé le iOT Septembre 19^ 
au traitement annuel de 4o.5oo francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 3y 1 du 10 Mai 1946 de M' 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s ele* 
ve à 8.g4o francs.

Article a. — Les retenues seront acquittées par des prt‘" 
comptes mensuels de 166 francs le premier échéant le 3i ^al 
1947, échelonnés sur 9 semestres (autant que d’années entière8 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antic*
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Pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
e U concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 

( e la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
Prisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé fin P z1 execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19^7
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

BAISSE des RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Louis Cuilbert

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Au la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19 U ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Guilbert Louis ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 >

Arrêtons :
'p Article 1. — M. Guilbert Louis, cantonnier, Service des 
aff'VaUX> eS^ a,l,or*s® a effectuer le rappel de versements des retenues 
^eientes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 6 Mai iq3i 
jo S°A pour une période de i4 ans, 3 mois, 25

Guilbert Louis ayant été titularisé le Ier Septembre ig45 
j. *r alternent annuel de 42.000 francs, le montant du rappel à ef- 
ectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 

l*'11’1 des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai ig46 de M. 
réfet du Nord, relati ves au calcul des retenues rétroactives, s’élè 

e a 13.oo8 francs.

6
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Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de i55 francs le premier échéant le 31 Mai 
19/17, échelonnés sur i4 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 
Caston Hanscotte

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril i884 ;
V u l’article 5 (2" et 3“ alinéas) du nouveau règlement de lfl 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Ma1'8 
1944 ;

V u le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée pal’ 
M. Hanscotte Gaston ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1947 5

Arrêtons :
Article i. — M. Hanscotte Gaston, cantonnier, service des 

Travaux, est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 2 Août ip^2 
au 3i Août 1945, soit pour une période de i3 ans, 29 jours.

M. Hanscotte Gaston ayant été titularisé le Ier Septembre ip-1'* 
au traitement annuel de 42.000 francs, le montant du rappel a ef
fectuer à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, comple
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^nu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 1946 de M. 

relet du Nord, relatives an calcul des retenues rétroactives, s’élè
Ve a 11.968 francs.

Akticle 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
c<,naptes mensuels de i54 francs le premier échéant le 3i Mai 
J947, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
a valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
e la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 

PUlsse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
Article 3. 

de •exécution du
— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Louis Isbled

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Au la loi du 5 Avril 1884 ;
Au l’article 5 (2e et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Au le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

'Oi la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Isbled Louis ;

Au l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Isbled Louis, cantonnier, service des Tra- 

affU'X au*°r*s® ® effectuer le rappel de versements des retenues 
erentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 2 Février 1028 
ui Août 1945, soit pour une période de 17 ans, 6 mois, 29 

J°Urs.
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M. Isbled Louis ayant été titularisé le Ier Septembre i g 4 5 au 
traitement annuel de 43.5oo francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de G °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte tenu 
des instructions de la circulaire n° 3yi du 10 Mai ig46 de M. le 
Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève 
à iG.3og francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 160 francs le premier échéant le 3i Mai 
igZl7, échelonnés sur 17 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation.. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de -Ville, le 5 Mai 1967
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.
Camille Maertens

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1 g3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Maertens Camille ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1947 !
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Arrêtons :
Article i. — M. Maertens Camille, cantonnier, service des 

ra'aux, est autorisé à effectuer le rappel de versements des rete 
Ues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 11 Avril 

i9'3ü au 3i Août ip/io, soit pour une période de i3 ans. 4 mois, 
a° jours.

Maertens Camille ayant été titularisé le Ier Septembre Tg45 
‘u baitenient annuel de 4a.ooo francs, le montant du rappel à ef- 
j13'tuer a raison de 6 % 1 an pour la période sus-indiquée, compte 
j011’1 des instructions de la circulaire n° 3y i du io Mai ig46 de M- 

réfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
'e a 12.227 francs.

। Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
jOlUptes mensuels de 107 francs le premier échéant le 3i Mai 
? H t z, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années entières 

'alider). A toute époque 1 intéressé pourra se libérer par antici- 
q3*!011- Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
d ]'* concess’<)n de la pension seront précomptées sur les arrérages 

a retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
■ se réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

de 1’
Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

AISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

Fernand Phellion

Nous, Maire de la Ville de Lille,

" la loi du 5 Avril i884 ;
11 1 article 5 (20 et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
I9Û4 ;

le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Phellion Férnand ;
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Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Pheliion Fernand, cantonnier, service des 

Travaux est autorisé à effectuer le rappel de versements des rete
nues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 23 Mai 
1 g36 au 3i Août 19/16, soit pour une période de 9 ans, 3 mois, 
S jours.

M. Pheliion Fernand ayant été titularisé le Ier Septembre 19/ib 
au traitement annuel de 4o.5oo francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n” 371 du 10 Mai 19/16 de M- 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 8.Z|55 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de 167 francs le premier échéant le 3i Mai 
19/17, échelonnés sur 9 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation* 

Oscar Tjoen

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1 ;
Vu l’article 5 (2° et 3e alinéas) du nouveau règlement de l'a 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ment publics de la Ville, approuvé par décret du a3 Mars 
1944 ;
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Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Tjoen Oscar ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 >

Arrêtons :
Article i. — M. Tjoen Oscar, cantonnier, service des Tra- 

p'X’ es*' autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
‘‘rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du Ier Novembre

au 3i Août ipâS, soit pour une période de 16 ans, 10 mois. 
। M. Tjoen Oscar avant été titularisé le ior Septembre 19/10 au 
*a|leinenl annuel de /|?..ooo francs, le montant du rappel à effec- 
Uer a raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte tenu 

s instructions de la circulaire n° 3yi du 10 Mai 19/16 de M. le 
, "‘let du Nord relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève 
'' ' ’ i.'îo francs.

Article a. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
<o,11ptes mensuels de 108 francs le premier échéant le 3i Mai 
J9*7, échelonnés sur 16 semestres (autant que d’années entières 
' 'ali(ler'), A foute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

। lil concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
f c la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
P’Usse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le'Maire de Lille. 

D. CORDONNIER.

BAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

Gustave Turotte

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
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Vu 1 article 5, (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
ig4â ;

Vu le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Turotte Gustave ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier ig/17 ;

Arrêtons :

Article i.— M. Turotte Gustave, cantonnier, service des 
Travaux; est autorisé à effectuer le rappel de versements des rete
nues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 16 Août 
ig3g au 3i Août igâ5, soit pour une période de 6 ans, i5 jours.

M. Turotte Gustave ayant été titularisé le ior Septembre igû5 
au traitement annuel de 3g.000 francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 3yi du 10 Mai igâ6 de M- 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 5.622 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de i5y francs le premier échéant le 3i Mai 
ig/17, échelonnés sur 6 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai ig/17

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER
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cAISSE des RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.
Cyrille Van Labèke

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884 ;

Vu I article 5 (2' et 38 alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du a3 Mars

le décret du 3 Mai tq3ç) fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Van Labèke Cyrille ;

11 । avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/47 ;

Arrêtons :

T nTlCLE i- — M. Van Labèke Cyrille, cantonnier, service 
telen Iavaux’ esl autorisé à effectuer le rappel de versements des 
u lles afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du Ier 
Uiojg au 31 Août 1945, soit pour une période de i3 ans, 6

an Labèke Cyrille ayant été titularisé le Ier Septembre 
5 0,1 traitement annuel de 4o.5oo francs, le montant du rappel
ten(|e< ]”er a rarion de 6 °/o fan pour la période sus-indiquée, compte 
M । es instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai ig46 de 
s’xp "réfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives,

°Ve à 11.879 francs.

Acom Rticle a- ■— Les retenues seront acquittées par des pré- 
ïg^P*68, mensuels de i53 francs le premier échéant le 3i Mai 
à v,|.’ echelonnés sur 13 semestres (autant que d’années entières 
pa(iO| Gr ’ toute époque 1 intéressé pourra se libérer par antici- 
<le । "’ sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de ]. C°ncessi°n de la pension seront précomptées sur les arrérages 
pu|s. lel| aite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire

St réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation 
Martial Villette

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884 ;
Vu I article 5 (2e et 3" alinéas) du nouveau règlement de *a 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etabli886' 
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19/i/i ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement de5 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Villette Martial ;

Vu 1 avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Elablisscnie111’"' 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 i

Arrêtons :
Article i. ■— M. Villette Martial, cantonnier, service dp 

Travaux, est autorisé à effectuer le rappel de versements des reten116® 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du !\ Janvier 19 
au 3i Août ig/iÔ, soit pour une période de 17 ans, 7 mois, 
jours.

M. Villette Martial ayant été titularisé le Ier Septembre if)1' 
au traitement annuel de 43.000 francs, le montant du rappel a 6 
fectuer à raison de (i % l’an pour la période sus-indiquée. 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 19/16 dp 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rélroad1'6"' 
s’élève à 16.377 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des 
comptes mensuels de 161 francs le premier échéant le 3i 
19/17, échelonnés sur 17 semestres (autant que d’années 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par aii|llJ
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Pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 

e Ja retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
Prisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

f] , RTICIjE 3- — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e 1 execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER. ,

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

Mnie Cambrousse Emma

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l'article 5 (2’ et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

V u le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
Mme Cambrousse née Bassement Emma ;

V u I avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/47 ;

Arrêtons :
g Article 1. — Mmo Cambrousse Emma, femme de service, 

eivice des Bâtiments, est autorisée à effectuer le rappel de verse- 
’le,d des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville

9 Mars 192g au 3i Août 19/10, soit pour une période de 16 ans, 
' «lois, 22 jours.
। Mme Cambrousse Emma ayant été titularisée le Ier Septembre 
; 9 1.) au traitement annuel de /11.000 francs, le montant du rappel 
’’ effectuer à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée compte 
l°IRl des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 19/46 de M.

“relet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
Ve d 14-468 francs.
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Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pre- 
comptes mensuels de i5i lianes le premier échéant le 3i Via1 
1947, échelonnés sur 16 semestres (autant que d’années entière8 
à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au j0111 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article -3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation 
Mme Carpentier Flore

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u 1 article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de l*1 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 MarS 
19^4 ;

V u le décret du 3 Mai 1909 fixant le délai de paiement de8 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
Mme Carpentier, née Peeters Flore ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Cai«se 
de Retraites des Services municipaux et Etablissement 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier ip47 ’>

Arrêtons :
Article 1. — Mme Carpentier Flore, femme de service, 8er' 

vice des Bâtiments est autorisée à effectuer le rappel de versement 
des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 
20 Mars 1935 au 3i Août 194b, soit pour une période de 10 ans, 
5 mois, 11 jours.

M"le Carpentier Flore ayant été titularisée le Ier Septembre 19^'' 
au traitement annuel de 39.000 francs, le montant du rappel à ef 
lectuer a raison de 6 °/o l’an pour ]a période sus-indiquée, compt 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai ig46 de 
M. le Préfet du Nord relatives au calcul des retenues rétroactive8 
s’élève à 9.069 francs.
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Article 2. — Los retenues seront acquittées par des pré- 
। ^ptes mensuels de i5i francs le premier échéant le 3i Mai 
. Jl|7> échelonnés sur io semestres (autant que d’années entières 

'<dider). A toute époque Intéressée pourra se libérer par antici- 
Pahon. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
d a c°ncession de la pension seront précomptées sur les arrérages 

a retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
sse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

de ]’
Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est. chargé 
execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

^AlSSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

M"“ Danel Raymonde

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1 ;
Vu l’article 5 (2" et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19/I/1 ;

Vu le décret du 3 Mai iq3q fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d auxiliariat formulée par 
M™e Danel, née Vandenabeele Raymonde ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

Arrêtons :
Article i. — M“6 Danel Raymonde, femme de service, ser- 

> le des Bâtiments est autorisée à effectuer le rappel de versements 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 
Novembre iq3i au 3i Août ig45 soit pour une période de i3 

tls> 9 mois, 17 jours.
t M"‘l‘ Danel Raymonde ayant été titularisée le Ier Septembre 
, au traitement annuel de /io.ooo francs, le montant du rappel 

effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte
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tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1 gâ6 de M- 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 11.971 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pre" 
comptes mensuels de i54 francs le premier échéant le 3i Mal 
19/17, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au joUl 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérage8 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1967 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation- 
Mn,c Deroo Léontine

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 188/i ;
Vu l’article 5 (2' et 3*' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etabli88®" 
menls publics de la Ville, approuvé par décret du 23 MarS 
19^1 ;

V u le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement de8 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
Mme Deroo, née Lecomte Léontine ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Cai«8® 
de Retraites des Services municipaux et Etablissement8 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19A7 >

Arrêtons :
Article i . — M"‘e Deroo Léontine, femme de service, servi 

ce des Bâtiments, est autorisée à effectuer le rappel de versement8 
des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville d'1 
Ier Février 1987 au 3i Août 19.45, soit pour une période de 8 aflS’ 
7 mois.
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M“l Deroo Léontine ayant été titularisée le Ier Septembre ig45 
u l,ailenient annuel de 38.000 francs, le montant du rappel à ef- 

üer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
le'p ^eS ’ns*rucl*ons de la circulaire n° 3yi du io Mai 19/16, de M.

1L‘fet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
e a 7-4 10 francs.

. Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
^•‘ples mensuels de i55 francs le premier échéant le 3i Mai 
y ’ échelonnés sur 8 semestres (autant que d’années entières 

'fl'der). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici- 
(le I°n sommes non c,K'°re exigibles et restant dues au jour 
de Z COncess*on de la pension seront précomptées sur les arrérages 

a retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
se réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
exécution du présent arrêté.

Hôtel de \ ille, le 5 Mai 1947 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

M"8 Cabriels Julienne

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Au la loi du 5 Avril 1884 ;

" l’article 5 (2" et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Au le décret du 3 Mai iq3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Au la demande de validation d’années d auxiliariat formulée par 
M110 Gabriels Julienne ;

A" l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1947 ;
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Arrêtons :

Article i. — Mlle Gabriels Julienne, femme de service, ser
vice des Bâtiments, est autorisée à effectuer le rappel de versements 
des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville d<l 
7 Avril 1929 au 3i Août 19/18, soit pour une période de 16 ans, 
4 mois, 2/1 jours.

Mlle Gabriels Julienne ayant été titularisée le Ier Septembre 
1945 au traitement annuel de 4i ooo francs, le montant du rappe* 
à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 1946 de M- 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à i4-4o5 francs.

Article 2.----Les retenues seront acquittées par des pre'
comptes mensuels de i5i francs le premier échéant le 3i MaI 
1947, échelonnés sur 16 semestres (autant que d’années entières 
a valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antic*' 
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au j°ur 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérage» 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnai'6 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation 

M'“e Lambron Marie

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2' et 3e alinéas) du nouveau règlement de Ia 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablis®6 
ments publics de la Ville, approuvé par décret du a3 MarS 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement de- 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée pa 
M“e Lambron Marie ;
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Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 

de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/47 ;

Arrêtons :
Article i . — M’me Lambron Marie, femme de service, ser- 

^lCe des Bâtiments est autorisée à effectuer le rappel de versements 
es retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 

2 9 Août ig35 au 3i Août 19/40, soit pour une période de 10 ans, 
2 jours.

Mmc Lambron Marie ayant été titularisée le 1" Septembre ig45 
^u traitement annuel de 3g.000 francs, le montant du rappel à ef- 

e< tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
*Cï,u des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai ig46, de 
\ • le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, 
s éleve à 8.714 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré- 
'oniptes mensuels de i46 francs le premier échéant le 3i Mai 
*947, échelonnés sur 10 semestres (autant que d’années entières 
" valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici- 
P'ihon. Les sommes non encore exigibles et restant dues au. jour 

e la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
e la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 

Prisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

* e । exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille,

_ D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Mlle Leclercq Jeanne

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188Z4 ;

Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ; ,

7
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V u le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai dé paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M1Ie Leclercq Jeanne ;

V u l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier ig/17 ;

Arrêtons :
Article i . — M"e Leclercq Jeanne, femme de service est 

autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
aux services auxiliaires rendus à la Ville du ior Août ig3g au 3i 
Août ig45, soit pour une période de 6 ans, 1 mois.

Mlle Le<■lercq Jeanne ayant été titularisée le Ier Septembre ig4^ 
au traitement annuel de 38.000 francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n” 3;i du 10 Mai ig/16 de M- 
le Préfet du Nord1, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 5.510 francs.

.Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de i5/| francs le premier échéant le 3i Mai 
rg/17, échelonnés sur G semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jo’,r 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de 1 exécution du présent arrêté.

Ilote! de Ville, le 5 Mai ig/17
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
(

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

M“° Vandenbulke Marguerite

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril T884 ;
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Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics*de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M116 Vandenbulke Marguerite ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

Arrêtons :

Article 1. — M“9 Vandenbulke Marguerite, femme de ser- 
v*ce, service des Bâtiments est autorisée à effectuer le rappel de ver
sements des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la 
Ville du 19 Octobre ig3- au 3i Août ig45, soit pour une période 
C| O rx * •/ ans, 10 mois, 12 jours.

M"° Vandenbulke Marguerite ayant été titularisée le iOT Septem- 
le j945 au traitement annuel de 38.000 francs, le montant du 

I(iPpel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
ornpte tenu des instructions de la circulaire n° 3?i du 10 Mai iq46 
, M. le préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, 

s ^leve à G.865 francs ;

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
]Orïlptes mensuels de i64 francs le premier échéant le 3i Mai 
,9^7, échelonnés sur 7 semestres (autant que d’années entières 

Valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici- 
N'ion. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

'■< concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
e retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 

P,Jisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

q , VnTieLE 3. -— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e l exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19Z17 

Le Maire de Lille
D. CORDONNIER
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

M"e Vve Bossuyt

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884 ;

V u l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du a3 Mars 
1944 ;

V u le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M'“e Vve Bossuyt, née Empis Hélène ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissement8 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier ig4/ !

Arrêtons :

Article.!. — MJne V’e Bossuyt Hélène, femme de service, 
service des Bâtiments, est autorisée à effectuer le rappel de verse
ments îles retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la 
Ville du Ie” Novembre ig38 au 3i Août ig45, soit pour une période 
de 6 ans, 10 mois.

M"ne VTe Bossuyt Hélène ayant été titularisée le i*r Septembre 
ig45 au traitement annuel île 38.000 francs, le montant du rappc' 
à effectuer à raison de 6 % 1 an P°ur la période sus-indiquée, comp' 
le tenu des instructions de la circulaire n° 3;i du 10 Mai ig46 de 
M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, 
s’élève à 6.080 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pre'. 
comptes mensuels de 169 francs le premier échéant le 3i ^*al 
1947, échelonnés sur 6 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au j°ul 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérag68 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnait 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
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de
Article 3 - M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé

exécution du présent arreté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 
I). CORDONNIER.

^AlSSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

M"'c Renée Tréfel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1 ;
Vu l’article 5 (ac et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du a3 Mars 
19/1/1 ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d auxiliariat formulée par 
Mme Tréfel, née M ipliez Renée ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 >

Arrêtons :
Article i. — Mme Tréfel Renée, ouvrière d’entretien, servi- 

des Bâtiments, est autorisée à effectuer le rappel de versements 
^retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 

Octobi e 1923 au 3i Août 1 g45, soit pour une période de 21 ans, 
11 mois.

M’ne Tréfel Renée ayant été titularisée le Ier Septembre ig/|5 au 
I a,tement annuel de /|3.8oo francs, le montant du rappel à effec- 
Jlei a raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée compte tenu 

instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 19/16 de M. le 
> *éfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève 
y ao.22i francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
jOrnptes mensuels de 161 francs le premier échéant le 3i Mai 
^9*7> échelonnés sur 21 semestres (autant que d’années entières 

'alider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par «ntici-
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pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. -— M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation- 
M' Bar Louise

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu 1 article 5 (2e et 3" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse- 
ments publics de la A ille, approuvé par décret du 23 Mars 
19/i/i ;

Vu le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M'"c Bar, née Kaise Louise ;

Vu l'avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissement 
publics de la Ville en sa séance du ifi Janvier 19/17 ’

Arrêtons :
Article i. — Mme Bar Louise, femme de service, service des 

Bâtiments est autorisée à effectuer le rappel de versements des rete 
nues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 16 Décem
bre 1 g38 au 3i Août ig45, soif pour une période de 6 ans. 8 moi8’ 
i5 jours.

M“ Bar Louise ayant été titularisée le Ier Septembre iqâ5 aU 
traitement annuel de 38.000 francs, le montant du rappel à efffiC' 
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte ten" 
des instructions de la circulaire n° 3;i du 10 Mai 19/16 de M- 'e 
Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève 
à 5.985 francs.
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Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 

L°mptes mensuels de 167 francs le premier échéant le 3i Mai 
J9Û~, échelonnés sur 6 semestres (autant que d’années entières 
a valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici 
Pal ion. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

e la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
f c la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
Prisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

। Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
' e । exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1967
Le Maire de Lille 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

M,ue Vve Delcour

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
ipâA ;

Vu le détret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
Mme Vve Delcour, née Paris Victorine ;

Vu l'avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

Arrêtons :
Article i. — M,ne Vve Delcour Victorine, femme de service, 

service des Bâtiments est autorisée à effectuer le rappel de verse
ments des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville 

17 Octobre ig38 au 3i Août ig45, soit pour une période de 
ans, 10 mois, 1 d jours.

Mme yTe f)elcour Victorine ayant été titularisée le Ier Septembre 
1 au traitement annuel de 38.000 francs, le montant du rappel 
a effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte
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tenu des instructions de la- circulaire n’ 3;i du 10 Mai 19A6 de M. 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 6.109 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 170 francs le premier échéant le 3i Mai 
19/17, échelonnés sur 6 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 
M V e Festraets

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril i884 ;
V u l’article 5 (2’ et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse- 
* ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 

1944 ;
Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 

retenues rétroactives ;
Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 

Mme Vve Festraets, née Guilbert Louise ;
V u l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 

de Retraites des Services municipaux et Etablissementls 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1947 ;

Arrêtons :
Article i. — M“e Vve Festraets Louise, femme de service, 

service des Râtiments, est autorisée à effectuer le rappel de verse
ments des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la 
Ville du g Novembre iq38 au 3i Août 1945, soit pour une période 
de 6 ans, 9 mois, 22 jours.
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I Arp Festraets Louise ayant été titularisée le Ier Septembre 
à eff aU *raitement annuel de 38.ooo francs, le montant du rappel 
ten et] Uer a ra’son de 6 °/0 l’an pour la période sus-indiquée, compte 
le P* ' *nstruct*ons de la circulaire n° 3“i du 10 Mai 19/16 de M. 

re et du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s'élè- 
Ve a 6-o62 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
j ’pPtes mensuels de 169 francs le premier échéant le 3i Mai 
à 7> échelonnés sur 6 semestres (autant que d’années entières 

a ider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici- 
(je l°n- Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de ] COrïcession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
pui. re*lai*e> sans flue ce prélèvement, du vivant du pensionnaire

ISse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
p Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 

Le Maire, de Lille, 
D. CORDONNIER

A|SSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

Mme Lemaire Louise

Aous, Maire de la Ville de Lille,

An la loi du 5 Avril i88â ;

Au l'article 5 (2’ et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars

Au le décret du 3 Mai ip3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Au la demande de validation d’années d auxiliariat formulée par 
M‘“e Lemaire, née Damiens Louise ;

Au l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissemenlts 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/47 ;
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Arrêtons :
Article i. — M”' Lemaire Louise, femme de service, servi

ce des Bâtiments, est autorisée à effectuer le rappel de versements 
des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 
1er Février ig34 au 3i Août igZ|5, soit pour une période de n ans, 
7 mois.

Mme Lemaire Louise avant été titularisée le Ier Septembre 19^ 
au traitement annuel de 89.000 francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de. 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des .instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai igZ|6 de M 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 9 945 francs.

Article — Les retenues seront acquittées par des pJ’e' 
comptes mensuels de i5i francs le premier échéant le 3i ^al 
1947, échelonnés sur 11 semestres (autant que d’années entière3 
à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici
pation. lues sommes non encore exigibles et restant dues au j°,lf 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérage® 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg* 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisât’011 
M"c Maes Julienne

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu
Vu

Vu

la loi du 5 Avril i884 ;
l’article 5 (2' et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etabli8®6' 
menls publics de la Ville, approuvé par décret du 2.3 Mar? 
t944 ;

le decret du 3 Mai 19^9 fixant le délai de paiement de- 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d années d auxiliariat formulée paI 
MUe Maes Julienne ;
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Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

Arrêtons :
Article 1 . — Mlle Maes Julienne, femme de service, service 

es Batiments, est autorisée à effectuer le rappel de versements des 
^j,Cnues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 17 

ai. 1939 au 3i Août ig/jô, soit pour une période de G ans, 3 mois, 
’a jours.

M118 Maes Julienne ayant été titularisée le iOT Septembre 19/16 
traitement annuel de 38.000 francs, le montant du rappel à ef- 

ecluer à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte 
If31^1 ^eS ‘nstructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 19^6 de M. 
c Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 

Ve a 5.666 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré- 
Coiïlptes mensuels de i58 francs le premier échéant le 31 Mai 
^«^7, échelonnés sur 6 semestres (autant que d’années entières 

'ahder). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

'a concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
e la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 

Prisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
* e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1967
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

M1Ie Boutry Antoinette

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2” et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;
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Vu le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 

retenues rétroactives ;
Vu la demande de validation d’années d’auxiljariat formulée par 

M110 Boutry Antoinette ;
Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 

de Retraites des Services municipaux et Etablissemenlte 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19^17 !

Arrêtons :
Article i . — M110 Boutry Antoinette, surveillante d’entre

tien, 4° division, Théâtres, est autorisée à effectuer le rappel de ver
sements des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la 
Ville du 4 Novembre ig38 au 31 Août 1945, soit pour une période 
de 6 ans, 9 mois, 27 jours.

M110 Boutry Antoinette ayant été titularisée le Ier Septembre 
1945 au traitement annuel de 48.000 francs, le montant du rappel 
à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire 11° 3;i du 10 Mai iq46 de M- 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 7.672 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de 2i4 francs le premier écHéant le 31 Mal 
1947, échelonnés sur 6 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au j0"1 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérage8 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai ipâ?
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisât*011' 
Fernand Cailliaux

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
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Vu l’article 5 (2e et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19V1 ;

Vu le décret du 3 Mai 1 p3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Cailliaux Fernand ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
pulblics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19^7 ;

Arrêtons :

Article i. — M. Cailliaux Fernand, magasinier concierge, 
‘ autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues affé- 
e,1tes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 5 Décembre 1 g34 

111 'U Août 1945, soit pour une période de 10 ans, 8 mois, 26 jours.
M. Cailliaux Fernand ayant été titularisé le Ier Septembre ig45 

1 b'aitenient annuel de 45.000 francs, le montant du rappel à ef- 
et tuer à raison de fi °/o l'an pour la période sus-indiquée, compte 

। des instructions de la circulaire 11“ 871 du 10 Mai ig46 de M.
•’t'fet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives,.s’élè- 

'e a 10.715 francs.

( Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
jO,tJples mensuels de 179 francs le premier échéant le 3i Mai 
,^1/, échelonnés sur 10 semestres (autant que d’années entières 

Vaüder). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
d^ concess*on de la pension seront précomptées sur les arrérages

e 1<J retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire
Pl,1sse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire généra 1 de la Mai rie est chargé ( j P 1 » r 0 ”
1 execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947 

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation-

Alfred Cekière

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i88â ;

Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse- 
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
igââ ;

Vu le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée paI 
M. Gekière Alfred ;

Vu l’avis favorable émis par la'Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 !

Arrêtons :

Article i. — M. Gekière Alfred, chauffeur mécanicien, est 
autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
aux services auxiliaires rendus à la Ville du 7 Mai 192g au 3i Août 
ig45, soit pour une période de 16 ans, 3 mois, 2/1 jours.

M. Gekière Alfred ayant été titularisé le Ier Septembre 19^’ 
au traitement annuel de 5/|.ooo francs, le montant du rappel à eb 
fectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compt® 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai ig/i6 de M- 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s elè' 
ve à 18.882 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pre' 
comptes mensuels de 197 francs le premier échéant le 3i 
19/17, échelonnés sur 16 semestres (autant que d’années entière5 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici' 
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au j°ur 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérage® 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnai!® 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
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de 1
Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

caisse des RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.
Emile Keldermans

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Nu la loi du 5 Avril i884 ;

u l’article 5 (2* * * * e * * et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
ifiâ4 ;

Nu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

u la demande de validation d’années d auxiliariat formulée par 
M. Keldermans Emile ;

Nu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissemenlts 
publies de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Keldermans Emile, chauffeur mécanicien, 

autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues affé- 
ü<|n * j!,es aux services auxiliaires rendus à la Ville du 9 Novembre 1986 

" 81 Août ig45, soit pour une période de 8 ans, 9 mois, 22 jours.
Ni. Keldermans Emile ayant été titularisé le Ier Septembre ig45 

traitement annuel de 54.ooo francs, le montant du rappel à ef-
e'uer à raison de fi °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte

। u des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai ip4G de M.
refet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè-

e à 10.776 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré-
jO1yptes mensuels de 22Ô francs le premier échéant le 3i Mai 

échelonnés sur 8 semestres (autant que d'années entières 
Vaüder). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici-
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pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au ]our 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1967
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation- 

Adolphe Ségard

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu 1 article 5 (2' et 3° alinéas) du nouveau règlement de 1‘* 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablis®6” 
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19^4 ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement 6e® 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée paf 
M. Ségard Adolphe ;

Vu 1 avis favorable émis par la Commission mixte de la Cai®®6 
de Retraites des Services municipaux et Etablissement® 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier Ip47 ’

Arrêtons :
Article i. — M. Ségard Adolphe, contrôleur mécanici®1’’ 

est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues a 
rentes aux services auxiliaires -rendus à la Ville du 21 Juin l9 
au 3i Août ig45, soit pour une période de i3 ans, 2 mois, 10 j°urS

M. Ségard Adolphe ayant été titularisé le Ier Septembre ’9 
au traitement annuel de ui.000 francs, le montant du rappel a 
fectuer à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, comp^ 
tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai ig46 d® 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, se 
ve à i4.648 francs •
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Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
comples mensuels de 188 francs le premier échéant le 3i Mai 
^947, échelonnés sur i3 semestres (autant que d années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
Puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

André Lafosse

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Lafosse André ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/47 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Lafosse André, aide-mécanicien est auto- 

risé à effectuer Ife rappel de versements des retenues afférentes aux 
Sei*vices auxiliaires rendus à la Ville du 6 Avril ig33 au 3i Août 
*945, soit pour une période de 12 ans, 4 mois, 25 jours.

M. Lafosse André ayant été titularisé le Ier Septembre Iq45 au 
traitement annuel de 43.800 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte tenu

8
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des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai ig46 de M. Ie 
Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 11.887 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de 1G6 francs le premier échéant le 3i Mai 
19/17, échelonnés sur 12 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le. Maire de Lille, 

D. CORDONNIER

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation- 
Léon Cornil

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 188/j ;
V u l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19/i/i ;

V u le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée paI 
M. Cornil Léon ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissement 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 >

Arrêtons :
Article i. — M. Cornil Léon, manoeuvre, est autorise a 

effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux servi
ces auxiliaires rendus à la Ville du i3 Février 1 g33 au 3i Août ic>45, 
soit pour une période de 12 ans, 6 mois, 18 jours.
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M. Cornil Léon ayant été titularisé le Ier Septembre iq/15 au 
*'alternent annuel de âo.ooo francs, le montant du rappel à effec- 
*Uer a raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte tenu 
^instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 19/46 de M. le 

rétet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
Ve a Io-9?3 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
'*’n,ptes mensuels de io3 francs le premier échéant le 3i Mai 
*9/17, échelonnés sur 12 semestres (autant que d années entières 
d valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
f e la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
P"isse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé , | | . O O
e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/47 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Louis Casène

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

V u l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19^4 ;

V u le décret du 3 Mai 1 g3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Casène Louis ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 <
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Arrêtons :

Article i. — M. Casène Louis, manœuvre, est autorisé "* 
effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux servi
ces auxiliaires rendus à la Ville du 5 Janvier 1982 au 3i Août 19/io 
soit pour une période de i3 ans, 7 mois, 26 jours.

M. Casène Louis ayant été titularisé le 1er Septembre 19'16 au 
traitement annuel de âi.ooo francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 19/16 de M- 
le Préfet du. Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 1 2.119 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de 156 francs le premier échéant le 31 Mai 
19/17, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au j0l,r 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation- 
Alphonse De Wever

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 28 Mars 
19^1/1 ;

Vu le décret du 3 Mai ip3p fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. De Wever Alphonse ;
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Vu l'avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

Arrêtons :
Article i. — M. De Wever Alphonse, chauffeur d’auto est JIJ • 1

rise à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
services auxiliaires rendus à la Ville du ier Avril 1987 au 3i 

Ol,l tq/jA, soit pour une période de 8 ans, 5 mois.
M. De Wever Alphonse ayant été titularisé le Ier Septembre 

’9 io au traitement annuel de 45.000 francs, le montant du rappel 
'* effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
^etiu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 19/16 de M. 
° Jefet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
'e a 8.6a5 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
'’oniptes mensuels de 180 francs le premier échéant le 3i Mai 
J 1)47. échelonnés sur 8 semestres (autant que d’années entières 
a valider). A toute époque l'intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
(le Ig retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
Puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

de 1’
Article 8. — M. le Secrétaire général de la Maine est chargé 

exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

^■AlSSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

Lucien Verburght

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu l’article 5 (2'“ et 3' alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse des Retraites des Services municipaux et Etablis
sements publics de la Ville, approuvé par décret du 28 
Mars 19/i/i ;
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Vu le décret du 3 Mai igSg fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Verburght Lucien ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19Z17 J

Abritons :
Article i. — M. Verburght Lucien, horloger remonteur est 

autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues afférente® 
aux services auxiliaires rendus à la Ville du 20 Octobre 19.32 aU 
3i Août 1945, soit pour une période de 12 ans, 10 mois, 11 jours-

M. Verbutrght Lucien ayant été titularisé le Ier Septembre 
1945 au traitement annuel de 4b.000 francs, le montant du rappe' 
à effectuer à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 3“ 1 du 10 Mai 1946 de M- 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève 
à 12.627 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des p1’6' 
comptes mensuels de 176 francs le premier échéant le 31 Mai ipA?’ 
échelonnés sur 12 semestres (autant que d’années entières à va^" 
der). A toute époque l’intéressé pourra sè libérer par anticipation- 
Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour de la com 
cession de la pension seront précomptées sur les arrérages de >a 
retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire puis®® 
réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg® 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisati0”' 

Joseph Debock

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
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Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 28 Mars

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai du paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Debock Joseph ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
des Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 >

Arrêtons :

Article i. — M. Debock Joseph, charpentier est autorisé 
'■ effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux ser- 
Vl(es auxiliaires rendus à la Ville du icr Mars 1982 au 3i Août 1945, 
Soit pour une période de i3 ans, 6 mois.

M. Debock Joseph ayant été titularisé le Ier Septembre ig45 
au traitement annuel de ôi.ooo francs, le montant du rappel à 
eWectuer à raison de 6 % fan pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 1946 de M. 
e Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 

Ve a 14.960 francs.

Article 2. -— Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 192 francs le premier échéant le 81 Mai 1947, 
et'helonnés sur 13 semestres (autant que d’années entières à valider), 

toute époque l’intéressé pourra se libérer par anticipation. Les 
Sf>mimes non encore exigibles et restant dues au jour de la conces- 
Sl<l'i de la pension seront précomptées sur les arrérages de la retraite. 
Sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire puisse réduire 
ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
(^e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le o Mai 1947

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation-

Marcel Neuville

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884 ;

Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret-du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
Neuville Marcel ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Neuville Marcel, menuisier, est autorise 
à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux ser
vices auxiliaires rendus à la Ville du 16 Janvier 1927 au 3i Août 
1945, soit pour une période de 18 ans, 7 mois, i5 jours.

M. Neuville Marcel ayant été titularisé le Ier Septembre i§45 
au traitement annuel de 63.ooo francs, le montant du rappel à effec- 
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte tenu 
des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai iq46 de M- le 
Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève 
à 24.937 francs.

Article 2. -— Les retenues seront acquittées par des pre" 
comptes mensuels de 231 francs, le premier échéant le 3i Mal 
1947, échelonnés sur 18 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
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de i Article 3. 
exécution du

— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
présent arreté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

AlSSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Charles Janssens

Nous, Maire.de la Ville de Lille,

Vu ]a loi du 5 Avril 188/1 ;
Vu 1 article 5 (2° et 38 alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Janssens Charles ;

Vu 1 avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1947 ;

Arrêtons :
, Article i. — M. Janssens Charles, menuisier, est autorisé 

ectuer lé rappel dé versements des retenues afférentes aux ser- 
®s auxiliaires rendus à la Ville du 16 Janvier iq32 au 3i Août 

y40> soit pour une période de i3 ans, 7 mois, i5 jours.
VI. Janssens Charles ayant été titularisé le ier Septembre ip45 

fP *'a^emenl annuel de 5i.ooo francs, le montant du rappel à ef- 
ten 'æ1 à raison de fi °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte 
1 r" ^es instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de M. 
vC Pl'éfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
° ü 15.087 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
niptes mensuels de 194 francs, le premier échéant le 3i Mai 

échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
'Mider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici-

Maire.de
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pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues an ]°ur 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérage® 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation- 

Louis Van Weymers

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1 ;
Vu 1 article, 5 (2' et 3n alinéas) du nouveau règlement de 

Caisse de Retraités des Services municipaux et Etabli®56’ 
menls publies de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars

Vu le décret du 3 Mai iqSq fixant le délai de paiement de- 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par
M. Van Weymers Louis ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Gai®56 
de Retraites des Services municipaux et Etablissement5 
publics de la Ville en sa séance du ifi Janvier 19/17 I

Arrêtons :
Article i. — M. Van Weymers Louis, menuisier-ébéni®*6’ 

est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues a 
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 10 Mars i9^5 9 
3i Août ig/ib, soit pour une période de i3 ans, 5 mois, 21 joms-

M. Van Weymers Louis ayant été titularisé le Ier Septe01^ 
rp45 au traitement annuel de 5i.ooo francs, le montant du rapP6 
à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, comp^ 
tenu des instructions de la circulaire 11” 371 du 10 Mai 19/16 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, ® 
ve à i/l934 francs.
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Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré- 

lOrnptes mensuels de 192 francs, le premier échéant le 3i Mai 
échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 

'* vMider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour dp 1 . . ° ’’

a concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
e retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 

P"isse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1967 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

^AlSSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Henri François

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
V u l’article 5 (2" et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. François Henri ;

V u l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1967 ;

Arrêtons :
Article i. — M. François Henri, garde municipal, est auto- 

fisé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
•Services auxiliaires rendus à la Ville du 28 Décembre 1 p31 au 3i 
^ofit 1945, soit pour une période de i3 ans, 8 mois, 3 jours.

M. François Henri ayant été titularisé le ior Septembre igâô 
au traitement annuel de 62.000 francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte
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tenu des instructions de la circulaire n° 3/i du 10 Mai 19IG de 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s éle
vé à 12.467 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de 160 francs, le premier échéant le 3i M»1 
1947, échelonnés sur i3 semestres (autant que-d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au )olir 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérage® 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arreté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille, 

D CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation' 
Eugène Legru

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884 ;
Vu l’article 5 (2' et 3e alinéas) du nouveau règlement de 1® 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement 4e® 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée pa' 
M. Legru Eugène ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissement® 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier iq4? >'

Arrêtons :
Article i. — M. Legru Eugène, serrurier, est autorisé à ef

fectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux service® 
auxiliaires rendus à la Ville du 9 Juin 1982 au 3i Août 1946, 5011 
pour une période de i3 ans, 2 mois, 22 jours.
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Legru Eugène ayant été titularisé le Ier Septembre ig45 

(.U llaitement annuel de 01.000 francs, le montant du rappel à ef- 
ectuer à raison de. 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
le'p d.eS instructions de la circulaire n° 3y 1 du 10 Mai 19.46 de M. 

retet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
Ve a 14.682 francs.

Article 2. -— Les retenues seront acquittées par des pré- 
o,tlptes mensuels de 18g francs, le premier échéant le 3i Mai 

j^*7> échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
'■dider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici

pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
i'1 concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 

eJa retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
PU|Sse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé Qp 1’ , c ©1 éxecution Ju présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CA|SSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Ludovic Robidet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884 ;

Vu l’article 5 (2” et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Robidet Ludovic ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier ig4? ;
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Arrêtons :
Article i. — M. Robidet Ludovic, serrurier, est autorisé a 

effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux services 
auxiliaires rendus à la Ville du 10 Mars 1982 au 3i Août 19/10, s011 
pour une période de i3 ans, 5 mois, 21 jours.

M. Robidet Ludovic ayant été titularisé le Ier Septembre 19^° 
au traitement annuel de 60.000 francs, le montant du rappel à eh 
iectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 19/46 de 
M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, 
s’élève à 17.570 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pre" 
comptes mensuels de 226 francs, le premier échéant le 3i M®1 
19/47, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici' 
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au j°ut 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérage® 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/47
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisât!*”1'

Gustave Lippens *

Nous, Maire de la Villte de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1 ;
Vu l’article 5 (2' et 3e alinéas) du nouveau règlement de Ia 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etabli®56' 
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19/1/1 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement <^eS 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulé6 Par 
M. Lippens Gustave ;
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Vu 1 avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 >

Arrêtons : 
eff Article j — M. Lippens Gustave, serrurier, est autorisé à 
(e^C*,ler rappel de versements des retenues afférentes aux servi- 
soitaUX1^a*res rendus à la Ville du 3 Mars 1982 au 3i Août ipAS, 

Pour une période de i3 ans, 5 mois, 28 jours.
au Lippens Gustave ayant été titularisé le Ier Septembre 19/16 
r lentement annuel de Go.000 francs, le montant du rappel à ef- 
len 01 a ,a*son d® 6 % I an pour la période sus-indiquée, compte 
le p ^eS ’nshuctions de la circulaire n° 3“i du 10 Mai 19/16 de M.

refet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
' e à 1 - e 91. og3 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
l( I* es mensuels de 226 francs le premier échéant le 3i Mai 
y /> échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
pa|- aer)- A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici- 
ç|e |Ot|- Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de ]'* e°ncess*on de la pension seront précomptées sur les arrérages 

r relraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
1Sse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

, Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER

Baisse DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.
Gabriel Devinck

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2' et 3” alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
196/1 ;



— 460 —

V u le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d auxiliariat formulée par 
M. Devinck Gabriel ;

V u l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Cai®86 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19^7 >

Arrêtons :
Article i. — M.* Devinck Gabriel, maçon, est autorisé a 

effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux service® 
auxiliaires rendus à la Ville du 9 Janvier 1982 au 3i Août 19^°’ 
soit pour une période de i3 ans, 7 mois, 22 jours.

M. Devinck Gabriel ayant été titularisé le iOT Septembre I9^J 
au traitement annuel de oi.ooo francs, le montant du rappel a 
effectuer à raison de 6 % 1 an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 19A6 de M- 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s élè
ve à 17>.iO7 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pre' 
comptes mensuels de 19/1 francs le premier échéant le 3i ^al 
19^7, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entière® 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici' 
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérage® 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionna”6 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de I exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation 

Auguste Leprêtre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1 ;



— 461 —

Vu l’article 5 (2e et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

*u le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Leprêtre Auguste ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1947 ;

Arrêtons :

Article i. — M. Leprêtre Auguste, maçon, est autorisé à 
e lactuer le rappel de versements des retenues afférentes aux servi
es auxiliaires rendus à la Ville du 18 Janvier 1982 au 31 Août 194b 

s°*t pour une période i3 ans, 7 mois, i3 jours.

M. Leprêtre Auguste ayant été titularisé le Ier Septembre ig45 
traitement annuel de 54-000 francs, le montant du rappel à ef- 

ectuer à raison de 6 % fan pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de M. 
e Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’é- 
e'e à 15.969 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
c°mptes mensuels de 2o5 francs le premier échéant le 3i Mai 
*947, échelonnés sur i3 semestres (autant que d années entières 
a valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 

Puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire 
{'e 1 exécution du présent arrêté.

général de la Mairie est chargé

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Arthur Mazingue

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril i884 ;

V u l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

V u le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Mazingue Arthur ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1947 !

Arrêtons :

Article i. — M. Mazingue Arthur, maçon, est autorisé a 
effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux servi
ces auxiliaires rendus à la Ville du 25 Septembre 1980 au 3i Août 
1945 soit pour un période i4 ans, 11 mois, 6 jours.

M. Mazingue Arthur ayant été titularisé le Ier Septembre 194° 
au traitement annuel de 60.000 francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 1946 de M- 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 19.820 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de 280 francs le premier échéant le 3i Ma' 
1947, échelonnés sur i4 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au joUl 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
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de i. Article 3 " ‘ ~
exécution du présent arrêté.

— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CA|SSE DES
RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Abel Béase

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

V u le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d auxiliariat formulée par 
M. Béase Abel ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 >

Arrêtons :
j Article i. — M. Béase Abel, cimentier, est autorisé à ef- 

ctuer le rappel de versements des retenues afférentes aux services 
aUx*liaires rendus à la Ville du 28 Décembre 1981 au 3i Août ig45 
SO1t pour une période de i3 ans, 8 mois, 3 jours.

M. Béase Abel ayant été titularisé le Ier Septembre 19/18 au 
^aitement annuel de 5i.ooo francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte tenu 
pf's instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai ipâ6 de M. le 

r°fet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
'e a i5.138 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 198 francs le premier échéant le 3i Mai 
*947, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
4 valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici-
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pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jout 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de pins d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation- 

Lucien Delerue

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril (884 ;
V u l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de I11 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publies de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
ipâ/i ;

V u le décret du 3 Mai 1 p3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée paI 
M. Delerue Lucien ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Cai«se 
de Retraites des Services municipaux et Etablissement 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1947 >

Arrêtons :
Article i. — M. Delerue Lucien, cimentier, est autorise " 

effectuer le rappel- de versements des retenues afférentes aux serv1' 
ces auxiliaires rendus à la Ville du 3 Juin 1982 au 3i Août 19^’ 
soit pour une période de i3 ans, 2 mois, 28 jours.

M. Delerue Lucien ayant été titularisé le Ier Septembre 19^ 
au traitement annuel de 54.000 francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de fi % l’an pour la période sus-indiquéef, comp11 
tenu des instructions de la circulaire n" 371 du 10 Mai iq4fi 4e 
le Préfet du Nord, relatives au 'calcul des retenues rétroactives, s éle 
ve à i5.5Ç4 francs.
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Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
OlT1pies mensuels de 200 francs le premier échéant le 3i Mai 

, ’"l7’ échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
a Vaüder). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
c e la retraite, sans que ce prélèvement , du vivant du pensionnaire 
PU1sse réduire ces arrérages de plus d'un cinquième.

de 1’
Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
exécution du présent arreté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19Z17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

BAISSE des RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

Jean Romby

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars. 
ig44 ;

V u le décret du 3 Mai 1 p3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Romby Jean ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1947 ;

Arrêtons :
f Article i. — M. Romby Jean, cimentier, est autorisé à ef- 
e<‘tuer le rappel de versements des retenues afférentes aux services 
auxiliaires rendus à la Ville du 3 Mars h)32 au 3i Août 1 g45, soit 
l>r,||r une période de i3 ans, 5 mois, 28 jours.

M. Romby Jean ayant été titularisé le Ier Septembre ig45 au 
Alternent annuel de oi.ooo francs, Je montant du rappel à effec- 
'Uer à raison de G °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte tenu



466 —

des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 19/16 de M- *e 
Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève 
à 1 Zi ,g5/i francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pre". 
comptes mensuels dé 192 francs le premier échéant le 3i ^aI 
19/17, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entière6 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antic'" 
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au j°u 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérage® 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisât'011' 
Pierre Van Weydeveldt

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1 ;
Vu l’article 5 (2e et 3° alinéas) du nouveau règlement de 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etabli5®6 
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Ma,s 
19'1/1 ;

V u le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement d ® 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée Pal 
M. Van Weydeveldt Pierre ;

V u l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Cal®®6 
de Retraites des Services municipaux et Etablissent11'6 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ’

Arrêtons :
Article i. — M. Van Weydeveldt Pierre, cimentier, est al1 

torisé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes a’1' 
services auxiliaires rendus à la Ville du 21 Décembre ig3i aU û 
Août 19/16, soit pour une période de i3 ans, 8 mois, 10 jours.
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M. Van Wevdeveldt Pierre, ayant été titularisé le i Septem
bre 1945 au traitement annuel de 01.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée. 
e<,mpte tenu des instructions de la circulaire n“ 871 du 10 Mai 19 M1 
de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroacti- 
Ves, s’élève à i5.i58 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 196 francs le premier échéant le 3i Mai 
19^7, échelonnés sur i3 semestres (autant que d années entières 
a valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
poisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai. 1967
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

Victor De Smet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884 ;

Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. De Smet Victor ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1947 ;
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Arrêtons :

Article i. — M. De Smet Victor, bûcheron, est autorisé à 
effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux servi
ces auxiliaires rendus à la Ville du 2 Janvier 1982 au 3i Août igâ5, 
soit pour une période de i3 ans, 7 mois, 29 jours.

M. De Smet Victor ayant été titularisé le iOT Septembre igA-^ 
au traitement annuel de 5i.ooo francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte- 
tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 19/16 de M 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 15.127 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 19/i francs le premier échéant le 3i Mai 
19/17, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19^7
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation- 

Paul Wattrelos

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1 ;
Vu l’article 5 (2e et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19/i â ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement dfes 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Watrelos Paul ;
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1 avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1947 ;

Arrêtons :
eff ^ltTICLE !• — M. Watrelos Paul, bûcheron, est autorisé à 

e< tuer le rappel de versements des retenues afférentes aux services 
Uxdiaires rendus à la Ville du 21 Juin 1982 au 3i Août 1945, soit 

r une période de i3 ans, 2 mois, 10 jours.
। . "L Watrelos Paul ayant été titularisé le icr Septembre 1 p45 au 

annuel de 5i .000 francs, le montant du rappel à effec-
de, 8 raison de ® ' an P°ur la période sus-indiquée, compte tenu
p m.structions de la circulaire n° 3yi du 10 Mai 1946 de M. le 
j e et du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève 
" 1/1-648 francs.

(, Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
mensuels de 188 francs le premier échéant le 3i Mai 

, • échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
p.(plider)- A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pe .°n- Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de COncession de la pension seront précomptées sur les arrérages
pui reWarte, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire

Se réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
Pe Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

'SSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Léon François

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884 ;

Vu 1 article 5 (2' et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
*9^4 ;
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Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par
M. François Léon ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Ca'ss6 
de Retraites des Services municipaux et Etablisseme" 5 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19^7 »

Arrêtons :
Article i. — M. François Léon, plâtrier, est autorisé a e 

fectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux servie6® 
auxiliaires rendus à la Ville du 10 Mars 1982 au 3i Août 19/in, 90 
pour une période de i3 ans, 5 mois, 21 jours. '

M. François Léon ayant été titularisé le Ier Septembre '91'’ 
au traitement annuel de 5i.ooo francs, le montant du rappel a 6 
fectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, con'p' 
tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai iqâfi ^e;,’ 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s 
ve à 1 Z|.934 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des prf, 
comptes mensuels de 192 francs, le premier échéant le 3' 1 
19/17, échelonnés sur (3 semestres (autant que d’années enlià16' 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par ant"’ 
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au j°l,f 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrerag 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionna'1"6 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charr( 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1967 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisât'011 

Camille Muylaert

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
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Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu Je décret du 3 Mai ig3p fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Muylaert Camille ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1947 ;

Arrêtons :

Article i. — M. Muylaert Camille, cimentier spécialiste, est 
d|*lorisé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 

services auxiliaires rendus à la Ville du 2 4 Décembre ip3i au 
1 Août 1945, soit pour une période de i3 ans, 8 mois, 7 jours.

M. Muylaert Camille ayant été titularisé le Ier Septembre ip45 
'*u traitement annuel de 54.000 francs, le montant du rappel à ef- 
ectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 

Uu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1 p46 de M.
Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, 

élève à i6.o4i francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
C°niptes mensuels de 206 francs, le premier échéant le 3i Mai 
,9^7, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
a valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
e la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 

Puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947 

Le Moire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

Pierre Maquet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884 ;

V u l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
ig44 ;

V u le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement d«s 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Maquet Pierre ;

V u l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/47 ;

Arrêtons :

Article i. — M. Maquet Pierre, Maçon égoutier, est auto
risé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 11 Janvier ig32 au 3i Août 
ig45, soit pour une période de i3 ans, 7 mois, 20 jours.

M. Maquet Pierre ayant été titularisé le Ier Septembre ig45 aU 
traitement annuel de 54.oob francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 3~i du 10 Mai ig4.6 
M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, 
s’élève à i5.ggo francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de 2o5 francs, le premier échéant le 3i Ma' 
ig47, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au j°ur 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
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de
Article 3 — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

। exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

caisse DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.
Pierre Van Laecke

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Au la loi du 5 Avril 1884 ;
Au l'article 5 (2' et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
igA4 ;

Au le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Au la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Van Laecke Pierre ;

Au l'avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1947*;

Arrêtons :
9ut ARticle "— AI. Van Laecke Pierre, maçon égoutier, est
a FlSe à e^ec*-uer le rappel de versements des retenues afférentes 
ip/-S<i, V1< es auxiliaires rendus à la Ville du 2 Août ig32 au 3i Août 

' ’ soit pour une période de i3 ans, 29 jours.
au • Aan laecke Pierre ayant été titularisé le Ier Septembre 19^0 
fe aitenient annuel de 48.000 francs, le montant du rappel à ef- 
ten F * a raEson de G % 1 an pour la période sus-indiquée, compte 
le p ^eS Listructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 1946 de M.

du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
8 ’ >8 677 francs.

,. Xbticle 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
i^y es mensuels de 176 francs, le premier échéant le 3i Mai 
à v.j.’ ‘æhelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 

eter). A. toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici-
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pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 
René Lallemand

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3” alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19M ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Lallemand René ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier ip47 >'

Arrêtons :
Article i. — M. Lallemand René, brigadier désinfecteur- 

est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues affe
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 18 Novembre 
1935 au 3i Août 1945, soit pour une période de 9 ans, 9 mo1S> 
i3 jours.

M. Lallemand René ayant été titularisé le Ier Septembre 19^'’ 
au traitement annuel de 48.000 francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 3y 1 du 10 Mai 1946 de M- 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s élè
ve à IO.515 francs.
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Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
’Rptes mensuels de igo francs, le premier échéant le 3i Mai 

7> échelonnés sur 9 semestres (autant que d’années entières 
y^lider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici- 

t|e Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
eoncession de la pension seront précomptées sur les arrérages 

. a retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire
Se réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 
Lucien Collignon

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/i ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement dtes 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d'auxiliariat formulée par 
M. Collignon Lucien ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publies de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Collignon Lucien,'machiniste-monteur, est 

rise à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
3 services auxiliaires rendus à la Mlle du Ier Janvier 1928 au 
U Août 1940, soit pour une période de 17 ans, 8 mois.

M. Collignon Lucien ayant été titularisé le Ier Septembre 19/10 
j l'aitement annuel de 63.000 francs, le montant du rappel à ef- 

"er à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte
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tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 19/16 de M 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 28.780 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de 233 francs, le premier échéant le 3i Ma' 
igZj7, échelonnés sur 17 semestres (autant que d’années entière8 
à valider). A toute époque l'intéressé pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au j°lir 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérage® 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation 

M' Jeanne Delaume

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i88â ; , ja
Vu l’article 5 (2' et 3e alinéas) du nouveau règlement de 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etabl188^ 
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Ma,s 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée p‘ 
M'me Delaume, née Boucher Jeanne ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la 
de Retraites des Services municipaux et Etablisse!»6 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19^7 ’

Arrêtons :
Article i. — Mme Delaume Jeanne, cuisinière, /ie div’s1^, 

est autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues 
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 22 ^°velT1fljs, 
ig35 au 3i Août 19/iS, soit pour une période de 9 ans, 9 1 
9 iours-
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■ M"16 Delaume Jeanne ayant été titularisée le ier Septembre igà5 

* traitement annuel de 48.ooo francs, le montant du rappel à ef- 
tei Uer ra*son de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
l^P ^CS *nstructi°ns de la circulaire n° 3"i du 10 Mai ig46 de M.

reiet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
e a ïo.ôoZi francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré- 
* 'pies mensuels de ig5 francs, le premier échéant le 3i Mai 
>9^7, échelonnés sur g semestres (autant que d’années entières 

'Mider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici- 
de l°n ^es sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
, a concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 

. a retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire
Se réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai ig/17
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

caisse DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Mlle Denise Dewailly

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Au la loi du 5 Avril 188/1 ;

Au l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
ïgAA ;

Au le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Au la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
MIle Dewailly Denise ;

Au Lavis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier igZh -

10
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Arrêtons :
Article 1 . — MUe Dewailly Denise, cuisinière, 4e division, 

est autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux. services auxiliaires rendus à la Ville du Ier Octobre 19^6 
au 3i Août igâb, soit pour une période de 8 ans, 11 mois.

Mlle Dewailly Denise ayant été titularisée le Ier Septembre ig45 
au traitement annuel de 5i.ooo francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 

1 tenu des instructions de la circulaire n° 3~i du 10 Mai 1946 de M- 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 10.285 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de 2i5 francs, le premier échéant le 3i Ma' 
ig47, échelonnés sur 8 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au i<nir 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1967
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation 

M’"e Dinant Palmyre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril i884 ;
V u l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse 
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

V u le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement de® 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée paI 
M™° Dinant, née Bauche Palmyre ;
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Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19Û7 ;

Arrêtons :
, Article i. — M"16 Dinant Palmyre, 46 division, est autorisée 
d effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux ser- 

lCes auxiliaires rendus à la Ville du 3i Mai 1927 au 3i Août 1 g45, 
0,1 pour une période de 18 ans, 3 mois, 1 jour.

Ai"1*' Dînant Palmyre ayant été titularisée le Ier Septembre 19^5 
traitement annuel de 67.000 francs, le montant du rappel à ef- 
Uer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 

| ^es instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 19/16 de M. 
e “réfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
e a 22.138 francs.

Article 2. -— Les retenues seront acquittées par des pré- 
t ^Ptes mensuels de 2o5 francs le premier échéant le 3i Mai 

.’ échelonnés sur 18 semestres (autant que d’années entières 
vMider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici- 

dc']011 ^eS sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de l'' COneess’on de Pension seront précomptées sur les arrérages 

. a re^rade> sans (lue ce prélèvement, du vivant du pensionnaire
Se réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

de F
Article 
execution

3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

^ISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Mme Hoogstoel Marie

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu l'article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
I9â4 ;
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V u le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement de5 

retenues rétroactives ;
V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 

M“° Hoogsloel, née Frey Marie ;
V u l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 

de Retraites des Services municipaux et Etablissement5 
pulblics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1967 ;

Arrêtons :
Article i . — Mme Hoogstoel Marie, cuisinière, 4e division, 

est autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues affe' 
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 20 Novembre 
1986 au 3i Août 1945 soit pour une période de 8 ans, 9 mois, 11 
jours.

Mme Hoogsloel Marie ayant été titularisée le Ier Septembre 19^ 
au traitement annuel de 48.000 francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 1946 4e 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s elè' 
ve à 9.549 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pre' 
comptes mensuels de 199 francs le premier échéant le 3i ^al 
1947, échelonnés sur 8 semestres fautant que d’années entière5 
à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antjC1' 
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au ,ioU 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérage5 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisât1011' 

Mme Leplus Angèle

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril i884 ;
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Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
*944 ;

Vu le décret du 3 Mai ipSg fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M'"e Leplus, née Gellinck Angèle ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

.morisée à 
''"x services 
Août 1945,

Arrêtons :

Article i . — Mme Leplus Angèle, cuisinière, 4e division, est 
effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
auxiliaires rendus à la Ville du ier Janvier ig3i au 3i 
soit pour une période de : l 'i ans, 8 mois.

VI"'e Leplus Angèle ayant été titularisée, le Ier Septembre IQ45 
1 Alternent annuel de 5i.ooo francs, le montant du rappel à ef- 

^etuer à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte 
le P ^eS ’nstruct*ons de la circulaire n° 3yi du 10 Mai 19/16 de M. 

reiet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
e d 1 f*. 15O francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré- 
]'"'P*es mensuels de ig3 francs le premier échéant le 3i Mai 
^4 7’ échelonnés sur 1/1 semestres (autant que d’années entières 

V. der). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici- 
l ation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

a concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
e la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 

isse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

de P
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19^7

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation- 

M'ue Meschart Marceline

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884 ;

Vu l’article 5 (2e et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 
• Caisse de Retraites des Services municipaux et Etabli556' 
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 MalS 
ip44 ;

Vu le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement dtes 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
Mme Meschart, née Bauche Marceline ;

Vu l'avis favorable émis par la Commission mixte de la Cai5se 1 Ig
de Retraites des Services municipaux et Etablissemen - 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier ig47 >

Arrêtons :

Article i. — Mme Meschart Marceline, cuisinière, 4e di'1 
sion, est autorisée à effectuer le rappel de versements des retenu68 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du Ier Oct°^re 
ig2Ô au 3r Août ig45, soit pour une période de 18 ans, 11 m°|S'

Mme Meschart Marceline ayant été titularisée le Ier Septend’16 
ig45 au traitement annuel de 5i.ooo francs, le montant du raPPp 
à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, oOinC 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai ig46 de 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, 5 
ve à 20.485 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pre. 
comptes mensuels de igo francs le premier échéant le 3i - 
1947, échelonnés sur 18 semestres (autant que d’années enti(,a 
à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par 
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au ,1 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arreran 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pension^ 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19^7 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

BAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

M110 Millot Jeanne

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19A4 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M* * * * * * * * 1 * * * M *'0 Millot Jeanne ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

Arrêtons :
Article i. — MIle Millot Jeanne, cuisinière, est autorisée à 

effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux servi
ces auxiliaires rendus à la Ville du i5 Juillet iq35 au 3i Août 1945, 
SO11 pour une période de 10 ans, 1 mois, 16 jours.

MUe Millot Jeanne ayant été titularisée le ier Septembre 1945
u traitement annuel de 5i.ooo francs, le montant du rappel à ef- 
e, tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 

tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 19/16 de M. 
e Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
'e à 11.520 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 192 francs le premier échéant le 3i Mai 
*947, échelonnés sur 10 semestres (autant que d’années entières 
a valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici-
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pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation- 

Mlle Syoen Germaine

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril i884 ;
V u l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nbuveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse' 
ments publics de la Ville, approuvé par décret du a3 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement deS 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M118 Syoen Germaine ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisge 
de Retraites des Services municipaux et Etablissement8 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier ip47 >

Arrêtons :
Article i . — MUe Syoen Germaine, cuisinière, 4e divisio*1’ 

est autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues a”6' 
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du Ier Juillet ip^'1 
au 3i Août 1945, soit pour une période de 11 ans, 2 mois.

M118 Syoen Germaine ayant été titularisée le Ier Septembre i9^° 
au traitement annuel de O1.000 francs, le montant du rappel à et' 
fecluer à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, coinpte 
tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai ip46 de M- 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, se^' 
ve à 12.580 francs.
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Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de 191 francs le premier échéant le 3i Mai 
*9^7, échelonnés sur 11 semestres (autant que d années entières 
a valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles' et restant dues au jour 
(^e la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 

la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire
Prisse réduire ces arrérages de plus d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
('e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

BAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

M”e Ruelens Marguerite

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1 ;
Vu l’article 5 (2° et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M™ Ruelens, née Loerendopt Marguerite ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

Arrêtons :
Article i. — Mme Ruelens Marguerite, cuisinière, 4e divi- 

afî'1’ eSt autor*s®e a effectuer le rappel de versements des retenues 
j ( |eutes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 2/4 Octobre 

9-^9 au 3i Août ip45 (interruption de service du i5 Mars ip44
Juillet 1945) soit pour une période de 1/1 ans, 5 mois, 28

t Mmc Ruelens Marguerite ayant été titularisée le Ier Septembre 
94o au traitement annuel de 48.000 francs, le montant du rappel
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à effectuer à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, comple 
'tenu des instructions de la circulaire n° 3yi du 10 Mai 19/16 de M- 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’elè' 
ve à 14.112 francs.

Article 2. — Lés retenues seront acquittées par des pre', 
comptes mensuels de 168 francs le premier échéant le 3i Mal 
19/17, échelonnés sur i4 semestres (autant que d’années entière8 
à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antt1' 
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au j01" 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de lexécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisât'00’ 
M™ Bauwens Léonie

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du b Avril i884 ;

, Lj
Vu l’article 0 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etabli®86 
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 MalS 
ip44 ;

Vu le décret du 3 Mai igSp fixant le délai de paiement ^6“ 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée pa 
Mme Bauwens, née Heyndrickx Léonie ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Car58® 
de Retraites des Services municipaux et Etablissent 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ’

Arrêtons :
Article i. — Mme Bauwens Léonie, aide-cuisinière. 4 e 

sion, est autorisée à effectuer le rappel de versements des reten 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 29 Avril 10 
au 3i Août 1945, soit pour une période de 10 ans, 4 mois, 2 jo'"’
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Al'æ Bauwens Léonie, ayant été titularisée le Ier Septembre 
*945 au traitement annuel de 89.000 francs, le montant du rappel 
d effectuer à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 19/16 de M. 
Je Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
Ve a 8-974 francs.

Article 2. -— Les retenues seront acquittées par des pré- 
c°niptes mensuels de i5o francs le premier échéant le 3i Mai 
^94~, échelonnés sur 10 semestres (autant que d’années entières 
a valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
f e la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
ce la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
Prisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. ■— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
c e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

BAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

Mme Boone Mathilde

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 28 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M“e Boone, née Gauthier Mathilde ;

V u l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1947 ;
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Arrêtons :
Article i . — M“e Boone Mathilde, aide-cuisinière, 4e divi

sion, est autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 6 Février i g35 
au 3i Août 1945, soit pour une période de 10 ans, 6 mois, sa 
jours.

M“e Boone Mathilde ayant été titularisée le Ier Septembre ig45 
au traitement annuel de 89.000 francs le montant du rappel à ef
fectuer à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n0 3~i du 10 Mai ig46 de M- 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives s’élè
ve à 9.154 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pre- 
comptes mensuels de i53 francs le premier échéant le 3i Ma1 
1947 échelonnés sur 10 semestres (autant que d’années entière8 
à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au ]oU1 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai ig47
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation- 
M"11 Canoen Eugénie

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de L 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etabli886' 
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Ma’8 
19H ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement de8 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée p®r 
Mme Canoen, née Duvtschaever Eugénie •

< v O ,
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Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

Arrêtons :
Article i. — Mme Canoen Eugénie, aide-cuisinière, M divi- 
est autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues 

«rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 19 Février 
au 3i Avril 19/16, soit pour une période de 11 ans, 6 mois, 

12 jours.
M"1' Canoen Eugénie ayant été titularisée le Ier Septembre 1 g45 

‘”l traitement annuel de 39.000 francs, le montant du rappel à ef- 
e, luer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 

^en,i des instructions de la circulaire n° 3yi du 10 Mai 19/16 de M. 
e Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 

Ve d 9-9°6 francs.
Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 

°niptes mensuels de i5i francs le premier échéant le 3i Mai 
,947, échelonnés sur 11 semestres (autant que d’années entières 
a valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

'a concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
e la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire

Pl,*sse réduire ces arrérages de plus d'un cinquième.

d Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
Ce 1 exécution du présent arrêté

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille. 
D. CORDONNIER.

CAlSSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

M'1'0 Dubois Henriette

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/i ;
Vu l’article 5 (2e et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19^4 ;
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Vu le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M'm9 Dubois, née Bauwens Henriette ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier ig47 5

Arrêtons :
Article 1 . — Mme Dubois Henriette, aide-cuisinière, est au

torisée à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du Ier Janvier i g33 au 3i Août 
ig45 (interruption de service du 2 Mai ig4o au 18 Avril ig/b) 
soit pour une période de io ans, 8 mois, i3 jours.

M“e Dubois Henriette ayant été titularisée le Ier Septembre 
ig45 au traitement annuel de do.ooo francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 3yi du io Mai ig^’ 
de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroacti
ves, s’élève à g.4g6 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de i5g francs le premier échéant le 3i Ma* 
ig4/, échelonnés sur io semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au joul 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai ig47
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisât!011' 
Mme Fournier Lucie

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
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Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19M ;

V u le décret du 3 Mai ipSg fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
Mme Fournier, née Dutelle Lucie ;

V u 1 avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

Arrêtons :

sio AnTlCLE 11 — Mme Fournier Lucie, aide-cuisinière, 4e divi- 
affî eSt autor*SEe à effectuer le rappel de versements des retenues 
j rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 20 Octobre 
99-6 au 3i Août 19/io, soit pour une période de 18 ans, 10 mois, 
1 jours.

au . ' Fournier Lucie ayant été titularisée le i’r Septembre ig45 
„ l|aitement annuel de 42.000 francs, le montant du rappel à ef- 
terjUer ra’son de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte 
le p *nstructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai ig46 de M.

* éfet du Nord relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
e a iG.826 francs.

en Abtigle 2- — Les retenues seront acquittées par des pré- 
in/Ptes mensuels de i56 francs le premier échéant le 3i Mai 

/> échelonnés sur 18 semestres (autant que d’années entières 
pat^^er^' A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici- 
de l°n k68 sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de c°ncession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
Pui.9 retralte, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire

Se réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

M”e Legrux Fernande

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884 ;

Vu l’article 5 (a0 et 3e alinéas) du nouveau règlement de lfl 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse- 
fnenls publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mai’8 
ig44 ;

Vu le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M'me Legrux, née Richarme Fernande ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissement8 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 1

Arrêtons :

Article i. — Mme Legrux Fernande, aide-cuisinière (4‘’ di'1' 
sion) est autorisée à effectuer le rappel de versements des retenue8 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du Ier Juin i93^ 
au 3i Août igâS (interruption de service du 20 Mai ig4o au 
Mars 1942) soit pour une période de 19 ans, 4 mois, 27 jours-

M""e Legrux Fernande ayant été titularisée le Ier Septembre 19^ 
au traitement annuel de 42.000 francs, le montant du rappel à e^' 
fectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de M 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s étë 
ve à 17.283 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pre. 
comptes mensuels de i52 francs le premier échéant le 3i 
1947, échelonnés sur 19 semestres (autant que d’années entiè'®' 
à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antic1 
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jo111 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrerag 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnai1,6 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e । exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

M,ue Théron Marcelle

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 5 (20 et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Au le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M'me Théron, née Georges Marcelle ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 1967 ;

Arrêtons :
Article i. — Mme Théron Marcelle, aide-cuisinière, 4e divi- 

afl'1’ eS^ au^orisae a effectuer le rappel de versements des retenues 
erentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 10 Juin 1 g31 

u Août igâS (interruption de service du 3o Septembre ig43 
.u a5 Octobre 19/16) sAit pour une période de i3 ans, 1 mois, 20 
Jours.

Mme Théron Marcelle ayant été titularisée le Ier Septembre 1966 
11 ^alternent annuel de 4o.ooo francs, le montant du rappel à ef- 
ctuer à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte 

141111 des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 19/16 de M. 
Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 

Ve a 11.455 francs.
Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 

Ornptes mensuels de i47 francs le premier échéant le 3i Mai 
^967, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entières 

valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici-

11
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pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jolir 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai ip47
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. Rappel de versements. Autorisation- 
Lainé Jules

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse' 
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mar® 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai ip3p fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Lainé Jules ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissement 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19A7 >

Arrêtons :
Article i. — M. Lainé Jules, commis secrétaire, service 

des Bâtiments, est autorisé à effectuer le rappel de versements de® 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 37 
Septembre 1 <)38 au 3i Janvier 1 p46, soit pour une période de 7 anS’ 
4 mois, 4 jours.

M. Lainé Jules ayant été titularisé le Ier Février 1946 au trai
tement annuel de 46.000 francs, le montant du rappel à effectuer 
à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte tenu des 
instructions de la circulaire n° 3;i du 10 Mai 1 p46 de M. le Prête’ 
du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève a 
à 8.690 francs.
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Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
^OlHptes mensuels de 207 francs le premier échéant le 3i Mai 

échelonnés sur 7 semestres (autant que d’années entières 
Valider). A. toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici- 

1011 • Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de b concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 

. a retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
sse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

j Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

AISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation. 

Bolle Louis

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments public s de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai ip3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Rolle Louis ;

Vu 1 avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19^7 ;

Arrêtons :
^st ^Rticle — M. Bolle Louis, ouvrier d’entretien, 4e division 
rentaUtor*sé a effectuer le rappel de versements des retenues affé- 

es aux services auxiliaires rendus à la Ville du 18 Avril iq32
jou 1 Janvier ig46, soit pour une période de 8 ans, 5 mois, 12

। Bolle Louis ayant été titularisé le Ier Février 19/16 au trai- 
ent annuel de 3g.600 francs, le montant du rappel à effectuer 

ra<son de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte tenu des
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instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai ig46 de M. le Préfet 
du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives s’élève à 6.692 
francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de i4o francs, le premier échéant le 3i Mal 
1947, échelonnés sur 8 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici' 
palion. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1947
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation- 

Gaillard Edmond

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3” alinéas) du nouveau règlement de I'a 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 MarS 
ig44 ;

Vu le décret du 3 Mai ip3g fixant le délai de paiement ('eS 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M. Gaillard Edmond ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caiss 
de Retraites des Services municipaux et Etablissent’118 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier ig47 >

Arrêtons :
Article i. — M. Gaillard Edmond, maçon est autorisé à e*' 

fectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux servifeS 
auxiliaires rendus à la Ville du 3 Mai 1927 au 3i Juillet ig46, 8011 
pour une période de 19 ans, 2 mois, 28 jours.
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M. Gaillard Edmond ayant été titularisé le Ier Août ig46 au 
1,1 ement annuel de 63.600 francs, le montant du rappel à effec- 
er a raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte tenu 

es instructions de la circulaire n° 3yi du 10 Mai 19/16 de M. le 
? du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève 
a 28-oa8 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
r°nrptes mensuels de 2/16 francs le premier échéant le 3i Mai 
*9^7, échelonnés sur 19 semestres (autant que d’années entières 
a Vahder). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par antici- 
Pa,inn. Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
e la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire

P’Usse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

। Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
< e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAlSSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

Mme Soyez Madeleine

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19Û/1 ;

Vu le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
Mme Soyez, née Stonme Madeleine ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;
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Arrêtons :

Article i . — M“e Soyez Madeleine, aide-cuisinière, 4e divi
sion, est autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 10 Juin 1981 
au 31 Octobre 19/16, soit pour une période de i5 ans, 4 mois, 2l 
jours.

M'"6 Soyez Madeleine ayant été titularisée le Ier Novembre 
au traitement annuel de /11.000 francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, coinpte 
tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 19/16 de M- 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè
ve à 15./191 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pre' 
comptes mensuels de 173 francs le premier échéant le 3i Mal 
19/17, échelonnés sur 10 semestres (autant que d’années entière® 
à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au j01’1 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérage® 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisât!*”1, 
Mne Dubreucq Sylvie

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de a 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etabli®®6 
ments publics de la Ville, approuvé par décret du a3 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement de® 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
Mme Dubreucq, née Becquet Sylvie ;
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Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
. de Retraites des Services municipaux et Etablissements 

publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19A7 ;

Arrêtons :
■ Article i. — Mme Dubreucq Sylvie, aide-cuisinière, 4e 

V1sion, est autorisée à effectuer le rappel de versements des rete- 
nués afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du Ier Jan- 
"ei 19^7 au 3i Octobre 19/16, soit pour une période de 9 ans, 10 
’iaois.

Dubreucq, Sylvie ayant été titularisée le Ier Novembre 1g46 
traitement annuel de 89.000 francs, le montant du rappel à ef- 

ectuer à raison de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée, compte 
l^rj1 des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 19/16 de M. 

refet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
a lo./joo francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
jOrnptes mensuels Js ^3 francs le premier échéant le 3i Mai 
J ^7, échelonnés sur 9 semestres (autant que d’années entières 

Vauder). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici- 
de\1On ^eS sommes non encore exigibles et restant dues au jour 

a concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
e la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire

Se réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
d Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19/47
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

M11? Crimonprez Raymonde

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/4 ;
Vu l’article 5 (2e et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
19U ;
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Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 

retenues rétroactives ;
Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 

M118 Grimonprez Raymonde ;
Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 

de Retraites des Services municipaux et Etablissement8 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19/17 ;

Arrêtons :
Article i. — Mile Grimonprez Raymonde, aide-cuisinière, 

4e division, est autorisée à effectuer le rappel de versements des re
tenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 17 De' 
cembre 1935 au 3i Mars 19Z16, soit pour une période de 10 ans, 
3 mois, i4 jours.

M118 Grimonprez Raymonde ayant été titularisée le Ier Avril 
1946 au traitement annuel de 89.000 francs, le montant du rapp6’ 
à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, coinpte 
tenu des instructions de la circulaire n° 871 du 10 Mai 1946 de M' 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives s’élè
ve à 9.845 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pre" 
comptes mensuels de i65 francs le premier échéant le 3i ^al 
1947, échelonnés sur 10 semestres (autant que d’années entière8 
à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au j°ur 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérage® 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai ip47
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisât!*”1' 

Mme Madoux Jeanne

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884 ;



— 501 —

Vu l’article 5 (2e et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
1944 ;

Vu le décret du 3 Mai ipSg fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
Madoux, née Stichelbaut Jeanne ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier ig47 ;

Arrêtons :

Article i . — M“e Madoux Jeanne, aide-cuisinière, 4e divi- 
es^ autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues 

‘rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du Ier Avril 1 g38 
au 3i Octobre 1 g46, soit pour une période de 8 ans, 7 mois.

Madoux Jeanne ayant été titularisée le Ier Novembre 19/16 
traitement annuel de 38.000 francs, le montant du rappel à ef- 

c uer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
le^P ^GS *nstructi<ms de la circulaire n° 371 du 10 Mai 19/16 de M. 

refet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élè- 
Ve à 9-183 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré- 
OrnPtes mensuels de 192 francs le premier échéant le 3i Mai 

*9^7, échelonnés sur 8 semestres (autant que d années entières 
VaIider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antici- 

PMion. £æg sommes non encore exigibles et restant dues au jour 
la concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 

e la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire 
PU1sse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

de 1’
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1967 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. Autorisation.

M"e Merchie Claire

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884 ;

Vu l’article 5 (ae et 3° alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse-

- ments publics de la Ville, approuvé par décret du a3 Mars 
ig44 ;

Vu le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée par 
M110 Merchie Claire ;

Vu l’avis -favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissement5 
publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 19^7 >

Arrêtons :

Article i. — Mlle Merchie Claire, aide-cuisinière, 4e divi
sion est autorisée à effectuer le rappel de versements des retenue5 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du Ier Avril ipdJ 
au 3i Octobre ig46, soit pour une période de i3 ans, 7 mois.

MUe Merchie Claire ayant été titularisée le Ier Novembre ig^1 
au traitement annuel de 4o.ooo francs, le montant du rappel à ef
fectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée comp,e 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai ig46 de 
le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s ele- 
ve à 13.667 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pre'_ 
comples mensuels de 176 francs le premier échéant le 3i Mal 
ig47, échelonnés sur i3 semestres (autant que d’années entière5 
à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par antic1' 
pation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arrérage8 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnai16 
puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
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de I’
Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 19^7 
Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER

Enseignement DES BEAUX-ARTS — Conservatoire. Professeur.

Nomination Albert Marissal

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu l’article 5 du règlement de l’Ecole de Musique de Lille, 

succursale du Conservatoire de Paris ;
Considérant que M. Roger Verdier, Professeur stagiaire de la 

classe d’alto se trouve présentement, pour raisons de santé, 
dans l’impossibilité matérielle d’assurer son service ;

Sur proposition de M. le Directeur du Conservatoire de Musi
que ;

Arrêtons :
Article i . — M. Albert Marissal, demeurant à Lille, 42, 

*jle de la Monnaie, est chargé, à titre provisoire, pendant la durée 
e la maladie de M. Verdier, de l’intérim de la classe d’Alto.

Article 2 . — M. Albert Marissal recevra à ce titre, une 
indemnité mensuelle fixe non soumise à retenue pour la Caisse des 

raites, de mille huit cents francs pour six heures de cours par 
Sernaine, majorée des indemnités et accessoires prévus par les règle
ments en vigueur.

de ]’
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

exécution du présent arrêté qui prendra effet le 22 Avril 19^7.
LIâttel de Ville, le 7 Mai 19^7 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Immeuble menaçant ruines.
1, rue de la Glacière. Injonction. Durand

Nous, Maire de la Ville de Lille,



— 504 —

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;

Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 3o 
Octobre ig35 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Considérant que le mur de cour de l’immeuble sis 1, rue de la 
Glacière, menace de s’effondrer et qu’il en résulte un dan
ger véritable pour la sécurité publique et notamment pour 
celle des occupants de l’immeuble ;

Arrêtons :

Article i . — Il est enjoint à M. Durand, garagiste, proprie
taire de l’immeuble sis 1, rue de la Glacière, demeurant rue de Cha- 
teaudun à Lille, d’avoir, dans le délai de quinze jours qui suivra la 
notification du présent arrêté, à faire réparer ou démolir le mur dont 
il s’agit.

Article 2 . — Dans le cas où l’intéressé refuserait de se con
former à cette injonction, il nous ferait connaître le nom de l’experl 
qu’il aura choisi pour procéder contradictoirement à la constatation 
de l’état du mur et dresser rapport.

Article 3 . — Si, à l’expiration du délai imparti, l’intéress6 
n’a pas fait cesser le péril et faute par lui de désigner un expert, 
sera passé outre et l’affaire sera transmise au Conseil de Préfecture-

Article 4 - — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé dans la 
forme réglementaire.

Hôtfel de Ville, le 7 Mai 19/17
Le. Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Immeuble menaçant ruines.
16, rue du Faubourg-de-Béthune. Injonction. De Couy

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 

Octobre ig35 ;
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Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Considérant que le mur — pignon — de l’immeuble sis 16, rue 
du Faubourg-de-Béthune qui était mitoyen avec l’immeu
ble portant le n° 18, actuellement démoli, menace de 
s’effondrer par suite de l’état défectueux de la maçonnerie 
qui le compose, ét qu’il en résulte un danger véritable pour 
la sécurité publique et celle des occupants de l’immeuble ;

Arrêtons

Article i. — Il est enjoint à M. De Gouy, propriétaire de 
J^'neuble sis 16, rue du Faubourg-de-Béthune et y demeurant, 
avoir, dans le délai de quinze jours qui suivra la notification du 

sent arrêté, à faire réparer le mur de l’immeuble dont il s’agit, 
fo Article 2. — Dans le cas où l’intéressé refuserait de se con- 

tnier à cette injonction, il nous ferait connaître le nom de l’expert 
d'1 pzaura choisi pour procéder contradictoirement à la constatation 

°tat du mur et dresser rapport
, Article 3. — Si, à l’expiration du délai imparti, l’intéressé 
a pas fait cesser le péril et faute par lui de désigner un expert, il 

e*a Passé outre et l’affaire sera transmise au Conseil de Préfecture, 
d Article 4- — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

’ exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé dans la 
rrne réglementaire.

Hôtel de Ville, le 7 Mai ig4 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions 

Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — Le tableau d’avancement de classe du person- 

nel auxiliaire est fixé comme suit pour le mois de Mai 19/17 :
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Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Secrétariat général : 
MUs Ossieur Camille Commis 5» 46.000 1-5-1947

lre Division :
MM.

Degrave André .... Coursier Jre 36.000 1-5-1947
Buyck Gaston ....... Expéditionn. 3° 41.000 1-5-1947

5e Division :
M»16

Desreumaux M.-Mi . Aide 
Médico-Sociale 4e 43.000 1-5-1947

Service de
VUrbanisme :

M. Druelle Raymond Expéditionn. 3« 41.000 1-5-1947

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 Mai 19Z17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

ADMINISTRATIONS DIVERSES. — Guerre. Recrutement.
Inscription de la classe

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 3i Mars 1928 ;
Vu le décret N° 47-665 du 8 Avril 1947 ;
Vu l’arrêté ministériel du 18 Avril 1947 ;

Arrêtons :
Article i. — Sont invités à se présenter à la Mairie, Bureau 

militaire, guichet 6, afin de donner toutes les indications nécessaire8 
à leur inscription sur les tableaux de recensement, les jeunes geI1S 
dont les père, mère ou tuteur ont leur domicile à Lille, qui sont '■

i° Nés en France du iOT Janvier au 3i Décembre 1929, 6e 
parents français, de parents inconnus, de père étranger né en France, 
de parents dont la nationalité est inconnue ;
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< a° Nés à l’étranger, du Ier au 3i Décembre 1929, de parents 
ranÇais ;

< ■ Nés du Ier Janvier au 3i Décembre 1929, français sauf 
a(,dle de répudiation ou qui deviendront français à leur majorité 

faculté de décliner cette qualité, qui désiront participer volon- 
enient aux opérations de recrutement fart. 12 - par. Ier de la loi< lu 11 Mars ,928) ;

^i° Nés en France du isr Janvier au 3i Décembre 1929 de 
ents étrangers devenus définitivement français suivant déclaration 
s°rite pendant leur minorité devant le Juge de Paix ;

o° Nés à l'étranger du Ier Janvier au 3i Décembre 1929 de 
enis étrangers naturalisés français ;

6° Devenus ou qui deviendront français par voie de naturalisa- 
°u de réintégration avant le 5 Juillet 19Z17

7° Nés du Ier Janvier au 3i Décembre 1929, ne justifiant 
ducune nationalité (article 3, alinéa 2 de la loi du 3i Mars 1928) ;

Nés du Ier Janvier au 3i Décembre 1929, sans famille, 
ph *ei *S ^ans des familles françaises ou des écoles françaises depuis 
tio S ans 9U’ désirent participer volontairement aux opéra-

ns de recrutement (art. 12 - par. 2 de la loi du 3i Mars 1928) ;

9° Omis des classes précédentes.

Les jeunes gens devront présenter le livret de famille de leurs 
. ut,s Ou un extrait Je Jeur acte de naissance précisant le lieu de 

ais-sance de leurs parents.

J, ees ô fournir :

10 par les hommes mariés : Bulletin de mariage ;

2 Par les pères de famille : Bulletin de naissance du ou des enfants ; F

So 3° ?ar leS îeunes ?ens dont un ou plusieurs proches parents 
n décédés victimes de la guerre : acte de décès de la ou des victi- 

portant la mention « Mort pour la France )) ;

Ho 4° Par les îeunes gens devenus français par voie de naturalisa-
> de réintégration ou de déclaration : Copie du décret ou de la 

eclaration ;

cou P91" eS Jennes oens ayant et-e déportés, détenus, internes au 
rs des hostilités : un certificat attestant de ces qualités.
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Article 2. — Les jeunes gens seront inscrits par ordre alpha' 
bétique, pendant les heures habituelles d’ouverture des guichets au* 
jours indiqués ci-après :

Lundi 19 Mai : les noms de A à Be ;
Mardi 20 Mai : les noms de Bi à Bo ;
Mercredi 21 Mai : les noms de Br à Ca ;
Jeudi 22 Mai : les noms de Ce à Gu ;
V endredi 23 Mai : les noms de Da à Dek ;
S amedi 24 Mai : les noms de Del à Dem ;
Mardi 27 Mai : les noms de Den à Dez ;
M ercredi 28 Mai : les noms de Dh à Dug ;
J eudi 29 Mai : les noms de Duh à F ;
V endredi 3o Mai : les noms de G à K ;
Samedi 31 Mai : les nomsi de La à Lel ;
L undi 2 Juin : les noms de Lem à Map ;
Mardi 3 Juin : les noms de Maq à Mo ;
M ercredi 4 Juin : les noms de Mu à Pi ;
J eudi 5 Juin : les noms de PI à Re ;
V endredi 6 Juin : le noms de Ri à S ;
S amedi 7 Juin : les noms de T ;
Lundi g Juin : les noms de Va à Van ;
Mardi 10 Juin : les noms de Ve à Z.

L’affiliation à une société de formation prémilitaire ne dispeUse 
en aucune façon les intéressés de satisfaire aux obligations du pre' 
sent recensement.

Article 3 . — Les père, mère ou tuteur devront suppléer leS 
jeunes gens « engagés ou ayant devancé l’appel, inscrits maritime®’ 
disparus, détenus, internés, idiots, etc... » qui, pour quelque mo*1 
que ce soit, ne pourraient se présenter eux-mêmes.

Article 4 - — Les jeunes gens qui résident à Lille sans ? 
avoir leur domicile, devront justifier de leur inscription au table3’1 
de recensement de la commune de leur domicile ; à défaut de quoi h® 
seront inscrits, s’il y a lieu, au tableau de recensement de notre viHe'

Article 5 . — Tout contrevenant au présent arrêté sera p1”’1 
des peines édictées par la loi sur le recrutement, conformément 8 
l’article 86 de la dite loi ainsi conçu : Toutes fraudes ou mance’l',re‘ 
par suite desquelles un jeune homme aurait été omis sur les table3’1* 
de recensement, sont déférées aux tribunaux ordinaires et puU'eS 
d’un emprisonnement d’un mois à un an.
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présent arrêté sera affiché et publié partout où besoin sera ■
Hôtel de Ville, le 8 Mai 1947 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

HyGlENE.
— Désinsectisation. 17, rue de la Halle. Injonction.

Dessain

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u l’article Ier dé la loi du i5 Février 1902, sur la protection 

de la Santé publique ;
V u l’article 449 du Code des Arrêtés municipaux ;
V u l’article 56 du règlement sanitaire départemental du Ier 

Août 1946 ;

Arrêtons :
j Njiticle 1. — Il est enjoint à M. Dessain de faire procéder 

। a désinsectisation, au nettoyage et au lavage à l’eau de javel, du 
d11 il occupe dans l’immeuble sis rue de la Halle, 17, dans 

f *‘lai de trois jours à dater de la notification du présent arrêté. 
Ir ^nTiCLE 2. — Faute par M. Dessain de faire procéder à ce 

avad, dans le délai fixé, il sera effectué à ses frais, risques et périls. 
Ch ^Rtigle 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
p de la 5e division sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
le QCUd°n du présent arrêté dont une ampliation sera adressée à M.

émissaire central pour être notifié à M. Dessain.
Hôtel de Ville, le 9 Mai 19/17 

Le Maire de Lille. 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite.
Alphonse Lecuppre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
V u le règlement de la Caisse des retraites des Fonctionnaires O 

municipaux ;
V u la lettre par laquelle M. Alphonse Lecuppre, paveur-carreleur 

affecté au Service de la Voie publique, atteint par la limite 
d’âge, demande à faire valoir ses droits à la retraite ;

12
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Arrêtons :
Article i . — M. Alphonse Lecuppre, né le 4 No venir11'® 

1886, paveur-carreleur affecté au Service de la Voie publique, atteint 
par la limite d’âge, est admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du De' 
cembre i946. Hôte] de Ville Je g Mg.

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2™ Division. Traitement. 
Léon Delplanque

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 24 ;
Vu notre arrêté en date du 4 Février i947 accordant à M. Léo° 

Delplanque, le bénéfice du demi-traitement pour conge 
de maladie ;

Considérant que M. Léon Delplanque a repris son service 1® 
28 Avril i947 ;

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Léon Delplanque, f°s’ 

soyeur affecté au cimetière du Sud, est rétabli à compter du 28 Avrl
!9Û7- , . , . . <ré

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chah, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Mai i947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5me Division. Congé sans solde- 
M"’e Rachel Verdebout

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu la demande de Mm6 Rachel Verdebout, femme de sefv’®e 

affectée à la 5e Division, 2e bureau, par laquelle elle so 
cite un congé sans solde ;O ’
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Arrêtons :
Article i. — Un congé sans solde de quinze jours, du Ier 

11 10 Mai 19/17 indus, est accordé à M“e Rachel Verdebout, femme 
e service affectée au 2e bureau de la 5e Division.

de
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le g Mai 19A7 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole des Beaux-Arts. 

Nomination. Professeur. Léon Débatte

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/i, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole des Beaux-Arts ;
Vu la lettre de M. le Préfet du Nord, en date du 2 Avril 19^7, 

nous informant que M. le Ministre de la Jeunesse, des 
Arts, et des Lettres a donné son agrément aux propositions 
présentées le 3o Janvier 19/17, relatives à la nomination, 
à titre définitif, à partir du Ier Octobre 19/17, de M. Débat
te, en qualité de professeur des cours d’Esthétique générale 
préparatoire et de Dessin d’après l’ornement à l’Ecole des 
Beaux-Arts ;

Arrêtons :
Article i . — M. Léon Débatte est nommé, à titre définitif, 

Professeur des cours d’Esthétique générale préparatoire et de Dessin 
\p’Pres ^ornement à l’Ecole des Beaux-Arts, en remplacement de

Dubuisson, atteinte par la limite d'âge.
Article 2 . — M. Léon Débatte effectuera 20 heures de cours 

Par semaine (ire catégorie) et sera versé dans la 2e classe de son 
ertlploi au traitement annuel de 120.000 francs, l'ancienneté dans la 
fiasse étant fixée au 16 Décembre igâ5 ; ce traitement sera majoré 
* ”Ue indemnité annuelle de 18.000 francs correspondant à /j heures 
supplémentaires rémunérées aux taux de 4-5oo francs.

Article 3 . — M. Léon Débatte sera autorisé à effectuer des 
Versements à la Caisse des retraites des Services municipaux et Eta
blissements publics de la Ville de Lille.
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Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du i"r 
Octobre iq47. TTa, , i tz-,. . .Hôtel de Ville, le g Mai 1947 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1™ Division. Démission. 
M'”0 Raymonde Hennocq

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre de Mme Raymonde Hennocq, en date du 21 Avril 

æ9^7 ;
Arrêtons :

Article i. — M'ne Raymonde Hennocq, expéditionnaire affec
tée au 6e bureau de la ire Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du s*’ 
Avril ig4 /. Hôtel de Ville, le g Mai 1947

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3me Division. Traitement. 
Ernest Debou

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu notre arrêté en date du 6 Juin ig46 suspendant le traite

ment de M. Ernest Debou, expéditionnaire affecté au 
bureau de la 3e Division, appelé sous les drapeaux ;

Considérant que M. Ernest Debou, démobilisé a repris ses fonc
tions le 2 Mai 1947 ;

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Ernest Debou, expédition

naire démobilisé, est rétabli à compter du 2 Mai 1947.
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Article 2. — M. Ernest Debou est affecté au 2e bureau de 
la 3e Division.

d Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le g Mai 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

£^VlCES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Reclassement.

Joseph Novella

‘ Nous, Maire de la Ville de Lille,
Au la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Au le Statut du Personnel auxiliaire ;

Au la délibération du Conseil Municipal en date du 28 Juin 
1945 approuvée par M. le Préfet du Nord, le 10 Août ig45, 
relative à la prise en ligne de compte des services militaires 
pour le calcul de l’ancienneté ;

Arrêtons :
, Article i . — Compte tenu des services militaires accomplis 
erieurement à son admission dans les Services municipaux, M. 

°Seph Novella, Chefd' équipe affecté au Service de la Voie publique, 
'1 reclassé comme suit :

Date d’entrée : 20 Décembre ig4o.
Durée des services militaires : 3 ans, 8 mois.

au 1-1-43 3e classe 2.200 Fr. Ancienneté 1-5-39aU 
n i. 1-4-43 3e )) 2.300 (( « 1-5-39dQ 1-1-44 38 » 2.500 « (( 1-5-39
Q i, 1-5-44 2e )) 2.650 (( <( 1-5-44

1-9-44 2e » 3.450 (( « 1-5-449<U 15-3-45 7e » 48.000 «

d 1’ ArTICLe 2- — AL le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Mai 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5“ Division. Reclassement. 
Mlle Marie-T,hérèse Pecqueur

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 28 Jn”1 

1945 approuvée par M. le Préfet du Nord le 10 Août ig45> 
relative à la prise en ligne de compte des services militaire8 
pour le calcul de l’ancienneté ;

Arrêtons :
Article i . — Compte tenu des services militaires accompl'8 

antérieurement à son admission dans les Services municipaux, M 
Marie-Thérèse Pecqueur, aide-médico-sociale affectée au 2e bureai1 
de la 5e Division, est reclassée comme suit :

Date d’entrée : 12 Novembre igâo.
Durée des services militaires : 11 mois.

au 1-1-43 6e classe 1.700 Fr. Ancienneté 1-1-42
au 1-4-43 6° » 1.820 « » 1-1-42
au 1-1-44 5e » 2.400 « » 1-1-44
au 1-9-44 5e » 3.200 « )) 1-1-44

au 15-3-45 3e » 41.000 « )) 1-1-44
au 1-1-47 4e » 43.000 « » 1-1-47

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Mai 1967 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

ALIMENTATION. — Halles et Marchés. Modification d’arrêté

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 133 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du i5 Juin 1946 P01'” 

tant relèvement des tarifs de l’Entrepôt réel des Douanes , 
Vu le décret N° 47-534 du 24 Mars 1947 majorant les dits tarifs 

des pourcentages minima fixés par l’arrêté N° 16.19® 
19 Septembre ig46 ;
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Arrêtons :
Article i. — L’arrêté N° i84 en date du 22 Juillet 19Z12 est 

abrogé et remplacé par les dispositions suivantes à partir du Ier Avril

Tarifs 
au 1-9-39 
majorés 

de 451 %

Tarifs 
arrondis 

aufr. (décr. 
du 20-3-1947

' 'lanutention. — Aux 100 kgs sans fraction de 
a ou Par toute autre unité de taxe portée
a? ':,rif des droits de magasinage. Cette taxe 

>est. Pas applicable aux transferts sans pesa-
2.20 2.00

1 Tarifs 
au 1-9-39 
majorés 

de 218 %

Tarifs 
arrondis 

au fr. (décr. 
du 20-3^1947

Assurance contre l'incendie :

fio1 l frs et par mois sans frac- 
de temps ni de valeur....

r>^>esaâle et Triage :
Par 100 kilos ......................................

1.59 2 «

^a9asinage :
,Xations au mois sans fraction 

a .® temps sur la totalité du lot). 
. me borique ................................... les 100 kgs

0.63

1.27

1 «

1 «
Acier _• 1 1.27 1 «
failles 5.08 5 «
2 bâtre brut....................................... 0.95 1 «

bàtre travaillé ............................... (( 5.08 5 «
Aloès 1.27 1 «
Alun 1.27 1 «

(( 1.90 2 «
(( 1.27 1 «

bbre p'rîg noir .............................. (( 9.54 10 «
'.'‘"dre faune ......................... « 2.86 3 «Amidon1.............. ((

((
1.27
1.27

1 «
1 «

?n!s étoilé ......................................... (( 3.81 4 «
?nis ordinaire .................................. (( 2.22 2 «
Risette . « 1.27 1 «
fdtmioine . (( 1.27 1 «
-ygent vif ......................................... « 14.31 14 «
Armes . (( 2.22 2 »

(( 5.08 5 «
Arrow root ......................................... (( 2.22 2 «
Arsenic « 1.27 1 «

« 0.63 1 «->unedepsoul pava°e. 77777: 7. « 1.90 2 «
Azur . ........................ « 1.90 2 «Baies diverses ................................... « 1.27 1 «
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—
I Tarifs Tarifs

au 1-9-39 arrondis
majorés autfr. (décf-

de 218 % du 20-3-19^)

Baleines pr fanons ............................ les 100 kgs 9 QA 9 ((
Baume (Pérou, Copahu, Toluj .... << 2.86 3 «
Beurre à manger......................... ... « 1.90 2 «
Beurre pour peignages ................. <( 1.90 2 «

« 1 CIO 9 <(
Bijouterie fausse ........................... « 1.90 2 «
Bijouterie fine ................................ « 14.31 14 «
Bimbelotej-ie ................................... « 4.31 4 «
Bitume. fini dp ........................................ <( 0 10 «
Blanc. dp baleine................................... <( 1 97 1 «
Bleu minéral ................................ «

J. • (
2.22 2 «

Bleu dp Prusse...................................... (< 1 on 9 «
Rois dp construction .......................... le m3 1 97 1 «
Bois d’ébénisterie à couv............... les 100 kgs 1.27 1 «
Bois d’ébénisterie à découvert .... » 0.63 1 «
Bois dp teinture à couv .................. (( 0 9^ 1 «
Bois de teinture à découvert .... (( 0.63 1 «
Bois pour la médecine ................. (( 1.90 2 «
Bonneterie de coton ...................... (( 2.86 3 «

1 97 1 ((
Bouchons de liège ......................... ((

J. • ~i
2.86 3 «

Bougies .................................. .... (( 2.86 3 «
Bourre dp soie ...................................... (( ns
Bourre dp soie filée .......................... 7 0e; 2 «
Bouteilles vides .................................. les 100 bout 1 97 1 a
Rnnfnns dp. nacre ................................ les 100 kgs O R*» -in «
Brai . .................................... « 1 97 1 a
Broches en acier ........................... G 10 «
Rrnssp.rifi.................................................. 1 90 9 «
Cables en fer.......................................... « 2 22
Cacao en fèves, ou en poudre ....... « 1.27 1 «
Cachou .......................................... 1 ri9
C af é ..................................................

(<
1 °7 1 «

Camphre brut.................... ............. « 1.27 1 «
Camphre raffiné ........................... « 2.22 2 «
Cannelle .......................................... « 3.18 3 «
Canons d’artillerie ........................ 0 9^
Caoutchouc ...................... ............... « 3.81

1 «
4 «

Cardmonc ......................................... 9 99 9 «
Cardes en fil de métal ......................

(<
9 QÆ 9 a

Cartes à jouer ................................ 2 22 2 ((
Cartons ............................................ « 5.08 5 «
Casse ............................................... « 2.22 2 «
Cassea lignea .................................. te 2 22
Céruse ............................................. (c 1 1 <(
Chaînes en fer à couv ................. 1 97 1 «
Chaînes en fer à découvert .......... « 0.63 1 «
Chandelles de suif ......................... <( 2.22 2 «
Chandelles stéariques .................... k 2.86 3 «
Chanvre en balle ........................... 1 27 1 “
Chanvre en grenier ....................... <( 1.59 2 «
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Tarifs Tarifs
au 1-9-39 arrondis
majorés aufr. (décr.

de 218 % du 20-3-1947)

'hapeaux de feutre, de soie, etc... les 100 kgs 1.27 1 «
cnapeaux de paille ......................... (( 9.85 10 «
^hocolat . ......................... « 1.27 1 «
Chroniate de fer .................... (( 1.27 1 «

(( 2.86 3 «
Cigares 1 ...................... « 5.08 5 «
','ire jaune .. ........................... (( 1.27 1 «
Citrons (( 1.90 2 «
Clous 11 1.27 1 «
Cochenille ................................ (( 5.08 5 «
Cocos ( ( 2.86 3 «
Coke (( 0.95 1 «
Colle de poisson .............................. Cl 2.86 3 «conefortep. ....... « 1.27 1 «Confiture . ......... « 2.22 2 «
Corail brut ........................................ colis 1.27 1 «
Corail travaillé ................................ colis 7.63 8 «
Cordages ........................................... les 100 kgs

((
1.90 2 «

cornes de bœuf .............................. 1.90 2 «
c°rnes de buffle................................ « 1.90 2 «
coton filé ....................... (( 2.22 2 «

(( 1.27 1 «
en ^aIles non Pressées ....

^0^Ieurs préparées .........................
« 2.22 2 »
(( 3.18 3 «

couperose ....................................... « 1.27 1 «
^°utelierie ......................................... (( 1.90 2 «Coutil « 5.08 5 «payons fins .................................... « 4.13 4 «2r!n pressé........... . ............................ (( 1.27 1 «

non pressé .................. . ............ « 1.90 2 «
p’Urs salés en manch .................... (( 1.90 2 «

u*rs secs et salég ........................... « 1.27 1 «
r.Uivre . (( 0.95 1 «

1 «
1 «

• uivre en planches ......................... « 1.27£’uvre ouvré .................................... 1.27^rcuma............. .ü ................ (( 1.27 1 «
arnes jeanne vides ......................... la pièce 

les 100 kgs
((

0.63 1 «2é8ras . 1 27 1 «2entelies 28.93 29 «
».ents d’éléphants ............................. (( 2 86 3 «^raps 9.85

2 86
10 «Cjrmes . 3 «

oguerie non dénommée, paieront 
p. Pur analogie avec celle tariflée .. (( 2.86

5.08
7.63
1.27
1.27
2.22

3 «
5 «
8 «Uvet cachemire .........................

Ccaiiie . 1 «
1 «forces d’oranger ........................... 2 «

,J,'orces non dénommées, paieront
Ein11- unalogie avec celle tarifées «

(( 0.95 1 «
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Tarifs 
au 1-9-39 
majorés 

de 218 %

Tarifs 
arrondis 

au fr. (décr 
du 20-3-1947

Emeri en baril ................................ les 100 kgs 1.27 1 «
Epiceries non-classées .................... (( 2.22 2 «
Eponges ........................... . ............. (( 9.85 10 «
Esprit ...............................................
Essences pour médecine et part a-

l’hectolitre 1.59 2 «

merie..............................................
Essence de térébenthine et autres

les 100 kgs 48.01 48 «

pour la peinture ............ ............. » 2.22 2 «
Etain brut ....................................... (( 0.95 1 «
Etain ouvré .................................. « 0.95 1 «
Etoffes de soie ................................ (( 6.04 6 «
Etoffes de coton et de laine ........ (( 2.86 3 «
Fanons de baleine ..........................
Farine de froment et autres céré-

« 1.90 2 «

aies .............................................. (( 1.27 1 «
Faulx ................................................ (( 1.90 2 «
Fer blanc .....................................- • « 0.95 1 «
Fer blanc ouvragé ......................... (( 2.22 2 «
Fer en barres .................................. (( 0.95 1 «
Fer en gueuses ................................. « 0.95 1 «
Fer en masse ................. .............. . « 0.95 1 «
Fer ouvragé ..................................... (( 1.90 1 «
Fil de chanvre ................................ « 1.90 2 «
Fil de laiton .................................. les 100 kgs 1.27 1 «
Fil de lin ........................................ « 3.18 3 «
Fil de poil de chèvre ............. (( 5.08 5 «
Fil de soie ...................... ........... . <( 6.04 6 «
Fil de jute ....................................... (( 1.27 1 «
Fonte en gueuses ........................... (( 0.95 1 «
Fromages ........................... . ........... « 1.27 1 «
Froment .......................................... (( 0.95 1 «
Fruits à l’eau-de-vie .......... . .......... » 2.22 2 «
Fruits en saumure ........................ « 2.22 2 «
Fruits secs ....................................... <( 1.27 1 «
Futailles vides en plein air ........ . les 100 litr. 1.27 1 «
Futailles vides à cl........ . ............... (( 1.90 2 «
Garance en poudre .......... . .......... les 100 kgs 1.27 1 «
Garance en racine ......................... (( 1.90 2 «
Girofle ............................................. « 1.27 1 «
Glaces .............................................. caisse 1.27 1 «
Gomme du Sénégal ............ ........... les 100 kgs 119.56 120 «
Gomme élastique ......................... . ((. 3.81 4 «
Gomme copale, Euphorbe.............. (( 1.27 1 «
Gomme laque .................................. (( 1.90 2 «
Gommes non dénommées ........ f( 1.90 2 «
Goudron ................................... .. « 1.27 1 «
Graine de lin .............................. « 1.27 1 «
Graine de moutarde ...................... (( 1.27 1 «
Graines dénommées .................... (( 1.27 1 «
Gravures .......................................... a 5.08 5 «
Gruau ..................................... .... te 1.27 1 «
Gutta percha .................................. (( 2.22 2«
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ilOr'ogerie, horloges en bois.........
Ilor] geri6’ Pendn|es .....................
tt .................................................................

^°”blon . j.

les 100 kgs 
« 

par 100 frs 
les 100 kgs

«
«
«
«
«
((

<( 
« 
« 
«

((

((

«
<<

<■(
<( 
((.

<(

«
« 
«

«

f( 
(( 
((

(( 
«
<(
((
((
<c

«
«
(( 
(t

« 
«
«
«
«
((

Tarifs 
au 1-9-39 
majorés 

de 218 %

6.04 
14.62
2.22 
2.22 
2.22 
1.90 
2.86 
2.22 
1.90 
4.13

9.85 
2.86 
1.90 
4.13 
1.59 
0.95 
1.27 
2.22 
2.86 
4.13 
1.59 
1.90 
1.27 
1.27 

.2.86 
2.22 
1.27 
1.59 
7.63 
9.85 
1.27 
1.27 
1.27 
3.49 
2.22 
2.86 
1.27 
1.27 
5.08 
0.95 
5.08 
1.90 
1.27 
0.95

14.62 
7.63 
9.85 
1.27 
1.27 
0.95 
0.95

Tarifs 
arrondis 

autfr. (décr. 
du 20-3-1947)

6 «
- 15 «

2 «
2 «
2 «
2 «
3 «
2 «
2 « 
4 «

10 «
3 «
2 «
4 «
2 «
1 «
1 «
2 «
3 «
4 «
2 «
2 «
1 «
1 «
3 «
2 «
1 «
2 «
8 «

10 «
1 «
2 «
3 «
4 «
4 «

■ 3 «
1 «
1 «
5 «
1 «
5 «
2 «
1 «
1 «

15 « 
8 «

10 «
1 «
1 «
1 «
1 «

îles aromatiques et essentielles . 
îles de poissons ...........................

Juile d>01ive ......................................
6 de vitri01 ................................

Tt.2- 8 non dénommées ..................
*ndigo

rurnents de musique et mathé- 
T matiques ...
lvoire
Joncs
■Jouets d’enfants ...............................

s de réglisses ...............................
Lute brut ? .............................
^Pinmel

brute ........................................''aine filée .........................................
jame peignée ..................................
f Hle Pressée ....................................
r',;lrie non pressée ...........;..............
I n?Ulïles secs ....................................
t lbl-airie . 
è'îchen
Uege .
finies
Un
?'Pge de table en fil de coton .,. 
। . ge damassé ..................... . .........
?queurs

'large .............................................
en fer et en fonte .........

mS"8 à “»..................
}!aenésie.............................................
^Pganèse .........................................
X?ailne .......
Nia1?1’6 à l’air ..................................
u^rbre en blocs................................
\în , e (carreaux) ...........................

i bre ouvré......................................
Méirbre en table ...............................
fasses .
vercnre .. : : : : : : ; • • : :.........
x onbles neufs ..................................
\J'u')les vieux....................................
■Seules .
Miel .. ...........................................
&e P'°mb ..................................

nerai de fer et de cuivre .........
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Minium ...............................................
Morue sèche ......................................
Mouchoirs ...»..................................
Moulins à, café ....................................
Mousseline .................................................
Muscades ...........................................
Nacre brute. ..............................................
Nacre ouvrée ....................................
Nacre bâtarde en grenier .............
Nacre franche en grenier..............
Nacre de perle ....................................
Nattes grossières ..................................
Najtes roulées en paquets .............
Njtrate de soude et de potasse ... 
Noir animal et de fumée.............. • •
IxOlX Uc gcLllc ci . ..........................................

iJDjeib Lie LUllC^ldUll .........................................

Ci t* ot a rcrp.nt ........................................
Or et argent ouvré et monnayé ..
Oro’p nerlé ............................................

Orseille ............... .......................................
Outils .........................................................
Ouvratrès de terre ......................... ..
ûnvrao’ps de mode ..............................

PaQQPiDPntprip ............................................................

Pastp.l ..............................................
Pq + pq divprsps . .................... ..
Peaux de chien de mer ..................
Peaux de lapins et de lièvres.......
T>ol 1 pfprips annrp.té.es .........................
Pelleteries non apprêtées ...............
Ppndnlps ........................................
Pétrole .............................................
Piano ............................................
Piprrps à ai enliser .......................
Pierreries communes ou fausses ..
Pierres ponce ....................................
Piment ................................................
Plomb ..................................................
Plumes à écrire ..............................
Plumes de couchures ......................
Plumes de parure ...........................

Tarifs 
au 1-9-39 
majorés 

de 218 %

Tarifs 
arrondis 

au fr. (décr- 
du 20-3-1947)

les 100 kgs 0.95 1 «
« 1.27 1 «
« 9.54 10 «
« 5.08 • 5 «
(( 14.31 14 «
« 2.22 2 «
a 1.27 1 «
« 1.27 1 «
«. 1.27 1 «
<( 2.22 2 «
(( 1.27 1 «
(( 1.27 1 «
« 1.90 2 «
« 0.95 1 «
« 1.90 2 «
(( 1.27 1 «
« . 9.54 10 «
« 1.27 1 «
a 2.22 2 «
t( 3.18 3 «
(( 5.08 5 «
(( 2.22 2 «
(( 3.18 3 «
(( 3.18 3 «
<( 1.27 1 «
« 1.59 2 «
(( 2.86 3 «
« 3.18 3 «
« 1.90 2 «
<( 1.90 2 «
« 5.08 5 «
« 1.27 1 «
« 2.22 2 «
« 6.04 6 «
<( 3.18 3 «
« 2.86 3 «

3.18 3 «
(( 2.86 3 «
(( 9.54 10 «
« 6.04 6 «
« 14.31 14 «
(( - 2.86 3 «

pièce 19.08 19 «
les 100 kgs 1.27 1 «

(( 2.86 3 «
ri 1.59 2 «
(C 1.27 1 «
(l 0.63 1 «
(( 5.08 5 «
« 3.18 3 «
« 14.31 14 «

annrp.t%25c3%25a9.es
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et chameau’

Pois

de lapin, de chèvre, de lièvre
chameau  

 & de vache ....................................
Poï CaSSés ........................................
PoiSS0n salé et sec ..................... .
' °ivre
poix ...............................................

ornmes de terre 
plaine  
potasse .
poterie 
p°ulies
F>rnI16aUx enl barriques ........... • ■
„ ueaux en boîtes et en paniers ^citron  ...........
Ônin^u^na Ph'is et aut......................
Raî«quilla rouge ...............................
RkcinT Secs ......................................
Riz 1168 non tariflées.......................
^°cou ....... .......................................
Po®n”res de cuir .............................
!}°seaux 
ntins
g^bans SUr bobines 
*acs vides ..
^fran . ......................................
gg°u
SavSetre comme nitrate  
^ardines 
^£tV(Yn Q

mer' au^res que ceux de parfu- 

 Selede soude ....................................
Sm Médicinaux  

 Soie (b°Urre) ...................................... 
Soie ^ge .........................................
Soi. de Porc ......................................
Soi rooulinée  2°leries ’ ’ "
S°Ude . .............................................
>fre 
s?Mre raffiné  
^eckfisch ...........................................
Sucp6 ^lanc terré et raffiné  
Smv,e brut et moscovade  
^mac ,
^,abaics ... ’ ‘ ............."
Tanacs en carottes  

acs en feuilles  
tamarin .
J,apioCa . 
fapis . ...........................................

Tarifs 
au 1-9-39 
majorés 

de 218 %

Tarifs 
arrondis 

au fr. (décr. 
du 20-3-1947)

les 100 kgs 5.08 5 «
<( 2.22 , 2 «
« 1.27 1 «
« 1.27 1 «
<( 1.27 1 «
(( 1.27 1 «
« 1.27 1 «
« 2.22 2 «
(( 0.95 1 «
(( 13.35 13 «
(( 2.86 3 «
« 1.27 1 «
« 1.90 2 «
« 1.59 2 «
(( 2.22 2 «
« 3.18 3 «
(( 1.27 1 «
(( 1.27 1 «
(( 0.95 1 «
(( 1.59 2 «
« 2.22 2 «
« 2.86 3 «
(( 1.90 2 «
(( 9.85 10 «
(( 1.59 2 «
C( 4.13 4 «
(C 1.27 1 «
« 1.27 1 «
« 1.27 1 « •

« 1.27 1 «
« 1.90 2 «
« 3.81 4 «
(( 5.08 5 «
« 9.85 10 «
« 1.90 2 «
« 9.85 10 «
« 6.04 6 «
(( 1.27 1 «
(( 0.95 1 «
« 1.27 1 «
« 1.90 2 «
« 1.27 1 «
(( 1.27 1 «
« 1.27 1 «
(( 11.76 12 «
« 7.63 8 «
(( 1.27 1 «
« 1.27 1 «
« 1.90 2 «
« 9.85 10 «



— 522 —

Tarifs 
au 1-9-39 
majorés 

de 218 %

Tarifs 
arrondis 

aufr. (décr- 
du 20-3-19C)

Tartre .................................................. les 100 kgs 1.27 1 «
Térébenthine, résine ......... .............. (( 1.27 1 «
Thé ...................................................... (( 2.22 9 ((
Tissus de laine.................................. « 9.85 10 «
Toiles de coton et fil ..................... « 1.90 2 «
Toiles à voiles .................................. « 1.90 2 «
Toile de jute .................................... (( 1.27 1 «
Toiles de1 lin et de chanvre ......... « 1.90 2 «
Tôles .................................................... (( 1.27 1 «
Tôles cuivrées et vernissées ........... « 2.86 3 «
Tulle .................................................... <(. 19.39 19 «
Vanille ................................................. (( 9 85 10 »
Verres et cristaux ........................... « 1.90 2 «
Vin ....................................................... «. 1.27 1 «
Vitrifications et verroteries............. (( 4.13 4 «
Voitures à deux roues .................... chaque 28.93 29 »

« à quatre roues ................ (( 48.01 48 «
Zinc en planches ......................... 1 PQ 1 00 V O’Q

Zinc en plaques ................................. (( 0.95 1 «

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M- 
Directeur des Entrepôts sont chargés, chacun en ce qui le concerne> 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le g Mai 19ZÏ7 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CONSEIL MUNICIPAL. — Commission Municipale des fêtes- 
Membre. Nomination. Arrestier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu ]a loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté N° 670 du 16 Octobre ig45 relatif à la comp°s1' 

tion de la Commission municipale des Fêtes ;

Arrêtons :

Article i. — M. Arrestier, Directeur des Grands MagaSII1S 
du Printemps, Vice-Président de l’Union des Commerçants de la r’,e 
Nationale et de la Place de Strasbourg, est nommé membre de a 
Commission municipale des Fêtes.
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de ]’
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 9 Mai 19A7 

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 e Division. Radiation. 
Maudier Pierre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Au la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Au le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Considérant -que M. Pierre Maudier, Rédacteur affecté au 2e 

'bureau de la 4e Division, Sergent-Chef d’infanterie, rap
pelé à l’activité le 20 Septembre ig44, n’a pas reparu à 
son service depuis cette date; malgré la cessation officielle 
des hostilités et la démobilisation des agents fonctionnaires 
rappelés sous les drapeaux au moment de la libération du 
territoire ;

Qu’il n’a jamais fait connaître à l’Administration municipale 
ses intentions quant à sa reprise éventuelle de service et 
que les démarches effectuées auprès des autorités compé
tentes en vue de connaître la position actuelle de cet agent, 
qui fait partie présentement des troupes d’occupation, sont 
restées sans résultat,

Qu’il y a lieu, dès lors, de mettre fin à cette situation irrégulière 
qui entrave la bonne marche de nos services ;

Arrêtons :
Article i. — M. Pierre Maudier est rayé des cadres du per- 

s°Unel municipal.

de f
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

execution du présent arrêté qui prend effet à compter de ce jour.
Hôtel de Ville, le 10 Mai ip4/ 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVlCES MUNICIPAUX. — Recrutement d’un conducteur de 
travaux et d’un agent technique. Concours. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 188Zj, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — Un concours commun pour le recrutement d'un 

conducteur de travaux et d’un agent technique au Service des Eaux 
aura lieu à l’Hôtel de Ville, le 3o Juin, 19/17.

Ces postes sont réservés aux agents titulaires en fonction.

Article 2. — Les épreuves de ce concours comprendront :

I. EPREUVES ECRITES :
Dictée (orthographe et écriture) ...............

Durée Coeffi
cients

1 h. 1
Composition d’arithmétique et d’algèbre . . 2 h. 2
Composition de géométrie et construction 

graphique .............................................2 h. 2
Avant-projet d’un travail de canalisation : 

i° Mémoire descriptif des dispositions 
adoptées ......................... 4 h. ’ ) r

20 Calculs justificatifs................... ..........
3° Avant-métré des travaux et fournitures

IL EPREUVES ORALES, (facultati
ves pour les candidats à l’emploi 
d’agent technique) :

Interrogation sur la mécanique et l’hydrau
lique .....................................................

Total des coefficients ....

2 ' 5
2 '

5

i5

Un minimum de 110 points est exigible pour être admis à sub>r 
les épreuves orales.

Pour être déclarés admissibles à l’emploi de conducteur de tra- 
vaux, les candidats devront avoir totalisé au moins 180 points, p°u' 
l’ensemble des épreuves, sans que la note d’interrogation orale s0'1 
inférieure à 12.

Les candidats ayant obtenu aux épreuves écrites le minimum 
110 points seront déclarés admissibles à l’emploi d’agent techniq1'6 
et ne seront pas dans l’obligation de prendre part aux épreuves oral®5 
qui sont facultatives pour l’accès de cet emploi, ces dernières inter* 
venant néanmoins pour le classement.
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Pour les compositions de géométrie, les concurrents auront à se ■ 
’ttunir de compas, règles, équerres, rapporteur, etc...

Les épreuves porteront sur les questions suivantes :

1 ARITHMETIQUE :

j) . Numération décimale - Addition - Soustraction - Multiplication - 
lvision (des nombres entiers et décimaux) - Preuves de ces opéra- 
ns - Fractions ordinaires et décimales - Extraction des racines

Carrées.

11 GEOMETRIE :

Préliminaires - Egalité des triangles - Droites perpendiculaires, 
*’]ues, parallèles - Parallélogrammes - Polygones.

Lignes proportionnelles - Triangles semblables - Mesures des ■ 
o es - Cercle - Tangentes et Sécantes - Polygones inscrits et cir- 
scnts - Aire des polygones et du cercle.

Notions relatives au plan, plans perpendiculaires et parallèles.
Angles dièdres et trièdres.
Tétraèdres - Pyramides - Parallélépipèdes - Prismes.
Aires et volumes des solides : prismes, parallélépipèdes, pyra- 

es> tronc de prisme, tronc de pyramide.
Aires et volumes du cône droit, du cylindre droit et de la sphère.

111 ALGEBRE :

Addition et soustraction des polynômes - Multiplication et divi- 
n des monômes et des polynômes.

Equations du Ier degré à une ou plusieurs inconnues.

w°novs DE MECANIQUE :

Systèmes de mesures . c. G. S. - M. K. S. - M. T. S.

tutiqUe .
Les forces - Leur mesure.
Composition et décomposition des forces : forces concourantes, 

forces parallèles, forces quelconques.
Couples.
Moment d’une force par rapport à un point.
Leviers.
Poulies et Treuils - Moufle - Palan différentiel.

^lnéniatique ;

Mouvement des corps - Relativité du mouvement et du repos. 
Trajectoire.

13



— 526 —

Formes du mouvement - Vitesse - Accélération.
Représentation graphique.
Mouvement circulaire - Vitesse angulaire - Vitesse linéaire

Dynamique :
Inertie - Pesanteur - Force centrifuge.

Travail d’une force. i

Energie - Puissance.
Frottement.
Force vive d’un corps en mouvement.
Rendement d’une machine.

Matériaux et résistance des matériaux :
Traction - Compression - Cisaillement - Torsion - Flexion
Caractéristiques des principaux matériaux de Construction : Ier’ 

acier, bois, pierre, béton, béton armé, briques.

NOTIONS ELEMENTAIRES D’HYDRAULIQUE :

Définition des fluides.
Pression en un point.
Hauteur représentative d’une pression.
Principe de Pascal - Application.
Vases communiquants.
Pression sur une paroi plane.
Pression sur le fond des vases.
Centre de pression.
Pression sur un mur de réservoir.
Principe d’Archimède.
Ecoulement par un orifice.
Calcul du débit.
Déversoirs.
Tuyaux de conduites.
Perte de charge.
Tables des pertes de charge - Abaques.
Calcul des conduites - Rranchements particuliers.
Conduites de refoulement.
Machines hydrauliques.
Pompes.
Travail d’élévation d’une pompe..
Compteurs d’eau - Divers systèmes - Caractéristiques.

Distribution de l’eau :
Différents types de canalisations - Pose des conduites - Trace 

des conduites - Réseaux : maillé et ramifié - Organes accès' 
O
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soires de canalisations - Robinets vannes - Ventouses - 
décharges - Butées des coudes et des extrémités.

d ArTICLE 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e I execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Mai 19Z47 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

ALIMENTS COMMUNAUX. — Nettoyage périodique des vitres. 
Marché. Société Entreprise Ferroviaire

Du i3 Mai 19^7
Marché pour le nettoyage périodique des vitres des bâtiments 

COlRmunaux au profit de la Société L’Entreprise Ferroviaire, 3G, 
avenue Hoche à Paris, moyennant la somme approximative de 
>o°-ooo francs.

FINANCES. — Recettes. Régisseur. Louis Delcueillerie

Nous, Maire de la Ville de Lille,
^u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’arrêté du i5 Février 1899 approuvé par M. le Préfet du 

Nord le 3i Mars suivant concernant la perception des 
tickets ;

Vu les délibérations des i5 Juin 19/46 et i5 Février 19/17 ap
prouvées par M. le Préfet du Nord les 21 Juin 19/46 et 
2/1 Février 19/17, fixant les tarifs des perceptions à faire 
à l’école de natation ;

Considérant que ces perceptions doivent être faites sur place 
par un régisseur spécial ;

Arrêtons :
Article i . — M. Louis Delcueillerie est nommé, à titre tem- 

I °raire, régisseur-comptable de l’école de natation de la rue d’Ar- 
l,e,itières à partir du Ier Juin 19/17 et chargé, à ce titre, de faire la 

Pe,< eptiOn par tickets pour le compte et sous la surveillance de M. le 
। e< eveur municipal, des sommes dues à la Ville. II sera placé sous 

a,11orité immédiate de M. Vandenberghe, Régisseur général des
Pleines municipales.

Article 2 . — M. Delcueillerie versera tous les 8 jours et plus 
°Uvent si c’est nécessaire, le montant de ses perceptions à la Recette 
'""nicipale. Il présentera à chaque versement, les tickets restant en 

'■'* Possession.
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Article 3 . — Les titres de recettes seront établis dans la for
me réglementaire.

Article 4 - — Le Régisseur est dispensé de fournir un cau
tionnement.

Article 5 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d® 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i3 Mai 1947
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Nomination. 
Docteur Paul Willemot

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu noire arrêté en date du 8 Février ig46 fixant à 12.000 F’’s 

l’indemnité annuelle servie aux médecins de l’Etat-Civil ;

Arrêtons :
Article i . — M. le docteur Paul Willemot, domicilé à Lill®’ 

38, rue d’Iéna, est nommé médecin auxiliaire de l’Etat-Civil pour 
constatation des naissances et des décès, à dater du iBr Juin 1 g47-

Article 2 . — Le docteur Willemot percevra l’indemnité pre' 
vue par l’arrêté susvisé du 8 Février 1 g46 pour tous remplacera®11*5 
de médecin titulaire qu’il assurera.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i3 Mai 19/17
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

HYGIENE. — Institut Pasteur. Convention

Entre les soussignés,
M. Jules Claes, Adjoint au Maire de Lille, demeurant à Lille, agi8' 
sant au nom et pour le compte de la Ville de Lille, en vertu d’uD® 
délibération du Conseil Municipal en date du 2 Novembre 1 p4A, fi1” 
sera soumis en même temps que les présentes à l’approbation de M- 
le Préfet du Nord, ,,d une part,
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(€| 1e Professeur Charles Gernez, Directeur de l’institut Pasteur 
e Cille, demeurant à Lille, boulevard Louis-XIV, N° 20, agissant 

n°m et pour le compte de l’institut Pasteur,

d’autre part.

P a été, préalablement à la convention qui fait l’objet des pré
sentes, exposé ce qui suit :

EXPOSE
Aux termes d’actes sous seings privés en date à Lille des dix 

ept Juin mil neuf cent six et quatorze Novembre mil neuf cent dix- 
p®'d, enregistrés à Lille, le cinq Juillet mil neuf cent six suivant 

10 soixante, case deux, et vingt huit Novembre mil neuf cent dix- 
sous le n° 2018, la Ville a mis à la disposition de M. le docteur 

patinette, un terrain sis à Lille, en bordure du boulevard Louis-XIV, 
une superficie de trois cent quarante-cinq mètres carrés, sur lequel 

Cs| édifié un dispensaire antituberculeux destiné à servir d’expérience 
e d exemple en vue de la prophylaxie de la tuberculose, dans les 
’^dieux ouvriers et de l’assistance à domicile des tuberculeux indi
gents.

Cette concession a été accordée pour une durée de vingt-cinq ans 
fIui sont arrivés à expiration le vingt-trois Juin mil neuf cent quarante- 
T'atre.

CONVENTION

Monsieur Claes, es-qualité, accorde par les présentes à l’institut 
asteur de Lille, qui accepte, la jouissance du terrain1 susvisé pour 

1lrie période de vingt-cinq années consécutives à compter du vingt- 
(|natre Juin mil neuf cent quarante-quatre.

H est entendu que cette concession prendrait fin le jour où le 
_Pensaire y érigé aurait, cessé d’exister, à quelque époque que ce 

SO1L avec faculté pour la Ville de reprendre la pleine jouissance dudit 
^errain ainsi que des constructions, sans aucune formalité et sans 
aucune indemnité.

En ce qui concerne les bâtiments qui constituent le Dispen- 
Sn,re, 1 Institut Pasteur supportera toutes les dépenses d’entretien. 
aPçortera les modifications et agrandissements qu’il jugera utiles 
®ans que la Ville, en cas de résiliation du contrat, puisse prétendre 
a aucune indemnité, ni exiger la remise en état des lieux.

Le Dispensaire de Lille E. Roux versera à la Ville une redevance 
e précarité de cent francs par an.
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FRAIS
Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 

supportés par l’institut Pasteur qui demande la formalité pour toute 
la durée du contrat.

Dont acte.
Fait et signé en double exemplaire à Lille, le 18 Avril ip47-

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué, 
signé : J. CLAES.

Le Directeur
de l’institut Pasteur de Lille,

Vu et approuvé 
Lille, le 5 Mai 19/17 

Pour le Préfet du Nord,

signé': Ch. GERNEZ.

Le Conseiller de Préfecture délégué,
signé : Illisible.

Enregistré à Lille (A. Adm.), 
le 1 Zi Mai 19/17 Vol. 80 R n° 357 

Reçu : Trente francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. Traitement. 
M" Tricotteux Louise

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . -— Mme Tricotteux Louise, commis Secrétaire priiy 

cipale affectée au Service du Contentieux, en congé sans solde depulS 
le Ier Octobre 19/16, est autorisée à reprendre ses fonctions.

Article 2 . — Compte tenu de son interruption de service, 
Mme Louise Tricotteux est versée dans la 2e classe de son emploi, a» 
traitement annuel de 64-5oo Frs, l’ancienneté dans la classe étant 
fixée au Ier Avril 19/16.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier MaI

Hôtel de Ville, le i4 Mai 19/17
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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SERVICES municipaux. — 5me Division. Congé avec solde. 
Therby Charles

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Nu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 2à ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant à M. Charles Therby, 

°u'rier d’entretien affecté aux Abattoirs, un congé avec solde pour 
Maladie ;

Arrêtons :
Article i . — Est renouvelé pour une durée de six mois le 

c°ngé avec solde de M. Charles Therby, ouvrier d’entretien affecté 
aux Abattoirs.
d - Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 4 Mars

Hôtel de Ville, le i4 Mai 19/17 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

ERVICES MUNICIPAUX. — 5ine Division. Congé avec demi-solde. 

Maurer Marcel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 2/1 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Maurer Marcel, baigneur affecté à l’Etablis- 

du etlt C'e Bains de Moulins-Lille, en congé de maladie, bénéficiera 
demi-traitement à compter du 7 Mai 19/17.

de p ^Rticle 2- — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1 Zi Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

services
MUNICIPAUX. — 3me Division. Congé avec demi-solde. 

Pelez Caston

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 24 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Pelez Gaston, commis Secrétaire principe 

affecté au Ier bureau de la 3e Division, en congé de maladie, béneh' 
ciera du demi-traitement à compter du 3 Mai 19/17.

Article 2. — M. Je Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1/4 Mai 19/17
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1 0 Division. Mutation. 
M“e Darras Marguerite

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu l’arrêté du 11 Juin 19/16 fixant les cadres et effectifs 

personnel titulaire ;

Arrêtons :
Article i. — Mlme Darras Marguerite, commis Secrétai16 

principale affectée au 2e bureau de la ire Division, est mutée en 
même qualité au 3e bureau de la 5e Division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chafg6 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier ^al

Hôtel de Ville, le 1/1 Mai 19/47
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 0 Division. Traitement. 
Mme Boudenoot Ida

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
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Arrêtons :
Article i . — Mme Boudenoot Ida, Expéditionnaire affectée 

au 3 bureau de la 2e Division, en congé de maladie depuis le io Avril 
i g / r . ’ ° . *y l0> est autorisée à reprendre ses fonctions.
cj -Article 2. — Mme Boudenoot Ida est versée dans la 3e classe 

son emploi, au traitement annuel de 5i.ooo francs, l’ancienneté 
ails la classe étant fixée au Ier Janvier ig46.

, Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier Mai

Hôtel de Ville, le i4 Mai ig4? 
Le Maire de Lille. 
D. CORDONNIER.

^UVRes DIVERSES. — Prime à la natalité. 1re et 2 fractions.

Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Au l’article go de la loi du 5 Août 1884 ;

Au les délibérations du Conseil Municipal du 8 Décembre ig/|2 
instituant une prime à la natalité approuvées par M. le 
Préfet le i3 Février ig43, et du 22 Mars ig45 approuvée 
le 2 Juillet ig45 ;

Au notre arrêté en date du 10 Mai 1 g43 ;

Au les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de bénéficier 
de la ire fraction de la prime communale à la natalité : 
i° certificat de vie de l’enfant ;
2° état indiquant la composition de la famille ;
3° certificat de résidence ;
4° certificat de non imposition à l’impôt général sur le 

revenu ;
5° certificat de docteur attestant que la mère a subi les 

consultations prénatales ;

Arrêtons :
Article i. — Le bénéfice de la ire fraction de la prime com

munale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après désignés,
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qui remplissent les conditions requises par la délibération du Conseil 
Municipal susvisée :

MM”®8
Lejour-Tournemine, r. de Baillent, c. Deldal, 8 21-12-46 3e enf. 400
Lepez-Defer, rue de Châteaudun, 31 ................ 8-12-46 5e « 500
Lepoutre-Potteeuw, rue G.-Werniers, 56 ....... 31-12-46 4® « bOÛ
Samain-Dasson ville, rue G.-Bizet, 26................ 4-10-46 4® (( ôOO
Vanwalleghem-Hasbroucq, rue Adolphe, 14 .. 5-11-46 3e « 400

Article 2. — Le bénéfice de la 2e fraction est accordé aux
personnes ci-après désignées :

Arons-Vanhoutte, rue Bernos, 23 ...................... 23-3-46 2e (( 200
Bardoel-Depecker, rue Baudelaire, 2 ............. 6-4-46 2e (( 200
Barenne-Pieters, rue St-Druon, 17 .................. 19-3-46 3e (( 400
Boulogne-Carette, rue du Fg-de-Béthune, 4 .. 27-4-46 3e « 400
Buchet-Barbez, rue de Flandre, 76 bis ............. 1-4-46 3e « 4ÛÛ
Buisine-Flament, rue du Mal Assis, 44 ........... 15-4-46 2 e . « 200
Bury-Mullier, rue Mazagran, 4 ....................... 23-4-46 3e (( 400
Castel-Dupaquet, rue du Croquet, 36 .............. 23-3-46 4® (( 500
Castelain-Payen, rue du Four-à-Chaux, 83 .. 27-4-46 4® « 500
Chevalier-Mercier, bd du Maréchal-Vaillant, 10 15-3-46 ?e <( 200
Coutance-Carpentier, rue Verlaine, 2 ............. 17-3-46 2 e (( 200
Crespel-Sansen, rue d’Iéna, 45 ....................... 29-3-46 4® (( 500
Debruyne-Plouviez, rue du Marché, 34............. 29-3-46 2» (( 200
Debuys-Empis, rue de Bapaume, 1 .................. 3-3-46 4e (( 500
Dekleemaker-Cloetens, r. Désiré-Verhaeghe, 61 17-3-46 9e (( 5OO
Delporte-Teirlinck, rue Meurein, 93 .................. 15-3-46 2» (( 200
Depeeker-Fourmestraux, rue de Longueil, 37 . 2-3-46 3° « 400
De Potter-Van Overtveld, rue du Transwaal, 37 31-3-46 4e (( 500
Dewasch-Routine, rue du Four-à-Chaux, 98 .. 30-3-46 4e « 500
Dhaisne-Grincourt, rue de la Justice, 25 ......... 16-4-46 3e « 400
Dhennin-Duhot, rue Mourmant, 14 bis ............. 22-3-46 2e « 200
Douay-Rambaux, rue Léon-Gambetta, 414 .... 9-3-46 2e (( 200
Dubar-Delannoy, rue de Wattignies, 29 ____ 25-3-46 3e « 400
Duboquet-Catteau, bd d’Alsace, Pon St-Joseph, 6 31-3-46 10e (( 500
Favier-Masnec, rue d’Isly, 31 ......................... 4-3-46 2® (( 20v
Gillon-Sandras, rue du Transwaal, 32 .... 26-3-46 3e (( 400
Hallaert-Campion, rue Ste-Catherine, 15 ......... 19-3-46 8° (( 500

400Hayart-Galois, rue Helman, 10 .. . . ................. 24-3-46 3e ((

Hennequart-Mesure, rue de Thumesnil, c. Boc- 
quet, 10 ............................................................. 30-4-46 2® '(( 200

Infelta-Mertens, rue Jules-Guesde, 35 ............... 30-3-46 8e «
500Kergès-Osten, rue de Fiers, 45 ........................... 15-3-46 6® ((

Lalov-Noël, rue de la Cité, 19 ........................... 18-4-46 2e « ,
Lefever-Seignart, rue Lafontaine, 8 ............. .... 8-3-46 6® (( 500
Lemahieu-Brunelle, r. Copernic, c. Dupont, 6 24-3-46 2e (( 200
Lesne-Auger, rue Blanche, 26 ........................... 7-1-46 2® «

400Liemans-Lefebvre, rue Ducourouble, 3 ........... 27-4-46 3e ((
Louwagie-Lefils, rue Basse, 4 ........................... 22-3-46 2® ((

500MequignonrVandevoorde, rue Louis-Faure, 47 . 3-3-46 4® ((
Mohan-Legrand, rue Lutun, 3 ........................... 16-2-46 2® «

400Moreels-Hénocq, rue d’Austerlitz, 16 ................ 13-4-46 3® ((
Noé-Delabye, rue Ste-Catherine, 41 .................... 15-4-46 3® «

500Peperstraete-Detant, rue Fénelon, 58 ............... 29-3-46 4® (,<
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®Rtfrère-Vanbovenberghe, r. Boucher de Per- 

pjhes, 104 bis ........... ...................... ■...................
Prov6t ^°Ppe’ rue Ma^asin’ 24 ...................
Pj0 ?'ost-Delaunoy, rue de la Monnaie, 44 .... 
Pô? ler'Duthilleul, r. St-Eloi, 23, c. Gossart, 11 
®chi Tt'Vannevèle, rue Balzac, 60  
Setter6ca^e’Lacour, rue de Madagascar, 43 . 
Six_i> ftClerC(T’ rue Sylvère-Verhulst, 22 ..........

arentt, rue du Bois, 154 
Spr d° d»
TibpUx'Tilleul, rue de Jemmapes, 33  
Van ighien-Rey, rue A.-de-Musset, 40  
\Var e.nberghe-Willot, rue de Boufflers, 2 ....
Vlan?.ler'-De Smet, r. de Thumesnil, c. Spriet, 1 
Wae ’.ræ'k-Wernier, rue d’Iéna. 20 .............

vll, ns"Letellier, rue Cabanis, Pon Casse- ville, 14 

14-3-46 2e « 200
31-3-46 2e (( 200
3-3-46 2' (< 200

30-4-46 5e (( 500
15-3-46 4e « 500
16-3-46 5e « 500
6-4-46 2e (( 200

20-4-46 3e « 400
20-4-46 4e « 500
11-3-46 7e « 500
9-3-46 2e (( 200

25-3-46 4e (( 500
19-4-46 7e (( 500
23-3-46 3e « 400

24-3-46 4e « 500

P Auticle 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
p c®Veur municipal sont chargés chacun en ce qui le concerne de 

Xe°ution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le iMai 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

 

■— Voie Publique. Immeuble menaçant ruines. Rue de la 
Çhaude-Rjyjère prolongée, 17, Cour Ste-Agnès. Evacuation.

Descamps Jules 

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Au l’ordonnance en date du 2 Avril 19/16 par laquelle M. le 

Juge de Paix du Ier Arrondissement judiciaire de la Ville 
de Lille a nommé M. Auguste Corbeau, Architecte, 3, 
avenue Germaine à La Madeleine, expert chargé d’examiner 
l’état des maisons portant les nos 9, 10, 11, 12, i3, i'i, 17 
et 18 de la cour Sainte-Agnès, rue de la Chaude-Rivière 
prolongée et de déterminer le caractère et l’imminence du 
péril qu’il présente ;

Au le rapport de l’expert dressé le i3 Mai 19/16 et concluant 
ainsi qu’il suit : « Cet ensemble doit être démoli dans le 
plus bref délai » ;

Considérant que l’état des maisons dont il s’agit présente un 
danger véritable pour la sécurité publique, notamment, 
pour celle des occupants, que d’après le rapport susvisé, 
d y a péril imminent ;
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Considérant que les immeubles dont il s’agit sont situé dans 
la première zone des servitudes militaires grevée de la ser
vitude « non aedificandi » ; que, par suite, la réparation 
des dits immeubles ne peut être envisagée ;

Vu le décret des 10 Août, Septembre i853 sur les servi' 
tudes imposées à la propriété autour des fortifications 1

Vu la loi du 19 Octobre 1919 portant déclassement de Ie11' 
ceinte de la place de Lille et, maintenant, dans l’intérêt de 
l’hygiène et de la salubrité publiques, la servitude non 

. aedificandi grevant les terrains composant la prenne1,6 
zone des servitudes militaires ;

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898, modifiée par le décret-loi du 3° 

Octobre ig35 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons : 
Article i. — Il est enjoint à Monsieur Descamps Jules, e* 

aux membres de sa famille, d’avoir à évacuer, sous délai de quin^ 
jours à dater de la signification du présent arrêté, l’immeuble qu 1 
occupe au n° 17, cour Sainte-Agnès, rue de la Chaude-Rhière pr°'
longée.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg1 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés da,1S 
la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 1/1 Mai 19/17
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions.

Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du perso11 

nel titulaire est fixé comme suit pour le mois de Mai 19/17 ■
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Anrri et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

l’’e n • •^Vision :
mm.

D«"sSxi".::: Com. secr, pr. |re 69.000 16-5-1947
d° 3e 60.000 16-5-1947

2e n- ■',,'oision ■
M T, *

1 ytgat Marceau Fossoyeur 2e 55.500 1-5-1947
S ^vision ■

Mm.
P>eJ>auw Louis .... Com. secr. pr. 2e 64.500 1-5-1947

Muette René ....
4e r> • .O,vision ■

d° 3e 60.000 1-5-1947

Mm.
LoUsipert Au^uste
Ban® JosePh

Manutentionn. 2e 55.000 1-5-1947
Surv. Conserv. 2e 55.500 1-5-1947

L «wens Léonie ... 
ahaye Henri....... Aide-cuisinière 

Chauff. ff.
3e

re
40.000
60.000

1-5-1947
1-5-1947

5e . concierge A. E. N.
Ulvtsion :

M11»»
Uelire Marie .. Femme de 3e 40.000 1-5-1947

Ser^e du service

Contentieux :.Mm.
LonftaVe A1bert .... Com. secr. pr. 3e 60.000 1-5-1947

°ten Fernand ...

Se’^?ce des
d° 3» 60.000 1-5-1947

Bdtiments : 
M. p
Mine 'ardon René ... Terrassier 2e 55.500 1-5-1947

J-’escamps Rach. Femme ^re 42.000 1-5-1947
p,. de service

Vreté Publique : Mm
Tranaiier Alfred •• 

nche Gustave ..
Cantonnier ^re 45.000 1-5-1947

d° 2° 43.500 1-5-1947
Se^iCe

°ie Publique : Mm.
Bom-Se André..........
Mui i^ckT Albéric •• 

uer Jean .

Aide-mécanic. 2e 45.900 1-5-1947
Com. secr. pr. 3e 60.000 1-5-1947

Paveur 3e 60.000 1-5-1947
Ser^ce de

. l’Abattoir :
Therby Charles . Ouvr. d’entret. 2e 45.900 1-5-1947
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i4 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Restaurants à prix réduits.
1er semestre 1947. Fourniture de denrées. Marchés. Divers

Du 16 Mai 19/17
Marché pour fourniture de denrées aux Restaurant à prix réduit® 

pendant le i** 1 * * * * * r 5 Semestre 19/17 au profit de :
Ier lot : Fourniture de bière. La Brasserie Coopérative l’Avenir, 

rue d’Aguesseau à Lille, moyennant la somme approximative
de 870.000 francs.

2e lot : Margarine. M. L. Prouvost, 3, rue Mexico, à Lille, moyen' 
nant la somme approximative de 176.000 francs.

3" lot : Epiceries. M. Thanghe, 38, rue Masséna, à Lille, moyen' 
nant la somme approximative de 2.000.000 de francs.

5e lot : Légumes frais. M. G. Macq, ifi/j, rue d’Artois à LiHe’ 
moyennant la somme approximative de i.5oo.ooo francs.

6e lot : Viande. Mme Vve Lemaire, 76, rue Georges Potié, à Loos, 
moyennant la somme approximative de 600.000 francs.

8e lot : Confiture. La Maison Jean Donat-Dupont, 20, rue de Ti‘e' 
vise à Lille, moyennant la somme approximative de 100.00 
francs.

VOIRIE. — Carrières de Maupertus et de Grand Castel. 
Convention. Société Anonyme « Theg »

Entre les soussigné :
M. Jules Claes, adjoint au Maire de Lille, demeurant en cet’e 

Ville, agissant au nom et pour le compte de la Ville de Ldle eI* 
vertu d’une délibération du Conseil municipal en date du 8 Févne 
19^7 qui sera en même temps que les présentes soumise à l’appr° 
bation de M. le Préfet du Nord,

d’une part,
et M. Louis Bertoye, demeurant à Paris, 67, avenue.de Ségur, Pre' 
sident Directeur de la Société Anonyme « Theg » Société de Travail*

avenue.de
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Jiydrauliques e| Entreprises générales, au capital de 4a.ooo.ooo de 
a,lcs dont le Siège Social est à Paris, 7e, 35, rue Saint Dominique.

d . ^8*ssant au nom pour le compte de ladite Société en vertu 
. Pouvoirs qui lui ont été conférés par décision du Conseil d’Ad- 

nilnistration du ,,
d autre part,

Il a été convenu et accepté ce qui suit :

10 La Ville de Lille donne en bail à la Société Theg, à compter 
premier Mars ig4 7, l’exploitation des terrains à usage de car- 
6 de pierre qu’elle possède sur le territoire de la Commune de 

aupertus près de Cherbourg dans la Manche et désignés sous les 
ns de Carrières de Maupertus et de Carrières de Grand Castel.

Cette location comporte la jouissance des bâtiments déjà cons- 
p s et des installations déjà aménagées sur ces terrains, ainsi que 

lSage du matériel existant encore sur lesdits terrains.
. La Société prendra ces biens dans l état où ils se trouvent ac- 
1 ■ ernent sans pouvoir élever aucune réclamation déclarant les 
len connaître.

inventaire mis à jour à fin Février 1967 du matériel utili- 
e et un mémoire descriptif à même date de l’état des bâtiments 

bapSS^S aUX ^ra'S de société par un huissier sera annexé au présent

a Le bail est fait pour une durée de trois années renouvelable 
reconduction pour des périodes de même durée, sauf dé- 

v., Clation par l’une des parties par lettre recommandée adressée 
at|lre six mois avant la fin d’une période triennale.

° Les améliorations et réparations faites par ladite Société aux 
de er^s installations existants, de même que les constructions 
|a (a’actère définitif édifiées en dur par elle seront, en fin de bail, 

l°Pricté de la Ville de Lille qui les reprendra dans leur état à 
tte éPoque.

d(- niafériel ainsi que les baraquements provisoires en bois ou 
ej(q, stables en quelque matériau que ce soit appartenant à la So- 
den et nistallés ou édifiés par elle pour l’exploitation des terrains 

eUreront sa propriété.

Stir de Lille aura cependant un droit d’achat à dire d’expert
Ce matériel si elle désire s’en rendre acquéreur.

ceru ^ans ce cas, die devra notifier à la Société sa décision con- 
ant ce droit d’achat trois mois avant l’expiration du bail.
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Dans le cas contraire, la Société devra enlever, en fin de bail 
le matériel lui appartenant, et ce, sans indemnité.

à0 La Société devra utiliser et entretenir en bon père de fa' 
mille les bâtiments ainsi que les installations et le matériel appart®' 
nanl à la Ville de Lille, que celle-ci laisse à sa disposition pendant 
la, durée du bail. Elle devra de même et conformément aux usage® 
et règlements, exploiter rationnellement les terrains à usage de car' 
rière. Cette exploitation se fera sous le contrôle technique de la Vill® 
de Lille.

5° La Société aura la libre disposition des matériaux extrait8 
sous quelque forme que ce soit. Elle aura le droit, soit de les ven- 
dre à tous tiers de son choix, soit de les utiliser pour des besoin5 
à sa convenance, soit encore d’en constituer des stocks où elle deci' 
dera.

G0 La Société paiera à la Ville :
une redevance par mètre cube massif extrait donnée par la formule 

P = o,o5 Pm + 0,0878 Pc
dans laquelle P est le prix du mètre cube massif extrait Pm et Pc 
respectivement les prix homologués de vente en carrière, dans 1 ar' 
rondissement de Cherbourg, du mètre cube de moellon et de pierie 
cassée.

La redevance totale due à la Ville pour une année ne pour,a 
être inférieure à celle correspondant à une extraction de 3.000 mc-

Ce minimum annuel garanti sera payable d’avance le Ier Ma’s 
de chaque année, sur la base d’un prix du mètre cube donné par , 
formule ci-dessus, les valeurs des variables étant celles en vigueur <l 
celle date.

Les cubes pris en compte pour l’établissement de la redevanc 
annuelle seront les cubes massifs extraits, ils résulteront des profit 
relevés à fin Février de chaque année par un géomètre agréé, all'V 
frais de la Société et visés par le représentant de la Ville.

Un premier relevé sera effectué fin Février 19/17.
La découverte, les coulées de terre et les failles argileuses nL 

seront pas prises en compte, s’il y a lieu, elles feront l’objet de rde 
vés supplémentaires.

La redevance sera payable dans le courant du mois de Mars n® 
chaque année.

Pour la calculer on supposera l’extraction annuelle répartie 
formément sur 365 jours et on appliquera au cube journalier nioy®11
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d'o pl'X donné par la formule précitée en y introduisant les valeurs 
les 1U ^>c dès Ie jour de leur homologation, on totalisera ensuite 

1 devances journalières ainsi obtenues.

pou demande de la Ville un acompte sur la redevance annuelle 
]a ( *a e*1-e payé le 3i Août de chaque année sur la base du tiers de 

evance de l’année précédente.
de 6 'a redfevance annuelle seront déduits cet acompte éventuel et 

Montant du minimum annuel garanti.
T °

P°stal °US æ8 rèSlements se feront par virement au compte courant 
a du Receveur municipal : Lille 190g.

-7 O rp
de la iOUS ^ra*s dihérents à cette exploitation seront à la charge 
in -ocieté Theg qui aura notamment l’entière responsabilité des 
c°ns' es> meubles, matériel mis à sa disposition et de toutes les 
raiendUenees éventuelles de leur incendie et des avaries qui pour- 

survenir pour une cause quelconque.
sera entièrement responsable de tous les accidents résul- 

11 fait de leur exploitation et la Ville de Lille ne pourra être 
Qu”] 611 Cause ou recherchée pour la réparation des dommages quels 

Us soient.
meq ^adite Société supportera en outre tous les impôts, mis ou à 
prir^1*3 SUr lesdites carrières ainsi que les taxes de main-morte, les 
ei (j,es d assurances et redevances diverses, les frais de conservation 
(Àq.e ertf*'etien relatifs aux biens remis sans que la Ville de Lille puisse 

Poursuivie pour en assurer le paiement .
pet. p^a Ville de Lille prendra avec la Compagnie des Chemins de 
User Orrtlands les arrangements nécessaires afin que la Société puisse 

e । embranchement des carrières.
de ^eS d'ais d’entretien et d’exploitation de cet embranchement, 
rèop1^111® clue ceux afférents à de telles installations, aux termes des 

ents en vigueur, seront supportés par la Société.

et (p rais de timbre et d’enregistrement. Les frais de timbre 
p^^'egistrement des présentes seront à la charge du preneur, lis 
par être avancés par le bailleur et, dans ce cas, remboursés 

e Preneur dans le mois qui suivra L enregistrement.
reo.- redevance due annuellement à la Ville est évaluée pour l’en- 

0 St’ement à soixante mille francs.
é]„ .élection de domicile. Pour l’exécution des présentes, il est fait 

Ctl°* de domicile :

°ur le bailleur en l’Hôtel de Ville de Lille ;
Parjg^°Ur Ie preneur, à son Siège social, 35, rue Saint Dominique,

1 14



— 542 —

Contestations. Les parties conviennent qu’en cas de contesta' 
tion le différend sera porté devant les Tribunaux de Lille.

Fait et signé en double à Lille, le 20 Mars 19/17.

Lu et Approuvé, 
Signé : Illisible.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué : 

J. CLAES.
Vu et Approuvé, 

Lille, le 26 Mars 19/17
Pour le Préfet 

Le Conseiller de 
Préfecture délégué : 

Signé : Illisible.

Reçu à la Mairie le 
Pour le Maire

L’Adjoint délégué : 
J. CLAES.

Enregistré à Lille (A. Adm.) vol. 80 A 
Le 16 Mai 19^7 n° 462

Reçu : Quatorze mille six cent vingt cinq

3o Avril 19/17
de Lille,

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Technique. Promctit”1,

Treels Léon

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i . — M. Léon Treels, terrassier, affecté au serV1^ 

des Promenades et Jardins, est promu jardinier en remplacent 
numérique de M. Paul Deherripon, démissionnaire.

Article 2 . — M. Léon Treels est versé dans la 7e classe 
son nouvel emploi au traitement annuel de 48.000 1rs majore 11 
indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire. '

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha’"^ 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 20 Mai ig47
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER. 

Lu et Approuvé, 
Signé : Illisible.
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SERVICES municipaux. — Service d’Architecture. Radiation.

Bellens Pierre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

u le statut du Personnel auxiliaire ;
Vu l’avis émis par M. le Médecin-Contrôleur des Services mu

nicipaux en date du 2 2 Avril 19/17, déclarant M. Pierre 
Bellens, ouvrier peintre, affecté au service des Bâtiments, 
inapte définitivement à remplir ses fonctions ;

Arrêtons :
Article i. — M. Pierre Bellens, ouvrier peintre affecté au 

ervice des Bâtiments, est rayé des cadres pour inaptitude physique 
d , Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
'e I exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier 
“ frillet ' 1 n/j 7

Hôtel de Ville, le 20 Mai 19Z17
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5me Division. Nomination. 

M"1 Herbaut-Carmen

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
, Article i. — MIle Carmen Herbaut, née le 11 Octobre 1923 

Vuby (Nord) est nommée assistante sociale affectée au 2e Bureau 
? la 5e division, en remplacement numérique de MUe Van Heuverz- 

démissionnaire.
, Article 2. — Mlle Carmen Herbaut est versée dans le Ier 

frelon du « Personnel de Bureau » au traitement annuel de 
/•ooo frs, majoré des indemnités prévues en faveur du personnel 

atlxiliaire, l’ancienneté dans la classe étant fixée au Ier Octobre 
*946.
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Article 3 . —- M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 

de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier Mal 
I9 |7- Ilôtel de Ville, le 20 Mai 19/17

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5™ Division. Nomination. 
Mlle Mortelette Mauricette

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i . — Mlle Mauricette Mortelette, née le 21 Juillet 

192/1 à Denain est nommée aide-médico-sociale affectée au 2e R11' 
reau de la 3° division, en remplacement numérique de MUe ToilheZ’ 
démissionnaire.

Article 2 . — MIle Mauricette Mortelette est versée dans >e 
Ier échelon du « Personnel de Bureau » au traitement annuel 4e 
37.000 francs, majoré des indemnités prévues en faveur du persofl 
ne! auxiliaire, l’ancienneté dans la classe étant fixée au Pr Octobre 
19/16.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargeO ef
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1

19 i'- Ilôtel de Ville, le 20 Mai 19/17

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5™ Division. Nomination. 
M"° Galet Madeleine

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ; 
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i . Mme Madeleine Galet, née le 

Melun (S.-et-M.) est nommée infirmière affectée
17 Mars i9iIj£* 
au 2e Bureau
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 ’ division, en remplacement numérique de Mme Marguerite Dele- 
ar e, démissionnaire.

lo Article 2. — Mme Madeleine Galet est versée dans le Ier éche- 
/ u (( Personnel de Bureau » au traitement annuel de 37.000 1rs 

' .l°re des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire, 
lenneté dans la classe étant fixée au Ier Novembre 19/16.

j Article 3 — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
n e i ex ' &
\l i’ Xecu^on du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier

Hôtel de Ville, le 20 Mai 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

^RV|(2es MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nomination. 
Dubar Charles

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ; 
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
est VRticle 1. — M. Charles Dubar, né le 6 Mars 1916 à Lille, 
r lï?ïïlrnR égoutier affecté au service de la Propreté publique, en 

PScement numérique de M. Léopold Leclercq, démissionnaire.
de Vrtjci.e 2. — M. Charles Dubar est versé dans la 7e classe 
iiité°U eiïlPl°i au traitement annuel de 36.000 frs majoré des indem- 

Prevues en faveur du personnel auxiliaire.
de pVuricEE 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

execution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier

Hôtel de Ville, le 20 Mai 19^7
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

^RVlCES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Promotion.

Fleury Chuin

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 

u le statut du Personnel auxiliaire ;
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Considérant que M. Fleury Chuin, cantonnier au service de la 

Propreté publique, assure en fait des fonctions d’égoutier

Arrêtons :
Article i . — M. Fleury Chuin, cantonnier affecté au ser

vice de la Propreté publique, est promu égoutier.
Article 2 . — Aucune modification n’est apportée, quant 3 

présent, à la situation pécuniaire de l’intéressé.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 

de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du I 
Mai 19 i/. Hôtel de Ville, le 20 Mai 19/17

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Démission. 
Tanghe Edmond

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — M. Edmond Tanghe, cantonnier, affecté a11 

service de la Propreté publique, démissionnaire, cesse de faire par' 
lie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Mai 19^7. Hôtel de Ville, Je 20 Mai 19/17

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1” Division Mutation. Bie Octave

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;

xVrrêtons :
r*(

Article i. — M. Octave Bie, expéditionnaire, affecté au 
Bureau de la ire division, est muté, en la même qualité, à la 
division, service de la Caisse des Ecoles.
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de j> ,T1CLE 2- — VI. Ie Secrétaire général de la Mairie est chargé 
U • execution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
' ai 19/17.

Hôtel de Ville, le 20 Mai 19/47
Le Maire de Lille,

_ D. CORDONNIER.

^RVlCES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Reclassement. 

Dujardin Emile

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/4, article 88 ;
Vu notre arrêté n° 1.720 en date du 19 Octobre 19/16 reclas

sant, à compter du i’ir Février 19^5, les agents du cadre 
secondaire dans les échelles de traitements applicables au 
personnel du cadre principal ;

Considérant qu’une erreur matérielle s’est glissée dans le re
classement de M. Emile Dujardin qui, en fait, exerce les 
fonctions de terrassier ;

Arrêtons :
Jçj ^Rticle 1 ■ — Notre arrêté sus-visé est modifié comme suit : 

• Ou jardin Emile, terrassier, 2e classe 55.5oo ancienneté : 1-7-/43 
d° ire classe 60.000 ancienneté : 1-7-46

d Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du ier: 
évrier iq45. 11A, . , ..... . ,r . ,

Hôtel de Ville, le 20 Mai 19/47
• Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

^^RVlCES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions. Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut du Personnel du Cadre secondaire ;
Vu la délibération du Consed municipal en date du i5 Juin 

19/46, approuvée par M. le Préfet du Nord, le 3i Juillet 
19/46, étendant au personnel du Cadre secondaire le bé
néfice de l’échelle-type applicable au personnel du cadre 
principal ;
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Arrêtons :
Article i . — Le tableau d’avancement de classe du persoU' 

nel du cadre secondaire est fixé comme suit pour le mois de JU1D 
19/17 :

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe.

Service des
Bâtiments :

Vandamme Suzanne

Verheylesonne Laure

Femme 
de service 

d°

5e

5°

38.000

38.000

1-6-1947

1-6-1947

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Transformation de façade.
182, rue des Postes. Interdiction. Mme V e Duprez

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la pétition par laquelle M"“ V™ Duprez, 182, rue des PusteS 

à Lille, sollicite l’autorisation de transformer la façade 1 
l’immeuble sis 182, rue des Postes ;

Vu l’arrêté du 11 Janvier 19/16 modifié par l’arrêté du ib 
19/16 relatif à l’application de l’article 16 de l’ordonnai11 e 
du 27 Octobre 19/15 relative au permis de construire ;

Vu l’avis défavorable émis par le Chef du Service départenreU 
tal du Permis de construire en date du 8 Mai 19/17 l1," 
considère « que les travaux envisagés étant purement p1^ 
vés et sans caractère d’urgence, n’offrent aucun inte 
immédiat en ce qui concerne la reprise économique 
pays et qu’il y a lieu de surseoir pour l’instant à leur rea 
lisation, tous les matériaux devant être réservés aux repa 
rations et reconstructions d’immeubles sinistrés )) 5

Arrêtons :
Article 1. — Il est interdit à M™ Vve Duprez d’exécuter 

travaux repris dans la pétition susvisée.
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de ]’
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Mai 19/17 
Le Maire de Lille. 
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. — Remise en état de façade. 
51, rue de ('Hôpital-Militaire. Interdiction. Godefroy Pierre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Au ]a pétition par laquelle M. Pierre Godefroy, 80, rue de 

Turenne, à Lille, sollicite l’autorisation de remettre en 
état la façade de l’immeuble sis 5i, rue de l’Hôpital Mili
taire ;

Vu l’arrêté du 11 Janvier 19^6 modifié par l’arrêté du i5 Mai 
19/46 relatif à l’application de l’article 16 de l’ordonnan
ce du 27 Octobre 19/40 relative au permis de construire ;

u l’avis défavorable émis par le Chef du Service départemen
tal du Permis de construire en date du 9 Mai 19/17 *IU’ 
considère : « que les travaux envisagés étant purement 
privés et sans caractère d’urgence, n’offrent aucun inté
rêt immédiat en ce qui concerne la reprise économique 
du pays et qu’il y a heu de surseoir pour l’instant à leur 
réalisation, tous les matériaux devant être réservés aux 
réparations et reconstructions d immeubles sinistrés » ;

Arrêtons :
les ^i<Ticle i- — Il est interdit à M. Pierre Godefroy d’exécuter 

h avaux repris dans la pétition susvisée.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Mai 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

PETES ET CEREMONIES. — Braderie rue Pierre-Legrand 

Mesures d'ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
11 la loi du 5 Avril 188/4, article 97 ;
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Considérant qu’il importe de prévenir les accidents pouvant 

résulter de l’affluence de foule qu’attire la fête de la Bra
derie de la rue Pierre Legrand, qui se tiendra le Lundi 
de Pentecôte, 26 Mai, de o h. à i4 heures ;

Arrêtons :
Article i . — Toute circulation, à l’exception de celle des 

piétons, sera interdite le Lundi 26 Mai, de o heure à i4 heures, dans 
la partie de la rue Pierre Legrand comprise entre les rues de Belle- 
Vue et Bohin.

Article 2 . — La circulation des véhicules sera déviée par 
les rues Bernard Palissy, Bernos, de Lannoy, Louis Christiaens 
et Bohin.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Mai 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

HYGIENE. — Fosse d’aisances. Vidange. Mise en demeure.
11, boulevard du Maréchal-Vaillant. Mine Barellier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 3 de la loi du i5 Février 1902 sur la Protection 

de la Santé publique ;
Vu l’article 36 du Règlement sanitaire, article 397 du Code 

des Arrêtés municipaux, qui précise que les fosses d’ai
sances seront rigoureusement étanches ;

Considérant que dans l’immeuble situé boulevard du Maréchal 
Vaillant n° 11, il a été constaté que la voûte de la fosse 
d’aisances s’était effondrée ce qui constituait une cause 
d’insalubrité présentant un grave danger pour la Saut6 
publique ;

Arrêtons :
Article i . — En raison du grave danger que présente p°ur 

la santé publique le manque d’étanchéité de la fosse d’aisances, d 
y a urgence à faire effectuer dans l’immeuble situé boulevard du 
Maréchal Vaillant n° 11, appartenant à Madame Barellier, Port6 
Brancion 6, Paris XVe, les travaux ci-après :
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Vider, curer à fond, refaire la voûte et recimenter la fosse d’ai- 

. ,Ces dans toutes ses parties. Aussitôt les travaux terminés faire 
f . er °ette fosse par le Service d’Hygiène qui s’assurera de la par- 

1 * * * * e * * étanchéité de celle-ci

EnSEICNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole Régionale 
^ Architecture. Professeur. Nomination. Carnache

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole Régionale d’Architecture agréée par 

M. le Ministre secrétaire d’Etat à l’éducation nationale sui
vant arrêté du 26 Novembre 19/42 paru au journal Offi
ciel du 10 Décembre 19/12 ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 21 
Avril 19/17 ;

Sur la proposition de M. le Directeur de l’Ecole Régionale 
d’Architecture ;

Arrêtons :
q ^n'riCLE 1. — M. Roger Garnache, professeur de Statique 
prof U(IUe à l’Ecole Régionale d’Architecture de Lille, est nommé

e^Seur du Cours de Construction à l’Ecole Régionale d’Architec- 
rajs Qe^Ldle, en remplacement de M. Lécroart, démissionnaire pour 

dp ^ItricLE 2. — M. Garnache recevra pour 45 leçons, une in-
uc annuelle non soumise à retenue de i3.5oo francs.

de p ^l<riCLE 5. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
d&nv^XeCU^On du PrEsen^ arrêté qui prend effet à compter du i5 

l~' Hôtel de Ville, le 20 Mai 19/47

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

du x,^Hticle 2- — Le présent arrêté sera transmis à M. le Préfet 
j- . Ord en vue de l’exécution immédiate des travaux dans les con- 

Olls Axées par l’article 3 de la loi du i5 Février igo3.

Hôtel le Ville, le 20 Mai ig/47 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole des Beaux-Arts. 

Modification d’arrêté

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Règlement de l’Ecole des Beaux-Arts ;
Vu notre arrêté du 22 Avril 1914 ;
Vu la décision de l’Administration municipale en date du 2l 

Avril 19Z17 ;

Arrêtons :
Article i. —- L’Article 1e1' de notre arrêté du 22 Avril iQ1^ 

est complété comme suit :
i° — Les travaux exécutés en concours, devront rester pendant un 

an à l’Ecole, comme tous les autres travaux des élèves.
2° — Pour éviter toutes contestations avec les organismes qui pr0" 

tègent les professions artistiques, le montant des prix offerts 
pour les travaux du concours ou ceux qui pourraient être 
demandés aux élèves à la suite du concours, devront etre 
payés suivant les tarifs en vigueur et conformément aux usa
ges de la profession.

3° — L’Administration dégage toute responsabilité en cas de con
testation pouvant survenir à la suite de marché passé entre 
les élèves et les donateurs.

4° — Le montant du prix doit être déposé au secrétariat de l'Ecole 
huit jours avant la publication du concours.

Article 2. — M. le Directeur de l’Ecole des Beaux-Arts est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Mai 19A7 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole des Beaux-Arts. 
Commission de Surveillance et d’Administration. Membres. 

Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Règlement de l’Ecole des Beaux-Arts de Lille, article 3 ,
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Vu la décision de 1 Administration municipale en date du 21 

Avril 19/17 ’

Arrêtons :
Article i. — Sont nommés sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. Pierrard, adjoint au Maire, dé- 
légué aux Beaux-Arts, Membres de la Commission de Surveillance 
et d’Administration de l’Ecole des Beaux-Arts :

MM. Baert, Architecte ;
Duez. Doyen de la Faculté de Droit Recteur honoraire 

de l’Académie de Lille ;
d°nt les pouvoirs expireront le 2/1 Juin 1900.

MM. Dubuisson, Architecte ;
Borrewater, Sculpteur décorateur ;

dont les pouvoirs expireront le 2/1 Juin 1902.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Mai 19/17
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

services MUNICIPAUX. — 2""' Division. Congé avec demi-solde.

Mme Mercier Sophie

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i88/j, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux, article 2/1 ;

Arrêtons :
Article i . — Mme Mercier, née Sophie Dumont, commis- 

Secrélaire principale affectée au 3e Bureau de la 2e division, en congé 
e maladie, bénéficiera du demi-traitement à compter du n Mai 

»947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Mai 19/17
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Congé avec 

demi-solde. Crulois Simon

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux, article 24 ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue durseO O r

à M. Simon Grulois, commis-secrétaire principal, affect6 
au service des Promenades et Jardins ;

Arrêtons :
Article 1 . — Est renouvelé pour une durée de trois mois à 

compter du 17 Mai 1947, le congé accordé à M. Simon Grulois» 
commis-secrétaire principal affecté au service des Promenades 
Jardins.

Article 2 .— M. Simon Grulois continuera à bénéficier du 
demi-traitement.

f

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg® 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Mai 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER. 

SERVICES MUNICIPAUX. — 4™ Division. Congé avec solde- 
Mme Vanrenterghem Ceorgina

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté n° 2.45i en date du i5 Avril 1947 accordai 

un congé de longue durée à Mme Vanrenterghem Geofg1 
na, femme de service affectée à la 4e division, Consef'3' 
toire ;

Arrêtons :
Article i . — Est renouvelé pour une durée de trois r°01“ 

le congé avec solde accordé à Mme Vanrenterghem Georgina, feIlll,ie 
de service affectée à la 4e division, Conservatoire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg6
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de I’ zj ‘ execution du présent arrêté qui prend effet à compter du 16 Mai 

Hôtel de Ville, le 22 Mai 1 9/47
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

FETES ET CEREMONIES. — Clique Municipale. Fourniture de 
vêtements. Marché. Société Boutry Tesse et Cie

Du 23 Mai 19/47
Marché pour fourniture de Vêtements à la Clique municipale 

j'.1 Pr°fit de la Société Boutry Tesse et Cie, 18, rue de Courtrai à 
e> moyennant la somme approximative de 460.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — lrc Division. Démission. 
M"‘e Rozies Jacqueline

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Au la loi du 5 Avril i88â, article 88 ;
Au le statut des Fonctionnaires municipaux ;
Au la lettre en date du G Mai 19/17 par laquelle M™ Jacqueline 

Rozies, commis-secrétaire, affectée au 3e Bureau de la 
ire division, donne sa démission ;

Arrêtons :
(, Article i. — Mme Jacqueline Rozies, commis-secrétaire, af- 
eclee au 3e Bureau de la ire division, démissionnaire, cesse de faire 

1 le des cadres du personnel.
de 1’ ^nTlCLE 2- — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

execution du présent arrêté qui prend effet à compter du 4 Avril

Hôtel de Ville, le 23 Mai 1967
Le Maire de Lille,

' D. CORDONNIER.

ENsEICNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire. Professeur.

Radiation. Lecocq

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 188Z1, article 88 ;
Vu l’article 5 du règlement du Conservatoire de Musique ;
Vu l’avis de la Commission de Surveillance et de Patronage 

du Conservatoire en date du 17 Mai ;
Considérant que M. Lecocq, Professeur stagiaire de Solfège 

n’a pas rempli ses fonctions avec zèle et ponctualité et 
qu’il a, à de nombreuses reprises, négligé de faire soi1 
cours ;

Sur proposition de Monsieur Lannoy, Directeur du Conserva- 
■ toire ;

Arrêtons :
Article i . — M. Lecocq est rayé des cadres du personnel 

enseignant du Conservatoire de Musique de Lille.
Article 2 . — Cette mesure prendra effet à compter du 

Juin 19/17.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 

de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Mai 19/17
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

CONSEIL MUNICIPAL. — Commission des Jardins Ouvriers. 
Membres. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu la décision de F Administration municipale en date du 13 

Mai 19/17 ;

Arrêtons :
Article 1. — MM. Henri Richard, lâo, boulevard Mont®' 

bello, et Eugène Fortier, 20, rue des Myosotis, sont nommés iner1' 
bres de la Commission des Jardins ouvriers, .en remplacement 
MM. Delmarquette et Van Wynsberghe, décédés.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Mai 19^7
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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POLICE. — Voie Publique. Immeuble menaçant ruines. 

21, rue d’Isly. Evacuations

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu l’ordonnance en date du n Décembre igâG par laquelle 

M. le Juge de Paix du IVe arrondissement judiciaire de
•a Ville de Lille a nommé M. Albert Buhrer architecte, 58, 

avenue de Boufflers à Lambersart, expert chargé d’exami
ner l’état du bâtiment portant le n° 21 de la rue d’Isly et 
de déterminer le caractère et l’imminence du péril que 
présente cette construction ;

Vu le rapport dressé par cet homme de l’art le 4 Janvier 1947 
et concluant que « l’état de cet immeuble constitue un 
grave danger pour les locataires » et : « que c’est une me
sure de sécurité publique que d’en faire évacuer les locaux 
dans les délais les plus restreints possibles » ;

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898, modifiée par le décret-loi du 3o 

Octobre iq35 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :
l> Article i . — Il est enjoint à Monsieur et Madame Charles 

^ï'iseau, Monsieur et Madame Limas Valdes, Monsieur et Madame 
। °y Georges, Monsieur et Madame Hennechart, ainsi qu’aux mem- 
la'6/ ^eurs famiHes d’avoir dans le délai de dix jours à dater de

S1gnification du présent arrêté, à évacuer l’immeuble qu’ils occu- 
f*"' = >, rue d’Isly.

j, Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
la r execufi°n du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés dans 

°rme réglementaire.
Hôtel de Ville, le 23 Mai 19^7 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ALIMENTATION. — Halles Centrales. Remboursement de 

cautionnement. Hauwelle Camille

Nous, Maire de la Ville de Lille,

15
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Vu la loi du 5 Avril i884, articles 9/1 xet 97 ;
Vu l’arrêté municipal du 4 Février 1886 ;
Attendu le décès de M. Camille Hauwelle, facteur assermenté 

aux Halles Centrales, survenu le 2 Septembre 1916 ;
Vu le certificat de M. le Receveur municipal attestant q11 

n’est rien dû à la Ville par la succession de M. Hauwelle :

Arrêtons :
Article i . — Est autorisé le remboursement à la succession 

de M. .Camille Hauwelle, du cautionnement constitué en vertu d'1 
Code des Arrêtés municipaux, article i.o38, et représenté par ’a 
somme de Cinq Mille Francs en numéraire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Mai 19/17
Le Maire, de Lille, 
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire.
Jury des concours. Année scolaire 1946-1947

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu la Convention du G Février i885, concernant l'Ecole de 

Musique de Lille, succursale du Conservatoire Nation3 
de Paris ;

Vu l’article II du Règlement de la dite Ecole ;

Arrêtons :
Article i. — Sont nommés membres des Jurys des conconrS 

pour l’année scolaire 1946-19/17 :

HARMONIE
M. Maurice Soret, Chef d’orchestre, 5ï, rue Négrier, LiH® ’ 

Mme Thieffry, Professeur de musique, 92, rue Masséna, LiHe’ 
MM. Malaquin, i3, rue Georges Maertens, Lille ;

Desenclos, Directeur du Conservatoire de Roubaix , 
Dautricourt, Sous-chef de musique, 55, rue du Faulx”1’.- 

de Douai, Lille ;
Lecocq, 17, boulevard Bigo-Danel, Lille ;
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Henri Bouillard, Membre de la Commission de Surveil

lance du Conservatoire et Directeur de l’Ecole de Mu
sique d’Arras, 28, rue du Magasin, Lille.

SOLFEGE
MM. Bernast, Artiste musicien, 3“, rue d’Antin, Lille ;

Marichez, Directeur de chorale, 6, place Sébastopol, 
Lille ;

Vermaere, Artiste musicien, 16, rue du Dr Legay, La 
Madeleine ;

Mnus Gomyn-Taupin, Professeur de musique, 43, rue Kléber, 
Hellemmes ;
Levat-Stequelbout, Professeur de musique, 26, rue Ma- 

rengo, Lille ;
Francine Ruçkebufsch, 16, avenue Emile Zola, Lille 

Saint-Maurice ;
Georgette Malbernart, 7, avenue de la Liberté, Mons- 

en-Barœul ;
M. Henri Deswarte, 17, rue du Général de Gaulle, Mons- 

en-Barœul.
CHANT

M"le Coïba-Devernay, Conseillère municipale ;
MM. Blanchard, répétiteur de la Chorale municipale, Lille ;

Houbron, 1, boulevard Papin, Lille ;
Lecomte, artiste lyrique, 4o, rue des Fleurs, Mons-en- 

Barœul ;
Marichez, Directeur de chorale, G, place Sébastopol ; 

M"‘e Fagnien, cantatrice, avenue Jules Guesde, Templemars ; 
M. Desenclos,' Directeur du Conservatoire de Roubaix.

MUSIQUE DE CHAMBRE
MM Bouillard, 28, rue du Magasin, Lille ;

Bazelis, 12, rue St-André, Lille ;
Maurice Soret, Chef d’orchestre, 5i, rue Négrier, Lille ;
Desenclos, Directeur du Conservatoire de Roubaix ;
Marcelin, Directeur du Conservatoire de Tourcoing.

DICTION ET DECLAMATION
MM. R. Cayez, rédacteur critique musical à « La Voix du 

Nord », Lille ;
Kah, avocat, 70, rue Colbert, Lille ;
Maurice Lecomte, 4o, rue des Fleurs, Mons-en-Barœul ;

M Coïba-Devernay, ex-directrice d’Ecole, place Wicar, Lille; 
M“c Line Gabriel Signoret à Lille ;O 7
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PIANO — HARPE

MM. Henri Bouillard, Directeur de l’Ecole de Musique d Ar- 
ras, 28, rue du Magasin, Lille ;

Bazelis, Membre de la Commission de Surveillance, 13’ 
rue St-André, Lille ;

Scri ve-Thiriez, 28, rue de F Arc, Lille ;
Marcelin, Directeur du Conservatoire de Tourcoing ;
Tbieffry, 92, rue Masséna, Lille ;

M1"' Piedanna, n, rue de la Cloche, Tourcoing (Harpe) ;
M Maurice Soret, 5i, rue Négrier, Lille (Harpe).

ORGUE

MM. Bazelis, Membre de la Commission de Surveillance, l2’ 
rue St-André, Lille ;

Jouglet, organiste, 9, place Simon-Vollant, Lille ;
Wallet, organiste, 7, rue Etienne-Dolet, Lille ;
Jean Cau, 45, rue de Bourgogne, Lille ;
Desenclos, Directeur du Conservatoire de Roubaix.

VIOLON et ALTO

MM. Henri Deswarte, Membre de la Commission de Surveil" 
lance du Conservatoire, 17, rue du Général de GauHe> 
Mons-en-BarœuI ;

Duboc-quet, 112, rue Pierre Legrand, Lille ;
Marissal, rue de la Monnaie, Lille (Violon) ;
Verline, 125, boulevard Vauban, Lille ;
Vanderdonck, 7, rue du faubourg des Postes, Lille-

VIOLONCELLE ET CONTREBASSE

Mme Scrive-Loyer Paul, 19, boulevard de la Liberté, Lille ;
MM. Desrousseaux, 278, rue Solferino, Lille ;

Destop, 170, avenue Carnot, Wattrelos ;
Monsuez, 11, rue Delcenserie, Marcq-en-Barœul ;
Mayaire, 22 bis, rue Gauthier-de-Châtillon, Lille ;
Pouchain, Métropolis, 1, rue Macquart, Lille ;
Vermaere, iG, rue du Dr Legay, La Madeleine ;
Coucke, 110, rue du Molinel, Lille ;
Comyn, 43, rue Kléber, Hellemmes.
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INSTRUMENTS A VENT — CUIVRES

MM Tournon, Chef de musique, rue de Canteleu. Lille ;
Hennebelle, 54, rue de la Chaude-Rivière, Lille ;
Coube, 12, place Si mon-Voilant, Lille ;
Housieaux, 34, rue du Château, Lille ;
Rumpteau, 36, rue Albert Samain, Lille ;
Bernast, 3y, rue d’Antin, Lille ;
Malaquin, i3, rue Georges Maertens, Lille ;
Maurice Leclercq, Professeur au Conservatoire de Rou 

baix ;
François, 72, rue Fontaine, La Madeleine ;
Barthélemy, Chef de musique du 43e R. !.. Citadelle à 

Lille.

ROIS

MM. Guillotin, Directeur intérimaire du Conservatoire de Va 
lenciennes ;

Capelle, 122, rue Meurein, Lille :
Bernast, 3y, rue d’Antin, Lille ;
Carette Albert, i3, rue Augereau, Tourcoing ;
Carpentier Achille, Professeur au Conservatoire de Rou

baix, 10, rue des Fabricants à Roubaix ;
Bouillard Henri, 28, rue du Magasin, Lille ;
Dupuis, rue Léon-Gambetta, Lille ;

.Lotterie, 80, rue d’Isly, Lille ;
Bureaux, Bassoniste, 33, rue Georges-Maertens, Lille ;
Roussel, 44, rue Félix-Faure, La Madeleine ;
Malaquin, 3, rue de la Pépinière, Lambersart ;
Geysen, 16, rue de la Bassée, Lille ;
Legrand Franck, Hautboiste, Théâtre Sébastopol, Lille •
Tournon, Chef de musique, 4i, rue de Canteleu, Lille ;
Barthélemy, Chef de musique, 43e R. L, Citadelle, Lille.

Article 2. — M. Lannoy, Directeur du Conservatoire, pro- 
P°sera à l’agrément du Maire, pour les Jurys de Concours où il le 
^gera utile, la désignation d’une personnalité de la capitale qui pren- 

Présidence à ses côtés. Cette nomination et le mode de rétri- 
uhon feront l’objet d’un arrêté spécial.
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Article 3. — Le montant de la vacation allouée aux Mem
bres des Jurys désignés dans le présent arrêté est porté de 200 a 
4oo francs, le nombre de vacations étant déterminé suivant le temps 
passé.

Article 4- — M. le Secrétaire général de la Mairie est chafg® 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Mai ig/17
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3me Division. Congé avec demi-solde’ 
Mme Doyennette Bertha

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux, article 24 ;

Arrêtons :
Article i. — M'ne Doyennette Bertha, Commis secrétai'6 

principale affectée au 4e Bureau de la 3e division en congé de mala' 
die, bénéficiera du demi-traitement à compter du 26 Mai igâ7‘

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chafg3 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 Mai 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions.
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du perso11 

nel auxiliaire est fixé comme suit pour le mois de Juin ig47 :
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N°na prénom
———

Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

C°ntentieux ;
V- Valentin Gaston Expéditionn. 4e 43.000 1-6-1947
1,0 division :

Marcel . Coursier ^re 36.000 1-6-1947
Colin Yvonne .’ Expéditionn. 2e 39.000 1-6-1947

division :
mm.

Mlias André ..........
Meaux René .........

Expéditionn. 3e 41.000 1-6-1947
Enquêteur 4e 43.000 1-6-1947

’ division .• 
Maerten Georges 

’’ division ;

Expéditionn. 3e 41.000 1-6-1947

M"e TaDron Marie-Th. Aide 4e 43.000 1-6-1947
Çr Médico-Sociale
er*”ce des

Promenades et
,,, Jardins :mm.

Storme Achille .......
Cambier Alexandre.

Garde 
Municipal 
Manœuvre

&■
7e

41.000
36.000

1-6-1947 
à compter 

du 1-6-1947

, Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargéQç p , a f 0
1 execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 Mai 19^7 
Le Maire de Lille. 
D. CORDONNIER.

services MUNICIPAUX. — Recrutement d’un agent technique.

Concours. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i88â, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — Un concours pour le recrutement d’un agent
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technique au Service de la Propreté publique aura lieu à l’Hôtel de 
Ville, le 7 Juillet 19/17.

Il sera réservé aux agents du cadre titulaire en fonctions.

Article 2. — Les épreuves de ce concours comprendront
—

Durée Coeffic^

Epreuves écrites :

— Dictée (orthographe et écriture) .... 1 h. 1
— Composition d’arithmétique et d’algè

bre ..................................................... 2 h. 0
— Rédaction : rapport sur une question de

service et projet de lettre ................... 1 2 h. 5

Epreuves orales :

— Interrogation sur les règlements (Code 
des Arrêtés municipaux) relatifs au Ser
vice de la Propreté publique et sur les 
questions relevant de la pratique du 
service . ............................................ II___

Total des coefficients ............... 12

Un minimum de 90 points sera exigé pour être admis à sub*r 
les épreuves orales.

Pour être déclarés admissibles à l’emploi d’agent techmq116’1 0 1 ]p
les candidats devront obtenir au moins iVi points, pour l’ensertiD 
des épreuves, sans que la note d’interrogation orale soit inférien1® 
à 12.

Les épreuves porteront sur les questions suivantes :

I — ARITHMETIQUE
Numération décimale - addition - soustraction - multiplie^’011 

- division des nombres entiers et décimaux - preuves de ces oper 
lions - fractions ordinaires et décimales - rapports et proportions 
intérêts simples et composés - escompte.

Système métrique.
Mesure des surfaces et des volumes.

II — ALGEBRE :
Algèbre élémentaire jusqu’à la- résolution, incluse, des equa 

lions du Ier degré à deux inconnues.
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III — CONNAISSANCES ADMINISTRATIVES :
Police de la voirie urbaine - pouvoirs de police du Maire - arrê 

tés municipaux relatifs à la propreté de la voie publique
IV — PRATIQUE DU SERVICE - MATERIEL :

q Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Immeubles menaçant ruines, 
et 28 bis, rue de l'Alma et 1, petite rue de l'Alma. Injonctions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Nu l’ordonnance en date du dix-huit Avril 19/17, par laquelle 

M. le Juge de Paix du Ier Arrondissement judiciaire de 
la Ville de Lille a nommé M. Auguste Corbeau, architecte 
chargé d’examiner l’état des bâtiments portant les nos 28 
et 28 bis rue de l’Alma et 1, Petite rue de l’Alma, et de 
déterminer le caractère et l’imminence du péril qu’ils pré
sentent ;

Nu le rapport de l’expert dressé le i3 Mai et jours suivants et 
concluant :

(< Que les immeubles vingt-huit et vingt-huit bis rue de l’Alma 
« sont à démolir sans délai, en assurant l’étaiement du 
« mur mitoyen de l’immeuble numéro un Petite rue de 
(( l’Alma qui est facilement réparable ;

Considérant que l’état des maisons dont il s’agit présente un 
danger véritable et imminent pour la sécurité publique, 
ainsi que pour celle des habitants des immeubles n° 28 bis 
rue de l’Alma et n° 1 Petite rue de l’Alma ; »

Considérant en outre que les immeubles dont il s’agit sont situés 
dans la première zone des servitudes militaires grevée de 
la servitude <( non aedifi candi » et que, en tout état de 
cause, la réparation des dits immeubles ne pourrait être 
envisagée ;

Nu le décret impérial des 10 Août, 23 Septembre i853 sur les 
servitudes imposées à la propriété autour des places forti
fiées ;
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Vu la loi du 19 Octobre 1919 portant déclassement de l’en
ceinte de la place de Lille et maintenant, dans l’interet 
de l’hygiène et de la salubrité publiques, la servitude « n°n 
aedificandi » grevant les terrains composant la premier6 
zone des servitudes militaires ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Vu la loi du 21 Juin 1898, modifiée par le décretdoi du 3o 0e' 
tobre ip35 ;

Vu l’ordonnance n° 45-23g4 du 11 Octobre ip45, titre H> 
article 22 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :

Article i . — Il est enjoint :
i ° à Madame Vve Masquelier, propriétaire de l’immeuble sis a 

Lille n° 28 bis et y demeurant, d’avoir dans le délai de quinze jours 
qui suivra la notification du présent arrêté à faire démolir ledit i"1' 
meuble ;

20 à M. FAdministrateur délégué de la Société Anonyme « Bra® 
sériés Joseph Vandamme », i4, rue de Tenremonde, ladite social6 
étant propriétaire de l’immeuble sis à Lille, n° 28, rue de l’Ain13, 
d’avoir dans le délai de quinze jours qui suivra la notification du 
présent arrêté à faire démolir ledit immeuble.

Article 2 . — L’immeuble 28 bis, rue de l’Alma faisant corps 
avec l’immeuble portant le n° 28 de la même rue, ces deux immeu
bles devront être démolis en même temps.

Article 3 . — L’immeuble n° 1 petite rue de l’Alma faisan’ 
corps avec l’immeuble portant le 11° 28 de la rue de l’Alma, il est 
enjoint à M. Leclercq, coiffeur, demeurant 2/11, rue du faubourg 
de Roubaix à Lille, propriétaire de l’immeuble portant le n° 1 pet'*6 
rue de l’Alqia et à M. F Administrateur délégué de la Société An0' 
nyme « Brasseries Joseph Vandamme » précité, d’avoir à procède' 
conjointement à F étalement du mur mitoyen des immeubles n° 
petite rue de l’Alma et 28, rue de l’Alma, et ce, dès que la dénanb' 
lion du 28, rue de l’Alma sera entreprise.

Article 4 - — Dans le cas où les intéressés refuseraient de 
se conformer aux injonctions ci-dessus, ils nous feraient connaît'6 
le nom de l’expert qu’ils auraient choisi pour procéder, oontrad"' 
toirement à la constatation de l’état des bâtiments, et dresser rapp01’’
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Article 5. — Si, à 1 expiration du délai imparti, les intéres- 
n Pas Iait cesser le péril et faute par eux de désigner un ex- 

î er,’. il sera Passé outre et le rapport susvisé de M. Auguste Corbeau, 
1 itecte expert de P Administration, sera transmis au Conseil de 

Préfecture.

Article 6. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1’ ' •execution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés dans 
a °rme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 3o Mai 19^7 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Nomination de brigadiers 
machinistes. Commission du tableau d'avancement

par 
dé- 
du

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Au la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Au le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
1 Article i. — Sont nommés, sous notre présidence et 

L8ati°n sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint 
au Personnel, membres de la Commission consultative

®au d’avancement chargée de procéder à la nomination de bri- 
lers machinistes aux Théâtres municipaux.

^IM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;
Frady, Directeur des Théâtres municipaux ;
Jouvenet, Contremaître machiniste au Grand Théâtre ;
Van Notten, Chef d’équipe et Albert Rar, électricien, dé

légués de l’Organisation Syndicale.
j i, Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3o Mai 1967 
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Nomination d’un contremaître. 

Commission du tableau d'avancement
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Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . — Sont nommés, sous notre présidence et paI 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint de 
légué au Personnel, membres de la Commission consultative d*1 
tableau d’avancement chargée de procéder à la nomination d 11,1 
contremaître au Service d Entretien de l’Hôtel de Ville :

MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;
Fauvet, Architecte en Chef, Directeur du Service d 

chitecture ;
Demenge, Chef de Bureau, Service d’Architecture ;
Van Noten, Chef d’équipe et Albert Bar, Electricien, “e' 

légués de l’Organisation Syndicale.
Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chai’g6 

de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3o Mai 19/47
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Nomination d’un brigadier 
fontainier. Commission du tableau d'avancement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/i, article 88 ;

Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — Sont nommés, sous notre présidence et Pa,' 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint d^6 
gué au Personnel, membres de la Commission consultative du ta 
bleau d’avancement chargée de procéder à la nomination d’un lJ1*
gadier fontainier au Service des Eaux :

MM Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ; 
Aurel, Ingénieur en Chef des Services Techniques ; 
Courthéoux, Ingénieur, Chef des Services publics ;
Deletour, Contrôleur de Voirie, et Sénaffe, Dessinât6"1 ' 

délégués de l’Organisation Syndicale.
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de 1’
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3o Mai 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

^TES ET CEREMONIES. — Foire Commerciale. Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Au la loi du 5 Avril 188/4, article 97 ;

Considérant que les abords de la Foire Commerciale connaî
tront un trafic intense durant la tenue de cette manifes
tation et qu’il importe d’y faciliter la circulation ;

Arrêtons :
Article 1. — Le stationnement des camelots, marchands de 

p  e nature et démonstrateurs est interdit, pendant la durée de la 
°lre Commerciale :

1 *° rue du Faubourg de Tournai (RN /|i), avenue Julien Des- 
. ees- boulevard de ceinture (prolongement de l’avenue du Prési-

Tt 0
2 ttoover) et à l’intérieur de l’espace circonscrit par ces voies ;

a ° avenue du Président H00 ver, rue Louis Dupied. boulevard 
11 Maréchal Vaillant, rue Georges Lefèvre et à l’intérieur de l’es- 

Ce circonscrit par ces voies ;
। 3° rue de Tournai et rue de Tournai prolongée jusqu’au bou-
e'aid de Ceinture, rue Enrico-Ferri et rue Charles Debierre.

de f
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3i Mai 19/17

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.
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HYGIENE. — Statistique sanitaire. Mois de Mai 1947 

Renseignements démographiques
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II. — Répartition des décès par cause et par âge

(Morts-nés non comptés)
(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception survend 

sur le territoire de la commune').

NUMÉROS 
d’ordre

CAUSES DE DECES 
Nomenclature internationale

1

o
3

5
6

8
9

10

13
14

15
16
17
18
19

29

21

22
23

24
25
26
27
28
29
30

31

32

33
34, 
35
36
37
38

Fièvre typhoïde
ou paratyphoïde (Typhus abdominal) ..........

Typhus exanthématique .....................................
Fièvre et Cachexie paludéennes ........................
Variole ;........................................................
Rougeole .....................................................................
Scarlatine ....................... .............................
Coqueluche ................................................................
Diphtérie et Croup .................................................
Grippé .........................................................................
Choléra asiatique ....................................................
Entérite cholériforme ..........................
Autres maladies épidémiques ............................
Tuberculose de l’appareil respiratoire .............
Tuberculose des méninges ou du système ner

veux central .................................................
Autres tuberculoses ..............................
Cancer et autres Tumeurs malignes ...............
Méningite simple ....................................................
Hémorragie et Ramolissement du cerveau .. 
Maladies du cœur (non compris angine de 

poitrine) ...............................................
Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans

épithète de moins de 5 ans) ............................
Bronchite chronique (y compris les bronchites

sans épithète de 5 ans et plus) .....................
Pneumonie ...............................................................
Autres Affections de l’appareil respiratoire

(Phtisie exceptée) .................................................
Affections de l’estomac (Cancer excepté) .... 
Diarrhée et Entérite (Au-dessous de deux ans) 
Appendicite et Typhlite .......................................
Hernie. Obstruction intestinale ........................
Cirrhose du foie ....................................................
Néphrite aiguë ou chronique ............................
Tumeurs non cancéreuses et autres affections

des organes génitaux de la femme .............
Septicémie puerpera.le (Fièvre. Péritonite, Phlé

bite puerpurales) .............................................
Autres Accidents puerpuraux de la grossesse 

et de l’accouchement ......................................
Débilité congénitale et Vices de conformation 
Sénilité ............................ .....................................
Morts violentes (suicide excepté) ......................
Suicide .......................... ..........................................
Autres Maladies ....................................................
Maladie inconnue ou mal définie .....................
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fourniture de sous-vêtements. Marché. Ets Devaux fils 
o,|rniture d articles confectionnés. Marché. Ets Dalle-

Duponchel 
°l|rniture de souliers. Marché. Manufacture de chaus

sures Noël .................................................

Finances :
^penses :
Régisseur. Mestdagh Henri 

Hygiène :
^hdislique sanitaire : 

Mois de Juin ‘ '

Police :

publique :
^fansformation de façade. Interdiction. Danton, g, (rue) 
Réparation de façade. Interdiction. Tanneurs, 2, (rue 
j «M 
ftstallation de signalisation. Marché. Société d’Eclairage 

des véhicules sur rail .
’omeubles menaçant ruines :

Glacière 1, (rue de la). Injonction. Mme Héreng
Pierre Legrand 61, (rue). Injonction Dubreucq

661

656

634-64"

6i5
6i5
616
616

614
614

6i4

614

632

664

609

663

636

620
626
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Pierre Legrand 67, (rue). Injonction Coppin . . 
Isly 19-19 bis et 21, (rue d’). Evacuations . . . . 
Pénitentes 27 (rue des) et St-François 5, (rue)

Injonction. Mme V’e Vignoli . . .

628
65i

66-’

Services Municipaux :

Généralités :
Personnel municipal titulaire. Reclassement  °79
Personnel du cadre secondaire. Reclassement ............. bp1
Emploi de Chef de Division. Commission du tableau 

d’avancement
Emploi de Chef de Bureau. Commission du tableau 

d’avancement 
Egoutiers-éboueurs. Traitement annuel. Modification. .
Recrutement d’un conducteur de travaux et d’un agent

technique. Concours. Jury  bu1
Reclassement des agents du cadre secondaire. Modifica- „ 

lion d’arrêté 
Tous services et divisions. Promotions  62g-63o-bb°

Cadre Principal :

Secrétariat général :
Congé avec solde :

Evans Georgette (Mlle) 
Lust Paul  

639
659

/re division :
Traitement. Delvallée Louis 

3' division :
Congé avec solde : Lobry Ernest .
Rétrogradation : Jardez Pierre .................

5e division :
Nomination : Louis Suzanne (M'ne)

Services techniques :
Nominations : Vansoeterslede .Michel
Congés avec demi-solde :

Bart Henri 
Viviande Paul ..................... 
Farvacques Albert

Service d’Architecture :
Promotion. Traitement :

Buyck Madeleine (M'me)
Fauvet Oscar 
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^,'^'llrs-Ponipiers :
R alternent : Decuyper Henri ............................ 621

P°lice :
R"̂intégration : Abraham Jules  G18

Cadre Auxiliaire :
Généralités :

Tous services et divisions. Promotions  

k (‘('l'étariat général ■ 
traitement. Cayzeele André........................................ d'1

t division :
domination. Mutations. Promotion. Traitement. Démis

sions :
Lauwers François ...............................................  . 64o
Vitse Denise (M“6)  . 609
Wicar Gaston  ......... 622
Terrier Jenny (Mme)  607
Féron Julien  607
Marotte (Mme)  628
Caby Andrée (M“6)  626
Mayeur Georgette (M‘ne)  62'1

division : 
traitement. Radiation :

Sohier Jacques  ......... 661
Dobbels Germaine (Mme)  628

division :
Radiation : Dubus Marguerite (Mlle)

1 division : o
Radiation : Corne Germaine (Mme) . • • .......................

■5e division :
Rémissions : g2-

Legrux Roger ..  ........
Delange Edith (M,le)

Adjudications et Marchés :
Rarc/iés :

T? . .rourmtures scolaires et de bureau. Marché. Alfred Del- 
val  656
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Services municipaux :
Fourniture de matériel. Marché. Marcel Veyrier......... 6*^’
Fourniture d’éponges. Marché. Képhalianos et Bulafendi 63^
Fourniture d’enveloppes et d’imprimés. Marché. Impri

merie Jombart Frères ........................... •• 633

Caisse des Retraites :

Admission à la retraite :
Henri Thomas ..................................................... 642
Pénin Adolphe....................................................... 643
Bossut Jacques ............................................  643
Devulder Georges ................................................. 644
Claie Augustin ..................................................... 644
Bomart Paul......................................................... 644
Biaise Prosper ..................................................... 649

Annulation : Bonnet François........................................ 6»7
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SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel Municipal. Titulaire.

Reclassement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du Décem 

bre 1966, modifiant, en application de l’arrêté intermi
nistériel du a3 Avril 19/16, l’échelle des traitements appli
cable au personnel municipal titulaire ;

Vu l’avis favorable émis par M. le Préfet du Nord le 11 Jan
vier 19/17 ;

Arrêtons :
r-i ] ^Rticle ï- — Les agents municipaux ci-après désignés sont 

*assés comme suit, avec effet du Ier Février ig/|5 :

0111 et n .
Prénorn

Ziices

:

Grades Classe Traitement
Ancienneté 

dans 
la classe

Observations

Secrétaire gén. 2e 325.000 1-10-1945 En fouet, le 1-10-45
Chef de Divis.
Secrétaire gén.

3e 190.000 1-1-1944

adjoint 4e 226.000 16-8-1944 Nommé
hof. Secrét. gén. adjt

^rt ï> 
aul Inspecteur des ' 2e 242.000 1-1-1943

le 1-8-45

Vana Services
CSe^encte j 
p Au8ustin

Contr. Financ. ]re 258.000 1-1-1946
Chef de Divis. lre 210.000 1-5-1943

d° 4e 180.000 1-4-1942
d° 3e 190.000 1-4-1945

h 1 •■..
atei aAntoine

d° 
d°

3 e 
2e

190.000
200.000

1-8-1943
1-8-1946

Chef de Cabin. 3e 142.000 1-9-1945 En fonct. le 1-9-45 
Indemnité annu-

Vi'2ï;.'r«rn..

S'becq Ch

• elle pour frais de 
représentations :

S/chef de Bur. 
Expéditionnai-

2= 99.000 1-2-1945
38.000 frs

b°nsP re vaguemestr. 3° 60.000 1-8-1943
%\JPles d° 2» 63.000 1-8-1946

SLéOnb •••• d° lre 66.000 16-9-1942
• • • . Concierge

lre cl. 2e 51.000 16-9-1944 Avant, en nature.
passera à la

c°ne eeu« Juies l™ cl. le 16-9-50
GastOnles • d° 1” 54.000 16-9-1934 Avant, en nature.

• • • d° lre 54.000 1-9-1940 d°
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Ancienneté
Nom et prénom Grades Classe Traitement dans 

la classe
Obser^/

Verhaeghe René . Concierge
Avant. 
passera a 
le l-12'19n n/,

Avant. eI’ ja ?

lre cat. 2e 51.000 1-12-1943

Wiel Marcel .... d° lre 54.000 16-2-1941
Platel Alphonse . d° 3» 48.000 1-6-1944

Degrave Léon d» 4* 45.000 1-1-1940

Services
techniques :

Aurel Raymond . Chef de section 4’ 171.000 16-11-1942 ■II)1

d° 3e 184.000 16-11-1945

n»5 «
niques

Ingén. en chef 6S 195.000 1-1-1944
Directeur des
Servie. Techn. 5' 210.000 1-1-1947

Courthéoux Ch. . Chef de section 1« 210.000 16-5-1933
Lemoine Marcel . d° 4- 171.000 1-9-1943

d° 3» 184.000 1-9-1946
Bossard René ... d° 5° 158.000 1-3-1943

d° 4“ 171.000 1-3-1946
Vandewièle Rémi Chef-adjt du

Service de la 3» 158.000 1-1-1943
Voie Publique 2» 171.000 1-1-1946

Marquis Jacques Directeur adjt 
Surveil. génér. 
du Service des 5* 104.000 1-6-1942
Promenades et 
Jardins publ. 4® 114.000 1-6-1945

Jérôme Marcel . Chargé de ges
tion du Servie.

de la
Propr. Publiq. 1" 144.000 1-10-1942 Avant-

Delaunoy Noël . Dessin, d’étud. 3e 124.000 1-10-1943
2° 134.000 1-10-1946

Vermeersch And. Dessin, géom.
é Non’1»® le 

d'EtudeS
lre cat. jre 105.000 16-4-1940

Dessin.’ d’étud. 4» 114.000 1-5-1945

Delannoy André Dessin, géom.
lre l™ 105.000 1-3-1942

Hénocq René .. d° jre 105.000 16-1-1944
Léniaert Victor . d° J re 105.000 1-7-1944
Courtois Edouard d» 3e 87.000 1-10-1944
Senafïe Paul ... d° 3e 87.000 1-10-1944
Delecroix René . C'omm. dessin'. jre 84.000 1-3-1940
Bert Paul .......... d° 7e 42.000 1-1-1945
Louage Orner ... .Contr. enquêt. 3e 70.000 1-1-1945 /
Bavye Gilbert .. Chef mécaniç. 

Serv. des Eaux ■jre 96.000 16-4-1928
Avant- e"
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N°hi et n .
' Prénom Grades Classe Traitement

Ancienneté 
dans Observations

_ la classe
?2üve JoSeph

Serv. des eaux 2» 89.000 16-3-1943 Avant, en nature
Fra„ç. . d° ■Jre 96.000 16-3-1946 d°

Chef d’atelier 
Propr. Publiq. lre ' 90.000 1-11-1938

B°Otle Elie Contremaître ^re 90.000 1-11-1938 à compter 
du 1-9-1945

»«Sï ;««■«»„

Surv. de Trav.
Propr. Publiq. |re 90.000 1-8-1943

d°
Contr. de voir.

lre 
lre

90.000
96.000

1-5-1944
1-2-1941

d° 2e 89.000 1-11-1942

Ja.ns* 111es .

d° lre 96.000 1-11-1945 Réintégré aux Sa
peurs-Pompiers le

d° ira 96.000 16-2-1936
1-11-1946.

ne« d° lre 96.000 1-6-1935 «
Surv. de Trav. 3e 78.000 1-5-1944
Conduct. «

S/chef de sect.

3’ 87.000 16-3-1945 Nommé Conduct.
Trav. le 16-3-45.

Lefief 6e 94.000 16-3-1945 Nommé sous-chef
Leon

Surv. de Trav. fre 90.000 1-2-1936
de sect. le 1-9-45.

l>arsy r
' Ge°rges .

Conduct. « 2' 96.000 1-9-1945 Nommé Conduct.
Travaux le 1-9-45.

Surv. de Trav. lre 90.000 1-8-1939
n'"”' U”« •• Conduct. «

Surv. de Trav.

2e 96.000 1-9-1945 Nommé Conduct.
Travaux le 1-9-45.

Prom. et Jard. lre 90.000 1-9-1937
Cond. de Trav. fre 105.000 1-3-1932

^’het c
Ge°rges .

S/chef de sect. 4e 114.000 1-9-1945 Nommé ' sous-chef 
de sect. le 1-9-45.

Surv. de Trav. fre 90.000 1-2-1943

F«„.

Conduct. «

Surv. de Trav.

2» 96.000 1-9-1945 Nommé Conduct.
Travaux le 1-9-45.

|re 90.000 16-3-1944

h.m
Conduct. «

Surv. de Trav.

2e 96.000 1-9-1945 Nommé Conduct.
Travaux le 1-9-45.

L°mbardA.

MG1.c 
r er Jean

^re 90.000 16-6-1928
Conduct. !. «

Surv. de Trav.

2e 96.000 1-9-1945 Nommé Conduct.
Travaux le 1-9-45.

2e 84.000 1-12-1944 Nommé Conduct.
Conduct. « 3e 87.000 1-12-1944 Travaux le 1-9-45.

ter°y t Surv. de Trav. jre 90.000 16-3-1941 Nommé Conduct.
y JlHes Conduct. « 2e 96.000 1-9-1945 Travaux le 1-9-45.

Chef de service 4e 78.000 1-8-1942
d’électricité 3® 87.000 1-8-1945 Nommé sous-chef

nel *aph. S/chef de sect. 
Surv. des Inst.

6e 94.000 1-8-1945 de sect. le 1-9-45.

thermiques 4e 72.000 1-4-1943
Cond. de Trav. 4* 78.000 1-9-1945 Nommé Conduct.

Travaux le 1-9-45.
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Nom et prénom i Grades Classe

Leroy Marcel . Ouvr. d’entret 
spécial. Pal ai

3e

Beaux-Arts 
Contremaître

9e

Palais des 
Beaux-Arts

.Brienne Paul ... Contrôleur 
. de Voirie 6e

Alavoine Lucien . d» 5e

Services divers
Dd Caluwe Julien Conservateur

Biaise Prosper ..
Cimetières ^re

d» |re

Serrure Edouard Surveillant 
Cimetière lre

Leplus Auguste . d» lre
Kerckhove Albert d° jre

Acout Rémy .... d° jre

Robert Alphonse d° lre
Durut Adrien .. d» 4e

Cousin André ... Directeur 
Entrepôts lre

Dubois Raymond Moniteur
d’Educ. Phys. jre

Moniteur-chef 
d’Educ. Phys. 6e

Tfédez Louis ... Moniteur
d’Educ. Phys. 5»

Deleplace Jules .
d° 4e

Moniteur
l’Educ. Phys.

Robbe Elisée ... d° 5»

Delcroix Paul ..
d° 
d°

4’
3»

Dubois Jeanne .. d° 6e

M. Boutillier Jean d° 6’

Arnould Odette . d° 6’

Traitemenl

64.000

68.000

72.000

61.000

68.000

90.000
90.000

54.000
54.000
54.000
54.000
54.000
45.000

96.000

84.000

94.000

56.000

63.000

84.000
56.000

63.000
70.000

49.000

49.000

49.000 !

Ancienneté 
dans 

la classe

1-9-1942

1-9-1945

1-1-1946

16-9-1946

1-12-1945

16-10-193?
1-8-1940

1-12-1930
1-4-1933

16-9-1941
1-5-1941

16-5-1910
16-4-1941

Obser

Nommé j 
maître 16

A
Nom.
Voirie nniPe,,?ilp 
indem.
trice no” ■ ? pOO>• 
à retenue-

Nom.
Voirie le

n&tUr® 
| Avant- 

(Avant. e

a la

Avant e”
16-3-1940

16-11-1940

1-1-1945
Nm»»"*.11?;.

passera » 
je 1-12-54'1-12-1942

.1-12-1945
ne cl*

16-12-1941 A
1-12-1942 passer» .le 1-12-54’ fl.

1-12-1945
1-12-1944

16-4-1945

1-7-1943

A 
passera ]{

16-4'45- P (f,-t y 
la 5e d. *LjiS , 

E’1.
16-4-m. )e P1 je

1-5-1945

la 5e Ç\ tjOfls J 

a d-
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N°tn et n 
Prén.oni

Grades Classe Traitement
Ancienneté 

dans Observations

M — la classe
bubois T

s Lucien Moniteur
d’Educ. Phys. 4e 63.000 16-6-1944 En fonctions le

^.«ne. 1-5-45, passera à 
la 3° cl. le 16-5-50

d» 6’ 49.000 1-5-1945 En fonctions le
Wire Josianp 1-5-45, passera à

la 5e cl. le 1-5-51.
d° 6e. 49.000 16-10-1945 En fonctions le

•M. n

“"«MS, '
Slrnone

* 16-10-45, passera à
la 5e cl. le 16-10-51.

d° 5e 56.000 1-8-1944 En fonctions le

Agent spécial
1-10-45.

Lycée Féntelon 5e 105.000 16-9-1943 Avant, en nature
Lobe >•< d° 48 114.000 16-9-1946 Avant, en nature

Dir. Conserv. 7e 132.000 16-9-1946 En fonctions le

Lesr, 

r-., Pier
'aPeliP ■

d° 48 180.000 1-1-1947
16-9-46.
Effet pécuniaire le

Directeur Ecole 6e 150.000 16-9-1942
16-3-47.

bes Albeï’t . 

g.
1 ertlon 

^WÿMarc-- 
e Ttk • •

Beaux-Arts 
Prépar. Musée 
Hist. Naturelle 
Surveil. Musée

58
9e
1"
^re

165.000
84.000
90.000
66.000

16-9-1945
1-9-1943
1-9-1946

16-8-1928
d» 
d°

^Jre 
lre .

66.000
66.000

1-1-1937
1-2-1940

d° lr. 66.000 16-3-1941
। J ^se

Si, 1

d° 38 56.000 1-3-1943
d»
d°

2°
7e

61.000
39.000

1-3-1946
1-4-1947 Nommé le 1.4-47.

■■■
61> Ge 

°rge8

d»

d»

4e

78

51.000

39.000

16-10-1943

1-4-1947

passera à la 3e cl. 
le 16-10-51.
Nommé le 1.4-47.

d“ 5e 47.000 1-7-1944 Nommé le 1-10-45.

%n<>71 U.<0„,
Surveill. Ecole

Beaux-Arts 5e 47.000 1-7-1944 A compter du
1-11-46.

V C,^onP11- Surv. Musées 7e 39.000 1-4-1947 Nommé le 1-4-47.
Inspect. sanit. 6e 67.000 1-12-1945 Nom. Insp. sanit.

p.iefre
V rre ; d° 

d°
lre
2e

105.000
97.000

16-8-1944
1-6-1944

le 1-12-45.

b, 116 jre 105.000 1-6-1947
v>s.. rcel d° 7’ 60.000 1-1-1944 Nom. Insp. sanit.

e>nNon 
hMe?LhP ••

d» 
d°

6e
6e

67.000
67.000

1-1-1947
1-11-1946

le 1-12-45.
Nom. Insp. sanit.

Dégiss. Et. de
le 1-11-46.

bain b. Liberté 2» 89.000 1-12-1942 Avant, en nature.
^Oh. Légiss. monit. 6° 94.000 1-12-1942 Avant, en nature,

u^ne
Llief de natat.

à compt. du 1-9-45.
®^ç. 5e 104.000 1-12-1945 Avant, en nature.

Pégiss. Bains ^re 75.000 16-3-1940 d»
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Ancienneté
Nom et prénom Grades Classe Traitement dans 

la classe

Devernay Rodol. Régiss. Rains lre 75.000 16-12-1941 'Avant e
Flour Céline .... Caiss. Bains 2e 55.500 1-12-1943

d° 1” 60.000 1-12-1946
Duflot Carolus .. Ingén.-chimist. lre 150.000 1-10-1931 « 18
Dessirier Louis . d° 3e 126.000 1-7-1944 fo»ctiûI1
Léman Pierre ..

Perche Paul ....

d°

Chef du service

6e 96.000 1-10-1946 E» 
1-10-46-

Avant- en» sanitaire lr* 150.000 1-3-1944
Bossut Jacques . Insp. princ. du 

Service de
T Alimentation

Dir. des Abatt. lre 210.000 1-2-1928
d”

Blas Marcel .... Vérificateur , d°
sanitaire-chef lr« 96.000 16-10-1934 d°

Fruchart Vincent Vérif. sanit. lre 84.000 1-7-1932 d"
Mallengier Louis d° lre 84.000 16-1-1941
Penin Adolphe .. Contrôleur 

des Eaux lre 64.500 1-1-1930 «•C1'

Pal André ......... d» Jr8 64.500 16-7-1943 à J nasserarta
Loquet Raoul ... d» 2e 60.000 16J-2-1944 1 <r 0.50.le 16-3 c|.

Carnin Théophile d° lre 64.500 16-3-1941 nassei’a à 19
Houvenaghel P. d° 2e 60.000 1-3-1944

i et’’1!' 
Nonnn6 ^5. 
vaux 16

Lacquement Paul Surv. de Trav. lre 90.000 1-9-1941
Conduct. « 2e 96.000 1-9-1945

Garde munie. jre 54.000 1-4-1947 ntefFélix André .... Aide-paveur •£re 54.000 16-12-1943 A COÆ1-
Garde munie.

Surv. Musées

lre

3e

54.000

56.000

16-12-1943

10-4-1947

Buisine Georges Aide-paveur Jre 54.000 1-9-1933 a
du 1“Garde munie. ^re 54.000 1-9-1933

Personnel
ouvrier :

Turkery Auguste Brig. fossoyeur jre 66. (W 1-8-1939
Châtelet Arsène . d" jre 66.000 16-5-1942
Ruttens François d° ^re 66.000 1-34940
Burggraeve Alfr. d° 2e • 63.000 1-9-1942

d° |re 66.000 1-9-1945
Ruttens Théophile d° j[re 66.000 1-11-1943
Tonne] Julien . d» lre 66.000 1-6-1943
Vangermée Arth. d° |re 66.000 1-12-1939
Vangermée Paul. d» 9e 63.000 1-2-1943

d° 66.000 1-2-1946
Blanquart Octave d° 2e 63.000 16-1-1944

d° 66.000 16-1-1947
Thévelin Léon .. • d° 2e 63.000 16-8-1943

d» ^re 66.000 16-8-1946
Dhenne Alphonse Fossoyeur 2« 56.500 1-6-1944
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”vt( Léon

Grades Classe Traitement
Ancienneté 

dans 
la classe

Observations

Fossoyeur 2° 56.500 16-9-1941 passera à la lre cl. 
le 16-9-47.

t>6|'11on

du 2e 56.500 16-8-1942 passera à la lre cl. 
le 16-11-48 compte 
tenu congé sans 
solde 3 mois du 
28-11-44 au 28-2-45n COüri g.

d» 2e 56.500 1-9-1944 passera à la lre cl. 
le 1-9-50.b„ h lt Arl(iré

d° 2e .56.500 16-11-1944 passera à la lre cl. 
le 16-11-50.

Fossoyeur 2* 56.500 1-7-1942 En congé sans 
solde du 8-5-46 au 
11-12-46. inclus, 
passera à la lre cl.lur°tte .

V.b Chille . 
aMe u d° 2e 56.500 16-8-1943

le 1-2-52.
passera à la lre cl.

h Henri 56.500
le 16-8-52.

Uette Le ■
(il'ys Ê Uls
1, Eugè*e .

d° 2e 1-10-1943 passera à la F8 cl.

d° 2e 56.500 16-8-1944
le 1-10-52.
passera à la lre cl.
le 16-8-53.

'“■»»(« „ ■■ d° 3* 53.000 1-12-1941 passera à la 2e cl.
nét.. e°rges

C] 1,1 ...
d° 2e 56.500 1-6-1944

le 1-12-51.
passera à ]a lre cl. 
le 1-6-53.4 ®s II

I 
‘°rthioir

d°

Peseur

3®

4e

53. (XX)

49.500

1-9-1941

1-5-1943

passera à la 2e cl. 
le 1-9-51.

m Ar>dié
Ste'ain

d“ 3e 53.000 1-5-1946
d° 3° 53.000 1-3-1943

" Ca^le 
b(. *6nbn

d°
Brig. charret.

2®
2e

56.500
63.000

1-3-1946
16-7-1944 Nommé peseur le

c°eneie g.
André

Uhïe ....

& . f,nri

Peseur ^re 60.000 16-7-1941 1-4-46.Magasinier 
Chauffeur f.

jre 60.000 16-3-1944

ton concierge 4e 49.500 1-5-1943 Avant, en nature.
d° 3’ 53.000 1-5-1946 d»
d° 3e 53.000 16-2-1944 d»
d° 2* 56.500 1-5-1944 d°a,."‘atne^’Phe d» ^re 60-000 1-5-1947 d°

V. ^°Ui« d° jre 60.000 1-6-1939 d°
Ouvr. qualifié 
f- fon concierg. ^re 60.000 1-2-1943 d°

Ch °SePh

Ouvr. d’entret. 
spécial. Palais 
des Beaux-Arts 2e 68.000 1-1-1945
Maître de nage ^re 72.000 1-3-1942

% > L d° 2° 68.000 1-9-1942 passera à la lre cl.
^rPe« ni1 le 1-5-49.«St d° 4» 60.000 1-6-1944

d» 5» 56.000 1-4-1941
d» 4« 60.000 1-4-1945
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Nom et prénom Grades Classe Traitement
Ancienneté 

dans 
la classe

Vanden Dorren
16-6-1941Baigneur 

d°
Jre 48 000

Bernière Marthe ire 48.000 16-8-1941
Vandamme Arth. d° jre 48.000 1-9-1941
Hanot Maurice . Brig. désinfect. 2e 63.000 1-4-1942

d° jre 66.000 1-4-1945
Bassecourt René d° jre 66.000 1-5-1943 • ' (ld'er

Nom®é 
désinf- le

Durut Léon ....... Désinfecteur
Brig. désinfect. O

 O 56.000
57.000

1-9-1941
15-3-1945

Godinot Paul ... Ouvr. qualifié, 2e 55.500 1.6-3-1944
Avan^ en

f. fou concierg. jre 60.000 16-3-1947
Dupuille Paul .. Chef d’équipe 

électricien
Théâtr. Munie. jre 84.000 1-7-1943

Chevalier Jules . d° jre 84.000 1-7-1943
Bentein Guill. .. Fontainier - de

1-7-1929 
1-8-1930Cramette Gaston

trav. et d’expl. 
d°

lre 
jre

84.000
84.000

Pelletier Lucien . d° jre 84.000 16-2-1942
Vermesse Louis . d" jre 84.000 16-4-1942
Azelart Noël .... d° jre 84.000 16-10-1942

XCocu Robert .... d° 3e 72.000 16-2-1942

Verlyck Henri ..
d°
d°

2e
4e

78.000
66.000

16-2-1945
16-6-1943

Avant-

d» 3» 72.000 16-6-1946 d"
Callens Paul ... Ajust. Tourn. jre 72.000 16-9-1941
Trou.waert Pau] . d° 2e 68.000 16-2-1944

d° jre 72.000 16-2-1947
Bouckaert Jules . d° 3e 64.000 16-12-1942

d° 2e 68.000 16-12-1945 ,,,.|ion3
Seguin Pierre .. Ajust. Tourn. 

mécanicien 7e 48.000 24 3-1947 Enle 24J

Ossart Germain .

Martin Achille ..

Ajust. Tourn.

Chauff.-mécan.

5e 
4e 
jre

56.000 
60'. 000
66.000

1-4-1942
1-4-1946

1-11-1925
1-6-1942

Retrait e

Ruyssçhaert Jos. du jre 66.000
Marchand Maur. d° jre 66.000 16-12-1943
De Bouverie H. . d° 4° 57.000 1-10-1943

1-10-1946d» 3e 60.000
Merriaux Paul . d° 4e / 57.000 1-10-1943

1-10-1946d° 3e 60.000
Blondel Auguste.
Tréhaut Jules ..

d° 
d°

jre
jre

66.000
66.000

1-9-1942 
1-10-1930

1-5-1939Delannoy Henri . Ouvr. d’entret. jre 54.000
Devienne Paul .. Surveillant 

Propr, Publiq. jre 72.000 1-3-1941 
16-8-1942 
16-8-1945 

16-12-1942 
16-12-1945

Simoens Georges d° 
d»

5e
4e

56.000
60.000

Maes Henri ....... d° 
d° 4̂

 CH
 

« ® 56.000
60.000

,.< À • ♦
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UUs .

Grades Classe Traitement
Ancienneté 

dans 
la classe

Observations

Brig. chairret. ^re 66.000 16-4-1944 Nommé Surveill.
PP ]e 1-4-47.

M’°SSens Adolphe Surveill. pp. 2e 68.000 1-4-1947
Brig. charret. 2e 63.000 16-3-1942

d° ^re 66.000 16-3-1945

r r°i Eh ‘,ét^t À°Uard .. 
6rre

^sen AHred'/ 
6 Jules .. ;

Surveill. pp.

Brig. chairret. 
d°

26

^re
^re

68.000

66. (XX)
66.000

1-4-1947

1-8-1940
16-8-1940

Nommé Surveill.
PP le 1-4-47.

d° j[re 66.000 1-8-1944
Charretier 3e 53.000 1-1-1942

r^t-Léo-
d° 2e 56.500 1-1-1946 Nommé Surveill.

Surveill. pp. 4e 60.000 1-4-1947 PP le 1-4-47."'c°’nte^r Emile
Charretier fie 60.000 16-9-1944

•
ranÇois Paveur 3e 60.000 1-12-1943

Charretier 3e 53.000 1-12-1943 A comptern
VJjW A.

Julien
2e 56.500 1-12-1946 du 1-9-45.

Ouvr. d’atelier Ire 66.000 1-10-1944
Chauff. d’auto j^re 60.000 1-6-1943

lMn) . Mécan.-autom. 2e 63.000 1-1-1946 Nommé mécanic.
“in TSt Louis ■

to°er p
Ctu 6rilan” ■

Üde Me

60.000 en aut. le 1-1-46.
Chauff. d’auto ^re 63.000 1-3-1943
Mécan.-autonl. 2e 60.000 1-1-1946 d»
Chauff. d’auto j^re 63.000 1-8-1940
Mécan.-autom. 2e 60.000 1-1-1946 d°MVle arc*au Chauff. d’auto jre 63.000 16-8-1943

T)y Hené _ Mécan.-autom. 2e 60.000 1-1-1946 d°
Chauff. d’auto ^re 1-2-1942 En congé sans 

,olde du 15-9-44 au
11-7-45.

Mécan.-autom. 2 e 63.000 1-1-1946 Nommé mécanic.
Adolphe

Chauff. d’auto 2“ 56.500 16-7-1943
n aut. le 1-1-46.

a|jy Lih
., Mbert

Mécan.-autom. 3e 60.000 1-7-1943 Nommé mécanic.
2e 63.000 1-7-1946 en aut. le 1-1-46.

v'it,ea.u i 
Q^Ur ^°uis . 

Ullewae^ton .
Alph-

, 6blin r 
be Gust..

Chef-paveur 
d"

© 
©CO

66.000
72.000

16-3-1941
16-3-1945

d» 
d°

^re
^re

84.000
84.000

1-7-1943
1-7-1943

Paveur carrel. 5e 56.000 1-3-1941
d° 4° 60.000 1-3-1945
d° 5« 56.000 1-5-1941

UUfQ, Mlx'h Cb Elisée
N-, Lhai'les

d° 
d°

4e
^re

60.000
72.000

1-5-1945
1-9-1941

'> j., S •
IM 6,111 •

d° 5» 56.000 1-4-1944 lassera à la 4e cl. 
le 1-4-48.

qUill0a A- ” 
H,.( Aimé
W-::

d" 5° 56.000 1-11-1941
d° 4e 60.000 1-11-1945
d° 2e 68.000 1-1-1943
d» ^re 72.000 1-1-1946
d- ^re 72.000 1-3-1940
d» ^re 72 000 16-12-1937
d» ire 72 000 16-1-1936
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Nom et prénom Grades Classe 'Traitement
Ancienneté 

dans 
la classe

Observa”0119

Delzenne Gabriel Paveur carrel. p’e 72.000 1-11-1939
Despierre August. d° 4 e 60.000 16-4-1943

d° 3» 64.000 16-4-1946
Du derme] Ferdin. d» 3e 64.000 1-6-1942

d° 2e 68.000 1-6-1945
Duthoit Augustin d° |re 72.000 1-3-1939
Havet Arthur ... d° 3e 64.000 1-12-1942

d° 2e 68.000 1-12-1945
Lecuppre Alph. . d» jre 72.000 1-11-1925
Lefief Gustave .. d° ^T6 72.000 1-2-1945
Maillard Jules .. d° ^re 72.000 1-11-1937
Debout Georges . d° j re 72.000 1-7-1944
Noez Louis ------ d° 2e 68.000 16-12-1944
Thieffry Désiré . d° J[re 72.000 16-4-1939
Thomas Henri .. d° lre 72.000 1-11-1938
Chrétien Henri . Paveur 3e 60.000 1-11-1942

d° 2e 63.000 1-11-1945
Delestrez Louis . d° 4e 57.000 1-10-1943 E.« fX 

le 16-8-45'
d» 3e 60.000 1-10-1946

Lhoir Gustave .. d° 4e 57.000 1-11-1944
d» 3e 60.000 1-11-1944

Marchand J.-B. . d° 4* 57. (XX) 1-6-1943
d° 3e 60.000 1-6-1946

Mullier Jean .... d° 4e 57.000 1-5-1944

d° 3° 60.000 1-5-1947
Larock Raymond d° 66.000 1-3-1943
Bart Henri ....... d° ^re 66.000 1-6-1939
Pennelle Edmond d° 5e 54.000 1-6-1943

d° 4« 57.000 1-6-1946 , - d1’ ■.
Carlier Gustave . Ajust- forgeron ^re 72.000 16-6-1942

16-1-1915
A cün11’

Mortelette Marcel Terrassier 5e 53.000 18 7-16, 
la 2e cL ’Charretier 3* 53.000 16-1-1945

Càmbier Alexand. Chef-jardinier 2e 78.000 1-7-1943
1" 84.000 1-7-1946

Féron Julien .... Chef-jardinier 1” 84.000 1-7-1943
Gantois Henri .. d» ^re 84.000 1-7-1943
Ruhant Emile .. d» 84.000 1-7-1943
Leroy Gérard ... d» 4* 66.000 16-6-1944

d» 3° 72.000 16-6-1947
Simon Robert ... d° 2* 78.000 1-7-1943

d° 84.000 1-7-1946
Cambier Fernand .Tard, mosaïste 3* 64.000 1-7-1942

d° 2“ 68.000 1-7-1945
Delannoy Gaston O 

O

3‘
2*

64.000
68.000

1-10-1942
1-10-1945

D’Hulster Léon . d» 2* 68.000 1-2-1945
Legrand Léon .. d° jre 72.000 16-2-1923
Pou train Marcel d» jre 72.000 1-8-1940 à la
Remmery Emil. d° 50 56.000 16-10-1943
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...^2^22^ Ancienneté
Grades Classe Traitement dans 

la classe
Observations

5Ai6rre 

’"'"■»«« “J. •:

lard, mosaïst. lr® 72.000 1-8-1935

ÉX
 Ô.

 
o c jre

4®
72.000
60.000

16-10-1939
1-9-1944

d° 
d°

j[re 
|re

72.000
72.000

1-4-1943
1-3-1936

d° 6® 52.000 16-10-1941

u°r,<inv t , ar°chet AUlie«
1 °dilon :

5e 56.000 16-10-1945 passera à la 4® cl.

d° ]re 72.000 1-5-1936
le 16-10-49.

J ardinier 6e 51.000 16-1-1942
d° 5e 54.000 16-1-1946 passera à la 4® cl.

MHl8«es A)b 
atraS Molni

d» 4® 57.000 1-7-1942
le 16-1-50.

d° 3® 60.000 1-7-1945lq, Q01Phe .
Vet Jules

d° 3® 60.000 1-9-1943
d» 2® 63.000 1-9-1945

r()dpf ’ ’ ‘

1, 1(7 ChaMem 

etit Chh Lhanes 
'°Uierp “•
VP 6rnan<l.

d° 3e 60.000 1-8-1942
d° 
d°

2e
2®

63.000
63.000

1-8-1945
1-1-1945

d° 
d°

3®
2“

60.000
63.000

1-10-1942
1-10-1945

Jardinier 3e 60.000 16-8-1942
d° 2e 63.000 16-8-1945
d° 
d® 
d»

5«
49
3e

54.000
57.000
60.000

16-8-1942
16-8-1946
1-7-1942

, “ -
d» 2e 63.000 1-7-1945
d“ 
d°

62
 

a a 63.000
63.000

16-12-1944
1-1-1945

Vin Pi .”■■ Aide-jardinier ^re 54.000 1-9-1946 A compter 
du 1-9-46

X11SOn Albert 

y an x.

Brig. Chef du 
Serv. des Pro- 
wienad et lard. 
Chef d’équipe

^re 84.000

66.000

16-1-1942

H. de V. 4e 1-4-1943
IViande6^„Kenri d° 

d°
3®
2®

72.000
78.000

1-4-1946
1-2-1945

>el, "”1 • 
J'a». ^les

Horloger rép. 4e 60.000 1-6-1942
d" 3e 64.000 1-6-1945

n A1'bert Peintre jre 66.000 16-1-1935
*Ja.r

'«l-l
Chef d’équipe

84.000
64.000

électricien ^re 
3»

1-7-1943
1-12-1944v électricien 3® 64.000 16-5-1942

V Ps c,Uat- d° 2® 68.000 16-5-1945
d° 5° 56.000 1-4-1942
d° 4® 60.000 1-4-1945
d° 7® 48.000 1-1-1945

Téléph. stand. ^re 60.000 1-6-1939
Chauff. mécan. ^re 66.000 1-4-1928

d° -[re 66.000 16-3-1942
d° -£re 66.000 1-7-1937
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Ancienneté ^KOprvati0llS

Nom et prénom Grades Classe Traitement dans 
la classe

Observ

Début Désiré .... Chauff.-mécan. 5e 54.000 1-9-1941
d° 4e 57.000 1-9-1945

Choquel Albert . , Chaudronnier 2e 68.000 1-1-1944 Avant- c , Sin1J 
En corlo^i)iP|e 

solde » 
du 1

Déjà Charles .... Chaudronnier 9e 68.000 1-1-1944
■|re 72.000 1-1-1947

tü,
Montegnies Maur. Mécanicien 1« 66.000 16-10-1938
Martin Fernand. Secrét général 2e 325.000 1-10-1944
Délavai Maria .. Directrice des 

Œuvres de 
Protection de Retr X 

décédL
l’Enfance ^re 150.000 1-9-1931

Hennache Albert

Leclercq Hector .

Concierge

Expédition^.

^re

jre

45.000

60.000

1-6-1928

16-5-1942
Portebois Paul .. Cond. de Trav. 4e 78.000 16-7-1942 En 1 , 

solde & ,e
du
péinP®1 |f

Lepoivre Clém. . Chef de cultur. 6e 61.000 20-7-1943
1-3-46- .nIiria>f 
Déitiis91
,5.8-46-

Lehague Paul .. Chef d’équipe |re 90.000 1-5-1935
P. des Bx-Arts 
Contrem. Pal. 1-5-1935des Bx-Arts |re 90.000 Retr^ B

Saint-Venant 
Louis ...........

Richard Etienne.

Vérifie, sanit.

Chef-peseur

]re

■[re

84.000

66.000

1-10-1942

16-8-1942

Az édé décédé le i

16-4-45-
1-M5f ctiof55e.‘ 
En ,f, ncesfd. 
23-4'45.
fonC Jk”11’9 
Dén»s-
i-H -45:,Iel%l« 
Retr^ pIirl9d 
nén‘n 
1-1-46. eI1 dél 
Décedé

Fr'?

du et

Fiévet Claudine . Monitrice 16-4-1945

23-4-1945Foubert Robert .

d’Educ. Phys.

d°

6e

6e

49.000

49.000

(’.aujac Edmond.

Elias Charles

Directeur du 
Conservatoire 
Surv. Musées

^re

}re

210.000

66.000

16-5-1944

16-4-1940
16-10-1944

1-3-1944
1-8-1936
1-7-1945

Dehove Raymond

Inghels Albert ..
Crombez Ernest .

Ingén.-chimist.

Inspect. sanit. 
Garde munie. 
Brig. du Serv. 
des Promena-

3e

|re
■^re

' 2e

126.000

105.000
54.000
63.000

le « „ 
Retrait®

Devrièze Henri .

des et Jardins

Ajust toum. 2“ 68.000 16-2-1944
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Grades Classe Traitement
Ancienneté 

dans 
la classe

Observations

Désinfecteur 2e 56.000 16-3-1942
utelet r, 

v ■ c>ustave

^rc^herghe

d°
Brig. fossoyeur

1re 
^re

60.000
66.000

16-3-1945
16-1-1937

Retraité le 25-1-46. 
Rayé des cadres 
le 14-9-45.

heCr Fossoyeur ire 60.000 16-11-1943

...
Brig. fossoyeur 
Ouvr. d’entret.

2’ 63.000 16-11-1946 Décédé le 24-11-46.

spécialiste au
P. des Bx-Arts 4“ 60.000 1-4-1942 Démissionnaire le

Ouvr. spécial. ^re 60.000 1-6-1942
5-10-46.
Décédé le 17-8-45.

Paveur ^re 66.000 1-12-1930 Décédé le 5-4-45.lvjaria Baigneuse ^re 48.000 1-1-1944 Retraitée le 1-4-45.

> Article 2. - Cæ ] ’ ,
execution du présent arrêté.

— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé

Hôtel de Ville, le 3 Juin 19/17

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

MUNICIPAUX. — Personnel du cadre secondaire.

Reclassement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

u la délibération du Conseil municipal en date du i5 Juin 
1946, approuvée par M. le Préfet du Nord le 3i Juillet 
1946,. étendant au personnel du Cadre secondaire le bé
néfice de l’échelle-type applicable au personnel du cadre 
principal ;

11 la délibération du Conseil municipal en date du 2 Décembre 
19/(6, modifiant, en application de l’arrêté interministé
riel du 23 Avril 1946, l’échelle des traitements applicable 
au personnel municipal titulaire ;

1 avis favorable émis par M. le Préfet du Nord le 11 Jan
vier 1947 ;
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Arrêtons :

Article i. — Les agents municipaux ci-après désignes sOt 
reclassés comme suit, avec effet du Ier Février IC)45 :

Ancienneté
Nom et prénom Grades Classe Traitement dans 

la classe
Nom®*5 ïe*î-^ 

de bain |e at<Thuytschaever H. Rég. de bains 4e 60.000 1-1-45

Beirnaert Lucien Expéditionn, 3e 51.000 1-12-43 Titul»1-

d° 2e 55.500 1-12-46
Boudenoot Ida .. d° 

d°
4e
3e

48.000
51.000

1-6-42
1-1-46

Titular- J V9-J 
Titular- lelal*£l

Cézard André .. d° 5e 45.000 1-1-43

Béghin Gilbert . 
Pérvkel Hippolyte

d° 
d°

^re

2e
60.000
55.500

1-2-41
1-2-44

fi
Titula’^ia 1

Duhamel Alph. .

Elcermans Angèl.

Concierg. 2e Cie 

d°

Concierg. 1'" Cla

2e

^re

4e

21.750

22-500

30.000

1-4-42

1-4-45

1-9-43

♦ en air Avant- c pp11, 
Avant-, H 
Tit-ul°r' rat^rf- 

2/3
611 19-^ Avant-, 1-

Avan - v 1 y. 
pitulan pjl’Goval Carmen ..

d°

Concierg. 1" Ci0

3“

4e \

32.000

45.000

1-9-46

1-10-43

d° 3e 48.000 1-10-46 Avant- 'gtiff j.
2/3

Avant- Je 1-9.()|1Dubus Maria .... Concierg. 1" C’8 lre 36.000 1-12-42

Descamps Madel. Concierg. 1" Cie 
d°

4e
3e

36.000
38.400

1-4-42 
1-4-45

Titu'at. vftCn p 
80 °/° d
80 °/° d(.ofl>P 4

d« 1 y
Partn en 
Avant- )ej.i 
Tit’ilar' nti-

, le V' 
Tiin'f’en 
Avant- dUl 
àrttnP-

Adouane Saïd ..

d°

Concierg. 1" Cie

3e

4e

48.000

45.000

1-4-45

1-8-44

Clavier Henri ... Manœuvre 
Terrassier 

Concierg. 1" C10

3e
6e
5e

40.000
42.500
42.000

1-1-44 
15-3-45
1-3-46

Dutilleul Edmond Comm.-dessin. 
d°

7e

6e
42.000
49.000

1-8-42 
1-8-45

le 1 
Titn|a

le
Thoorès Elvire . Aide 1-10-42

1-10-45
Titula’’’

jmedico-sociale 2e
^re

54.000
60.000 je '

Buhqt Simone .. Infirmière 
non diplômée |re 60.000 1-7-43 

1-2-36

pitulflr'

Fissore Angèle .. d° ^re 60.000
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et Prénom Ancienneté,
Grades Classe Traitement dans Observations

la classe
fiClerc eu 

L1emenc. Infirmière
>

^"is <s, 
s0zann

non diplômée 
Assist. sociale

^re 60.000 1-1-38 Titular. le 1-9-45

diplômée 5e 62.000 1-1-46

V SftF <5, 
&MorPeZAdè?e-:

1 nfirmière 
non diplômée 2e 54.000 1-3-42

d° |re 60.000 1-3-45 Titular. le 1-9-45.
d°

d°

4e

lre

44.000

60.000

1-10-42

1-2-35

Passera à la 3e cl. 
le 1-10-48.
Titular. le 1-9-45

d° ^re 45.000 1-12-30 3/4 de vacation. 
Titular. le 1-9-45.

>han- Assist. sociale
'XT® Ma,,,, 

ennebeiie
diplômée

Infirmière

5e 46.500 1-1-46 1/4 de vacation.

Titular. le 1-9-45

bes
'Va?Irr,aux a

non diplômée 
Assist. sociale

Ire 60.000 1-2-42

diplômée • 5e 62.000 1-1-46
Téléph. stand. 6e 42.500 1-1-45

K.le a

% AUat^.
V téOïl

d° 7e 39.000 1-8-44
d» 6e 42.500 1-8-45 Passera à la 5e cl.

Surv. de Musét 4e 51.000 1-4-42
le 1-8-50.

d° 3e 56.000 1-4-45 Titular. le 1-9-45.
Surveill. P. P. 3e 64.000 1-5-43 Titular. le 1-9-45.

‘^‘'■’erc Surv. de Musée 3e 56.000 1-5-43 A compter 
du 1-10-45.

Cq Lucien 2e 61.000 1-5-46

Sell
'• VloW

Contrôleur 
des. Eaux 6« 42.000 1-9-42

d° 5e 46.500 1-9-45 Titular. le 1-9-45.
bnrt Terrassier 3e 53.000 1 -8-43

8”stin ..
d° 2e 56.500 1-8-46

Surv. de Musée 2e 61.000 5-8-46 Effet péc. 5-8-46.

Surv. de cimet. 4’ 45.000 1-3-44 Titular. le 1-9-45. 
En congé s/solde

tu àcompt. du 1-7-46.

r« U
Oseph

Rayé des cadres 
le 1-1-47.

Mà, Terrassier 3e 53.000 1-3-44 Titular. le 1-9-45.

x r,^eN 'Ucien
lens r

Surv. Conserv 
d°

Surv. de cimet.

3e
9e

6e

56.000
61.000
39.000

1-5-44
1-5-47
1-5-42

Effet péc. 1-11-46

'f)IïiillP d° 5e 42.000 1-5-45 Titular. le 1-9-45
Grig.-eant.onn. 5» 46.000 1-2-44 Titular. le 1-9-45

%n a

Chanes

à compt. du 5-8-46
Surv. de cimet. 4e 45.000 1-2-44

d° 3e 48.000 1-2-47
d° 3e 48.000 1-3-44 Titular. le 1-9-45
d» 2e 51.000 1-3-47
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Nom et prénom Grades Classe

Bauwens Arsène . Brig.-cantonn. fi-
Garde munie. 5-

d° 4e

Garde munie. 2-
d» ire

Brigad. service
Prom. et Jard. 4"

Despicht Emile . Garde munie. 4-
Dorchies César . Terrassier 3-

Garde munie. 3-

d° 2-
Lafosse Jean .... Terrassier 3e

Garde munie. 3-
d» 2e

Lejeune Arthur . Terrassier .3-
Garde munie. 3-

d» 2e
Linot Maurice ... Terrassier 2e

Garde munie. 2e
d° 1re

Sory Emile.......... Brig. cantonn 4e
Garde munie. 3»

Cornille Léon ... Garde munie. 5-
d» 4-

Ducornait André. Brig. cantonn. 2-
d» ire

Garde munie. jTQ
Berth Gaston ... M'anutentionn. 6-

d° 5-
Harinck Lucien . d° 5-

d° 4e
Jaubert Auguste . d° 3-

d° 2’
Vancovenberghe

Porphyre ........ d° 6-
d» 5-

Baron André .... Fossoyeur G’
d° 5»

Concierge Ire

Haidon Charles Fossoyeur 6e
d° 5-

Housaer Charles. d» 3-
d° 2e

Robache Emile .. d» 6-
d° 5-

Talman Léon ... d° 3-
d° 2-

Moulron Alexand. d» 3-
d° 2»

Traitement
Ancienneté 

dans
Observa^

la classe __ .—

42.500
42.000

1-2-43
1-2-43 Effet PeC]p

45.000 1-2-46 Titular-
56.500
51.000

1-1-44
1-1-44

Effet Pécj/1.^'

54.000 1-1-47 Titular-

57.000
45.000

1-4-47
1-2-45

le 1-^' 
Titular-

X 1-8 .A 
Effet PeC. 1-^' 
Titular-

le Titular- jjO 
Effets

53.000
48.000

1-2-44 
1-2-44

51.000 '
53.000
48.000

1-2-47 
1-10-43 
1-10-43

51.000
53.000
48.000

1-10-46
1-9-43
1-9-43

Titular-, 
Effet PeC-

51.0Q0 1-9-46
56.500
51.000

1-11-43
1-11-43 Effet Péc-

54.000 1-11-46
49.500
48.000

1-9-44 
1-9-44

Effet Pécj JP' 

Titular-

42.000 1-3-42
le Titular- e45.000

56.500
1-3-45
1-6-42

60.000
54.000
42.500

1-6-45
1-6-45
1-1-43

Effet Péc'le
Titular'

46.000
46.000

1-1-46 
'1-2-43

le1 
TituJar-

49.500
53.000

1-2-46 
1-5-44

le Titular-

56.500 1-5-47

42.500
46.000
42.500
46.000
45.000

1-1-43 
1-1-46 
1-1-44 
1-1-47
1-1-47

Titular- 
le ’

Titular-

Sfp^ÿ
Effe1 r le *

42.500
46.000
53.000
56.500
42.500

1-1-44 
1-1-47
1-4-44
1-4-47

1-12-42

Titular-
, 1« ’ 

Titutar- (j j,.
. le *’ 

Titu!a>-

46.000 '
53.000
56.500
53.000
56.500

1-12-45 
1-11-43 
1-11-46
1-3-44 
1-3-47

Titular' a

, le
Titular-
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Niotïl et .
' Prénom Grades Classe Traitement

Ancienneté 
dans Observations

l y'Sat Mar 
^arceau

asèHe T
r-ouis

la classe

Fossoyeur 3e 58.000 1-5-44
d» 2e 56.500 1-5-47 Titular. le 1-9-45.

Manœuvre 3e 40.000 1-2-44 Titular. le 1-9-45

^PieaJ'^ri .
(^brê Jfançois 
"P'don n^’eber

d°
Fossoyeur

2e
6e

41.000
42.500

1-2-47
1-3-47 Effet péc. 1-3-47-

Terrassier 
d° 
d»

6e
5e
2e

42.500
46.000
56.500

1-11-44 
1-9-44
1-2-45

Titular.
Titular.
Titular.

le 
le 
le

1-9-45.
1-9-45.
1-9-45

d» 3e 53.000 1-5-44 Titular. le 1-9-45.

ferG»^«

SScl'ouver w

d° 
d° 
d»

2e 
jre
3e

56.500
60.000
53.000

1-5-47
1-4-42
1-1-44 Titular. le 1-9-45.

d° 2e 56.500 1-1-47
bp Uver E. d° 3e 53.000 1-1-44 Titular. ]e 1-9-45.

.... l'ifee !'"•» ..
1 . Louis .

■01116 «enri

EdOu

d° 
d°

2e
3e

56.500
53.000

1-1-47
1-1-44 Titular. le 1-9-45.

d° 
d°

2e 
^re

56.500
60.000

1-1-47
1-1-38

d° 3r 53.000 1-2-44 Titular. le 1-9-45.
O 

O
TJ T! 2°

3e
56.500
53.000

1-2-47
1-1-44 Titula r. le 1-9-45.

d° 56.500 1-1-47
d° 3“ 53.000 1-1-44 Titular. le 1-9-45.
d° 2° 56.500 1-1-47a°"""

M„h. •
'Peu i* Jeasi

aséî ■••
JPles

d° 
d“

CO 09 53.000
56.500

1-1-44
1-1-47

d° 3e 53.000 1-2-44 Titular. le 1-9-45.
d° 
d" 
d°

2*
3e
2e

56.500
53.000
56.500

1-2-47
1-2-44
1-2-47

Titular. ]e 1-9-45.

H ”
%i ymomt

d» 3e 53.000 1-2-44 Titular. le 1-9-45.
d° 
d"

2*
3e

56.500
53.000

1-2-47
1-4-44 Titular. le 1-9-45.

lir, ' .

,iUHllefer t ■ 

tv ‘«z । . Jjeon 
r: ’brbp/fon 
■'uK evnie „•••• 

boi ln ,jül Gast.

h vai EL°bis
®Un repr,;, ■•

d° 
Jardinier

2e
6e

56.500
51.000

1-4-47
1-6-44 Titular. le 1-9-45.

d° 5e 54.000 1-6-47
Paveur 3e 60.000 1-9-44 Titular. le 1-9-45.

d° 3e 60.000 1-9-44 Titular. le 1-9-45.
d° 38 60.000 1-9-44 Titular. le 1-9-45.
d" 
d»

3e
3e

60.000
60.000

1-9-44
1-9-44

Titular.
Titular.

le 
le

1-9-45.
1-9-45.

Paveur 3e 60.000 1-9-44 Titular. le 1-9-45.
,'K eorg- d" 4e 57.000 1-4-42

N?®z PlOr Julien 
P'iet A??entin

Sobh 'Wls<e . 
V<>re

V,

d° 3’ 60.000 1-4-45 Titular. le 1-9-45.
d° 3e 60.000 1-9-44 Titular. le 1-9-45.
d° 3* 60.000 1-9-44 Titular. le 1-9-45.
d» 7* 48.000 ' 1-4-42
d» 6e 51.000 1-4-45 Titular. le 1-9-45.

. d° 5e 54.000 1-1-45 Titular. le 1-9-45.
d" 4’ 57.000 1-4-42

11 Alexand. d° 3e 60.000 1-4-45 Titular. le 1-9-45.
Dameur-flch. 5e 54.000 1-3-44 Titùlar. le 1-9-45

d° 4e 57.000 1-3-47
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Nom et prénom Grades Classe Traitement.
Ancienneté 

dans 
>a classe

Observa^01

Titular-
Titular-

, 1-^
1 r e

Ducoin Alfred ... Dameur-flch. 6e 51.000 1-11-44
Anckière Georges Aide-paveur 3e ' 48.000 1-3-44

d° 2® 51.000 1-3-47

Buriez Gustave .. d° 3’ 48.000 1-9-44 Titular-

Galonné Louis ... d° 3e 48.000 1-1-44
d o 2° 51.000 1-1-47

Declercq Charles.
Desieter Léon ...

C 
O 

i T5 T3

3e
5“

48.000
42.000

1-7-44 
1-9-43

Titular- ptH
Titular-

1-^-, - le4e 45.000 1-9-46

Desmedt Jules .. d° 3e 48.000 1-4-44 Titular-
d° 2° 51.000 1-4-47 1-^'

Titular- 
Tituiar- .

Titular- J®
Titular- j.f)-1'

Detourmignies X. 

Faucomprez Paul 

Gôbeyn Maurice .

Pj
 Qj

 P
j 

O O
 O 

O O 4®
3e
3e
2»
3®

45.000
48.000
48.000
51.000
48.000
48.000
48.000
51.000

1-4-42 
1-4-45 
1-2-44 
1-2-47 
1-7-44

Hochart Augustin 
Moreau Achille .. CL

 P
L 

O O
 O

60
 CO

 O 
œ
 ® c 1-2-44

1-2-47

Titular-

Deleplace Charles Surveill. P. P 6e
5’

52.000
56.000

1-5-44 
1-5-47

Cabaret Nicolas . Brig. charret. 2» 
|re

63.000
66.000

1-11-43
1-11-46

, 1-^ 
le J

Cremmery Alfred

Goôssens Gaston.

Charretier 
d°

Brig. cantonn 
Charretier

2e
•^re 

5e
5°

56.500
60.000
46.000
46.000

1-1-43
1-1-46
1-2-45
1-2-45

Titular-
AcoiuP^V' 
Titular-

Heusdens Marcel. Charretier 
d°

4®
5»

49.500
53.000

1-4-44
1-4-47

Titular-
1-^

Titular- j.9-Roelen Jacques .. Charretier 1” 60.000 1-4-42 
1-4-45 
1-1-44

Brig. charret. 2» 63-000 Titular- le ?
Wandels Jules .. Charretier jre 60. (MX)

Brig. charret.
Brig. cantonn.

2»
2®

63.000
56.500

1-1-47
1-1-47 Titular- >Heusdens Maur. Palefrenier 4’ 49.500 1-6-44

Gallet Armand ..
d°

Ouvr. d’atelier
3’
7®

53.000
48.000

1-6-47
1-1-45 Titu’ar- .

leTitular- j-9
Cabaret Alfred ..

(brossier) 
Egoutier 2® 56.500 1-10-44 Titulr'11’

Cabaret Eugène . d» 2® 56.500 1-3-44

d° P® 60.000 1-3-47 1-C 
t du ni' A coiuP 'je 1-'Feys Maurice ... Brig. cantonn. 5® 46.000 1-5-44

Egoutier 5® 46.000 1-5-44 Titular-
1-^

d» 4e 49.500 1-5-47

Villette André ... Brig. cantonn. 5e 46.000 1-2-44 
1-2-44Egoutier 5® 46.000 Titular-

d° 4» 49.500 1-2-47 le ’ Titular-
Chevalier Alfred. Brig. cantonn. 4® 49.500 1-5-44

d° 3® 53.000 1-5-47
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Olï| et « .
Préijoiij

Ç|p. ' ------ -

Grades Classe Traitement
Ancienneté 

dans 
la classe

Observations

Cn^d2UTJxOsePh •
Brig. cantonn. 4® 49.500 1-11-44‘-«On _._ 

ri<)lens e-
Siebel

d° 5e 46.000 1-10-42 Titular. le 1-9-45.
d° 4® 49.500 1-10-45
d° 6e 42.500 1-2-43 Titular. le 1-9-45.

^Ve p:
d° 5e 46.000 1-2-46

Egoutier 5e 46.000 1-2-46 A compt. du 5-8-46
r ...

UveHer c
IW, G,sl»».

Brig. cantonn. 
d°

3e
2»

53.000
56.500

1-4-44
1-4-47

Brig. cantonn. 3e 53.000 1-1-44 Titular. le 1-9-45.
ed Gen d" 9e 56.500 1-1-47

beflv 868 •^i^ ... ^4 *•
h. ...

'P(?ro Avilie r .
buCa Leon

nche2 o 
n Z Gust.
UUpn 
bqh TiVent r 
bu^'IUet £’Ust-. 

f'rez x Kleber

d» 5' 46.000 1-11-43
d° 
d°

4®
3e

49.500
53.000

1-11-46
1-9-44 Titular. le 1-9-45.

d° 4® 49.500 1-6-42
d° 3e 53.000 1-6-45 Titular. le 1-9-45.
d° 6e 42.500 1-1-43 Titular. le 1-9-45.
d» 
d°

5e
4e

46.000
49.500

1-1-46
1-3-43

d° 3e 53.000 1-3-46
d° 5e 46.000 1-8-43 Titular. le 1-9-45.
d° 4® 49.500 1-8-46
d° 4e 49.500 1-1-45 Titular. le 1-9-45.
d° 6® 42.500 1-11-44 Titular. le 1-9-45.Urceau

TVr K. Marcel
d» 5e 46.000 1-4-43 Titular. le 1-9-45.
d° 4* 49.500 1-4-46
d° 5e 46.000 1-9-42

q“«b^ra,.

d° 4® 49.500 1-9-45 Titular. le 1-9-45.
d° 
d»

5e
4'

46.000
49.500

1-4-42
1-4-45 Titular. le 1-9-45.

d° lr® 60.000 1-10-45
%V Ü1S ••

yot II,.
H- fi”G ..Xc*tte c

C,Ustav

d° 5» 46.000 1-6-43 Titular. le 1-9-45
d» 
d»

4®
5e

49.500
46.000

1-6-46
1-4-44

Qi
 Q

u 
: 

o 
o 4®

5®
49.500
46.000

1-4-47
1-9-44 Titular. le 1-9-45.

l|('stf> Surveill. P. P. 7e 48.000 1-9-44 Nommé surveill.
Ps lier, ■ P.P. le 1-4-47.xr ■■■V “ -■

Brig. cantonn. fi® 42.500 1-11-42 Titular. le 1-9-45.
d» 
d“ 4e

46.000
49.500

1-11-45
1-3-43 Titular. le 1-9-45.

Jea> d° 3e 53.000 1-3-46
niPek ,atl ...

%Ui 6an •■ 
0P Po 

ernand

d° 5e 46.000 1-9-44 Titular. le 1-9-45
d° 4e 49.500 1-6-44
d°

C antonnier
3’
5’

53.000
39.000

1-6-47
1-6-42

' j% A
Brig. cantonn. 6® 42.500 1-6-45 Titular. le 1-9-45.
Surveill. P. P. 7® 48.000 1-4-47 Nommé surveill.

K Scar
Xé G........

Güstavo

P. P. le 1-4-47.
Brig. cantonn. 5e 46.000 1-3-43 Titular. le 1-9-45.

d° 4® 49.500 1-3-46
1-9-45.d° 5® 46.000 1-5-44 Titular. le

d° 4® 49.500 1-5-47
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Nom et prénom Grades Classe Traitement
Ancienneté 

dans 
la classe

Turotte Gustave .

Van Boxom Ch. .

Van Labèke Cyr.

Van Liefferinge
Arthur ..............

Villette Martial . 

brys Marie-L.

Beirnaert Joséph

Biaise Marie-J. . 

Bartniki Anaïse . 

Briennie Genevièv. 

Buyck Madeleine 
Caimbrousse

Emma................

Carpentier Flore. 

Danel Baymonde 

Decottignies Egl. 

Deroo Léontine . 

Descamps Rachel 

Frémaux Isoline. 

Gtobriels Julienne 

Hé ras Maria ... 

Lambron Marie . 
Leclercq Jeanne . 

Menez Coralie .. 
Vandamme Suz. 

Vandenbulke Mte 

Vanrenterghem
Georgina ..........

Cantonnier 
d°

Egoutier 
Brig. cantonn. 

d° 
d° 
d°

d° 
d° 
d°

Ouvr. d’entret. 
d°

Fem. de servie. 
d°

d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d°

d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d°

Fem. de servie. 
d° 
,d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d» 
d° 
d® 
d® 
d® 
d»

d®

6’
5®
6®
5’
4'
5®
4®

2®
4®
3®
5e
4e
4'
3e

5e
4®
7®
6'
6®
5®
6®

2®
^re

4®
3®
3®
2»
5®
4®
5®
4®
2®
^re
5®
4®
2® 
lr®
5e
4®
4®
6’
5®
6®
6®
5®
5®
4®

3®

37.500
39.000
42.500
46.000
49.500
46.000
49.500

56.500
49.500
53.000
42.000
45.000 
19.500
20.000

38.000
39.000
36-000
37.000
37.000
38.000
37.000

41.000
42.000
39.000
40.000
40.000
41.000
38.000
39.000
38.000
39.000
41.000
42.000
38.000
39.000
41.000
42.000
38.000
39.000
39.000
37.000
38.000
37.000
37.000
38.000
38.000
39.000

20.000

1-9-42 
1-9-45 
1-9-45 
1-7-42 
1-7-45 
1-3-44
1-3-47

1-8-44
1-2-43 
1-2-46 
1-1-43 
1-1-46 
1-6-42 
1-6-45

1-2-43 
1-2-46 
1-3-42 
1-3-45 
1-3-43 
1-3-46
1-7-44

1-3-44 
1-3-47 
1-4-44 
1-4-47

1-12-43 
1-12-46

1-1-44 
1-1-47 
1-2-43 
1-2-46 
1-5-44 
1-5-47
1-9-42 
1-9-45 
1-5-44 
1-5-47 
1-8-42 
1-8-45
1-9-44 
1-8-42 
1-8-45
1-8-44 
1-6-44 
1-6-47

1-11-43 
1-11-46

1-2-45

le Titular- 1 
Effet PeC'

leTitular-

1-^’
Titular- p- ' 
Tdutar-

Titular-

le 1 
Titular- ,

le 
Titul«r'

„ le 1 
Titular- >

le ’ 
Titular

le 
Tituhar' >

, , le *' 
Titular-

1-^' 
„ le 

Titular-

p/
, le 1 

Titular- <
le *'

Titular-

r Ie 1 
Titular'

1/2
Titul®1’
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Grades Classe iraitement
Ancienneté 

dans ’ 
la classe

Observations

Fem. de servie. 
d° 
d° 
d° 
d° 
d°

Surv. d’entret.

d° 
d° 

Fem. de servie.
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 

Fem. de servie.
d» 
d° 
d° 
d° 
d°

Ouvr. d’entret.
Fem. de servie.

d° 
d° 
d° 
d» 
d° 
d» 
d°

Ouvr. d’entret. 
Fem. de servie.

d° 
d» 
d° 
d» 
d° 
d° 
d° 
d» 
d® 
d® 
d® 
d® 
d® 
d® 
d® 
d®

6e
5®
6®
5®
5®
4®
7®
6®
7®
6®
2®
3®
2®
4®
3®
4®
3®
3=
2®
5®
5®
4® 
lr®
4®
5®
4’
2® 
Jr»
3“
2®
3®
2®
4®
4®

6®
5®

5®
5®
4®
3®
4’
3®
4®
3®
5®
6®
5®
3®
2®

37.000
38.000
18.500
19.000

- 28.500
29.250
48.000
51.000
48.000
51.000
41.000
40.000
41.000
39.000
40.000
39.000
40.000
40.000
41.000
38.000
38.000
39.000
42.000
45.000
38.000
39.000
41.000
42.000
40.000
41.000
40.000
41.000
45.000
39.000

37.000
38.000
38.000
38.000
38.000
39.000
40.000
39.000
40.000
39.000
40.000
38.000
37.000
38.000
40.000
41.000

1-6-44 
1-6-47
1-9-42 
1-9-45
1-7-42
1-7-45
1-1-43 
1-1-46
1-1-43 
1-1-46

1-11-44 
1-10-43 
1-10-46
1-9-42 
1-9-45

1-11-43
1-11-46

1-9-42
1-9-45

1-11-44
1-3-42
1-3-45
1-4-44
1-4-47

1-11-42 
1-11-45
1-10-43
1-10-46
1-10-42
1-10-45
1-1-43 
1-1-46

, 1-10-44
1-2-45

1-11-42
1-11-45
1-1-45 

1-11-44 
1-12-44
1-6-42 
1-6-45
1-3-43
1-3-46 
1-2-43
1-2-46

1-12-44 
1-6-42
1-6-45 
1-4-44
1-4-47

1/2 vacation. 
Titular. le 1-9-45. 
3/4 de vacation.

d® 
Titular. le 1-9-45.

Titular. le 1-9-45.

Titular. le 1-9-45. 
Titular. le 1-9-45.

Titular. le 1-9-45.

Titular. le 1-9-45.

Titular. le 1-9-45.

Titular. le 1-9-45.

Titular. le 1-9-45.

Titular. le 1-9-45.

Titular. le 1-9-45.

Titular. le 1-9-45. 
Titular. le 1-9-45 
Démiss, le 7-9-46.

Démiss, le 1-1-47. 
Titular. le 1-9-45. 
Titular. le 1-9-45. 
Titular. le 1-9-45.

Titular. le 1-9-45.

Titular. le 1-9-45.

Titular. le 1-9-45.

Titular. le 1-9-45. 
Titular. le 1-9-45.
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Nom et prénom Grades Classe Traitement
Ancienneté 

dans
la classe

Pluquet Flora .. Fem. de servie. 4e 39.000 1-10-42 Titular- 1

Staelens Germ. .
d° 
d° 
d°

3e
5e
4'

40.000
38.000
39.000

1-10-45 
1-1-43 
1-1-46

DémisS- ’jg l-^’
Vaniscotte Rachel d° 5e 38.000 1-10-42 Titular

d° 4' 39.000 1-10-45 .. le
Carlier Lucienne Aide-cuisinière 5e 42.000 1-1-43 Titular-

d° 4e 45.000 1-1-46
Fem. dè servie. 3e 40.000 1-11-43

d° 2e 41.000 1-11 46
leCourmont Louise Aide-cuisinière 

d°
Fem. de servie.

5»
4e
3e

42.000
45.000
40.000

1-1-43
1-1-46
1-5-45

De Becker Aug. . Aide-cuisinière fi' 39.000 1-3-41
Titular- 1

d° he 42.000 1-3-44
Fem. de servie. 4» 39.000 1-3-44 du 2^ ,

Decourf M.-Th. ..
d° 
d°

3e
3'

40.000
40.000

1-3-47
1-8-43

le 1" 
Titular

Fouchez Jeanne .
d°

Aide-cuisinière
2e
5e

41.000
42.000

1-8-46
1-1-43

Titular-
.■uf

d° 4' 45.000 1-1-46 . A 
duFem. de servie. 3' 40.000 1-9-43

d° 2° 41.000 1-9-46
Palstermans

Marthe .. .... d° 5e 38.000 1-7-44
le Titular-

Rochart Berthe . Cuisinière 
d°

7» 
fi»

48.000
51.000

1-1-43 
1-1-46

du i- ; i-iHFem. de servie. 2e 41.000 1-11-44
Titular-

Verdebout Rach. d° 4' 39.000 1-10-43
d» 3e 40.000 1-10-46

du ’le 1-1’Déliré Marie .... d° 4» 39.000 1-5-44
Titular'

Jonquet Cécile ..
d° 

Balaveuse
3e
2e

40.000
41.000

1-5-47
1-5-43

le 1 
Titular'

Louchet Louise .
d°
d°

1r»
4'

42.000
39.000

1-5-46 
1-11-42 Titular /

Masselot Marie .
d° 
d°

3P
9e

40.000
41.000

1-11-45
1-6-44

Titular-

d° jre 42.000 1-6-47
Galonné Paul ... Ouvr. d’entret. 3' 48.000 1-3-44

Durand René ...
d° 
d°

9e
4e

51.000
45.000

1-3-47 
1-4-43

Legrand Victor .

O 
O 

O 
7? 

'Ç

3» 
R" 
5»

48.000
39.000
42.000 ’

1-4-46
1-7-43
1-7-46

- f Ie rfîtUl9^'
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Noi“ et • . Ancienneté^^^^P*énorn Grades Classe Traitement dans 
la classe

Observations

'"'■'"v aarles
Ouv. d’entret. 3e 48.000 1-5-44 Titular. le 1-9-45.

Uu?*”chten d° 2e 51.000 1-5-47

I)(, d° 3e 48.000 1-1-44 Titular. le 1-9-45.

P *Uzanne
d° 2e 51.000 1-1-47

Lingère 5e 46.000 1-11-42 Titular. le 1-9-45.
d° 4e 49.500 1-11-45

Magasinier
concierge ÿ 46.000 1-1-44 Avant, en nature,

Titular. le 1-9-45.
’Ul'SeflUX T d° 4e 49.500 1-1-47

o,é|(.À Louis Chauffeur 2e 56.500 1-8-42

Henri. 
Em-

Vr> Albert .

JaMin F^-" ■ • • 
se& lle •

a Mol V

d° |re 60.000 1-8-45 Titular. le 1-9-45.
Chauff.-mécan. 4e 57.000 1-6-44 Titular. le 1-9-45.

d° 
d°

3e
5e

60.000
54.000

1-6-47
1-7-44

d» 5e 54.000 1-12-42 Titular. le 1-9-45.
d° 4e 57.000 1-12-45
d° 5e 54.000 1-1-44
d° 4e 57.000 1-1-47

d‘>
Terrassier

V 
o
j

1Ô 
Q

Q

54.000
56.500

1-7-44
1-7-43

Titular. le 1-9-45.

d° |re 60.000 1-7-46
u. .

°Sse A
T Aïidré

els Ca 
^Vrille

Contrôleur 
mécanicien 

Aide-mécanic.
5e
3e

54.000
48.000

1-7-44
1-5-44

Titular. le 1-9-45.
Titular. le 1-9-45.

d°
Bi'ig. canfonn.

2e
4e

51.000
49.500

1-5-47
1-3-42

bO|| d° 3e 53.000 1-3-45
L°Uis Aide-électric. 2e 51.000 1-3-45 Effet péc. 1-11-46.

Ouvr. d’entret. 5e 42.000 1-9-43 Effet péc. 1-2-46.
Qîl’el n

d° 4« 45.000 1-9-46
Titular. le 1-2-46.

* est,... '••• d° 6e 39.000 1-3-44
. hri Albp t d° 5e 42.000 1-3-47
hP, bert ..

a AlfrM
d°
d°

7e
6e

36.000
39.000

1-3-42
1-3-45

(a Iped
f "PMie ’
%te, Louis

Veill. de nuit 3e 40.000 1-9-43
d» 2e 41.000 1-9-46
d° 4e 39.000 1-1-44

Mobeï't ..

De U Lé°n

IIHenw ..
% hMes •

d° 3e 40.000" 1-1-47
Veill. de nuit 3e 40.000 1-4-44

d° 2e 41.000 1-4-47
d° 4e 39.000 1-3-42
d» 3e 40.000 1-3-45 Titular. le 1-9-45.
d° 
d°

3e
4e

40 000
39.000

1-10-44
1-7-42

Démiss, le V2-47.

1Qn FnNit Kerr*ant d° 3e 40.000 1-7-45 Titular. le 1-9-45.
d° 3e 40.000 1-1-44 Titular. le 1-9-45.

ArthUr d“ 2e 41.000 1-1-47
d» 3e 40.000 1-1-44
d» 2‘ 41.000 1-1-47
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Nom et prénom Grades Classe Traitement
Ancienneté 

dans 
la classe

Obseï vatioflS

Thirmon Kléber. 

Foucher Maurice

De Wever Alph. .

Verburght Lucien 

Debock Joseph .. 

Jacobs Joseph ... 
Neuville Marcel .

Janssens Charles 

Trédez Henri .... 

Van Weymers L. 

François Henri .

Legru Eugène .. 
Robidet Ludovic

Lippens Gustave 

Desieter Désiré .. 

Govaerts Charles 

Cauwelier Prosp. 

Devinck Gabriel . 

Gaillard Edmond 

Leprêtre Auguste

Veill. de nuit 
d°

Brig. canton n. 
Manœuvre

d° 
Peseur

Cauff. d’auto 
d°

Mécan.-autom.
Horloger 

remonteur
Charpentier 

d° 
d°

Menuisier 
d° 
d° 
d° 

Menuis.-ébén. 
d° 
d° 
d°

Brig. cantonn. 
Garde munie.

Serrurier 
d° 
d» 
d°

Serrurier 
d°

Brig. cantonn.
Tôlier 

d° 
d°

Maçon 
d° 
d» 
d° 
d° 
d°

Terrassier 
M'açon

3e 
2e 
6e 
4e

3e 
6e 
5e 
4e 
6e

5e 
5e 
4" 
5e 
2e 
lr» 
4e 
3e 
7e 
6e 
5e 
4e 
5® 
4e

7e 
5e 
3e 
2e

• 3e 
2e 
6® 
7® 
5» 
4® 
5e 
4e 
5e 
4® 
2® 
^re 
3e 
5®

40.000
41.000
42.500
39.000

40.000
42.500
46.000
49.500
51.000

46.000
54.000
57.000
54.000
63.000
66.000
54.000
57.000
48.000
52.000
56.000
60.000
46.000
45.000

48.000
54.000
60.000
63.000
60.000
63.000
42.500
48.000
54.000
57.000
54.000
57.000
54.000
57.000
63.000
66.000
53.000
54.000

1-1-44 
1-1-47

1-11-43 
1-11-43

1-11-46 
16-3-47

1-4-43 
1-4-46 
1-4-46

1-11-44 
1-3-44

. 1-3-47 
1-7-44 
1-6-44 
1-6-47 
1-2-44 
1-2-47 
1-1-44 
1-1-47 
1-4-44 
1-4-47

1-12-44 
1-12-44

1-12-44 
1-7-44 
1-4-44 
1-4-47 
1-4-44 
1-4-47

1-12-44 
1-9-45 
1-2-44 
1-2-47 
1-2-44 
1-2-47 
1-1-44 
1-1-47 
1-6-44 
1-6-47 
1-2-44 
1-2-44

Titular- 'e

Effet Péc: 
Titular- 16

le 
Titular-

Effet Péc’ 
leTitular- 

Titular-

Effet Pé^ 
Titular- 
Titular- 

Titular- ’ 

. leTitillé

Effet Péc^ 
Titular-, 
Effet PéR 

Titular- 
Titular-

. le Titular-

. le Titula>- Je 
Titular-

,„r Ie Titular-

, r Ie Titular-

EK'!'*» 
Titular-

Effet P% 
Titular-

p*'

11'^
1-9- ’̂

1-9-^' 

p1'

1-9^'

1-^. 
i.9

i-9-*5' 

i-O-t5'

,1/

R b 
1-9 , \.9*

J.9-p'

i-9-*5'

Mazingue Arthur

Vandenberghe
Auguste .......

Béasse Abel ....

d° 
d» 
d»

d» 
d° 

Cimentier
d»

©
. 

® 
® 

® 
© 

O 
*

o: w
 

id

57.000
60.000

63.000

54.000
57.000
54.000
57.000

1-2-47 
1-10-42 
1-10-45

1-5-44 
1-5-47 
1-1-44
1-1-47

Titular-

Titula1'

Titula1,

le

le

le
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% et n .
Prénom Grades Classe

Ancienneté 
dans Observations

J)elP>''''' ' la classe Classe
rtie t, Lueien

Terrassier 3» 53.000 1-7-44
l<01hhv T Cimentier 5e 54.000 1-7-44 Effet péc. 15-3-45.

y Jean
Cimentier Titular. le 1-9-45.Ven 5e 54.000 1-4-44 Titular. le 1-9-45.

bierreydeveldt

O 
O

■Q T3 4’ 57.1X10 1-4-47

F)e 8n. t
d°

5° 54.000 1-1-44 Titular. le 1-9-45.
% v,ctM • 4» 57.000 1-1-47

Bûcheron 5e 54.000 1-1-44 Titular. le 1-9-45.
a<7iul-

x* ^on

d° 4e . 57.000 1-1-47
d° 5“ 54.01X1 1-7-44 Titular. le 1-9-45^yl Plâtrier 5e 54.000 1-4-44 Titular. le 1-9-45.

Camine d°
Cimentier

4e 57.000 1-4-47

%Uet r spécialiste 5e 56.000 1-1-44 Titular. le 1-9-45.
’fer,e .. d° 4“ G0.000 1-1-47

Terrassier 3e 53.000 1-2-44
Maçon égout. 56 54.000 1-2-44 Effet péc. 15-3-45.

e,Ueot n Titular. le 1-9-45.
V Eftlile . d° 4’ 57.000 1-2-47

d° 5» 54.000 1-4-44 Titular. le 1-9-45.
V,„, •>>«. d° 4e 57.000 1-4-47

Aide-paveur 3e 48.000 1-9-44
Maçon égout.

Paveur-carrel.

C>«

^re

51.000

72.000

15-3-45

1-6-42

Titular.

Titular.

le

le

1-9-45.

1-9-45.
Désinfecteur 3e 52.01X1 1-4-44

">i n

1,1, len^

Maçon vérifie. 5» 54.000 1-4-44 Effet péc. 15-3-45.
Titular. le 1-9-45.

d° 
Maçon

4e
3e

57.000 
GO.000

1-4-47
1-2-44

*d René. d° 2e 63.000 1-2-47
Désinfecteur 6e 42.000 1-7-43Sie iw Brig. désinfect. 7‘ 48.000 15-3-45 Effet péc. 15-3-45.

',l<luel j^uerite
0„ Jules

0,r‘he,
Caissière lre 60.000 1-2-35

Titular. le 1-9-45.

Maîtr. de nag. 5e 56.000 1-3-44 Titular. le 1-9-45.
s>. l nn ■■ d» 4» 60.000 1-3-47

d» 6e 52.000 1-9-42
rflncis d° 5* 56.000 1-9-45 Titular. le 1-9-45.

Surv. de bass. 5e 54.000 1-6-44 En congé s/solde
lin.

aille .
le 15-10-45.
Rayé des cadres

rn"'

Louise 
tirt,

Baigneuse 5e 39.600 1-12-43
le 15-4-46.
Titular. le 1-9-45.

d° 
d°

4e
6»

41.700
37.800

1-12-46
1-3-42

^Oi® Hélène d° 5e 39.600 1-3-45 Titular. le 1-9-45.
Kn h^a d° 3e 43.800 1-8-44 Titular. le 1-9-45.

d» 4° 41.700 1-12-42 Titular. le 1-9-45.
d° 3e 43.800 1-12-45

• • Baigneur 4e 41.700 1-8-43 Titular. le 1-9-45.
d° 3* 43.800 1-8-46



604

Ancienneté OM»"'"’”
Nom et prénom Grades Classe Traitement dans 

la classe

Vanhagendoren
Marthe .............. Baigneuse ^re 48.000 1-2-43

leLagache Julien .. Cabinier 5» 38.000 1-8-42
d» 4e 39.000 1-8-45 Titular' 

, le 1Vasseur Victor
Maurice .......... d° 4e 39.000 1-11-43 Titul^- .

d° 3e 40.000 1-11-46
Cannesson Casim. Contremaître E««t t*' 1-ÎA

Effil P«jemachiniste ^re 90.000 1-1-46
Jouvenet Roland. d° |re 90.000 1-1-46
Collignon Lucien Machin.-mont. 2e 63.000 1-1-43 Titula

d° ^re 66.000 1-1-46 Titular- J
Titular- .

François Maurice Machin.-mont. ^re 66.000 1-10-44
Salembiez Julien d» ^re 66.000 1-9-44
Storne J.-Rapt. . 
Van Ingh Joseph

d° 
d°

^re 
^re

66.000
66.000

1-10-44
1-10-41

IP 1 
Titillé-

Villeneuve Raoul d» jre 66.000 1-10-43 , 1-^
Titular-J 
A coi«P11.46.

du 16-C,
Effet PeCje 1-3-J

le 1 ' . le L J-

Cannesson Théo. Surveill. Ecole

Desmedt Léon ..

les Beaux-Arts 
Machin.-mont.

Jardinier 
d»

lre 
^re

7e
6e

66.000
66.000

48.000
51.000

1-10-41 
1-10-41

15-3-45 
1-3-46

Scrève Jean ........ d» 7e <18.000 1-1-44 Titula*- ja 5 
rtS.

Titula1'-
rtS.
le le M-Titula^ le 1-3-
Démiss' u6.

Goval André ....

d»

d°

6e

7e

51.000

48.000

1-3-46

1-1-44
d» 6e 51.000 1-3-46

Deherripon Paul. d° 
d°

7e
6e

48.000
51.000

1-1-44
1-3-46

Leplat Pierre ... d° 7e 48.000 1-9-42 < J je d

TitU îr |e
Tifu 1®Titular- j-

d° 6e 51.000 1-9-45
Blin eau Valentin. Cuisinière 6e 51.000 1-12-44
Buyens Sophie .. d° 6e 51.000 1-12-44
Carlier Marie ... d° 6e 51.000 1-12-44 Titular- 1
Delaune Jeanne . d» 7e 48.000 1-1-43

d° 6« 51.000 1-1-46
Deneubourg Ad.. d» 3° 60.000 1-7-42 le jd° 2e 63.000 1-7-45 Titular'

leDewailly Denise . d» 6e 51.000 1-12-44
Dilly Berthe ....

CL
 Ç
L 

o o 5’
4°

54.000
57.000

1-7-42 
1-7-45

Titular' 
le ’

Dinant Palmyre . d° 5» 54.000 1-7-42 Titular-
d» 4e 57.000 1-7-45

Druelle Juliette . d° 4e 57.000 1-7-42 r 10 ?
Titular- 1d° 3e 60.000 1-7-45

Dubrulle Madel. . d° 6e 51.000 1-12-44 TituJa*-
Hoogstoel Marie . d° 7° 48.000 1-1-44 , r Ie

d° 6° 51.000 1-1-47 Titular-
Leplus Angèle ... Cuisinière 6e 51.000 1-12-44
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Prénom Ancienneté

X Grades Classe Traitement dans 
la classe

Observations

'•"»y ,.
X,,.’. W‘« ■ Cuisinière 5e 54.000 1-7-42

£ "hlf-be I-Iél.. d° 
d“ C-

T c» et 57.000
54.000

1-7-45
1-7-42

Titular. le 1-9-45.

£ ï>£he Aug
! Maree*

VV,'"n C?ei't}*e . 
."''-eu''"aino '

CL
 CL

 
O
 O 4e

6°
57.000
51.000

1-7-45
1-12-44

Titular. le 1-9-45.
Titular. le 1-9-45.

c
d° 
d°

4e
6°

57.(100
51.000

1-12-44
1-12-44

Titular. le 1-9-45.
Titular. le 1-9-45.

d° 3e 60.000 1-12-44 Titular. le 1-9-45.
0' d° 6e 51.000 1-12-44 Titular. le 1-9-45.

d° 6° 51.000 1-12-44 Titular. le 1-9-45.
15' 'u'gner d“ 7e 48.000 1-5-43 Effet péc. 24-7-45.
|5- ’h1 Te.T^bene .. d° 6e 51.000 1-5-46

Titular. le 1-9-45.

d° O 60.000 1-9-43 Effet péc. 8-10-45.
Titular. le 8-10-45.t*" A , 

"Wolls ^'lolph
Po ' '^nie,

d° 2e ■ 63.000 1-9-46
d" 6“ 51.000 1-12-44

lide-cuisinièn 4e 45.000 1-5-44 Titular. le 1-9-45.
f. Mn|bilde

te, .
' 8Pnifi ■

d“ 3e 48.000 1-5-47
d" 4e 45.000 1-3-44 Titular. le 1-9-45.

À d° 3e 48.000 1-3-47
.J. d° 4° 45.000 1-3-43 Titular. le 1-9-45.

6. n^(lfnies Fei. d° 3- 48.000 1-3-46

il "m, ■"•••• d° 4» 45.000 1-4-44 Titular. le 1-9-45.

6,
|hi|l’l^IÎ'jli','ine

”','"ei' s'yivJe6
d° 3e 48.000 1-4-47
d° 5e 42.000 1-12-44 Titular. le 1-9-45.

j. d° 
Cuisinière

3° 
7»

48.000
48.000

1-1-45
1-4-44

Titular. le 1-9-45.

fp 
t

Pou,.
['"'Mi'161, Luci

Aide-cuisinièn 4e 45.000 1-1-46 Effet péc. 1-11-46. 
Titular. le 1-J1-46

5.
>

r<i'i "t IVi Cle 
rt)'eVJ z W

d° 
d°

^re 
^re

54.000
54.000

1-11-44
1-10-37

Titular. le 1-9-45.

»■ Cuisinière 7e 48.000 1-4-43>• t'lyei . Aide-cuisinière 4e 45.000 1-1-45 Effet péc. 1-4-46.
x>gsge

Nr’ly
d° 4° 45.000 1-7-44

Titular. le 1-4-46.
Titular. le 1-9-45.

Cuisinière 4e 57.000 1-1-43
d» 3° 60.000 1-1-46

Aide-cuisinièn 1 re 54.000 1-2-42 Effet péc. 1-11-46.
Aide-cuisinièn jre 54.000 1-6-42 Titular. le 1-9-45.

Cuisinière 7e 48.000 1-1-43

1 J< ........

^rt r

d» 6e 51.000 1-1-46
Aide-cuisinièn 4e 45.000 1-1-46 Effet péc. 1-11-46.

Titular. le 1-11-46.
d° 3e 48.000 1-10-42 Titular. le 1-9-15

Ulie • d° 2e 51.000 1-10-45
'‘S* T d» 2e 51.000 1-4-42

i. J^nne d° -£re 54.000 1-4-45 Titular. le 1-9-45
Cuisinière 6e 51.000 1-12-44

Aide-cuisinière 5e 42.000 1-4-4' Effet péc. 1-11-46
d° 4e 45.000 1-4-47 Titular. le 1-11-46

3
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Ancienneté Obsci’''91^,
Nom et prénom Grades Classe traitement dans

la classe ___-

Menez Jeanne ... Vide-cuisinière 
d°

6®
5®

39.000
42.000

1-5-42
1-5-45

1-9^ 
lituiar- e

Merchie Claire .. Cuisinière 
'ide-cuisinière Ç

H
 05 51.000

48.000
1-12-44

1-4-45
Effet 1*1 !" *

I1(l
Petelyon Julienne Cuisinière 7e 48.000 1-1-43 ■:nel rlj"! 

,■»»» 1$ 
l’itular- j.jl
<«“ .fis

Platel Julia ....

d° 
\ide-cuisinière 

Cuisinière 
■ide-cuisinière

6e
5®
6e
4®

51.000
42.000
51.000
45.000

1-1-46
1-1-46

1-12-44
1-12-44

Saint-Venant
Marie ................ d° 3® 48.000 1-12-42

le

Smit Florine ....
d° 
d°

2e
4e

51.000
45.000

1-12-45
1-11-44

Effet PéC]cS^' 
riiuw " .(,

Tersin Marie .... d° 2e- 51.000 1-2-45 "itular- ’e j"
Théron Marcelle . Vide-cuisinière 4.0 45.000 1-12-44
Vancraenenbroec

ke Victorine' .. d° 4e 45.000 1-3-43
d° 3® 48.000 1-3-46

Vandenbroeoke
ni

Met ^1" *Pauline ............
Vanderkelen Em.

d° 
Cuisinière

^rc 
7®

54.000
48.000

1-11-44
1-10-44

\ide-cuisinière 4® 45.000 1-6-45

Vannanderbèke
1-11-42

l’itular- )e
Joséphine ........ \ide-cuisinière 4® 45.000

d° 3” 48.000 1-11-45
Verecken Doroth. \ ide-cuisinière * 3e 48.000 1-10-43

d° 2® 51.000 1-10-46
Cha'rle Elise .... Cuisinière 7® 48.000 1-1-43

Effetd° 6® 51.000 1-1-46
Mdé-cuisinière 4® 45.000 1-1-46

1-5-45
Effet

Delonnette Germ. Aide-cuisinière ^re 54.000 ritul^

Soyez Madeleine . Cuisinière 7® 48.000 1-1-43 ai
Effet P^

d° 6® 51.000 1-1-46
Xide-cuisinièrr 4® 45.000 1-12-44

JS 
t péc' ’i'/Blonde Zélie .... Aide-cuisinière 5® 42.000 1-1-43

Fem. de servie. 2® 41.000 1-10-42

d° Ire 42.000 1-10-45 ai

Branswyck Jul. . Cuisinière 7® 48.000 1-9-44 
1-10-46

Rffei P^l-11
Fèm. de servie. 3® 40.000

. née- 1.9* Effet Pe leFéron Madeleine Aide-cuisinière 4® ■ 45.000 1-12-44
Fem. de servie. 3® 40.000 1-7-43 l’iti>101'

d° 2® 41.000 1-7-46
1-12-44
1-4-44 |
1-4-47 1

Pe
Massiet Jeanne .. Cuisinière 6® 51.000

1 Ouvr. d’enfret. 
d°

4®
3®

45.000
48.000
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Juin 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Traitement, julien Féron

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Julien Féron expédi- 

Lonnaire affecté au 2' Bureau de la ire division, appelé sous les 
Cl|apeaux, cessera de lui être mandaté à partir du 3 Juin 19/17.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé ( 1» , . 0 0 e 1 exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 3 Juin 19/17

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. —lrc Division. Promotion. 
M"æ Jenny Terrier

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ; 
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — Compte-tenu des services civils qu’elle a ac- 

^"‘plis antérieurement, M'ne Jenny Térricr, expéditionnaire affec- 
e au 6* * * * e Bureau de la ire division, est versée dans la 2e classe de 

emploi, au traitement annuel de 89.000 frs majoré des indem- 
[''les prévues en faveur du personnel auxiliaire, l’ancienneté dans 

'* ‘‘lasse étant fixée au Ier Mai 19/17.
। Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
e । exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du i‘r Juin 
. 1 17 -

Hôtel de Ville, le 3 Juin 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER
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POLICE ADMINISTRATIVE.— Etat-Civil. Indemnité. 
Docteur Blond père

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 22 Décembre ip' ' 

approuvée par M. le Préfet du Nord le 23 Janvier ip^
Vu notre arrêté en date du 8 Février ig/jG fixant à 12.000 h 

l’indemnité annuelle servie aux médecins de l’Etats-Cn'1

Arrêtons :
Article i. — Le Docteur Blond père, domicilié à Lille, 

rue de Fontenoy, qui, du 3 Juin au 5 Juillet inclus, reniplm'e,a 
Docteur Blond fils dans les 3" et V circonscriptions, percevra, p° 
celle période, l’indemnité prévue par l’arrêté susvisé. l

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charn 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Juin ig^7
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Indemnité. 
Docteur Wuillemot

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/i, article 88 ; r
Vu la délibération du Conseil municipal du 22 Décembre 1.

approuvée par M. le Préfet du Nord le 23 Janvier ip1
Vu notre arrêté en date du 8 Février ig/jG fixant à . 

l’indemnité annuelle servie aux médecins de I Etat- J,vl

Arrêtons : ..--j.
Article 1. — Le Docteur Paul Wuillemot, médecin am . 

re de l’Etal-Civil, domicilié à Lille, 38, rue d’Iéna, qui, IlS- 
au 8 Juin inclus, remplace le Docteur Tajchner dans la lo i’affêté 
cription, recevra, pour celte période, l’indemnité prévue pai 
susvisé. _ । ar<ré

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est ( 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Juin 19^

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER
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POLlCE. — Voie Publique. Transformation de façade. Interdiction.

9, rue Danton

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la pétition par laquelle M. Edouard Dubois Fils, 9, rue 

Danton à Lille, sollicite l’autorisation de transformer la 
façade de l’immeuble sis 87, rue des Ponts de Comines ;

Vu l’arrêté du 11 Janvier 19/16 relatif à l’application de l’ar
ticle 16 de l’ordonnance du 27 Octobre igZjE» relative au 
permis de construire ;

Vu l’avis défavorable émis par M. le Chef du Service Départe
mental du Permis de construire en date du G Mai 19/17 
qui considère que « les travaux envisagés étant purement 
privés et sans caractère d’urgence, n’offrent aucun inté
rêt immédiat en ce qui concerne la reprise économique 
du pays et qu’il y a lieu de surseoir pour l’instant à leur 
réalisation, tous les matériaux devant être réservés aux 
réparations et reconstructions d’immeubles sinistrés )) ;

Arrêtons :
( Article 1. — Il est interdit à M. Edouard Dubois fils d’exé- 

11 et les travaux repris dans la pétition susvisée.
Article 2. -— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

exécution du présent arrêté.rde

Hôtel de Ville, le 3 Juin 19A7 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES municipaux. —
M""' Denise Vitse

lre Division. Mutation.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5.Avril 188/1, article 88 ; 
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
(;e Article i . — Mme Denise Vitse, expéditionnaire affectée au
b llleau de la ire division, est mutée, en la même qualité, au â'

,Cau de ja 3e Jivision
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Article 2 — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge
de 1 exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier Jul11

' Hôtel de Ville, le 3 Juin ip4/
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de Chef de Division. 
Commission du tableau d’avancement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux, article 13 ;

Arrêtons :
Article i. — Sont nommés, sous notre présidence cl P‘*’ 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint dch 
gué au Personnel, membres de la Commission Consultative app6' 
lee a donner son avis sur le tableau d’avancement de P0111 
l’accession au grade de Chef de division :

MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie :
Camu, Chef de la 2e division ;
Demenge, Chef de Bureau, Service des Bâtiments ;
Hauticœur, Chef de la ire division et Courthéoux, 

des Services publics, délégués de l’Organisation Syn
dicale.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de 1 exécution du présent arreté.

Hôtel de Ville, le 3 Juin ifO/
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de Chef de Bureau 
Commission du tableau d’avancement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux article i3 • 

Arrêtons :
Article i . — Sont nommés, sous notre présidence . 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoin
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]L*P*é au Personnel, membres de la Commission Consultative appe- 
e a donner son avis sur le tableau d’avancement de 19/17, pour 
'Pression au grade de Chef de Bureau ;

MM. Lefebvre, Secrétaire général, adjoint de la Mairie ;
Camu, Chef de la 2e division ;

'Demenge, Chef de Bureau, Service des Bâtiments ;
Gochon et Mestdagh, Chefs de Bureau, délégués de O 7 7 C

l’Organisation Syndicale.
, -Vkticle 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Juin 19'17
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

^^ATRES MUNICIPAUX. — Grand-Théâtre. Rideau-réclame. 

Convention. Société « Commercial-Publi »

Entre les soussignés,
। Denis Cordonnier, député Maire de Lille, agissant au nom 

' d Vi]|e de Lille en vertu d’une délibération du Conseil municipal 
1 2 Décembre ig/|(> -qui sera soumise en même temps que les pré- 

eilles à Lapprobation de M. le Préfet du Nord,

d’une part,
E. Delsaux, demeurant à Laigneville (Oise) ;

cial ^^ssan^ au 110111 el Pour Ie compte de la Société « Gommer- 
fo * <'Dubli » dont il est directeur et dont le siège est à Laigneville 
vbse) 22) rue Portebois,

d’autre part,
E est passé la convention suivante :

(( C Cordonnier ès-qualité, accorde par ces présentes à la Société 
dr °Iïllllercial Publi )) représentée par M. Délsaux qui accepte le 
q de faire figurer de la publicité sur le rideau de fer de protection 

Crand-T’liéâtre de Lille.
pa- ^°Us les frais de confection, la recherche des annonces, le 

"’Hent des taxes et droits de publicité sont entièrement à la charge 
(( Commercial Publi )).

cju foutes les représentations le rideau de fer sera baissé à cha- 
diq ’ eil^r ac^e Pen(Dnt toute la durée du dit entr’acte. En cas de 
Ser 1Oratlon de la peinture, la Société « Commercial Publi » en 
ih ;a,.avis<le -par la Direction du Théâtre et il devra être procédé im- 

ialenient à la réfection.
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La présente concession est faite à compter du jour de l’ouverli111, 

du Grand Théâtre et pour la durée de la saison Théâtrale i*/1*' 
19/17 du dit Théâtre.

REDEVANCE
(( Commercial Publi » s’engage à régler à la

O O O . • 11 ( HI à la Caisse de M. le Receveur municipal, auss 
des présentes, une redevance de cent cinqua

FRAIS
timbre et d’enregistrement des présentes sei° 
Delsaux es-nom cl qualité qui s’y oblige-

La Société c 
entre les mains et 
l’enregistrement 
mille francs.

Les frais de 
supportés par M.

Dont acte.

Fait et signé en double, à Lille le 7 Janvier 19/p 

Le, Maire de Lille, 
D. CORDONNIER. Reçu à la Mairie de Lille le 23 Mai 19/17

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué : 
Signé : CLAES.

Enregistré à Lille (A. Adm.) vol. 80 B 

Le /1 Juin 19/17 
'172. Reçu : i.5oo frs
Signé : Illisible.

N°

Lu et approuvé : 
DELSAUX.

Vu et Approuvé, 
Lille, le 8 Avril 19/17-

Pour le Préfet :
Le Conseiller de Préfecture délégué ■

Signé : Illisible. 

THEATRES MUNICIPAUX. — Grand-Théâtre. Concession 

Programme. Convention. Société « Commercial-Publi »

Entre les soussignés :

edi6
M. Jules Claes, adjoint au Maire de Lille, demeurant  J

Ville, agissant au nom de la Ville de Lille en vertu d’une ‘1 ^gg 
tion du Conseil municipal du 2 Décembre 19/16, qui sera s
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011 même temps que les présentes à l’approbation de M. le Préfet 
Nord,

d’une part,

E. Delsaux, demeurant à Laigneville, Oise.
ci- Agissant au nom et pour le compte de la Société « Gommer- 

ltl 'Publi » dont il est directeur et dont le siège est à Paris, 10" 
>0,1 ug Lafayette,

d’autre part,

11 est passé la convention suivante :

Claes ès-qualilé, accorde par ces présentes à la Société 
"'"niiercial-Publi », représenté par M. Delsaux qui accepte, la 

। ess>on du programme du Grand Théâtre de Lille. Tous les 
et'l|' c°nfeclion, la recherche des annonces, le paiement des taxes 

. 'oits de publicité sont entièrement à la charge de « Gommer- 
'-‘“i-Pui.i;

du f'^a l>ll‘senlc concession est faite à compter du jour de l'ouverture 
t f mnd Théâtre et pour la durée de la saison Théâtrale igâti- 

d 1 / du dit Théâtre.

hq 41 ^Oc*clé « Commercial-Publi » s’engage à fournir au mini- 
gt..t 1 lrois cent programmes par représentation lyrique. Ces pro- 
i’is(1U,lleS scron*' vendus vingt francs aux spectateurs et la Société 
'en|'"neia ’?l E’Hc une ‘'edevance de dix francs par programme

'end 0 ('',C s'engage en outre à rétribuer elle-même les
c,lrs et vendeuses de ces programmes.
Ee nombre des représentations lyriques est évalué à io.

F/ÏA7.S’

e Ecs 
'^Portés

irais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 
par M. Delsaux ès-nom et qualité qui s’y oblige.

acic.

1 ***1 et signé en double à Lille, le ig Février 19^7.

Pour le Maire de Lille. 
L’Adjoint délégué :

J. CLAES.

Lu et approuvé, 
DELSAUX
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lzu et approuvé, 
Lille, le 8 Avril 1967 

Pour le Préfet, 
Le Conseil, de Préfecture délégué :

Signé : Illisible
Reçu à la Mairie le 23 Mai 19/17 

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué :

J. CLAES.
Enregistré à Lille (A. Ad in.) vol. 80 1 

le 4 Juin 19/17 n° ^7^ 
Reçu : Trois cent francs.

ŒUVRES DIVERSES. — Vestiaire Municipal. Fourniture de t*sS 
Marché. Ets Valentin Roussel

Du 4 Juin i()47
Marché pour fourniture de (issu au Service du Vestiaire m1 

cipal au prolit des Els Valentin. Roussel fils, 46, place de la Vk 0 
à Tourcoing, moyennant la somme approximative de 85.000

ŒUVRES DIVERSES. — Vestiaire Municipal. Fourniture de 
sous-vêtements. Marché. Ets Devaux et Fils

Du 4 Juin 7
Marché pour fourniture de Sous-vêtements au service du 

tiaire municipal au profil des Ets Devaux fils, rue de Valence 
à St-Amand-les-Éaux, moyennant la somme approximatif 
290.000 francs.

ŒUVRES DIVERSES. — Vestiaire Municipal. Fourniture d’art'cle 

confectionnés. Marché. Ets Dalle-Duponchel

Du 4 Juin iaire
Marché pour fourniture d’articles confectionnés au 'u 

municipal au profit des Ets Dalle-Duponchel, 7 bis, boulevai 
à Lille, moyennant la somme de 96.176 francs.

ŒUVRES DIVERSES. — Vestiaire Municipal. Fourniture de s°u 
Marché. Manufacture de chaussures Noël

Du 4 Juin 19^7
Marché pour fourniture de souliers au Service du VestiaU ’ 

nicipal au profil de la Manufacture de chaussures Noël 77 frs
Jules-Guesde à Lys-lez-Lannoy, moyennant la somme de 6 •
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OUVRES DIVERSES. — Régie Municipale. Magasin-témoin. 

Retrait d’autorisation. 11, rue de Cand

Nous, Maire de la Ville de Lille,
11 la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu le Décret du 9 Janvier 1947 relatif à l’assainissement du 
marché, article 11 ;

\ 11 la lettre de l’Administration du Contrôle cl des Enquêtes 
Economiques, en date du 7. Mai 1947 >

OUVRES DIVERSES. — Régie Municipale. Magasin-témoin 

Retrait d'autorisation. 110, rue |ules-Guesde

marché, article 11 ;
la lettre de l’Administration du Contrôle et des Enquêtes 

Economiques en date du 22 Avril 1947 ;
1 avis de la Commission d’assainissement du Marché, en 
date du 9 Mai 1947 ;

Arrêtons :

1 é|,;ii p "1 ICLE 1. — La qualité de magasin-témoin est retirée à
à Li||'SSeillenl tenu Par VImc Capelle Julien, 110, rue Jules-Guesde, 

’ agréé le 28 Février 1947 sous le n° 121.

Vu I avis de la Commission d’Assainissemenl du Marché, en 
date du 9 Mai 1947 ;

Arrêtons :

I éi 1 VU * l IGLE I- — Ija de magasin-témoin est retirée à
q ' *‘ssernenl géré par M""'c Augustine Dubus-Delsaux, 11, rue de 

a Lille, agréé le 28 Février 1947, sous le n° 9.5.
C|lt,f'^n'riCLE 2- — 1® Secrétaire général de la Mairie, M. le
U()I • Service Départemental du Contrôle et des Empiètes Eco- 
eUu"^UeS M- 1® Commissaire central de Police, sont chargés cha- 

®R ce qui ]e concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Juin 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
la loi du 5 Avril i884 ;

^u le décret du 9 Janvier 1947 relatif à 1 assainissement du

Vu

Vu
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Article 2. — La présente décision sera apposée sur 1 cla 
blissement précité durant une période de un mois.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie, M- 
o I*1 ’O'Chef du Service départemental du Contrôle cl des Enquêtes 

nomiques et M. le Commissaire Central de Police sont chargcS’ 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrête.

Hôtel de Ville, le 4 Juin 19 47 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Régie Municipale. Magasin-témoin. 
Retrait d’autorisation. 14, rue Brûle-Maison

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril 1884 ;
V u le décret du 9 Janvier 19'17, relatif à l’assainissenien 

marché, article 11 ;
V u la lettre de I Administration du Contrôle et des Enqllt 

Economiques, en date du 7 Mai 1967 ;
V u 1 avis de la Commission d’Assainissemenl du Marche 

la Ville de Lille, en date du 9 Mai 1947 ;

Arrêtons : ,,,. ., à 1
Article i . — La qualité de magasin-témoin est retirée < 

tablissement géré par M. Henri Deconninck, i4, rue Brulc- 
à Lille, agréé le 28 Février i«47 sous le n° 85.

o J , rétabl'5'Article 2 . — La présente décision sera apposée sur 
sement précité durant une période de un mois. |e

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie, 
Chef du Service départemental du Contrôle et des Enquêtes 
nomiques, M. le Commissaire Central de Police sont charge8» 
cnn en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrête

Hôtel de Ville, le 4 Juin 1^7 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Régie Municipale. Magasin-témoin- 
Retrait d’autorisation. 193, rue de Paris

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
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le décret du g Janvier 19/17, relatif à l’assainissement du 
marché, article 11 ;

N’i le dossier établi par les Services de Police ;

11 l’avis de la Commission d’assainissement du Marché en 
date du g Mai ig/17 ;

Arrêtons :
! Article i. — La qualité de magasin-témoin est retirée à l’é- 
l' ^l'ssement géré par M’"° Emilienne Briffant, ig3, rue de Paris, à 

e> agréé le 28 Février ig/17, sous le n° 11.
b|‘■ A,vriCLE 2. — La présente décision sera apposée sur l’éta- 

ssement précité durant une période de un mois.
p Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie, M. le 

,( ’l'1 Service départemental du Contrôle et des Enquêtes Eco- 
'"'"pies, M. le Commissaire central de Police sont chargés, cha- 

en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le /1 Juin ig/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

DES RETRAITES. — Admission à la retraite. Annulation.

François Bonnet

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Nu la loi 5 Avril 188/1, article 88 ;

’H l’arrêté de notre prédécesseur en date du 2/1 Mai ig/|i, 
admettant le brigadier-chef de police François Bonnet à 
la mise à la retraite anticipée à compter du Ier Juin igâi ;

’11 le décret du iG Février 19/16, complété par celui du 23 
Août ig/|6 portant règlement d’administration publique 
pour l’application de l’ordonnance du ig Octobre ig45 
relative à la révision des peines disciplinaires prononcées 
dans les conditions fixées par les dispositions du décret 
du 18 Novembre ig3g ;

Nu I avis émis par le'Conseil de Discipline de la 2e circonscrip
tion de Lille, lors de sa réunion du 17 Avril 19Z17, pro
posant l’annulation de la mesure de mise à la retraite anti
cipée prise à l’encontre de M. François Bonnet ;
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Arrêtons :
Article i . — Est annulée la mesure de mise à ^a ,re pgr. 

anticipée prise à l’encontre de M. François Bonnet, ex-bngat 
chef de police. ggS

Article 2 . — M. François Bonnet est réintégré 
fonctions de brigadier-chef de police, pour la période du 1 ‘ 
1941 au i4 Mars 1942, date à laquelle la Police municipalc 
étatisée.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est <•11 0 
O 

de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 4 Juin 19^

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Réintégration. Jules Ab^h*1"1

gUs'

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 
Vu l’arrêté de notre prédécesseur en date du G Mai 194 

pendant de ses fonctions M. Jules Abraham ;
Vu le décret du iG Février 1 pZjG complété par celui du f 

1946 portant règlement d’administration pubhq'æ 
l’application de l’ordonnance du 19 Octobre HlV’, 
tive à la révision des peines disciplinaires pronom 
les conditions fixées par les dispositions du décret 
Novembre 1939 ;

Vu l’avis émis par le Conseil de discipline de la 2° ciic°^ 
tion de Lille, lors de sa réunion du 17 Avril i*)'1 /\|,ra- 
posant la réintégration du gardien de la Paix J'1 eS 
ham, pour la période du 9 Mai 1941 au i5 M,||S 
date à laquelle la Police municipale a été étatisée ,

Arrêtons : . egt
Article i. — M. Jules Abraham, Gardien de la \!\ 

réintégré dans ses fonctions pour la période du 9 Mai 19
Mars 1942 inclus. (hafHc

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie es 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de .Ville, le 4 J"'n 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER
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^TES ET CEREMONIES. — Foire Commerciale. Mesures d'ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Nu la loi du 5 Avril 188Z1, article 97 ;
Considérant qu’il nous appartient de prendre toutes disposi

tions propres à faciliter la circulation aux abords de la 
Foire Commerciale qui aura lieu du 7 au 21 Juin 19/17 
inclus ;

Arrêtons :
, Articee 1. — Pendant la durée de la Foire Commerciale 
.1 7 au 21 Juin, les mesures spéciales de police visant la circula- 
011 des véhicules seront les suivantes :

1 — Circulation.
j La circulation se fera à sens unique rue de Tournai à partir 

e 1 avenue Charles Saint-Venant et en direction de la Foire Com
merciale.

2 — Stationnement.
A) Le stationnement est interdit :
a, Boulevârd Louis XIV prolongé ;
■J ) Avenue Eugène Varlin ;

Boulevard du Maréchal Vaillant entre le boulevard Louis XIV 
et la rue Georges Lefèvre ;

Bue Georges Lefèvre ;
Avenue du Président Hoover, entre la rue Georges Lefèvre 

et l’entrée de la Foire Commerciale ;
c, Boulevard de Ceinture, chaussée Ouest ;
.7 ) Bue Charles Debierre, entre le boulevard de ceinture et la 

rue Enrico Ferri ;
{' ■) Bue Enrico Ferri ;
f, Avenue Julien Destrée.

j, Un stationnement sera réservé aux taxis avenue du Président IIet | 1 00ver, chaussée Est, entre le boulevard Louis XIV prolongé 
Iue Louis Dupied, l avant tourné vers le boulevard Louis XIV.

Co ^'.lT,CLE- 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
'on n,ssaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le 

err*e, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Juin 19/17
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nominat'0”- 
Michel Vansoeterstède

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188'1, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

z \lVu notre arrêté en date du 11 Juin ig/|6, approuve par . 
Préfet du Nord le io Septembre ij)é|(>, fixant les 
lions et la répartition des effectifs des cadres du ppl' 
nel municipal occupé à des fonctions permanentes ,

Arrêtons :
Article i. — M. Michel Vansoeterstède, paveur-carrelet”'’ 

est nommé surveillant de travaux au Service de la Voie pul’l'd"1’ 

(égouts).
Article a. — M. Michel Vansoeterstède est versé da”s ! 

i"" classe de son nouvel emploi et recevra un traitement annuel (l 

<)o.ooo francs.
Article — M. le Secrétaire général de la Mairie est chj1^ 

de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i" 
vier 19'16. ,Hôtel de Ville, le 5 Juin 1 <) • 7

Le Maire .de Lille,
I). CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. — Immeuble menaçant ruine5
1, rue de la Glacière. Injonction. Mme Héreng

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188'1, article 97 ; n
i*] 3o *1

Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi 
tobre 1935 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Considérant que le mur de cour de l'immeuble sis, G (1I1 

la Glacière, menace de s’effondrer et qu’il en resi 
danger véritable pour la sécurité publique et P0”' 
des occupants de l’immeuble ;

Arrêtons : Je
* jf ‘11 1'^

Article i. — Il est enjoint à Mm0 Héreng, prop1” ^.jjes 
l’immeuble sis 1, rue de la Glacière, demeurant à Aix-leS
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(Nord) d’avoir, dans le délai de quinze jours qui suivra la notifica- 
J,On du présent arrêté, à faire réparer ou démolir le mur dont il 

8 agit.
Article 2. — Dans le cas où l’intéressée refuserait de se 

conformer à cette injonction, elle nous ferait connaître le nom de 
expert qu’elle aura choisi pour procéder contradictoirement à la 

tO|istatation de l’état du mur et dresser rapport.
, Article 3. — Si, à l’expiration du délai imparti, l’intéressée 
a Pas fait cesser le péril et faute par elle de désigner un expert, il 

'°'a passé outre et l’affaire sera transmise au Conseil de Préfecture.
Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

e I exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée dans 
'* Orme réglementaire. , v.„ . K T • /

Hôtel de Ville, le 0 Juin 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Traitement. 

Henri Decuyper

Nous, Maire de la Ville de Lille,
u la loi du 5 Avril 188/1. article 88 ;

Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-pompiers ;

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Henri Decuyper, Sapeur- 

n'??.l>ier appelé sous les drapeaux, cessera de lui être mandaté à 
PaHir du iG Juin 19/17.

Article 2. -— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé ( I £ I ’ , ' c *--■
exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Juin 19'17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

bâtiments COMMUNAUX. — Travaux de peinture et de vitrerie.

Marché. Henri Sury

Du 6 Juin 19Z47
p Marché pour travaux de peinture et de vitrerie aux Bâtiments 
^o,,|niunaux au prolit de M. Henri Sury, a3, place Rihour à Lille 

°yennant la somme approximative de 200.000 francs.

4
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SERVICES MUNICIPAUX. — lro Division. Mutation. Caston W'«ar

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 
Vu le statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i . — M. Gaston Wicar, veilleur de nuit affe(t( 

5° Bureau de la ire division, est muté en  manoeuvi6 
3e Bureau de la 2e division.

qualité.de

Article 2 . — Aucune modification n’est apportée à la 8'9 
lion pécuniaire de l’intéressé. ,

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
‘947' Hôtel de Ville, le 6 Juin 1^7

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3'8 Division. Radiation- 

M118 Marguerite Dubus

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel auxiliaire, article 21 ;
Vu l’avis émis par M. le Médecin-Contrôleur des Servie68 

cipaux, en date du 27 Mai 1947 ;

Arrêtons :
•. affeC'Article i. — M118 Marguerite Dubus, expéditionnaue 

tée au 3e Bureau de la 3e Division, est rayée des. cadres du pe 
nel auxiliaire pour inaptitudes physiques.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 6 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
I947‘ Hôtel de Ville, le 6 Juin 1^7

Le Maire de Lille, 
L>. CORDONNIER.

qualit%25c3%25a9.de
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2 e Division. Radiation. 
Mme Germaine Dobbels

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut du Personnel auxiliaire, article 21 ;
Vu l’avis émis par M. le Médecin-Controleur des services mu

nicipaux, en date du 28 Mai 19/17 ;

Arrêtons :
té Article 1. — Mme Germaine. Dobbels, aide-cuisinière affec- 

au 0< Bureau de la 2e division, est rayée des cadres du personnel 
Hiane, pour inaptitudes physiques.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
I9/' eXeCU,*<)n du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier Juin 

Hôtel de Ville, le 10 Juin 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

services
MUNICIPAUX. — 1" Division. Démission. M'110 Marote

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Au le statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 28 Mai 19/17 Par laquelle Mme Marote 

née Dutailly, expéditionnaire affectée au 6e Bureau de la 
[re division, donne sa démission ;

Arrêtons :

feeté 'IGLE I- — M™' Marote née Dutailly, expéditionnaire af- 
partie <l'1 Bureau de la ire division, démissionnaire cesse de faire 

ues cadres du personnel auxiliaire.
de p Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
19/; JXt Cut*on du présent arrêté qui prend effet à compter du i6r Mai

Hôtel de Ville, le 10 Juin 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — I * * * e * * * i * * Division. Démission 
M'"e Andrée Caby

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Démission-
Mme Georgette Mayeur

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du i5 Mai 1947, par laquelle M ,

gette Mayeur, expéditionnaire affectée au 6e Burea
ire division, donne sa démission ;

. ■ . affec' Georgette Mayeur, expéditionnau 
re division, démissionnaire, cesse

partie des cadres du personnel auxiliaire.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 

de 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du

Hôtel de Ville, le 10 Juin
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 28 Mai ig4/ par laquelle M“’e And*6t! 

Caby, expéditionnaire affectée au 6e Bureau de la 1 
vision, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article i. — M'"e Andrée Caby, expéditionnaire affecte6 

6e Bureau de la ire division, démissionnaire, cesse de faire part16 
cadres du personnel auxiliaire. a

Article 2. — M. le Secrétaire général de ]a Mairie est 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du û 1

Hôtel de Ville, le 10 Juin if)^7
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

Arrêtons :
Article i . — Mme 

tée au 6e Bureau de la 1
cha^ 
i5^'
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5 ie Division. Démission. 
Roger Legrux

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 27 Mai 19/17, par laquelle M. Roger 

Legrux, maître de nage affecté à la 5e division, donne sa 
démission ;

Arrêtons :
g , Article i. — M. Roger Legrux, maître de nage, affecté aux 

Lillois, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres du 
,s°nnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
I94 eXeCU^lon du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier Juin

Hôtel de Ville, le 10 Juin 19/47
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ET CEREMONIES. — Fêtes de Lille. Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;
Vu le programme des festivités locales des i5 et 16 Juin ;

Arrêtons :
cul ^Rtigle * i * * *- — La circulation et le stationnement des véhi- 

es de toute nature seront interdits le Dimanche i5 Juin :
1 — de 9 heures à 9 heures 3o sur la chaussée centrale du

(,• evard des Ecoles, d urant le rassemblement des sociétés parti-
Mx festivités.

ciétf>9 —' à Pai’dr de g heures 3o jusqu’à la fin du défilé des so-
\| ' S * * *’ boulevard Papin, place Simon Voilant, rues de Paris et des
"X'Tliws; place du Général de Gaulle, côté Ouest, et rue Natio-

lusqu’à l’angle de la rue de Pas.
Article 2. — Sur le parcours et durant le passage du cor- 

t'errà C^'P<A>^S installations de toutes sortes et, notamment les
Ses de café et leurs accessoires, seront enlevés ; les paravents
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seront repliés de manière à ne pas gêner la circulation ; les baruie' 
et garde-soleil devront être relevés.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha's 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Juin iq4/ 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

FETES ET CEREMONIES. — Braderie de la rue de Paris- 
Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, articles 9/1 et 97 ;
Considérant qu’il importe de prévenir les accidents susiep* 

blés de résulter des mouvements de foule que Pl’0'<k'|f 
la braderie organisée rue de Paris, le Lundi des betes 
Lille ;

Arrêtons ; .
Article i. — La circulation et le stationnement des v1 iieure 

cules de toute nature seront interdits, le Lundi 16 Juin, de o 1
à i/i heures dans la rue de Paris.

Article •>.. — M. le Secrétaire généra] de la Mairie est chaIo 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Juin I9-/|7
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Immeuble menaçant ruines 
61, rue Pierre-Legrand. Injonction. Dubreucq

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/L article 07 ;’ * 0^Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 3° 

tobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Considérant que l’immeuble portant le n° 63 rue pien'6' 

r 1 1 • , p • i e’écro^^Legrand sinistre par lait de guerre menace ae » ^(.e
de façon imminente et qu’il doit être abattu par le f 
de la Reconstruction et de l’Urbanisme :
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Considérant que le pignon de l’immeuble portant le n° 61 rue 
Pierre Legrand, mitoyen avec l’immeuble portant le n° 63 
précité est en très mauvais état et qu’il n’assure plus la 
stabilité propre des constructions auxquelles il appartient ;

Considérant qu’il résulte de cette situation un danger véritable 
pour la sécurité publique et pour celle des occupants de 
1 immeuble portant le n° 61 ;

Arrêtons :
de i,AKticle *• — Il est enjoint à M. Dubreucq, propriétaire de 

’nimeuble sis 61, rue Pierre Leerand, demeurant à Lille, 5o, 
j Pierre Legrand, d’avoir dans le délai de quinze jours qui suivra 
■ n°tification du présent arrêté, à faire réparer le pignon de son 

leuble mitoyen avec l’immeuble portant le n° 63.
Article 2. — Dans le cas où lintéressé refuserait de se 

oi’rner à cette injonction, il nous ferait connaître le nom de l’ex- 
1 qu 1] aurait choisi pour procéder contradictoirement à la cons- 
ion de l’état du dit pignon et dresser rapport.

, Article 3. — Si, à l’expiration du délai imparti, l’intéressé 
a l^s fait cesser le péril et faute par lui de désigner un expert, il 
a Passé outre, et l’affaire sera transmise au Conseil de Préfecture.

de p ^Rticle — M. Ie Secrétaire général de la Mairie est chargé 
fo execu6°n du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé dans la 

riïle réglementaire.
Hôtel de Ville, le 10 Juin 19^7 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

VOIRIE. — Interdiction de circulation. Rue Nationale

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i88â, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faci

liter l’exécution des travaux entrepris par l’Administration 
des Postes, Télégraphes et Téléphones ;

Arrêtons :
■ Article i. — Le stationnement de tous les véhicules sera 

rdit à partir du 12 Juin et pour la durée des travaux rue Natio 
® entre la rue de l’Hôpital Militaire et le boulevard de la Liberté, 
e des numéros impairs, au droit du chantier des travaux entre-
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pris par f Administration des Postes, Télégraphes et Téléphones- 
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 

de l'exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 10 Juin igâ?

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

Vu
Vu

Nous, Maire de la Ville de Lille,
la loi du 5 Avril i884, article 97 ;

* 1 3la loi du 21 Juin 1898, modifiée par le décret-loi 0 
Octobre ig35 ;

le Code des arrêtés municipaux ;

POLICE. — Voie Publique. Immeuble menaçant ruines.
67, rue Pierre-Legrand. Injonction. Coppin

Vu t
Considérant que l’immeuble portant le n° 65 rue Pie'^. 

Legrand, sinistré par fait de guerre, menace de s écrou 
de façon imminente et qu’il doit être abattu par le 3eI 
de la Reconstruction et de l’Urbanisme ; g

Considérant que le pignon de l’immeuble portant le n° 6/ 
Pierre-Legrand, mitoyen avec 1 immeuble portant le 11 
précité est en très mauvais état et qu il n’assure plus la * * * * s * 7 
bilité propre des constructions auxquelles il appartie'11 •

Considérant qu’il résulte de cette situation un danger veii 1 
pour la sécurité publique et pour celle des occupant8 * * il 
l immeuble portant le n° 67 ;

Arrêtons :
Article i. — 11 est enjoint à Monsieur Coppin, Pr0PrL'llC 

de l’immeuble sis n° 67, rue Pierre Legrand demeurant à l°l
7 . 0 . . iOU™coing, n° n, rue La Fayette, d avoir, dans le délai de quinze .1 

qui suivra la notification du présent arrêté, à faire réparer le p*ë 
de son immeuble mitoyen avec l’immeuble portant le n° 65.

Article 2. — Au cas où l’intéressé refuserait de se confo'1 .
à cette injonction, il nous ferait connaître le nom de 1 expei 1 
aurait choisi pour procéder contradictoirement à la constatât)00 
l’état dudit pignon et dresser rapport. , ggg

Article 3. — Si, à l’expiration du délai imparti 1 
n’a pas fait cesser le péril et, faute par lui de désigner un °XP c
il sera passé outre et l’affaire sera transmise au Conseil de P|( 
ture.
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Article !\. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
| C ' exécution du présent arrêté qui sera notifié à I intéressé dans 
a orme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 10 Juin 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
^u la Ju 5 Avril 188/1, article 88 ;

" le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — Le tableau d avancement de classe du person- 
titulaire est lixé comme suit pour le mois de Juin 19V7 '■

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
execution du présent arrêté.

Ancienneté
0111 et prénom Fonction Classe Traitement dans la

------_ classe

1Il■M 2î,J?'sion .■
’ Kokela-ere Pierre Rédact. princ. Ex. 2e 96.000 1-6.1947

lette Edouard . Com. secr. pr. lre 69.000 1-6-1947
piston :

n'uT?aert René
Jattre pierre ..

Coin. secr. pr.
Com. secr, pr.

3e
2e

60.000
64.500

1-6-1947
1-6-1947

/ ^hoquet Henri . Maître de nage 3e 64.000 1-6-1947
’vice (l,: l’Urbanis- 
R e et Gestion des

U ,ls • 
lhant Jean .... Dir. du Servie. 6e 144.000 1-6-1947

Hôtel de Ville, le 11 Juin 19/47 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER
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SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux :

Arrêtons
Article i . —-Le Tableau d’avancement de classe du perse»’ 

nel titulaire est fixé comme suit pour le mois de Juillet 19/17 '■

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la
classe

3e Division :
1-7-1947M. Verbèke Félix .. Com. secr. pr. 9e 64.500

4e Division :
1-7-1947Mnle Jayet Augustine Aide-cuisinière 3° ■48.000

MM.
Pottier Georges .... Surv. de Musée 4e 51.000 1-7-1947
M. Manier Jules ... Rédact. princ. Ex. 2e 96.000 1-7-1947
5e Division :

1-7-1947Mme Palstermans M. Fem. de servie. 4e 39.000
MM.

Verheylesonne Liév. Chauff.-mécan. 4e 57.000 1-7-1947 
1-7-1947Dessirier Louis .... Ingén. chim. 28 138.000

Service de la
Voie Publique : 

MM.
Declercq Charles ... Aide-paveur 2° 51.000 1-7-1947

1-7-1947Gobeyn Maurice .. Aide-paveur 2e 51.000

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chair1 
de b exécution de présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Juin 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions 
Promotions

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188Zi, article 88 ;
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :
। । Article i. — Le tableau d’avancement de classe du person- 

auxihaire est fixé comme suit pour le mois de Juillet 19Â7 :

Nom et prénom 
--- - ' __

Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

1 , division ■
mm.

Maes André . Coursier lro 36.000 1-7-1947
'Indevelde André . Expéditionn. 4e 43.000 1-7-1947

J division :
‘ ■ Mubrulle Robert Surveillant 6e 41.000 1-7-1947

Laheyne M.-Th. Aide
Méidico-Sociale 4» 43.000 1-7-1947

de
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

* exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Juin 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

sévices MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. Promotion.

M“‘e Madeleine Buyck

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
V u le statut du Personnel du Cadre secondaire ;
V u la délibération du Conseil municipal en date du i5 Juin 

19/16, approuvée par M. le Préfet du Nord le 3i Juillet 
19/16, étendant au personnel du Cadre secondaire le béné
fice de l’échelle type applicable au personnel du cadre 
principal ;

Arrêtons

I' Article 1. — M'me Madeleine Buyck, femme de service af- 
1 ll‘e au service des Bâtiments, est promue à la 5e classe de son 

P'oi au traitement annuel de 38.000 frs, l’ancienneté dans la 
<ls'Se étant fixée au i9r Juillet 19/17.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie esl cli(ll>" 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le ii Juin 19/17
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire. Professeur- 
Promotion. M"‘e Ceugnart Rolande

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Mme Ceugnart Rolande, professeur de t 

au Conservatoire de musique, est promue à la 3e classe de son 
ploi, au traitement annuel de 3i.5oo francs.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est | l,i1l\r 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compte1' 11 
Juin igày. Hôtel de Ville, le 11 Juin î9Zl7

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER

FINANCES. — Dépenses. Régisseur. Henri Mestdagh

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153 ; 
Vu l’instruction 

993 ;
générale des finances du 20 Juin i8f>9- 111 *

Arrêtons :
Article i . —

hués par la Ville aux Sociétés prenant part aux jeux popu 
nisés à l’occasion des Fêtes Communales des i5 et it - 
glement des divers frais d'organisation une avance de Cent 
sera consentie à M. Henri Mestdagh, Chef du Service c- 
charge par lui de déposer des justifications de dépenses 
délai de quinze jours.

En vue de permettre’le paiement des prlX altfa, 
ilaires 01 

m, » le i'1” 
6 miUe l\s 

des Fêtes- * 
dans 16
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
I eeeveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

execulion du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Juin 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

 

ADJUDICATIONS et marches. — Services Municipaux.
Fourniture de Matériel. Marché. Marcel Veyrier

Du 12 Juin 19/17
au ^arc'hé pour fourniture de Matériel au Service des Elections 

Profit de M. Marcel Veyrier 4o, rue Thiers à Lille moyennant la 
rril|ie de 66.4oo francs.

  

adjudications ET MARCHES. — Services Municipaux.
fourniture d’éponges. Marché. Képhalianos et Bulafendi

Du 12 Juin 1947
a ^arché pour fourniture d’éponges aux Services municipaux 

P1 ofit f}e MM. Képhalianps et Bulafendi, 18, rue Meurein à Lille.
<Cn>ianl la somme approximative de 120.000 francs.

  
adjudications ET MARCHES. — Services Municipaux.

Fourniture d’enveloppes et d’imprimés. Marché.
Imprimerie Jombart Frères

Du 12 Juin 19/17 
viCeg^arc^a P°ur fourniture d'enveloppes et d’imprimés aux Ser- 
Me lïluoicipaux au profit de l’imprimerie Jombart Frères 68, rue 
f^an a ^'^e> moyennant la somme approximative de 4oo.ooo

ÎH F 'ATRES MUNICIPAUX. — Grand-Théâtre. Aménagement de 
la scène. Marché. Millière et Pihier

Du 12 Juin 19/17
’p}1-A^arché pour travaux d’aménagement de la scène du Grand 
auxV?6 au Pr°fit de MM. Millière et Pihier 09, rue de la Grange 
franc e es a Paris, moyennant la somme approximative de 200.000
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ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. ,1re et 2 fractions. 
Bénéficiaires• < 

Nous, Maire de. la Ville de Lille,

Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 188Zi ;

Vu les délibérations du Conseil municipal du 8 Décembre >9 
instituant une prime à la natalité approuvées par 
Préfet le 10 Février i gZ|3 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai iq/|3 ;

Vu les pièces produites par les ayants-droil à l’effet 
cier de la ire fraction de la prime communale 
lilé ;

de bénél’1 
à la nala

i° — certificat de vie de l’enfant ;
a° — élal indiquant la composition de la famille :
3° — certificat de résidence ;

. . . r ' . 1 SÛ*fi° — certificat de non-imposition à l’impôt gênera
le revenu ; 1 ;

5° — certificat de docteur attestant que la mere a 
les consultations prénatales ;

Arrêtons :
Article i. — Le bénéfice de la ire fraction de la prime 1 0 

munale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après desig 
qui remplissent les conditions requises par la délibération du
seil municipal susvisée :

MMme‘ r . 5OO
Duriez-Palicot, 37, rue de Bouvines  25-10-46 ■t’e 6,1 glf1
Forêt-Caron, 13, rue Gosselin  22-12-46 2e “

Article 2. — Lê bénéfice de la seconde fraction est acco’d 
aux personnes désignées ci-dessous :

MM”“
Ameloot-Leroux, 59, rue Gantois  
Anquez-Baillez, 20, rue Magenta  
Barthélémy-Duthilleul, 93, rue Meurein  
Bécaus-Dupon, 12, rue Caventou ..............
Blequwart.Ooert, bout. d’Alsace, bar. II C ... 
Bocquet-Cotart, 121, rue des Postes  
Briois-Deherre, 4, rue Duinont-d’Urville  
Bultheel-Delepierre, 7, rue Vergniaud  
Buriez-Crétal, 45, bout, de la Lorraine  
Campeas-Allias, 9, rue Fréd.-Mottez  
Carton-Buchet, 107, rue Jeanne d’Arc  
Clerbout-Boucher, 30, rue de Wattignies ....

500
27-4-46 4e « 500
24-5-46 8“ (( 500
18-4-46 5e 20°
25-4-46 2e (( 4(10
2-5-46 3e « JOO

20-4-46 3e « 500
2-4-46 4e (( 500

27-3-46 4e « 500
18-4-46 7e « ‘4)0
30-3-46 2e « 400
2-4-46 3° « r,00
1-4-46 6e a
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MlK/fmes

C°Uet-Boulainghien, 32, rue de Cambrai ........ 1-5-46 4e « 500
paneLDuplan, 23 bis, rue du Calvaire.............
^f‘coen_Canfln, 6, plàce Nouvelle-Aventure ...

e Coninck-Deldique, 65, rue de Wazemmes .

28-4-46 3e « 400
27-4-46
21-4-46

4»
3»

«

«
500
400

^vaux-Castel, 10, rue Philippe-de-Comines .. 4-5-46 3e « 400
^erguies-Vandemeulebroucke, 87, boul. de 

Strasbourg ...........................................................17-4-46 4e 500
400’^eWaele-Vandenboosche, bd de Metz, bar. 222 13-4-46 3e ((

ewasch-Deschuyter, 94, rue Jules-Guesde ... 6-4-46 2e (( 200
crdogne-Calliau, 55, rue St-Sauveur ............. 10-5-46 8» « 500

p *ix-Liébart, 37, rue du Curé.St-Sauveur .. 10-4-46 5e « 500
p,artl®nt-Duriez, 6, rue du Rempart .................
P?ekière-Dupaquet, 82, rue d’Austerlitz, 82 .. 
q1 luin-Mouster, 30, rue du Metz .....................

22-4-46
12-5-46

2e
3e

«

«

200
400

22-4-46 2e « 200
'l ave-Boulinguez, 25, rue de Thionville ....

®V{iUt-Raoult, 22, rue Alph.-Werquin ....
10-5-46 5e « 500
22-4-46 6e « 500

j 6rbaut-Coucke, 59, rue St-André ..................... 28.4-46 2e « 200
B^SseJ'Lemay, 107, rue Jules-Guesde .................
j ^Bier Adèle, 96, rue G.-Delory .....................

16-4-46
19-4-46

, 28-3-46
22-4-46

2e
7e

(( 200
500
100
500

b'V^bin-Thys, r. Auber, c. des Blanchisseurs, 13 
Le ^g-Dupuis, 257, me des Postes .................
f enioine-De Witte, 3 bis, rue de Thumesnil ..

3»
5»

((

«

28-5-46 5e « 500
f .^'Verdonck, 24, rue Chateaubriand ......... 16-5-46 4e (( 500
Loi °Iec^^Monicheaux, rue des Etaques, 67 .. 19-4.46 3e (( 400
Ma q. rt'Schapman, rue Monge, c. Bailleul, 1

1 ;/ei'-Dec°ttignies, 4, rue Auguste-Comte .. 
Maw111 'Cartier, 41, rue de Gand ........................
]\jo treux-Gillon, 60, rue de Mexico, ...............

21-4-46 7e (( 500
29-1-46 12e « 500
22-3-46 2e « 200
15-4-46 4e (( 500

NOn] '^appaert, 49, rue St-Etienne ........... .
L’ai ez'Cloquet, 13, rue du Transwall .............
Pni ar^'AUebée, 60, rue du Fg-des-Postes ....’ LJ}pp ' 3 c’
Réam ^arnertynck, 10, rue de la Marmora ...

11-4-46
18-4-46

2e
4e

((

((

200
500

2.5-46 4» (( 500
27-2-46 11» « 500

Sel t'Astier, rue Eug.-Varlin Pon 4 ................. 24-5-46 4® « 500
S0.n s.Se'Marsil, 25, rue de Thionville ...............

^'Tiétard 64 rue de Bouvines .. ..............
30-4-46 7e « 500
22-5-46
8-4-46

2e 200
VamZ'^ru^°y’ 6, me Auguste-Comte ...............
Van ^RRe-Leclercq, 58, rue Jeanne-d’Arc .. 
Ve1.rn^eylen-Colaer, 12, rue du Dieu-de-Marcq 

essen-Margerin, 5, rue d’Antin .......

12e (( 500
12-4-46 2» (( 200
2-5.46 2» (( 200

10-5-46 3» « 400

lïlll-nj ^ticiæ 3. — M. le Secrétaire général et M. le Receveur mu- 
du Sor|t chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

Posent arrêté.
Hotel de Ville, le 12 Juin 19/17

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

VOlRIE. — Trottoirs. Fourniture de bordures. Marchés.
Société Coopérative l’Avenir

Du 1/1 Juin 19^7
hés pour fourniture de bordure de trottoirs en granit au 

c 0 la Société Coopérative l’Avenir à Louvigné du Désert moyen-
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riant la somme de 276.260 francs.
M. Paul Lefebvre 9, avenue de la Petite Hollande à Marcip611 

Barœul moyennant la somme de 876.407 frs 5b.

POLICE. — Voie Publique. Installation de signalisation. Mard16' 
Société « L’Eclairage des Véhicules sur rail »

Du i4 Juin 19^7
Marché pour remise en élat de 1 Installation de signalisation 

carrefour Liberté-Nationale au profil de la Société L’Eclairage 
Véhicules sur rail, 22, rue de l’Arcade à Paris moyennant la som111 
approximative de 80.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Egoutiers - Eboueurs. 
Traitement annuel. Modification

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

A
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 29 1 

1945, approuvée par M. le Préfet du Nord le 20 ap 
bre 1940, étendant au personnel ouvrier auxiliaire 'e,^eS 
tement de début des agents titulaires exerçant les 
fonctions ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 2 , , 
bre 1946, modifiant à compter du Ier Février 1 p45, 
le des traitements du personnel municipal htu'a1’^vl.j| 
ce, en application de l’arrêté interministériel du 28 
1946 ;

Arrêtons : <gp
Article i. — Le traitement annuel des agents ci-apieS

gnés est modifié comme suit à compter du i5 Mars ipÆ5 :

Nom et prénom Fonction

MM.
Balligand Volt. . Egout, éboueur
Bar Georges .... d°
Bauwens Ed. ... d»
Bertaux Raph. . d°
Douteman Albert d°
Cabaret René ... d°

Cnudde Paul .... d°

Class“ Nouveau 
traitement

Observati°’1S

7" 39.000
7* 39.000
7» 39.000
7' 39.000
7®
7®

39.000
39.000

Démission118’16 
le 21-1045.

7’ 39.000
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Nom et prénom Fonction Cia888 Nouveau Observationstraitement

mm.
^a*lliau Léonard 
^neels Victor ..

Egout, éboueur 7' 39.000
d° 7’ 39.000

Fleury . d° 7e 39.000 Nommé égoutier

^eckmyn Edm. . 
egez Gaston ...

d°
d°

7°
7e

39.000
39.000

le 1-5-47.

egroote Charles 
ejonghe Marcel 

neletête Théod.

d° 
d°

7e
7e

39.000
39.000

d° 7° 39.000 Nommé égoutier

}^lv°rte Jules .. Je 16-4-46.
d° 7» 39.000

(,,"s Marco] ... d° 78 39.000
*u>neulin Efien.
Concourt Jér.. & 

Q
u 

O
 O 7"

70
39.000
39.000 Nommé égoutier

le 16-5-46.Dhlllit Henri . d° 7« 39.000 Démissionnaire
f>nfChotte' Raym. 
Ss]oo Ad°,phe ' 
lu,? °vère Henri n,lhar Charles ..

d° 
d»

7e
7B

39.000
39.000

le 1-9-46.

d° 
d°

7»
7e

39.000
39.000 Démissionnaire

Charles .
' "tels Maurice

d° 
d°

7-
7e

39.000
39.000

le 20-9-45.

Démissionnaire

Reiei Alphonse •• 
Rnb ?Ck Franç- 
Réel aSSe Hector, 
r Pf ?1C(1 Jules ..

1 on ln Ferdinand Ijers Désiré ... 

। Oon1'62 JUleS ' ' ' 
M;ii ’^ans Paul . 
Miéi <"d André • 
M e,et Arthur .. 
S°n Henri ... 
Aloon’ Raymond

le 3-4-46.
d° 7e 39.000
d° 7° 39.000
d" 
d° 
d»

7°
7e
7°

39.000
39.000
39.000

d° 7e 39.000
d° 
d» 
d»

7e
7e
7"

39.000
39.000
39.000

d° 
d° 
d° 
d°

7°
7e
70
7°

39.000
39.000
39.000
39.000

"ls Edouard . d° 78 39.000 Nommé égoutier

Sal’o^ E°bert .. d ■> 7e 39.000
le 12-9-46.

Maurice . d» 7e 39.000 A compter
^ssetep1Te,nri 

Van Panl ........
Van ,Palster Jul. 
Va,, 1r)ae'en H. .. 
VariLaniIne Marc.

d° 
d° 
d"

7°
7”
70

39.000
39.000
39.000

du 1-1-46.
d°

d" 7° 39.000
d»

d°

7e

78

39.000

39.000 Nommé égoutier

Julien Alph. K le 5-3-46.
d° 7e 39.000 Nommé égoutier

le 1-11-45

5
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Nom et. prénom Fonction Classo Nouveau 
traitement

Observations
__ _-—•

MM.
Van Mullem Mr 
Vain Oost Marcel

Vantorhoudt L. . 
Van Waes Julien 
Verbèke Léon .. 
Verbrugghe G. . . 
Vercruysse Andr. 
Vercruysse Gain. 
Werquin Maurice 
Wandels Louis ..

Egout, éboueur 
d°

d° 
d» 
d° 
d°
d° 
d° 
d° 
d°

7e 
7e

7»
7° 
7e
7e
7e
7e 
7e
7e

39.000
39.000

39.000
39.000
39.000
39.000
39.000
39.000
39.000
39.000

Nommé égoutiel 
le 1 -11-45

Rayé des cadres 
le 16-4-46.

Article 2. 
de l’exécution du

— M. 
présent

le Secrétaire général de la 
arrêté. ,

Mairie est cha'êe

Hôtel de Ville, le 17 Juin 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — I e Division. Traitement- 
Louis Delvallée

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1886, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux, article aâ »
Vu notre arrêté en date du 22 Avril 19^7 accordant le - 

fice du demi-traitement pour congé de maladie à M- 
Delvallée ;

>• z ' • 1 TerConsidéra nt que l’intéressé a repris ses fonctions le 1 
19^7 ;

Arrêtons : .g
Article i . — Le traitement de M. Louis Delvallée, c°n\ti|x 

secrétaire principal affecté au 0e Bureau de la i™ division, eS 
bli à compter du Ier Juin 19Z17. ha’o®

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 1 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Juin I9'Z|'
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER
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SERVICES MUNICIPAUX. — 3 Division. Congé avec solde. 

Ernest Lobry

Nous. Maire de la Ville de Ldle.
Nu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le statut des Fonctionnaires municipaux, article 9.4 ;

Arrêtons :
Article i. — Un congé de six mois, avec solde, est accorde 

'* Ni. Lobry Ernest, commis secrétaire principal, affecte au 3 Bu- 
'tl,u de la 3e division.

de 1’ 
Mars

Article 2. — M. le Secrétaire général de 
exéculion du présent arrêté qui prend effet 

19'i7

la Mairie est chargé 
à compter du 17

Hôtel de Ville, le 18 Juin 1947
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

ERVlCES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. Congé avec solde.

Mlle Ceorgette Evans

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Nu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

N'i les statuts des Fonctionnaires municipaux, article 2.4 ;

N 11 nos arretés antérieurs accordant un congé de longue durée 
à Mn° Evans Georgette ;

Arrêtons :
Article i. — Est renouvelé pour une durée de trois mois. 

. °ngé avec solde accordé à Mlle Georeette Evans, commis Secréte Upp , ... . ~
ailectée au service de la Dactylographie.

de p riGLE 3- — NI. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
*!)4 ' X(:cul*°n du présent arrêté qui prend effet à compter du 3 Juin

Hôtel de Ville, le 18 Juin 1947 
Le Maire de Lille. 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Congé avec 
demi-solde. Henri Bart

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du o Avril i884, article 88 ;
V u le statut des Fonctionnaires municipaux, article 24 >
V u nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue dur®6 

à M. Henri Bart, ouvrier paveur détaché au Service des 
Promenades et Jardins ;

Arrêtons :
Article i . — Un congé de trois mois avec demi-traite10611* 

est accordé a M. Henri Bart, ouvrier paveur détaché au Service deS 
Promenades et Jardins.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chair* 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 2‘ 
Mai i<)47. Hôtel de Ville, le 18 Juin ij)47

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. Nomination- 
François Lauwers

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avrd i884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
-Article i. — M. François Lauwers, né le 16 Mai ihpJ r8 

Lille, est nommé veilleur de nuit affecté au 4e Bureau de jgg 
division, en remplacement numérique de M. Thibaut, ra.V1'
cadreS‘ . . classa

Article 2 . — M. François Lauwers est versé dans la / 
de son emploi, au traitement annuel de 36.ooo frs majore e 
demnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est < 1 ar 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compte1 
Juin I94"- Hôtel de Ville, le 18 Juin 1^7

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.
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FETES ET CEREMONIES. — Chorale Municipale. Professeur de 
chant. Nomination. M,le Camille Ossieur

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Vvril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de la Chorale municipale ;

les délibérations du Conseil municipal des i5 Juin iq46 
et 2 Décembre 1946, approuvées par M. le Préfet du Nord 
les iG Août 1946 et 27 Mars 1947 réorganisant l’Harmo- 
nie municipale et la Chorale municipale et fixant le mon
tant des indemnités à allouer au personnel de fonctionne
ment de ces deux sociétés ;

Arrêtons :
Article i . — M1'0 Camile Ossieur est nommée professeur de 

ant a la Chorale municipale.
Article 2. — Mlle Ossieur assurera une heure de cours par 

e^la*ile, et recevra à cet effet une indemnité annuelle de quatre 
111 le francs non soumise à retenue pour la Caisse des Retraites, 

rl ],Ahticle 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
arrêté qui prend effet à compter du i6r

Hôtel de Ville, le 18 Juin 1947

1 execution du présent 
Avril inAfi

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

services MUNICIPAUX. — Recrutement d'un conducteur de 

travaux et d’un agent technique. Concours. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 
le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
dé](' ^U1,CLE I- — Sont nommés, sous notre présidence, et par 
If. dalion sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint dé- 
\c^Ut| au Personnel, membres du Jury chargé de juger les épreu- 
^em U ,concours fi1’* aura l*eu 1® 3o Juin 1947. pour le recrute- 
vi^’ 1111 conducteur de travaux et d’un agent technique au Ser- 

c*es Eaux :
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MM Le febvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ; 
Aurel, Ingénieur en Chef des Services techniques ; 
Courthéoux, Ingénieur, Chef des Services publics , 
Vermcersch, Dessinateur d’Etudes et Hoogstoël, Con3L^ 

leur de Travaux, délégués de l’Organisation sJ'n 
cale.

Article 2. -— M. le Secrétaire général de la Mairie est charo 
de l’exécution du présent arreté.

Hôtel de Ville, le 18 Juin 19^7
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Fourniture de chaises plian* *« s* 
Marché. Ets C. Pebeyre et Fils

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la Retraite- 
Thomas Henri

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux, article 3o ,
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Services m1’1 . 

paux et Etablissements publics de la Ville, article I

Arrêtons : n.
Article i. —: M. Thomas Henri, né le 23 Novembre à 

paveur-carreleur affecté au Service de la Voie publique, est a 
faire valoir ses droits à la retraite à partir du Ier Décembre i94/ ,

• t chaiArticle 2. — M, le Secrétaire général de la Mairie es 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Juin 19^*7

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

Du ij) Juin 19^7 
Marché pour fourniture de chaises, pliantes au Service ^eSQ^fj]a 

vaux municipaux au profit des Ets G. Pebeyre et fils, 64, rue 
à Paris moyennant la somme approximative de 100.000 francs^
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CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la Retraite. 
Penin Adolphe

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux, article 3o ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Services muni

cipaux et Etablissements publics de la Ville, article i5 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Penin Adolphe, né le 18 Mars 1887, con- 

lroleur des Eaux, est admis à faire valoir ses droits à la retraite à 
du ier Juillet 19/17.

Article 2. — M. le Secrétaire 
e 1 exécution du présent arrêté.

général de la Mairie est chargé

Hôtel de Ville, le 19 Juin 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la Retraite. 
Bossut Jacques

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u le statut des Fonctionnaires municipaux, article 3o ;
V u le règlement de la Caisse des Retraites des Services muni

cipaux et Etablissements publics de la Ville, article 11 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Bossut Jacques, né le 18 Avril 1887, Di 

leur des Abattoirs, est admis à faire valoir ses droits a la retraite 
Partir du Ier Juillet 19/17.

, Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Juin 19/17 
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER
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CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la Retraite. 

Devulder Georges

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut des .Fonctionnaires municipaux, article 3o ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Services m"1" 

cipaux et Etablissements publics de la Ville, article I" ’

Arrêtons :
Article i. — M. Devulder Georges, né le 6 Octobre i^7’ 

commis secrétaire principal affecté au Service des Eaux, est ad""' 
t. faire valoir ses droits à la retraite à partir du Ier Novembre i9''l/’,

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est ch"’’oe 
de 1 exécution du présent arreté.

Hôtel de Ville, le 19 Juin 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la Retraite.
Claie Augustin

• Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux, article 3o ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Services i""11 

cipaux et Etablissements publics de la Ville, article I"

Arrêtons :
Article i. — M. Claie Augustin, né le 26 Décembre 1$^'’ 

Chef de la ;>e division, est admis à faire valoir ses droits à la retrai* *6 
à partir du 1er Août 19/17.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chai# 
de l’exécution du présent arreté.

Hôtel de Ville, le 19 Juin 19/17
Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la Retraite. 
Bomart Paul

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux, article 3o ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Services muni

cipaux et Etablissements publics de la Aille, article il ;

Arrêtons :
Article i. — M. Bornait Paul, né le i/i Juillet 1887, lus 

I*1'1 leur des Services, contrôleur financier, est admis à faire valoir 
?Cs droits à la retraite à partir du iBr Août igàÿ.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Juin 19/17 
Le. Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

^VlCES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. Traitement. 

Oscar Fauvet

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 5 Janvier 19/16 approuvé par M le 

Préfet du Nord le 12 Février 19/16, accordant à M. Fau
vet, ingénieur T. P. E. de ire classe, détaché au Service 
de la Ville où il fait fonction d’Architecte en Chef, Direc
teur du Service des Bâtiments communaux, le bénéfice 
des échelles de traitements et indemnités applicables au 
personnel municipal titulaire ;

11 la délibération du Conseil municipal en date du 2 Décembre 
19/16, modifiant à compter du Ier Février 19/16, l’échelle 
des traitements du personnel municipal titulaire, et ce, en 
application de l’arrêté interministériel du 2.3 Avril 19/16 ;

Vu 1 avis favorable émis par M. le Préfet du Nord le 11 Jan
vier 19/17.

Arrêtons :
eh r;i?liriCLE *• — traitement de M. Oscar Fauvet, Architecte 
à ’ Directeur du Service des Bâtiments Communaux, est fixé

z m°°° ^rancs Par an
préVü ’ fauvet bénéficiera, en outre, des indemnités accessoires 

, es par la réglementation en vigueur.
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Article 2. 

de l’exécution du 
Février ig/jS.

— M. le Secrétaire général de la Mairie est cha'F 
présent arrêté qui prend effet à compter du 1

Hôtel de Ville, le 19 Juin 19/1' 
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5 Division Nomination. 
M Suzanne Louis

‘Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 19'16 approuvée pu1' iV 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1966, fixant les allll) । 
lions et la répartition des effectifs du cadre du perso1111 
municipal ;

Arrêtons :
Article i . — M"lc Suzanne Louis, diplômée d Etat, est 11111 

niée infirmière Chef des Crèches municipales.I „„ l^ggC
Article 2 . — M™0 Suzanne Louis est versée dans la & c 

de son emploi et recevra un traitement annuel de 62.000 f>'a,u ■ ' ,
Article 3 . ■— Pour les avantages en nature dont clic 1,1 

fuie, Mme Louis est autorisée à effectuer des versements à la 1 
des Retraites. „/>

Article /|. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 1 ' 
de I exécution du présent qui prend effet à compter du i” "'a°'
I!)Z|G- Hôtel de Ville, le 19 Juin 19^

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

nt
SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. Traite»116 

André Cayzeele

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons : '
Article 1. — Le traitement de M. André Cayzeele. cX^|1X, 

lionnaire affecté au Service du personnel, appelé sous les drap6 
cessera de lui être mandaté à partir du 26 Juin 1967-
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e ‘exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Juin 19/17
Le Maire, de Lille,
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. 1" fraction.
Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Au l’article 90 de la loi du 5 Août 188/1 ;

Au les délibérations du Conseil municipal du 8 Décembre 19/12 
instituant une prime à la natalité approuvées par M. le 
Préfet le i3 Février iq43 et du Mai 19/17 ; 
approuvée le 12 Juin 19/17 ;

Au notre arrêté en date du 10 Mai iq/|3 ;

les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de béné
ficier de la ire fraction de la prime communale à la nata
lité ;
1 °.— certificat de vie de l'enfant ;
2 ° — état indiquant la composition de la famille ;
3 ° — certificat de résidence ;
4 °' — certificat de non-imposition à l’impôt général sur 

le revenu ;
• ‘° — certificat de docteur attestant que la mère a subi 

les consultations prénatales ; considérant d’autre 
part que les ayants-droit n’ont pas bénéficié des 
allocations de maternité prévues par la loi du 22 
Août 19/if) ;

Ali BETONS :

’!) p^,<1IGLE ’• — 6es dispositions de notre arrêté n° 2233 du 
s ’ ■ evner 19/17 sont annulées et remplacées par les dispositions 

*vantes.
n^n ^Rticle — Le bénéfice de la iro fraction de la prime coin- 

'ïïale a la natalité est accordé aux ayants droit ci-après désignés.
i() ^plissent les conditions requises par la délibération du Conseil 

U111cipal susvisée :
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MMme8
Adriaenssens-Marlow, 12, rue Dubrunfaut .... 3-1-47 4e enf.
Capron-Vasseur, rue de la Justice, Pon 1, n° 16 1-1-47 4e «
1 lelcour-Lemetter, 41, rue Jordaens  9-1-47 2e «
Dupré-De Roef, 23 bis, rue Van Dyck  21-1-47 2e "
Fannoy-Naefs, rue 56, D.-Rendues  8-1-47 9e “
Gheeraert-Staelens, 33, rue d’Aboukir  30-1-47 4e «
Leconte-Getrand, 15, rue de l’Hôp-St-Roch ... 10-1-47 2e «
Liévin-Delobel, 6, rue de BaiHeul  1-1-47 4e «
Macrten-Jacquernin, 10, rue Ducourouble .... 10-1-47 5e “
Marliot-Lefebvre, 69, rue de la Louvière  1-1-47 4e "
Peynen-Bovoy, 34, rue de Condé  23-1-47 7e «
Rousselle-Marcellis, 19, rue Gantois  3-1-47 2e “
Vau Brussel-Wèst, 17, place Vanhoenaeker .. 10-1-47 2e «
Bonnez-Michiels, 2, rue du Bas-Jardin  25-2-47 3e «
Bonfe-Hanzoff, 42. rue du Pont du Lion-d’Or . 8-2-47
Caupain-Vandewalle, 18, rue de Tourville, .. 10-2-47 4e "

750 
750
500 
500 
750
750 
500
750
750 
750 
750 
500 
50° 
750 
r>û» 
750

. 1e 

de

Vf
Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et >v 

Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Juin iqâ7

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.  

FETES ET CEREMONIES. — « Tour de France » Cycliste-

Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/i, article 97 ;
Considérant qu’il importe de prévenir les accidents P°ll'je5 

résulter de 1 ai fluence de foule qu attirera le passage , 
coureurs du « Tour de France )) cycliste, le a5 Juin l'J

Arrêtons :
Article i. — Le stationnement de tous les véhicule®, 

interdit le Mercredi a5 Juin, à partir de i5 h. 3o et jusqu a .fe 
du passage des coureurs, sur le côté droit, en suivant 1 
dans le sens de la course, des voies énumérées ci-après dans 
du parcours : rue du faubourg d’Arras, place Jacques Foin1 æq’^y- 
d’Artois, rue Arago, boulevard Victor-Hugo, place Bai'1 
Dorez, boulevard Montebello, place Cormonlaigne. boulevaÇ 
Danel, place de Tourcoing, boulevard Vauban, Pont de la 
avenue Cuvier, allée des Maronniers, avenue du Petit Paia
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Article 2. — La circulation des véhicules à marche lente, 
p01'1 interdite le Mercredi 20 Juin, à partir de 10 h. 3o et jusqu’à 
fl iin du passage des coureurs, sur le côté droit des voies ci-dessus 

r| lignées 
Article 3.

* e i exécution du
— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Juin 19/17
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

batiments COMMUNAUX. — Transport de bois en grume. 

Marché. M V e Dhennin

Du 20 Juin 19/17
Marché pour transport de bois en grume au prolit de M \ 

hennin, 83, avenue Jean-Jaurès à Ronchin, moyennant la somme
J3 >0.000 francs. 

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la Retraite. 
Prosper Biaise

Nous, Maire de la Ville de Lille,
A 11 la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Services publics 

municipaux et Etablissements publics de la Ville de Lille ;
Vu la lettre en date du i3 Mai 19/17 par laquelle M. Prosper 

Biaise, Conservateur du Cimetière du Sud, atteint par la 
limite d’âge, demande à faire valoir ses droits à la retraite ;

Arrêtons :
q Article i. — M. Prosper Biaise, né le 3 Novembre 1887. 

^?ervateur d'i Cimetière du Sud, atteint par la limite d’âge, est 
lls a faire valoir ses droits à la retraite à partir du ier Décembre 

9'17
de [’ ^UriCEE 2- — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Juin 19/17
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Fourniture de wassingues et de 
lavettes. Marché. Anciens Ets Barbieux

Du 2i Juin 1967
Marché pour fourniture de wassingues et de lavettes aux 8e* 

vices municipaux au profit des Anciens établissements Barbieux, 
quai des canotiers à Tourcoing, moyennant la somme appruxn11'1 
tive de 3oo.ooo francs.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Fourniture de wassingues et 
lavettes. Marché. Ets Boussemart et C16

Du 21 Juin iqi?
Marché pour fourniture de wassingues et de lavettes aux Se* 

vices municipaux au profil des Ets Boussemart et Cie, 12/i, b°11 
vard de Metz à Roubaix, moyennant la somme approximative 
200.000 francs.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Fourniture de savon. Marché- 
Société Cadenne-Cornaille

Du 21 Juin 1967
- fi 11

Marché pour fourniture de savon aux Services municipa,ix 1 
profit de la Société Gadenne-Gornaille à Gondecourt, moyen11'1 
la somme approximative de 100.000 francs.

BATIMENTS COMMUNAUX. —Fourniture de savon. 
Marchés divers

Du 21 Juin 19^7
Marchés pour fourniture de savon aux Services municipa"* 

profit de : .J|e
i° MM. Franchomme et Scrive, 7, rue d’Hazebrouck a P 

moyennant la somme approximative de 100.000 francs. ,
20 La Société Française des Usines Deffaux, 2, rue de la 

voyance à Lille, moyennant la somme approximative de 100 000

FETES ET CEREMONIES. — Société Municipale de Scoutis*6' 
Fourniture de matériel. Marché. H. Rousseau

Du 21 Juin 19^
1Marché pour fourniture de matériel à la Société municip0 

Scoutisme au profit de M. IL Rousseau, 5, rue de iTndud11 
Tourcoing, moyennant la somme approximative de ioo.ooo l*aI1
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FETES ET CEREMONIES. — Braderie rues Philadelphie et de 

Lannoy. Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
^<1 la loi du 5 Avril j884, article 97 ;
Considérant qu’il importe de prévenir les accidents qui pour

raient résulter de l’affluence de foide que provoquera la 
braderie organisée le Lundi 1/1 Juillet 19/17, dans les rues 
de Philadelphie et de Lannoy ;

Arrêtons :
., Article i. — Toute circulation, à l’exception de celle des 

B" tons, sera interdite le Lundi 1/1 Juillet, de zéro heure à 1/1 heu- 
dans la rue de Philadelphie, partie comprise entre les rues 

et Pierre Legrand, et dans la rue de Lannoy. partie eom-
1 1 lse entre la rue Dehau et la rue Pierre-Legrand.

Article 2 . — La circulation sera déviée, dans les deux sens, 
p!1 le circuit : rues de Philadelphie, Raspail, du Bois d’Annapes, 
(|101’e Legrand, de Bouvines, de la Phalecque, Cabanis, Delvau et 

e Lannoy.
Article 3 . — M. le Secrétaire généra] de la Mairie est chargé 

exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Juin 19/17
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Immeuble menaçant ruines. 
19, 19 bis et 21, rue d’Isly. Evacuations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
xu l’ordonnance en date du 11 Décembre 19'16 par laquelle 

M. le J uge de Paix du IVe arrondissement judiciaire de 
la Ville de Lille a nommé M. Albert Buhrer architecte, 
58, avenue de Bôufllers à Lambersart, expert chargé d’exa
miner l’état du bâtiment portant les nos 19, 19 bis et 21 
de la rue d’Isly et de déterminer le caractère et l’immi
nence du péril que présente cette construction ;

11 le rapport dressé par cet homme de l’art le '1 Janvier 19'17 
et concluant que « l’état de cet immeuble constitue un 
grave danger pour les « locataires » et que c’est une me-
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sure de sécurité publique -que d’en faire évacuer les k>cal1 
dans les délais les plus restreints possibles » ;

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898, modifiée par le décret-loi d11 

Octobre ipSô ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons : j
Article i. — Il est enjoint à /Monsieur et Madame 

(rez-de-chaussée) ; Monsieur Délavai (1" étage) ; Monsieur Eug* . 
Six (2“ étage) ; M. et M“‘" Raymond Kasse (2e étage) ; M- et ; 
Albert Mante (3e étage), ainsi qu’aux membres de leurs fa’11 , 
d’avoir dans le délai de dix jours à dater de la signification d" P*, 
seul arrêté, à évacuer I immeuble qu’ils occupent 11" 19, rue d

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est( , , . ~ < daii’de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéresses 
la forme réglementaire. n>. 1 1 \ ii 1 q 1 • .D 1 Intel de Ville, le 23 Juin 191/

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

i,rde*SERVICES MUNICIPAUX. — 3 Division. Rétrogradation. I‘ir

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ; ,
Considérant que M. Jardez, ex-collecteur-chef des dm'1 

place, a fait l’objet, par arrêté du iG Novembre H)'1 । 
lirmé le 22 Octobre 1945, d’une mesure de rétrogia 
de grade pour avoir établi un nombre important 1 ^jf 
certificats devant permettre à leurs bénéficiaires me 
du Bureau Départemental des fruits et légumes la . 
professionnelle qui, en application du décret du 9 r, 
tembre ijjSq, n’était délivrée qu’aux anciens eon 
çants ;

Vu l’avis émis le 8 Mai 19'17 Par 'c Conseil de Discipl'111 
tionnant en application des décrets des iG Févriei & 
et 23 Août 19/16, proposant d’annuler la mesure . 
trogradation prise à l’encontre de M. Jardez et de , 
fliger aux lieu et place un blâme avec inscripl141" 
dossier ;
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Considérant que s’il n’a pu être prouvé que M. Jardez n’a reti
ré aucun profit des irrégularités qu’il a commises, il n’en 
reste pas moins vrai qu’il s’est rendu coupable d'une faute 
lourde, susceptible de porter atteinte à 1 honneur des agents 
municipaux ;

Qu’il apparaît dès lors que la sanction prise par notre prédé
cesseur et confirmée par nous, après avis formulé le 26 
Septembre 19^0, par une Commission de Discipline de
vant laquelle l’intéressé avait demandé à comparaître soit 
justifiée ;

Arrêtons :
Article i. — Est maintenue la rétrogradation de grade pro- 

^°ncée par les arrêtés des G Novembre 1962 et 22 Octobre 19/15 à 
encontre de M. Jardez, ex-collecteur-chef des droits de place.

d Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Juin 19^7
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4'æ Division. Radiation. 
Mme Germaine Corne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;
Considérant que M'ne Germaine Corne, aide-cuisinière affectée 

au 3e Bureau de la V division, qui avait obtenu un congé 
de maternité, le 2Z1 Juin 19/16, n’a pas repris ses fonc
tions à l’expiration de ce congé ;

Arrêtons :
Article i. — Mme Germaine Corne, aide-cuisinière, affectée 

3e Bureau de la 4e division, est ravée des cadres du personnel 
auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
j exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier Juin 

Hôtel de Ville, le 23 Juin 19^7
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Modification. Article 6

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril i884, article 97 ;
V u le Code des Arrêtés municipaux ;
V u les circulaires préfectorales en date des 16 Octobre i92^ 

.et 27 Avril 1935 ;
Vu les instructions de M. le Ministre de l’intérieur transimse 

par circulaire préfectorale en date du 10 Juin 19/17 ’
Attendu que la publicité sonore faite au moyen de voiture 

automobiles munies de haut-parleurs présente le double 
inconvénient de troubler la tranquilité publique et de 
tiplier les risques d’accidents en empêchant les usagers 0 
la route d’entendre les sons d’intensité modérée émis pa' 
les avertisseurs des véhicules de toute nature ;

Arrêtons :
Article i . — L article G du Code des Arrêtés municip8"' 

est complété comme suit : •
« La publicité sonore faite par haut-parleurs installés sur 

véhicules circulant ou stationnant sur la voie publique est fort11 
lement interdite ».

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha'a 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Juin 19/17
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER. ...

BATIMENTS COMMUNAUX. — Fourniture de balais et de 

produits d'entretien. Marché. Société Magedro

Du 2/1 Juin 19^7

Marché pour fourniture de balais et de produits d’entretien a  
Services municipaux au profit de la Société Magedro, i53, 10 
d’Arras à Thumesnil, moyennant la somme approximative 
iuo.ooo francs.
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promenades ET JARDINS. — Fourniture de pots à fleurs. 

Marché. Ets A. Despatures-Cousin fils

Du 2/1 Juin 19/17
Marché pour fournilurc de pois à Heurs au Service des Jardins 

11 Profil. des Ets A. Despatures-Cousin fils à Pérençhies moyen- 
•*,,l la somme approximative de 80.000 francs.

promenades ET JARDINS. — Fourniture d’arbres et d’arbustes. 

Marché. Jean Ponthieux

Du 2/1 Juin 1947
। Marché pour fourniture d’arbres et d’arbustes au Service des 
'"'l'ns au profit de M. Jean Ponthieux, 22, rue Pasteur à Roncq,.

’ycîinant la somme approximative de 80.000 francs.

promenades ET JARDINS. — Fourniture d’arbres et d’arbustes.

Marché. H. Détriché

Du 2/1 Juin 19/17
। Marché pour fourniture d’arbres et d’arbustes au Service des 
/"dius au profil de M. II. Défriché, 12.3, roule des Pouls de Cé 

ngers, moyennant la somme approximative de 80.000 francs.

promenades ET JARDINS. — Fourniture de matériel horticole 

et de pots à fleurs. Marché. Caignart

Du 2/1 Juin 19/17
Marché pour fourniture de matériel horticole et pots à fleurs 

Profit de M. Caignart, 26. route de Tournai à Annapes, moyen- 
,l”1 la somme approximative de 80.000 francs.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Fourniture de charbon.
Marchés divers

Du 2/1 Juin 19/17
Marchés pour fourniture de charbon aux bâtiments commu- 

aux au profit de :
— M“e V” Fénart, 60, rue de Loos à Lille, moyennant la 

somme approximative de 2.200.000 francs.
'ol -— M. Pierre Dekeyser, i5 bis, rue du Four à Chaux à 

Lille, moyennant la somme approximative de 2.200.000 
francs.

7
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3e lot — Mme V'“ Coisne-Potlier, Z17, rue du Chevalier Français 
à Lille, moyennant la somme approximative de 2.200.00° 
francs.

[ •,“ loi — La Société Deffontaine, Delattre et Herman, 90, rue Si' 
Charles à La Madeleine, moyennant la somme appr°x*' 
mative de 2.200.000 francs.

o lot — M. Pierre Dekeyser, i5 bis, rue du Four à Chaux 11 
Lille, moyennant la somme approximative de 2.200 ooo 
francs.

t i' lot — _M. Loms Cousin, 76, rue Malsence à Lille, moyennant 
la somme approximative de 2.200.000 francs.

ADJUDICATIONS ET MARCHES. — Fournitures scolaires et de 
bureau. Marché. Alfred Delval

Du 2Zi Juin 19^7
Marché pour fournitures scolaires et de bureau au profit de 

Alfred Delval, 17, rue des Tours à Lille, moyennant la somme * * * * * JP 
proximative de 90.000 francs.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Nomination.
Docteur Robert Dusausoy

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu notre arreté en date du 8 Février 19/iC» fixant à I2.o°° .

J indemnité annuelle servie aux médecins de l’Etat-L11

Arrêtons :

Article 1. — Le docteur Robert Dusausoy, domicilie a 
112, rue des Postes, est nommé, à dater du Ier.Juillet 19^7; ,eS 
cin auxiliaire de l’Etat-Civil, pour les constatations des nais®3'1 
et des décès.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE. — Collège Technique Bagg'01 
Fourniture de limes. Marché. Ets A. Nicole

Du 26 Juin 19A7
Marché pour fournilure de limes au Collège Technique Bag?1^ 

• au profit des Ets A. Nicole, 3, rue du Midi à Ronchin, moyen1111 
la somme approximative de iSo.ooo francs.
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Article 2. — Le docteur Dusausoy percevra 1 indemnité pré 
',4e par l'arrêté susvisé du 8 Février 19AG pour tous remplacements 
de médecin titulaire qu’il assurera.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Juin 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire.
Jurys de concours. Membres. Nominations.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
V u la Convention du G Février i885 concernant l'Ecole de mu

sique de Lille, succursale du Conservatoire de Paris ;
V u l’article 11 du règlement de la dite école ;
V u l'article 2 de l’arrêté n° 2722 en date du 28 Mai 19/17 ;
S ur proposition de M. Robert Lannoy, Directeur du Conser

vatoire ;

Arrêtons :
A rticle i. -—- M. Dany Brunschvvig, Professeur à 1 Ecole 

Aorniale de musique de Paris, demeurant 3, rue Lentonnet, Paris 
(1)°) est nommé Membre des Jurys de Concours des classes de mu 
Sl([ue de chambre et de Violon qui auront lieu au Conservatoire le 
Vendredi 27 Juin 19/17.

A rticle 2. -— M,ne Duménil-Boutarel, Professeur à b Ecole 
Normale de musique de Paris, demeurant 2, place Wagram, Paris 
O 7°) est nommé Membre du Jury du concours de la classe de Piano 
’l”i aura lieu au Conservatoire le Lundi 3o Juin 19/17.

A rticle 3. —- M. Dany Brunschvvig et M"16 Duménil-Bouta- 
lel recevront chacun une vacation de 1.000 francs plus le prix du 
v°yage Paris-Lille, aller et retour en ire classe.

A rticle 4- — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
1 exécution du présent arreté.

Hôtel de Ville, le 27 Juin 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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PROMENADES ET JARDINS. — Transport de scories. Marché.
Association Charbonnière de Lille-Roubaix-Tourcoing

Du 28 Juin ipâ/
Marché pour transport de scories pour le Service des Jardn'- 

au prolit de l’Association Charbonnière de Lille-Roubaix-Tourcoion ’ 
91, rue Nationale à Lille, moyennant la somme approximative 
80.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Congé 
avec demi-solde. Viviande Paul

Nous, Maire de la Ville de Ldle,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux, article 2/1 >

Arrêtons : ,
Article i. — M. Viviande Paul, ouvrier jardinier affecte । 

Service des Promenades el Jardins, en congé de maladie, bénélie16 
du demi-traitement pour la période du 3 au 8 Juin 19/17 inclos '

Article 2. — M . le Secrétaire général de la Mairie est ch'Oc 
de l’exécution du présent arreté.

Hôtel de Ville, le 28 Juin 19 5 7
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Reclassement des agents du C3^e 

secondaire. Modification d’arrêté

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ; e.
Vu notre arrêté 11" 2”35 en date du 3 Juin 19/17 P011,3,11]1 e|]e 

classement des agents du cadre secondaire dans 1 c< 1 
de traitements prévue par la délibération du 2 Décefll
19/16 ;

Arrêtons :
Article i. — Notre arrêté susvisé est modifié comme sl

Scrève Roger . Jardinier 
d°

7e
6°

48.000
51.000

1-1-44
1-3-46

, 1-Sd6' 
Titular. le ,e C1. 
Passera a ia 
]e 1-1-50.

Casène Louis . Terrassier 3e 53.000 1-2-44
Effet pec. 1 „ 45.
Titular. Ie 1

Manœuvre 3e 40.000 1-2-44

2e 41.000 1-2-47 94-2-/>7
Fossoyeur 6° 42.500 24-2-47 Effet pec. -
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। Auticle 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du iBr 

février inéo
J ' Hôtel de Ville, le 28 Juin 19Z17

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5 Division. Démission.
Mllc Edith Delange

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Au la loi du 5 Avril 188/i, article 88 ;
Au le statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 11 Juin 19/17, Par laquelle M"1’ Edith 

Delange, aide-médico-sociale affectée au 2e Bureau de la 
o° division, donne sa démission ;

Anbétons :
Abticle 1. — M"° Edith Delange, aide-médico-sociale 

’eé au 2e Bureau de la 5° division, démissionnaire, cesse de faire 
Partie des cadres du personnel auxiliaire.

affec-

Aivitcle 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
'j® 1 exécution du présent arrêté qui prend effet a compter du 11 
' '"U *9^7- Hôtel de Ville, le 3o Juin 19'17

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. Congé avec 

solde. Paul Lust

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Au la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Au le statut des Fonctionnaires municipaux ;
Au la délibération du Conseil municipal en date du 2 Décem

bre 19/16 approuvée par M. le Préfet du Nord le 2 Jan
vier 19/17, portant modifications aux conditions d’attri
bution des congés de longue duré ;

Au nos arrêtés antérieurs accordant un congé avec solde à M 
Paul Lust, commis secrétaire affecté au Service du Con
tentieux ;
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Arrêtons :
Article i. — Est renouvelé pour une durée de trois n<°*" 

le congé avec solde accordé à M. Paul Lust, commis secrétaire 
fecté au Service du Contentieux. ,

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chaôd 
de i exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du
Juin I9/l7’ Hôtel de Ville, le 3o Juin 19/17

Le Maire de Lille,
1). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Congé a*e« 
demi-solde. Farvacques Albert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux, article ad ’

Arrêtons ;
• >1,3.1^

Article i . — M. Farvacques Albert, commis sei 
principal affecté au Service des Travaux municipaux, Bureau 
des et de dessin, en congé de maladie, bénéliciera du demi-'1'1 
ment à compter du 10 Juin 19/17-

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 1 
de l exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3o Juin n)d7
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions. Pf°m°

Nous, Maire de La Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/j, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons : . ' /< fixa”1
Article i . — Notre arrêté en date du 11 Juin ifi41 i.jre , ■ ■ J lu11*"le tableau d’avancement de classe du personnel municipal

pour le mois de Juin 19^7, est complété comme suit : . |e '
MŒe Devourdy Marie-Thérèse, commis secrétaire pr»*c,I

ire classe 69.000 francs ; ancienneté 1-6-19/17.



— 661 —

de 1’
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3o Juin 19/47 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole Régionale 
^'Architecture. Point de départ d’arrêté. Garnache

Nous, Maire de la Ville de Lille,
11 la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

\u le règlement de l'Ecole Régionale d’Architecture agréée par 
M. le Ministre Secrétaire d Etat à {'Education Nationale 
suivant arrêté du 26 Novembre 19/12 paru au Journal 
Officiel du 10 Décembre Ï9/12 ;

11 la décision de l’Administrai ion municipale en date du 21 
Avril 19/17 >

Sur la proposition de M. le Directeur de l’Ecole Régionale d’Ar
chitecture ;

Nn notre arrêté en date du 20 Mai 19'17, nommant M. Gar
nache au poste de professeur du cours de Construction 
de l’Ecole Régionale d’Architecture, en remplacement de 
M. Lécroart, démissionnaire ;

। Considérant -que M. Garnache assure en fait ses fondions depuis 
'entrée scolaire, soit le Ier Octobre 19/16 ;

Arrêtons :
Article i . — Les dispositions de notre arrêté susvisé pren- 
effet à compter du Ier Octobre 1966.
Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de P r A ,

1 execution du présent arrête.

Hôtel de Ville, le 3o Juin 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2",e Division. Traitement. 
Jacques Sohier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril i884, arlicle 88 ;
Vu le statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Jacques Solder, exped1’ 

tionnaire affecté au icr Bureau de la 2e division, appelé sous les dra- 
peaux, cessera de lui être mandaté à partir du 23 Juin iqâ?-

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3o Juin 1 <),i 7
Le Maire de Lille.
1). CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Immeubles menaçant ruines. 
27, rue des Pénitentes et 5, rue St-Francois. Injonction. 

M ' V™ Vignoli

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i88/j, arlicle 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 3° 

tobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Considérant qu’une des poutres supportant le plancher du 

étage de l’immeuble sis 27, rue des Pénitentes s est 
fondrée et présente un danger véritable pour la secU> . 
publique et pour celle des occupants de l’immeuble v° 
sin situé 5, rue Saint-François ;

Arrêtons :
Article i . — Il est enjoint à Mme Vve Vignoli, demeurait 

Clermont-Ferrand, rue André Thennet n° 9, et propriétaire 
immeubles sis 27, rue des Pénitentes et 5, rue Saint-FranÇ*' 
d’avoir, dans le délai de cinq jours qui suivra la notification du P^ 
sent arrêté, à faire réparer ou démolir l’ensemble du plancher 
il s’aeit.

Article 2 . —- Dans le cas où l’intéressée refuserait de se 
former à cette injonction, elle nous ferait connaître le nom <*e s 
pert qu’elle aura choisi pour procéder contradictoirement à la c 
tatation de l’état du plancher et dresser rapport.

Article 3 . — Si, à l’expiration du délai imparti, 1 inti1 c• 
n’a pas fait cesser le péril et faute par elle de désigner un exPt
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Seia passé outre et l’affaire sera transmise au Conseil de Préfec
ture.

de KTicle — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
j execution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée dans 

°une réglementaire.
Hôtel de Ville, le 3o Juin 19/17

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

^LlCE. — Voie Publique. Réparation de façade. 2, rue des 

Tanneurs. Interdiction. Société Dorlys

Nous, Maire de la Ville de Lille,
11 la pétition en date du 12 Février 19'17 Par laquelle M. Jac

ques Hagendorf, gérant de la Société Dorlvs, 22, rue de 
la Folie Méricourt à Paris, XIIe, sollicite l’autorisation 
de réparer la façade de l'immeuble sis 2, rue des Tan
neurs ;

11 1 Ordonnance 45.20'12 du 27 Octobre 19'10 relative au 
permis de construire ;

Nu le décret 46.1792 du 10-8-19'16 portant règlement d’Ad- 
minislralion publique pour l’application de la susdite Or
donnance ;

Nu 1 arrêté du 11 Janvier 19'16 modifié par l’arrêté du 10 Mai 
19'16 relatif à l’application de l’article 16 de l’Ordonnance 
du 27 Octobre 1940 relative au permis de construire ;

11 la décision défavorable émise par la Commission locale de 
la Reconstruction et de l’Urbanisme -en date du 25 Avril 
>9^7 ;

Arrêtons :
Article 1. — Il est interdit à M. le Gérant de la Société 

d exécuter les travaux repris dans la pétition susvisée.
Dorl

e P Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
Exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3o Juin 194 7 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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HYGIENE. — Statistique sanitaire. Mois de Juin 1947

I. — Renseignements démographiques

»

c:

tJi 
td 
G 
CC 
O

Q

170 33

NAISSANCES
Mort-nés non compris MORT-NES DECES

ENFANTS MIS EU

Légi
times

Illégi
times Total

Légi
times

Illégi
times Total

(mort nés 

non 

compris)

dans la' eommj^î

PLACÉS 
dans 

la comn'unB
PLACÉS 
hors de 

la commune

p‘>tÉs.

„5S-

506 547 14 16 24.3 1 3

IL — Répartition des décès par cause et par âge

(Mort-nés non comptés) llS
(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception surve 

sur le territoire de la commune).

NUMÉROS, 
d’ordre

CAUSES DE DECES 
Nomenclature internationale

1

2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14

15
16
17
18
19

20

21

22
23

24
25
26
27
28
29
30

31

32

33
34
35
36
37
38

Fièvre typhoïde
ou paratyphoïde (Typhus abdominal) ........

Typhus exanthématique ...................................
Fièvre et Cachexie paludéennes ......................
Variole ..............................................
Rougeole .............................................................
Scarlatine  
Coqueluche ................................................
Diphtérie et Croup .........................................
Grippe ...................................
Choléra asiatique ..............................................
Entérite cholériforme ......................................
Autres maladies épidémiques ...........................
Tuberculose de l’appareil respiratoire ..........
Tuberculose des, méninges ou du système ner

veux Central ...............................................
Autres Tuberculoses .........................................
Cancer et autres Tumeurs malignes .............
Méningite simple ..............................................
Hémorragie et Ramolissement du cerveau .. 
Maladies du cœur (non compris angine de 

de poitrine ................................
Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans 

épithète de moins de 5 ans) ......................
Bronchite chronique (y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus) ..........
Pneumonie  
Autres Affections de l’appareil respiratoire 

(Phtisie exceptée) ..........................................
Affections de l’estomac (Cancer excepté) .... 
Diarrhée et Entérite (Au-dessous de deux ans) 
Appendicite et Typhlite .................................
Hernie, Obstruction intestinale .........................
Cirrhose du foie ................................................
Néphrite aiguë ou chronique .........................
Tumeurs non cancéreuses et antres affections 

des organes génitaux de la femme  
Septicémie puerpérale (Fièvre. Péritonite, Phlé

bite puerpérales) ........................................
Autres Accidents puerpéraux de la grossesse 

et de l’accouchement ................................
Débilité congénitale et Vices de conformation 
Sénilité  .............................................
Morts violentes 'smAde excepte ...............
Suicide ...............................................................
Autres Maladies ................................................
Maladie inconnue ou mal définie .................

Totaux

De WMOINS 
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1 AN

De 1

19 ans

De 20 
à 

39 ans

» » 1
» » »
» )> »
» D »
» )> »
» »
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» 0 »
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» » »
)) 3 6

1 1 »
» » »
» » 1
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2 » »

» 3 •

» » »

)) » »
» « »

0 4
» D

16 » »
» » »
» » »
» »
» » 1

» n »

» » »

12 »
»
»

» » »
» n '1
» 1 »
3 1 3
1 1 0

31 13

59 ans

4
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6

O

2

l)e , 
(10 a”

et
au deU

»

1
33

»0

3

9
1

123

18

3l

2

33
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2e fraction. Bénéficiaires  . ............................. '
Régie Municipale :

Fourniture de pommes de terre. Marché. « Union Paysan- 
ne »

Finances :
Recettes : ' <3

Droit d’entrée aux Musées du Palais des Beaux Arts . ■ • •
Régisseurs : ,('i

Dutrieux Hubert  ',3
Quin Lucien 

Dépenses :
Régisseurs :

Turpin Maurice......................... ............................ gq'
Lemaire Gaston  jpj
Lerouge Louis
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Alimentation :
Abattoirs :

Location de local. « Les Fils d’Oscar Seys » 700

Distribution d’Eau :
potable : . , n

fourniture d’eau en gros. Contrat. Société des .aux < 11
Nord 

Hygiène :

j ouiitrui/ C/ «

V,ois de Juillet 19^17  7^2
désinfection :

fourniture d’une fourgonnette « Renault ». Marche. Regie
Nationale des Usines Renault  7°2

désinsectisation :

U rue St-Gabriel. Injonction Dunoir  7O1

Police :
f''c publique :

’ansiormation de façade. Interdiction. Louis Mosser .
1 ;iri«formation de façade 4 bis, rue Jules-Guesde. Inter- 

] diction. M"le Vve Maes .....................
,r,meubles menaçant ruines :

1 et j5O) Philadelphie (rue). Injonction. Raymond 
Lauwers ...

Thionville (rue de). Injonction. Mme Vve Gabiot  
’ Magenta (rue). Injonction. Devisscher Delrue  
Il> Jules-Breton (rue). Injonction. M,ue Hoffman

Lot tin (rues). Injonction. M™' M. Le-

727

709

Wicar et
maire 

^37 
735 
720 
688

680

Services Municipaux :

Cadre Principal :
^ralités : . ,

L)us services et Divisions. Promotions  7 J /
tableau d’avancement. Inscriptions .

Guillaume Bentein ....................... 6g4
Ilennebelle-Wahanin (Mme)  692
Loez Jules ............................ 692

T{*leau tn,Ch°UX ............................................ °77
« avancement. Inscriptions  . . 678-698
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/re Division :
Nomination - Mutation - Traitement :

Barbot Lucien
Ricour Emile ............................................ 78’
Dégardin Simone (MIIe)  72

Congé avec solde : Bosmans Jean

2e Division :
Titularisation - Traitement : r» Q <

Van Wynsberghe Gaston  
' Mercier'(Mme)........................................................... C9* 

3e Division :
Réintégration. Congé avec demi-solde : „

Rault André  
Depauw Louis

4e Division :
Nominations - Titularisation. - Mutation :

Petelyon Julienne (Mme) ...........
Vanderkelen Emilienne (Mme)
Lenglain Alice (M,me)
Charle TIélise (M'"e)  
Boone Mathilde (Mme)
Hennebelle-Wahanin (Mme)
Cousin André 
Banzet Emile .  
Vandenberghe Georgette (Mme)

5e Division :
Nomination - Titularisation - Congé avec solde :

Richoux Roger
Porreye Rachel (Mme)
Van Gauwenberghe Porphyre

Services techniques :
Nominations. Traitements. Blâmes. Sanction :

Bentein Guillaume  
Loez Jules .............
Bart Henri  
Wilson Albert  
Denneulin Julien  
Bauwens Arsène .............................
Caby Robert .............................

7o3
7o3
7o3
7o3
7o3
6p9
679
732
73i

677
7âo

698
697 
Ô7Z|

/
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Congé avec solde :
Pat André
Clairet Emile  7°'

r — aSimoens Georges . .................................................
Congé avec demi-solde : Duprez Marceau  ^72

Service d’architecture :
Nominations. Promotion :

Brys Marie-Louise .  722
Delaunoy Noël  679
Menez Coralie  729

"peurs-pompiers :
titularisations. Promotion. Démission. Traitement :

("‘né>-alités

D erlyn Moïse  717
A nno Georges  717
V anhulle René  717
M enin Fernand  717
L ys Paul  716
P oix Georges  716
V an Keinmel Henri  789
H aidon André  702

/) Berings Jean  -o3' "hce . 0
'■intégration. Noutour Jules  780

Cadre Auxiliaire :

Tq°Us services et Divisions. Promotions  728
nseil de discipline. Membres. Nominations  726

Ccrutement d’expéditionnaire. Concours. Jury  G96

Cr^tariat général :
^o,ninalion. Dubar Denise (Mlle)  676

P‘ />• .
,J,vision :

Pi
°niotion. Mutation. Démission. Traitement :

L eroy Marie-Thérèse ........................ 7Ai
V aridendaele Marcel ................................... 687
B eurrier Albert  708
V erholle Alphonse ..... 733

division :
°*nination. Démission. Radiations :

Tribout Edouard  735
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Carlier Andrée (Mme)  L
Houlput Jeanne  7 g
Cuveele Madeleine CM”6)

Division :

Démission. Traitement :
Descheemaeker Marguerite (Mlue)
Pollet Albert  

4e Division :

Nomination. Traitement :
Préau Jules
Pierchon Robert  

5’ Division :

Nominations :
Baron Albert
Borniez André • • • •
Calonne Paul
Guillaens Laurent

675

ro'1
7»;’ 
7e”’

Services techniques :
Mutations. Démissions. Blâme :

Bonnier Clément  ^5
Bourdier Léon t
Delecluze René 
Mielet Edmond 
Surquin Léandre  ^3
Godefroy Raymond

Service d’architecture :

Démission. Bellens Pierre '

Adjudications et Marchés :
Marchés :

Fourniture de tissu pour I habillement des agents muni- 
cipaux. Marché. Auguste Tiberghien '
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ŒUVRES DIVERSES. — Fondation Boucher de Perthes. 
Attribution. M"e Mauricette Mutez

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu le legs fait à la Ville par M. Boucher de Perthes, accepté 

par le Conseil Municipal le a3 Juillet i8~4 et approuvé 
par le décret du 23 Juillet 1876 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3o Octobre i8gi 
qui donne au Maire seul le droit d’attribuer les primes de 
la dite fondation ;

Vu le budget ordinaire et supplémentaire des dépenses pour 
19Û7 ; '

Arrêtons :
Article i. — La prime de 92g francs de la fondation Bou- 

er de Perthes est attribuée à :
Nl"e Mauricette Mutez, 21 ans, dactylographe, demeurant i5i, 

v®nue de Dunkerque, qui se dévoue d’une façon admirable pour 
Venir aux besoins de ses parents et de sa sœur âgée de i3 ans.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé (|q 1’ , A r ' C
1 execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le Ier Juillet 1 g^7
Le Maire de Lille,

; D. CORDONNIER.

FINANCES. — Dépenses. Régisseur. Lerouge

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 53 ;
Vu l’instruction générale des Finances du 20 Juin 188g. arti

cle gg3 ;
Vu le budget de 19A7 ;

Arrêtons :
। Article i. — M. Lerouge, Chef de bureau, est nommé, sous 

Slu vedlance de M. le Receveur municipal, comptable spécial char- 
” paiement de la prime de la Fondation Boucher de Perthes.

c II lui sera alloué à cet effet une somme de neuf cent vingt-neuf 
‘'■ânes.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le Ier Juillet 19/17
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Congé avec 
demi-solde. Duprez Marceau

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux, article 2 â ;

Arrêtons :
Article i. — M. Duprez Marceau, ouvrier cantonnier afiet 

té au service de la Propreté publique, en congé de maladie, bénefî' 
ciera du demi-traitement à compter du 17 .loin 19/17.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le Ier Juillet 1967
Le. Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Traitement- 
Albert Wilson

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 2/1 ;
Vu notre arrêté 2/180 en date du 2/1 Avril 19A7 accordant æ 

bénéfice du demi-traitement à M. Albert Wilson, c'lC 
d équipe affecté au service des Travaux municipaux, eI1 
congé de maladie ;

Considérant que M. Albert Wilson a repris son service le 
Juin 19/17 >

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Albert Wilson, chef d’éq”1' 

|x; affecté au service des Travaux municipaux, est rétabli à comp*6' 
du 23 Juin 19/17.
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de
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le Ier Juillet 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SErV1CES MUNICIPAUX. — 5“e Division. Congé avec solde. 

Porphyre Van Cauwenberghe

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Au la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Au le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 24 ;
’U notre arrêté en date du i5 Avril 1967 accordant à M. Por

phyre Van Cauwenberghe, manutentionnaire affecté au 
Laboratoire municipal, 5e Division, un congé pour maladie
avec solde ;

Arrêtons :
co Articlr 1. — Est renouvelé pour une durée de trois mois le 
teni’i'0 avec solde accordé à M. Porphyre Van Cauwenberghe, manu- 

’onnaire affecté au Laboratoire municipal.
de p AnriCLE 2- — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
1 J*/ <X(?l ution du présent arrêté qui prend effet à compter du 2/1 Juin

Hôtel de Ville, le Ier Juillet 19/17
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

MUNICIPAUX. — Services Techniques. Congé avec 
solde. Georges Simoens

V
V
V

Nous, Maire de la Ville de Lille,
11 la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
11 le Statut des Fonctionnaires municipaux, article a4 ;
u nos arrêtés antérieurs accordant à M. Georges Simoens

Surveillant affecté au service de la Propreté publique, un
congé avec solde pour maladie ;

Arrêtons :
le A,VriGLE i- — Est renouvelé pour une durée de trois mois 

l‘Oïl oX .
é a ® ’ avec solde accordé à M. Georges Simoens, Surveillant affec- 

Sei'vice de la Propreté publique.
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Article 2 — M. le Secrétaire général de la Mairie est chaig' 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 27 J,1,rl

Hôtel de Ville, le Ier Juillet 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Traitement' 
Henri Bart

■Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/4, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 2/1 ;
Vu notre arrêté n° 2790 en date du 18 Juin 49/47 accordant ai 

congé de trois mois avec demi-traitement à M. Henri l’a 
ouvrier paveur détaché au service des Promenades et Jal 
dins ;

* le Considérant que M. Henri Bart a repris son service
1 II Juin 19/17 ;

Arrêtons :
Article 1 . — Le traitement de M. Henri Bart, ouvrier pa' 

détaché au service des Promenades et Jardins, est rétabli à cornp 
du 1/4 Juin 19/17. t

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha'r 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1e1 Juillet 19^7
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2™ Division. Démission.
M“° Andrée Carlier

Nous, M tire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 188/4, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 17 Juin 19/17, par laquelle M' 

Carlier, expéditionnaire affectée à la 2e Division, 
municipil, donne sa démission ;

Arrêtons : _ <e à
Article i. — M"“ Andrée Carlier, expéditionnaire a*

■ An^éP 
Vestia*1'®
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a 2 Division, Vestiaire municipal, démissionnaire, cesse de faire 
Pn|tie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
। exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du Ier Juil- 

Hôtel de Ville, le Ier Juillet 19^7
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4"' Division. Traitement. 
Robert Pierchon

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement de M. Robert Pierchon, expédi- 

IO|inaire, affecté à la 4 e Division, Bibliothèque municipale, appelé 
s°'Mes drapeaux, cessera de lui être mandaté à compter du 17 Juin

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e ’ éxecution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le Ier Juillet 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. Nomination.
Mlle Denise Dubar

1
Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
। Article i. — MUe Denise Dubar, née le ii Juin 1929 à 
J e> est nommée expéditionnaire affectée au Secrétariat général 

remplacement numérique de Mlle Marguerite Dubus. rayée des 
•'adres.
। Article 2. — Mlle Denise Dubar est versée dans le Ier éche- 
0)1 du « Personnel de bureau » au traitement annuel de 87.000 frs 

.tore des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg* 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du Ier JuiUe* 
r'*Z|7' Hôtel de Ville, le Ier Juillet 19^7

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. Démission-
Pierre Bellens

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire
Vu notre arrêté en date du 20 Mai 19/17, par lequel M. Pie,J® 

Bellens, peintre affecté au service des Bâtiments est 'a' 
des cadres pour inaptitudes physiques, à partir du 1“ 1,11 
let 1967 ;

Arrêtons :
Article 1 . — Les dispositions de notre arrêté sus-visé s°n* 

modifiées comme suit : a .
« M. Pierre Bellens, ouvrier peintre affecté au service des B'1*1 

inents, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres du Persoi111® 
auxiliaire, à compter du 16 Juin 1947 )). ,

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charc 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le Ier Juillet 19^"
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

FETES ET CEREMONIES. — Harmonie Municipale. Sous-Che^ 

Radiation. Louis Roux

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du ô Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Harmonie municipale ;
Vu l’avis émis par le Conseil de Discipline au cours de sa 81,111 

du 8 Mai 1947 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Louis Roux, ex-sous-chef de 1 ^allUnje. 

Municipale, est définitivement rayé des cadres de ladite Harin
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। Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

( e । exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le Ier Juillet 19/17

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

^batiments communaux. — Colonie de vacances de
Ormhoudt. Aménagements provisoires. Marché. Alfred Pavesi

Du 2 Juillet 19/17.
Marché pour aménagements provisoires à la Colonie de vacances 

^ormhoudt, au profit de M. Alfred Pavesi, 83, bd de la Répu- 
lfIIJe à M.alo-les-Bains, moyennant la somme approximative de

^°3o,ooo francs.

RVlCES MUNICIPAUX. — Tableau d’avancement. Inscription. 

Richoux Roger

V,

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
1 la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

1 le Statut des Fonctionnaires municipaux, article i3 ;
2 le procès-verbal de la réunion, en date du 7 Juin 19/17, de 

la Commission consultative du Tableau d’avancement pour 
la nomination d’un chef de division ;

3 la décision de l’Administrafion municipale en date du 23 
Juin 19'17 >

Arrêtons :
*^nTICLE 1. — Est inscrit au tableau annuel d avancement de 

ade à l’emploi de chef de division :
ai | Richoux, Chef de bureau au service de la Voie publique 

l|(’Henienl détaché au Service municipal du Logement.
<1 >, ^nTrCLE 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
*4^ I ’ , c o

Xecution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 2 Juillet 19/17

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5"æ Division. Nomination. 
Richoux Roger

Nous. Maire de la Ville de Lille, 
la loi du 5 Avril 188/i, article 88 ; 
le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
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Vu le procès-verbal de la réunion en date du 7 Juin 19/17 ('e j'' 
Commission consultative du Tableau d’avancement pot"' 
nomination d’un chef de division ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 
Juin 19/17 ;

Vu notre arrêté de ce jour, instituant le tableau annuel d ava" 
cernent de grade à l’emploi de chef de division ;

Arrêtons :
Article i . — M. Roger Richoux, Chef de bureau au ser'l<e 

de la Voie publique actuellement détaché au Service municipal ( 
Logements est nommé chef de la 5e Division en remplacement ( 
M. Claie, admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2 . — M. Roger Richoux est versé dans la 7“ <’laSfie 
de son emploi, au traitement annuel de i3a.ooo francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha'r 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du i°

Hôtel de Ville, le 2 Juillet ipA?
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tableau d’avancement. Inscrip»'0”5' 
André Cousin. Noël Delaunoy. Lucien Barbot

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article i3 t
Vu le procès-verbal de la réunion, en date du 7 Juin 19^’ je 

la Commission consultative du Tableau d’avancement 
19/17 pour l’accession au grade de chef de bureau <

Vu la décision de l’Administration municipale en date m 
Juin 19/17 ’

Arrêtons : (
Article i — Sont inscrits au tableau annuel d’avance"1 

de grade à l’emploi de chef de bureau •
MM. André Cousin, Directeur des Entrepôts ; j(.p

Noël Delaunoy, Dessinateur d’études aux Travaux "i"
paux ;
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Lucien Barbet, Rédacteur principal affecté au 3e Bureau de 
la 4e Division.

। Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
f e l exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 Juillet 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 e Division. Nomination. 
André Cousin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu le Procès-verbal de la réunion en date du 7 Juin 19/17 de 

la Commission consultative du Tableau d’avancement pour 
la nomination à l’emploi de chef de bureau ;

Vu la décision de l’Administration municipale du 23 Juin 1967 ;
Vu notre arrêté de ce jour, instituant le tableau d’avancement 

de grade au dit emploi ;

Arrêtons :
ho ^n riGLE *• — M. André Cousin, directeur des Entrepôts est 
। m,e chef du 3e bureau de la 4e Division, en remplacement de M. 

°°ssche, retraité.
Article 2 . — Compte tenu de sa situation antérieure, M. 

an ' ' Cousin est versé dans la 4e classe de son emploi, au traitement 
n"el de 108.000 Francs.

(]e p Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
execution du présent arrêté, qui prend effet à partir du Ier Août 

Hôtel de Ville, le 2 Juillet 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

^VlCES MUNICIPAUX. — Services d’Architecture. Nomination. 

Noël Delaunoy

Nous, Maire de la Ville de Lille. 
Vu la, loi du 5 Avril i884, article 88 ;
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Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu l’arrêté du n Juin 19/16 fixant les cadres et effectifs P6' 

nianents du personnel municipal ;
Je

Vu le Procès-verbal de la réunion en date du 7 Juin I94/ 
la Commission Consultative du tableau d’avancement p° 
la nomination d’un chef de bureau ;’ O

Vu la décision de F Administration municipale en date d*1 
Juin 19/47 ;

Vu notre arrêté de ce jour, instituant le tableau annuel 
cernent de grade à l’emploi de chef de bureau ;

Arrêtons : , est
Article i . — M. \oël Delaunov, dessinateur d’études, « 7 tU*

nommé chef du bureau d’Architecture au Service des Travaux 
niciPaux- r „ c|aSse

Article 2 . — M. Noël Delaunoy est versé dans la 1 
de son emploi, au traitement annuel de i38.ooo frs, l’ancie*1 
dans la classe étant fixée au Ier Octobre 1(06.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est * ' 
a z ° . efde l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du 1

' Hôtel de Ville, le 2 Juillet ipV,
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Immeubles menaçant ruineS> 
10, rue Wicar et 12, rue Lottin. Injonction.

M"e Marguerite Lemaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’ordonnance en date du 26 Décembre 19/16 pal ' "'|c la 

M. le Juge de Paix du 3e arrondissement judiciauç 
Ville de Lille a nommé M. Auguste Corbeau, 11 rt 1 |eS 
expert chargé d’examiner l’état des bâtiments p01 
nos 10 de la rue Wicar et 12, de la rue Lottin, d ‘ 
terminer le caractère et l’imminence du péril qu 
sentent ; ।

Vu le rapport de l’expert dressé le 2 Avril igZ*7 d c°n 
« qu’il serait possible de sauvegarder l’immeuble P°
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le n° i 2 rue Loti in, en réfectionnant sérieusement le mur 
pignon situé vers l'emplacement de l’immeuble n° 10 ac
tuellement démoli : tout au moins en l’étançonnant et 
en le consolidant sur la hauteur des deux étages supé
rieurs, y compris la pointe en vérifiant et consolidant tous 
les chaînages et ancrages. Que de plus, il y aura lieu de 
faire une reprise de maçonnerie au-dessus de la porte sur 
la façade vers la rue Lottin » ;

Considérant que l’état du bâtiment dont il s’agit s’est aggravé 
depuis l’établissement du rapport de l’expert précité et 
qu’il présente un danger véritable pour la sécurité publi 
que et celle des occupants ;

11 la loi du 5 Avril i884, article 97 ;

u la loi du 91 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 3o Oc
tobre 1935 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :
p Article i. -— Il est enjoint à M*“ Marguerite Lemaire, Vve 
( 1 U1,'don, 69, rue Esquermoise, d’avoir, dans le délai de dix jours 
(| suivra la notification du présent arrêté, à procéder aux travaux 

1 O,isolidation indispensables à la sauvegarde de la sécurité publi- 
e* de celle des occupants.

(>oj f Article 2. — Dans le cas où l’intéressée refuserait de se 
l> ornier à cette injonction, elle nous ferait connaître le nom de 

XPe,| qu elle aurait choisi pour procéder à la constatation de l’état 
•'ùiinenl et dresser rapport.

sée , n'lrc:LE 3. — Si, à l’expiration du délai imparti, l’intéres- 
j. n fl pas fait cesser le péril et faute par elle de désigner un expert, 
( Se'a passé outre, et le rapport susvisé de M. Corbeau, architecte 

41 (*e f Administration, sera transmis au Conseil de Préfecture.
de P ^lllICLE 4. — Vf. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
|a f Xe<-ution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée dans 

nie réglementaire.

Hôtel de Ville, le 3 Juillet 19/17 

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

2
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VOIES FERREES. — S.N.C.F. Autorisation de maintien d’une 
galerie souterraine sous la ligne de Longueau à là Frontière

Société Nationale des Chemins 
de fer Français

Région du Nord

Ligne de Longueau à la frontière 
par Lille

Commune de Lille 
La Ville oe Lille 

bénéficiaire de l’autorisation

A U T 0 R I S A T I 0 N
de maintenir une galerie souterraine en béton de 2 mètres 

d’ouverture à usage public sur le domaine du chemin de Ier

Article i. — La Ville de Lille, représentée par M: 
Glaes, adjoint au Maire, est autorisée à maintenir, sous les v 
de la gare de Fixes, au kilomètre 2/19/100 de la ligne de Long11 
à la Frontière par Lille une galerie souterraine en béton de e,r1’ 
île 2 mètres d’ouverture, à charge par elle de se conformer aux 1 
ditions indiquées ci-après, aux règlements concernant la police 
la sécurité des chemins de fer.

Article 2. — La galerie souterraine comporte des par°1S 
1 m. 10 d’épaisseur et un radier de o m. /|5 d’épaisseur ; elle 
destinée au passage de canalisations d’eau, de gaz et d’électH1 
ainsi qu’aux câbles téléphoniques P. T. T.

Il existe actuellement dans cette galerie une conduite de 
de o/i5o, une conduite d’eau de 0,600, un câble IL T. 5.200 ' 
une canalisation électrique de 110 volts et l\[\ câbles téléphonai 
des P. T. T. r n|

Les travaux d’établissement ont été exécutés conforme'110 
aux indications du dessin annexé à la présente autorisation.

Article 3. — Aucune modification des ouvrages ne p^11llp» être entreprise sans avoir fait l’objet d’une autorisation nouve

Article [\. — Les travaux d’entretien ultérieur de la 
dans les emprises du chemin de fer, y compris fouille et rem ’ ‘
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j^ent de la tranchée et consolidation des voies, seront exécutés par 
es ^ins et aux Irais, risques et périls du bénéficiaire de l’autorisa- 

n> sous la surveillance des agents de la S. N. C. F., aux indica- 
118 desquels il devra se conformer strictement.

bénéficiaire devra prévenir, au moins huit jours à l’avance, 
' Ie Chef de District en résidence à Lille de son intention d’exé- 

?' er des travaux d’entretien ou de réparation, et ne les entrepren- 
le (lu après accord de celui-ci.

Les frais de tous ordres (frais d’études, fournitures, main-d’œu- 
g > surveillance, ralentissement des trains, etc...) occasionnés à la 

’ XV G. F. par ces travaux, frappés d'une majoration pour frais 
Oeraux, calculée conformément aux règles en vigueur sont à la 
<lrg'e du bénéficiaire de l’autorisation. Préalablement à tout com

mencement de travaux, le bénéficiaire devra verser à la S. N. C. F., 
llt'e Prov*sion et sous réserve de règlement ultérieur, une som- 

, 4 représentant le montant approximatif des frais de toute nature 
a engager par la S. N. G. F.

, Joutes les dégradations ou avaries et tous dommages occasion- 
' a*rectement ou indirectement au chemin de fer ou à ses dépen- 

l^npes (voies, chaussées, bâtiments, etc...) ; par les travaux d’en- 
e *en OU de modification, seront réparés d office par la S. N. C. F.

Irais du bénéficiaire qui devra lui rembourser le montant des 
Penses faites, majoré des frais généraux indiqués ci-dessus, à pré- 

SL‘niation de facture.

ce , Article 5. — Le bénéficiaire paiera, annuellement et d’avan- 
’ a la S. N. C. F. pendant la durée de sa concession, et à l’Etat 

nte, une redevance fixe de soixante quinze francs pour l’occu- 
°n du domaine public du chemin de fer et de trois francs par

d • ineaire de galerie transversale dans les emprises du chemin 
^e*’> soit pour cent deux mètres = trois cent six francs, et au 

'd : trois cent quatre vingt un francs.
Le montant de celle redevance sera révisé lorsque le barème, 

( ” son calcul, fixé par M. le Secrétaire d Etat aux Communi- 
lcr>s sera modifié.

(l| Exceptionnellement, pour la période à courir de ce jour au trente 
Un'10 décembre mil neuf cent quarante cinq, la Ville de Lille paiera 
f e redevance spéciale fixée également à trois cent -quatre vingt un 
(( m" S’ ’l11* sera exigible aussitôt après la régularisation des présen-

é(.[ , haute par le bénéficiaire de payer la redevance fixée à son 
rance et 8 jours après une simple sommation restée infructueuse.
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celui-ci sera considéré comme renonçant au bénéfice de la présent 
autorisation si bon semble à la S. N. G. F. Dans ce cas et sans a" 
cune formalité judiciaire, les lieux pourront être remis en état a” 
frais du permissionnaire, comme il est dit à farticle G, par les soi”8 
de la S. N. G. F. après mise en demeure restée sans résultat.

Article G. — Si, à une époque quelconque, les besoins <1 
chemin de fer ou l’intérêt général nécessitent le déplacement o” 
modification de l’installation dans l’enceinte du chemin de 1er, 
travaux seront exécutés dans les conditions fixées à farticle 4 et sa”8 
qu’il en résulte aucun frais pour le chemin de fer.

Le délai laissé au bénéficiaire pour exécu 1er les travaux q1” 11 
incombent ne sera pas inférieur à un mois.

De son coté, ce dernier pourra renoncer au bénéfice de 1 a” 0 
risalion, à toute époque, à charge par lui d’en aviser la S. N. 6- ” 
trois mois à l’avance et par lettre recommandée. Dans ce cas e8a^ 
ment, la suppression des installations autorisées et le rétablisse”’6,^ 
des lieux dans leur état primitif seront exécutés aux frais du G»11 
ficiaire dans les conditions fixées à l’article 4-

Les dépenses de tous ordres occasionnées à la S. N. Mv- 
par les travaux de modification, déplacement ou suppression de 1"’. 
lallation autorisée, el le rétablissement des lieux dans leur étal P 
milif, seront exécutés aux frais du bénéficiaire dans les eondit” 
fixées à l’article 4. •

Si dans I un ou I autre cas le bénéficiaire n exécute pas les* 
vaux dans le délai lixé, ceux-ci seront réalisés d’office à ses Ira’8'

Article 7. — Le bénéficiaire devra maintenir les installai’0 
en bon étal d’entretien. En cas d’avaries non immédiatement " । 
rées, la S. N. G. F. ferait elle-même et aux frais du bénéficia” 
réparations nécessaires, après avoir mis, sauf en cas d’urge”6 ’ , 
permissionnaire en demeure de constater contradictoirement 'I 
sont les travaux nécessaires el de les exécuter dans un délai de q11
F””’S- , p

De même, toute dégradation ou avarie el tout dommage 
tant, pour le chemin de 1er ou ses dépendances (voies, c*1il’,1S^re' 
bàliments, etc...) de la présence, du fonctionnement ou de 1 6,1 j(1 
lien des installations seront réparés par la S. N. G. F. aux f,al 

, bénéficiaire. .
Les dépenses ainsi engagées par la S. N. G, F. seront "’ 

rées des frais généraux mentionnés à l’article 4.
L’utilisation des installations dévra être interrompu6 11
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peinent sur toute réquisition de la S. N. C. F. faite dans l’intérêt 
11 ‘ benun de fer, sans que le bénéficiaire ait droit à indemnité.

Lie bénéficiaire conservera à sa charge les dégradations de toute j v I 0
,i’l U|e que la galerie, les canalisations et conduites subiront tant 

mierieur qu’à l’extérieur du domaine du chemin de fer, par suite 
PRssage des trains sur le chemin de fer ou pour toute autre cause, 

1,0 pourra réclamer à la S. N. C. F. aucune espèce d’indemnité, 
^'•’iiid bien nu\nic ,| résulterait des dégradations ainsi survenues, 

’c interruption plus ou moins longue dans l’utilisation des inslal- 
""’Us autorisées.

()| Ahticle 8. — La Ville de Lille ne pourra autoriser la pose 
Poser elle-même de nouvelles installations dans la galerie qu’a- 

p,’°s «ccord préalable de la S. N. G. F.

j. Ahticle 10. — Le bénéficiaire renonce à tous recours, ac-
q ou réclamation, contre le chemin de fer ou ses agents, au sujet
°S <u'('idenls ou dommages qui pourraient atteindre, soit des tiers, 

q Ses représentants, employés ou ouvriers, pendant leur séjour 
|.ll)s les dépendances du chemin de fer, soit ses propres installa
is ”s, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du domaine du chemin de 
» . ’ mors même que ces accidents ou dommages proviendraient du 

de la S. N. G. F.

ej.)- Jil S. N. G. F. est garantie et sera indemnisée par le bénéfi- 
a(.|- ° en principal, intérêts, frais et accessoires de tous recours ou 
ao- quelconques qui viendraient à être exercés contre elle ou ses 

s°'l par des tiers, soit par les employés ou ouvriers du béné- 
di|l,ll,e °U leurs ayants-droit, en conformité de l'article 7 de la loi 

Avril 1898, soit par toute caisse ou société d’assurances ayant 
acte avec lesdits employés ou ouvriers ou avec lui.
Article ii. — Les droits des tiers sont et demeurent expres- 

n^nt réservés.
1 Article 1:2. — Les frais de timbre et d’enregistrement de ’d nq.z . e \ ,
pu,.! Scn,c autorisation et, le cas échéant, de toutes pièces s’y rap- 
ré( -’V' ser°nt à la charge du bénéficiaire qui devra justifier à toute 
g ^,S|l'on de l’accomplissement de cette formalité et garantir la 

F. de toutes responsabilités à cet égard.
I i(i|' -eS ln,Puls de toute nature afférente aux installations, tant à 
|)(! 1,0111 qu’à l’extérieur des emprises du chemin de fer. incom-
(h'e|. 1,1 bénéficiaire qui est chargé de faire, en temps utile, toutes 
Poil"'<"ions exigées par les lois et règlements existants et ceux qui 
pré aienl être mis en vigueur ultérieurement. L’enregistrement des 

tes est requis pour une période de trois années.
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Fait en double exemplaire, dont un pour chacune des pa''lieS' 
à Paris, le Trente Juillet ig/in.

Pour le Directeur général de la S. N. 6- * 
Par délégation,

Le Chef de la Division du 
Service général de la I oie 

Signé • Illisible.
Lu et approuvé : 

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué, 
Signé : J. CLAES.

Vu, Lille, le 16 Août 19K’ 
Pour le Préfet, 

Le Conseiller de Préfecture délégué- 
Signé • Illisible.

Enregistré à Lille (A.'Adm.) vol. 80 A, 
le l\ Juillet 19/17, n° 835 Reçu trente frs

Signé : Illisible

Reçu à la Mairie de Lille, 
le t\ Juillet 19A7 

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué, 

J. CLAES.

Nous, Maire de la Ville de Lille, certifions que la présente 
risation a été ratifiée par le Conseil municipal dans sa séance 
Août 19/16.

Hôtel de Ville, le i4 Août 19 V’

aut°' 
du 0

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué, 

J. CLAES. 

BATIMENTS COMMUNAUX. — Fourniture de quincaillC'6, 
machines-outils, etc... Marchés divers

Du !\ Juillet 19^
Marché pour fourniture de quincaillerie, machines-outils cl 

aux Services municipaux au profit de :
i° M. Dubois-Millon, l\ 1 bis rue de Bouvines à Lille, nl°" 

nant la somme approximative de 100.000 francs.
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-f MM. Walker fi■ères, 36a, rue Léon-Gambetta à Lille, 
Moyennant la somme approximative de 100.000 francs.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Fourniture d’une bascule 
automatique à cadran. Marché. Planquart et Ci0■v

Du 6 Juillet 1967
Marché pour fourniture d’une bascule automatique à cadran 

'lllx Bâtiments communaux au profil de MM. Planquart et Gie, 19, 
,le Colson à Lille, moyennant la somme approximative de i3o.ooo 

lianes.

Batiments COMMUNAUX. — Fourniture de peinture. Marché. 
Prigent et Cle

Du 4 Juillet 19/17
Marché pour fourniture de peinture aux Bâtiments comuui- 

"'"‘x au profil de MM. Prigent et Cie, 21, rue des Dames à Asniè- 
'es> moyennant la somme approximative de 100.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Ve Division. Mutation. 
Marcel Vandendaele

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1886, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
, Article i. — M. Marcel Vandendaele, commis auxiliaire af-
*e<-'té au 5“ Bureau de la ire division, est muté, en la même qualité 

3e Bureau de la 2e division.
। Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

(. 0 Exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du ior 
Mai 1967.

z Hôtel de Ville, le !\ Juillet 1967
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2™ Division. Titularisation. 
Caston Van Wynsberghe

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
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Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin ig46 fixant la répartil"’’* 1 

des cadres et les effectifs permanents du personnel m*1111 
cipal

POLICE. — Voie Publique. Immeuble menaçant ruines.
41, rue Jules-Breton. Injonction. M“ie Hoffman.

l étal du bâtiment portant le nu 
et de déterminer le caractère et 
présente cette construction ;

Vu le rapport de l’expert dressé le 2.3 Mai 1946 et cont1l")(). 
ainsi qu’il suit : « Celle maison devenant un dangel । 
blic est à démolir sans délai » ;

Considérant que l’état du bâtiment dont il s’agit présent 
danger véritable pour la sécurité publique et notant*11

AHBÉTONS :

Article i . — M. Gaston Van Wynsberghe, né à Lille, 
16 Août 1923, fossoyeur auxiliaire affecté au Cimetière du Sud. *' 
titularisé dans ses fonctions.

Article 2 . — Compte-tenu des services militaires accoiop' ' 
antérieurement à son admission dans les cadres du personnel 
nicipal, M. Gaston Van Wynsberghe est versé dans la 7e classe 
son emploi et recevra un traitement annuel de 89.000 francs, 1,11' 
cienneté dans la classe étant fixée au iG Février ig45.

1

Article 3 . — M. Gaston Van Wynsberghe est autorisé a . 
fecluer des versements à la Caisse des Retraites des Services m11111 
cipaux et Etablissements publics de la Ville de Lille.

l

Article 4 - — M. le Secrétaire général de la Mairie est eha'n, 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du

1917. Hôtel de Ville,'le 5 Juillet 19^7

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

Nous, Maire de la Ville de Lille, ।
Vu l’Ordonnance en date du 9 Mai 19'16 par laquelle ^.||c

J use de Paix du 3e arrondissement judiciaire de la 
de Lille a nommé M. Auguste Corbeau architecte, *l 
nue Germaine à La Madeleine expert chargé d exan* 

/ji de la rue Jules R,e / ,’l 1111F 
l’imminence du p*-11
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pour celle des occupants que, d'après le rapport susvisé, 
il y a péril imminent ;

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 3o Oc

tobre ipSo ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — Il est enjoint à M1'1” Hoffman, et aux mem- 

',les de la famille qui habitent avec elle, d'avoir à évacuer sans 
('’‘lai 1 immeuble qu elle occupe 61, rue Jules Breton.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
। 1 exécution du présent arrêté qui sera notifié à 1 intéressée dans 
“ f«nne réglementaire. ,|ôlel de vi||ej le 5 J(lillct I(yl7

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

P^JUDICATIONS ET MARCHES. — Fourniture de tissu pour 
ab'llement des agents municipaux. Marché. Auguste Tiberghien

Du 7 Juillet 19^7
Marché pour fourniture de tissu pour l'habillement des agents 

p lll,'ipau.x, au profit de M. Auguste Tiberghien, 278, Chaussée 
J ^orest à Tourcoing, moyennant la somme approximative de 
,o °oo francs.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Modification. Article 70

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu ht loi du 5 Avril 188A, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :
po ^HTicle !• — L’article n° 70 du Code des Arrêtés munici- 

esl abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :
H(|to Ar/m/e 70 (nouveau). Les candidats au permis de conduire sont

'Ses à prendre les leçons nécessaires, tous les jours de 8 heures
J0 1 heures et de i/ï heures à 17 heures :

' utornobUistes :
|.( '*) sur la chaussée de la rue de La Basséc partie comprise entre

l|e Bonte Pollet et les fortifications.
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b) sur les chaussées des rues Boitelle, Bichat et Kléber.
2° Motocyclistes :

a) sur les chaussées de l’avenue du Président Hoover, s 
pendant la durée de la Foire Commerciale annuelle.

b) sur les chaussées des rues Louis Dupied, Boitelle et Klel’6*
Les candidats au permis de conduire les automobiles ne P°u 

ront en aucun cas conduire seuls leurs véhicules.
Les professeurs devront toujours être munis d’un permis 

lier et seront tenus de prendre toutes précautions utiles pour Pd 
à l’inexpérience des candidats.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est t'hars 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Juillet 19/17
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Indemnité.

Docteur Robert Dusausoy

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 8 Février 

approuvée par M. le Préfet du Nord le 10 Mars sui'a'^ 
et fixant à i5.ooo francs l’indemnité annuelle servie aU 

médecins de l’Etat-Civil ;

Arrêtons :
*Article i. — Le docteur Robert Dusausoy, médecin ; j(| 

liaire de l’Etat-Civil, domicilié à Lille, ï 12, rue des Postes, 6 
7 Juillet au 6 Août 19/17 inclus, remplacera le docteur Bien r.^ 
dans la i5° circonscription, recevra, pour cette période, 1inC 
prévue par la délibération susvisée. '

• • i char»Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie cs 
de l’exécution du présent' arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Juillet 19-1/
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.



— 691

POLICE. ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Indemnité. 
Docteur Paul Wuillemot

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i88â, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 8 Février 19/17 

approuvée par M. le Préfet du Nord le 10 Mars suivant et 
fixant à 15.000 francs l’indemnité annuelle servie aux mé
decins de l Etat-Civil ;

de 
au 
les

Arrêtons :
Article 1. — Le docteur Paul M uillemot , médecin auxiliaiic

1 Etat-Civil, domicilié à Lille, 38. rue d’iéna, qui, du A Juillet
- JL XI C-| ! inVIUO) AV

6' et g0 circonscriptions
Prévue par la 

Article
1 exécution

,Z| Août ig/17 inclus, remplacera le docteur Vanderhaghen dans 
5, recevra, pour cette période, l’indemnité 

délibération susvisée.
2. — M. le Secrétaire généra] de la Mairie est chargé 

du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Juillet 19'17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division. Traitement. 
M" Mercier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires municipaux, article 2/1 ;
Vu notre arrêté n° 2709 en date du 22 Mai 19'17, accordant 

le bénéfice du demi-traitement à M‘ue Mercier Sophie, née 
Dumont, commis-secrétaire principale affectée au 3e Bu
reau de la 2e division, en congé de maladie ;

Considérant que M™ Mercier a repris son service le 23 Juin 
1947 ;

Arrêtons :
, Article i. — Le traitement de M'“e Mercier Sophie, coni- 

*!,s'Secrétaire principale affectée au 3e Bureau de la 2e division, est 
L,abli à compter du 2.3 Juin 19/17.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
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de l'exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 8 Juillet 19/17 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tableau d’avancement. Inscripl,'°* n * * *’ 
Loez

SERVICES MUNICIPAUX. — Tableau d’avancement. Inscrip^'0
M"" Hennebelle-Wahanin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

1 ’ff®a”Vu l’arrêté en date du 11 Juin 19/16 fixant les cadres et c
tifs permanents du personnel municipal ;

Vu le Procès-verbal de la réunion, en date du 12 Mai 19^7’ ( 
la Commission Consultative du Tableau ed’Avan<'CI1,c

Nous, Maire de la Ville de Eille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu l’arrêté du il Juin 19/16 fixant les cadres cl effectifs pe'111'1 * * 

nents du personnel municipal ;
Vu le Procès-verbal de la réunion, en date du 12 Mai if)1”' 

de la Commission Consultative du Tableau d’Avanccn101 
pour la nomination d’un agent technique au Service de 
Voie publique ;

Vu la décision de l’Adminislralion municipale ten date du -J' 
Juin 19/17 ;

Arrêtons :
Article 1. — Est inscrit au tableau d’avancement p°111 

nomination d’un agent technique au Service de la Voie pubhfil,e
M. Loez, contrôleur de voirie. ,
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chal<" 

de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 8 Juillet 19^7

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.



— 693 —

pour la nomination d’une assistante chef au Service de 
l’inspection médicale scolaire ;

la décision de l'Administration municipale en date du 23 
Juin 19/17 >’

Arrêtons :
à p ^nTICLE ’■ — Est inscrite au tableau d’avancement de grade 

1 emp]oi d’assistante chef au Service de l’inspection médicale scolaire :
.M1"6 Hennebelle-Wahanin, assistante sociale au 2e Bureau de la 

1 division.
(| Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Juillet 19/17
Le Maire de Lille,

_ D. CORDONNIER.

RVlCES MUNICIPAUX. — Tableau d'avancement. Inscriptions, 

“etelyon Julienne, Vanderkelen Emilienne, Lenglain Alice.
Charte Elise et Boone Mathilde

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

11 le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
11 l’arrêté du 11 Juin 19/16 fixant les cadres et effectifs per

manents du personnel municipal ;
11 le Procès-verbal de la réunion, en date du 12 Mai 19/17, 

de la Commission Consultative du Tableau d’Avancemenl 
pour la nomination de cuisinières au Service de la Caisse 
des Ecoles ;

11 la décision de l’Administration municipale en date du 2a 
Juin 19/17 ’>

Arrêtons :
| Article i. — Sont inscrites au tableau d’avancement pour 

“mnation de cuisinières au Service de la Caisse des Ecoles : 
^ "s Petelyon Julienne, aide-cuisinière ;

Vanderkelen Emilienne, aide-cuisinière ;
Lenglain Alice, aide-cuisinière ;
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Charle Elise, aide-cuisinière ;
Boone Mathilde, aide-cuisinière.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chai’,-1 
de l’exécution du présent arrêté.

Ilote! de Ville, le 8 Juillet 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONXIEB.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tableau d'avancement. Inscript'°n' 
Bentein Guillaume

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
V u le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
V u l’Arrêté en date du 11 Juin 19/16 fixant les cadres et elle* 

tifs permanents du personnel municipal ;
V u le Procès-verbal de la réunion, en date du ~ Juin 19^/’ 

la Commission Consultative du Fableau d’Avancen16’1 
pour la nomination d’un brigadier fonlainier au Serv"c 
des Eaux ;

Vu la décision de FAdministration municipale en date du 
Juin 19/17 >

Arrêtons :
Article 1. — Est inscrit au tableau d’avancement de g*a, 

à l’emploi de brigadier fonlainier au service des Eaux, M. Bentel 
Guillaume, fonlainier. ,

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est cliaIo 
de l’exécution du présent arrêté.

Ilote! de Ville, le 8 Juillet >9^7 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3™ Division. Congé avec demi-s°,c,e 
Louis Depauw

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i88â, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 2/1 • , 

■ Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue d11
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à M. Louis Depauw, commis-secrétaire principal affecté 
au Ier Bureau de la 3e division ;

Arrêtons :
Article i . — Est renouvelé pour une durée de trois mois 

( COrUpter du 5 Juillet 19Z17, le congé accordé à M. Louis Depauw, 
°nirnis-secrétaire principal affecté au Ier Bureau de la 3e division.

Article 2. — M. Louis Depauw continuera à bénéficier du 
f n,*'lrailement.

(j , Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e । exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Juillet 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Mutation. 

Léon Bourdier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu lai loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
ai Article i. — M. Léon Bourdier, garde municipal affecté 
[)!• p*V1Ce ^es Promenades et Jardins, est muté au service de la Pro- 

*' publique en qualité d’égoutier-éboueur.
q Article 2. — M. Léon Bourdier est versé dans la 7e classe 
ûi(|S<ln err*pl°* au traitement annuel de 3g.000 francs, majoré des 

t,umtés prévues en faveur du personnel auxiliaire.
q( ^Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
j execution du présent arreté qui prend effet à compter du Ier 
' ",1|et inA-

IIntel de Ville, le 8 Juillet 19/17
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire. 
Jury de Concours. Membre. Nomination. Pierre Moreau

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
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Vu la Convention du G Février i885, concernant l'Ecole de 
Musique de Lille, succursale du Conservatoire de Pans >

Vu l’article 11 du règlement de ladite école ;
Vu l'article 2 de l’arrêté n° 2722, en date du 28 Mai 19/17, >
Sur proposition de M. Robert Lannoy, Directeur du Conserv'1' 

toire ;

Arrêtons :
Article i. — M. Pierre Moreau, Baryton, demeurant ofb 

rue Sl-Denis à Lagny (Seine-et-Marne) est nommé Membre du J’1’.' 
de Concours de la classe de chant qui aura lieu au Conservatoire Ie 
samedi 5 Juillet 19/17.

rieArticle 2 . -— M. Pierre Morqhu recevra une vacation 
1.000 francs plus le prix du voyage Paris-Lille aller et retour 
1™ classe.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chai P' 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Juillet 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Recrutement d’expéditionnaireS' 
Concours. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du T> Avrd 188/1, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — Sont nommés, sous notre présidence el P' 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, A<i.l
O ■ I z . iiVC*

délégué au Personnel, membres du jury chargé de juger les epo 
du concours qui aura lieu à l’Hôtel de Ville le 10 Juillet 19^”’ 
le recrutement d’expéditionnaires :

MM. Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;
Ilautcœur, Chef de la ire division ;
Delebecq, Chef du /|” Bureau de la ire division >
Cuvillier et Fontaine, Professeurs des cours muni' >P‘ 

de Formation professionnelle.
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। Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
‘ e । exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Juillet 19/17
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

FINANCES. — Dépenses. Régisseur. Caston Lemaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/4, article 53 ;
Vu l’instruction générale des Finances du 20 Juin 188g, arti

cle gg3 ;
11 le budget de I Exercice ig46 ;

Arrêtons ;
\< || ARTigle 11 — M- Gaston Lemaire est nommé sous la sur- 

. ,U|ce de M. le Receveur municipal, comptable spécial chargé du
1 ’nier>l des prix en espèces attribués aux lauréats du Concours des 

*" ins Ouvriers.
e hii sera remis à cet effet une somme de trente six mille sept 

Clnquante francs.
I> Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie, M. le llOpp o
p 'eur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

x,,ulion du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Juillet 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

services MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nomination.
Jules Loez

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
V " le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
V u l’arrêté, en date du 11 Juin ig/|G, fixant les cadres et effec

tifs permanents du personnel municipal ;
V " le procès-verbal de la réunion, en date du 12 Mai 19^7, de 

la Commission consultative du Tableau d’avancement pour 
la nomination d’un agent technique au Service de la Voie 
publique ;

3
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Vu la décision de l’Administration municipale, en date du 2 
Juin 19Z17 ;

Vu notsre arrêté, en date du 8 Juillet 19/17, instituant le tableal1 
d’avancement pour la nomination d’un agent technique 
au Service de la Voie publique ;

Arrêtons :
Article i . — M. Jules Loez, Contrôleur de voirie, est n0111 

me agent technique au Service de la Voie publique.
Article 2 . — Aucune modification n’est apportée dans 

situation pécuniaire de M. Loez qui continue à bénéficier de l’inde111 
mité de technicité prévue par la délibération du Conseil Muni*'1?3 
du 8 Février 1947.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chaHf 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 
Août 1947. Hôtel de Ville, le 8 Juillet iq47

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nominat'<’n’ 
Guillaume Bentein

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu l’arrêté, en date du 11 Juin 1946, fixant les cadres et e 

tifs permanents du personnel municipal ;
Vu le procès-verbal de la réunion, en date du 7 Juin 

de la Commission consultative du Tableau d’avancen1® 
pour la nomination d’un brigadier fontainier au 
des Eaux ;

Vu la décision de l’Administration municipale, en date d'1 
Juin 1947 ;

Vu notre arrêté, en date du 8 Juillet 1947, instituant le 
d’avancement de grade à l’emploi de brigadier fonfa,rl 
au Service des Eaux ;

Arrêtons :
Article i. — M. Guillaume Bentein, Fontainier de trava' 

est nommé Brigadier fontainier au Service des Eaux.
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(,j Article 2. — M. Guillaume Bentein est versé dans la 1" 
dSse de son emploi et recevra un traitement annuel de 90.000 Frs.

de p^^TIGLE 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
^()A^'Xec,l,ion du présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier 

Hôtel de Ville, le 8 Juillet 19A7
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 Division. Nomination. 
M"e Hennebelle-Wahanin

Aous, Maire de la Ville de Lille,
V '1 la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
V ’1 le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

11 । arrêté, en date du 11 Juin 19/16, fixant les cadres et effec
tifs permanents du personnel municipal ;

le procès-verbal de la réunion, en date du 12 Mai 19/47, de 
la Commission consultative du Tableau d’avancement pour 
la nomination d’une assistante-chef au Service de l’inspec
tion Médicale Scolaire ;

" la décision de l’Administration municipale, en date du z3 
Juin 19/17 I

11 notre arrêté, en date du 8 Juillet 19/17, instituant le tableau 
d’avancement de grade à ]l’empjoi d’assistante-chef au 
Service de l’inspection Médicale Scolaire ;

Arrêtons :
dip|(> Tlcr'E 1. — Mimo Hennebelle-Wahanin, Assistante sociale 
\lz ।est nommée Assistante-chef au Service de l’inspection 

dl<'a’e Scolaire.
A

clac, 'riCLE 2. — M"' Hennebelle-Wahanin est versée dans la 6°
fran ® son emploi et recevra un traitement annuel de 67.000 

s> I ancienneté dans la classe étant fixée au Ier Janvier 19/16.
'le p ^^ riCLE 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
Juitl Xe<?v,tion du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier

Hôtel de Ville, le 8 Juillet 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER
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ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
« Les Fils d’Oscar Seys »

Nous, .soussigné Jules Claes, adjoint au Maire de la Ville e 
Lille, spécialement autorisé en vue des présentes par une délibe^t 
lion du Conseil municipal, en date du 2/1 Mai 19/17 visée P31^.. 
le Préfet, le 7 Juin 19/17 concédons en bail à La Société (( Les " '. 
d’Oscar Seys » dont le siège est à Lille, 38, rue St-Sébastien, a’,s^ 
soussigné et acceptant, un local de l’Abattoir aménagé à usage 
grand grenier et portant le numéro 3, pour une durée de '* ’ 
années à compter du i5 Février 19/17 moyennant un loyer ann11 
de Sept cent vingt cinq francs (72b) outre contribution payable e 
deux termes semestriels et d’avance, conformément à l’article a 
cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties aur 
faculté de faire lin de bail à l’expiration de charpie année d occup3 
lion à charge d’un préavis d’un mois et par écrit.

Fait double à Lille, le /1 Juillet
SEYS Fils.

Pour le Maire de Lille, 
l’Adjoint délégué : 

J. CLAES.
Pour l’enregistrement, les charges et con

tributions sont évalués au 1//1 du loyer. 
Enregistré à Lille (A. Adm.) vol. 80 B 

le 9 Juillet 19/17 n°
Reçu : Trente francs.

FETES ET CEREMONIES. — Visite du Président de la Républ**"’ 

Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 97 ;
Considérant qu’il importe de libérer les voies qu’emp11*11 j(1 

le cortège Présidentiel à l’occasion de la visite à La 
Président de la République, le 12 Juillet io47 ’

•Jeiil8
Considérant qu’il convient, en outre, de prévenir les ac 

pouvant résulter de l’affluence de foule qu’attirera 
cortège ;
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Arrêtons :

Article i. — La circulation et le stationnement de tous les 
Seules seront interdits, Samedi 12 Juillet, jusqu’à la lin du cor- 

8e présidentiel, dans les voies ei-après désignées :
U a) à partir de 17 h. 20 : Avenue de Dunkerque, quai de la 

Deùle, boulevard de la Liberté, rue Nationale, place du Gé- 
’I,11 de Gaulle, place de Rihour ;

b) à partir de 17 h. 30 : Place de Rihour, place du Général 
0 Gaulle, rue des Manneliers, rue de Paris, rue du Molinel, place 

ftebé (en suivant le sens unique), place de la République ;
c) * 11 partir de 17 h. 45 : Place de la République, boulevard 

]/’ G Liberté, boulevard Dcnis-Papin, place Simon-Voilant, rue de 
square Ruault, place Roger Salengro ;

^ClENE. — Désinsectisation. 4, rue St-Cabriel. Injonction. 

Dunoir

Nous, Maire de la Mlle de Lille,
11 l’article Ier de la loi du 10 Février 1902 sur la protection 

de la Santé publique ;
11 1 article 4 '19 du Code des Arrêtés municipaux ;
'11 l’article 5G du règlement sanitaire départemental du Ier 

Août 19/16 ;

Arrêtons :

à ]y — Il est enjoint à M. Dunoir de faire procéder
loo-p <Jslnsectisalion, au nettoyage et au lavage à l’eau de javel, du 

nt qu ’il occupe dans l’immeuble sis 4, rue Saint-Gabriel,

. d) à partir de 19 h. 30 : Square Ruault, rue du Réduit, rue 
I,. ll|G^auveur, rue Gustave Delory, rue de Paris, place du Théâ- 

e> Ghainbre de Commerce.
pi- Par^r ' Place du Théâtre, rue de la Bourse,

.'l<e du Général de Gaulle, rue Nationale, boulevard de la Liberté, 
d(e de la République.

de 1’ *\vriGLE 2- — 1° Secrétaire général de la Mairie est char-
ex^cution du présent arreté.

Hôtel de Ville, le () Juillet 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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dans un délai de trois jours à dater de la notification du prés®11 
arrêté.

' (TCArticle 2. — Faute par M. Dunoir de faire procéder a 
travail dans le délai fixé, d sera effectué à. ses frais, risques et p1’"'

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M- ' 
Chef de la ,5e division sont chargés, chacun en ce qui le ronce1 , 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adress< 
à M. le Commissaire Central pour être notifié à M. Dunoir-

Hôtel de Ville, le io Juillet i»J^7
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

HYGIENE. — Désinfection. Fourniture d’une fourgonnette Renau' 

Marché. Régie Nationale des Usines Renault

Du il Juillet
S®1’Marché pour fourniture d’une fourgonnette Renault ><" 

vice de Désinfection au profil de la Régie Nationale des Usines 
nault, Mo, avenue de la République à La Madeleine, moyen11 
la somme de 224.700 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Démisse”1- 
André Haidon

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers •
Vu la lettre en date du 26 Juin 1947 par laquelle M- . 

Haidon, Sapeur au Bataillon des Sapeurs-Pompiers 
sa démission ;

Arrêtons • 
Article 

cesse de faire partie des cadres du Bataillon des Sapeurs-
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie 

de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter 
Jl‘lllet I9â7’ Hôtel de Ville, le 11 Juillet

1. — M. André Haidon, Sapeur, démission11, 
- „-PomP<

ie est char j 
du 1

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER
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SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Traitement. 
Jean Bérings

A'ous, Maire de la Ville de Lille, 
la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

*U le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers :

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Jean Bérings, Sapeur- 

i Ornpier, libéré du service militaire, est rétabli à partir du Ier Juil- 
'94-,

de p ^Kticle 2- — Ie Secrétaire général de la Mairie est chargé 
execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le n Juillet 19A7 
Le Maire de Lille, ~- 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Congé avec solde. Clairet Emile

Nous, Maire de la Ville de Lille,
^ll la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 24 ;
Arrêtons :

M ^UlIGLE 11 — Lhi congé de six mois, avec solde, est accordé 
rje p /dauet Emile, commis secrétaire principal affecté au service 

’ hanisme et de la Gestion des Biens.
de p^HTlGLE a- — AL le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
AVr jeXeCu^on présent arrêté qui prend effet à compter du 28 

Hôtel de Ville, le 11 Juillet 19/17
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

msedrvices MUNICIPAUX. — 4“» Division. Nomination, 
^etelyon Julienne, Vanderkelen Emilienne, Lenglain Alice.

Charle Elise et Boone Mathilde

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
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Vu l’Arrêté du n Juin 19/46 fixant les cadres et effectifs pc1’’ 
rnanents du personnel municipal ;

Vu le Procès-verbal de la réunion, en date du 12 Mai i'J^7> 
de la Commission Consultative du Tableau d’Avanceine'11 
pour la nomination de cuisinières au Service de la CaisgC 
des Ecoles ;

Vu la décision de 1 Administration municipale en date d« 
Juin 19/47 ;

Vu notre arreté en date du 8 Juillet 19/17 instituant le table1’’1 
cl avancement pour la nomination de cuisinières au ^el 
vice de la Caisse des Ecoles ;

Arrêtons :
Article i. — M'“es Petelyon Julienne, Vanderkelen Eniil’’1’ 

ne, Lenglain Alice, Charle Elise et Boone Mathilde, aides-cuis”"1 
res, sont nommées cuisinières à la 4e division, Service de la Ca>sse 
des Ecoles.

suit :
Article 2. — La situation des intéressées s’établit coin’1’6

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienne"3 

dans
la

1-8-47 
1-6-45
1-1-46 
pl-46
1-3-47

„ pd cli<up' tJ.Loi er
irlir du 1

MM'1'1’’
Petelyon Julienne .
Vanderkelen Emit. .
Lenglain Alice ........
Charle Elise ...........
Boone Mlathilde ...

Article 3. — 
de l’exécution du ।

Cuisinière 
d° 
d» 
d» 
d°

- M. le Secréti 
irésent arrêté

7e
7e
7e
7e
6e

lire généra 
qui prendi

48.000
48.000
48.000
48.000
51.000

1 de la Mai ri 
a effet à p<

Hôtel de Ville, le 11 Juillet h/*7

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Sancfif”1'

Robert Caby

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
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Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Considérant que, malgré les bons renseignements fournis par 

son Chef de service et l’avis favorable émis par le Conseil 
des Chefs de division réunis en Conseil de Discipline, le 
28 Septembre ipâa, notre prédécesseur a cru devoir, par 
arrêté, en date du 21 Octobre 19/12, infliger au paveur 
Robert Caby un retard de trois mois dans son avancement 
de classe, pour une faute de service qu’il avait commise 
en 1988 et qui avait été sanctionnée en Novembre de la 
meme année ;

Considérant que celte mesure se conçoit difficilement et qu’il 
paraît équitable de la rapporter ;

Arrêtons :
Article i. — Sont rapportées les dispositions de l’arrêté de 

le prédécesseur n° 578 en date du 21 Octobre 19^2 infligeant 
ietard de trois mois dans l'avancement de classe de M. Robert 

U'lIré, paveur.

p Article 2. — En conséquence, la situation de M Robert 
p ’.V est rétablie comme suit :

'•veur carreleur : ire classe 72.000 frs — Ancienneté 1-9-1980 
de |' ^l( l,CI E 3- — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

eX(-cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Juillet 1967 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

Alt
SERVICES MUNICIPAUX. — Abattoirs. Nominations.

Crt Baron, André Bonnez, Paul Calonne et Laurent Cuillaens

Nous, Maire de la Ville de Lille,
la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
la délibération du Conseil municipal en date du 29 Août 

1945, approuvée par M. le Préfet du Nord le 20 Septem
bre 1940, étendant au personnel ouvrier auxiliaire le trai
tement de début des agents titulaires exerçant les mêmes 
fonctions.

11 la délibération du Conseil municipal en date du 2 Décem
bre 1946, modifiant à compter du Ier Février 1g45, l’échel-
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le des traitements du personnel municipal titulaire, et ce’ 
en application de l’arrêté interministériel du ü3 Av11 
1946 ;

Arrêtons .-
Article i . — MM. Albert Baron, André Borniez, Paul 6a 

lonne et Laurent Guillaens, manœuvres qui exercent en fait les f°n<' 
lions d’ouvriers d’entretien aux Abattoirs, sont nommés à cet ei»' 
ploi à titre d’auxiliaires, à compter du Ier Février ig45.

Article 2 . — Les intéressés devant percevoir, à compter d" 
i5 Mars ig/ib, le traitement de début des ouvriers de même cal1 
gorie du cadre titulaire, soit 36.000 francs, correspondant à 'e'" 
salaire actuel, aucune modification n’est apportée dans leur rem" 
nération de base.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chal8e 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Juillet ipâ7 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Démission- 
Léandre Surquin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 3o Juin 19/17, par laquelle M. Léaild,f 

Surquin, aide-paveur affecté au service de la Voie pu" 
que, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article i. -— M. Léandre Surquin, aide-paveur affect" 

service de la Voie publique, démissionnaire, cesse de faire p-" 
des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du H J111 
I947‘ Hôtel de Ville, le 11 Juillet 19^

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER
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SERVICES MUNICIPAUX. — 3‘"E Division. Démission. 
Mine Marguerite Descheemaeker

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 26 Juin 19^7, par laquelle Mn” Mar

guerite Descheemaeker, expéditionnaire affectée au 3' Bu
reau dé la 3e division, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article i. — M'me Marguerite Descheemaeker, expédition

naire affectée au 3e Bureau de la 3e division, démissionnaire, cesse 
* e faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i’r Juil- 

æl In/i-
Hôtel de Ville, le 11 Juillet 19^7

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

services MUNICIPAUX. — Services Techniques. Démission. 
Edmond Mielet

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188Z1, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre par laquelle M. Edmond Mielet, cantonnier affecté 

au service de la Propreté publique, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Edmond Mielet, cantonnier affecté au ser- 

'c de la Propreté publique, démissionnaire, cesse de faire partie 
es cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secré
> execution du présent arrêté 
’"n 1947.

Hôtel de Ville, le 11 Juillet 19A7
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER

taire général de la Mairie est chargé 
qui prend effet à compter du 20
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SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Démission. 
Albert Beurrier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/i, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du ig Juin 19/17, par laquelle M. Alhc'1 

Beurrier, coursier affecté au 4 e Bureau de la ire divisi011’ 
donne sa démission ;

Arrêtons :
Article i. — M. Albert Beurrier, coursier affecté au !\e ' 11 

reau de la ire division, démissionnaire, cesse de faire parti des cadicS 
du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha1?® 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Juillet Hôtel de Ville, le 11 Juillet 19^

Le Maire de Lille,
D. CORDON MER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Blâme- 
Julien Denneulin

’ Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu le rapport en date du 6 Mai igéi7 établi par M. le 

leur du Service des Promenades et Jardins reprochant a 
garde municipal Julien Denneulin, divers manquent! 
dans son service ;

Vu les explications écrites fournies par l’intéressé en date 
g et 16 Mai 19/17 ;

Arrêtons :
Article i. — Un blâme est infligé, à titre de dernier a'e, 

tissement, à M. Julien Denneulin, ouvrier paveur détaché p10' 
soirement au service des Jardins en qualité de garde municipal-

Article 2. — En cas de récidive, M. Denneulin sera tra 
devant le Conseil de Discipline prévu par la loi du 12 Mars 19’0
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
('e । exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le iG Juillet 19A" 
Le Maire de Lille, 
D. CORDON MER.

POLICE. — Voie Publique. Transformation de façade. 
4 bis, rue jules-Cuesde. Interdiction. M""' V™ Maes

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la pétition en date du 2Ü Novembre iq46, par laquelle M""2 

Vve Maes, 4 bis, rue Jtdes Guesde à Lille, sollicite l’auto
risation de transformer la façade de l’immeuble sis !\ bis, 
rue Jules Guesde ;

Vu l’ordonnance 45.2042 du 27 Octobre i()45, relative au 
permis de construire ;

Vu le décret 46.1792 du 10 Août ij)46 portant règlement 
d’Administration publique pour l’application de la susdite 
ordonnance ;

Vu l’arrêté du 11 Janvier 19/16, modifié par l’arrêté du i5 Mai 
iq46 relatif à l’application de l’article iG de l’ordonnance 
du 27 Octobre ig45 relative au permis de construire ;

Vu la décision défavorable émise par la Commission locale de 
la Reconstruction et de F Urbanisme ;

Arrêtons : _
Article i. — Il est interdit à M1116 Vve Maes d’exécuter les 

1 dvaux repris dans la pétition susvisée.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 

e * exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Juillet 19I7 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

Promenades ET JARDINS. — Autorisation de circulation. 
Avenue du Petit Paradis et avenues du Bois conduisant

au Grand Carré. Brasserie « L’Avenir »

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
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Vu la demande présentée le i"p Juillet 19/17 Par laquelle M- Ie 
Directeur de la Brasserie « l’Avenir », dont le siège est 
à Lille n08 ifi à 20 rue d’Aguesseau, sollicite l’autorisation 
d’emprunter l'avenue du Petit Paradis et les avenues il" 
Bois conduisant au Grand Carré, afin d’effectuer, |>;" 
camions, des livraisons à M. Pollet, demeurant à prov 
mité du lieu dit « Le Grand Carré ».

Arrêtons :

Article i . — Par dérogation à l’article 8G du Code des Ar
rêtés municipaux, la Brasserie « l’Avenir » dont le siège est à Lilfe. 
tfi à 20, rue d’Aguesseau, est autorisée à emprunter l’avenue d" 
Petit Paradis et les avenues du Bois conduisant au Grand Carré p01"' 
effectuer des livraisons à M. Pollet demeurant à proximité du l>e" 
dit. : « Le Grand Carré ».

Article 2 . — A toute réquisition du service intéressé, la So
ciété pétitionnaire devra justifier son passage aux dits endroits pal 
la présentation d’un bulletin de livraison.

Celle autorisation, délivrée à titre tout à fait exceptionnel. ne 
sera valable que jusqu au 3i Décembre iq48 et sera exclusivement 
réservée aux transports spécifiés à l’article 1.

Article 3 . — L’autorisation pourra être suspendue ou révo
quée à tout moment, sans indemnité, dans l’intérêt de la conserva
tion de la voie empruntée et de la liberté de la circulation.

Aucun recours contre l’Administration municipale ne p°,llia 
etre exercé en raison des accidents ou avaries qui pourraient être ca" 
sés au pétitionnaire ou à des tiers par suite du mauvais état des vo<eî 
empruntées.

Article 4 - — Toutes les détériorations pouvant survenir d" 
l'ait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ouvrage® 
d art, seront à la charge de la Brasserie « L'Avenir », et la rem*se 
en état sera faite, aussitôt la dégradation constatée, à ses frais eX 
clusifs

Article 5 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Juillet iç)47

Le Maire de Lille,

D CORDONNIER
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œuvres diverses. — Prime à la natalité. 1re et 2e fractions.

Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’article go de la loi du 5 Août 1884 ;

Vu les délibérations du Conseil municipal du 8 Décembre 19/12 
instituant une prime à la natalité approuvées par M. le 
Préfet le i3 Février ig/i3 et du 2/1 Mai 19/17 approuvée 
le 12 Juin ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai ig43 ;

Vu les pièces produites par les ayant s-droit à l’effet de bénéfi
cier de la ire fraction de la prime communale à la natalité ; 
i° — certificat de vie de l’enfant ;
2° — état indiquant la composition de la famille ;
3° — certificat de résidence ;
4° — certificat de non imposition à l’impôt général sur 

le revenu ;
5° — certificat de docteur attestant que la mère a subi 

les consultations prénatales ; considérant d’autre 
part que les ayants-droit n’ont pas bénéficié des 
allocations de maternité prévues par la loi du 22 
Août 19/16 ;

Ahhêtons :
Article 1. — Le bénéfice de la i'e fraction de la prime com- 

^ale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après désignés, 
sei] reinP^ssenl 'es conditions requises par la délibération du Con- 

,nunicipal susvisée :
Mm “les

j)J1 Verelle-Piarent, 7, rue Jules-Vallès  
Dell as'Dewaele, 27, rue de Wattignies  
])el*aere-Plancq, r. d’Aboukir, c. Ribeauville, 1 
D °Ur-Vansteenkiste, 36, rue Pierre-Curie .. 
ROrt ®dt'Caliez, 10, rue St-Luc .............

eoi'ge, 49, rue St-Sauveur  
Lei^0. endeville, rue Colbert  

Lesc^-Ua'^azin> rue Meurein ............................
ba aiI}’er-Lemome, 25, rue Lazare-Garreau .

tin °*s'Maidon, rue Desaugiers, P°" Ste-Pau- 
1 .............................................................

Mjn *eux'Villez, 27, rue Philippe-de-Conaines . 
e -Marback, 9, rue des Dondaines 

11-4-47 36 enf. 750
7-6-47 7e (( 750

25-6-47 5e (( 750
6-6-47 13e (( 750

18-4-47 3e « 750
20-5-47 4° et 750

1-7-47 3“ « 750
20-5-47 3» « 750
10-6-47 6’ « 750

12-5-47 2e (( 500
30-5-47 3» « 750
21-6-47 2* « 500
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rnt)Montegnies-Maquet, 31 bis, rue St-Sébastien . 3-5-47 2e enf. a
Schoendorff-Denys, rue Bailleul, c. Pau, 17 .. 6-5-47 2e «
Tiétard-Courier, 29, rue Paul-Lafargue  15-6-47 3e » ?
Vandenberghe-Larange, boul. Victor-Hugo, c.

Descamps, 19  17-6-47 2e « 'Lq
Derlain-Aumasson, 11, rue des Débris St-Eienne 4-7-47 2e « ’’

Article 2. — Le bénéfice de la seconde partie est aecot e 
aux personnes dont les noms suivent qui remplissent les condila’11 
exigées.

, f 750Capron-Vasseur, 61, r. de la Justice, Pon 1, n° 16 1-1-47 4“ eni. q
Liévin-Delobel, 6, rue de Bailleul .................... 1-1-47 4e «

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et C 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne (‘e 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Juillet ig4/

Le Maire de Lille
D. CORDONNIER.

 

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. 2n" fraction

Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu les délibérations du Conseil municipal du 8 Décembre 1 

instituant une prime à la natalité approuvées par ' & 
Préfet le i3 Février ig43 et du 22 Mars ig45 apprOllV 
le 2 Juillet 19/17 ;

V u notre arrêté en date du 10 Mai ig43 ;
Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de b(Ht, 

cier de la ire fraction de la prime communale à la nal,i 
i° — certificat de vie de l’enfant ;
2 ° — état indiquant la composition de la famille ■
3 ° — certificat de résidence ;
4 ° — certificat de non-imposition à l’impôt génénd 

le revenu ; Sula 
5° — certificat de docteur attestant que la mère a 

les consultations prénatales ;
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Arrêtons ;
Article i . — Le bénéfice de la 2* * * * e * * * * * * l fraction de la prime com- 

biunale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-apres désignés, 
M’d remplissent les conditions requises par la délibération du Con- 
S()d municipal susvisée :

des Beaux-Arts 

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 6 Août 19'16 ins

tituant un droit d’entrée aux Musées du Palais des Beaux- 
Arts ;

la délibération du Conseil municipal du 2/1 Mai 19/17 aP" 
prouvée par M. le Préfet du Nord le 3 Juin 19/17 :

Arrêtons :
l> Article i. — Le droit d’entrée aux Musées du Palais des 
*æ3|iv Ax-Arts sera exigible à compter du 10 Juillet 19/17.
qe j, Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé

execution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 18 Juillet 19/17 

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER

FINANCES. — Recettes. Régisseur. Lucien Quin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
l instruction générale des finances du 20 Juin i85g, arti

cles 923 et 993 ;

p^hn-Olivier, 256, bout, de Metz  15-11-45
eiez-François, 12 bis, quai du Wault  28-12-45

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Juillet 19/17
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER. 

9e enf. 350
3e « 250

— Recettes. Droit d’entrée aux Musées du PalaisF,NANCES.

4
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Vu la délibération du Conseil municipal du 6 Août iqâd 1115 
tituant un droit d’entrée aux musées du Palais des Bea'1* 
Arts ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 24 Mai iq^V 
prouvée par M. le Préfet du Nord le 3 Juin 19A7 >

Considérant que, lorsque les nécessités ou les commodités 0 
service l’exigent, il peut être adjoint au Receveur m’1111 
cipal, des régisseurs de recettes agissant sous la direct*00 
et la surveillance de ce chef de service, pour le recoi*1’6 
ment de certains produits ;

a

Arrêtons :
Article i. — M. Lucien Quin, commis-secrétaire aux 

sées du Palais des Beaux-Arts est chargé, sous la direction et la 91 . 
veillance de M. le Receveur municipal, de l’encaissement du 1 
d’entrée aux Musées du Palais des Beaux-Arts. ।

Cette perception sera laite au moyen de tickets, préalable*11 
pris en charge par la Recette municipale.

Article 2 . — M. Lucien Quin devra verser tous les Q018^ 
montant de ses recettes entre les mains de M. le Receveur mui**c*P ,

Les tickets en la possession du régisseur seront représenta 
chaque versement.

Article 3 . — En cas d’absence ou d’impossibiht6’ 
Lucien Quin sera remplacé par M. Marcel Leroy, chef dent*6 
au Palais des Beaux-Arts. , ,

]gS
Article 4 - — Des litres de recettes seront établis 

mois dans la forme réglementaire et parviendront à la Recel*6 
nicipale par la voie de la Trésorerie générale. ,

Article 5 . — En raison du peu d’importance de ces 
lions M. Lucien Quin est dispensé de fournir un cautionne!*16

Article 6 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le conce* 
I exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 111 ' 
19*7-

Hôtel de Ville, le 18 Juillet *9*»” 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

FINANCES. — Recettes. Régisseur. Hubert Dutrie****

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;
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Vu l’instruction générale des finances du 20 Juin 1809, arti
cles 923, 920 et gg3 ;

Vu notre arrêté du i3 Août 1946 nommant le régisseur de re
cettes chargé de la perception des droits de crochet aux 
Abattoirs ;

Vu la délibération du Conseil municipal du G Août i()46 por
tant tarifs de la taxe d’abatage et de la taxe pour frais de 
contrôle sanitaire des viandes dites « à la main » ou fo
raines ;

Vu la délibération du Conseil municipal du i5 Février 19/17 et 
la convention du 21 Avril 19/17 passée avec la Direction 
des Contributions Indirectes pour la perception de la taxe 
locale d’abatage et de la taxe sur les viandes instituée au 
profit du Fonds national de Solidarité agricole, approu
vées par M. le Préfet du Nord le 3o Juin 19^7 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 24 Mai 1947 por
tant tarifs des droits de crochet, de pesage, de séjour dans 
les étables et (le la vente de fumier aux Abattoirs ;

Arrêtons :

Article i. — L article i“r de notre arrêté du i3 Août 194G 
°sl modifié comme suit :

Monsieur Hubert Dutrieux, commis-secrétaire principal au 
ervice des Abattoirs, est nommé régisseur de recettes en rempla- 

Pe>nent de M. Marcel Séptebroot, admis à faire valoir ses droits à la 
’etraite.

M. Dutideux est chargé sous la surveillance de M. le Receveur 
''"•nieipal, de la perception de la taxe locale d’abatage, de la taxe 
P°lu- frajs ,je contrôle sanitaire des viandes dites « à la main » ou 

* aines, des droits de crochet, de pesage, de séjour et du produit 
1 e la vente de fumier.
। outre, cet agent est chargé de percevoir, pour le compte de 
p J at, Jes taxes sur les viandes, cuirs et abats instituées au profit du 
”nds National de Solidarité Agricole.

, Article 2. — La perception de toutes les taxes municipales 
^'irnérées à l’article Ier sera faite au moyen de quittances extraites 
e Journaux à souches remis par M. le Receveur municipal.

tiinl I'6S tRuJJances d’un montant supérieur à 10 francs devront être
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La perception des taxes sur les viandes, cuirs et abats au pr° 1 
de l’Etat sera effectuée à l’aide d’un quittancier spécial remis pa 
l’Administration des Contributions Indirectes.

Article 3 . — En cas d’absence, M. Dutrieux sera rempl‘ut 
par M. Hilaire commis-secrétaire principal affecté au même servi*

Article 4 . — Le régisseur est tenu de verser journellem® 
à la Caisse de M. le Receveur municipal, le montant des recel 
effectuées.

,. , • ]6Article 5 . — En raison île l’importance des opérations- 
régisseur est assujetti au versement d’un cautionnement de 200 
francs (deux cent mille francs). Ce cautionnement peut être rea 
en numéraire, en valeurs acceptées par la Banque de France 011 
moyen de la garantie de l’Association Française du Cautionnera® 
mutuel.

Article 6 . — M. le Receveur municipal est chargé de 1 
cution du présent arrêté.

Hôtel «le Ville, le 18 Juillet ipÆ/
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER. .

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Titularisation' 
Lys Paul et Poix Georges

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Aviil i88é|, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 5 Avril 19 

fixant à i5o P effectif légal du corps des Sapeurs-* 
piers ;

Arrêtons :
Article i, — MM. Lys Paul, Poix Georges, 

piers auxiliaires, sont titularisés dans leur emploi à compter 
Août i947- Je

Article 2. — MM. Lvs Paul et Poix Georges, Sapell,s 
2e classe, sont versés dans le Ier échelon de leur emploi, au 
ment annuel de 3g.6oo francs. Indépendamment des indei” 
diverses accordées au personnel municipal titulaire, les int‘1 ;
percevront une indemnité spéciale de fonction de 2.100 frams 
qu’une indemnité compensatrice d’avantages en nature de 7'0°°

SapeurS'P01 „
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Article 3. — Les agents susvisés sont autorisés à effectuer 
. s versements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires muni- 

^paux. a compter du jour de leur entrée en fonction. Pour les avan
ces en nature dont ils bénéficient, ils effectueront également des 

eisements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux.
, Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Juillet 19/17 
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

services MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Titularisations. 
erlyn Moïse, Anno Georges, Vanhulle René et Menin Fernand

Nous, Maire de la Ville de Lille,
\ 11 la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

nos arrêtés n° 2656 du 25 Novembre 1g43, n° 2706 du i5 
Décembre 19/18, n° 43 du 3i Mai ig.45, portant nomi
nation de MM. Derlyn Moïse, Anno Georges, Vanhulle 
René, Menin Fernand, Sapeurs-Pompiers stagiaires, sans 
qu’ils puissent prétendre au bénéfice de la Caisse des Re
traites et de la titularisation en vertu de l’application des 
dispositions de la loi du 9 Septembre ig43 ;

11 l’ordonnance du 17 Mai ig/|5 portant abrogation de la loi 
du 9 Septembre ig43 ;

^,l la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 6 Août ig45, 
nous autorisant à procéder à la régularisation de la situa
tion des agents remplissant les conditions exigées par le 
règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :
l{ ^Article 1. — MM. Derlyn Moïse, Anno Georges, Vanhulle 
sés116’ Menin Fernand, Sapeurs-Pompiers stagiaires, sont titulari

sa leur emploi à compter du Ier Août 1947.
Article 2. — Les agents susvisés sont autorisés à effectuer 

cj Versements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires muni- 
। lx a compter du jour de leur entrée en fonction. Pour les avan 
ve^?S en nature dont ils bénéficient, ils effectueront également des

nients à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Juillet 1967
Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4"e Division. Nomination. 
Jules Préau

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i . — M. Jules Préau, né le 23 Janvier 1920 à Lille- 

est nommé machiniste monteur affecté à la /|e division, Théâtres mu
nicipaux en remplacement numérique de M. Lutun, appelé à d a11' 
très fonctions.

Article 2 . — M. Jules Préau est versé dans la 7’ classe de 
son emploi au traitement annuel de â8.ooo francs, majoré des >JJ' 
demnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M, le Secrétaire général de la Mairie est charg^ 
de I exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Juillet 10^7. tt* . t ,Hôtel de Ville, le 18 Juillet 19/17

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. 1" et 2e fractions- 
Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 90 de la loi du 5 Aofit 1884 ;

A q

Vu les délibérations du Conseil municipal du 8 Décembre 19 
instituant une prime à la natalité approuvées par M , 
Préfet le i3 Février ipAS, et du 20 Mars ig46 appr°uvl 
le 3o Mars 19/16 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai iq/i3 ;
’ f s fi

Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de bene 
cier de la ire fraction de la prime communale à la °a 
lité ;
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i0 — certificat de vie de l’enfant ;
2“ — état indiquant la composition de la famille ;
3e — certificat de résidence
4° — certificat de non imposition à l’impôt général sur 

le revenu ;
5" — certificat de docteur attestant que la mère a subi 

les consultations prénatales ;

Arrêtons :
Article i. — Le bénéfice de la ire fraction de la prime com- 

( 'nale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après désignés, 
''emplissent les conditions requises par la délibération du Gon- 
"oinicipal susvisée :

Emilienne, 25, rue P.-L.-Courrier .. 25-12-46 3e enf. 400
e-m-Lespinoy, 23 rue du Gros-Gérard .... 14-12-46 2e « 200

Le bénéfice de la 2e fraction est accordé auxArticle 2.
'ei sonnes reprises ci-dessous qui remplissent 

yPOf) Jeanne, 4, rue Pasteur  
R.^'^au-riutbilleul, 128, rue St-André  
j^'iseel-De Maeyer, 10, rue G.-Maertens .... 
^"^aert-Renard, 95, rue Ratisbonne .........

’btmaers-Rossigndlle, rue d’Avesnes, c. Mar- 
R](in. 39........... r...................................................
R0'‘r'd«a>u-Lanthier, 49, bout de la Lorraine ..

>Ile-Soudant, 23, rue Rubens ........................
lR-|U1.1'e-Debeugny, 14, rue H.-Lestienne ........
Cav. parl'n> 192, rue Colbert ..............................
9leri er Georgette, 45, rue dé Poids  
Co J°ut-Allemand, 48, rue Fabre-d’Eglantine . 
Def lu'pouache, 53, rue de la Bourdonnaye .. 
Le pIne'JJeemeryck, 106, rue St-André.............

^raeve-Ricour, 29, rue de la Halle  
Re, d° d°
I),.] ns'Lemaine, 9, rue d’Ath .... 
I)ei'lritloy-Mtenart, rue Rivoli, c. Vermeulen, 7 
Re at tre'Depréveau, 145, rue Colbert ---- ....
ResIloncourt-Callewaert, 178, rue des Postes .
L,/'a,Pentries-Bourgeois, 23 bis, rue Van Dyck 
Rie Ischouwer-Vandenplas, 24, rue de Lens ..

er*donck-Fraipont, 99, Bd d’Alsace .............
tj^^'Demelemester, 68, rue de Jemmapes ....

r°CcI-Bodin, 8, rue de Thumesnil.................
R^ll'^Pré-Dekemel, 216, rue Colbert  
Chp et-Nicolas, 26, rue Canrobert ........................
Lui Sfjuière-Bressinck, 38, quai de l’Ouest .. • • 
Jiirn iai’d-Cajot, 38, bout. Victor-Hugo .........

'^'Carpentier, 85 bis, rue d’Austerlitz ....
'“lonard, 18, rue Lamartine.................... ■ • •

les conditions requises.
20-5-46 3e « 400

5-6-46 3e (( 400
30-6-46 3e (( 400
30-5-46 * 8e « 500

19-5-46 2e (( 200
24-6-46 11e V 500
10-5-46 2e « 200
25-5-46 4e « 500
15-5-46 2e (( 200
26-5-46 2° (( 200

8-5-46 3® (( 400
11-5-46 3» (( 400

6-6-46 6e « 500
23-4-46 2® (( 200
23-4-46 3° « 400
24-5-46 2e (( 200
18-5-46 3e (( 400
22-5-46 5e « 500
22-5-46 9e (( 500
27-5-46 2e (( 200
22-5-46 2e « 200
21-5-46 4e (( 500
7-4-46 5e « 500
8-6-46 8e « 500

14-5-46 6e (( 500
1-4-46 3e (( 400
4-6-46 2e (( 200

25-5-46 2e (( 200
14-7-46 6e (( 500

4-5-46 2‘ « 200
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MM™”

Jonès-Venez, 17, rue du Havre ........... 26-5-46 2e «
LaurenLOstyn, 80, rue des Bois-Blancs .... 25-5-46 4e «
Lecocq-Billet, 1, rue Denfert-Rochereau prol. 22-5-46 5e »
Leignel-Albert, 9, rue des Œillets, c. Dekeyser 24-5-46 4e «
Sauvage-Louis, 84, avenue du Peuple-Belge .. 9-4-46 2e «
Masquelez-Thorel, Phalempin, 1, Grand’-Place 10-5-46 3° «
Obled-De Rapper, 12, rue Wicar  14-6-46 5* «
Poissonnier-Secq, 29, rue Désiré-Verhaeghe .. 6-5-46 6e «
Prévol-George, 38, rue du Vieux-Moulin  17-4-46 2’ «
Rémy-Légère, 44, rue de la Monnaie  7-5-46 2e «
Rénier-Poncelet, 36, rue Gosselet  20-5-46 2* «
Sailly-Deletête, 52, rue Destailleurs  11-5-46 9’ "
Slaudemont-Gordier, 66, rue Meurein  25-5-46 2* «
Scrive-D.e Quillacq, 8, square Jussieu  9-5-46 2e «
Stasienko Josepha, 30, rue Doudin  28-5-46 2° «
Vandenbririe-Charlet, 33, rue d’Emmerin  20-5-46 4e «
Van Herrewèghe-Vandenebroucke, 67, rue St-

Sauveur,  6-5-46 3* «
Van MeHaert-M'ensiez, 121 bis, r. Paul-Lafargue 21-5-46 2e «
Vantourout-Pannekocke, 34, Griand’-Place .. 6-6-46 2e «
Verdin-Dutrieu, 106, rue des Bois-Blancs .... 31-5-46 5e “
Vossaeét-Chatolova Sazépin, 128-130, rue Paul-

Lafargue .............  22-5-46 4e »
Vuylstqke-Bannier, 54, rue d’Iéna  25-5-46 6’ “

200 
500 
500
500
200 
400 
500
500
200
200
200
500
200
200
200
500

400
2,00 
200 
500

500
500

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M- 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Juillet ip^7 
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

  

POLICE. — Voie Publique, immeuble menaçant ruines.
Rue Magenta, 6. Injonction. Devisscher Delrue

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898, modifiée par le décret-loi d" 

Octobre ig35 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Considérant que le mur de façade de l’immeuble sis rue 

genta n° 6, cour Delrue n° 1, est en très mauvais e ° . hoi5que notamment la partie sous chêneau présente un 
d’aplomb atteignant o m. 3o sur une largeur d enV 
5 m.( considérant qu’il en résulte un risque d eu°n
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ment mettant en péril la sécurité publique et celle des 
occupants de l’immeuble ;

Arrêtons :
,r Article i. — R est enjoint à M. Devisscher Delrue, pro- 

Pfiétaire de l’immeuble sis rue Magenta, 6, cour Delrue, 1, et de
meurant route Nationale i64 à Wattignies, d’avoir dans le délai 
? Quinze jours qui suivra la notification du présent arrêté, à faire 
"Parer le mur de l’immeuble dont il s’agit.

j Article a. — Dans le cas où l’intéressé refuserait de se con
finer à cette injonction, il nous ferait connaître le nom de l’expert 

J" 'J aura choisi pour procéder contradictoirement à la constatation 
f‘tat du mur et dresser rapport.

, Article 3. — Si, à l’expiration du délai imparti, l’intéressé 
a Pas fait cesser le péril et faute par lui de désigner un expert, il 

Passé outre et l’affaire sera transmise au Conseil de Préfecture.
i Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

। execution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé dans 
orme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 19 Juillet 1967 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — I e Division. Nomination. 

Lucien Barbot

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu le Procès-verbal de la réunion en date du 7 Juin 19^7 de 

la Commission Consultative du Tableau d’Avancement 
pour la nomination d’un chef de bureau ;

Vu la délibération du Conseil municipal, en date du ad Mai 
19/17, fixant — conformément aux décisions de la Com
mission chargée de procéder à la révision des effectifs des 
agents titulaires, temporaires contractuels et auxiliaires de 
la Ville de Lille — à deux unités le nombre d’emplois de 
chefs de bureau auxiliaires nécessaires pour le bon fonc
tionnement de nos services ;
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Vu la décision de l’Administration municipale en date du 
Juin 1947 ;

Vu notre arrêté de ce jour instituant le tableau annuel d avan
cement de grade à l’emploi de chef de bureau ;

Arrêtons :
Article i. — M. Lucien Barbot, rédacteur, est nommé 

de bureau affecté au 6e Bureau de la i" division, en remplacent”’ 
de M. Tricotteux, muté au Ier Bureau de la ire division.

Article 2. — M. Lucien Barbot est versé dans la 7° classe 
de son emploi, au traitement annuel de 96.000 frs, l’ancienneté dan- 
la classe étant fixée au i*r Octobre ig46.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chi)lr 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir du iw A°
1^7. Hôtel de Ville, le 21 Juillet 19^ / 

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. Nomination' 
Mn,e Marie-Louise Brys

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 19/16 fixant les cad,eS 

effectifs permanents du personnel municipal titulaire ,
Vu la décision de l’Administration municipale en date du ' 

Juillet 1947 ;

Arrêtons :
Article i . — Mme Marie-Louise Brys née Reversée, ouvl*ef 

d’entretien, est nommé contremaîtresse d’entretien affectée a” 
vice d’Architecture, exécution des Travaux en Régie.

Article 2 . — M™e Brys est versée dans la 7e classe de s° 
emploi au traitement annuel de oé.ooo francs. ,

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha,Çer 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir du 
A°Ùt I94'- Hôtel de Ville, le 21 Juillet 19^

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER
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DISTRIBUTION D’EAU. — Fourniture d’eau en gros. Contrat. 

Société des Eaux du Nord

Ville de Lille

CONTRAT POUR FOURNITURE D'EAU EN GROS 

DENONCIATION

II 
ll)35, 
ar)née’

Cntre les soussignés :
AJ ü

c 1 lonsieur le Docteur Denis Cordonnier, agissant au nom et 
q llle Maire de la Ville de Lille, en vertu d’une délibération du 

l,s°il municipal en date du 8 Février 19/17, T1* sera soumise en 
e temps à l’approbation de M. le Préfet du Nord,

d’une part,
la Société des Eaux du Nord (par abréviation S. E. N.) So- 

est > ln°n.yme au capital de Dix-huit millions de francs, dont le siège 
]e aris, 02, rue d’Anjou et le siège d’exploitation à Lille, 6, bou- 
dep^j ,^aP*n, représentée par Monsieur Aimable Chappey, Prési- 
été lrecteur général, en vertu des pouvoirs généraux qui lui ont 

c°nferés par le Conseil d Administration,

d’autre part,

a été convenu que le contrat, en date des 10 et 16 Janvier 
aPprouvé par M. le Préfet du Nord, le 26 Mars de la même 
Ser;i annulé à la date du 3i Mars 1966.

Signé : CHAPPEY.
Fait en double à Lille, le 19 Mars 1947

à Paris le 21 Mars 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

Vu et approuvé,
Lille, le 26 J uin 1947
Pour le Préfet du Nord

Conseiller de Préfecture délégué :
Signé : Illisiblement.

Enregistré à Lille (A Adm.)
80 B le 22 Juillet 19/17 n° 767

Reçu Cent francs.
Reçu à la Mairie de Lille,

Le 11 Juillet 1947
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué,
J. CLAES.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions.

Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article i . — Le tableau d’avancement de classe du perso11 
nel titulaire est fixé comme suit pour le mois d’Août igzi7 '■

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe^

Secrétariat général : 
M. Lefebvre Emile . Secr. gén. adjt 3' 242.000 16-8-47

lre Division :
Mme Peeters Hort. . Com. secr. pr. 9e 64.500 1-8-47

2e Division :
M. Dhenne Alponse Fossoyeur v 60.000 1-8-47

3e Division :
M. Adouane Saïd .. Concierg. 1 Cie 3» 18.000 1-8-47

4e Division :
M. Borde Victor ... Moniteur

Educat. Phys. '4' 63.000 1-8-47

5° Division :
Mme Bayourte Hél. . Baigneuse 9e 45.900 1-8-47

Service des
Transports : 

M. Degand Albert . Com. secr. pr. 3“ 60.000
16-8-47

Service de la
Propreté Publique : 
M. Van Liefferinge

Arthur ................... Brig. cantonn. lre 60.000 1-8-47

Article a. — M. le Secrétaire général de la Mairie est ch>qrê 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le a3 Juillet 19^' 

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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services MUNICIPAUX. — 1 re Division. Congé avec solde. 
Bosmans Jean

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 24 ;

Arrêtons :
Article i. — Un congé de trois mois, avec solde, est accor- 

' a M. Bosmans Jean, commis-secrétaire principal affecté au 6e 
U1'eau de la ire division.

<1 > , Ktici,e a- — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
^exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 22

Hôtel de Ville, le 23 Juillet 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES municipaux. — Services Techniques. Congé 
avec solde. Pat André

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 24 ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant à M. André Pat, contrô

leur des eaux, un congé avec solde pour maladie ;

Arrêtons :
। Article i. — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, 

congé aveç solde accordé à M. André Pat, contrôleur des eaux.
j Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé

J exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 17 
ï9^7- Hôtel de Ville, le 23 Juillet 19Z17

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Ie Division. Traitement. 
M"c Simone Dégardin

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
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Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article > 

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement de Mlle Simone Degardin, tül1 o • • PH 

mis-secrétaire principale affectée au 3 Bureau de la ire division, 
congé de maladie, est suspendu à compter du 16 Juillet ,

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est ci 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Juillet 19^ 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Conseil de discipline. 
Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i . — Sont nommés, sous notre présidence 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, 
délégué au Personnel, membres du Conseil de Discipline apP ...... .. 1 statuer sur la sanction disciplinaire à infliger 
noms suivent :

MM. Kuntz Charles, garde municipal au 
Prévosts Georges du 

déférés devant ledit conseil :
M. Grangeon, Secrétaire général de la
M110 Garemin, Directrice du Service du Contentieux , 
MM. Van Noten et Bar, délégués de l’organisation sy- 
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie — 

de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 23 Juillet i9^ 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER. .

et P8' 
ad?’1’} 

•>ele ll 
r— ,* , les1 

aux agents d°* 

service des Ja,(^ 
d°

Mairie ;
înifc*

■ie estc

FINANCES. — Dépenses. Régisseur. Turpin Maurice

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 153 ; ai’t'c'e
Vu l’instruction générale des finances du 20 Juin i8f>9’

993 ;
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Vu la délibération du Conseil municipal du 24 Mai 1947 ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Turpin Maurice, Directeur de la Société 

^*unicipale de Scoutisme est nommé, sous la surveillance de M. le 
eceveur municipal, régisseur de dépenses ; chargé du fonctionne

ment de la colonie de vacances organisée à Sains-du-Nord (Nord') 
( 11 4 Août au 14 Septembre 1947.

Article 2 . — Une avance, renouvelable, de Quatre vingt mil- Iq f .. • • v 0Irancs sera mise à sa disposition pendant la dite période, à charge 
P'*i lui de déposer les justifications de dépenses tous les dix jours.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
eéeveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Juillet 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

VO|RIE. — Transports automobiles. Réparations de moteurs.. 
Marché. Sté la Rénovation Automobile

Du 24 Juillet 1947
Marché pour réparations de moteurs. Service des Transports 

d,l,°niobiles au profil de la Société La Rénovation Automobile, 89. 
']e de Roubaix à Moinaux, moyennant la somme approximative de 
'’Jo-ooo francs.

Transports automobiles. Fourniture d’un camion. Ford. 
Marché. Sté Flandre, Artois, Picardie

Du .24 Juillet 1947
Marché pour fourniture d'un camion Ford au service des Trans- 

l>Ol'ls automobiles au prolit de la Société Flandre, Artois, Picardie, 
11 7, rue de Douai à Lille, moyennant la somme de 445.000 francs.

— Voie Publique. Transformation de façade. Interdiction. 
Louis Mosser

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la pétition en date du 4 Mars 19^7 par laquelle M. Louis 

Mosser, 6, rue de la Vieille Comédie à Lille, sollicite 
l’autorisation de transformer la façade de l’immeuble sis 
22, rue Rabelais ;
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V u l’ordonnance n° 45-2542 du 27 Octobre ig45 relative al1 
permis de construire ;

V u le décret n° 46-1792 du 10 Août 1946 portant règlent16111 
d’Administration publique pour l’application de la susdit6 
ordonnance ;

V u l’arrêté du n Janvier 1946 modifié par l’arrêté du i5 ^a“ 
1946 relatif à l’application de l’article 16 de l'ordonna1106 
du 27 Octobre ig45 relative au permis de construire ;

V u la décision défavorable émise par M. le délégué Dépad6 
mental à la Reconstruction en date du i4 Juin iq47 ’

Arrêtons :
Article i. — Il est interdit à M. Louis Mosser d’exécuter l®s 

travaux indiqués à la pétition susvisée.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha'o 

de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 24 Juillet 19^7

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Division5, 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,.
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du p61®0' 

nel auxiliaire est fixé comme suit pour le mois d’Août 1947 '■

Nom et prénom Fonction Classe Traitement

Ancien1161 
dans ia 
class^.

lre Division :
MM.

Baro René ..............
Loock Eugène ........
Sézille Claude ........

MM"im
Caucheteux Marthe.
Vienne Elvire ........
M. Gonnet Jules ..

Coursier 
d° 
d°

Expéditionn. 
d°

Chef de centre

© 
© 

©
fc. 

fc. 
U 

© 
©

 
©

I—
1 

TH
 Y-h 

CO
 œ

36.000
36.000
36.000

41.000
41.000
46.000

1-8-47
1-8-47
1-8-47

1-8-47

4e Division :
M. De Backer Fr. . Magasinier 3e 38.000

1-8-47

Service des
Logements : 

M. François Léon . Expéditionn. 6e 49.000
1-8-47
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Juillet 19/47 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. Promotion. 

Mme Coralie Menez

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/4, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre secondaire ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du i5 Juin 

19/4Û, approuvée par M. le Préfet du Nord le 3i Juillet 
19/46, étendant au personnel du Cadre secondaire le bé
néfice de l’échelle type applicable au personnel du cadre 
principal ;

Arrêtons :
Article i. — M'ne Coralie Menez, femme de service affectée 

H" service des Bâtiments, est promue à la 5e classe de son emploi 
au traitement annuel de 38.000 frs, l’ancienneté dans la classe étant 
üxée au ier Août 19/17.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Juillet 19/47 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre secondaire ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du i5 Juin 

19/46, approuvée par M. le Préfet du Nord le 3i Juillet 
19/46, étendant au personnel du Cadre secondaire le bé
néfice de l’échelle type applicable au personnel du cadre 
principal ;

5



— 730 —

Arrêtons :
Article i . — Le tableau d’avancement de classe du perso” 

nel du cadre secondaire est complété comme suit pour le m°1S 
Juillet 19^7.

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienne 

dans la 
class^.

Service des
Bâtiments : 

M. Jacobs Charles . Charpentier 4e 57.000 1-7-47

5e Division :
M. Herreman Henri Chauff.-mécan. 4e 57.000 1-7-47

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha’a 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2/1 Juillet 19^7 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Colonie scolaire de Wormho”^ 
Travaux de reconstruction. Première phase. Marché. Alfred P3

Du 25 Juillet 19^7

Marché pour travaux de reconstruction de la colonie scola”e 
Wormhoudt — première phase — au profit de M. Alfred Pa'e jg 
83, boulevard de la République à Malo-les-Bains, moyenna”*' 
somme approximative de 1.800.000 francs. -

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Réintégration. Jules Noufo

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188'1, article 88 ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 2 Juillet HH 

portant réintégration à litre posthume de M. Jules 
tour, gardien de la paix, pour la période du Ier SePtel1jcj. 
19/11 au 1'1 Mars 19/12, date à laquelle la police m" 
pale a été étatisée ;

Arrêtons :
Article i. — M. Jules Noutour est réintégré, à titre p°_ 

me, dans ses fonctions de gardien de la paix, pour la per*0
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iei s. °* * * e * * * * jP,enibre 19/11 au i/i Mars 1962, date à laquelle la police mu- 
Ic,pale a été étatisée.

'ErV|ces MUNICIPAUX. — lre Division. Mutation. Ricour Emile

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Nu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Nu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
pal ^IVIIGLE k * * * * — NI. Ricour Emile, commis-secrétaire princi-

> affecté au 6° Bureau de la ire division, est muté en la même
' *al’té, au 4e Bureau de la 3e division.
j Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé

J exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier
ülUet in/i —'■ Hôtel de Ville, le 25 Juillet 19A7

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

A rticle 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de I’» x • 0 0
execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Juillet 19^7
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4“e Division. Mutation.
Mme Vandenberghe Ceorgette

Nous, Maire de la Ville de Ldle,
^ u la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
N u le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
l(. Article i. — M™e Vandenberghe Georgette, commis-secré-
e *e Principale affectée au 2e Bureau de la 4e division, est mutée

a •nême qualité, au Ier Bureau de la ire division.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé

'I" n^X^cu*'*on du présent arrêté qui prend effet à compter du i8r
9 *'• Hôtel de Ville, le 25 Juillet 19^7

Le Maire de Lille,
< D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4 " Division. Titularisation- 

Emile Banzet

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date du ii Juin i g46 approuvé pai' 

Préfet du Nord le io Septembre ig/iG, fixant les afin 1 
lions et la répartition des effectifs du cadre du perso,1Iie 
municipal ;

Arrêtons :
Article i . — M. Emile Banzet, né à Lille, le 26 Oct°^ 

1921, Surveillant auxiliaire affecté à l'Ecole des Beaux-Arts, esl 
lularisé dans'ses fonctions.

Article 2 . — M. Emile Banzet est versé dans la 7e classa 
son emploi et recevra un traitement annuel de 3g.000 francs-

Article 3 . — M. Emile Banzet est autorisé à e^e,t,ieIgta. 
versements à la Caisse des Retraites des Services municipaux et 
blissements publics de la Ville.

Article 4 - — M. le Secrétaire général de la Mairie est ci -fr 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du . 
^‘HS P’L- Hôtel de Ville, le 20 Juillet 19^7

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Blâme- 
Arsène Bauwens

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 17 ’
Vu le rapport transmis par M. le Chef de Service des P'01 

nades et Jardins en date du 2 4 Avril ig47 ;

Arrêtons :
Article i. — Un blâme est infligé à M. Arsène Ba’1" 

Garde municipal affecté au Service des Promenades et Jardin® •
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de F
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Juillet igâ/ 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Blâme. 
Raymond Godefroy

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article i3 ;
Vu le rapport de M. l’ingénieur, Chef des Services Techniques 

en date du 20 Mai 19/17 ;

Arrêtons :
A

ch , tigle i- — Un blâme est infligé à M. Raymond Godefroy, 
airetier affecté au. service de la Propreté publique.

(je j,Article 2. — M. le Secrétaire généra] de la Mairie est chargé 
execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Juillet 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — F6 Division. Traitement. 
Alphonse Verholle

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi dn 5 Avril 188/1, article 88 ;

le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
’tce ^t<TlGLE !• — Le traitement de M. Alphonse Verholle ma- 
Pe/Vle au 5e Rureau de la ire division, appelé sous les dra- 

lx> cessera de lui être mandaté à compter du 26 Juin 19/47.
de p ,iriGLE 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Juillet 19/17
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Démissi0”' 
René Delecluze

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

■ Vu la lettre en date du 7 Juillet 1967 par laquelle M. René 
cluze, cantonnier affecté au service de la Propreté p11 
que, donne sa démission ;

Arrêtons :
' 1 * *

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Mutât'011 
Clément Bonnier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
fl'clé alArticle 1. — M. Clément Bonnier, cantonnier atie 

Service de la Propreté publique, est muté au Service des P'°n 
des et Jardins en qualité de garde municipal.

Article 2. — M. Clément Bonnier est versé dans la 
du « Personnel de Service », au traitement annuel de 87-O00-^, 
majoré des indemnités prévues en faveur du personnel aux

• ’ etArticle 3. — M. le Secrétaire général de la Maine e 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 1 
’947' Hôtel de Ville, le 25 Juillet i947

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

Article i. — M. René Delecluze, cantonnier affecte a* . 
vice de la Propreté publique, démissionnaire, cesse de faire pa 
des cadres du personnel auxiliaire.

1- rtT*  (TC

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est c s 
° lllde l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter < 

Juillet U).|(. Hôtel de Ville, le 25 Juillet
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 3 “ Division. Traitement. 

Albert Polleî

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article, 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Albert Pollet, expédition- 

na>re affecté au 3e Bureau de la 3e division, appelé sous les drapeaux, 
Cessera de lui être mandaté.à partir du 19 Juillet 19/17.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Juillet 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division. Nomination. 
Edouard Tribout

Nous, Maire de la Ville de Lille, '
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons ,:
Article i. — M. Edouard Tribout né le 29 Août 1891, est 

^"n|né surveillant affecté au Cimetière du Sud en remplacement de 
Idejonghe, rayé des cadres.

j Article 2. — M. Edouard Tribout est versé dans la 5e classe 
’» I.8011 emploi au traitement annuel de âo.ooo francs majoré des 

uuirntés prévues en faveur du personnel auxiliaire.
9 , Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

c ' exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier Août 
*947.

Hôtel de Ville, le 25 Juillet 19 4 7
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique Immeuble menaçant ruines.
51, rue de Thionville. Injonction. M"le Vve Cabiot

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898, modifiée par le décret-loi du 3o Oc

tobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Considérant qu’une partie de la toiture d’une petite remise i’e' 

cemment effondrée et dépendant de l’immeuble sis 5i, rlie 
de Thionville est restée suspendue dans le vide ;

Considérant que notre lettre en date du 21 Mai 19/17 enj01' 
gnant à la propriétaire d’avoir à faire cesser le péril, est 
restée sans effet et que le danger qui s’est encore aggrav"' 
depuis cette date menace fortement la sécurité des occu
pants de l’immeuble ;

Arrêtons :
Article i . — Il est enjoint à Mme Vve Gabiot, propriétaire 3e 

l’immeuble sis 5i, rue de Thionville et demeurant 22, rue St-Lçl,1S 
à Rennes (I.-et-V.) d’avoir, dans le délai de quinze jours qui sun,a 
la notification du présent arrêté à faire abattre la partie de toifl,re 
dont il s’agit.

Article 2 . — Dans le cas où l’intéressée refuserait de se c°n 
former à cette injonction elle nous ferait connaître le nom de 1 eX 
péri qu elle aura choisi pour procéder contradictoirement à la 
tatation de l’état de la partie de toiture incriminée et dresser 1 aP 
port.

Article 3 . — Si, à l’expiration du délai imparti l’intéress^ 
n’a pas fait cesser le péril et faute par elle de désigner un exped" 
sera passé outre et l’affaire sera transmise au Conseil de Préfect,,,e

Article 4 - -— M. le Secrétaire général de la Mairie est 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressee 
la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 26 Juillet
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Régie Municipale d’approvisionnemen 
Fourniture de pommes de terre. Marché. Union Paysanne

Du 29 Juillet 19^7 
J 1 (a

Marché pour fourniture de pommes de terre au Service 
Régie municipale d’approvisionnement au profit de l’Union 1
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«\e, 66, rue Jean-Sans-Peur à Lille, moyennant la somme appro
ximative de 675.000 francs.

  

POLICE. — Voie Publique. Immeubles menaçant ruines.
14g  148 eJ, jçQ rue Philadelphie Injonction. Lauwers Raymond

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1886, article 97 ;

Vu la loi du 21 Juin 1898, modifiée par le décret-loi du 3o 
Octobre ig35 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Considérant que le mur de façade sur cour des immeubles sis 
166, 168 et i5o rue Philadelphie, est en très mauvais 
état, que notamment le hors d’aplomb dudit mur qui 
atteignait o,i3 cm. en Juin ig45, atteint maintenant 
0,23 cm ; considérant qu’il en résulte un risque d’effon
drement mettant en péril la sécurité des occupants de l'im
meuble ;

Arrêtons :
Article i. — Il est enjoint à M. Raymond Lauwers, pro- 

^U'iaîre des immeubles 166, 148 et i5o, rue Philadelphie et de- 
d('| .rant rue Montgolfier à Marcq-en-Barœul, d’avoir, dans le 
। de quinze jours qui suivra la notification du présent arrêté, à 

,re réparer le mur de façade sur cour des immeubles dont il s’agit.
j Article 2. — Dans le cas où l’intéressé refuserait de se con- 
r J^er à cette injonction, il nous ferait connaître le nom de l’expert 
fat *1’ aUra ch°’si P°ur faire procéder contradictoirement à la cons- 

'ùion de l’état du mur et dresser rapport.
Article 3 — Si, à l’expiration du délai imparti, l’intéressé 

pas fait cesser le péril et faute par lui de désigner un expert, il 
passé outre et l’affaire sera transmise au Conseil de Préfecture

j, Article 6- — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
fr exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé dans la 

nie réglementaire.
Hôtel de Ville, le 29 Juillet 1967

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2"æ Division. Radiation. 
Mme Madeleine Cuveele

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 21 ;
Vu l’avis en date du 20 Juin 19A7, émis par M. le MedeclIJ 

Contrôleur des Services municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — Mme Madeleine Cuveele, aide-cuisinière <dlfl 

fce au 3° Bureau de la 2e division, est rayée des cadres du personne 
auxiliaire pour inaptitude physique.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha'E 
de l’exécution du présent arrêté qui prend ^ffet à compter du 1 ' 
Juillet iqdy.

Hôtel de Ville, le 29 Juillet 194/
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2mo Division. Radiation. 
M“"e Jeanne Houlput

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 21 ;
Vu l’avis en date du 22 Octobre ig46 émis par M. le Méde 

Contrôleur des Services municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — M1"0 Jeanne Houlput, aide-cuisinière affed* 

3° Bureau de la 2° division, est rayée des cadres du personnel a 
haire pour inaptitude physique. ,

1 q J’P'-*

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est <, 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Jet 1947.

Hôtel de Ville, le 29 Juillet 19^/
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Promotion. 
Henri Van Kemmel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du io Juillet 19/17 

promouvant M. Henri Van Kemmel, lieutenant-médecin 
au Bataillon des Sapeurs-Pompiers, au grade de Capitai
ne Médecin ;

Arrêtons :
Article i. — M. Henri Van Kemmel, lieutenant-médecin au 

bataillon des Sapeurs-Pompiers, est promu Capitaine Médecin.
Article 2. —■ M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

ue 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Juillet 19/17.

Hôtel de Ville, le 3o Juillet 1967
Le Maire de Lille,
I). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3'"' Division. Réintégration. 
Rault André

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 3i Août 19/16 accordant un congé 

d’un an, sans solde, à M. André Rault, commis-secrétaire 
principal ;

Vu la lettre en date du 20 Juin 19/17 par laquelle M. André 
Rault sollicite sa réintégration ;

Arrêtons :
Article 1 . —- M. André Rault, commis-secrétaire principal, 

est réintégré dans ses fonctions.
Article 2 . — M. André Rault est affecté au 38 Bureau de la 

division.
Article 3 . — Compte-tenu de son interruption de service, 

*L André Rault est versé dans le Ier échelon de la classe exception-
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nelle des commis secrétaires principaux et recevra un traitement 
annuel de 76.000 francs, l’ancienneté dans la classe étant fixée aU 
16 Mars ig/iô.

Article 4- — M. le Secrétaire général de la Mail ie est charg6 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du * 1 
Juillet i947. Hôtel de Vine, le 3q JuiJlet i(jâ7

SERVICES MUNICIPAUX. — 5ie Division. Titularisation. 
M“ Rachel Porreye

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin iq46 approuvé par ^7 6 

Préfet du Nord le 10 Septembre 194*’, fixant les attrib” 
lions et la répartition des effectifs du cadre du persoi1116 
municipal ;

Arrêtons :
Article i. — M’ne Rachel Porreye, née à Quiévrechain (c’°r 

le 19 Septembre 1912, est titularisée dans les fonctions d’assist 
sociale et affectée au 2” Bureau de la 5e division.

Article 2. — M™6 Rachel Porreye, titulaire du 
d’Etat d’infirmière, recevra le traitement correspondant à cette 1 
gorie et sera versée en conséquence dans la 5e classe au traite*116 
annuel de 48.000 francs, l’ancienneté dans la classe étant fixee
Ier Octobre 1946.

Article 3. — M’ne Rachel Porreye est autorisée à e^e.C^uJ( 
des versements à la Caisse des Retraites des Services mum(*P 
et Etablissements publics de la Ville de Lille. ,

Article 4- — M. le Secrétaire général de la Mairie est ch*11^ 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter d11 
MarS I9â7’ Hôtel de Ville, le 3o Juillet 19^

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. Promotion.
M“o Marie-Thérèse Leroy

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article i. — M”16 Marie-Thérèse Leroy, expéditionnaire af- 
lectée au 6° Bureau de la ire division, est promue à la 2e classe de 

emploi au traitement annuel de 89.000 1rs, l’ancienneté dans 
d Oasse étant fixée au Ier Juin 1947-

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3o Juillet 19^7 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Ecoles communales.

Electrification. Marchés divers

Du 3i Juillet 1947

Marchés pour Electrification des éuoles Victor-Duruy, Jeanne- 
'"'lotte, Berthelot et Jules-Verne au profit de :

I 0
~ Ecoles Victor-Duruy et Jeanne Maillotte. M. R. Potigny, 23, 

rue d’Arras à Lille, moyennant la somme de 64i-ioo frs.
Ecoles Berthelot et Jules Verne. M. G. Callens, 83, rue
Brûle-Maison à Lille, moyennant la somme de 746.060 frs.
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HYGIENE. — Statistique sanitaire. Mois de Juillet 1947

1. — Renseignements démographiques_____
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_
J NAISSANCES MORTS-NES DECES

t mort-nés 

non 
compris)

ENFANTS MIS » N0UR3^_._

Mort-n 5s non compris NÉS irsll8
dans la commune |ac0(nmun8 

^*—^-—** nlacés
Légi
times

Illégi
times Total Légi

times
Illégi
times Total PLACÉS 

hor.s de 
lacommune

PLACtS

225 40 450 48 498 13 0 13 211 0 6

II. — Répartition des décès par cause et par âge 
(Morts-nés non comptés)

(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception survend 
sur le territoire de la commune').

NUMÉROS 

d'ordre

CAUSES DE DECES 
Nomenclature internationale

MOINS 
de

1 AN

De 1 
à 

19 ans

De 20 
à

39 ans

De 40 
à 

59 ans

De 
60 ans 

et 
au delà 

---------

I01*uX

1 Fièvre typhoïde 1ou paratyphoïde (Typhus abdominal) ........ » » I » »
2 Typhus exanthématique ................................... » « » » »
3 Fièvre et Cachexie paludéennes ..................... » » » » » )»
4 Variole ............................................................... » « » » »

Rougeole ............................................................. » « » » >1
6 Scarlatine ............................................................ » » » » »
7’ Coqueluche .......................................................... « •» » » 3
8 Diphtérie et Croup ........................................... 1 . 2 » » • » «
9 Grippe ................................................................ » n » » I»

10 Choléra asiatique .............................................. » « w » » )>
11 Entérite cholériforme ...................................... » » » »>
12 Autres maladies épidémiques ......................... » w « 2*
13 Tuberculose de l’appareil respiratoire ............ », 1 14 8 1
14 Tuberculose des méninges ou du système ner- 4

veux central .................................................. » 4 » 1
Autres tuberculoses ......................................... » « 1 43

16 Cancer et autres Tumeurs malignes ............. 1 2 10 30 1
Méningite simple .............................................. 1 » » 13

1Q Hémorragie et Ramolissement du cerveau .. » « 2 H
19 Maladies du cœur (non compris angine de &

poitrine) ............... . ........................ ................ » 4 20
20 Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans

épithète de moins de 5 ans) ......................... » » « » »)
Bronchite chronique (y compris les bronchites 1

sans épithète de 5 ans et plus) .................. n V» » 1 »
» v>

23 Autres Affections de l'appared respiratoire r;
(Phtisie exceptée) ........................................... fi » 2 4 0

2 6
24 Affections de l’estomac (Cancer excepté) .... » 1 3 4

Diarrhée et Entérite (Au-dessous de deux ans) 3 1 » 1
26 Appendicite et Typhlite...................................... » » » 2
27
28 On

Hernie. Obstruction intestinale ....................... » » 1 &

Cirrhose du foie ......................... . ................... » » » 1 5
Néphrite aiguë ou chronique .......... . .............. » H » 1
Tumeurs non cancéreuses et autres affectionsoU des organes génitaux de la femme ............ » » » »

31 Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, Phlé- »
bite puerpérales) ............................................. » » » »

52 Autres Accidents puerpéraux de la grossesse et
de l’accouchement ......................................... » »

33 Débilité congénitale et Vices de conformation 4 1 » » 4 li

34
35

Sénilité ............................................................... » » »
Morts violentes (suicide excepté) ...................... » » 3 1 >’

36 Suicide ................................................................ » » 2 2 21 \

37
38

Autres Maladies ................................................ » 2 3 9 3
Maladie inconnue ou mal définie .................. » 1 3 » ----- -

I Totaux .................15 13 32 40 JA"-'
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SERVICES MUNICIPAUX.— Services Techniques. — Congé a*e< 
solde. Cambier Fernand

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/i, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 2.4 ’>

Arrêtons :
Article i. — Un congé de six mois avec solde est acco 

à M. Fernand Cambier, jardinier affecté au service des Promena 
et Jardins, à compter du 26 Avril 19A7. ,

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est ch*11» 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le ior Août 19A7
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2me Division. Congé avec solde. 
Jean Lucidarme

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 2/1 !

Arrêtons : '
Article i. — Un congé de six mois, avec solde, est acc<’ O ' gj. j-sll"

à M. Jean Lucidarme, commis-secrétaire principal affecté au 1 
reau de la 2e division, à compter du 5 Mai 19^7.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charo 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le Ier Août 19^7 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4' Division. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ; jeC,
Vu l’arrêté en date du 11 Juin 19'16 fixant les cadres et e 

tifs permanents <îu personnel municipal ;
Vu le Procès-verbal de la réunion, en date du 7 Juin lf 

la commission consultative du tableau d’avancement P
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la nomination de brigadiers machinistes aux Théâtres mu
nicipaux ;

Vu la décision de l'administration municipale en date du 23 
Juin 1967 ;

Vu notre arrêté en date du 3o Juillet 19/17 instituant le tableau 
d’avancement de grade à l’emploi de brigadier machiniste 
aux Théâtres municipaux ;

Arrêtons :
Article 14 — MM. Théodule Gannesson, Lucien Collignon, 

uürice François et Joseph Van Ingh, machinistes monteurs, sont 
llOlïlmés brigadiers machinistes aux Théâtres municipaux.

Article 15 — MM. Théodule Gannesson, Lucien Collignon, 
durice François et Joseph Van Ineh, sont versés dans la 3e classe 

Jeur emploi et recevront un traitement annuel de 72.000 1rs.
Article 16 — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

[ exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier Août

Hôtel de Ville, le i6r Août 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4™ Division. Nomination. 
Raoul Villeneuve

Nous, Maire de la Ville de Lille,’
Vu la Ioi du 5 Avril 188/i, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Vu l’arrêté en date du 11 Juin 19/16 fixant les cadres et effec

tifs permanents du personnel municipal ;
Vu le Procès-verbal de la réunion, en date du 7 Juin 19/17, 

de la Commission Consultative du tableau d’avancement 
pour la nomination de brigadier machinistes aux Théâtres 
municipaux ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 23 
Juin 19/17 !

Vu notre arrêté en date du 3o Juillet 19'17 instituant le tableau 
d’avancement de grade à l’emploi de brigadier machiniste 
aux Théâtres municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — M. Raoul Villeneuve, machiniste monteur, est 

niné brigadier machiniste aux Théâtres municipaux.
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Article 2 . —- M. Raoul Villeneuve est versé dans la 3e classe 
de son emploi et recevra un traitement annuel de 7.2.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l'exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier Aou* 
ig/i?.

Hôtel de Ville, le Ier Août 19/1;
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1° Division. Nomination. 
M" Looten, Elleboudt Marie-Thérèse

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — M™e Looten, née Elleboudt Marie-Thérèse, 

me de service, à l’institut Diderot, est mutée au 6° Bureau de 1® ' 
division, en qualité d’expéditionnaire, en remplacement nunieriq 
de M‘‘“ Mayeur démissionnaire.

Article 2 . — M“e Looten est versée dans le Ier échelon 
son nouvel emploi et recevra un traitement annuel de 37-00° 
majoré des indemnités prévues en faveur du personnel auxiha»6-

Article 3 . -— M. le Secrétaire général de la Mairie est ch®lo c? i J
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter 0 
Août 19/17.

Hôtel de Ville, le Ier Août 19Æ7
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire. 
Commission de Surveillance et de Patronage. Membres. Nom|na

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu l’article 4 du règlement du Conservatoire de musiqu 

Lille ;
Vu notre arrêté n° 60 en date du 5 Jpin 1945 ;
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Article i . — MM. Henri Bouillard, Victor Bernast et Des- 
q'11**3 Henri sont maintenus dans leurs fonctions de Membres de la 
^o«imission de S urveillance et de Patronage du Conservatoire pour 
.llle n°uvelle période de trois années arrivant à expiration le 27 Juil- 
et ’95o.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
° J exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le ier Août 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

FINANCES. — Recettes. Transports funèbres. Redevance

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
la loi du 5 Avril 1884 ;

'u la Convention en date du 10 Août i<)3A, approuvée par 
M. le Préfet du Nord le 25 Août ip3Z|, accordant à la 
Société Briche et Lequenne la concession du monopole 
des transports funèbres dans les limites du territoire de la 
Ville de Lille ;

V*1 la délibération du Conseil municipal en date du 2/1 Mai 
19/17, approuvée le 8 Juillet 19/17, modifiant le tarif des 
transports funèbres ;

Arrêtons :
81 ■ \Hl IGI,E 1 • — He tarif fixé par la délibération du 2â Mai 19/17, 

1See> est applicable à compter du 20 Juillet 19/17.
SOe-, , Tigle 3- — A compter de cette date (20 Juillet 19/17) la 
Sei'1'0 Lequenne, concessionnaire des transports funèbres,
V(ie * n°Uveai1 assujettie au paiement de la redevance de 5 % pré- 

par 1 article /| de la Convention du 10 Août 1 Ç)3â.
(]e p Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

exec'ulion du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1" Août 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Croupe scolaire du Buisson- 

Réfection de l'asphalte. Marché. Sté Anonyme des Mines de Bitume 
et d’Asphalte du Centre

Du 2 Août 19A7
Marché pour réfection de l’asphalte du groupe scolaire rue 

phonse Leroy au profit de la Société Anonyme des Mines de Bil,I,llC 
e! d’Asphalte du Centre, avenue Industrielle à Wambrechies, 
nant la somme approximative de A3A-5oo francs.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Réfection de vitraux. Ma'che‘ 
|. Largillier

Du A Août 19A7
Marché pour réfection de vitraux dans les bâtiments coin11111, 

naux au profit de M. J. Largillier, AA, avenue du Peuple Belne 
Lille, moyennant la somme approximative de A00.000 francs-

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Démission 
Henri Demulder

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ; :
Vu la lettre en date du 17 Juillet 19A7 par laquelle M- 

Demulder, cantonnier affecté au service de la Piop1 
publique, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article i. — M. Henri Demulder, cantonnier affecte a1 

vice de la Propreté publique, démissionnaire, cesse de faire pjl 
des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est c 11I11 1 ' 
de 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter < 
Juillet 19A7-

Hôtel de Ville, le 5 Août 19^7 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Démis5'011' 
Louis De Caevel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — M. Louis De Gaevel, charretier affecté au ser- 

v‘ce de la Propreté publique, démissionnaire, cesse de faire partie 
1 es cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du ~ Juil- 
*947.

de 
let

Hôtel de Ville, le 5 Août 19A7 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

FINANCES. — Recettes. Indemnités de dommages de guerre 

« à remploi »

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 11 Octobre iq4o relative à la reconstruction des 

immeubles d habitation partiellement ou totalement dé
truits par suite de faits de guerre ;

Vu la loi du 12 Juillet 19/11, tendant à permettre la recons
truction des bâtiments ou ouvrages publics appartenant 
à des établissements publics ou d’utilité publique ou à 
des collectivités autres que l’Etat et partiellement ou tota
lement endommagés par actes de guerre ;

Considérant que les sommes encaissées par le Receveur mu
nicipal parmi les services hors-budget constituant des rem
boursements d’avances prélevées sur les ressources budgé
taires de la Ville ;

Arrêtons :
Article i . — Les recettes suivantes effectuées au compte 

(( Sommes et valeurs reçues en paiement d indemnités de domma
ges de guerre soumises à remploi » seront transportées aux services 

udgétaires de l’exercice 19A7 :

'-o'oupe scolaire Arago, Victor-Hugo  
Groupe scolaire Desrousseaux .
groupe scolaire Condorcet, Jenner, Lamartine
Ecole Jean Macé 
Ecole M’ne de Staël 

7.283 frs 
4i.33o «
38.027 ((
17.390 «
5.920 «
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Groupe Scolaire Jussieu-Gutenberg ................. 12.209 6S
Groupe scolaire Lydéric-Watteau ..................... io.izl9 (<
Faculté de Droit ................................................. 7.354 ((
Bains Moulins-Lille ......................... ,................ 20.807 ((
Eglise Sainte-Marie-Madeleine ............................ 3-947 <(
Eglise Saint-Vincent-de-Paul ............................ /ii./|8o ((
Bâtiments et Installations chemin de Bargues . . 8.100 ((
Magasin de pavage porte de Dunkerque........... 2.58o <(
Groupe d’immeubles 35 à 45, avenue de Dun

kerque, cour Platel ........................... 290 ((
Habitation et commerce 61, boulevard Louis XIV 16.H° (<
Château de La Haye, rue de Londres............... 22.870 (<
Ecole Carnot ....................................................... 4-67° (<
Groupe Montaigne Buffon ................................ 106.463 ((
Eglise Sainte Catherine .................................... 3-73o <(
Eglise Vauban ............................................  17.260 <(
Halles Centrales ...........................  3.34o <(
Eglise Saint-Martin d'Esquermcs ..................... 24-223 ((
Eglise Saint-Michel ........................................  1.446 ((
Eglise Saint-Sauveur .......................................... 106.563 ((
Immeuble 5i, rue Désaugiers............................ 2.37°
Eglise du Sacré-Cœur ........................................ 22.250 (<
Ecoles Lavoisier Gounod .................................... i.3oo
Ecole Littré ......................................................... 2.10° (<
Eglise Notre-Dame de Fives................................ 84-862 ((
Magasin des décors ................... ......................... 1 -°^° 1
Forage de Wattignies et logement du mécanicien ii-iâ
Marché aux chevaux, place Philippe de Girard . 3-00 «
Cantine rue Fénelon ......................................... 1.220
Institut de Physique ..................   6.800 (<

Total ........... 659-663 f,s
' 1 pc5

Article 2. — M. le Receveur municipal est chargé de
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Août 19^7
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

POLICE. — Lieux ouverts au public. Installation d’une frWe' 

Autorisation. Peirenboom

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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la demande et les plans déposés le 9 Juillet 19/17 par M. 
Peiremboom René, demeurant à Lille, io3, rue Léon- 
Gambetta, en vue d’obtenir l'autorisation d’installer une 
friterie dans la salle du café qu’il exploite à l’adresse pré
citée ;

Vu l’article 97 de la loi du 5 Avril i884 ;
Vu les articles 7/11 et 7/12 du Code des Arrêtés municipaux ;
Vu l’avis du Service d’Hvgiène et de Sécurité ;

Arrêtons :
^.uticle 1. — M. Peirenboom est autorisé à installer une 

«oi lle ^ans Salle du café qu’il exploite io3, rue Léon Gambetta, 
*s tas conditions suivantes : 

n.. 10 । appareil
ipi'"1 directement >eil_

sera posé contre un mur et une hotte communi- 
avec l’extérieur sera posée au-dessus de cet appa- 

ser- 3 Un exl',lcle111' d’incendie (type à mousse de 6 à 10 litres) 
tact) tOnstamment posé à proximité de l’appareil à frire pour com- 

e *°ut commencement d’incendie.
de [>^1< I ICLE 2- — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Août 19^7 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

• '— Immeuble menaçant ruines. 12, rue Lottin. Injonction.
Wagner. M1'" Cornil. Degand et Laurent

Vous, Maire de la Ville de Lille,
V" l’ordonnance en date du 26 Décembre ig46 par laquelle 

M. le Juge de Paix du 3e arrondissement judiciaire de la 
Ville de Lille a nommé M. Auguste Corbeau, architecte 
expert chargé d’examiner l’état des bâtiments portant les 
nos 10, de la rue Wicar et 12, de la rue Lottin, et de déter
miner le caractère et l’imminence du péril qu’ils présen
tent ;

V" ta rapport de l’expert dressé le 2 Avril 1947 et concluant 
<( qu’il serait possible de sauvegarder l’immeuble portant le 
n° 12 rue Lottin, en réfectionnant sérieusement le mur 
pignon situé vers l’emplacement de l’immeuble n° 10 ac-
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tuellement démoli : tout au moins en l’étançonnanl et e° 
le consolidant sur la hauteur des deux étages supérieurs, )

• compris la pointe en vérifiant et consolidant tous les ch<11 
nages et ancrages. Que de plus, il y aura lieu de faire 
reprise de maçonnerie au-dessus de la porte sur la laça11 
vers la rue Lottin » ;

C onsidérant que l’état du bâtiment dont il s’agit s’est sérieu®6 
ment aggravé depuis l’établissement du rapport de 1 
pert précité et qu’il présente un danger véritable p°111 
sécurité publique et celle des occupants ;

Vu la loi du 5 Avril l884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 3o 1 

tobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :
A rticle i. — 11 est enjoint à M. Wagner (R.-de-C..), 

Cornil (ier étage), M. Degand (2e étage, côté droit), M. Lalll.eI\ 
(2e étage, côté gauche) et aux membres de leurs familles, d a'01 
évacuer sans délai l’immeuble qu’ils occupent 12, rue Lottin. , 

Article 2. M. le Secrétaire général de la Mairie est
• r r 0(0'^de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéresses 

la forme réglementaire.
Hôtel de Ville, le fi Août 19Æ7 

Le. Maire de Lille,
1). CORDONNIER. 

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Titularisât'0115' 
Caron Paul et Storme Achille

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

M. ‘eVu notre arrêté en date du 11 Juin 19^6 approuvé par ’ 
Préfet du Nord le 10 Septembre 19/16, fixant les al,UjI)e| 
lions et la répartition des effectifs du cadre du pe1S 
municipal ;

Arrêtons : ■ e
Article i. — MM. Paul Caron, né à Lille, le i3 NTovenl 

1923 et Achille Storme,- né à Lille, le 16 Octobre 189C, garde® "
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11( |Paux auxiliaires affectés au Service des Promenades et Jardins, 
0111 titularisés clans leur emploi.

. Article 2. — La situation des intéressés s’établit comme 
suit ;

et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

&£ P«U ............Garde munie. 6e 39.000 1-3-47
lme Achille .... d° 5e 42.000 1-3-47

t’ .' ^Rticle 3. — MM. Paul Caron et Achille Storme sont auto- 
Ses a effectuer des versements à la Caisse des Retraites des Services 
UR1cipaux et Etablissements publics de la Ville de Lille.

(|e ^Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
, execution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 

ars 1947.
Hôtel de Ville, le g Août 19A7 

Le Maire de Lille, 
1). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4“ Division. Titularisation.

M"6 Blanche Detender.-Pringuex

- Nous, Maire de la Ville de Lille,

" la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
1 1 le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

" notre arrêté en date du 11 Juin ig4G approuvée par M. le 
Préfet du Nord le 10 Septembre ig46, fixant, les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Arrêtons :
le . ^Rticle 1. — Mme Blanche Detender-Pringuez, née à Lille, 
U;1SeL\ Iai I9°2, concierge auxiliaire affectée à la 4e division (Gym- 

J est titularisée dans ses fonctions.
sOtl ArtIcle 2. — M,ne Detender est versée dans la 6e classe de 
'iei/111^0* recevra un traitement annuel de 87.000 francs, l’an- 

’* *é dans la classe étant fixée au Ier Mai ip46.
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Article 3. — M“’ Detender est autorisée à effectuer des vet 
sements à la Caisse des Retraites des Services municipaux et Eta 
blissements publics de la Ville, sur son traitement fixe ainsi que sl1' 
les avantages en nature dont elle bénéficie.

Article 4- — M. le Secrétaire général de la Mairie est cuaIFr 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 9 Août 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4"’e Division. Nomination- 
Didelot Félicien

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ; |e
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par ' fl. 

Préfet du Nord le 10 Septembre 194B, fixant les ait’1 j 
fions et la répartition des effectifs du cadre du pers°ll,] 
municipal ;

Arrêtons :
Article i . — VI. Félicien Didelot, né à Arras, le 12 

bre igoS, magasinier détaché au Conservatoire, est nomme < 
leur faisant fonctions de concierge dudit établissement. e

Article 2 . — M. Félicien Didelot est versé dans la 7 
de son emploi et recevra un traitement annuel de 89.000 frs> 
(ienneté dans la classe étant fixée au Ier Août ig45. |eS

Article 3 . —- M. Félicien Didelot est autorisé à effectue1 z I rj *
versements à la Caisse des Retraites des Services municipaux e . 
blissements publics de la Ville de Lille, sur son traitement fixe ‘ 
(lue sur les avantages en nature dont il bénéficie. ,

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est c 1 r 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compte1’ 
Mars 1947

Hôtel de Ville, le 9 Août 19^7 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4me Division. Titularisa^’ 
Quertinier Robert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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V u la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
V u le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
V u notre arrêté en date du il Juin 19/16 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre i()46, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Arrêtons :
Article i . — M. Robert, Quertinier, né à Lille, le i5 Août 

l9°9> magasinier auxiliaire affecté au iw Bureau de la 4e division 
esl titularisé dans ses fonctions.

Article 2 . — M. Robert Quertinier est versé dans la G1 clas- 
Se de son emploi et recevra un traitement annuel de Zja.boo francs

Article 3 . — M. Robert Quertinier est autorisé à effectuer 
es versements à la Caisse des Retraites des Services municipaux et 
""'Glissements publics de la Ville de Lille.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 

'lacs i947<
Hôtel de Ville, le 9 Août 1947

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 " Division Nomination.
Dubo Charles

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
V u le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
V u notre arrêté en date du 11 Juin iq46 approuvé par M le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 19IG, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Charles Dubo, né à Lille, le 4 Janvier 

9°a, commis-auxiliaire, est nommé magasinier affecté à la 4e divi- 
R'n, service de la Caisse des Ecoles.

j Article 2. — M. Charles Dubo est versé dans la 5e classe 
s°n emploi et recevra un traitement annuel de 46 000 francs
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Article 3. — M. Châties Dubo, est autorisé à effectuer deS 
versements à la Caisse des Retraites des Services municipaux et 
blissements publics de la Ville de Lille.

Article 4- — M. le Secrétaire général de la Mairie est chai'^ 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Mars ipéiÿ.

Hôtel de Ville, le (j Août 19/17 
Le. Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4“ Division. Reclassement
Lepoivre Clément et Lehague Paul

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, artice 88 ;
Vu notre arrêté n° 9y3Z| en date du 3 Juin 19/17 portant redaS 

sement des agents municipaux dans les écbelles de traj^ 
menls prévues par notre délibération du 2 Décembre If)1

Arrêtons :
Article i . — Notre arrêté susvisé est modifié comme slllt

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Lepoivre Clément .. Chef de cultur. 6e
5e

61.000
68.000

20-7-43
1-8-46

Lehague. Paul .... Chef d’équipe 
P. des Bx-Arts 
Contremaître 
P. des Bx-Arts

re

^re

90.000

90.000

1-5-35

1-5-35
Retrait|e

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est d1'1 oO 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Août 19^7 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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Sapeurs-Pompiers, bénéficiera du demi traitement à compter *^11 
ier Août 19/17.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha>re 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Août 19/1/
Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5 e Division. Titularisation. 
Claes René

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

, . , i\| kVu notre arrêté en date du 11 Juin 19/16 approuve par ..
Préfet du Nord le 10 Septembre 19/16, fixant les 
lions et la répartition des effectifs du cadre du pers< 
municipal ;

Arrêtons : ,
Article i. — M. René Claes, né à Lille, le 3i Janvier i|)^ 

cabinier auxiliaire affecté à l’Etablissement de bains «lu boule'!*1
ta Liberté, est titularisé dans ses fonctions.

Article 2 . — M. René Claes est versé dans la 70 c 
son emploi et recevra un traitement annuel de 36.000 frani
cienneté dans la classe étant fixée au i“r Juillet 10/10.

Article 3 . — M. René Claes est autorisé à effectue1' ne
1 Dp1*

sements à la Caisse des Retraites des Services municipaux e
blissements publics de la Ville de Lille.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1

Mars 19/17.
Hôtel de Ville, le 9 Août 19^7 

Le Maire de Lille,

lasse *,t'
■s, l’1"1'

D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Titularisation. Dereppe Arsène

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
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Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date du n Juin approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 19)6, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Arrêtons :
। Article i. — M. Arsène Dereppe, né à Lille, le 20 Noveni- 

*e I9°o, magasinier auxiliaire affecté au Service des Bâtiments 
<JIll|nunaux (exécution des travaux en régie), est titularisé dans son 

e>ïiploi.

Article 2 . -— M. Arsène Dereppe est versé dans la 6° classe 
e son emploi et recevra un traitement annuel de /j2.5oo francs.

Article 3 . —- M. Arsène Dereppe est autorisé à effectuer des 
Grseinents à la Caisse des Retraites des Services municipaux et Ela- 

J lïiseinenls publics de la Ville de Lille.
il , ^lil,GLE — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
. ’ । exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du isr 
■ars 1947.

Hôtel de Ville, le 9 Août 19/17 
Le Maire de Lille,

. D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture.
Titularisations. Desrumaux André. Schwartz Georges 

et Wanaverbecq Jean

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrête en date du 11 Juin 19/16 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 19/16, fixant les altribu 
lions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Arrêtons :
Article 1. — MM. André Desrumaux, né à Lille, le i3 Dé 

J Jre I92O> Georges Schwartz, né à Besancon, le 2 Avril 1911 et
1,1 VVanavei'becq, né à Lille, le 22 Juillet 1928, téléphonistes

1,1 'irdistes auxiliaires, sont titularisés dans leur emploi.
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Article 2. — La situation des intéressés s’établit connue 
suit :

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienne^ 

dans la 
classe

Desrumaux André .
Schwartz Georges .
Wanaverbecq Jean .

Téléph. stand, 
d» 
d°

6e
7e
6e

42.500
39.000
42.500

1-1-45 
1-3-47
1-8-45

Article 3. — MM. André Desrumaux, Georges Schwartz Ç1 
' ' I rlJean Wanaverbecq sont autorisés à effectuer des versements a 

Caisse des Retraites des Services municipaux et Etablissements P1' 
blics de la Ville de Lille.

Article 4- — M. le Secrétaire général de la Mairie est chalr^ 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Mars 19'17.

Hôtel de Ville, le 9 Août iq47
Le Maire de Lille, 1
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1rc Division. Congé sans solde- 
Wartel René

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 17 Janvier 1947 accordant un r°n^_ 

de six mois, sans solde, à M. René Wartel, commis-8®6 
taire principal affecté au Ier Bureau, de la ire division > 

, pgiie
Vu la lettre en date du 4' Juillet ipÛ7 par laquelle M- 

Wartel sollicite le renouvellement de son congé ;

Arrêtons :
‘ 10

Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de six 11101 jjj, 
congé sans solde accordé à M. René Wartel, commis-secretaire P 
cipal affecté au premier Bureau de la ire division. ^r.

Article 2. —-A l’expiration de ce congé, M. Wartel ne.^;g, 
ra reprendre ses fonctions qu’autant qu’une vacance d enqd01^ r 
tera dans les services et sous réserve d’un avis favorable 611113 
l’administration municipale à la demande que devra formu 61 
léressé en vue d’obtenir sa réintégration. . -
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Article 3. — M. 
'le 1 exécution du présent 
l947.

le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
arreté qui prend effet à compter du Ier Août

Hôtel de Ville, le 9 Août 19/17 
Le Maire de Lille.
I). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5 Division. Indemnité. 
Richoux Roger

Nous, Maire de la Ville de Lille,
11 la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
11 la délibération du Conseil municipal en dale du 8 Février 

19/47 approuvée par M. le Préfet du Nord le 2/1 Mars 19/17. 
accordant aux chefs de divisions et chefs de bureaux des 
services municipaux une indemnité compensatrice forfai
taire pour travaux supplémentaires ;

Vu notre arrêté en date du 2 Juillet 19/17 portant nomination 
de M. Richoux au grade de chef de division ;

Arrêtons :

est
su |;KrxcLE 1. — Une indemnité compensatrice pour travaux 

, eillenlaires fixée à 20.000 lis par an, non soumise à retenue.
ac<-‘°rdée à M. Roger Richoux, chef de la 5° division.

c]o p^rticle 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
r erA()ù-—1 d11 présent arrêté qui prend effet à compter du 1

Hôtel de Ville, le 9 Août 19/17 
Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.

services MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Reclassement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
^u la loj ju 5 Avril 188'1, article 88 ;

»os arrêtés n° 278/1 et 2780 du 3 Juin 19/47 portant reclas
sement du personnel municipal, en application de l’échelle 
type en vigueur à compter du Ier Février ig/i5 ;

Considérant que par suite des modifications apportées à diffé
rentes reprises aux barèmes des traitements et de l’incor-
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poration dans ces derniers, de l’indemnité d’attente en vue 
de fixer le nouveau classement au Ier Juillet 19/18, il s esl 
trouvé que des agents ont dû être reclassés à un échelon 
supérieur à celui auquel ils pouvaient normalement p1'1’ 
tendre, les mettant ainsi, toutes choses étant par aillent8 
égales, dans une situation priviliégiée comparativement a 
leurs collègues comptant plus d’ancienneté de services î

Que pour corriger celte anomalie, préjudiciable d’ailleurs a'1' 
intérêts de la Ville, la promotion future des agents en cai‘sC 
avait été retardée compte tenu du temps voulu pour reta- 
bhr les intéressés dans leur situation normale.

Vu la lettre en date du 20 Juillet 1967 par laquelle M. le Préfet 
du Nord nous informe que M. le Ministre de l’Inténeu 
consulté à ce sujet, lui a fait connaître que le reclassem0111 
dans les échelles ne constituant pas un avancement. 
sapeurs-pompiers repris à l’arrêté qui lui est soumis do1 
vent conserver I indemnité qu’ils possédaient dans le|||L 
anciens échelons et qu’il y a lieu dès lors de supprimer hs 
réserves formulées quant à l’avancement de certains age,lls’

Considérant qu'il est équitable d étendre le bénéfice de ces dig 
positions à tous les agents municipaux ayant fait égale'"^ 
l’objet des mêmes réserves, quelle que Soit la catégoi’6 
laquelle ils appartiennent ;

Anbétons :
Article 1. — Sont supprimées les réserves reprises dans n° 

arrêtés n° 278/1 et 2780 du 3 Juin 19/17 cn cc 11UI a 0‘ait a 
longation du stage imposé par l’accès aux classes supérieures.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha’^ 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du
Février 19/10.

Hôtel de Ville, le 9 Août 19^7 
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Promotion 

Hanquez Michel

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;



— 769 —

Arrêtons :
Article i. — M. Michel flanquez, né le 22 Janvier 1928.

। ''"‘OHivre affecté au service des Promenades et Jardins est promu à 
7 classe de son emploi, au traitement annuel de 36.000 francs 
jore (Jeg indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
exe(,ulion du présent arrêté qui prend effet à compter du 1er 

evrier i946.
Hôtel de Ville, le 9 Août 19'17 

Le Maire de Lille,
1). CORDONNIER

SERVICES MUNCIPAUX. — r° Division. Réintégration. 
M"æ Jeanne Vanden-Bossche

Anus, Maire de la Ville de Lille, 
11 la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ; 

Au le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
I1A Article i. — M™e Jeanne Vanden-Bossche, née le 10 Août 
dii’ ’ ' S intégrée dans les' services municipaux en qualité d’expé- 

loUHaire affectée au 6e Bureau de la ire division.
\|«ne Article a. — Compte-tenu de son interruption de service, 
ti'aii a^^'Bnssche est versée dans la 2e classe de son emploi' au 
Liy ( l,lenl annuel de 3<) .000 fis, majoré des indemnités prévues en 

111 du personnel auxiliaire, l’ancienneté dans la classe étant fixéeMU T Or i A
Août 1945.

(L. 1. Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
| py ; c 0

J(jjll । ' 'ilion du présent arrêté qui prend effet à compter du i5

Hôtel de Ville, le 9 Août 19^7 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES municipaux. — 4"ie Division. Radiation. 
M"" Alphonsine Philippe

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Au la loi du 5 Avril 188Z1, article 88 ;
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Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 21 ;
Vu l’avis en date du 28 Mai 19^7, émis par M. le Médecin 

Contrôleur des Services 'municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — M,ne Alphonsine Philippe, aide-cuisinière aHeC 

tée au 3e Bureau de la 4e division, est, rayée des cadres du personne 
auxiliaire, pour inaptitude physique.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha1’?1’ 
de I exécution du présent arreté qui prend effet à compter du 1 
Juillet 19/17 ;

Hôtel de Ville, le 9 Août iq47
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5"“ Division. Démission. 
Emile Baudouin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

, Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 29 Juillet 19^17, par laquelle M. 

Baudouin, Secrétaire d’Administration affecté au 3 
reau de la 5e division, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Emile Baudouin, Secrétaire d’Admin15^ 

lion affecté au 2e Bureau de la oe division, démissionnaire, cesse 
faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
de l’exécution du présent arreté qui prendra effet à partir du 1 
lembre 1947.

Hôtel de Ville, le 9 Août 19^7 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

COURS MUNICIPAUX. — Orientation professionnelle- 
Fin de mission. Docteur Fichelle

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
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Vu nos arrêtés antérieurs chargeant M. le Docteur Fichelle 
des fonctions de Médecin du Centre municipal d Orienta
tion professionnelle ;

Considérant que le Centre municipal d’Orientation profession
nelle, remplacé par un Centre Départemental, va cesser 
son activité ;

Arrêtons :
. Article i. — La mission confiée à M. le Docteur Fichelle, 

t’clecni du Centre municipal d’Orientation Professionnelle, prendra 
111 ;i partir du Ier Octobre 19'17.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
cIq r ' 0 °'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Août 19A7 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5Division. Nomination 
Mrae Marie Lambron

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188'1, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 19'16 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 19'16, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs des cadres du personnel 
municipal occupé à des fonctions permanentes ;

Arrêtons :
'Article 1. — M“‘* * * * e * * Marie Lambron, femme de service est nom

e aide-médico-sociale affectée au 2e Bureau de la 5e division.
t| Vhticle 2. — M’me Marie Lambron est versée dans la 4e classe 

s,l|i nouvel emploi au traitement annuel de 44 000 francs.
(|e j. Viiticle 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
V<J^eX(icu6°n du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier

Hôtel de Ville, le n Août 1967 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2™ Division. Radiation 
M"10 Alice Vancayseele

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 21 ;
Vu l’avis en date du Ier Juillet 19/17, émis par M. le Mede(l11 

Contrôleur des Services municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — M",e Alice Vancayseele, aide-cuisinière affc1'1^ 

au 3e Bureau de la 2e division, est rayée des cadres du persofi116 
auxiliaire pour inaptitude physique.

Article 2. -— M. le Secrétaire général de la Mairie est charntf 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
?V)ûl I(jZ'7- Hôtel de Ville, le n Août i</i7

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Traitement 
Duprez Marceau

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article '-’A >

Vu notre arrêté en date du iOT Juillet 1967, accordant a 
Marceau Duprez, cantonnier affecté au service de la 1 , 
prêté publique, le bénéfice du demi-traitement pouf 1 r 
de maladie : • IC

Considérant que M. Marceau Duprez a repris ses fonclio* *15 
28 Juillet 1947 ;

Arrêtons : n.
Article i. — Le traitement de M. Marceau Duprez> .. 

tonnier affecté au service de la Propreté publique, est reta 
compter du 28 Juillet 19/17, date à laquelle il a repris ses *°nC,

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est c 0 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Août 19A7
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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HYGIENE. — Désinsectisation. 15, rue Vantroyen. Injonction.

M"“ Splinguez

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article Ier de la loi du i5 Février 1902, sur la protection 

de la Santé publique ;
Vu l’article V19 du code des arrêtés municipaux ;
Vu l’article 56 du règlement sanitaire départemental du Ier 

Août 19'16 ;

Arrêtons :
, । Article i. — Il est enjoint à M'"e Splinguez de faire procéder 
l' a désinsectisation, au nettoyage et au lavage à l’eau de javel, du 
। b0)nent qu’elle occupe dans I immeuble sis i5, rue Vantroyen, dans 

11 delai de trois jours à dater de la notification du présent arrêté.
। Article 2. — Faute par M“le Splinguez de faire procéder à ce 

,I'U|I dans le délai fixé, il sera effectué à ses frais, risques et périls.
pi .Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 

lc de la 5e division sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
execution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée à 

'Je Commissaire Central pour être notifié à VI'11 Splinguez.

Hôtel de Ville, le 12 Août 1967 
Le Maire de Lille.
I). CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Interdiction de circulation. 
Avenue Cuvier et Allée des Marronniers

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Arrêtons :
pi'i ^'Rtigle *• — Toute circulation, à l’exception de celle des

<)r|s, sera interdite à partir du 21 Août 19/17 et pendant toute
1 urée de la foire attractions, avenue Cuvier et allée des Marron

niers.

. Article 2. — Les stationnements de toute nature seront in-
1 s durant la même période :



— 774 —
«) avenue Mathias Delobel, tronçon compris entre le Pont e 

la Citadelle et la Passerelle Vau.ban ;
6) Façade de l’Esplanade, tronçon compris entre le Pont 

Ramponneau et l’entrée de la rue Léonard Danel.
Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chaice 

de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée 
triple exemplaire à M. le Préfet du Nord.

J Intel de Ville, le 12 Août
Le Maire de Lille, 

D CORDONNIER.

VOIRIE. — Transports automobiles. Acquisition de deux 
fourgonnettes Renault. Marché. Régie Nationale des Usines Ren3

Du i3 Août 19Æ7
Marché pour acquisition de deux fourgonnettes Renault I’0" 

le Service des Transports Automobiles, au profit de la Régie Nat' 
nale des Usines Renault, 8, avenue Emile Zola à Billancourt, moje 
nanl la somme de é|55.86o francs.

VOIRIE. — Transports automobiles. Fourniture d’une camionne 
Marché. Régie Nationale des Usines Renault

Du i3 Août 19^7
Marché pour fourniture d’une camionnette au Service des ’ 

ports automobiles au profil de la Régie Nationale des Usines 
naidl, 8, avenue Emile Zola à Billancourt, moyennant la soi 
de 2 25.;3o francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du pe's0 

nel titulaire est fixé comme suit pour le mois de Septembre 19^ ■
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Ancienneté

Nom et prénom Fonction Classe T raitement dans la 
classe

Secrétariat général : ire 51.000 1-9-47
ïlelacherie M.-J. . • Corn. secr. ire 51.000 1-9-47
Saunier Lucienne .. d°

2e Division :
Fossoyeur 1re 60.000 16-9-47

M. Delplanque Léon

Service du
Contentieux :

Com. secr. pr. 2 e 64.500 1-9-47
M. Lust Paul ..........

Service des 1

Promenades et
Jardins :

Garde munie. 9e 51 000 1-9-47
s°rv Emile .............. 4e 49.500 1-9-47
Sottiau François .. 
Loubet Léon ........

Terrassier 
Jard. mosaïste 3 e

21
64.000
64.500

1-9-47
1-9-47

^rulois Simon ....

Service des

Com. secr. pr.

Bâtiments :
Fem. de servie. 3e 40.000 1-9-47

Mme Lambron Marie 

Service de la
Voie Publique : Paveur 2e 63.000 1-9-47

fh'asdefer Léon .... 9e 63.000 1-9-47
duriez Léon .......... d°

2e
2e

63.000
63.000

1-9-47
'•ourbeviUe Gaston d° 1-9-47
Cousin Jules . ■ d°

2e
2e

63.000
63.000

1-9-47
flelerue Louis ........ d° 1-9-47
Uelvai Fernand ... d»

2e 63.000 1-9-47
Penneulin Julien . d°

9e 63.000 1 1-9-47
LpPez Florentin ... d°

9e 51 000 1-9-47
juriez Gustave . . ■ 
“°chart Augustin

Aide-paveui 
d° 2e 51.000 1-9-47

S^’rvice de la
l’opreté Publique 

iJeflves Louis ........Brig. cantonr1. 2e 56.500
52 000

1-9-47 
1-9-47

f^nscotte Gaston Surveillant 0
49 500 1-9-47

ymssche Jean ........ Brig. cantoni1. 4
63.000

1
16-9-47

uint-Léger Emile Brig. charte t. z

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

1 ' exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i3 Août 19/17 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — Le tableau d’avancement de classe du pelS<11. 

nel auxiliaire est fixé comme suit pour le mois de Septembre

de l’exécution du présent arrêté.

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienne 

dans la 
classe^.

lre Division, :
M. Demanne Pierre
Mme Rackelboom M.

Coursier 
Expéditionn.

jre 
3e

36.000
41.000 1-9-47

4e Division :
Mnw Rérat Lucienne Expéditionn. 3 e 41.000 1-M7

Article 2. —
1 qi'0’0

- M. le Secrétaire général de la Mairie est e

Ilote! de Ville, le i3 Août
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Reclassement de divers agenfS

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i88Zi, article 88 ;

' oVu notre arrêté en date de ce jour modifiant nos arrêtes n “ 
et 2735 du 3 Juin 19/17, portant reclassement d» 
sonnel municipal, en application de l’échelle-typ6 
gueur à compter du Ier Février ig/|5 ;

Arrêtons : ,
. t , , • , 1 reclasseArticle i. — Les agents ci-apres désignés sont

comme suit, à compter du Ier Février 19/46 ;
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e| Prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Observations

André

(1 "ke| «ippolyte 

Ms Léon ....

René 

Alphonse 

^Léon..,.

Adrien
Lonis J’ 

M°bbe Elisée .... 

ne’croix u 
Ub(,is *eanne Z

*.....a»^0..

*"oiild CH 
b °dette

,!'"''Rvïieine;

^‘aire Jq .

°siane 
, ÜXP^... 

'0,|"et ^oui ... 

'rQUvena 

Po Paul
l6ye Hachel •

Expéditionn. 
d° 
d° 
d° 

Concierge
-|re Qie 

d» 
d° 
d° 
d° 
d» 
d° 

Surveil; cimet. 
d° 

Moniteur 
d’Educ. Phys, 

d» 
d° 
d» 
d° 

Moniteur 
d’Educ. Phys.

d° 
d» 
d°

d» 
d» 
d» 
d°

d° 
d°

Surv. Musées 
d° 

Contrôleur 
des Eaux 

d» 
d°

■■ ■ d°
Infirmière 

non diplômée 
d°

Assist. sociale

Fossoyeur 
Brigadier 
fossoyeur 
Fossoyeur

5*
4e
2'
1™

2e
2e
^re
3»
2e
4e
3®
3*
2<-

5'
4e
5e
4e
3'

fie

fie
5e 
fi'

4'
3» 
fie 
4e

3» 
fie

4e
3“

2e
1 re
2'
1 re

4e
3e
4e

|re

2' 
^re

45.000
48.000 
55.500
60.000

51.000
51.000
54.000
48.000
51.000
45.000
48.000
48.000
51.000

56.000
63.000
56.000
63.000 
70.000

40.000

49.000
56.000 
49.000

63.000
70.000
40.000
63.000

70.000
49.000

51.000
56.000

60.000
64.500
60.000 
64.500

44.000 
49.000
54.000

60.000

63.000
60.000

1-1-43
1-1-46
1-2-44
1-2-47

16-9-44
1-12-43
1-12-46
1-6-44
1-6-47 
1-1-43 
1-1-46

16-4-44
16-4-47

1-12-42
1-12-45
1-12-42 
1-12-45 
1-12-44

16-4-45

1-7-43 
1-7-46 
1-5-45

16-6-44
16-6-47

1-5-45
1-8-44

1-8-47
16-10-45

16-10-43
16-10-46

16-2-44
16-2-47

1-3-44
1-3-47

1-10-42
1-10-45 

1-3-47

1-8-44

1-8-47
16-9-44

Avant, en nature 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d»

En fonctions le 
16-4-45.

d»

En fonctions le 
1-5-45.

d°

d°
En fonctions le 
1-10-45.

En fonctions le 
16-10-45.

Titular. le 1-3-47. 
Traitera . d’infir
mière dipl. d’Etat.

3
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Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

ObserVi^x

Uytterhaeghe Cl. Fossoyeur 2e 56.500 16-8-42
Ancien-^ 

née a“ir coC

- •
du 628.2-45.

d° |re 60.000 16-11-45-
Dernoncourt G. . d° 2e 56.500 1-9-44
Beernaert André d° 2e 56.500 16-11-44
De Roef Henri .. d° 2e 56.500 1-7-42 Ancien1' jp»

conge, il-F 
8-5-46 a»

d° |re 60.000 1-2-46
Turotte Achille . Fossoyeur 2= 56.500 16-8-43

d° Jre 60.000 16-8-46
Vande Put Henri d° 2e 56.500 1-10-43

d° ^re 60.000 1-10-46
Delonnette Louis d° 2' 56.500 16-8-44

d° jre 60.000 16-8-47
Ghys Eugène ... d° 2e 56.500 1-12-44
Lecomte Georges. d° 2* 56.500 1-6-44

d" 2re 60.000 1-6-47
Hérin Paul ....... d° 26 56.500 1-9-44
Clément Joseph . Maîtr. de nage 2' 68.000 1-2-45
Pré Ernest ......... d° 4e 60.000 1-4-44

d» 3' 64.000 1-4-47
Ossart Germain . Ajust.-tourn. 56.000 1-4-42

d° 4e 60.000 1-4-45
Rosselle Jules .. Charretier 2‘ 56.500 1-1-45 mé S’111 4-^ Noin^ !■* 

la r-P'Surveill. P. P. 4e 60.000 1-4-47
Chef-paveur

16-3-44Caby Libert .... d° 3e 72.000
.Tard, mosaïste 2e 78.000 16-3-47

Remmery Emil. . d° 5e 56.000 16-10-43
d" 4e 60.000 16-10-46

Wanquetin Ch. . Jardinier 5' 56.000 16-10-44
Brochet Odilon .. d° 5» 54.000 16-1-45

Petit Charles .... 5e 54.000 16-8-42
4e 57.000 16-8-45

Wanaverbecq J. . Téléph. stand. 
d°

7e 39.000
42.500

1-8-44 
1-8-45

Desmedt Léon .. Jardinier 7e 48.000 16-4-45
d» 6e 51.000 1-3-46

Scrève Jean .... d» 78 48.000 1-1-44
d° 6* 51.000 1-3-46

Scrève Roger ...

O
 o 7e

0»
48.000
51.000

1-1-44
1-3-46

Goval André .... d» 7e 48.000 1-1-44
d° 6e 51.000 1-3-46
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e । exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i4 Août 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 e Division. Démission. 
Gérard Bernard

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 3o .Juillet 19'17 par laquelle M. Gérard 

Bernard, expéditionnaire affecté à la 4e division (institut 
Denis Diderot), donne sa démission ;

Arrêtons :
/b Article i. -— M. Gérard Bernard, expéditionnaire affecté à 

par ’ dAision (Institut Denis Diderot), démissionnaire, cesse de faire 
* des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2 — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé (JQ I ’ z °
। Xeculi°n du présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier Sep- 

‘n1b,e 1947.
Hôtel de Ville, le i4 Août 1947 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Transformation de façade. 
36, rue St-Nicolas. Interdiction. Jules Steelandt

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V” la pétition en date du 9 Juin 19'17, Par laquelle M. Jules 

Steelandt 30, rue St-Nicolas à Lille, sollicite l’autorisation 
de transformer la vitrine en façade de 1 immeuble sis, 36, 
rue St;Nicolas ;

Vu l’ordonnance n° 45.254a du 27 Octobre ip45 relative au 
permis de construire ;

Vu le décret n° 46.1792 du 10 Août 1946 portant règlement 
d’administration publique pour l’application de la susdite 
ordonnance ;
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Vu l’arrêté du n Janvier ig/|6 modifié par l’arrêté du i1’ ^al 
19/16 relatif à l’application de l’article 16 de l’ordonna11 
du 27 Octobre ig/|5 relative au permis de construire <

Vu la décision défavorable émise par M. le Délégué depa1 e 
mental à la Reconstruction ;

.Arrêtons :
Article i. — Il est interdit à M. J ides Steelandt d exec’u*e 

les travaux repris à la pétition susvisée.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chai» 

de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1/1 Août 19^7 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Vestiaire Municipal. Fourniture de tissU 
Marché. Ets Mathon et Dubrulle

Du 18 Août 19^7
Marché pour fourniture de tissus an Service municipal du ' 

tiaire au profit des Ets Mathon et Dubrulle, 3io, boulevard ‘ 
betta à Tourcoing, moyennant la somme approximative de o°- 
francs.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Fourniture de quincaille"6. 
Marché. Sté « Comptoir de Quincaillerie »

Du 18 Août, 19^7 ,
Marché pour fourniture de quincaillerie aux Services ”^11 rlie 

paux au profit de la Société « Comptoir de Quincaillerie, » " ’ je 
de la Quennette à Lille, moyennant la somme approxini'd1' 
120.000 francs.

ADJUDICATIONS ET MARCHES. — Fourniture d’impr'^5’ 
Marché. Jacques Duchaussoy

Du 18 Août 19^/

Marché pour fourniture d’imprimés aux Services 
au profit de M. Jacques Duchaussoy, imprimeur, 29, qu— 
à Lille, moyennant, la somme approximative de 100.000 fi‘,n

niunicip'1 
du W
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ŒUVRES DIVERSES. — Vestiaire Municipal. Fourniture de 
chaussures. Marché. Ets C. Weyl

Du 18 Août ig/17
Marché pour fourniture de chaussures au Service du Vestiaire 

t *Ull’( 'pal au profit des Ets C. Weyl, 28, rue Meslay à Paris, moyen- 
la somme approximative de go.000 francs.

ŒUVRES diverses. — Vestiaire Municipal. Fourniture de 
chaussures. Marché. Manufacture de chaussures « |em »

Du 18 Août 19'17
lt) . Marché pour fourniture de chaussures au Service du Vestiaire 

Ill< ipal au profit de la manufacture de Chaussures « Jem », 35, 
c des Poutrains à Tourcoing, moyennant la somme approximative 

e -C10.000 francs.

^VRe$ DIVERSES. — Restaurants à prix réduits. Fourniture de 
charcuterie. Marché. Sté Caby et Cie

Du ig Août 19/17
, Marché pour fourniture de Charcuterie, etc... aux Restaurants
St A ' r< doits, au profit de la Société Caby et Cie, rue de la Gare à 

''dre, moyennant la somme approximative de 800.000 francs.

^^RES DIVERSES. — Restaurants à prix réduits. Fourniture de 

denrées. Marchés divers

Du ig Août ig/17
i'é] . ar<hé pour fourniture de Denrées aux Restaurants à prix 

U1ts, au profit de :

d’A 1 : Fourniture de bière. La Brasserie « I Avenir », 16, rue
hancUeSSeaU à L‘lle’ moyennant la somme approximative de <>70.000

à I ’n^ ’ Fourniture de margarine. M. L. Prouvost, 3, rue Mexico
e, moyennant la somme approximative de 276.000 francs

■ d fot • Fourniture de légumes secs et Epiceries. M. P. E. Tan- 
de 3 FUe ^asséna à Lille, moyennant la somme approximative 

■°oo.ooo francs.
l °t : Fournilure de pommes de terre. M. G. Macq, 16/1, rue 

018 a Lille, moyennant la somme approximative de 600.000 frs
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5° lot : Fourniture de légumes Irais. M. G. Macq, i64, rllÊ 
d’Artois à Lille, moyennant la somme approximative de goo.ooo J -

6° lot : Fourniture de légumes verts. M. G. Stamens, rue ReaU 
mur à Lille, moyennant la somme approximative de 600.000 francs-

7° lot : Fourniture de viande. M* 1 * * * M *™ Vvc Lemaire-Lovez, 7®’

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nominati0’1'

Vansoeterstède Michel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 j article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

M 1®Vu notre arrêté en date du 11 Juin ip46 approuvé par .
Préfet du Nord le 10 Septembre 19/16, fixant les att1* 11 
lions et la répartition des effectifs des cadres du person11 
municipal occupé à des fonctions permanentes ;

Arrêtons :
Article i. — M. Michel Vansoetertèdè, surveillant de 

vaux au service de la Voie publique (égouts) est nommé conm] 
de travaux.

(le
Article 2. — M. Vansoeterstède reste affecté au servie® 

la Voie publique (égouts).
Article 3. — M. Vansoeterstède est versé dans la 3 * fjs 

de son nouvel emploi et recevra un traitement annuel de 96 0<\0(1, 
majoré de l indemnité de technicité de 9.000 fis par an (n°n 
mise à retenue) prévue par la délibération du Conseil municip' 
8 Février 10/17 en faveur des conducteurs de travaux.

Article 4- — M. le Secrétaire général de la Mairie est c -, o ■ n U
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter 
Janvier 19/46.

Hôtel de Ville, le 19 Août 19^"

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

v ' nCGeorges Potié à Loos, moyennant la somme approximative
700.000 francs.

9e lot : Fabrication de confiture. La Maison Donat-Dupont, 
rue de Trévise à Lille, moyennant la somme approximative 
100.000 francs.

de
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SERVICES MUNICIPAUX. — 3'“ Division. Mutation. Jardez Pierre

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i88â, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — M. Pierre Jardez, commis secrétaire princi- 

P'd affecté au 4° Bureau de la 3" division, est muté, en la même qua- 
au 3e Bureau de la 3e division.

d Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
J exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i*r

Hôtel de Ville, le 19 Août 19/17 
Le. Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3,ne Division. Traitement. 
Pelez Caston

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
V u le Statut des fonctionnaires municipaux, article 2/1 ;
Vu notre arrêté en date du 1/| Mai 19/17, par lequel M. Gaston 

Pelez, commis secrétaire, affecté au Ier Bureau de la 3e 
division, bénéficie du demi-traitement pour congé de ma
ladie ;

Considérant que M. Gaston Pelez n’a pas repris ses fonctions ;

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Gaston Pelez, commis-

Se^étaire principal affecté au Ier Bureau de la 3e division, est sup- 
*Rié à compter du 3 Août 19^ 7-

Article 2. — M. le Secrétaire général 
exécution du présent arrêté.de 1’

de la Mairie est chargé

Hôtel de Ville, le 19 Août 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Indemnité. Cousin, Delaunoy 
et Barbot

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 8 tévi'6' 

19'17 approuvée par M. le Préfet du Nord le 24 Mars 1(0' 
accordant aux chefs de divisions et chefs de bureaux u 
services municipaux une indemnité compensatrice fodal 
taire pour travaux supplémentaires ;

Vu nos arrêtés en date des 2 et 21 Juillet 19/17 portant uoi'U, 
nation de MM. Cousin, Delaunoy et Barbot au grade 
chef de bureau ;

Arrêtons :
Article i. — Une indemnité compensatrice pour tra'al1 

supplémentaires, fixée à 1G.000 1rs par an et non soumise à reteHUÊ’ 
est accordée aux chefs de bureau ci-après désignés :

MM. André Cousin, affecté au 3° Bureau de la 4e divisiç11 >
Noël Delaunoy, affecté au Bureau d’Architecture : 
Lucien Barbot, affecté au 6e Bureau de la ir6 divisi°”

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est >' alrr 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
Août 1947.

Hôtel de Ville, le 19 Août 191”
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1« Division. Nomination.
Leprêtre Léonce

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

■lass6'
Vu nos arrêtés en date du 19 Octobre iqâG p01 'a11* à 

ment à compter du Ier Février ig45 et tilulails>a.]j.jI.eg 
compter du 1er Septembre 19/16, des agents aux 
permanents dits « du cadre secondaire )) ; ,c

Considérant que certains agents de ce cadre ont été >n 
dans le cadre titulaire antérieurement à la mise eu aP

j.jI.eg
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cation de nos arrêtés susvisés ;
Vu qu’il y a lieu de tenir compte, pour déterminer leur situa

tion, des avantages qui ont été concédés à leurs collègues 
reclassés en vertu des dispositions ci-dessus rappelées ;

Vu notre arrêté en date du 11 Juin ig46 approuvé par M. le 
Préfet du Nord le 10 Septembre 19/16, fixant les cadres 
permanents des services municipaux ;

Arrêtons :
Article i . — M. Léonce Leprêtre, brigadier des huissiers, 

lIui a assuré antérieurement à sa titularisation, les fonctions de corn
as , est nommé commis secrétaire affecté au 2e Bureau de la i" 
division.

Article 2 . — M. Léonce Leprêtre est versé dans la 2e classe 
e son nouvel emploi au traitement annuel de 46.5oo frs, l’ancien

neté dans la classe étant fixée au Ier Janvier i943.
Article 3 . M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

*le 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Pr 
février 1945.

Hôtel de Ville, le 19 Août 19Z17
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES municipaux. — Reclassement de divers agents

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188'1, article 88 ;
Vu nos arrêtés, en date du 19 Octobre ig46, portant reclasse

ment du Ier Février i945, et titularisation à compter du 
1er Septembre iqVr>, des agents auxiliaires permanents 
dits « du cadre secondaire » ;

Considérant (pie certains agents de ce cadre ont été intégrés dans 
le cadre titulaire antérieurement à la mise en application 
de nos arrêtés susvisés ;

Q" il y a lieu de tenir compte, pour déterminer leur situation,
des avantages qui ont été concédés à leurs collègues reclas
sés en vertu des dispositions ci-dessus rappelées ;

Arrêtons : 
c Article i . — Les agents ci-après désignés sont reclassés 
Orniï*e suit, à compter du Ier Février i945 :
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Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
cl asse

Obser^110’1

Bonnin Christ. . Commis secrét. 3e 42.000 1-6-42
d» 2e 46.500 1-6-45

Broutin Fernande d° 3" 42.000 1-6-42
d° 2« 46.500 1-6-45

Desquiens Andrée d° 3' 42.000 1-6-42
d° 2» 46.500 1-6-45

Evans Georgette. d° 3' 42.000 1-2-43
d° 2e 46.500 1-2-46

Leclercq Yvonne. d° 3- 42.000 1-2-43
d° 2- 46.500 1-2-46

Louvet Huguette d° 3- 42.000 1-2-43
2' 46.500 1-2-46

Quin Lucien .... Com. secr. pr. 4e 55.500 1-12-43
3' 60.000 1-12-46

Démis3- 
du 4-*47’

Rosies Jacqueline Commis secrét. 3e 42.000 1-11-42
2e 46.500 1-11-45

Teïlliez Stéphanie Commis secrét. 3e 42.000 1-2-43
d° 2' 46.500 1-2-46

Wagnon Cécile . d° 3e 42.000 1-6-42
d" 2e 46.500 1-6-45

Berl Paul ........... . Comm. dessin. 7e 42.000 1-8-42
d° fie 49.000 1-8-45

Vagner Roger ... Electricien 7’ 48.000 1-6-44
d° fie 52.000 1-6-47

Callewaert Alph. Paveur-carreLx 3' 64.000 1-9-44
Denneulin Gust. d» 3e 64.000 1-9-44
Dufour Charles . d° 3e 64.000 1-9-44
Navet Henri .... d° 3' 64.000 1-9-44

A comP*e/ 
du 1* 1

Mortelette Marcel Terrassier
Charretier

3e
3»

53.000
53.000

1-2-44
1-2-44

d» 2e 56.500 1-2-47

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha r> ' 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Août 19-17

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Divagation des chiens.
Interdict'01’

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
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Vu la loi du 21 Juin 1898 sur le Code rural et le décret du 6 
Octobre igo4 portant règlement d’Administration publique 
pour l’exécution de ladite loi ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 Avril igo3 interdisant la 
divagation des chiens dans toute l’étendue du département 
du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 Août igâo, réglementant la circu
lation des chiens dans le département ;

Considérant qu’il a été constaté qu’un chien, présentant des 
symptômes se rapportant à ceux de la rage, a circulé sur le 
territoire de la commune de Lille ;

Arrêtons :

Article i . — Est interdite pendant un délai de deux mois, 
S'lr tout le territoire de la commune de Lille, la circulation des 
^’ens même muni du collier réglementaire portant les nom et 

Presse du propriétaire, à moins qu’ils soient tenus en laisse.

Article 2 . — Pendant un délai de deux mois, il est inter- 
। l’ aux propriétaires de se dessaisir de leurs chiens ou de les conduire 
°rs de la résidence, si ce n’est pour les abattre. Dans ce cas, ils 

Ser°nt tenus d’en faire la déclaration à la Mairie.

Article 3 . — Tout chien ne répondant pas aux conditions 
Sllsvisées et trouvé circulant sur la voie publique, en particulier diva
guant sur les roules, dans les bois et récoltes, sera obligatoirement 
Saisi par. la police locale et mis en fourrière aux frais du propriétaire 
a la charge duquel procès-verbal de contravention sera dressé.

Pendant un délai de Z|8 heures, l’animal pourra être rendu à 
n Propriétaire, sur la demande de ce dernier.

A l’expiration dudit délai, les chiens non réclamés seront abat-

ch’ ^J°rs<Pie la capture se révélera dangereuse ou impossible, le 
’en sera abattu sur place par les agents de la force publique.

Article Zi- — Seront immédiatement abattus les chiens et les 
a's mordus ou roulés par un animal enragé ou ayant été en contact 

a'ec lui. Lorsque des chiens ou des chats auront mordu des person- 
p6s et qu’il y aura lieu de craindre l’existence de la rage, ils seront, si 
°n peut s’en saisir sans les abattre, placés en observation sous la 
lIrveillance d’un vétérinaire sanitaire requis par le Maire ou désigné 
ar le propriétaire, ou conduit à la fourrière municipale et placés 
ndant tout le temps reconnu nécessaire, mais en tout cas pendant
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cinq jours au moins, sous la surveillance du vétérinaire-inspecteui 
qui, suivant le diagnostic qu’il portera, en demandera l’abattage 011 
signera leur exeat.

Article 5. — Les dispositions des articles précédents ne sont 
pas applicables aux chiens de berger et de bouvier, mais seulement 
lorsque ces animaux sont employés pour l’usage auxquel ils s0,lt 
destinés.

Article G. — Les contraventions aux dispositions qui prece 
dent seront constatées par des procès-verbaux et déférées aux tribu
naux compétents.

Article 7 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l'exécution du présent arrêté qui sera immédiatement exécutai'6

Hôtel de Ville, le 21 Août 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER

FINANCES. — Recettes. Régisseur. Nomination. M"e Qu'n

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’instructiojn générale des Finances du 20 Juin i85p» 1,1 

923 et 993 ;
Vu la loi du 5 Avril 1884, art. 88 ;

IVu le décret-loi du 1/1 Juin iq38, art. 11 et i3 concernai! 
perception des droits d’expédition et de légalisation 
les Mairies ;

Vu l’arrêté interministériel du 21 Décembre iq38 ;

Arrêtons :
Article i . — Mme Quin, chef de bureau à la 1” 

est nommé régisseur de recette, chargé de la: perception du dr 
3 francs sur chaque légalisation de signature.

Article 2 . — Le régisseur versera le montant de ses Pel^Js 
fions à 1a Recette Municipale, le i5 et le dernier jour de chaque 
(ta veille si ce jour tombe un dimanche). ..

Chaque versement sera accompagné d’un relevé sommaire 
quant :

l® le montant des droits perçus ;
2° le nombre des timbres en approvisionnement lors du P’ 

dent versement ;
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3° le nombre des timbres utilisés depuis cette époque ;
4° le nombre des timbres restant en approvisionnement.
Un double de ce relevé sera remis par le régisseur au Service des 

Finances pour l’établissement, à la lin de chaque mois, d’un titre de 
recette à envoyer à la Trésorerie Générale pour prise en charge.

Article 3 . — Mme Quin est assujettie à la réalisation d’un 
cautionnement de 10.000 francs qui-pourra être garanti par l’Asso
ciation Française du Cautionnement Mutuel.

Article 4 - — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le I) • °Receveur municpal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
। exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du Ier Août 
i947.

Hôtel de Ville, le ai Août ig47
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

FINANCES. — Recettes. Indemnités de dommages de guerre 

« à remploi »

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 11 Octobre ig4o relative à la reconstruction des 

immeubles d’habitation partiellement ou totalement détruits 
par suite de faits de guerre ;

Vu la loi du 12 Juillet ig4i, tendant à permettre la reconstruc
tion des bâtiments ou ouvrages publics appartenant à des 
établissements publics ou d utilité publique ou à des col
lectivités autres que l’Etat et partiellement ou totalement 
endommagés par actes de guerre ;

Considérant que les sommes encaissées par le Receveur munici
pal parmi les services hors-budget constituent des rem
boursements d’avances prélevées sur les ressources budgé
taires de la Ville ;

Arrêtons :
Article i. — La recette suivante effectuée au compte « Som

mes et valeurs reçues en paiement d’indemnités de dommages de 
■d'erre soumises à remploi » sera transportée au service budgétaire de 
^'Hnee ii)4~ (( Foire Commerciale — Grand Palais — Dommages 

guerre — Indemnité de l’Etat pour la reconstruction de l’édifice ». 
Crand Palais de la Foire Commerciale : io.ooo.ooo de Frs.
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Article 2. — M. le Receveur municipal est chargé de 1 eX®' 
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Août 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER. 

 

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Modification des Articles 922 - 890 - 1016

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 et 133 ;
Vu le Code des arrêtés municipaux :
Vu la délibération du Conseil Municipal du 24 Mai 19^7’ a* 

prouvée par M. le Préfet du Nord, le 17 Juillet 19^7 ;

Arrêtons :
Article i. — Les articles 922, 890 et 1.016 du 

arrêtés municipaux sont Abrogés et remplacés par les disp°sl 
vivantes: A partir dn :
i° Article 922— Halles Centrales — Bascule. 1-3-47 

a) Viande
par 25 k. ou fraction de 25 kilos  2.5o
par 20 k. ou fraction de 20 kilos

b) Fruits et légumes
jusqu’à 5o kilos  2.5o
jusqu’à 60 kilos  
de 5i à 100 kilos  5.00 .5 ou 
de 61 à 100 kilos  '11. 0° de 101 à 200 kilos.................................... 10.00
et par fraction de 100 kilos en plus  5.00

c) Beurre, fromage, poissons
iusqu’à 25 kilos  2.5o
■ 1 ,, 1 -i 2-°ujusqu a 20 kilos .......................
de 26 à 5o kilos................. ................ 5.00 o
de 21 à 5o kilos ................... ’o0
de 5i à 75 kilos ................. 10.00 oO
et par fraction de 25 kilos en plus ...... 2.5o
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a) Article 890 — Abattoir public.
b) Petite bascule

par 26 kilos ou fraction de 25 kilos .... 2.5o
par 20 kilos ou fraction de 20 kilos .... 2.00
Grande bascule
Bœufs, vaches, taureaux, chevaux et porcs

par tête  19.50 19.00
Autres bestiaux sur pied, viandes dépecées,

cuirs, peaux, etc..., jusqu’à 1.000 kilos 19.5o 19.00
de 1.001 à 2.000 kilos  27.00 27.00
et par fraction de 1.000 kilos en plus . . 7-5o 8.00

‘ A rticle 1.01G — Bascules place Philippe-de-
Girard et boulevard des Ecoles — Voitures 
vides et voitures chargées.

^oitu res vides et voitures chargées :
jusqu’à 1.000 kilos  19.50 19.00
de 1.001 à 2.000 kilos  27.00 27.00
de 2.001 à 3.ooo kilos ........................ 34-5o 35.00
de 3.001 à 4.000 kilos  42.00 43.00
de 4.001 à 5.000 kilos  4q.5o 5i.oo
de 5.001 à 6.000 kilos  57.00 69.00
et par fraction de 1.000 kilos en plus  7-5o 8.00

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Beceveur municipal sont chargés,* chacun en ce qui le concerne, de 

exeeution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Août 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER. 

  

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Unicipaux. Modification des Articles 909 - 913 - 916 - 917

918 - 919 - 967 - 968 et 215 

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu le Code des arrêtés municipaux ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 24 Mai 19^7, 

approuvée par M. le Préfet du Nord le 17 Juillet 19Û7 I
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Arrêtons :

Article i . — Les articles 909, gr3, 916, 917, 918, 91!)' 
967, 968 et 2i5 2 b du Code des arrêtés municipaux sont abroge8 
et remplacés par les dispositions suivantes :

« Article 909. — Marchés couverts - Redevance annuelle pour 
occupation des étaux ou emplacements.

L’occupation des étaux des marchés couverts portant un numer° 
sera accordée conformément au tarif ci-après qu’ils soient destin^ 
à la vente des marchandises ou qu’ils soient destinés à servir 
resserre :

Tarifs à partir du Ier Mars 19/17 ■

Nouvelle
Nature des étaux Halles Centrales Aventure et 

Gentil

Boucher ................................................. 6.156 5.136
Charcutier ........................................... 5.748 4.824
Tripier .................................................. 5.136 4.416
Poissonnier ......................................... 3.492 2.604
Divers ............. . ........................ 2.604 2.364
Caves ................................... . ............... 684 684

aucun change 
aut°'

■devance, 
y l’occn- 
cautio11'

« Article 913. — Dans les marchés couverts, 
ment ne peut être apporté à l’aménagement des places sans une 
risation préalable, laquelle entraînera le paiement d’une ret- 
En garantie de la remise en état de l’emplacement accorde, • 
pant versera entre les mains de M. le Receveur municipal un c_ 
nement de 1.000 francs par étal.

Les cloisons ou grillages séparant les places d’un marcha» 
celles de son voisin ne pourront être enlevées, lors même 9lie
occupants mitoyens seraient époux ou parents.

Si les occupants commettaient des dégâts ou des dégra<^a^es 
dans l’intérieur des marchés, les réparations nécessaires seraient 
à leurs frais ».

« Article 916. — Marchés de plein air - Produits alimeri taii'eS

et produits non comestibles.
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Tarifs au
1-3-4; i-4-47

A — Produits alimentaires et pro
duits non comestibles :

a) Marchands non abonnés :
Par mètre courant d(* façade et par
Marché avec obligation d’occuper
deux mètres de profondeur  5.5o 6 jusqu’à la remise

en vigueur des 
abonnements.

— . 6 à partir du Ier
Juillet 1947.

b) Marchands abonnés :
Par mètre courant de façade, avec 
°ldigation d’occuper deux mètres en
Profondeur. Redevance 

azemmes : 3 marchés
Fives : 3
Concert : 3

mensuelle : 
par semaine 5o 5o à partir du Ier
»
»

5o
5o

5o
5o

Juillet 1947

: 2 » 33 33
Sébastopol : 2 » 33 ' 33
Léliot : 2 )) 33 33

Ces abonnements, consentis au mois et calculés sur le nombre 
1<3el des marchés, seront payables d’avance anuellement, semestriel- 
lernent, trimestriellement ou mensuellement, au choix de 1 abonné. 
Ls seront résiliables en prévenant un mois à 1 avance et par écrit le 
directeur des marchés ».

« Article 917. — Les droits de place, pour les emplacements 
^Çeupés au ]yj.arché aux légumes de la place des Halles, seront perçus 

aPrès le tarif ci-après à partir du Ier Mars 1947 : 3 fr. 5o le mètre 
* t)rré, quelque soit l’emplacement où se trouve installé le vendeur, 
avec minimum de perception de i4 fr. par jour ».

« Article 918. — Pour les marchands désirant retenir un empla- 
<eiOent déterminé, l’abonnement sera perçu avec un minimum obli
gatoire de 6 mètres carrés pour une taxe de 21 fr. par marché.

Le prix des abonnements sera payable par trimestre, vers le i5 du 
Preinier mois du trimestre ».

« Article 919. — 11 sera perçu o fr. 90 par colis, avec minimum 
e Perception de 18 fr., étant entendu qu’il est interdit à plusieurs 

r^archands de s’associer de manière à ne payer qu’un seul droit de

4
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Les marchandises-ne peuvent être empilées sur plus de i mètr® 
de hauteur. Lorsque la marchandise sera empilée sur plus de i lïb 
de hauteur, il sera perçu aussi bien sur les marchands abonnés <l,ie 
sur ceux non abonnés, 3 fr. 5o de supplément par mètre ou fracti°0 
de mètre occupé, à partir du Ier Mars 19Z17 et 4 fr. à partir 
Ier Avril 19'17 ))-

Les approvisionneurs en pommes de terre qui, l’hiver, dép°s® 
ront des sacs à l’intérieur des Halles paieront une redevance 
7 fr. 5o par mètre carré et par semaine avec un minimum de percep 
lion de 3y fr. 5o par semaine à partir du iBr Mars 19/17 et 8 fr- P 
mètre carré et par semaine avec un minimum de perception de 4° 
par semaine à partir du Ier Avril 19/17 ».

, au
« Article 967. — Les voitures, attelées ou non, employé68 

transport des marchandises et du matériel, seront retirées du in® 
ché et de ses abords immédiats aussitôt après le déchargement- J 
ne seront ramenées au marché qu’à l’heure de fermeture )>•

TARIF

Marché aux fleurs place du Général-de-Gauile :
3 fr. 5o par mètre carré avec obligation d’occuper 4 mêle6 

profondeur, soit i/j fr. par mètre courant de façade à partir 
Mars 19Z17-
Marche aux fleurs place de la Gare :

Table n’exédant pas un mètre de longueur. Redevance 
scelle : i4a fr. 5o payable d’avance, à partir du Ier Mars 19 ' 
1 Zi9 fr. à partir du Ier Avril 19/17 ».

Article 968. — Le marché aux chiens et aux volailles et le 
ché aux oiseaux se tiennent place des Quatre-Chemins tous les diman' 

ch es :
de 
de 
de

—> Décembre Janvier et Février: 
Avril, Septembre et Octobre ;

8 i3 heures, en Novembre,
i3 heures en Mars, ,

6 à i3 heures, en Mai, Juin, Juillet et Août.

TARIF

Marché aux chiens et aux volailles : nTfr.
9 fr. 5o par bête exposée à partir du iCT Mars 19^7 el 9

bête exposée à partir du Ier Avril 1967.
Marché aux oiseaux :

4 fr. 5o par mètre carré et par jour à partir du Ier ^ars
et 5 fr. par mètre carré et par jour à partir du Ier Avril 19^7'
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Article 2i5 (paragraphe 2b). 
lures aux abords des marchés.

Par jour de marché et pour la 
durée du marché

Supplément par mètre carré 
°u fraction de mètre supérieur à 
trois mètres 

Article 2. — M. le Secrétaire 
de l’exécution du présent arrêté.

— Droit de stationnement des voi- 

Tarifs au
1-3-4; ï-4-4;

7-5o 7 recette imputée
aux droits de 
voirie.

5.5o 6 stationnement.
général de la Mairie est chargé

Hôtel de Ville, le 21 Août 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER. 

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Modification. Article 970

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 2.4 Mai 1947, 

approuvée par M. le Préfet le 17 Juillet 1947 ;

Arrêtons :
Article i. — A partir de la publication du présent arrêté, 

e tarifs des droits de place repris à l’article 970 du Code des Arrêtés 
n’"nicipaux de la Ville de Lille est modifié comme suit :

Article 970. — Marché aux chevaux :
Tarifs au 

i-3-47 ï-4-47
par cheval  19,00 ïf),00
par mule ou mulet ............. 9>^° 9>°°
par âne 6,00 6,00

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

^écution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Août 1947 
Le Maire de Lille. 
D. CORDONNIER.
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ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Modification. Article 923 

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 2/1 Mai 19^’ 

approuvée par M. le Préfet le 17 Juillet 1947 ;

Arrêtons :
Article i . — Les tarifs repris à l’article 923 du Code de5 

; Arrêté municipaux sont modifiés comme suit :
Article 923 . — i° Droits de crochet.

(Viandes foraines exposées aux Halles Centrales)
Tarifs au x:4-47

3,oo
6,00
3,oo
1,00

Bœuf, veau, porc, etc..., la pièce ou le quartier . . . 
Porc, veau entier ... t .... ....................................  .
Mouton, chèvre . .
Rognon, cervelle .............................

2° Droits de resserre.
(Viandes foraines accrochées dans la resserre des Halles Cei

Tarifs 
i-3-47 
5,oo 
g,5o 
5,oo

au 
i-4-«
5,°°
9>°°
5,°°

el MJ8
de

Bœuf, taureau, vache, etc 
Porc, veau entier 
Mouton, chèvre

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Maine 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne> 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Août i^7
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des
Municipaux. Modification des Articles 1133 et

Arrêtés 
1134

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 97 et i33 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date 

igâj approuvée par M. le Préfet du Nord le !7
d“,J>
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Arrêtons :

Article i. — Les articles 1133 et i i3Zj du Code des Arrêtés 
Municipaux fixant, le tarif des droits de sépulture et des concessions 
de terrains dans les cimetières sont abrogés et remplacés par les dis
positions suivantes qui ont pris effet à partir du Ier Mars 19/17 :

I — TRAVAUX DE SEPULTURE - DROIT DIVERS 
a) Sépultures :
Fosse pour adulte à 1 m. 5o de profondeur  
Supplément pour approfondissement de o m. 5o  
Fosse pour enfant à 1 m. 5o de profondeur  
Supplément pour approfondissement de o m. 5o  
Croix provisoire ...........
Exhumation sans réinhumation d’un corps inhumé à 1 m. 5o 

de profondeur . .
Supplément pour la même opération effectuée à une plus 

grande profondeur par o m. 5o
Exhumation et réinhumation sur place d’un corps inhumé à 

1 m. 5o de profondeur 
Supplément pour la même opération effectuée à une plus 

grande profondeur par o m. 5o ...........
nhumation d’un corps dans un caveau ou dans un sarco- 

T phage ....  ...'
Mnsport d’un corps à l’intérieur du cimetière  

détérioration d’allée résultant de l’inhumation d’un corps 
dans un caveau ou dans un sarcophage comportant une 
ouverture latérale . . ............................................. -

133
86
6-
48
62

285

8G

190

86

190
95

19°

F) Autorisation d’ouverture d’un caveau ou d’un sarcophage 190 

c) Caveau d’attente :
T , • •iaxe d’occupation, premier mois  
Ees mois suivants, par jour ......................... • • • •
Mise en case d’un corps au caveau d’attente .................
Retrait d’un corps du caveau d’attente

280
10

•9°
190

7) Terrassement pour pose de sarcophage :

Sarcophage simple à 1 ni. 60 de profondeur 228
)) )) 2 m. 3o » 399

Cultes <| » » 3 m. » 551
1 M double à 2 m. 3o » 437

» )) 3 m. » 589
l )> triple à 3 m. )) 665
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Enfants
Sarcophage

))
))

simple à i m. 60 de profondeur 
» 2 m. »
» 2 m. 5o »

i33
190
285

e) Taxe supplémentaire pour sarcophage posé dans les concessions 
de 3o ans et 100 ans :

. Sarcophage simple  33a
Adultes < » double  âa8

( » triple  h'O
Enfants  a85

f) Terrassements pour découvrir un sarcophage voir d

g) Terrassement pour caveau en maçonnerie. Prix à établir 
suivant les dimensions proposées et acceptées par les con
cessionnaires et calculées d’après les prix de terrassement
et transport de terre :

jusqu’à 1 m. 5o de profondeur  Le mètre cube, 
de 1 m. 5o à 3 m. de profondeur  »
de 3 m. à 4 m. 5o de profondeur  »

57 
io5 
162

h) Taxe d’admissions des corps venant de l’extérieur :
Concession de 3o ans........................................................... •

» de 100 ans  
» perpétuelle 

1A25 
2.85o 
8.550

Il — CONCESSIONS

1") Concession de i5 ans  Le mètre carré, 
2°) » de 3o ans ................... »

Superposition ............................ »
3°) Concession centenaire  »

Superposition  ))
4°) Concession perpétuelle  »

Superposition . . . .,. . ..................... • »

338
628
3i'«

6.65o
3.320
q.500
4-750

. . , y le
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Maine et 1 • 

Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Août if)^7 

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER,
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ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Modification. Article 889

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux, article 88g ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du Mai 
igâ?, approuvée par M. le Préfet du Nord le 17 Juillet 
19Û7 ;

Tarifs au
1-3-47 i-4-47

4,00 i4,oo pour mémoire, ce
4,5o 4,oo nw’ché ne fonc-
1,5o 2,00 tionnant plus ac-
3,5o 3,oo tuellement.

Arrêtons : . .
Article 1 . — L’article 889 du Code des Arrêtés municipaux 

e«l abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

10 Droits de place au marché 
aux bestiaux :

®°eufs, taureaux, vaches ou gé
nisses 

^eaux 
joutons ...........................
P°rcs ......................................

30 Taxe d’établage et de séjour 
(prix par journée, la journée 
commencée étant entière
ment perçue) :

3°eufs, taureaux, vaches ou gé
nisses 

’eaux .....................................
jutons ................................
Porcs 

Taxe d’établage et de séjour
(par 2 jours au minimum, 
toute journée commencée 
étant entièrement perçue) :

^nfs, taureaux, vaches ou gé- 
nisses et cheveaux

veaux 
^outons ......................1
Porcs 

La Ville mettra à la disposition
Rationnement et les étables disponibles ; elle fournira, en outre,

3,oo 
i ,5o 
o,5o 
2,5o

G,oo
3,oo 
i ,oo
5,oo

propriétaires les lieux dedes



— 800 —

I eau nécessaire au bétail. Les propriétaires devront fournir la paill® 
et se chargeront des soins à donner aux animaux.

Anne le 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Août 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Modification. Article 892

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/i, article iâo ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 24 Mai ip''1'’ 

approuvé par M. le Préfet du Nord le 17 Juillet 19A7 ’

Arrêtons : _
Article i . — L’article 892 du Code des Arrêtés municip' .g 

est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes qui ont P 
effet le Ier Mars 19/17 : , ■

Article 892 . — Abattoirs - Désinfection de véhicules. — ^C,nt 
fection de véhicules ayant servi au transport des animaux prove 
de l’extérieur : 38 francs par véhicule. |e

Article 2. — M. le Secrétaire'général de la Mairie et 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Août iq/i7
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtes 
Municipaux. Modification. Article 897 bis

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 9/1 et i53 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 

19/17, approuvée par M. le Préfet du Nord le [7 
19/17 ’
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Arrêtons :

Article i . — L’article 897 bis du Code des Arrêtés munici
paux est complété comme suit à partir du Ier Mars 19/17 :

. ■ . . I

Cession aux particuliers du fumier provenant des Abattoirs. — 
Tarif : ad francs par collier.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
। exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Août 19^7 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Primes à la natalité. lre fraction. 
Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’article 90 de la loi du 5 Août i884 ;

Vu les délibérations du Conseil Municipal du 8 Décembre 19/12, 
instituant une prime à la natalité approuvée par M. le Pré
fet le i3 Février 19/18, et du 2/1 Mai 19/17 approuvée le 
12 Juin 19/17 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 19/18 ;

Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de bénéficier 
de la première fraction de la prime communale à la natalité : 
i° certificat de vie de l’enfant ;
20 état indiquant la composition de la famille ;
3° certificat de résidence ;

certificat de non-imposition à l’impôt général sur le 
revenu ;

5° certificat de docteur attestant que la mère a subi les 
consultations prénatales ;

Considérant d’autre part que les ayants-droit n’ont pas bénéficié 
des allocations de maternité prévues par la loi du 22 Août 
ï946 ;
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Article i . — Le bénéfice de la première fraction de la prune 
communale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après dési
gnés, qui remplissent les conditions requises par la délibération d” 
Conseil Municipal susvisée : 
jypmes

Beuleux-Devlaminck, 12, rue des Girondins .. 
Curnelle-Mortier, 17, rue Bohin  
Deporrter-Coltequisse, 24, rue des Vieux-Murs 
Deschodt-Theeten, 42, rue Solférino  
Duchossois-Dupré, 38, rue Mazagran  
Graignon-Berthier, rue Mazagran, c. Somer- 

linck, 2 ,......
Helvig-Baron, 14, rue Balzac  
Lahaye-Wydau, rue Montaigne, c. Watteau, 1 
Lambert-Desmons, 20, avenue de la Roseraie 
Lechvin-Courmont, 45, rue de Turenne  
Loridant-Le Normand, 67, rue Princesse  
Masselot-Liévin, 138, rue Verhaeren Pon 7 .... 
Noël-Fournier, 13 rue de la Plaine  
Roussel-Deruytter, 16, rue St-Amé ..........

7-5-47 2' enf. 500
29-6-47 4* « 750
9-5-47 10e <( 750

6-7-47 « 500
21-7-47 6e « 7du

18-7-47 4* « 750

18-6-47 3e « /DU 
r'Af)

23-6-47 2e a Ovv

9-5-47 3e « 7i)D 
r-nfl

7-6-47 2e « rj tf)
13-7-47 3e « /DU

22-5-47 3e (< /DU

28-7-47 3e « /DU

28-6-47 3e « /DU

est accord®Article 2.— Le bénéfice de la seconde partie  
aux personnes dont les noms suivent qui remplissent les condill0iu 
exigées :
Leconte-Getraud, rue de l’Hôpital-St-Roch, 15 10-1-47 2” « 0

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M- O Jp
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Août iqâ?

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

  

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. 2me fracti°n'

Bénéficiaires 

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu les délibérations du Conseil municipal 

ipAa instituant une prime à la natalité appi 
M. le Préfet le i3 Février 19 
prouvée le 3o Mars 19/16 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai igAS ;

du 8 Décembre 
a ..^prouvées P
943, et du 25 Mars i^6
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Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de béné
ficier de la 2e fraction de la prime communale à la nata
lité ;
i° — certificat de vie de l’enfant ;
2° — état indiquant la composition de la famille ;
3° — certificat de résidence ;
4° — certificat de non-imposition à l’impôt général sur 

le revenu ;
5° — certificat de docteur attestant que la mère a subi 

les consultations prénatales ;

Arrêtons :

Article i. — Le bénéfice de la 2e fraction de la prime com- 
"'jnale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après désignés 
,U| remplissent les conditions requises par la délibération du Conseil 
niunicipai susvisée :

Mattéotti, imp. Mascart, 5

rue St-Omer  
R^^et-Lepot, 73, rue Henri-Kolb  
B^.aer* Julia, 5, rue du Mélantois  
Rro I^e°is-Godfrin,13, rue François-Millet .... 
R «uiez-Dorge, .1, rue du Nord ............. ...........
l’ail ?aert-Guilmet, 60, rue Arago  
Car i °Ut'Desmal•écaux, 11, rue D.-Bondues .. 
CÏ’ên, ’-WarteHe, 76, rue St-André  
De qf'l^ambach, 19, rue Bondues ........................
l)e 1 Uyne-Vanhecke, 3, rue Baspail  

 
r, yter Raymonde, rue Magenta, c. Vandern- 

be|a^he;’ 5 ................................ '................................
Ijelg ,.re-Kuhn, bout. 103, de la Moselle  
bej ^ue-Dacquin, 257, rue des Postes 
Deiv 'Pecqueux, rue Mattéotti, imp. Mascart, 5 
LeSi,a’,x'Van Huile, 5, rue Ed.-Vaillant .........
t>ierp?Sseaux-petit, 102, rue F.-Ferrer .........
botte r nÇk-Louchard, 9, rue des Œillets  
Lubo . ®rin, If rue de la Source .................
lluitio a|?e'®ranswyck, 80, rue de Madagascar 

n'Hujeux, 21 bis, rue Fontaine-del- 
Pévr? X’ c- Vitez ............... . .....................................
CheSner.'llesbottes, 12, rue Berthelot  
GoVflpU’ebs-Ceugniez, 3, rue Charles-Sanders . 
Grf||.'Helbot, 13, rue du Fg-des-Postes .... 
Teanin ()eloos> 201 rue des Meuniers  
Knecjla}fe Carton-Deleu, 26, rue Baudin .. 
Lac0]i 'Kestelyn, 1, rue du Pôle-Nord .............
ljauSp^'l'or’fmat, 60, rue Manuel  
l'ebor 'Ghelyn, r. du G.-de-Wet, c. Lebleu, H 
^efeb^’neH°seeuw, 107, quai de l’Ouest  
Mahieu^Ub0is’ 12> rue Rabelais ....................

u-Waxin, rue St-Quentin, ç. Bonnet, 3 ..

25-7-46 2e enf. 200
18-7-46 4' « 500
17-6-46 3” (( 400
20-6-46 2f « 200
17-6-46 2e « 200
27-6-46 3e (( 400
29-6-46 5e « 500
3-6-46 6e « 500

10-7-46 10e (( 500
18-6-46 5' « 500

8-6-46 2’ (( 200
25-7-46 4e (( 500
20-6-46 2e (( 200
9-6-46 2e « 200

10-7-46 7» « 500
27-6-46 4e « 500
10-6-46 2' « 200
16-5-46 6e « 500
22-7-46 4' « 500

28-5-46 6' « 500
30-6-46 3e « 400
21-6-46 3e « 400
27-7-46 2' « 200
24-6-46 2e (( 200
17-6-46 16e « 500
5-6-46 6e « 500

13-6-46 7e « 500
29-7-46 3' « 400
12-6-46 4' « 50C
13-6-46 2' « 200
31-7-46 3' « 400
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jyjmes

Maréeaux-Levas, 83, rue de Wazemmes  28-6-46 2e «
Martel-Théliez, 247, rue des Postes ........ 8-6-46 2e «
Miellot-Ducrocq, 43, rue Dupleix  21-5-46 2e »
Obert Marie, 7, rue de Longueil .......................... 23-7-46 3e «
Pannecocke-Lussiez, 1, parvis Pellevoisin .... 19-7-46 4e «
Parisis-De Bue, 19, rue du Gén.-de-Wet  27-6-46 2e «
Postic-Del Signove, 25, rue de l’Hôp.-St-Roch 12-6-46 3e »
Rosiers-De Keyster, 20, rue Abélard  22-6-46 10e «
Spillebout-Gadeyne, 7, rue des Glycines  18-7-46 4e «

d° d° 18-7-46 5’ «
Tréhoult-Steen, 40, rue Malakoff  30-6-46 2e «
Tuybens-West, 98, rue de Wazemmes  4-6-46 3e «
Va'nde Voorde-Velghe, 14, rue St-Omer  20-6-46
Vandewalle-Derbin, 4, rue Corneille  27-1-46 2’ “
Vanhulle-Gryffin, 19, rue Porret ......... 3-6-46 6e «
Vanlabèke-D’Hont, 84, rue des Bois-Blancs .. 29-7-46 2e «
Waeles-Vermersch, 52, rue Arago  10-7-46
Wourlod-Delelys, 66, boul. des Ecoles ..  14-6-46 3e “

200 
200
200 
400 
500 
200 
400 
500 
500 
500 
200 
400 
200 
900 
500 
200 
500 
400

Article a. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M* 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Août iflâ7

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

 

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de chauffeur-mécanicien'

Concours. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ; 

Vu le Statut du Personnel municipal ;

Arrêtons : 
et Article i. — Sont nommés, sous notre présidence 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint 
gué au Personnel, membres du jury chargé de juger les ep 
de l’examen professionnel qui aura lieu au garage munidP^G^ 
ao Août 19/17, pour l’emploi de chauffeur mécanicien au 
des Transports :

MM, Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Manie 
Courlhéoux, Ingénieur, chef des Services publie® 
Demenge, Chef de Bureau, Service des Batimed
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Van Noten, Chef d’équipe, et Edmond Dutordoir, méca
nicien, délégués de l’Organisation syndicale.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Août 19/17
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5"” Division. Traitement. 
Marcel Maurer

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188'1, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 2/1 ;
Vu notre arrêté en date du 14 Mai 19^7, accordant à M. Marcel 

Maurer, le bénéfice du demi-traitement pour congé de 
maladie ;

Considérant que M. Marcel Maurer a repris ses fonctions le 
2/1 Juillet 19/17 1

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Marcel Maurer, cabinier 

aWecté à l’établissement de bains de Moulins-Lille, est rétabli à 
,fJnipter 19/17.

। Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est;chargé 
e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Août 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5“ Division. Promotion. 

MUe Yvonne Férain

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
u la Ioi du 5 Avril 188/1, article 88 j

< Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article i. — Mlle Yvonne Férain, aide-médico-sociale aifeL 
tée an 3e Bureau de la 5e division, est promue à la 4' classe de s°^ 
emploi, au traitement annuel de 43.ooo frs, l’ancienneté dans 
classe étant fixée au Ier Janvier 19/17.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est cfiaroe 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Août 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Honorariat. Bomart Paul

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 19 Juin 19'17 par lequel M-. a 

Bomart, inspecteur des services, contrôleur financie > 
été admis à taire valoir ses droits à la retraite à conip 
du C Août 19/17 >

Vu les bons et loyaux services rendus par ce fonctionnaire P 
dant toute sa carrière administrative ;

Arrêtons : 

Article 
inspecteur des 

Article 
de l’exécution 
Août 19/17.

< ri»
1. — L’honorariat est conféré à M. Paul Boni 
services, contrôleur financier.
2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est c 1O J il J
du présent arrêté qui prend effet à compte1

Hôtel de Ville, le 20 Août 19^7 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Honorariat. Claie Auguste

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 19 Juin i947 par leque] M. )U5US'
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Claie, chef de la 5e division, a été admis à faire valoir ses 
droits à la retraite à compter du Ier Août 1947 ;

Vu les bons et loyaux services rendus par ce fonctionnaire 
pendant toute sa carrière administrative ;

Arrêtons :
Article i. — L’honorariat est conféré à M. Augustin Claie, 

ehef de la 5e division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i‘r 
Août i947.

Hôtel de Ville, le 25 Août 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

services MUNICIPAUX. — Services Techniques. Congé avec 

demi-solde. Simon Cruiois

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 0 Avril i884, article 88 ;
Vu Je Statut des Fonctionnaires municipaux, article 24 ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue durée 

à M . Simon Grulois, commis secrétaire principal affecté au 
service des Promenades et Jardins ;

Arrêtons :
Article 1. — Est renouvelé pour une durée de trois mois 

( fOrnpter du 17 Août 1947, le congé accordé à M. Simon Grulois, 
0|ûmis secrétaire principal affecté au service des Promenades et

•Mins. K H

demi
Article 2. 
traitement.

■— M. Simon Grulois continuera à bénéficier du

de p Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Août 19I7 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4™ Division. Congé avec solde. 
M“" Vanrenterghem Ceorgina

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue dure® 

à Mme Vanrenterghem Georgina, femme de service aflet 
tée à la 4e division, Conservatoire ;

Arrêtons :
Article i. — Est renouvelé pour une durée de trois 

le congé avec solde accordé à M'“e Vanrenterghem Georgina, fen1,Iie 
de service affectée à la 4e division, Conservatoire.

Article 2. — M. ]e Secrétaire général de la Mairie est charn 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter tin 
Août 1947.

Hôtel de Ville, le 2 5 Août ipâ7
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés

Municipaux. Modification. Article 102

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 9 4 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

. ap
Vu la délibération du Conseil municipal du 2 4 Mai 191/’ 

prouvée le i3 Août 1947, par M. le Préfet du Nord ,

Arrêtons :
Code deSArticle 1. — Les dispositions de l’article 102 du ,^j]g 

Arrêtés municipaux sont abrogées et remplacées par les dispu 
suivantes :

> ]a ViRe
Article 102. — Les droits de voirie ou redevances dus a js 

à l’occasion de la délivrance des permissions de voirie, des P [reg 
de stationnement ou de dépôts temporaires sur la voie et .pe 
lieux publics et des autorisations d’occupation temporaire du 0 
public communal, sont perçus suivant le tarif ci-après '■
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TARIF

Chapitre Premier

Stationnements et dépôts temporaires sur la Voie 
et autres lieux publics

<les । désignation 
M | «es ouvrages 

— et objets
Mode 

de taxation Hors 
zone

TAXES
lre | 2e 

zone | zone
3e 

zone
Observations

bu??reils distri- 
ce Urs d’essen- 
eha^pdpbiles sur 
ban?°ts station- 
Pend Sur les dé‘ lo ridances :

es routes na-
2» puâtes ;

chemins 
. Partemen-

et voies
3» «aines ;

e chemins vi- 
? n?aux ordi-

AnnaiI'es-
indica- 

autresa rues ou

3 darru,
tes rJ;’ Prescrire n„>Ur travaux 
tancp U d’impor- 
t-ùres ^Ux devan- 

4 toitureg^ades et
tes n^,res Prescri- 
deimJ11 travaux 
Pronr8?.611 état de 
Peinte ou de 
de nQIe>de faça- 
°U do6 .bâtiment

5 , ,e clôture

Cas1!8 de rues 
don on demoli- 
Jdelco de travaux 
terrunnClUes (in-

6 lOircyPtipn de la

tC.lôturad®s Pour 
m61'8 ou h.® edan- dles. d Pnmeu-

par unité 
et par an

d°

d°
au mètre 

carré 
et par an

par maison 
et par jour

au mètre 
linéaire et 
par étage (*)

par unité 
et par jour

au mètre 
linéaire et 
par jour (x)

1.520

1.140

760

342

s

1.50

71

1.50

1.520

1.140

760

247

8

1.50

71

1.50

1.520

1.140

760

190

8

1.50

71

1.50

1.520

1.140

760

142

8

1.50

71

1.50

Art. 1. — Note — 
Tarif fixé par cir
culaire ministé
rielle B du 28 No
vembre 1946. Les 
appareils à multi
ple débit seront 
soumis au tarif 
majoré de 50 %.

Art. 2. — Note — 
Mesures prises en 
élévation à partir 
du niveau du sol. 
Toute fraction de 
mètre carré est 
comptée pour un 
mètre carré.

Art. 4. — Note — 
Mode de tarifica
tion fixé par déli
bération du Con
seil Municipal en 
date du 8-6-1897.

Art. 6. — Note — 
Longueur déve
loppée y compris 
les retours. Toute 
traction de mètre 
compte pour un 
mètre.

5
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N° 
des 
art.

Désignation 
des ouvrages 

et objets
Mode 

de taxation Hors 
zone

TAXES pe | ge
zone | zone

3e 
zone’

O1X.

7

8

9

10

11

12

Palissades sus
ceptibles de rece
voir des affiches 
pour clôture de 
chantiers ou 
d’immeubles.

Occupation du sol 
clos et non clos 
du domaine pu
blic. '

Echafaudages.

Etais, contrefi- 
ches ou pieux ap
puyés sur la voie 
publique en de
hors du terrain 
clos par une bar
rière ou pour bar- 
nage de travaux 
sur le trottoir.

Grues, appareils 
Je levage placés 
ou développant en 
saillie sur la voie 
publique.

Bascules pèse- 
personnes.

au mètre 
carré 

de barrière 
et par jour

f1)

au mètre 
carré

et par jour

au mètre
■carré et 

par jour j1)

au mètre 
carré et 

par jour (x)

1

par unité 
et par an

1.50

1.50

1.50

4

1.50

1.140

1.50

1.50

1.50

4

1.50

1.000

1.50

1.50

1.50

4

1.50

855

1.50

1.50

1.50

4

1.50

710

ART- ie d$ «, 
Superflc cl1I)1p'de 
tours Lacti<) pi' Toute f Jpte ? 
mètre / .
un i»etr JJ,

ART-
— Note ‘.jjcjtsti. wjg“îi'ÿ 

inteid1, sol jo- 
riel11' dclosd' 
ou no» c u])lic jC- 
mai»6 A s»1

aPp^reétai%ù >' 
ge etle cas ytre 
Uallft P»sS 
serait P iti e’ t- 
à ce,g dr°JJld11 
tion io»dUriic cupat p>ft 
d01? / 
sera. » pi®>- partl dï r°cÿi: 
jour jU / 
ti0°du> î ,e; 
sa„ls toler>

•ÿl’

à a ne d> 
qulIs.asü’’n 
sentp8'3 
carre- /
ART- jÀfV 

Note c° lcu ee|i 
Droit 'ca rfi

90111 P

r esplacé8 A je

rielt PaS t $ 

les êljp 1\..dé',.
reilSpS é 1 ’’X 
placésd’<ire 
rieUI nroX^ 
rièr9/ŸeloPP 
ne R”



811

N»
<us 
M.

^ésignati0n
s ouvrages 

-----objets
Mode 

de taxation Hors | 
zone |

TAXES 
lre | 2e | 

zone | zone .
3e 

zone
Observations

13

U

15

16

17

«aux1Ues a jour-

a’ssin.f.es et, par 
^épôfg a,10n> tous 
Iiel et dv m,até- 
vers sujets di- 
Publin.,r les voies 
1res /es et au- 
^éspavV dési-Par le Maire
2Ccufeeinents 
pistes Par les 
aots . ambu-

SctUr4®, ®anu- «te.^es de PariSi 
6Ul's noZ1?onstra- (1 P stlcheurs. 
lettré j6t Ranspor- 
fI'aver^lslallés au 
toirs/s des trot-

la

1
1

par unité 
et par an

Etalages 
au mètre 

carré 
et par mois.

Dépôts 
au mètre 

carré 
et par jour

au mètre 
carré 

et par jour

au mètre 
linéraire 
et par 

trimestre

•

au mètre 
carré 

et par an

aux

90

3

11

570

1.140

emplacen
13.

90

3

10

513

S)00

!

lents dési 
MO

60

2

8

470

' 675

yiés

30

1

7

423

495

pas en saillie sur 
ladite barrière ne 
sont pas taxés. 
Toute fraction de 
mètre carré comp
te pour un mètre 
carré.

Abt. 13. — Note. 
— Permis octroyé 
à la Librairie Ha
chette, 79, Bd St- 
Germain, Paris-6e 
pour une durée de 
15 ans, à comp
ter du 1er Novem
bre 1937 jusqu’au 
31 Octobre 1952 et 
visant l’occupa
tion de 19 empla
cement désignés. 
La redevance est 
basée sur la si
tuation économi
que représentée 
par l’indice non 
pondéré des prix 
de gros (45 arti
cles) publié par le 
Bulletin de la Sta
tistique de la 
France et du Ser
vice de l’Observa- 
tion des prix. A 
l’expiration de 
chaque période de 
3 ans, ladite rede
vance variera soit 
en hausse soit en 
baisse, si à ce mo
ment l’indice ci- 
dessus désigné 
avait varié d’au 
moins 15 %. En 
pareil cas, la re
devance fixée va
rierait dans la 
même proportion 
que l’indice 
moyen du mois 
d’Octobre de l’an
née considérée.

Art. 17. — Note — 
Surface de l’em
prise faite sur le 
sol de la Voie Pu
blique. Toute frac
tion de mètre car
ré compte poùr un 

(mètre carré.

ssin.f.es
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N" 
des 
art.

| Désignation
| des ouvrages 

et objets

! Mode
| de taxation Hors 

| zone

TAXES
1 ÿ
| zone

| lre
zone

| 2»
zone

18 a) Terrasses de 
cafés ordinai
res.

Tables d’un dia 
mètre maximum 
de 0,70 avec qua 
tre chaises an 
plus.

| par table 
et par mois

| 214 
1

172 128 85

b) Grilles
et écrans.

le mètre 
linéaire 

et par mois

19 16 12 9

c) Terrasses fer
mées.

au mètre 
carré et par 

trimestre

570 450 339 246

19 Supports à bicy
clettes.

par 
logement 

de bicyclette 
et par mois

28 23 19 14

20 Tentes-abris 
(pour cérémonies.

par unité 
et par joui

570 570 500 427

21 Autobus. par véhicule 
et par 

trimestre

aux emplacen 
1.2

lents désii 
81

jnés

22 Véhicules station
nant sur la voie 
publique, sur les 
quais et aux 
abords des mar
chés et foires, aux 
endroits désignés] 
oar le Maire. . |

1

1
1

aux

1

rmplacem 
2

•

ents désignés

Observa^^, 

---------Art. 18:q nies3 t9.
C) LZ 
paras°lf db 
xées, „ts 
double- nejj^.. 
Les P°urln !w< 
Juelco»^? 

de01dé>> 

de chaque 
b) Gri%r^;

N°te 
lion de ur 
compte j^ur 1 f 
mèti-e- Fdu 
Plicaerra^;,r- 
des tm 
i-appo ®, à 
ticies 103 V«‘C 
Code des 
niunicip 
c) Terra^e^e 

(Toute trae,1 
mètre Ça^ 
te P°u tri- 
îaeSrepériodeparli' 
m»4l'0î 
ront dldu 1er J 
bre et 
vier.

91ABT;le est pjir 
bled.ftï^ 

et due e go’1 ,t 
fIufelde(1iaII’S|J 
dated J 
serrée de 1 
cessât^ 3%eJ- 
ploitatÿ t0>»
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^0 
<lea 
art.

23

Désignation I 
ues ouvrages | 

------et objets 

'^Placements fi-l 
les Occupés pari 
des marchands 
sons.quatre sai'l 

autnUles de place 
lÜDn nobiles et lPPomobiles.

Mode 
de taxation

TAXES
Hors I lre I 2» I 3e
zone I zone | zone | zone

Observations

au mètre 
carré 

et par jour

par véhicule 
et par mois

lre zone 2e zone
6 3

Art. 23. —Note — 
Zones définies et 
délimitées à l’art. 
206 § a.

aux emplacements désignés 
285

I I I

Chapitre Deuxième

'°its applicables aux constructions en bordure de la voie publique 
_____ ________________

M

25

de^^nation 
ouvrages 

"—XL^Jets
Mode 

de taxation Hors 
| zone

ta: 
ir°

zone

ŒS
2e 

zone
3» 

zone
Observations

'^ligTio,,,
Clôturp lent pour au mètre 19 17 13 9 Art. 25 à 35. —
hiept e ou Pâti- linéaire Note commune — 

Toute fraction de 
mètre compte pr

26 un mètre.
°U ? dt6 ?e clôture au mètre 19 17 13 9 Art. 26. —Note —

bâtiment.

. 1

carré Droit applicable 
au produit de la 
longueur totale de 
la façade par la 
hauteur totale du
bâtiment du ni
veau du trottoir 
au niveau du fai- 
tage, y compris
étages en retrait 
et combles. Pour

27

les clôtures, les 
parties à claire- 
voies : grilles, 
treillages, sont 
comprises dans le
mesurage.

^fetion de 
liihen® u de bâ- au mètre 19 17 13 9 Art. 27. — Note —

carré Droit applicable
& à la partie sur-

élevée.
hPagasinb°nUtique’ 

®r, port ou ate- ^ent J.e en bâ- 
liire «u en C]ô-

par unité 38 34 30 26 Art. 28, 29, 30, 31.
— Note commu
ne — Droit appli
cable à toute baie 
ouverte au mo
ment de la cons-

ghâUss'g rez-de- 
insqu’à

^eUr_ 8 de iar- truction ou après 
coup dans un bâ-
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N° 
des 
art.

Désignation 
des ouvrages 

et objets
Mode 

de taxation Hors 
zone

TAXES 
lre | 2e 

zone | zone
3e

' zone

ObsefV^x

29

30

31

32

33

34

Au-dessus de 2 m. 
de largeur.

Au-dessus de 4 m. 
de largeur.

Baie de fenêtre 
jusqu’à 2 mètres 
de largeur.

Au-dessus de 2 m. 
de largeur.

Au-dessus de4m.| 
de largeur.

Baie de soupirail 
ou porte de cave] 
n’excédant pas [ 
l’alignement.

Baie de soupirail 
ou porte de cave 
en saillie sur l’a
lignement.

Reprise en ma
çonnerie d’un 
mur de face de 
bâtiment au rez- 
de-chaussée et 
aux étages et d’un 
mur de clôture, 
bouchement de 
baie, etc...

Ravalement d’en
duits revêtements 
quelconques de 
façade, rejoin- 
toiements de pier
res ou de briques.

Nettoyage à 
l’eau, à la brosse 
ou peinture de fa
çade de bâtiment 
ou de clôture.

par unité

d°

d°

d<>

d°

d”

d°

au mètre 
carré

d°

d°

76

150

28

57

115

19

47

19

2

1

68

140

25

50

100

17

42

17

2

1
■

61

120

21

42

85

15

38

13

1

1

53

105

17

34

65

13

34

9

1

1

«staP* a-

ti0-n n est

y ’V 
entre eS 
d’apKs 
Les bai n 
XStee%ueIfA 
?° de la V 
tie , atiine”! al>- 
S

ARTi?e p’eSve(' 
suSctl?X 
en 11JaveC *s. 
licale fs
niuffl de

Airr. Jj 
Avec i»1 
25 fi’3'

ART-.Aal^l/5 
Dr01t • 1” „ X 
rais°Bùfac, f11' 

le des de Lu* 
trava^tér^^

tr Ooires la s 
cess01; 2°i«<>e 
2» De® V 
surfis

des



— 815 —
'—-------------- ---------------------------------------------- . .

Jles .désignation 
es ouvrages 

objets
Morte 

de taxation Hors 
zone

TAXES pe | 20
zone | zone

3» 
zone

Observations

cemen?1 jenupla- 
teau 1 de lin-

au mètre 
linéaire

28 25 21 17

précitées, les par
ties en saillie tel
les que chéneaux 
de descente des 
eaux, balcons, cor
dons, moulures, 
soubassements, 
etc...
3° De la surface 
totale des faça
des, aux travaux 
excédant les limi
tes ci-dessus dé
terminées. Dans 
tous les cas le mi
nimum est fixée 
à 20 Frs.

Art. 35. —Note — 
Droit non appli
cable aux cons
tructions neuves.

Chapitre Troisième

Ouvrages en saillie

Droit de Ier établissement (i) (3) et taxes annuelles (2) (3) 
Le droit de premier établissement est également exigible pour 
chaque remplacement ou changement d’emplacement d’un objet 
La taxe annuelle est due par les intéressés à raison des ouvrages 
et objets existant au Ier Janvier de chaque année ou installés 
Postérieurement à cette date.

) Les droits de premier établissement et les taxes annuelles sont 
recouvrables sur le bénéficiaire des objets taxés ou à défaut sur 
le propriétaire ou usufruitier de l’immeuble, sauf en ce qui con
cerne les balcons et autres constructions fermées ou encorbelle
ments visés par le décret portant règlement d’administration 
Publique en date du 11 Décembre 1926, pour lesquels la taxe
est due par les propriétaires et usufruitiers des immeubles.

deoSigna-tion 
et^ges Mode 

de taxation Hors 
zone

TAXES 
pe 1 2e 

zone 1 zone
3e 

zone
Observations

hmeu1XUl distri- 
ehcaSf.?,d essence >rNu dans le 
l' es if,/ '’ façade 
blés ubles si-

bordure :

1 Art. 36. —Note — 
Taxe annuelle. - 
Tarif fixé par cir
culaire B n° 237 
du 28 Novembre 
1946 (ministériel-
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N» 
des 
art.

Désignation 
des ouvrages 

et objets
Mode 

de taxation Hors 
zone

TAXES
3e 

zone j
Jre 

zone
2' 

zone |

le) Les a.P^ déf'*

-S”‘

50 %•
1° des routes na- par unité 1.520 1.520 1.520 1.520

tionales ;

2° des-chemins d" 1.140 1.140 1.140 1.140
départemen
taux et des 
voies urbai
nes ;

3° des chemins d° 760 760 760 760
vicinaux ordi
naires.

37 Appareils d’éclai
rage et globes lu
mineux (droit de 
1er établ.).

d° 28 28 28 28
s 
ss^ 

Sn®s iuiiiine ' buts lu 

ABT?oii fraction pOur 
comPte

38 Appuis de croisée 
Cordons et mou
lures (droit de Tr

au mètre 
linéaire

9 8 7 6

étab.). mètre-

39 Auvents, marqui
ses, corniches de 
vitrine de plus de

mètre carré | 96 96 76 56 Art., 
fra(itlcoi»Pt^el|eS

0,36 de saillie 
(droit de ller éta
blissement).
(taxe annuelle). 38 38 28 18

u“ nâe i>“5 p»11 
sont « et W
S" 1 ‘
înoind^

ABTkjoté40 Balcons (droit 
de 1er établ.).

d° 320 320 240 160
ne ,ips pr a e* 
annuert 
aux a' 'soid ,5

(taxe annuelle). 20 20 14 10

43, ,npb-hies 
aPP11CnS W

teinentë,ét9p!i 
nents Pül,1S9 
”»«>%*

£Sriî,“X 
inscnts
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Désignation 
aes ouvrages 

------objets
Mode 

de taxation Hors 
zone

ta: 
lre 

zone

KES
| 2»

zone
3e 

zone
Observations 1

taire prévu par la 1
loi du 31-12-13, la
surface taxable 1
sera le produit de |
la plus grande 1
saillie sur l’aligne- 1
ment sur la plus I
grande longueur 1
parallèle au mur 1
de face. Les frac- 1
tions de m. sont 1
comptées pour 1 I
mètre si elles sont 1
de 0m50 et au- 1
dessus et pour 1
0m50 si elles sont 1
moindres. 1

41

42

43

44

feoTeît ou

de 1CT é‘a- 
(ta|eei?ent)-

e annuelle).

.^alcons 
verts i c°u- 
^ra^^&gias, 
[<lron^s 
bîiaJ1 de 1er éta«S^nt).

annuelle). 
Dow 
touroi?Vlndows, tresrelI<* et a’u. 
tions S'°nstruc- 
e?c°rbe<Bniées en 
chaque 16etment Pr 
^Pstr® ® age de 
(droit,Chnr'

éta-
annuelle). 

t?SesSadi?"s aé- 
Mces distribu- 
kartant a?Sence borne 1 dune 
î’intér; P acée à 
lldth&r des 
? b»“!ïe“'Ufe

au mètre 
carré

d°

d=

d°
•

d»

d°

28

9

400

24

480

30

19

7

400

24

480

30

13

5

320

20

400

24

9

4

240

14

320

20

■

Art. 41. —Note— 1
Sans publicité les 1
installations pu- 1
blicitaires suppôt- 1
teront le tarif ap- 1
plicable aux en- 1
seignes. Mesures |
prises en projec- 1
lion horizontale. 1
Toute fraction de 1
mètre carré comp- 1
te pour 1 mètre 1
carré. 1
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N° 
des 
art.

I- Désignation 
des ouvrages 

| et objets
Mode 

de taxation) Hors 
zone

TAXES 
lre | 2e 

zone | zone
3e 

zone

Obseï^^

1° des routes na
tionales ;

2" des chemins 
départemen
taux et des 
voies urbaines

par unité

par unité

.1520

1.120

1.520

1.120

1.520

1.120

1.520

1.120

Art. 44- nnu^jf.
■■■«■“ «rS 
culaire 19*
du 28

3° des chemins 
vicinaux ordi
naires.

par unité 760 760 .760 760

45 Charbons, herses 
et autres appa
reils de défense 
(droit de lerétab.)

par unité 47 43 38 33

46 Chasse-roues, 
bornes (droit de 
1er établissement)

d° 57 50 43 38

47

48

49

50

Câbles aériens 
privés, téléphoni
ques ou autres 
(taxe annuelle)

Chêneaux et 
gouttières 

(droit de lerétab.)

Campanilles, 
frontons, motifs 
de sculpture 
(droit de l"rétab.)

Chimères (droit 
de lor établ.)

au mètre 
linéaire

d°

au mètre 
carré

par unité

■ 9

8

57

19

9

7

47

17

9

6

38

13

9

5

28

9

48 ART- neiif
Traréaparat5d8 

avec re<r.
25 fr'j de

tie ri'estP^tiû” 

de 
pour 
ART. 49;racti°.V 

metie i n .cs
te P?UI Nft&r 
car.*; gJJ 
prise8 
tion.

51

52

Colonnes, pilas
tres, chapiteaux, 
(cariatides, sta- 
tues (droit de Ie1' 

1 établissement)

Conduites ou 
tuyaux de des
cente d’eaux plu
viales (droit de 
1er établissement)

par unité 
et par étage

au mètre 
linéaire

57

11

1

47

9

38

7

28

6

■z.'a'*
\ œ e. 

«
' « o H eu-H

 H 
et 

<u
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No' 
des 
M.

! Résignation
1 Ues ouvrages 
---- et objets

Mode 
! de taxation 1

TAXES
ObservationsHors 

zone
Ire 

zone
1 2e

1 zone 3e zone

d’un tuyau de 
moins de 3 mètres

53

n'est pas taxé.
Toute fraction de 
mètre compte pr 
1 mètre.

rôn^iclles de cou’ 
Cariae,ment de la- étadhi^droit de ler 
tabhssement).

bout^tures de 
de?tlques : faça- 
rénnneuves °u en Æ;atia°n’ Pare- 
Hanv de rïiaté-

au mètre 19 17 15 13 Art. 53. —Note —
linéaire Toute fraction de 

mètre compte pr
54

au mètre 34 24 17 11

1 mètre.

Art, 54. —Note —
carré Mesures prises en 

élévation compris 
seuil socle et cor-
niche d’une sail
lie maximum de 
0m36 avec ensei-

on* a* ,ordinaires 
Cfï^’ revê- 
re dpts en Pier- gne peinte, à la 

condition que la
dite enseigne ne 
comporte aucune 
réclame relative à 
la fabrication ou

i,,ntafiî?ai'bre ou dp grilles
8rdlebs°dtiqUe®’ - 
droit croisée01t deiorétab.)

•
origine d'un pro
duit quelconque. 
Toute fraction de
mètre carré comp
te pour 1 mètre

55
cheVeb,Soir à drè- 
de RsÆu’à 2 ui. 
de ilai! lev (droit 
(taxP Qétab1-)

par unité 570 570 570 570

carré.

5e e annuelle) 380 380 380 380
?hPVear®°lr à drè‘ 
2 m^'dessus de 
(droit a saillie (taxètdelwétab.)

par unité 1.140 1.140 1.140 1:140

.57 e annuelle) 760 760 760 760
bubR^pes, attri- 
îets J* f°us ob- 
"dhlg^Rt à la

de n, ■
de de 0-50
de snwle et lm20 de jd face (droit

au mètre 76 66 57 47 Art. 57, 58, 59. —
carré Note commune — 

Les enseignes, 
panneaux, attri
buts et. tous objetsetabl.)

Rïe6 (d"50 de 
?" étabi(-droit de 
(taxe ’dlssement)

servant à la pu-
d° 85 76 57 38 blicité seront sou

mis à un droit 
double lorsqu’ils

6 annuelle) d° 28 24 17 11 auront le caractè
re d’affiche, c’est-

♦ à-dire lorsque le
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N° 
des 
art.

Désignation 
des ouvrages 

et objets
Mode ' 

de taxation
TAXES Observa110”8 -Hors 

zone
lre 

zone
| 2e 

zone
3e 

zone

de 0m51 à 1 mètre au mètre 150 135 105 75
• ire de18 

bénéficia»® erce 
réclame 
ra PaSJ son .'1’;

de saillie (droit 
de remplacem1).

carré

(taxe annuelle) d° 60 55 42 32 merce o» g fiH’ 
dustrie dan paf-

de lm01 à lm75 de d° 230 190 150 115 meuble o 1 blesi
saillie (droit de tied’iminel,ot)jets
11er établissement) 
(taxe annuelle) d° 115 100 75 57

lec!ueL être apP doivent eu
ses.

Installations 
d’une hauteur et 
d’une saillie su-

t ta^n 
Droits près,ft
calc,,lesdu^ect5

périeure aux li- surfaCrconscrlt
mites prescrites gle ClieO

(autorisations l’objet. ie
spéciales) Toute fnrr^ourPe 

mètre ca nleH(droit delerétab.) d8 .340 285 230 170
te pour un 
carré- . jol»> 
parneux n । oW. 
tendre <r>u 
lunline nu Pécl8itif 
mênl° disP°S’ 
par un
sp ,.x

des arrête®

f

(taxe annuelle) d° 230 200 150 115

cipaux.

58 Mêmes objets lu- au mètre 170 142 85 57
mineux : carré
jusque 0m50 de 
saillie (droit de
1er établissement) 
(taxe annuelle) d° 57 47 34 23
de 0m51 à 1 mètre
de saillie (droit 
de 1er établ.) d° 265 230 170 123
(taxe annuelle) 
de l”01 à lm75 de 
saillie (droit de

d° 105 90 66 47

1er établissement) d° 380 323 228 152
(taxe annuelle) 
Installations

d<> 190 160 115 76

d’une hauteur ou 
d’une saillie su
périeure à la li-
mite prescrite 
(autorisations

spéciales)
(droit del8rétab.) d° 570 485 340 230
(taxe annuelle) d° 380 323 230 150
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des désignation 
art, des ouvrages 

objets
Mode 

de taxation Hors 
zone

TAXES 
lre I 2e 

zone 1 zone
3e 

zone
Observations

59 VT
^êmes objets lu- 
uneux, écrans,

?PPareils de pro- 
jection, de récla
me ou de ciné- 
ias, enseigne et

^ttributs avec 
«ni îraSe mobile 
/Ptillant, mou- 
ant ou à éclip-

jusque 0m50 de 
uT.he (droit de 
c*,„ établissement) (taxe annuelle)

de 0®5j 4 1 mètre 
da 1saillie (droit 
(tea 1<,P établ.) 
kaxe annuelle) 
sain 01 a lm75 de 
Prülie (droit de 

établissement)
1 annuelle)

d’nlallationS 
d’i>2e hauteur ou 
Péri16 saillie su- 
mnieure aux li- 
(ant prescrites autorisations 
(droit spéciales) (tav1^ bel»rétab.) 

% k axe annuelle)

(droit de 
lablissement)

61 L
baîuLlequins de 

<juisesS.etdemar- 
hauqte’à *>30 de 
1er étakv (droit de 

labhssement)

de ha®s,Us de 0^30 
de ispUteur (droit 

établ.)

au mètre 
carré 

d°

d° 
d°

d° 
d°

d° 
d°

au mètre 
linéaire

au mètre 
carré

d°

190
76

295
125

420
218

620
418

28

47

76

160
66

256
115

360
190

532
360

23

38

66

105
53

200
85

265
152

390
285

17

28

57

76
42

142
65

190
114

275
210

11

19

38

Art. 60. —Note — 
La validité des 
autorisations affé
rentes aux cali
cots est fixée à 
deux mois. Toute 
fraction de mètre 
est comptée pour 
un mètre.

Art. 61. —Note — 
Droit applicable 
aux installations 
ne comportant au
cune réclame re
lative à la fabri
cation ou origine 
d’un produit quel
conque.
Toute fraction de 
mètre est comptée 
pour 1 mètre car
ré.
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N» 
des 
art.

1 Désignation
| dès ouvrages
| et objets

! Mode 
de taxation

j Hors 
[ zone

TAXES Observat’°^,1 Jre
zone

| 26
zone

| 3»
zone

62 [Mêmes objets au mètre 57 47 38 19
N'0t^ 

Art. 62. '71jcab|(' s 
Droit aPP laii"1’; 
aux infit ? 
ne 
dans la æ» 
61. Tou 
de me|r® tlr

ayant un carac
tère d’affiche 
(taxe annuelle)

carré

compt%rré- 
mètre c»’.

63 Etalages suspen- au mètre
cl -N°iDle Art- «npl^ afs- 

aux étala» deS , 
titueJpsaPPp

dus à la devantu
re ou au mur de 
face (droit de iIOT

carré

établissement) d° 190 170 152 133 t^ conl'lsu-
(taxe annuelle) d° 152 133 115 95 quees 

devanaesei’ér8o
resPrOe
tion'de>ÿ' 
lion de tepo«' 
ré c01D?arré- 
mètre c»1 x

64 Frises simples 
(droit de 1er étab.)

au métré 
linéaire

28 24 21 17
„♦

ART-
Note fiacti011 Pr
Toute ffjpte ।

65 Frises ornées d° 57 50 45 35

mètre, 
un métra-

ce, ip-ART- 66' je \e 
Surfaite ?Upi>- 
Pf le la 
s°l . Ce .ne»'66

(droit de l<ir étab.) 

Grilles et disposi- au mètre
tifs de clôture 
(droit de 1er étab.) 
(taxe annuelle)

carré 
d" 
d°

95
62

85
57

76
52

66
47

l’Uque- api” de 
n’est pa^-jlle® 
ble aux r op 
bout’fg T<”$re 
fS^^V
carré coec»r^ 
un mètr®

67 Monte-charges, par unité
appareils de le
vage (droit de 1er 
établissement) d° 1.900 1.800 1.710 1.615

. (taxe annuelle) d» 950 900 855 807

68 Monorails jus
qu’à 2 mètres de

par unité

saillie (droit de 
1er établissement) d° 475 427 380 332
(taxe annuelle) d° 237 213 190 166

69 Monorails de plus 
de 2 mètres (droit 
de 1er établ.)

par unité

665 617 570 522
(taxe annuelle) dû 332 310 285 260
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'*•11. .désignation 
éeg aes ouvrages 

-------- objets
Mode 

de taxation Hors 
zone

TAXES 
lre | 2e 

zone | zone
3» 

zone
Observations

70 p
Passerelle aérien- 
u ’ P°rtiques de 

ou autres 
^roit del-étab.) 
axe annuelle)

* JaQUe sur mur 
saiirUr P°rte en tpU1ie indiquant 
la commerce ou 
fçipP.rofession7â Wroitdelerétab.) 

rendes à glissiè- 
Vra’mp°rtes s’ou" 
mem &xtérieure- 
mï„ ’ rideaux 
l’on ianiques s’en- P^ant extérieu- 
epient
r °it de l’-étab.)

73 Pot
(drte-nCes
taxe1 de 1M étab->

? 4 uxe annuelle)

Potion68 d’illurni’

de l^étab.)

75 S
soc1^ 

(droit ,assements 
°it del-étab.)

76 St

'taxe annuelle)

par unité

d°

' jusqu’à
5 dm’

au-dessus 
par fraction 
de 0 m2 50

au mètre 
carré

par unité 
d°

au mètre 
linéaire

au mètre 
carré

au mètre 
linéaire 

d°

3.800

1.900

19

38

47

190
95

14

76

28
9

2.850

1.660

17

34

43

152
76

9

66

19
7

2.375

1.425

15

30

38

114
57

6

57

13
5

1.900

1.425

13

26

33

76
38

5

47

9
4

Art. 72. —Note — 
Droit applicable 
notamment aux 
portes des stations 
transformatrices 
de courant électri
que.
Toute fraction de 
mètre carré comp
te pour un mètre 
carré.
Surface mesurée 
en projection ver
ticale.

Art. 74. —Note — 
Droit non appli
cable aux instal
lations servant 
d’enseignes ou 
d’attiibuts lumi
neux.
Toute fraction de 
mètre compte pr 
un mètre.

Art. 75. —Note — 
Ce droit n’est pas 
applicable aux 
seuils, socles et 
accessoires de de
vanture de bouti
que. Toute frac
tion de mètre 
compte pour un 
mètre.

Art. 76. —Note — 
Sans publicité y 
compris les re
tours, les installa
tions publicitaires 
supporteront le ta-
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N° •' Désignation 
des 1 des ouvrages 
art. | et objets

Mode 
de taxation Hors 

zone

TAXES 
| lre 1 2e 
| zone | zone

1 3e
| zone

| Observa110”5 

1

77

78

79

Tuyaux de venti
lation ou autres 
(droit de 1er étab.)

(taxe annuelle)

Vitrines
(droit de 1er étab.) 
(taxe annuelle)

Volets, persien- 
n^s ou jalousies 
dont le dispositif 
d’installation est 
en saillie 
(droit de 1er étab.)

au mètre 
linéaire 

d°

au mètre 
carré 

d°

par unité

76
30

190
75

47

66
26

171
70

43

57
23

152
60

38

47
19

<

133
55

1

33

bip a11* 
rif appli°ab 
enseigne3; jjiètr® 
fraction U»
compte F 
mètre.

Art 7<- 0 *.tTuyaux d 
de diai»®11 ,alig- 
orogress11 
mentant 
tion dp o^() ,e 
jusqu a par 
niultip110” g ; .1. 
coefficient le coe' 
0“3° P o1; aSlls 
ficient / ’ædesf t 
OMO et
Par 16 ,
4. .. n’eSl 1Ce droit ” ftl)> 

me tre 
un met1

Chapitre Quatrième

Occupations temporaires du domaine public communal 
Droits de premier établissement (i) (3) et taxes annuelles (2)

(1) Le droit de premier établissement est également exigible p°l11 
chaque remplacement ou changement d’emplacement d’un objet-

(2) La taxe annuelle est due par les intéressés à raison des ouvrageS 
et objets existant au Ier Janvier de chaque année ou établis p°s 
térieurement à cette date.

(3) Les droits de premier établissement et les taxes annuelles s 
recouvrables sur le bénéficiaire des objets taxes ou, à défaut, 
le propriétaire ou usufruitier de l’immeuble.
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des Pesignation
M , des ouvrages 

objets
Mode 

de taxation Hors 
zone

TAXES lre 1 9e
zone | zone

3e 
zone

Observations

AlJPareiis distri- 
fiY„eurs d’essence 
pAes alimentés 
tinv Une canalisa- 
]«. SOuterraine : 

des voies ur
baines ;
d) appareils à 
s»»ple débit ;

I appareils à 
2» multiple débit;

des chemins 
ycinaux ordi
naires :
A ) appareils à 
«impie débit ;

i appareils à
8 multiple débit.

^ÏsepWO^terx -
PhonV VeS’ té,é- 
tres ’hues ou au-

.82. ^Xe minuelie) 

diuilisaliops
iudu«PVtei'raines 
mivXn^eS ou 
tl'Oii dec 1 eXCeP' 
«uns m canalisa- gaz J eau et de 
mgeS1rametre ou 

(taxlU’à 200 m/m 
de 'onf-mmelie) 
(taxe 1 d 500 “/m

(tax„ 500 m/
83 annuelle)

Canalisations 
d’eailSodterraines 
(taxe a0? gaz 
Ùops dunuelle)

UonPtession
84 'Comprimé

caves e • 
résous la

(taxeOm Publique 
e annuelle)

par unité 

d°

par unité 

d°

au mètre 
linéaire

au mètre 
linéaire

d°

d°

d»

d» f1)

au mètre 
carré

1.140

1.710

760

1.140

14

9

10

11

1.50

19

1.140

1.710

760

1.140

14

9

10

11

2

1.50

17

1.140

1.710

760

1.140

14

9

10

11

2

1.50

15

1.140

1.710

760

1.140

14

9

10

11

2

1.50

13

Art. 80. —Note — 
Taxe annuelle

Tarif fixé par cir
culaire n° 237 du 
28 Novembre 1946.

Art. 81. ■—Note — 
Toute fraction de 
mètre compte pr 
un mètre.

Art. 82. —Note — 
Pour les canalisa
tions rectangulai
res, la taxation 
sera faite suivant 
la plus grande 
largeur.
Toute fraction de 
mètre compte pr 
un mètre.

Art. 83. —Note — 
Toute fraction de 
mètre compte pr 
un mètre.

Art. 84. —Note — 
Droit applicable 
aux emprises exis
tantes dont la 
suppression devra 
être réalisée lors
que les transfor
mations seront ef
fectuées dans

l’aménagement, 
intérieur du rez- 
de-chaussée ou du
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N° 
des 
art.

1 Désignation
| des ouvrages
| et objets

! Mode
de taxation

TAXES Observa^^Hors 
zone

ire 
zone

1 2®
zone

3e 
zone

85 Conduites
d’évacuation 

aux égoûts des 
eaux pluviales et 
ménagères
(droit de 1er étab.)

par unité 94 94 94 94

carrextrecafre- un métré »
Notë'' 

Art. 85<réPalX 
En cas <*e rCifl
lion ou • ce
placement ppJi 
droit sera d* 
cable à i** 
-,n °4

86

87

■

88

Conduites 
d’évacuation 

aux égoûts des 
eaux industrielles

Embranchements 
et voies ferrées 

industrielles : 
1° Voies Decau- 
ville jusqu’à 0m60 
de largeur 
(taxe annuelle) 
2° Voies de 1 m. 
et voies normales 
(taxe annuelle)

Emprises sur 
trottoirs : 

dalles en verre, 
descentes de ca
ves, grilles jets 
de charbon, re
gards, trappes, 
seuils, etc...
(taxe annuelle)

au mètre 
linéaire

au mètre 
linéaire

au 1/4 de 
mètre carré

9

142

62

9

115

57

9

70

52

9

43

57

47

4S « « 2? g 

dt
francs.

ART-«8le cas æü 
Dans le 
lisati'0”, micK,. même b pld 
ment . P^str^

S&Ç i'”' 
prorata 
nombre. tjon 
To.V ® comPte P

ART. 88’JS 

Droit aux eml^t m s«f 
tantes do’ jevf». 
PreSS1’2àlisée pr
être re< franslef- 
'P'rnns sei’0'1 fi>- 
matip11® jansJté- 
fectue®enie,lt \-ie' ménagea 
rieur « ou 
chausse6 
sous-^ctiob pr 
Tou,f.tfconiPtecÀ- 
0m-£ >re> 
U* Tes 
re- L îurfafW 
d’u»e J à K 
férieure rrés 5. 
mètre3 s 
seront p
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des 
art

Désignation 
des ouvrages 

et objets
Mode 

de taxation Hors 
zone

TAXES
3e 

zone
Observations|re 

zone
1 2e 

zone
89 1 Gargouilles au mètre

, installées
uans le corps de 
rottoirs

(droit de 1er étab.)

linéaire 9 9 9 9

90 passages souter
rains 
(taxe annuelle) par unité 3.800 3.325 2.850 2.850

91 flaquestournan- 
,,.®. (v°ies Decau- vflle)
^axe annuelle) d° 380 304 190 114iaqUestournan
ts (vo*es norma- 
(Taxe annuelle) par unité । — — — 380

1

Chapitre Cinquième

Stationnement 
--------------------------------
sur le domaine public fluvial

des désignation
M. des

flottants
Mode 

de taxation | Taxe Zones de stationnement

Gâteaux, bâti- 
pi . ments d’eau 
inr>2^stallations 
namlles station- 

sur les ca-

au mètre 
carré et 

par jour (')

0.50 Quai de VOuest 
(rive droite)

a) du P. K. 43.340 au
P. K. 43.640 ;

b) du P. K. 43.840 au
P. K. 44.000.

Quai Haute-Deùle 
(rive droite)

du P. K. 45.380 au 
P. K. 45.750.

Port Vaulian :
a) tout le quai adjacent à 

la rue de la Digue ;
b) zone de 100 m. à partir 

de la rue Colbert.

Port du Wault :
tous les quais à l’excep
tion de deux zones de part 
et d’autre de l’entrée du 
pont fixe du Goulet Saint- 
Martin.

| Observations

311 nombre supérieur.

(Art. 23. —Note — 
| Droit applicable 
aux . magasins

'flottants, bâteaux- 
bavoirs, bâteaux 
jde bains, écoles 
de natation, bate- 
lets particuliers, 
nacelles et canots 
de plaisance et 
toute installations 
mobiles analogues 
étrangères au ser
vice de la naviga
tion commerciale. 
ILa superficie im
posable est calcu- 
lleé sur la lon
gueur totale du 
bâteaux ou de 
l’installation, y 
compris le gou
vernail et les par
ties quelconques 
dépassant le corps 
de l’objet flottant 
et sur la plus 
grande largeur 
prise à l’endroit 
où les saillies sont 
les plus fortes.

7
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Article 2 . — Les dispositions de l’art. i3i, par. 2,duCode 
des Arrêtés municipaux sont abrogées et remplacées par les disp0 
sitions suivantes :

Article i3i , par. 2, Terrasses exceptionnelles.
A l’occasion des grandes fêtes populaires et de quartier, 

occupations exceptionnelles, exonérées de toute redevance, pourro 
être tolérées, pour une durée maximum de trois jours, tant dans 1®S 
limites de la zone concédable qu’en dehors de cette zone, et s°115 
réserve des nécessités de la circulation.

Article 3. — Les dispositions de l’article i3a sont abrogé8 
et remplacées par les dispositions suivantes :

Article i32 . — Les concessions de terrasses pourront eomp’e 1 iPl'
un nombre quelconque de mois, sous réserve de débuter le pre. 
de chaque mois. Toutefois, les redevances afférentes aux concessi011 
de terrasses situées aux abords du champ de foire et accordées p° 
la durée de la foire, seront calculées sur la base d’un mois.

Article 4- — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha'o 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 1 
vier 1947 pour les redevances annuelles et à partir du Ier Avril i9 
pour les redevances non annuelles.

Hôtel de Ville, le 25 Août 19^7

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de chauffeur-mécan^11 

Concours. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons : ■ e-
Article i. — Un examen professionnel aura lieu pl0< jj, 

ment pour l’emploi de chauffeur mécanicien à l’Usine d E,nI1

Ce poste est réservé aux agents titulaires et auxiliaires ojRS 
tions, ces derniers devant toutefois être âgés de 21 ans au 
et être entrés dans les Services municipaux avant l’âge de J ■ 
En cas d’égalité de points, la priorité sera accordée au font 1 
titulaire.

air®
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Article 2 . — Les épreuves de cet examen comprendront :
i ° Conduite d’un générateur (durée 3 heures) ;
20 Démontage et remontage d’un appareil ;
21 Interrogation orale portant sur l’entretien du matériel et 

la conduite des chaudières.

Chaque épreuve sera cotée de o à 20. Pour être déclarés ad
missibles à l’emploi de chauffeur mécanicien, les candidats devront 

voir obtenu le minimum de 12 points pour chacune des épreuves.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Août 19/17

Le Maire de Lille,
_ D. CORDONNIER.

VOIRIE. — Déchargement et camionnage de pavés. Marché. 
Sté l’Assochar

Du 26 Août 19/17
। Marché pour déchargement et camionnage de pavés. Service de 
'* Voie publique au profit de la Société l’Assochar, 21, rue Natio- 

,1;de a Lille, moyennant la somme approximative de 98.000 francs.

voirie. — Fourniture de grenaille et de macadam. Marché.
François Bernard

Du 26 Août 19/17
Marché pour fourniture de grenaille et de macadam au Servi- 

c|e la Voie publique au profit de M. François Bernard, 5, place 
u temple, à Lille, moyennant la somme de 490.600 francs.

**OLICe. — Voie Publique. Interdiction d’exécution de travaux. 
Julien Cousin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la pétition en date du 17 Septembre ig46 par laquelle 

M. Julien Cousin, 3, rue Jules Guesde à Lille, sollicite 
l’autorisation de remplacer le panneau du couronnement 
de la vitrine par un panneau en maçonnerie en façade de 
l’immeuble sis, 3, rue Jules Guesde ;
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Vu l’ordonnance n° 45.2542 du 27 Octobre 19/10 relative a11 

permis de construire ;
Vu le décret, n° 46.1792 du 10 Août 1966 portant règlement 

d’Administration publique pour l’application de la susdit6 
ordonnance ;

Vu l’arrêté du 11 Janvier 19/1(1 modifié par l’arrêté du i5 Mal 
1946 relatif à l’application de l’article 16 de Fordonnan1’6 
du 27 Octobre 19/16 relative au permis de construire ;

. Vu la décision défavorable émise par la Commission locale de 
la Reconstruction et de I Urbanisme qui estime que 
panneau réclame de couronnement est inesthétique et q111 
prive de lumière et de vue directe les pièces sur rue du 
Ier étage

Arrêtons :
Article i. — Il est interdit, à M. Julien Cousin d’exécut6' 

les travaux repris à la pétition susvisée.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chf'r1 

de l'exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 26 Août 19/1/ 

Le Maire de Lille,
1). CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Interdiction d’exécution de travaü* 

M"'" A. Carin

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu

Vu

'”e 'la pétition en date du 27 Juin 19/16, par laquelle v 
Carin, 6, rue Jules Guesde à Lille, sollicite l’auto|,8<1 
de transformer la façade du rez-de-chaussée de 1 immel 
sis 4 2, place de la Nouvelle Aventure ;

l'ordonnance n° 45.2542 du 27 Octobre iq45 relal|U 
permis de construire ; {

le décret n° 46.1792 du 10 Août ii)46 portant r6^eI1me 
d’administration publique pour l’application de la 811 
ordonnance ; , ■

A , .5 M»1
Vu 1 arrêté du 11 Janvier iq46 modifié par F arrête cm c6 

19/16 relatif à l’application de l’article 16 de I orcionl 
du 27 Octobre ig45 relative au permis de conshun6

Vu
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Vu la décision défavorable émise par la Commission Départe
mentale de l’Urbanisme et de l’Habitation ;

Arrêtons :
Article i. — Il est interdit à M™ A. Carin, d’exécuter les 

h avaux repris à la pétition susvisée.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Août 19/17
Le Maire de Lille,

 D. CORDONNIER.

Article 2.
Lrewoes écrites

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de contremaître de
menuiserie. Concours. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut'des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
I Article i. — Un concours pour l’emploi de contremaître
e Menuiserie, Atelier de la Porte des Postes, aura lieu prochaine

ment. '
Ce concours est ouvert à tous les agents titulaires n’ayant pas

.* * * * * * * * * 1 * * * * * d examen professionnel pour l’admission à l’emploi de me
risier.

— Les épreuves comprendront

Arithmétique, deux problèmes se rapportant 
la profession :......................................

* Un compte-rendu se rapportant à la profes
sion . ................................p  ..

L'eiives pratiques :
a ) Croquis à main levée et mise au propre du
b croquis en dessin d’exécution  durée

c Etude d’un travail de menuiserie, débit du
bois après avoir établi le compartiment . . durée

cl Assemblages  durée
Lr<JUves orales :

Se rapportanj à pjUt. ce gUi a ^rai| à ]a profession:

à 
durée

durée

1

1

2

2
1

heure

heure

heures

heures
h. 1/2
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Organisation de chantier, d’atelier. Outillage, ren 
dement, etc...

Psychologie du contremaître . durée 1/2 h.
Chaque épreuve sera cotée de o à 20. Un minimum de <3° 

points aux épreuves écrites et pratiques sera exigé pour être adm1S 
à participer aux épreuves orales. Pour être déclarés admissibles a 
l’emploi de contremaître de menuiserie, les candidats devront av°u 
obtenu au minimum i85 points pour le total des épreuves.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chafg6 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Août 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de contremaître de 
serrurerie. Concours. Programme 

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons' :
Article i. — Un concours pour l’emploi de contreniad,e 

serrurerie (plomberie, couverture, tôlerie, forge), atelier de la " 
des Postes, aura lieu prochainement.

Ce concours est ouvert à tous les agents titulaires n ayant P 
subi d’examen professionnel à leur entrée en qualité d’ouvrier 
les services municipaux.

Article 2. — Les épreuves de cet examen comprend!"0114 
,, ' ■< Coefiicient
Epreuves écrites. :

a) Deux problèmes se rapportant à la profession
durée 1 heure 

b) Un compte-rendu se rapportant à la profession
durée 1 heure 

Epreuves pratiques :
c) Croquis à main levée et mise au propre du croquis

en dessin d’exécution. Durée 2 heures 
d) Usinage d’une pièce de serrurerie, forge, soudure 

autogène, soudure électrique, soudure à l’étain, etc 
Durée 2 heures 1/2 
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épreuves orales :

rapportant à tout ce qui a trait à la profession psy
chologie du contremaître. Durée 1/2 heure .... 5;
Lhaque épreuve sera cotée de o à 20. Un minimum de i3o 

P°mts aux épreuves écrites et pratiques sera exigé pour être admis 
a Participer aux épreuves orales. Pour être admissibles à l’emploi 

e contremaître de serrurerie, plomberie, couverture, tôlerie, forge, 
es candidats devront avoir obtenu un minimum de i85 points pour 

le total des épreuves.

Article 3. -— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de T ' • i 0 01 execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Août 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

Article 2. — Les épreuves comprendront : Coefficient

ne : deux problèmes se rapportant à la 
Durée 1 heure................................. .. 2

1 Compte-rendu se rapportant à la profession. Durée

SEVICES MUNICIPAUX. — Emploi de contremaître des peintres 

et vitriers. Concours. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Au la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Au le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
p Article i. — Un concours pour l’emploi de contremaître des 

eintres et Vitriers, Atelier de la Porte des Postes, aura lieu pro- 
cha‘nement.

concours est ouvert à tous les agents titulaires n’ayant pas 
। * * * * * * * * * * * 1 d examen professionnel à leur entrée en qualité d’ouvrier dans

Services municipaux.

1 heure.................................................................... 1
Elirenves pratiques :

Avant-métré. Durée 1 heure .............................. 2
l Composition des couleurs, mélanges, vitrerie, dé

coupe des verres. Durée 2 heures....................... 2

"h'euTes écrites
a) Arithmétiq
,, Profession.
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c) Etude d’un travail déterminé, matériel, marchandi
ses, main-d’œuvre. Durée 2 heures  3

Epreuves orales :
Questions sur tout ce qui se rapporte à la profession et 

psychologie du contremaître. Durée 1/2 heure . . 5
Chaque épreuve sera cotée de o à 20. Un minimum de I,'() 

points aux épreuves écrites et pratiques sera exigé pour être adm|b 
à participer aux épreuves orales. Pour être déclarés admissibles 11 
l’emploi de contremaître des Peintres et Vitriers, les candidat’’ 
devront avoir obtenu au minimum 185 points pour le total des 
épreuves.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Août 19Æ7
Le Maire de Lille,'

D. CORDONNIER. 
 

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de contremaître des maçorlS
K

cimentiers, etc... Concours. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Afi’CArticle i . — Un concours pour l’emploi de contrenia 

des maçons, cimentiers, plâtriers, carreleurs, terrassiers, d*'1110 
seurs, etc..., atelier de la Porte des Postes, aura lieu proch'1111 
ment. ag

Ce concours est ouvert à tous les agents titulaires n’ayant P 
subi d’examen professionnel pour leur admission en qualité d0 
vrier.

Article 2 . — Les épreuves comprendront :
Epreuves écrites :

a) Deux problèmes se rapportant à la profession. Durée
1 heure ..............................................................

b) Un compte-rendu se rapportant à la profession. Du
rée I heure 

Coeli^,nt

3

1
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P'euves pratiques :
") Organisation d’un chantier, outillage, matériaux, 

Précautions à prendre. Durée 2 heures........... 2
") Implantation d’un ouvrage. Durée 2 h. 1/2 .... 5 .

^preuves orales :

rapportant à la profession. Psychologie du Contre
maître. Durée 1/2 heure........................................ 5

Chaque épreuve sera cotée de o à 20. Un minimum de i3o 
P°lr>ts aux épreuves écrites et pratiques sera exigé pour être admis 
P Participer aux épreuves orales. Pour être déclarés admissibles à 
। c,nploi de contremaître des maçons, cimentiers, plâtriers, carre- 

terrassiers, démolisseurs, etc... les candidats devront avoir 
enu un minimum de i85 points pour le total des épreuves.

d 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Août 19Z47 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONMER.

Arrêtons : 

Article i . — 
dési

Il est enjoint à M. Baudoin de faire procéder

^^ClENE. — Désinsectisation. 21, boul. du Maréchal-Vaillant.

Injonction. Baudoin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
u l’article Ier de la loi du 10 Février 1902 sur la protection

de la Santé publique, modifié par le décret-loi du 3o Octo
bre iq35 ;

U J’article 56 du règlement sanitaire départemental du Ier 
Août ip46 ;

Cl • • X »1 uesinsectisation, au nettoyage et au lavage à l’eau de javel, du 
ch J / l *I* * * * * * U *1 occupe dans l’immeuble sis 21, boulevard du Maré- 
j a -Vaillant, dans un délai de trois jours à dater de la notification 

Présent arrêté.

g|j„. 2. — Dans le cas où M. Baudoin refuserait ou né-
telp01',l* de se conformer à cette injonction, il sera pris contre lui 

mesures que de droit.
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Article 3. -— M. le Secrétaire général de la Mairie et M 'e 
Chef de la 5e division sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adresse6 
à M. le Commissaire Central pour être notifié à M. Baudoin.

Hôtel de Ville, le 28 Août igâ7 

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Interruption de circulation. 
Rue Godefroy

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1886, article 97 ;
Attendu qu’un funambule doit faire une démonstration le 

dredi 29 Août vers douze heures, place Roger 
sur un câble tendu entre la rue Godefrov et le beffroi 
l’Hotel de Ville ;

Considérant qu’il convient de prévenir les accidents P°'uV 
résulter de l’affluence de foule, d’une part, de la C1 
du câble d’autre part, et qu’il importe en conséquence 
libérer les voies conduisant à la place Roger Salengro a 
que cette place elle-même ;

Arrêtons :
Article i . — La circulation et le stationnement des '(’ 

cules seront interdits dès 8 heures et jusqu’à la fin de la démons* 
tion dans la rue Godefroy.

Article 2 , — La circulation des véhicules sera interdite Pe 
dant l’installation du câble :

fl) Square du Réduit, rue des Sahuteaux, rue Charles D®60 ]a 
gnies, sauf pour les véhicules se rendant aux immeubles borda 
place Roger Salengro ; f

b) rue des Etaques (entre la rue de Paris et la rue Wioar) P° 
tous les véhicules. ’

Article 3 . — La circulation des véhicules sera interdi 
partir de onze heures trente et jusqu’à la fin de la démonstr
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gnies, rue des Sahuteaux, place Roger
Rue des Etaques, rue Wicar entre la rue Lottin et la rue des 

Plaques, rue Charles Decotti 
Salengro, square du Réduit.

Article 4- — Pendant la démonstration le stationnement des 
Piétons sera interdit sous le câble sur une largeur de i5 m. de part 
e' d autre du câble.

Article 5. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Août 19/17 
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SeRVICES MUNICIPAUX. — Emploi de chauffeur -mécanicien.

Concours. Jury

Nous, Maire de la Ville dé Lille, 

Nu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons : 
r Article i . — Sont nommés, sous notre présidence et par 

|, gation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint dé- 
^eSué au Personnel, membres du jury chargé de juger les épreuves 

® 1 examen professionnel qui aura lieu prochainement pour l’em- 
de chauffeur mécanicien à l’usine d’Emmerm.
MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ; 

Aurel, Ingénieur en Chef des Services Techniques ; 
Courthéoux, Ingénieur, Chef des Services publics ;
Van Noten Chef d’équipe et Blondel, Chauffeur mécani

cien délégués de l'Organisation Syndicale.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Août 19/17

Le Maire de Lille
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5"æ Division. Nomination, 

jean Dubrulle

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188Z1, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil (municipal en date du 29 

1945, approuvée par M. le Préfet diu Nord le 20 Sept®111, 
bre 1945, étendant au personnel ouvrier auxiliaire le tra 
temenl de début des agents titulaires exerçant les meii,e 
fonctions ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 2 Déceinb1® 
19/16, modifiant à compter du Ier Février iq/jô, l’éche 
des traitements du personnel municipal titulaire, 
en application de l’arrêté interministériel du 23 Avril i<)1

Arrêtons :

Article i . — M. Jean Dubrulle, manœuvre qui exerce 
fait les fonctions d ouvrier d'entretien aux Abattoirs, est noinine 
cet emploi à titre d’auxiliaire, à compter du Ier Février 19/1^»-

,. p J u
Article 2 . — L intéressé devant percevoir, à complel 

i5 Mars iq45, le traitement de début des ouvriers de même Ç v/ I < । 1 j L
gorie du cadre titulaire, soit 36.000 1rs, correspondant à son s 
actuel, aucune modification n’est apportée dans sa réinunérati°n 
base.

U nJ'O’C

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est c1 
de l exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Août 19^/

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Dém'55'0'1'

Housaer Gérard

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 188/i, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article i. — M. Gérard Housaer, manœuvre affecté au ser
rée des Promenades et Jardins, démissionnaire, cesse de faire partie 
df;s cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 9 Juin 

1 « V /- —

Hôtel de Ville, le 28 Août 19'17

Le Maire de Lille

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Démission. 

Roye Jules

Nous, Maire de la Ville de Lille,

11 la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
V u le Statut du Personnel auxiliaire ;

V u la lettre en date du 10 Août 19/17, Par laquelle M. Jules 
Roye, mécanicien affecté au service des transports, donne 
sa démission ;

Arrêtons :
। • Article i. — M. J ides Rove, mécanicien affecté au service
, lransports, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres 

1 Personnel auxiliaire.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé vif» 1’ < . ~ ”
g execution du présent arrêté qui prendra effet à partir du i’r 

eptemjj’re i947.

Hôtel de Ville, le 28 Août 19/17 

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.



HYGIENE. — Statistique sanitaire. Mois d’Août 1947

I. _ RENSEIGNEMENTS DEMOGRAPHIQUES

(1) Naissances d’enfants déclarés vivants, de mères domiciliées  dans la commune.
(2) Naissances d’enfants déclarés vivants, de mères non domiciliées dans la commune.
(3) Total des décès survenus sur le territoire de da commune (morts-nés non comptés).

RI
A

G
ES

/O
RG

ES

NAISSANCES D’ENFANTS VIVANTS MORTS-NES
DECES (3)

POPULATION
Ravitaillement 186-192

Légitimes Illégitimes Légitimes Illégitimes

S S M. F. M. F. Total M. F. M. F. Total M. F. Total M. F. Total

828 35 154
75

131
69

12
3

17
2

(1) 314
(2) 149

4
4

7
1

1 1 13
5

64
15

69
18

133
33

Qtes « ]7 „ 

« V »
11
11

666
855

II. — REPARTITION DES DECES' PAR CAUSES, AGE ET SEXES (Morts-nés non comptés)
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SERVICES MUNICIPAUX. — Commission consultative du tableau 

d’avancement. Membres. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 188/i, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i . — Sont nommés, sous notre présidence et par 

^légation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint délé
gué au Personnel, membres de la Commission consultative du Ta- 
'deau d’Avancement qui se réunira prochainement en vue de donner 
Sou avis sur la nomination de deux chefs de culture au Service des 
' 'ornenades et Jardins :

MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;
Aurel, ingénieur en Chef des Services Techniques ;
Bossard, Directeur du Service des Promenades et Jar

dins ;
Van Noten, Chef d’équipe et Deletour, Contrôleur de Voi

rie, délégués de l'Organisation syndicale.
। Article a. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

* e ' exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 Septembre iqâ"
Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions.
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Au le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — Le tableau d’avancement de classe du person 

auxiliane est fixé comme suit pour le mois d Octobre 19/17 ■
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Nom et prénom Fonction Classe

1

Traitement
Ancien1161 

dans la 
classe

lre Division :
Dufermont Achille . Chef de Centre 4.0 43.000 1-10-47

3e Division : 
Menet Marcelle .... Expédition!!. 2e 39.000 1-10-47

56 Division : 
Delattre Suzanne .. Aide 

Médico-Sociale 4» 43.000 1-10-47

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est cli‘,,o 
de l’exécution du présent arreté.

Hôtel de Ville, le 2 Septembre i<p7 
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 æ Division. Nomination-
M'“c Lagache Madeleine

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article i. — Mme Lagache Madeleine, née ^enlU^e«eCtée
nommée cuisinière en remplacement de Mme Hoogstoel, et a 
au 3e Bureau de la 2e division.

1 sse &
Article 2. — M“e Lagache est versée dans la 7° ‘ a 

son emploi, au traitement annuel de 48.000 francs.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est J-’ 
de l’exécution du présent arreté qui prend effet à partir du * * * * * * * * 1 
1947.

/ I— 
Hôtel de Ville, le 2 Septembre ’P1' 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Ecole Mozart. Alphaltage de la 
cour. Marché. Sté des Mines de Bitume et d'Asphalte du Centre

Du 3 Septembre 19'17
Marché pour asphaltage de la cour de 1 Ecole maternelle 

Mozart au profil de la Société des Mines de Bitume et d'Asphalte 
du Centre, 1, avenue Industrielle à Wambrechies, moyennant la 
somme approximative de 100.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 e Division. Radiation. 
M"" Eléonore Desrumaux

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 21 ;
Vu l’avis en date du Ier Août 1947 émis par M. le Médecin 

Contrôleur des Services municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — Madame Eléonore Desrumaux, aide-cuisinière 

affectée au 3e Bureau de la 2e division, est rayée des cadres du per- 
^miel auxiliaire pour inaptitude physique.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
'le | exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 16 
•4oùt 1947.

Hôte! de Ville, le 3 Septembre 19'17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SeRVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. Nomination 
André Delannoy

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
5 u le Procès-verbal du concours qui a eu lieu les 7, 8 et 9 

Mars 1946 pour la nomination d’un dessinateur d’études 
d’Architecture ;

Vu notre arrêté du ii-(i-4(> approuvé par M. le Préfet du 
Nord le 10-9-41», fixant les attributions et la répartition des 
effectifs du cadre du personnel miunicipal ;
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Arrêtons :
Article i . — M. André Delannoy, dessinateur géomètre af- 

ferlé au Bureau de Dessin, est nommé Dessinateur d’Etudes d Ar
chitecture au Bureau d’Architecture.

Article 2 . — M. Delannoy, est versé dans la 4e classe de son 
nouvel emploi et recevra un traitement annuel de ii4.ooo francs I 
il bénéficiera en outre de l'indemnité de technicité de 9.000 franc8 
prévue par la délibération du Conseil municipal du 8 Février 19^"

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Septembre 19^7.

Hôtel de Ville, le 3 Septembre 1947 
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

FETES ET CEREMONIES. — Harmonie Municipale. Garçon de salle- 
Nomination. Doyen Louis

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le règlement de la musique municipale ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 

1946, approuvée par M. le Préfet du Nord le 
1946, réorganisant l’Hannonie municipale et la 
et fixant le montant des indemnités à allouer au per 
de fonctionnement de ces deux sociétés ;

i5 h*’11 
16 Août 
Chorale 
t-soiinel

Arrêtons :
Article i . — M. Doyen Louis est nommé garçon de sa^ 

“ 0 Y perde l’Hannonie municipale, en remplacement de M. Maurice 
ville, démissionnaire. ye

Article 2 . — M. Doyen recevra une indemnité 
de 1.000 frs (mille francs) non soumise à retenue au profit oe 
Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux. >

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est ciar”er 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
Juillet 1947.

Hôtel de Ville, le 3 Septembre 19 C
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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^TES ET CEREMONIES. — Braderie rue de Paris. Mesures d'ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;
Considérant qu’il importe de prévenir les accidents suscepti

bles de résulter de l’important mouvement de foule que 
provoque la fête annuelle de la Braderie ;

Arrêtons :
Article i . — Toute circulation à l’exception de celle des pié- 
sera interdite, le Lundi 8 Septembre 19'17 jusqu’à treize heu

1 es ’lans les voies ci-après : boulevard Papin, place Simon Voilant, 
Jle de Paris, rue du Molinel -—- tronçon compris entre les rues de 

aris et de Tournai — place de Béthune, rues de Béthune, du Sec- 
^•embault et Neuve, place du Général-de-Gaulle, rues des Sept- 
. fâches, des Manneliers, Faidherbe, de la Grande-Chaussée et de la 
। °'irse, place du Théâtre, rue Esquermoise — tronçon compris entre 
a l’ue Basse et la place du Général de Gaulle — et rue Nationale — 
Initie comprise entre le boulevard de la Liberté et la place du 
Général de Gaulle.

Article 2 . — La circulation sera déviée, dans les deux sens 
S,J1 le circuit suivant : boulevard de la Liberté, rue de Tenreinonde, 
pdCe ' Arsenal, rues Thiers, Basse et des Chats Bossus, place des 

'Miniers, rues des Arts et de la Quennette, place des Reignaux, rues
1 " Priez, Saint-Génois, des Augustins, Saint-Sauveur et Frédéric 

°ttez et boulevard Louis XIV.
Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 1, r \ r °1 execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Septembre 19/17 
Le Maire de Lille 
D. CORDON MER.

^OLICE. — Interdiction de circulation. Rues St-Sauveur et 
Custave-Delory

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ; 
Vu ]e Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :



— 856 —

Ar ticle i. — La circulation et le stationnement des véhicu
les de toute nature, seront interdits le Dimanche 7 Septembre :

2) de 1 f\ h. 3o à 16 h. 3o, rue Saint-Sauveur, dans la pai’t|C 
comprise entre la rue de Poids et la rue du Curé Saint-Sauveur, 
a 1 occasion du match de haskett-ball qui opposera les équipes de 
la Police et de l’E. S. C. L.

6) de i5 h. 3o à 17 h. 3o, rue Gustave Delon, dans la p;|llæ 
comprise entre l’avenue Charles Saint-Venant et la rue Mahieu, 11 
1 occasion du match de volley-ball qui opposera les équipes des 
Sapeurs-pompiers de Lille.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha'ge 
de I exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Septembre i()/i/
Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nominatio"' 
Marcel Maurer

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

» 1 Je
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 19'16 approuvé p»1’ ’;

Préfet du Nord le 10 Septembre 19/16, fixant les attn । 
lions et la répartition des effectifs des cadres du personne 
municipal occupé à des fonctions permanentes ;

Arrêtons :
Article i . — M. Marcel Maurer, baigneur affecté à 1 etabb* 

o • ' 1 a U
sement de Bains de Moulins-Lille, est nommé Garde municipai 
Service des Promenades et Jardins.

Article 
nouvel emploi

2. — M. Maurer est versé dans la 4° classe de 
au traitement annuel de 45.000 francs, l’ancien 

dans la classe étant fixée au Ier Août iq46.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est iha’çpr 

de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du
Août 1947

Hôtel de Ville, le 4 Septembre 19^ 
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — E mploi de contremaître des maçons, 

cimentiers, etc... Concours. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — Sont nommés, sous notre présidence et par 

'^légation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint dé- 
'('gué an Personnel, membres du jury chargé de juger les épreuves 
d'1 concours pour l’emploi de contremaître des maçons, cimentiers, 
plâtriers, carreleurs, terrassiers, démolisseurs, etc... Atelier de la 
'><jrte des Postes, qui aura lieu prochainement :

MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;
Fauvet, Architecte en Chef, Directeur du Service d’ar

chitecture ;
Demenge, Chef de bureau, service des bâtiments ;
Van Noten, Chef d’équipe et Hérin Paul, fossoyeur, dé

légués de l’Organisation syndicale.
Article a. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

' e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Septembre 19/17 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de contremaître 
de menuiserie. Concours. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
\ u le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
q(-|, Article i. — Sont nommés, sous notre présidence et par 
If.J ^* a,*on sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint dé-

a” personnel, membres de la Commission consultative du
Jici eaU avancement qui se réunira prochainement en vue de don- 
$ S<>n avis sur nomina,,on d’un contremaître de menuiserie au 

" e des Bâtiments communaux (exécution des travaux en régie).
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SERVICES MUNICIPAUX. — Commission du tableau 
d'avancement. Membres. Nominations

Mous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i . — Sont nommés, sous notre présidence et pa 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint 
légué au Personnel, membres de la Commission consultativeO ’ J p

Tableau d Avancement qui se réunira prochainement en vue 
donner son avis sur la nomination d’un receveur aux Abattoirs ■

MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie !
Hautcœur, Chef de la i’" division ;

M",e Lemaire, Chef du 4e Bureau de la 3e division ;
MM. Van Noten, Chef d’équipe et André Laurent, com111^ 

secrétaire principal, délégués de ['Organisation SV 
dicale.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chaIo 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Septembre 19^ 
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Congé a*eC 

demi-solde. Stoher Fernand

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 2 1

Arrêtons :
Article i. — M. Stoher Fernand, mécanicien en 

bile affecté au garage municipal (Service des transports), 
de maladie, bénéficiera du demi-traitement à compter du
HV*7’ . । charg'

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie e 
de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Septembre i94/ 
Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.

auto»110;
en
23 A°u
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MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;
Fauvet, architecte en chef, Directeur du service de l’ar

chitecture ;
Demenge, Chef de bureau, Service des Bâtiments ;
Keldermans Emile, Chef d’équipe et Simon Robert, Chef 

jardinier, délégués de l’Organisation syndicale.

Article 2. —- M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Septembre 19 4 7
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de contremaître 
de serrurerie, plomberie, etc... Concours. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article i . — ■ Sont nommés, sous notre présidence et par dé
légation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint délégué 
au personnel, membres du jury chargé de juger les épreuves du
e°ncours qui aura lieu prochainement, pour l’emploi de contre
maître de serrurerie, plomberie, couverture, tôlerie, forge, atelier 

la porte des Postes :
MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;

Fauvet, Architecte en chef, Directeur du service de l'ar
chitecture ;

Demenge, Chef de bureau, Service des Bâtiments ;
Van Noten, Chef d’équipe ;
Keldermans Emile, chef d’équipe, délégués de l’Organi- 

sation syndicale.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
f * * * * e f 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Septembre 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de contremaître
des peintres et vitriers. Concours. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — Sont nommés, sous notre présidence et pa' 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint dé
légué au personnel, membres du jury chargé de juger les épreuve- 
du concours qui aura lieu prochainement, pour l emploi de contre' 
maître des Peintres et Vitriers, atelier de la Porte des Postes :

MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;
F auvet, Architecte en chef, Directeur du service de । ar 

chiteclure ;
D emenge, Chef de bureau, Service des Bâtiments ;
V an Nolen, Chef d’équipe et llérin Paul, fossoyeur, 11 

légués de l’organisation syndicale.
Article •>.. — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha*8 

de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 4 Septembre 1947 

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de contremaître 
de menuiserie. Concours. Jury

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons : t

Article i. — Sont nommés, sous notre présidence et pa*^ 
légation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint 1 
gué au personnel, membres du jury chargé de juger les épreu 
concours pour l’emploi de contremaître de menuiserie, atelæ1 
la Porte des Postes, qui aura lieu prochainement :

MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie • ,
Fauvet, Architecte en chef, Directeur du service <e 

chiteclure ;
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Demenge, Chef de bureau, Service des Bâtiments ;
Van Noten, Chef d’équipe et Leschevin Robert, forgeron 

délégués de F Organisation syndicale.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

'*e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le L\ Septembre 1967 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4"‘e Division. Réintégration et 

titularisation. M1' Bricout

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu nos arrêtés antérieurs portant reclassement et titularisation 

des agents auxiliaires permanents dits « du cadre secon
daire » ;

Vu notre arrêté en date du 11 Juin 19/16 approuvé par M. le 
Préfet du Nord le 10 Septembre 19/16, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs des cadres du personnel 
municipal occupé à des fonctions permanentes ;

Arrêtons :

Article i . — Bricout, née Mignàc Madeleine, née le 
, aiars 189- à Lille, aide-cuisinière, est réintégrée et titularisée 
lr*s Ses fonctions au 3e Bureau de la 4e division.

Article 2 . — M'ne Bricout est versée dans la 5e classe de son 
P । °L au traitement annuel de /12.000 francs, l’ancienneté dans 

1 asse étant fixée au Ier Mai 19/16.
Article 3 . — Mme Bricout est autorisée à effectuer des ver- 

sp *1S à la Caisse de retraites des services municipaux et Etablis
sants publics de la Ville.

Article 4 - — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
•l'iit eXOcuti°n présent arrêté qui prend effet à compter du 27

Hôtel de Ville, le 5 Septembre 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

2
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SERVICES MUNICIPAUX. — 3 “ Division. Traitement 
M'"° Doyennette Bertha

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article a4 ;

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M“e Doyennette Bertha, corn' 

mis secrétaire principale affectée au 4e Bureau de la 3e division, t’1 
congé de maladie, est suspendu à compter du 26 Août ii)47- ,

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chaige 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Septembre ip-17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite 
M"° Simone Dégardin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Services IïlU^j 

cipaux et Etablissements publics de la Ville de Lille, 
cle 17 ;

Vu la lettre en date du 4 Juin it)47 par laquelle M1" S*®* 
Dégardin, commis secrétaire principale affectée au 3 o ’ ri .
reau de la ire division, sollicite sa mise à la retraite ) 
raisons de santé ;

Vu le Procès-verbal de la réunion en date du 11 Août . 
de la Commission de Réforme ;

Arrêtons :
Article i. — Mlle Simone Dégardin, commis secrétai) a p^ 

eipale affectée au 3e Bureau de la ire division, est admise a 
valoir ses droits à la retraite. .

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie es) 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à comptai
Juillet 19/1’7.

Hôtel de Ville, le 5 Septembre 
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER
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CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite 

M'"* * * * e * * * * j, * Doyennette Bertha

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Promotion. 
Alphonse Cambier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — M. Alphonse Gambier, Expéditionnaire affecté9° L r ‘

ef nureau de la ire Division, est promu au 4e échelon de son emploi
erevra un traitement annuel de 43.000 francs.
j, Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé

J||illex<,("lion du présent arrêté qui prend effet à compter du iM

Hôtel de Ville, le 5 Septembre 19'17
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Services munici

paux et Etablissements publics de la Ville de Lille, article 
17 !

Vu la lettre, en date du 18 Juin 19/17, par laquelle M1 * *"' Bertha 
Doyennette. Commis secrétaire principale affectée au /f 
bureau de la 3e Division, sollicite sa mise à la retraite pour 
raisons de santé ;

Vu le procès-verbal de la réunion, en date du 11 Août 1947, de 
la Commission de Réforme ;

Arrêtons :
Article i. — Mme Bertha Doyennette, Commis secrétaire 

Prmoipa]e affectée au 4e bureau de la 3™ Division, est admise à faire 
'aloir ses droits à la retraite.
, Article 
de P1 execution 
A°ût 19/17.

2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
du présent arreté qui prend effet à compter du 26

Hôtel de Ville, le 5 Septembre 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite 

Albert Choquel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Services munici

paux et Etablissements publics de la Ville de Lille, arti
cle 17 ;

Vu la lettre, en date du 20 Février 19/17, Par laquelle M. Albert 
Choquel, chaudronnier affecté à l’établissement de bains du 
boulevard de la Liberté, sollicite sa mise à la retraite pour 
raisons de santé ;

Vu le procès-verbal de la réunion, en date du 11 Août 19/17» 
de la Commission de Réforme ;

Arrêtons :
Article i. — M. Albert Choquel, chaudronnier affecte a 

l’établissement de bains du boulevard de la Liberté, est admis à ia|te 
valoir ses droits à la retraite.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du » 
Septembre 19/17.

Hôtel de Ville, le 5 Septembre I9;,|7 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Traitement. 
Leuillette Georges

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Leuillette Georges, sapeuÇ- 

pompier, libéré du service militaire, est rétabli à compter du 1 
Septembre 19/17.■ Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 

de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 5 Septembre i9-*7

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite. Charles Pattyn

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la 1 i du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Services munici

paux et Etablissements publics de la Ville de Lille, arti
cle 17 ;

Vu la lettre par laquelle M Charles Pattyn, Caporal au Batail
lon des Sapeurs-Pompiers, sollicite sa mise à la retraite 
pour raisons de santé ;

Vu le procès-verbal de la réunion, en date du 11 Août 19/47. 
de la Commission de Réforme ;

Arrêtons :
Article i. — M. Charles Pattyn, Caporal au Bataillon des 

Sapeurs-Pompiers, est admis à faire valoir ses droits à la retraite.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de 1 exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier 
Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 5 Septembre 19I7 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2me Division. Radiation. 
Burggraeve Alfred

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu la lettre, en date du 11 Juillet 1947, par laquelle M. Burg

graeve Alfred, fossoyeur affecté au Cimetière du Sud, qui 
avait sollicité un congé sans solde expirant le 3o Avril 
1947, nous fait connaître qu'il a obtenu un emploi dans 
les services municipaux de la Ville de Nice depuis le 11 
Juin 1947 ;

Considérant dès lors qu’il v a lieu de procéder à sa radiation 
des cadres du personnel municipal ;

Arrêtons :
Article i. — M. Burggraeve Alfred, fossoyeur affecte au 

^’ïïletière du Sud, cesse de faire partie des cadres du personnel 
Municipal.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du Ier 
1947.

Hôtel de Ville, le 5 Septembre 19^7 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Promotion 
Colpaert Robert

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 
Vu le Satut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons : z
Article i. — M. Robert Colpaert, Aide-Jardinier, a^ellc ?]1 

Service des Promenades et Jardins, est promu à la 7e classe de 6 
emploi au traitement annuel de 3(i.ooo francs, majoré des uu,c
tés prévues en faveur du personnel auxiliaire. '

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chal^r 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter
Septembre 19'17.

Hôtel de Ville, le 5 Septembre <9J7 
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SAPEURS-POMPIERS. — Fourniture de vestes de cuir. MsrC
« Les Vêtements Airaille »

Du 6 Septembre >9
Marché pour fourniture de vestes de cuir aux Sapeurs-J 

au profit de la Sté « Les Vêtements Airaille », 17 bis, rue de 
à Angers, moyennant la somme approximative de ôfio.ooo

■ du tab^1*
SERVICES MUNICIPAUX. — Commission consultative «U 

d’avancement. Membres. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188'1, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
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Article i. — Sont nommés, sous notre présidence et par 
délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint délé
gué au Personnel, membres de la Commission Consultative du 
Tablea u d’avancement qui se réunira prochainement en vue de don- 
ner'son avis sur la nomination d’un chef peseur aux Halles Centrales : 
MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;

Hautcœur, Chef de la ire Division ;
M"10 Lemaire, Chef du 4e Bureau de la 3e Division ;
MM. Van Noten, Chef d’équipe et Albert Bar, Electricien, Délégués 

de l’Organisation Syndicale.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le G Septembre 1967 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES municipaux. — Secrétariat général. Congé avec solde 
Georgette Evans

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu les Statuts des Fonctionnaires municipaux, article a4 ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue durée 

à Mlle Evans Georgette ;

Arrêtons :
Article i. — Est renouvelé pour une durée de trois mois, le 

(<>11.gé avec solde accordé à Mlle Georgette Evans, Commis secrétaire 
Mfectée au service de la Dactylographie.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
f e 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 3 Sep- 
tembre ig47.

Hôtel de Ville, le 9 Septembre 194- 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3me Division. Congé avec solde. 
Lobry Ernest

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 2Û ;
Vu notre arrêté, en date du 18 Juin 19/17, accordant un coiy 

de longue durée à M. Lobry Ernest, Commis secrétaire 
principal ;

Arrêtons :
Article i. — Est renouvelé, pour une durée de trois "10*s’ 

le congé avec solde accordé à M.. Lobry Ernest, Commis sécréta" 
principal affecté au 3° bureau de la 3e Division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chaI£e 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1' 
tembre 1947-

Hôtel de Ville, le 9 Septembre IQ^7 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. Nominat'°n’ 
Marcel Lefebvre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ; ]e
Vu notre arrêté, en date du 11 Juin 1966, approuve p111 

Préfet du Nord, le 10 Septembre 19/16, fixant les 
lions et la répartition des effectifs du cadre du pcl 
municipal ;

Arrêtons : , .
Article i. — M. Marcel Lefdbvre, né à Lille le -gjoin 

1901, manœuvre auxiliaire affecté au 3e bureau de la 3 
est nommé huissier au Cabinet de MM. les Adjoints. e

Article 2. — M. Marcel Lefebvre est versé dans la
de son emploi et recevra un traitement annuel de 3/.3oo i'1'"1 je5 

Article 3. — M. Marcel Lefebvre est autorisé a effed1 । 
versements à la Caisse des Retraites des Services municipaux 
blissements publics de la Ville.

Article /|. — M. le Secrétaire général de la Maine es gep. 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
tembre 19/17.

Hôtel de Ville, le 9 Septembre U 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER-
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nomination. 
Feuillois Pierre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté, en date du n Juin 19/16, approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 19/16, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel municipal ;

Arrêtons :
Article i . — M. Pierre Feuillois, né à Maubeuge (Nord) le 

u Mai 199.3, est nommé commis dessinateur affecté au bureau d’Etu- 
6es et de Dessin.

Article 2 . — Compte tenu de ses services militaires, M. 
Pierre Feuillois est versé dans la 4e classe de son emploi et recevra un 
traitement annuel de 60.000 francs.

Article 3 . — M. Pierre Feuillois est autorisé à effectuer des 
Versements à la Caisse des Retraites des Services municipaux et Eta
blissements publics de la Ville.

Article 4 - — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
’le l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i'r Sep- 
•embre 194.7.

Hôtel île Ville, le 9 Septembre 1967 
Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3me Division. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
N u le procès-verbal, en date du 23 Juillet 19^7, 6e la Commis

sion consultative du Tableau d'avancement pour la nomi
nation d’expéditionnaires ;

Arrêtons :
Article i. — MM. Marcel Dupond, Eugène Loock, André 

Maes et André Villette, Coursiers affectés au 4' bureau de la ir' Divi- 
S1°n, sont nommés expéditionnaires au 3e bureau de la 3e Division,
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Article 2. -— MM. Marcel Dupond, Eugène Loock, André 
Maes, André Villctte, sont versés dans le isr échelon de la catégor,e 
« Personnel de bureau » et recevront un traitement annuel de 
3y.ooo francs majoré des indemnités prévues en faveur du person
nel auxiliaire.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 1“ Sep' 
tembre 19/17-

Hôtel de Ville, le 9 Septembre 19^7 
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1re Division. Nomination. 
Deplechin Michel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu le procès-verbal, en date du 23 Juillet 19/17, de la Com1111'. 

sion consultative du Tableau d’avancement pour la 1101111 
nation d’expéditionnaires ;

Arrêtons :
Article i . — M. Michel Deplechin, Coursier affecté al1 

bureau de la ire Division, est nommé expéditionnaire au i°r 
de la ire Division. r

Article 2 . — M. Michel Deplechin est versé dans le l 11 ( 
Ion de la catégorie « Personnel de bureau » et recevra un traiie"10^ 
annuel de 37.000 francs majoré des indemnités prévues en favei>r 
personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 1 ‘ ’ ~ . er gep
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 1 
tembre 19Z17.

Hôtel de Ville, le 9 Septembre if) <7
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. Nomin^'0'1’ 

René Dewinne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu le procès-verbal, en date du a3 Juillet 19/17, de Commis

sion consultative du Tableau d’avancement pour la nomi
nation d’expéditionnaires ;

Arrêtons :
Article i . — M. René Dewinne, Coursier affecté au 4” bu

reau de la ire Division, est nommé expéditionnaire au Secrétariat 
général, service du Personnel, en remplacement de M. André Cay- 
zeele, appelé sous les drapeaux.

Article 2 . — M. René Dewinne est versé dans le Ier échelon 
de la catégorie « Personnel de bureau » et recevra un traitement an
nuel de 37.000 francs majoré des indemnités prévues en faveur du 
Personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du iCT Sep
tembre 19/17.

Hôtel de Ville, le 9 Septembre 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4"c Division. Nomination. 
Bauduin Raymond

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu le procès-verbal, en date du 23 Juillet 19/17. de la Commis

sion consultative du Tableau d’avancement pour la nomi
nation d’expéditionnaires ;

Arrêtons :
Article i. — M. Raymond Bauduin, Coursier affecte au 4* 

pureau de la ire Division, est nommé expéditionnaire à la /i' Division. 
Secrétariat de ( Institut Denis-Diderot, en remplacement de M. Gérard 
Bernard, démissionnaire.

Article 2. — M. Raymond Bauduin est verse dans le 1 
échelon de la catégorie « Personnel de bureau » et recevra un traite
ment annuel de 37.000 francs majoré des indemnités prévues en 
faveur du personnel auxiliaire.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier Sep' 
tembre 19/17.

Hôtel de Ville, le 9 Septembre 19^7 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. Nominat'°n' 
Duquesnoy René

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire :
Vu le procès-verbal, en date du 23 Juillet 19/17, de la Coni11”,^ 

sion consultative du Tableau d’avancement pour la 1101,1 
nation d’expéditionnaires ;

Arrêtons : 
' 11 â’Article i . — M. René Duquesnoy, Coursier affecte a1 

bureau de la ire Division, est nommé expéditionnaire au SeI' 
d’Entretien des Bâtiments communaux (Exécution des travail 
ré8ie)- , eréfhe-

Article 2 . — M. René Duquesnoy est versé dans le 1 t 
Ion de la catégorie « Personnel de bureau » et recevra un Irai e 
annuel de 37.000 francs majoré des indemnités prévues en fave11 
personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est c 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 1 
tembre 19/17.

Hôtel de Ville, le 9 Septembre 19J” 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1' Division. Nominal00’

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ; 
Vu le Satut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons ;
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Article i . —
MM. Fernand De Bock, né à Lille le 10-8-1982 ;

René Leclercq, né à Lille le 20-11-1982 ;
Robert Leclercq, né à Lille le 17-11-1980 ;
Jean Lestienne, né à Lille le 25-9-1980 ;
Glande Plaisant, né à Lille le 0-6-1982 ;
Raymond Talman, né à Lille le 25-11-1980 ;

s°nt nommés coursiers affectés au 4e bureau de la ire Division en 
^'"placement de MM. Raymond Bauduin, Michel Deplechin, René 
। e'vmne, Marcel Dupond, René Duquesnoy el Eugène Loock, appe- 
es a d’autres fonctions.

Article 2 . — Le salaire de ces agents est fixé comme suit : 
i° MM. Fernand De Bock, (

René Leclercq, / 29.000 francs par an.
Claude Plaisant, (

2° MM. Robert Leclercq, t
Jean Lestienne, < 82.000 francs par an.
Raymond Talman, (

*ïuel s’ajoutent les indemnités diverses prévues en faveur du per- 
Sor>Uel auxiliaire.

j t Article 3. — M. le Secrétaire général de la mairie est chargé 
e । exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier Sep- 

embre i947.

Hôtel de Ville, le 9 Septembre 19'17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SEVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Réintégration.

Prévôts Georges

Nous, Maire de la Ville de Lille,
11 la loi du 5 Avril 188.1, article 88 ;

Considérant que M. Georges Prévois, ex aide-paveur du cadre 
secondaire, a fait l’objet, durant les hostilités, d une me
sure de révocation prononcée par notre prédécesseur ;

11 l’avis, en date du 21 Juillet 19'17, par lequel le Conseil de 
Discipline propose : 1" la réintégration de 1 intéressé dans 
le cadre secondaire ; 2° sa titularisation, conformement 
aux dispositions qui ont été appliquées aux agents du cadre 
secondaire ;



— 874 —

Vu nos arrêtés antérieurs portant reclassement et titularisation 
des agents auxiliaires permanents dits « du Cadre secon
daire » ;

Vu notre arrêté en date du 11 Juin 19/16, approuvé par M. 
Préfet du Nord le 10 Septembre 19/16, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs des cadres du personnel 
municipal occupé à des fonctions permanentes ;

Arrêtons :

Article i . — M. Georges Prévôts, né le 7 Mai 1906 à Lin®» 
présentement garde municipal auxiliaire, est réintégré dans le cadre 
secondaire à compter du 3 Avril 1945 ;

Article 2 . — M- Prévôts est versé dans la 3e classe de son 
emploi, au traitement annuel de 48.000 francs, majoré des indein- 
nités prévues par la réglementation en vigueur, l’ancienneté dans 
classe étant fixée au Ier Avril 19/16 ;

Article 3 . — M. Georges Prévois est titularisé dans ses lon‘ 
fions de garde municipal, avec effet du Ier Septembre 19/16. U es 
autorisé à effectuer, à compter de cette date, des versements a 
Caisse des Retraites des Services municipaux et Etablissements p”
blics de la Ville.

Article 4 - — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha1r'e 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Septembre 19^*7 
Le Maire de Lille, ,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5me Division. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté, en date du 11 Juin 19/16, approuvé paI 

Préfet du Nord le 10 Septembre 19/16, fixant les illtl'jie| 
tions et la répartition des effectifs du cadre du pe's 
municipal ;

Arrêtons :



— 875 —

Article i. — Mmes Marie-Louise Assoignon-Gomanne, née à 
lJille, le 24 Juillet 1902, Marianne Despierre-Calin, née à Lille, le 
20 Août 1910, Simone Leplat-Walraeve, née à Loos, le 19 Octobre 
I9I4, et Mlle Suzanne Robbe, née à Lille, le 4 Octobre 1924, Gar
diennes auxiliaires affectées à la Crèche municipale de Moulins- 
'■‘ille, sont titularisées dans leur emploi.

Article 2 . — Les traitements alloués à ces agents étant ceux 
Prévus en faveur des femmes de service, Mmes .Marie-Louise Assoignon- 
Conianne, Marianne Despierre-Calin, Simonne Leplat-Walraeve, et 
^Ue Suzanne Robbe, sont versées dans la 6e classe de leur emploi et 
1devront un traitement annuel de 37.000 francs.

Article 3 . — Mmes Marie-Louise Assoignon-Gomanne, Ma- 
’ianne Despierre-Calin, Simone Leplat-Walraeve et MUe Suzanne 
^°bbe, sont autorisées à effectuer des versements à la Caisse des 
^traites des Services municipaux et Etablisements publics de la

Article 4 - — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
v? ' exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i*r 
Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 10 Septembre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Reclassement de divers agents

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Au la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Au nos arrêtés antérieurs portant reclassement du personnel 
municipal, en application de l’échelle type en vigueur à 
compter du Ier Février ip45 ;

Considérant que par suite des diverses modifications apportées 
depuis le Ier Juillet iq43 aux barèmes des traitements du 
personnel municipal, il s’est trouvé que des agents ont dû 
être reclassés à un échelon supérieur à celui auquel ils 
pouvaient normalement prétendre, les mettant ainsi toutes 
choses étant, par ailleurs égales, dans une situation privilé
giées comparativement à leurs collègues comptant plus 
d’ancienneté de services ;
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Que pour corriger celte anomalie, préjudiciable d’ailleurs aux 
intérêts de la Ville, la promotion future des agents en cause 
avait été retardée compte tenu du temps voulu pour réta
blir les intéressés dans leur situation normale ;

Vu la lettre, en date du 25 Juillet 19/17, par laquelle M. le Pré
fet du Nord nous informe que M. le Ministre de l’intérieur, 
consulté à ce sujet, lui a fait connaître que le reclassement 
dans les échelles ne constituent pas un avancement leS 
sapeurs-pompiers repris à l’arrêté qui lui est soumis doivent 
conserver l’ancienneté qu’ils possédaient dans leurs anciens 
échelons et qu'il y a lieu dès lors de supprimer les réserves 
formulées quant à l’avancement de certains agents ;

Considérant qu’il est équitable d étendre le bénéfice de ces u1S" 
positions à tous les agents municipaux ayant fait également 
l’objet des mêmes réserves quelle que soit la catégorie <* 
laquelle ils appartiennent ;

Arrêtons :

Article i. — Les agents municipaux ci-après désignés, aP 
partenant au cadre administratif, ayant fait l’objet des réserves me'1 
tionnées par M. le Préfet du Nord dans sa lettre du 25 Juillet ifl'1' ’
sont réel issés ainsi qu’i] suit, à compter du iIBr 1 février ig45 :

Ancienneté
Nom et prénom Fonction Classe Traitement dans la. 

classe

©elacherie M.-J. . Commis secrét. 
d°

9e
1 re

46.500
51.000

1-9-43
1-9-46

Sannier Lucienne d° 
d°

2»
p’e

46.500
51.000

1-9-43
1-9-46

Dutrieux Hubert d»
Com. secr. pr.

|re

4e
51.000
55.500

1-2-43
1-2-46

Lenain Germaine Coin. secr. pr. |re 51.000 1-12-42
d° 4e 55.500 1-12-45 En co'1^ “,1 

solde <lul 
25.3-45-

Caby Maurice .. d°

d°

4e 55.500

60.000

1-5-44

1-5-47
Delplanque André Commis secrét.

Com. secr. pr.
|re

4e
51.000
55.500

1-5-42 
1-5-45

Farvacques Alb.. d° 
d»

4e 
3»

55.500
60.000

1-7-44
1-7-47

Asset Jean .......... d» 4e 55.500 16-9-44
Delobel Raymond d1* 4e 55.500 16-1-45
Desmidt André . d° 4e 55.500 16-1-45
Beernart Albert , d» 

d°
4e
3»

55.500
60.000

1-3-44 
1-3-47
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AnciennetéetT prénom Fonction Classe Traitement dans la Observations
classe

Mon
- ;;

Com. secr. pr. 4* 55.500 1-5-44
d° 3« 60.000 1-5-47
d° 4* 55.500 1-8-44

Vfrendb°Ssche d° 3» 60.000 1-8-47

Commis secrét. 
Com. secr. pr. 
Commis secrét.

1 re 51.000
55.500
46.500

1-1-43
1-1-46

1-11-43- ........

Lep,'être r -

60
 

h
tt a En congé sans 

solde du 1-4-45 au 
31-1-46.

d» [re 51.000 1-11-46
> Léonce .

Fr
d° 2» 46.500 1-1-43
d» |re 51.000 1-1-46

Ernest .. d» lre 51.000 1-11-42
'<0ka , 

Me & Commis secrét. 4' 55.500 1-11-45
Elïli]e • 

h Léon
Commis secrét. 2<= 46.500 1-1-43

d° [re 51.000 1-1-46'-eon 
élWl u.

P. H1PPO1.
6ZaM A

André

d° 2e 46.500 1-1-43
d» |re 51.000 1-1-46

Expéditionn. 2e 55.500 1-2-44
d° lre 60.000 1-2-47
d° 5e 45.000 1-1-43

Va,'iS T .
V('f|l..I.'e,°n
p. 8he René’.

Alph^e .

d° 4’ 48.000 1-1-46
Concierg. lre Cie 

d°
2e
2*

51.000
51.000

16-9-44
1-12-43

Avant, en nature, 
d»

d° 
d°

^re

3®
54.000
48.000

1-12-46
1-6-44

d° 
d°

d° 2e 51.000 1-6-47 d°
Com. secr. pr. 4' 55.500 1-10-44

Nomm. rédactricebar, Rédactrice 2* 60.000 1-8-46
^nne ». le 1-8-46.

Marce] Com. secr. pr. [re 51.000 1-10-42
d» 4e 55.500 1-10-45

Nom. inspecteur 
sanitre le 1-12-45.hfa

S T
Lucien

Inspect. sanit. 7' 60.000 1-1-44

d»
Comm. secrét.

6® 
lre

67.000
51.000

1-1-47
1-6-42

En congé sans 
solde le 1-10-45.Com. secr. pr. 4* 55.500 1-6-45

Démissionnaire 
le 1-6-46.

, Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Septembre iflâÿ 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

3



SERVICES MUNICIPAUX. — Reclassement de divers agents

Nous, Maire de la Ville de Lille, -
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu les délibérations du Conseil Municipal des 28 Juin ig45, 

g Février ig46 et 2 Décembre 1 g46 approuvées par M. le 
Préfet du Nord les 10 Août 1 g45, 5 Mars ig46 et i3 Dé
cembre 1 g46, permettant au personnel municipal auxiliaire 
la prise en compte des services civils et militaires pour le 
calcul de son ancienneté ;

Arrêtons :

Article i. — Les agents auxiliaires ci-après désignés, béné
ficiaires des dispositions prévues par nos délibérations susvisées, sont 
reclassés comme suit :

Nom 
et 

prénom l
Fonction Date 

d’entrée

Durée 
des. services 

militaires 
retenus '

Durée 
des services 

civils 
retenus

Catégorie Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Effet 
pécuniaire

Auvret Agnès \ Commis \ 1-11-40 \ 8 m 3 \ 6e 1.800 1-3-42 1-1-43\ 3 \ 6e \ 1.000 \ 1-3-42 \ 1-4-43



/Expédi- ! / / / 3
/ 3
/ 3

/ d«
/ 5e
/ 5e
/ 3°

1 4e

/ 2.050
/ 2.200
/ 3.000

41.000
43.000

/ 1-3-42
/ 1-3-44
/ 1-3-44

1-3-44
1-3-47

/ 1-1-44
/ 1-3-44
/ 1-9-44

15-3-45
1-3-47

/ tiaan&re/

Bourdon Renée 1 Commis 15-11-45 4 a 10 m 15 j 3e 41.000 1-1-45 15-11-45

Carrez Louis . Chef 28-5-40 7 a 22 j 3 m 27 j 7 2e 2.300 1-2-40 1-1-43
d’atelier PP 7 2' 2.400 1-2-40 1-4-43

Commis 10 2e 2.650 1-2-40 1-1-44
5 4' 2.800 1-2-43 1-6-44
5 4e 3.550 1-2-43 1-9-44

5e 46.000 1-2-43 15-3-45
6’ 49.000 1-2-46 1-2-46

Crampon Mad. Expédi 2-1-41 2 a 2 5e 1.800 1-1-43 1-1-43
tionnaire 9 5e 1.920 1-1-43 1-4-43

3 5e 2.200 1-1-43 1-1-44
3 5' 3.000 1-1-43 1-9-44

3e 41.000 1-1-43 15-3-45
4‘ 43.000 1-1-46 1-1-46

Dewisme Mthe d° 16-8-46 2 a 4 m 4 j 2e 39.000 1-5-46 16-8-46

Leflon Louise Secrétaire 18-10-39 20 a 5 m 4 ^£re 2.500 1-6-36 1-1-43
sténo 5 1« 3.150 1-6-36 1-1-44

dactylo 5 1™ 3.750 1-6-36 1-9-44
Secrétaire
d’adminis 6 3e 3.800 1-1-45 1-1-45

tration 7e 52.000 1-6-36 15-3-45
Lejeune Luc'n Expédi 1-8-46 4 a 4 m 4 a 9 m 12 j 4e 43.000 1-7-44 1-8-46

tionnaire 5* 46.000 1-7-47 1-7-47



Nom 
et 

prénom
Fonction Date 

d’entrée

Durée 
des services 
militaires 

retenus

Durée 
des services 

civils 
retenus

Catégorie Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Effet 
pécuniaire

Lestienne Expédi- .1-4-44 11 a 5 m 3 3e 2.500 1-11-42 1-4-44
Madeleine tionnaire 3 3e 3.200 1-11-42 1-9-44

5e 46.000 1-11-42 15-3-45
6’ 49.000 1-11-45 1-11-45

Mayeur 
Georgette

d° 1-1-41 2 a 2 m 2 j 2
2
3

5e
5e
5e

1.800
1.920
2.200

1-11-42
1-11-42
1-11-42

1-1-43
1-4-43
1-1-44

3 5e 3.000 1-11-42 1-9-44
3e 41.000 1-11-42 15-3-45
4e 43.000 1-11-45 1-11-45 LG

démis- O*
sionnaire

15-5-47
Rousseau Bthe Commis 19-6-41 3 a 7 m 15 j 3 5e 1.900 1-12-41 1-1-43

3 5e 2.000 1-12-41 1-4-43
5 5e 2.550 1-12-41 1-1-44
5 5® 3.350 1-12-41 1-9-44

4e 3.450 1-12-44 1-12-44
5e 46.000 1-12-44 15-3-45

Dron M.-Thér. 1 Aide \ 10-1-43 2 a 10 m 9 j 2 6e 1.700 1-3-42 10-1-43
\ Assistante 1 2 1 6e 1.820 1-3-42 1-4-43
\ Sociale
\ Aide \ 4 \ 6e \ 2.250 \ 1-3-42 \ 1-1-44
Xïïiédïco- \ 5” \ 2.400 \ 1-3-44 \ 1-3-44\ 4 \ \ 3.200 \ 1-3-44 \ 1-9-44



Oo
Oo

/ / / / / * / / 4e
/ 41.000
/ 43.000

/ 1-3-44
/ 1-3-47

15-3-45
1-3-47

Lahaine M.-T. Aide 16-2-45 4 a 8 m 15 j 4 5’ 3.200 1-6-44 16-2-45
médico 3e 41.000 1-6-44 15-3-45

sociale 4® 43.000 1-6-47 1-6-47

Pelletier Mgte Aide 1-10-42 2 a 6 m 13 j 2 6e 1.700 1-4-42 1-1-43
Assistante 2 6* 1.820 1-4-42 . 1-4-43

sociale
Aide 4 6e 2.250 1-4-42 1-1-44

médico 5® 2.400 1-4-44 1-4-44
sociale 4 5° 3.200 1-4-44 1-9-44

3® 41.000 1-4-44 15-3-45
4e 43.000 1-4-47 1-4-47

Vansteenber Contre 1240-39 5 a 8 m 24 j 18 a 4 m 7 j[re 2.500 1-11-27 1-1-43
ghe André . maître 8 ]re 2.500 1-11-27 1-4-43

11 ire 3.100 1-11-27 1-1-44
11 ire 3.850 1-11-27 1-9-44

7e 54.000 15-3-45
Delater Abel . Surveillant 2-11-43 6 a 6 m 20 j 1 5® 1.700 1-5-41 2-11-43

refuges 1 5® 2.000 1-5-41 1-1-44
chauffés 3 6® 2.150 1-5-44 1-5-44

Expédi
tionnaire 3 6®

2®
3.000

39.000
1-5-44
1-5-44

1-9-44
15-3-45

ancienneté
reportée au 
1-6-45 pour 
tenir comp
te d’un con
gé de mala
die.

i 3® 41.000 1-6-46 1-6-46



Nom 
et 

prénom
Fonction

Date 
d’entrée

Durée 
des services 
militaires 

retenus

Durée 
des services 

civils 
retenus

Catégorie Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Effet 
pécuniaire

Deloddère Surveillant 10-5-43 5 a 8 m 17 j 1 5e 1.700 1-9-41 10-3-43
Eugène Hôtel 1 5e 2.000 1-9-41 1-1-44

de Ville •
Expédi- 3 6e 2.150 1-8-44 1-8-44

tionnaire 3 6e 3.000 1-8-44 1-9-44
2e 39.000 1-8-44 15-3-45
3e 41.000 1-8-46 1-8-46

Vyt Georges . Expédi- 1-4-44 4 a 6 m 25 j 3 a 10 m 11 j 3 4« 1.421 1-11-42 1 4-44
tionnaire 116 h. par

* mois. oo
3 4« 2.720 1-11-42 1-9-44

170 h. par
mois.

4e 36.550 1-11-42 15-3-45
5e 39.000 1-11-45 1-11-45

170 h. par
• mois.

Degroeve Charretier 7-12-40 3 a 6 j 6 a 6 m 14 j 5 2e 1.600 1-6-38 1-1-43
Julien 5 2e 1.700 1-6-38 1-4-43

ire 1.750 1-6-43 1-6-43
6 1™ 1.900 1-6-43 1-10-43

\ 8 \ v« \ 2.150 \ 1-6-43 \ 1-1-44
\ 8 \ \ 5.050 \ 1-6-43 \ 1-9-44

\ 70 \ 39.000 \ 15-3 45



Desmet Ch. . Releveur 1 5-12-40 i5 a 6 m 21 il 15 a 10m 19 '7 5 / lre / 1.700 1 1-7-31 / 1-1-43
1 / 5 ■[re 1.750 1-7-31 1-4-43

6 1.900 1-7-31 1-10-43
8 ^re 2.150 1-7-31 1-1-44
8 lre 3.050 1-7-31 1-9-44

Egoutier 7° 39.000 15-3-45

Dujardin Cantonnier 1-7-44 2 a 11m 25 j 3 a 8 m 13 j 7 3° 1.950 1-11-39 1-7-44
Théodore 7 3’ 2.850 1-11-39 1-9-44

2e 2.900 1-11-44 1-11-44
7e 36.000 15-3-45

Kestelyn Léon Cantonnier 13-2-41 1 m 3 m 15 j 5 3e 1.500 1-10-42 1-1-43
5 3° 1.650 1-10-42 1-4-43
7 3e 1.950 1-10-42 1-1-44
7 3e 2.850 1-10-42 1-9-44

7e 36.000 15-3-45

Legrin Ferdin. Releveur , 1-7-44 1 a 3 a 4 m 4 j 8 3e 2.050 1-3-42 1-7-44
Egoutier 8 3e 2.950 1-3-42 1-9-44

- 7» 39.000 15-3-45

Maillard Andr- Manœuvre 1-5-44 3 a 6 m 23 j 8 3e 2.050 1-11-42 1-5-44
spécialisé 8 3e 2.950 1-11-42 1-9-44

Egoutier 7» 36.000 15-3-45
7e 39.000 1-1-46

Mangin René . Cantonnier 1-7-44 4 a 11 m 16j 3 a 4 m 17 j 7 2» 2.009 1-3-43 1-7-44
7 2e 2.900 1-3-43 1-9-44

7e 36.000 15-3-45

Maréchaux
Marceau d° 14-7-41 2 a 7 m 9 j 3 m 18 j 5 3e 1.500 1-9-40 • 1-1-43

5 3’ 1.650 1-9-40 1-4-43



Nom 
et 

prénom
Fonction Date 

d’entrée

Durée 
des services 
militaires 

retenus

Durée 
des services 

ci vil s 
retenus

Catégorie Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Effet 
pécuniaire

7 3° 1.950 1-9-40 1-1-44
7 3e 2.850 1-9-40 1-9-44

7e 36.000 - 15-3-45
Pierre Charles Charretier 5-12-40 5 a 10 rn 13 j 6 m 4 j 5 2» 1.600 1-8-41 1-1-43

5 2® 1.700 1-8-41 1-4-43
6 2® 1.850 1-8-41 1-10-43
8 2® 2.100 1-8-41 1-1-44
8 2® 3.000 1-8-41 1-9-44

- 7’ 39.000 15-3-45
OO

Roelens Désiré Cantonnier 1-7-44 2 a 7 m 27 j 7 3e 1.950 1-12-43 1-7-44
7 3e 2.850 1-12-43 1-9-44

7® 36.000 15-3-45
Rogie Emile . d» 1-7-44 5 a 8 m 10 j 3 a 8 m 13 j 7 2® 2.000 1-3-42 1-7-44

7 2e 2.900 1-3-42 1-9-44
7® 36.000 15-3-45

Salomé Maur. Manœuvre
Egoutier

1-7-44 3 a 5 m 7 j 7
7

3®
3®

1.950
2.850

1-2-43
1-2-43

1-7-44
1-9-44

7® 36.000 15-3-45
7’ 39.000 1-1-46

Therby Henri\ Ç antonnier 1-1-41 \ 1 a 8 m 25 j\ll a 9m 18] \ 5 \ 1'® 1.700 1-7-39 1-1-43\
\ 7

\ 1" \ 1.750 \ 1-7-39 \ 1-4-43V v» \ 2.050 ' 1-7-39 \. 1-1-44



I

/ / lr° / 2.950 1-7-39 1-9-44
/ / / 36.000 15-3-15

Tiédrez André Cantonnier 1-2-41 1 m 1 j 5 m 14 j 5 3e 1.500 1-8-42 1-1-43
5 3e 1.650 1-8-42 1-4-43
7 3e 1.950 1-8-42 1-1-44
7 3e 2.850 1-8-42 1-9-44

7e 36.000 15-3-45
Tribout Charretier 21-2-41 2 a 4 m 22 i 10 a 12 j 5 1« 1.700 1-10-40 1-1-43

Edouard fils 5 lre 1.750 1-10-40 1-4-43
6 lre 1.900 1-10-40 1-10-43
8 1™ 2.150 1-10-40 1-1-44
8 [re 3.050 1-10-40 1-9-44

7' 39.000 15-3-45

Vandaelen Releveur 23-7-43 1 a 1 m 14 j 2 a 9 m 6 j 5 3* 1.650 1-10-41 1-1-43
Henri • 5 3e 1.650 1-10-41 1-4-43 g

6 3« 1.800 1-10-41 1-10-43
8 3e 2.050 1-10-41 1-1-44 ।
8 3e 2.950 1-10-41 1-9-44 ।

Egoutier 7e 39.000 15-3-45
Vanderperre

Paul ............ Charretier 10-10-40 1 a 5 m 7 j 7 a 1 in 7 j 5 2» 1.600 1-4-39 1-1-43
5 2" 1.700 1-4-39 1-4-43
6 2e 1.850 1-4-39 1-10-43
8 2» 2.100 1-4-39 1-1-44

lre 2.150 1-4-44 1-4-44
8 lre 3.050 1-4-44 1-9-44

7’ 39.000 15-3-45

Verbèke Léon Releveur 1-6-44 1 a 5 m 11 j 3 a 6 m 12 j 8 3e 2.050 1-7-41 1-6-44
Egoutier 8 3» 2.950 1-7-41 1-9-44

7* 39.000 15-3-45



Nom 
et 

prénom
Fonction Date 

d’entrée

Durée 
des services 
militaires) 

retenus

Durée 
des services 

civils 
retenus

Catégorie Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Effet 
pécuniaire

Vercruysse Releveur 11-1-45 1 a 17a 8m 20j 8 ^re 3.050 1-5-38 11-1-45
Camille Egoutier 7e 39.000 15-3-45

Wambre Cantonnier 1-8-42 3 a 1 m 23 j 13a 10m 4j 5 ^re 1.700 1-9-37 1-1-43
Orner 5 ^re 1.750 1-9-37 1-4-43

7 ^re 2.050 1-9-37 1-1-44
7 ^re 2.950 1-9-37 1-9-44

7e 36.000 15-3-45

Werquin Releveur 1-2-45 1 a 10 a 10m 28 j 8 2e 3.000 1-4-40 1-2-45
Maurice Egoutiei 7e 39.000 15-3-45 g

O'
Neyt Clément Manœuvre 25-5-40 6 a 4 m 27 j 10 a 8 m 7 j 5 ^re 1.700 1-5-35 1-1-43 I

Terrassier 5 re 1.750 1-5-35 1-4-43 1
6 ^re 1.900 1-5-35 1-10-43
8 [re 2.150 1-5-35 1-1-44
8 -pe 3.050 1-5-35 1-9-44

7e 39.000 15-3-45

Brunnel César 1 Manœuvre 1-7-44 6 a 6 m 2 a 11m 27 j 8 2e 2.100 1-2-42 1-7-44
I spécialisé 8 2’ 3.000 1-2-42 1-9-44

Détaché aux
1 Grands

1 Travaux
l l du 1-12-44

\ \ au 31-8-46
\ T erv a.sgàei \ \ 7' \ 30.000 \ 1-0-46



Didry Emile . 1 Menuisier 1 20-7-40 7 a 7 m 2 j / 3 m 6

9

2»

2»

/ 2.100

2.500

1-10-39

1-10-39

Détaché aux 
Grands

Travaux 
du 6-2-41 

au 31-3-43 
1-4-43 

Détaché aux 
Grands

Travaux 
du 1-1-44 

au 30-6-44

Duthoit Georg. Maçon 1-7-44 4 ni 16 j J a 7 m 19 j

9

9
9

3.300
3.400

48.000

2.350
3.200

48.000

1-10-39
1-10-44

1-7-42
1-7-42

1-7-44 
1-9-44

Détaché aux 
Grands

Travaux 
du 1-12-44 

au 31-8-46 
1-9-46 
1-7-44 
1-9-44 

15-3-45

Penninger 
François

Terrassier 1-7-44 6 a 9 m 3 a 8 m 22 j 8
8

2e
2»

7»

2.100
3.000

39.000

1-2-41
1-2-41

1-7-44 
1-9-44 

Détaché aux 
Grands

Travaux 
du 1-12-44 

au 11-9-46 
12-9-46



Nom 
et 

prénom
Fonction Date 

d’entrée

Durée 
des services 
militaires 

retenus

Durée 
des services 

civils 
retenus

Penninger
Pierre

Terrassier 1-744 5 a 7 m 27 j 3 a 8 m

Tribout
Edouard père

Charretier

Surveillant 
cimetière

18-6-40 6 a 8 m 21 j 12 a 11 m

Bouchez
Marcel

Machiniste 
monteur

14-4-42 3 a 6 m 6 j 14 a 3 m 2 j

> À.RTI 
de V exécu

CLE 2. --
lion du prést

M. le Secrét 
ml arrêté.

Hôtel

Catégorie Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Effet 
pécuniaire

8 2e 2.100 1-4-42 1-7-44
8 2e 3.000 1-4-42 1-9-44

Détaché aux
Grands

Travaux
du 1-12-44

au 31-8-46
7e 39.000 1-9-46

5 | re 1.700 1-11-32 1-1-43
5 jre 1.750 1-11-32 1-4-43
6 ^re 1.900 1-11-32 1-10-43 o5
8 ire 2.150 1-11-32 1-1-44 00
8 ^re 3.050 1-11-32 1-9-44 1

7e 39.000 15-3-45
5» 40.000 1-8-47 1-8-47

5 Ire 1.700 1-8-36 1-1-43
5 ire 1.750 1-8-36 1-4-43
8 ire 2.150 1-8-36 1-1-44
8 ^re 3.050 1-8-36 1-9-44

7e 48.000 15-3-45

dre général de la Mairie est chargé

de Nilie, le 10 Septembre rçjfv; 
Le Maire de Lille, 
\> cmwmbK.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Blâme. 
Kuntx Charles

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu l’avis émis par le Conseil de Discipline lors de sa réunion du 

2i Juillet 19/17 î

Arrêtons :
Article i. — Un blâme est infligé, à titre de dernier avertis

sement, à M. Charles Kuntz, garde municipal auxiliaire.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

f e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Septembre 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Modification. Articles 558 - 559 - 561

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 183 ;
Vu les articles 558, 55g et 561 du Code des Arrêtés, munici

paux fixant le tarif des bains ;
Vu le décret du 2 Janvier 19/17 portant diminution générale 

des prix ;
Vu la délibération prise par le Conseil Municipal le 24 Mai 1947, 

approuvée par M. le Préfet du Nord le 17 Juillet 1947, 
modifiant le tarif des bains à compter du Ier Avril 1947 5

Arrêtons :
Article 1. — Les articles 558, 55g et 561 du Code des 

1 retés municipaux sont abrogés et remplacés par les dispositions sui- 
Vantes ;

. Article 558. — Les tarifs appliqués dans les établissements mn- 
^'’-ipaux de bains sont fixés comme suit :

Bains douches • • • • 6,00
Bains baignoires.................................... 11,00O
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Bains piscines  i4,oo
Bains sulfureux .......................... 28,00
Ceinture de natation en location  6,00
Gardiennage de bicyclette  4,00
Dépôt d’objets à la Caisse  3,00

(la location des ceintures ne se fait que contre remise de gage).
Leçons de natation élémentaire. Carte de

3 leçons, entrée non comprise .... 47,00

Article 559. — Les tarifs des entrées à prix réduit accordés dans
les établissements de bains municipaux sont les suivants :

a) Individuels :
Scolaires de moins de 16 ans  9>°°
Militaires, hommes de troupe . ..................... 9,0°
Nageurs sportifs des sociétés de natation agréées par

l’Administration municipale  9,0°
b) Collectifs :
Tarif réduit applicable à divers groupements : organis

mes scolaires ou parascolaires, publics ou privés, 
groupements de jeunes, services de la police d’Etat 
(groupe d’au moins 10 unités venant aux jours et 
heures fixés par l’Administration municipale). Par

Bains baignoires et bains douches :
a) Individuels':
Bains baignoires. — Scolaires de moins de 16 ans .... 7’°°
Bains douches. — Scolaires de moins de 16 ans
(Les tarifs réduits individuels et collectifs indiqués ci- 

dessus ne sont pas applicables les samedis, dimanches et jours 
fériés, ils donnent droit à la cabine et au dépôt de vêtements 
au vestiaire).

Assistés du Bureau de Bienfaisance :
Bains baignoires ou bains douches ................. I,0.°
Le bénéfice de ce tarif est limité aux inscrits dans les s 

dispensaires du Bureau de Bienfaisance de Lille et ce, aux condih°n 
suivantes :

i ° Un bon donnant droit à un bain douche ou un bain
à tarif réduit, sera remis deux fois par mois par les Dispensaires 
Bureau de Bienfaisance aux inscrits qui en feront la demande.

20 La remise de ce bon, la présentation de la carte d’assis)1 
le paiement à la caisse du tarif réduit afférent à chaque catégorie 
bains, seront indispensables pour obtenir la délivrance de ce bai’1-
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3° Ces bains ne pourront être délivrés qu’avant 17 heures et à 
1 exclusion des samedis, dimanches et jours de fêtes.

4° Les bénéficiaires seront tenus d’apporter leurs serviettes.

Article 561 . — Les tarifs appliqués à l’école de natation de 
plein air, rue d’Armentières, sont ainsi fixés :

Entrée simple (visiteurs)................................................. 11,00
Entrée avec bain, vestiaire compris : 

En semaine..................................................... 11,00
Le dimanche............................................................ 19,00

Entrée avec 'bain, cabine comprise : 
En semaine...........................  i4,oo
Le dimanche......................................  24,00

Leçons de natation (entrée non comprise) : 
Elémentaire, la carte de 3 leçons................. 47,00
Location de ceinture de natation.......................... 6,00
Gardiennage de bicyclette ..................................... 4,00
Dépôt d’objets à la Caisse.................................... 3,00

(Les ceintures de natation ne sont louées que contre 
remise de gage).

l^irij réduit : applicable aux membres des Comités d’en
treprises, aux mutilés, aux scolaires, aux nageurs 
des sociétés sportives agréées par l’Administrât ion 
municipale, aux militaires, hommes de troupe, à 
la Police d’Etat et aux groupements de jeunesse . . 9,00

• Ce tarif réduit n’est pas applicable les samedis, dimanches et 
Uls fériés. Il donne droit à la cabine et au dépôt de vêtements au

Chaire.

Ces bénéficiaires du tarif réduit ne seront admis qu aux jours 
et heures préalablement fixés par le Régisseur de rétablissement 
’P'es entente avec les dirigeants de leurs Groupements.

de p 
Avril

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 

1947.

Hôtel de Ville, le 10 Septembre 1947 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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BAUX. — Prises en bail. Terrain militaire. Esplanade de la Citadelle

PROCES-VERBAL
de concession de jouissance précaire et révocable avec 
redevance et fixation de durée en faveur de la Ville de 
Lille pour la foire d’attractions mil neuf cent quarante 
six.

L’an mil neuf cent quarante six, le sept Décembre,
Nous, Antoine, Intendant militaire des Subsistances de l’Habil' 

lèment et du Service général de Lille,
Vu l’autorisation accordée par le Colonel Commandant d’Ai’nl6f 

délégué de la Place de Lille en date du 6 Août mil neuf cent quarante 
six, relative à l’occupation d’une partie de l’Esplanade de la Gitan6 
de Lille pour la Foire d'Attractions mil neuf cent quarante six,

1 MNous nous sommes rendus sur les lieux accompagnes n6 ' 
Denis, Chef de Bataillon, Directeur de Travaux du Génie de Lille 
de M. Serres, Directeur des Domaines à Lille, pour procéder a , 
remise à la Ville, à titre de concession temporaire de jouissance p’*’ 
caire et révocable avec redevance d’une partie du terrain de 1 Esr 
nade de la Citadelle,

Avons donné lecture de la circulaire ministérielle du 19 S6p|ef° 
bre 1929 relative au louage des immeubles dépendant du Donlt 
militaire et du Cahier des clauses et conditions générales des ’• 
d’affermage des immeubles dépendant du Domaine militaire 
Septembre 1929 applicable à la présente concession en tant q” e 
ne sont pas contraires aux conditions particulières ci-après :

a A6l)ti° La présente concession est faite pour la période du 20 
au 3o Septembre 19/16.

2° Toutes les installations quelles qu’elles soient seront e 
et le terrain sera remis en état primitif pour le 10 Octobre m1 
cent quarante six.

. Jébar'En particulier, foutes dispositions utiles seront prises p°ur 
rasser le terrain des pointes, clous, morceaux de fer, etc.-- 
tibles d’occasionner par la suite des atteintes aux pieds des 6 
évoluant sur le terrain de manœuvres de l’Esplanade.

|V)UI*
3° La redevance fixée au prix de quatre vingt mille fran6® 

une superficie de 3 lia, 12 a 5o ca, prix arrêté par M. le je 
des Domaines sera payé en un seul terme, un mois après a 
l’occupation.
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La superficie réellement occupée pendant la période de conces
sion sera déterminée par les soins de M. le Directeur de Travaux du 
Génie et fera l’objet d’un appendice au présent procès-verbal.

4° En cas de retard dans le paiement de la redevance, celle-ci 
portera intérêt au taux légal sans qu’il soit nécessaire de procéder à 
une mise en demeure quelconque et quelle que soit la cause du 
retard.

. 5° La Ville de Lille supportera seule la charge de tous les impôts 
Notamment de l’impôt foncier auxquels sont actuellement ou pour- 
pait être assujettis les terrains, aménagements et installations quelles 

en soient l’importance et la nature qui seraient exploités en vertu 
'I'1 présent procès-verbal.

Monsieur le Maire de Lille ayant consenti à payer la redevance 
fixée et accepté toutes les clauses d’ordre général fixées par le cahier 
des charges des clauses et conditions générales du dix-neuf Septembre 
n’d neuf cent vingt neuf aussi bien que les clauses particulières rap- 
pelees plus haut.

Nous l’avons déclaré concessionnaire de la partie du terrain con
sidérée à partir du vingt cinq Août mil neuf cent quanrante six.

Le présent procès-verbal ne sera valable et définitif qu’après 
approbation du Ministre des Armées ou de son délégué.

H sera soumis à la double formalité du timbre et de l’enregistre
ment aux frais de la Ville de Lille qui aura, en outre, à acquitter le 
‘ <M,t de trois expéditions sur timbre destinées, I une à la 4 ille de Lille, 
'* deuxième à f Administration des Domaines, et la troisième au 

d’ecteiir de Travaux du Génie de Lille.

Conformément aux prescriptions de la circulaire ministérielle 
1 ’Jiialre mille huit cent quatre vingt dix huit du vingt cinq Août 
, neuf cent vingt six, la minute du présent procès-verbal sera depo- 
<e dans les archives de la Mairie de Lille.

Pour les frais d enregistrement, le montant de la présente sou- 
'ssion est évalué à quatre vingt mille francs.

fiait et clos à Lille les jour, mois et an que dessus.

Pour le Maire de Lille :
l’Adjoint délégué.

S. CLAES.
Le Directeur des Domaines.

5. illisible

4
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L’Intendant militaire, 
s. illisible

Le Directeur de Travaux 
du Génie de Lille, 

s. illisible
Approuvé par nous, Colonel Dardonville, Directeur Régie"'1 

du Génie de Lille, au nom et par délégation du Ministère des Armee > 
en vertu des prescriptions du paragraphe II, 2e partie de la circulai'1 
du ig Septembre 192g.

Le Colonel Directeur Régional
du Génie de Lille,

s. illisible
Nous, Maire de la Ville de Lille, certifions que, dans sa sea"ce 

du 2 Décembre ig46, le Conseil Municipal a autorisé la signât"1 
du présent procès-verbal et que la délibération a été approuvée p 
M. le Préfet du Nord le 18 Février ig/17.

Hôtel de Ville, le 28 Août ig^7
Pour le Maire de Lille : 

l’Adjoint délégué, 
S. CLAES.

Enregistré à Lille (A. Adm.) 
le 12 Septembre ig/17, Vol. 80 

n° 1284. Reçu 800 Fr s 
signé : illisible.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3 e Division. Traitement 
Pelez Caston

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article s4 >
Vu notre arrêté antérieur supprimant le traitement de 

ton Pelez, Commis secrétaire principal, affecté au 1 
de la 3e Division, en congé de maladie ;

Considérant que M. Gaston Pelez a repris ses fonctions ,

M- bas 
er tire311

Arrêtons : '

Article i. — Le traitement de M. Gaston Pelez, 
secrétaire principal, affecté au Ier Bureau de la 3e Division, est r 
à compter du 2 Septembre ig47-
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
<Je 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Septembre 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite. 
Mlle Marthe Obein

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Services munici
paux et Etablissements publics de la Ville de Lille, arti
cle 17 ;

Vu la lettre, en date du i5 Septembre ig46, par laquelle M““ 
Marthe Obein, Surveillante générale à la Maison Maternelle 
Julia Bécour, sollicite sa mise à la retraite pour raisons de 
santé ;

Vu le procès-verbal de la réunion, en date du 11 Août 19/17, 
de la Commission de Réforme ;

Arrêtons :
Article i. — Mlle Marthe Obein, Surveillante générale à la<\ r * ’ °aison Maternelle Julia Bécour, est admise à faire valoir ses droits à 

a retraite.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

e । exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
A°ût i946

Hôtel de Ville, le 12 Septembre 19/17
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

Promenades ET JARDINS. — Fourniture d’arbres et d’arbustes.
Marché. Masquelier

Du i3 Septembre 19/17.
pp Marché pour fourniture d’arbres et d’arbustes au Service des 
p,Ornenades et Jardins au profit de M. Masqueliez, pépiniériste à 
's'l°s-LannOy, moyennant la somme approximative de 80.000 Frs
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Traitement 
Stoher Fernand

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 2/1 ;
Vu notre arrêté antérieur accordant à M. Stoher Fernand, Ie 

bénéfice du demi-traitement pour congé de maladie ,
Considérant que M. Fernand Stoher a repris ses fonctions Ie 

3 Septembre 19/17 ;

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Fernand Stoher, Mecan ' 

cien en automobile affecté au garage municipal (Service des trans 
ports) est rétabli à compter du 3 Septembre 19/17 ;

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i3 Septembre 19A7
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Congé avec 
demi-solde. Bert Paul

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 2/1 ;

Arrêtons : , a(]
Article i. — M. Bert Paul, Commis dessinateur affect6 

bureau d’études et de dessin (Services techniques), en congé de 
die, bénéficiera du demi-traitement à compter du 5 Septembre i9

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est c » 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i3 Septembre 19^7
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Congé avec 

demi-solde. Ducoin Alfred

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 2/1 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Ducoin Alfred, dameur-ficheur affecté au 

Service de la Voie publique, en congé de maladie, bénéficiera du 
demi-traitement à compter du 2 Septembre 19/47.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
f’e 1 execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i3 Septembre 19/17
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 Division. Nomination. 
Poutrain Robert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le. Statut du1 Personnel auxiliaire ;
Vu le procès-verbal de la réunion, en date du 23 Juillet 19^7, 

de la Commission consultative du Tableau d’avancement 
pour la nomination d’expéditionnaires ;

Arrêtons :
Article i. — M. Robert Poutrain, Coursier détaché à la 

’bliothèque municipale, est nommé expéditionnaire affecté audit 
f'''Glissement.
। Article 2. — M. Roiberl Poutrain est versé dans le Ier éche- 
°n de la catégorie « Personnel de bureau » et recevra un traitement 
'"'Ruel de 37.000 francs majoré des indemnités prévues en faveur du 
Personnel auxiliaire.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
t e Inexécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier Sep- 

fe *9^7- Hôtel de Ville, le i3 Septembre 19/17
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nomination. 

Cocu René

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu le procès-verbal de la réunion, en date du 2 3 Juillet 19^7’ 

de la Commission consultative du tableau d’avancemen 
pour la nomination d’expéditionnaires ;

Arrêtons :
Article 1 . -— M. René Cocu, Coursier affecté au lt bureal1 

de la ire Division, est nommé expéditionnaire au Service de 1 l'L'i 
nisme et de la Gestion des Biens.

1 deArticle 2 . — M. René Cocu recevra un traitement annue 
33.000 francs majoré des indemnités prévues en faveur du perso1111 
auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chaL^ 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i 1 
lembre 19/47.

Hôtel de Ville, le i3 Septembre 19^7
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Autorisation d’exécution de tra*3 
Kretzschmar

Nous, Maire de la Ville de Lille, Ile
Vu la pétition, en date du 3o Novembre 19/16, par

M. Kretzschmar, Administrateur-gérant de la Socic , 
mobilière du stade Henri Jooris, demeurant , Je® 
Béthune à Lille, sollicite l’autorisation d’entrepreu* rÇ . 
travaux d’aménagement et d’agrandissement des 
lions du dit stade ;

Vu le plan d’alignement des rues de la Ville de Lille J

Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Vu l’Ordonnance 45-2542 du 27 Octobre 1 q45 ;
Vu l’arrêté du 11 Janvier 19/16 modifié par l’arrete 

19/16 ;
Vu le décret du 10 Août 19/46 ;
Vu l avis favorable, en date du 29 Mai 19/17, de M-

départemental à la Reconstruction, pour les travaux 
tivement énumérés ci-après :

le O*"* 
liiïU’a
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i" Agrandissement en charpente métallique de la tribu
ne située en face de la tribune d’honneur ;

2° Réfection des tribunes ;
3° Aménagement de vestiaires-douches sous la tribuiM; 

d’honneur ;
4° Réparations intérieures du logement du concierge ;
5° Construction d’une clôture de 2 m. 70 de hauteur raidie 

par des fers 1 tous les 3 mètres et allant de l'angle 
ouest de la tribune d’honneur jusqu’à l’entrepôt de bois 
voisin en tournant par le sud, les ouvertures étant fer
mées de portails en bois ;

Arrêtons :
Article i . — M. Kretzschmar, Administrateur-gérant de la 

^°cieté immobilière du stade Henri Jooris, demeurant 6, rue de 
ethune à Lille, est autorisé à exécuter les travaux énumérés limitati-

Vernent ci-dessus.
Article 2 . — La présente autorisation est délivrée sous réser- 

Ve des droits des tiers.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

f      । exécution du présent arrêté.****e

SAPEURS-POMPIERS. — Transformation et réparation de la 
grande échelle. Marché. Ets Laffly

Du 16 Septembre 19/17.
Marché pour transformation et réparation de la grande échelle

r es Sapeurs-Pompiers au profit des Etablissements Laffly, 2 4, ave- 
des Grésillons à Asnières, moyennant la somme approximative

e 75o.ooo francs.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Modification. Article 59

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ; 
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Hôtel de Ville, le 16 Septembre 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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Considérant le danger que présente pour les piétons la circula

tion des véhicules dans la partie de la rue du Fresne q111 
longe l’ancienne Recette Municipale ;

Arrêtons :
Article i . — L’article 5g du Code des Arretés municipaux 

est complété par les dispositions suivantes :
Article 59 . — La circulation des véhicules à l’exception des 

bicyclettes est interdite :
rue du Fresne, partie comprise entre les N°s i5 à 19 inclus

Article 60 — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Septembre 19A7 
Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Transformation de façade. Interdiction- 
Ferdinand Maillard

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la pétition, en date du i5 Janvier 19/17, Pur laquelle M- Fer

dinand Maillard, Industriel, route de Rieux à Avesnes-k*2' 
Aubert, sollicite I autorisation d’effectuer des réparation’ 
a la façade du rez-de-chaussée de I immeuble sis 7> r,lP 
Léon-Gain bel ta ;

Vu l’ordonnance n° 45-2542 du 27 Octobre ig45 relative au 
permis de construire ;

V u le décret ri0 46-1792 du 10 Août ig46 portant règlement 
d’administration publique pour l’application de la susdite 
ordonnance ;

V u l’arrêté du 11 Janvier ig46 modifié par l’arrêté du l5 Mal 
ig46 relatif à l'application de l’article 16 de l’ordonnance 
du 27 Octobre ig45 relative au permis de construire ;

V u la decision défavorable émise par la Commission locale de la 
Reconstruction et de l’Urbanisme, en date du Mal 
t947 ;

Arrêtons :
Article i. — Il est interdit à M. Ferdinand Maillard d’exécif 

ter les travaux repris à la pétition susvisée.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
l'c । exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Septembre 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

^RVlCES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. Titularisations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Au la loi du 0 Avril 188/1, article 88 ;
Au le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Au notre arrêté, en date du 11 Juin 19/16, approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 19/16, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Arrêtons :
gU' ^n iICLE T- — Les femmes de service auxiliaires ci-après dési- 
) ,Ls affectées au Service d’Entretien des Bâtiments communaux 
> ( "tien des travaux en régie) sont titularisées dans leur emploi

Ornpter du ier Mars 19/17 et bénéficieront des traitements suivants :

Nom et prénom Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Mtaes

Itzki, née Lambert Anaïs .... 
née Prévost Geneviève .. 

’ n,ée Constandt Suzanne .. 
Cath6p U^e Descamps Madeleine . 
')eSrvôU’ ru'e Desmarescaux Marc. 
Bydé e,.née Bayard Gabrielte ...

60 37.000 1-3-45
5e 38.000 1-3-46
6" 37.000 1-3-47
5e 38.000 1-7-47
6» 37.000 1-3-47
6P 37.000 1-3-47

^a-repinée Séjour Virginie ......... 6P 37.000 1-3-47
fficharo Godinot Léa ...............
M1)» ç. ? née Woestyn Julia ..........

Apne8Crive Andréa ............. ..............
^°telet
Aanr] ’née Dherville Valentine ... 

rne> née Lahaye Suzanne .

6e 37.000 1-3-47
6P 37.000 1-3-47
6e 37.000 1-3-47

6° 37.000 1-3-47
5e 38.000 1-6-47

ver ri,ICLE 2. — Les intéressées sont autorisées à effectuer dès 
bljs 11 s à la Caisse des Retraites des Services municipaux et Eta- 

ITler,ts publics de la Ville.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est char^ 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Septembre ig4?
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Reclassement 

Heusdens Marcel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux,
Vu nos arrêtés antérieurs portant reclassement et titularisai' 

des agents auxiliaires permanents dits « du cadre sec°r 
daire » ;

Considérant qu’une erreur matérielle s’est glissée dans le icl'' 
sement de M. Marcel Heusdens, charretier ;

Arrêtons :
Article i . — La situation de M. Marcel Heusdens, aff«cte 

au Service de la Propreté publique, est modifiée comme suit •
Charretier  iri? cL, 60.000 - Ancienneté 1-4'43 
Brigadier charretier 2e cl., 63.000 - Ancienneté i-4-4fi , 

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter d" 1 

Février ig45.
Hôtel de Ville, le 16 Septembre i9<l;

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

. ^i-so^0’
SERVICES MUNICIPAUX. — 4“’ Division. Congé avec de"1 

MPontois Berthe

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 24 >

Arrêtons : . . -re
Article i. — M™’ Pontois Berthe, née Carlier, 

affectée au 3e bureau de la 4e Division, en congé de rnalad'6’ 
ficiera du demi-traitement à compter du g Septembre 194*



— 903 —

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Septembre 19A7
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4™ Division. Congé avec demi-solde. 
M"'1' Ver Eecke Arthémise

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 2Z1 ;

Arrêtons :
Article i. — Mme Ver Eecke Arthémise, née Buyens, cui- 

^nière affectée au 3® Bureau de la 4* division, en congé de maladie, 
bénéficiera du demi-traitement à compter du 9 Septembre ip'i/-

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Septembre 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Congé avec demi-solde. 

Mlle Wagnon Cécile

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 2'1 ;

Arrêtons :
Article i . — Mlle Wagnon Cécile, commis secrétaire affectée 

0 Bureau de la ire division, en congé de maladie, bénéficiera du 
ertll'haitement à compter du G Septembre 19^7.

de f
Article 2. — M. le Secrétaire 

exécution du présent arrêté.
général de la Mairie est chargé

Hôtel de Ville, le iG Septembre 19/17 
Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5me Division. Congé avec demi-sold0, 

Debacker Henri

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 24 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Debacker Henri, commis secrétaire pr111 

cipal, affecté au service du Poids public, Bureau de l’Abattoir, c” 
congé de maladie, bénéficiera du demi-traitement à compter du 9 
Septembre 19Z17.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chai g1 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Septembre 1 <M7
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Traitement 
Franquart Georges

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-pompiers ;

Arrêtons : ga.
Article i. — Le traitement de M. Franquart Georges, 

peur-pompier, libéré du service militaire, est rétabli à complcl 
16 Septembre 19/17. <>é

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est c 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Septembre 19
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER. 

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Titularisa^0”' 

Lecocq Emile

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-pompiers ,
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Arrêtons :Article i. — M. Emile Lecocq, Sapeur-pompier stagiaire, 
est titularisé dans son emploi à compter du Ier Septembre ig4;.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de 1 exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 16 Septembre ig4“

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER. 

 
SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Nomination. 

André Dewit

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
V u le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :j Article i. — M. André Dewit, né à Lille, le 18 Septembre 
' a> est nommé coursier affecté au 4e Bureau de la ire division, 

.. 1 emplacement numérique de M. André Maes, appelé à d’autres 

°nctiOnsArticle 2 . — M. André Dewit recevra un traitement annuel 
a9-Ooo frs, majoré des indemnités prévues en faveur du per-

auxiliaire. P
<1 > ^IvriCLE d. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
o exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier

ePtembre‘ ig4y. Hôtel de Ville, le 16 Septembre ig4;
Le Maire de Lille.
d' cordonnier. 

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Nomination.

Blondiau Claude 

Nous, 
Vu la loi du 5

Maire de la Ville de Lille, 
Avril i884, article 88 ;

11 le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :LiUc Rtigle i. — M. Claude Blondiau, né le 28 Août ig33 à 
’ est nommé coursier affecté au 4e Bureau de la ire division, en
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remplacement numérique de M. René Cocu, appelé à d’autres fonc- 
lions.

Article 2. — M. Claude Blondiau recevra un traitement an
nuel de 29.000 frs, majoré des indemnités prévues en faveur du 
personnel auxiliaire.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargeO er
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Septembre 19Z17.

lro Division. Nominal011, 
Mazelin Henri

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Hôtel de Ville, le 16 Septembre ipâ/ 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — I e Division. Nomination. 
Tiétard Claude

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons : O ,J
Article 1 . — M. Claude Tiétard, né à Lille, le i5 Mai i9'’ 

est nommé coursier affecté au 4e Bureau de la ire division, en  
placement numérique de M. André Villette, appelé à d’autres f°° 
lions. aJJ.

1

Article 2 . — M. Claude Tiétard recevra un traitement ‘ 
nuel de 29.000 frs, majoré des indemnités prévues en faveui 
personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Maine est c 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir < 
Octobre 19/17.

Hôtel de Ville, le 16 Septembre if)Z|' 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. —
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Arrêtons : 
। Article i. — M. Henri Mazelin, né à-Haussy (Nord) le ig 
U)llet ig33, est nommé coursier affecté au Bureau de la ire divi- 
*°n, en remplacement numérique de M. Robert Poutrain, appelé 

<l d autres fonctions.

Article 2. — M. Henri Mazelin recevra un traitement an- 
n>iel de 29.000 frs, majoré des indemnités prévues en faveur du 
l>ei'sonnel auxiliaire.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 

‘eptembre 19/17.
Hôtel de Ville, le 16 Septembre 19/17 

Le Maire de. Lille,
D. CORDONNIER.

THEATRES MUNICIPAUX. — Exploitation.
Situation du directeur. Avenant.

THEATRES MUNICIPAUX
Exploitation

Situation du Directeur
Entre les soussignés,

Denis Cordonnier, Député Maire de Lille agissant au nom
l>üur Je compte de la Ville de Lille, en vertu d’une délibération

11 Conseil municipal du 8 Février 19/17 (I”' sera soumise en même
nP* * * * * * * l * * * * * * s que les présentes à l'approbation de M. le Préfet du Nord,

d’une part,
J Pierre Fiard, dit Frady, Directeur des Théâtres municipaux,

'Retirant à Lille rue du Molinel, 133,

d’autre part,
s 'la été préalablement à la convention qui fait l’objet des pré- 

n|es exposé ce qui suit :

EXPOSE :
a ^llx termes d’une convention en date du 27 Octobre ig45, 
lr to,lvée par M. le Préfet du Nord le 22 Janvier 19/16 et enregis-

d Lille A. Adm. le 4 Février suivant, volume 77 B, n° i.3i6 
'l '* dr<>its de Oo frs, faisant suite à i° une convention du 8 Novem- UPg T •

194i, enregistrée à Lille (A. Adm.) le 16 Février ig4a n° 607
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aux droits de 35 frs, 2° un avenant du 18 Août ienregistre a 
Lille (A. Adni.) le 19 Janvier 19/10, volume ~3 B F° 7, case 7^’ 
aux droits de 5o frs, l’indemnité annuelle à servir à M. Fiard p°111/ ’ fl P l’exploitation des Théâtres a été portée à 90.000 frs pour la peno 
du Ier Septembre 19/1/1 au 3i Janvier igZja et à 192.000 frs à |iarl" 
du icr Février 19/16 et ce, jusqu’à nouvel ordre.

er
Compte tenu des dispositions de l’arrêté ministériel du 

Février 19/16 qui prévoit que les appointements du Directeur ueS 
Théâtres doivent être au maximum supérieur de 10 % au trait6 
ment le plus élevé payé aux autres agents ; le Conseil municipal J' 
dans sa séance du 8 Février 19/17, décidé de reconsidérer la situai'*'11 
de M. Fiard.

Ces faits exposés, il est passé 1 avenant suivant :

AVENANT
L indemnité annuelle à servir à M. Fiard, pour l’exploitât'6 

des Théâtres est portée, à compter du premier Septembre mil |1C^ 
cent quarante six et, jusqu à nouvel ordre, à quatre cent soix 
deux mille francs.

Cette indemnité sera payable à l’expiration de chaque, 
I indemnité annuelle sera calculée par douzième. Les indemnités . 
à compter du 1er Septembre 19/16 seront payées en une seul' 
dès l’enregistrement des présentes.

Les autres effets de la Convention du 8 Novembre 19/j1 d6"16 
renl exécutoires.

FRAIS i(
Les frais de timbre et de l’enregistrement des présentes se' 

supportés par M. Fiard qui s’y oblige.
Dont acte.
Fait et signé, en double, à Lille le 20 Février ij/l"

FIARD dit FRADY
Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.
Vu pour être annexé à la délibération du 
Conseil municipal du 8 Février 19/17 ap

prouvée le i3 Septembre 19/17,
Lille, le i3 Septembre ip *7 

Pour le Préfet du Nord, 
Le Secrétaire général : 

Signé : Illisible
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Enregistré à Lille (A. Adm.) vol 80 A 
le 18 Septembre 194.7 n° 1.323

Reçu : Cent francs.

SERVICES municipaux. — Services Techniques. Mutation. 
Duriez Georges

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté, en date du 11 Juin 19/16, approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 19/16, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du Personnel 
municipal ;

Arrêtons :
§ Article i. — M. Georges Duriez, Chef de bureau affecté au 
pjrV1^e des Eaux, est muté, en la même qualité, au bureau de M. 

genieur en Chef des Services techniques.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

q execution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1" 
C,°bre 19/17.

Hôtel de Ville, le 18 Septembre 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

services municipaux. — 5ra Division. Mutation. Duflot Léon

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

11 le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
11 notre arrêté, en date du 11 Juin 19^6, approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 19/16, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du Personnel 
municipal ;

Arrêtons :
। Article i. — M. Léon Duflot, Chef de bureau détaché au 

^ür 1,1 eau de la 5e Division, est muté, en la même qualité, au 3e 
e,i” de ladite Division.

5
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg6 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i5 
tembre 19A7.

Hôtel de Ville, le 18 Septembre i<07 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX.
M",e

— 4me Division. Radiation. 
Tersin Marie

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 21 ;
Vu l’avis, en date du ig Août 19^17, émis par M. le MédeC 

contrôleur des Services municipaux ;

Arrêtons : .,
1 X 310^*

Article i. — Mme Tersin Marie, née Vanackere, g
cuisinière affectée au 4e bureau de la 4e Division, est rayée des c 
du personnel auxiliaire, pour inaptitude physique.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est ( 1 O ,li| 1
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compte1 
Septembre 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Septembre i9û"
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

allC®5'
FETES ET CEREMONIES. — Fête de clôture des camps de 

Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le programme de la fête de clôture des Camps de Vaca

Arrêtons : .
Article 1. — La circulation et le stationnement de 

et des véhicules de toute nature seront interdits le samedi 
tembre 1947 : Camps

a) de 14 heures jusqu’à la fin de la revue des enfants 
de Vacances, sur la chaussée centrale du boulevard des 

b) à partir de i4 heures et pendant le défilé qui suivi a 1
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Uaonie sus-indiquée : boulevard Papin, place Simon-Vollant, rue de 
Paris, rue des Manneliers, place du Général-de-Gaulle (côté ouest), 
rue Nationale, boulevard de la Liberté (partie comprise entre la rue 
Nationale et la rue de Valmy), place de la République ;

c) à partir de 16 h. i5 et pendant la durée de la collation qui 
Sera servie aux enfants des Camps de Vacances dans le square des 
Peaux-Arts et rue de Valmy : rues Gauthier-de-iChâtillon, de Valmy 
(partie comprise entre le boulevard de la Liberté et la rue Gauthier- 
de-Châtillon).

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de I exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Septembre 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Commission du Tableau 
d'Avancement. Membres. Nominations

Nous, Maire Je la Ville de Lille, 
la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
le Statut, des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
dél' ^nTlGLE 1 • — Sont nommés, sous notre présidence et par 
„.(i?8a^On sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint délé- 

personnel, membres de la Commission consultative du Tableau 
avi ' aiîCernenI qui se réunira prochainement en vue de donner son 
jy . ®Ur la nomination d’un chef magasinier au 3e bureau de la 4e 
Mm'81011’ serv’ce de la Caisse des Ecoles :

Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;
' andehende, Chef de la Zje Division ;
Larbot, Chef du 3e bureau de la 4e Division ;
^an Noten, Chef d’équipe

ar Albert, Electricien
délégués de l’Organisation syndicale.

ç|e j, Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
eX(,cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Septembre 1947
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Commission du Tableau 
d’Avancement. Membres. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i88Zi, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — Sont nommés, sous notre présidence et pat 

délégation, sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adj0^11* 
délégué au Personnel, membres de la Commission consultative 
Tableau d’avancement qui se réunira prochainement en vue de do^ 
ner son avis sur la nomination d’aides-cuisinières au 3e bureau de 
4e Division, Service de la Caisse des Ecoles :
MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;

Camu, Chef de la 2e Division ;
Lerouge, Chef du 3e Bureau de la 2e Division ;
Barbot, Chef du 3e bureau de la 4e Division ;
Van Noten, Chef d’équipe, et Albert Bar, Electricien 

de l’Organisation syndicale.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chaig 

de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le. 18 Septembre i^7 

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

, Délégués

SERVICES MUNICIPAUX. — Commission du Tableau 
d’Avancement. Membres. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
03^

Article i. — Sont nommés, sous notre présidence 
délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, . ■ 
délégué au Personnel, membres de la Commission consulta 
Tableau d’avancement qui se réunira prochainement en 
donner son avis sur la nomination de deux contremaîtres au 
des Promenades et Jardins :
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MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;
Aurel, Ingénieur en Chef des Services techniques ;
Bossard, Directeur du Service des Promenades et Jardins ;
Van Nolen, Chef d’équipe, et Fatras, Jardinier, Délégués de 

l’Organisation syndicale.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Septembre 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Commission du Tableau 
d’Avancement. Membres. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu Ta loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — Sont nommés, sous notre présidence et par 

^légation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint 
délégué au Personnel, membres de la Commission consultative du 
tableau d’avancement qui se réunira prochainement en vue de 
donner son avis sur la nomination d’un désinfecteur-chef au Service 
^nitaire de Désinfection :

M. Lefdbvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;
Richoux, Chef de la 5e Division ;
Perche, Chef du Service Sanitaire ;
Lallemand, Brigadier-Désinfecteur, et Arthur Meunier, Machi

niste, Délégués de l’Organisation syndicale.
Article 2. __ M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé

c 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Septembre 19'17
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Corn mission du Tableau 
d’Avancement. Membres. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
V» la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
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Arrêtons :
Article i . — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation , sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint 
délégué au Personnel, membres de la Commission consultative du 
Tableau d’avancement qui se réunira prochainement en vue de 
donner son avis sur la nomination d’un Conservateur de cimetière : 
MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;

Camu, Chef de la 2e Division ;
Salomé, Chef du Ier bureau de la 2e Division ;

’ Sénaffe, Dessinateur, et André Laurent, Commis secrétaire 
principal, Délégués de l’Organisation syndicale.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Septembre 19^7 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Recrutement de deux chefs d’équip6. 
Concours. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i . — Un concours pour le recrutement de deux ch® s 

d’équipe (maçons, cimentiers, plâtriers, démolisseurs, terrassiers 
manœuvres) au Service d’Entretien des Bâtiments communaux, aura 
lieu prochainement.

Il sera réservé aux agents titulaires en fonctions.
Article 2. — Les épreuves de ce concours comprendront

Epreuves écrites : Durée Coeffic’6*1*
a) Un problème se rapportant à la profession 1/2 h.
b) Un compte-rendu se rapportant à la pro

fession .................................................  1/2 h 1
Epreuves pratiques :
Organisation d’un chantier........................... 2 h 0
Epreuves orales :
Sa rapportant à la profession....................... 1/2 h ,l)
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Chaque épreuve sera cotée de o à 20. Pour être déclarés admis
sibles à l’emploi de chef d’équipe, les candidats devront avoir obtenu 
un minimum de i65 points pour l’ensemble des épreuves.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Septembre 19/17
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de sténo-dactylographe. 
Concours. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/4, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . — Un concours pour l’emploi de sténo-dactylo- 

graphe aura lieu prochainement à l’Hôtel de Ville.
Il sera réservé aux agents titulaires et auxiliaires en fonctions, 

ces derniers devant toutefois être âgés de 21 ans au moins au ier 
Octobre 19/17 O être entrés dans les Services municipaux avant 
• âge de /|5 ans. En cas d’égalité de points, la priorité sera accordée 
aux employés titulaires.

Article 2 . — Les épreuves de ce concours comprendront :
Coefficient

a) Dictée .............................................................. 2
b) Composition française..................................... 1
c) Texte sténographié (100 mots minute).......  3
d) Texte dactylographié (4o mots minute) .... 3
e) Etablissement d’un tableau chiffré .............. 2
Pour être déclarés admissibles à l’emploi de sténo-dactylographe, 

•es candidats devront avoir obtenu les 3/5 du maximum des points, 
s°it i32 points pour l’ensemble des épreuves.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Septembre 19/47 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Recrutement d’ouvriers paveurs. 
Concours. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i . — Un concours pour le recrutement d’ouvrier5 

paveur aura lieu prochainement.
Il sera réservé aux agents titulaires et auxiliaires en fonction5’ 

ces derniers devant toutefois être âgés de 21 ans au moins et ei 
entrés dans les Services municipaux avant l’âge de 45 ans. En (,lS 
d’égalité de points, la priorité sera accordée au fonctionnaire titulaire.

Article 2 . — Les épreuves de ce concours consisteront en 
travaux de pavage que les candidats devront exécuter seuls.

Pour le classement des candidats, le jury tiendra compte de a 
quantité du travail fourni ainsi que de la qualité et du fini du trava •

Il sera attribué aux postulants une note allant de zéro à ving& 
pour la qualité et le fini du travail exécuté. En ce qui concerne 
quantité de travail fourni, une majoration de zéro à dix points sera 
accordée à ceux qui auront obtenu au moins la note 12 à 1 eprelive 
ci-avant.

Pour être déclarés admissibles à l’emploi de paveur, les c°nCjeg 
rents devront avoir obtenu au moins 20 points pour l’ensemble e 
épreuves.

Les travaux, dont l’exécution pourra être demandée aux can 
dais, seront tous ceux exécutés habituellement par les ouvriers P 
veurs de la Ville, sur les chaussées et les trottoirs y compris la p°se 
bordures.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Septembre 19^7
Le Maire de. Lille.

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. Traitement. 
Mlle Cécile Wagnon

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article 2Z1 ;
Vu notre arrêté antérieur accordant le bénéfice du demi-traite

ment à Mlle Cécile Wagnon, Commis secrétaire affectée 
au 5e bureau de la ire Division, en congé de maladie ;

Considérant que M110 Cécile Wagnon a repris ses fonctions ;

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de Mlle Cécile Wagnon, Commis 

secrétaire affectée au 5e bureau de la ire Division, est rétabli à comp
ter du i5 Septembre 19/17.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Septembre 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Traitement. 
Farvacques Albert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux, article a/i ;
Vu notre arrêté antérieur accordant le bénéfice du demi-traite

ment à M. Farvacques Albert, Commis secrétaire principal 
affecté au Service des Travaux municipaux (Bureau de 
dessin), en congé de maladie ;

Considéra nt que M. Albert Farvacques a repris ses fonctions ;

Arrêtons :
Article i . — Le traitement de M. Albert Farvacques, Com- 

«iis secrétaire principal affecté au Service des Travaux municipaux 
(Bureau de dessin), est rétabli à compter du 10 Septembre 19/17.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Septembre 19/17 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER
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SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. Congé avec 
solde. Lust Paul

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
V u la délibération du Conseil Municipal, en date du 2 Décembre 

19^6, approuvée par M. le Préfet du Nord le 2 Janvier 
19/17, portant modifications aux conditions d’attribution 
des congés de longue durée ;

V u nos arrêtés antérieurs accordant un congé avec solde à M- 
Paul Lust, commis secrétaire affecté au Service du Con
tentieux ;

Arrêtons :
Article i. — Est renouvelé pour une durée de trois mois le 

congé avec solde accordé à M. Paul Lust, Commis secrétaire affecte 
au Service du Contentieux.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i3 Sep
tembre 19Z17.

Hôtel de Ville, le 18 Septembre 19/17 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Démission. 
Guyot Henri

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre, en date du 4 Septembre 1947, par laquelle M- 

Guyot Henri, Cantonnier affecté au Service de la Propret® 
publique, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article i. — M. Henri Guyot, Cantonnier affecté au Service 

de la Propreté publique, démissionnaire, cesse de faire partie «es 
cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
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de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier 
Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Septembre 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
 

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. lrc et 2 fractions.
Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu les délibérations du Conseil Municipal du 8 Décembre 19^2 

instituant une prime à la natalité approuvées par M. le 
Préfet le i3 Février ip43, et du 24 Mai 1947 approuvée 
le 12 Juin ig47 ;

Vu notre arrêté, en date du 10 Mai ig43 ;
Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de bénéficier 

de la ire fraction de la prime communale à la natalité : 
i° certificat de vie de l’enfant ;
20 état indiquant la composition de la famille ;
3° certificat de résidence ;
4° certificat de non-imposition à l’impôt général sur le 

revenu ;
5° certificat de docteur attestant que la mère a subi les 

consultations prénatales ;

Considérant d’autre part que les ayants-droit n’ont pas bénéfi
cié des allocations de maternité prévues par la loi du 22 
Août 1946 ;

Arrêtons :

Article i. — Le bénéfice de la ire fraction de la prime com
munale à la natalité est accordée aux ayants-droit ci-après désignés, 
qui remplissent les conditions requises par la délibération du Conseil 
Municipal susvisée :

Carpels-Honoré, 18, rue Kuhlmann  6-8-47
C°nynck-Gerreboo, 16, rue Paul-Louis-Courrier 16-8-47
Le Bunder-Vandevyvère, 46, rue Mazagran .... 6-8-47
Lhalluin-Jorieux, 5, rue Robespierre ,  27-8-47
Lrucbert-Ficquet, 363, bout. Victor-Hugo .... 9-8-47
Ûupriez-Roux, 15, rue Lesage-Senault  4-8-47
^auquembergue-Devroé, 32, rue de Tout  13-8-47

2» enf. 500
13e « 750

2» « 500
2e « 500
2» « 500
2’ « 500
3' « 750
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Giraüdot-Rieu, 62, bout, de Belfort . 1-8-47 2e « 500
Guilbert-Salomé, rue Destailleurs, c. Andriès, 11 4-8-47 4° (( 750
Hauwelle-Verzèle, 34 bis, rue Mazagran ....... 2-8-47 4° (( 750
Polvèche-Bocquet, 6, bout Victor-Hugo . 24-4-47 2e « 500
Richez-Domise, 19, rue Louis-Bergot . 17-8-47 2“ « 500
Sandras-Mleerschaut, rue du Gén.-de-Wett, c.

Lebleu, 4 ........................................... 3-8-47 4e (( 750
Van Espen-Kaminski, 43, rue des Pavillons .. 19-8-47 3e (( 750

Article 2. — Le bénéfice de la seconde partie de la pi'1II1C 
est accordé aux personnes dont les noms suivent qui remplissent Ie5 
conditions requises :
Delbour-Lemetter, 41, rue Jordaens  9-1-47
Gheeraert-Staelens, 33, rue d’Aboukir  30-1-47
Maerten-Jacquemin, St-André, 30, rue de la

Filature  10-1-47
Peynen-Bovoy, 34, rue de Condé ................. 23-1-47
Van Bussel-West, 17, place Vanhœnacker .... 10-1-47

2e
4e

5°
7e
2e

((

«

((

«

U

500
750

750
750
500

Article 3. — M. le Receveur municipal et M. le Secrétaire 
général de la Mairie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Septembre 19^7 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER
  

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. 2me fraction.
Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu les délibérations du Conseil municipal du 8 Décembre 

instituant une prime à la natalité approuvées par M- / 
Préfet le i3 Février IQ43, et du 25 Mars 19Z16 appr°uvce 
le 3o Mars 1966 ;

Vu notre arrêté, en date du 10 Mai ig43 ;

Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de béneficier 
de la ire fraction de la prime communale à la natalité • 
i° certificat de vie de l’enfant ;
2° état indiquant la composition de la famille :
3° certificat de résidence ;

IP4° certificat de non-imposition à l’impôt général sU- 
revenu ;
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5° certificat de docteur attestant que la mère a subi les 
consultations prénatales ;

Arrêtons :
Article i . — Le bénéfice de la 2e fraction de la prime com

munale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après désignés, 
qui remplissent les conditions requises par la délibération du Conseil 
Municipal susvisée :

Asset-Nowacki, 55, rue Jacquemars-Giélée ... 24-8-46 6e enf. 500
Bossut-Desmet, 67, rue Gantois ........................ 4-7-46 2® « 200
Boutoille-Delemotte, 50, rue Malsence ........ 28-8-46 2° ’« 200
Comtesse Jeanne, 17, rue Degland ...................
Cremmery-Accou, quai Hte-Deûle, imp. Seal-

7-6-46' 4e « 500

bert, 1 ........................ ............................................ 5-6-46 2e « 200
Deblock-Tabary, 27, rue Meurein ..................... 28-7-46 2® « 200
Delaire-Verhæge, 92, rue de Canteleu ............. 30-8-46 6e « 500
Genève Marguerite, 13, rue de Baillent ......... 31-7-46 2» « 200
Géprez-Jollant, 86, boul. Vauban ..................... 16-7-46 3® « 400
Gerik-Magot, 12, rue du Maréchal-Mortier .. 15-7-46 4e « 500
Devreese Odette, 192, boni. Victor-Hugo .. ....... 23-7-46 2’ « 200
G’Haundt-Dupriez, 2 bis, rue de la Glacière .. 31-7-46 2e « 200
Guribreux-Mouchel, 5, rue d’Hondschoote .... 13-7-46 8® « 500
Connard Léon, 61, rue de Fontenoy ......... . 20-4-46 5® « 500
Hénocq-Maillet, 5, rue Kuhlmann ......... ........... 7-6-46 2® « 200
heplat-Destrebecq, 11, rue Gobin ........................ 8-8-46 3® « 400
Ceturcq-Hennebert, 13, rue Adolphe ................. 10-7-46 3® « 400
Gichtevout-Schrickke, 165, rue Verhaeren .... 17-7-46 4® « 500
Gutun-Wattrelos, 3, rue de Londres ................. 25-7-46 8® « 500
Maquet-Doutriaux, 33, rue Patou .................... 24-5-46 6® « 500
Marion-Puis, 31 bis, rue des Dondaines ......... 21-1-46 3® « 400
Marliot-Casène, 189 bis, rue des Bois-Blancs 8-8-46 3' ,« 400
Milville-Delannoy, 99, rue de Canteleu ........... 23-7-46 6® « 500
Beirenboom-Quatannens, 69, rue Manuel .... 19-6-46 2’ « 200
|cholaert-Herbaut, 48, Façade-de-l’Esplanade . 25-7-46 3® « 400
^engulen-Raton, 4, rue Emile-Rouzé ................. 2-7-46 6® « 500
Stoove-Saintif, rue Rivoli, c. Delcroix, 21 .... 22-6-46 3® « 400
Gonneau-Decuyper, 36, rue d’Iéna ......... ........... 7-9-46 4® « 500
Tbrrez-Goubel, 12, rue Ducourôuble ................. 28-7-46 5e « 500
Yallaeys-Reinckx, 13, rue Massenet ................. 13-7-46 2® « 200
^erhelst-Lecocq, 288, rue du Faubourg-d’Arras 
.yirique-Lefever, 62, rue du Four-à-Chaux ..

5-8-46 4® « 500
5-8-46 3e « 400

Waeytens-De Saene, 48, rue Fabre-d’Eglantine 5-7-46 6® « 500

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
iieceveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
r'e l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Septembre 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER
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SERVICES MUNICIPAUX. — Recrutement d’ouvriers jardiniers. 

Concours. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i . — Un concours pour le recrutement d’ouvriers 

jardiniers au Service des Promenades et Jardins, aura lieu prochaine
ment.

Il sera réservé aux agents titulaires et auxiliaires en fonctions, 
ces derniers devant -toutefois être âgés de 21 ans au moins et être 
entrés dans les Services municipaux avant l’âge de 45 ans. En cas 
d’égalité de points, la priorité sera accordée aux fonctionnaires titu
laires.

Article 2. — Les épreuves de ce concours comprendront '■

A) EPREUVES ORALES. — Coefficient i.
Interrogation sur :

a) Arboriculture d’ornement - Végétaux arborescents et arbus
tes utilisés dans la région pour la plantation des jardins 
et avenues. Plantation, taille, soins à leur donner, ter
rains les concernant, etc... /Votée sur 15.

b) Eloriculture de serres et de plein air - Végétaux les plus uti
lisés pour la décoration et les garnitures florales, plan' 
tes vertes, etc... Plantes annuelles et vivaces les plus coU' 
vantes pour la décoration des jardins. Végétaux utilis';S 
pour la décoration estivale et printanière de corbeilles d 
plate-bandes. Multiplication, culture, emploi de ces 3 grou
pes de plantes. Notée sur 15.

c) Reconnaissance de végétaux. Notée sur 20.

8) TRAVAUX PRATIQUES - Coefficient 2.
i° Entretien des parcs et jardins publics - Cotation sur uo- 

Entretien, taille, soins culturaux, etc... des arbres d01 
nement et d’alignement ; des massifs d’arbustes ; des haies 
vives ; des plantes grimpantes.
Plantation et entretien des corbeilles fleuries ; des bord11 
res de végétaux vivaces.
Utilisation et entretien du matériel : tondeuses, arroseui® 
tuyaux, etc...
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2° Travaux neufs - Cotation sur 5o.
Aménagement, réfection des pelouses, bordures, etc... 
Plantation des arbres d’ornement et d’alignement.
Plantation des arbustes.
Aménagement et réfection des allées.
Tracé et nivellement des corbeilles et plate-bandes.

Pour être déclarés admissibles, les candidats devront obtenir 
au minimum i3o points sur un total de a5o. Toute note inférieure 
à 20 sur 5o pour l’oral et à 20 sur 5o pour les travaux pratiques étant 
éliminatoire.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Septembre 19/17
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Recrutement de deux chefs d’équipe. 
Concours. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint 
délégué au Personnel, membres du jury chargé de juger les épreuves 
du concours qui aura lieu prochainement pour le recrutement de 
deux chefs d’équipe (maçons, cimentiers, plâtiers, démolisseurs, ter
rassiers et manœuvres) au Service d’Entretien des Bâtiments Com
munaux.

M M. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;
Duriez, Sous-Chef de Section au Service d’Architecture ; 
Demenge, Chef de Bureau, Service des Bâtiments ;
Van Noten, Chef d’équipe et Leschevin Robert, forgeron, 

délégués de l’Organisation syndicale.
A rticle 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Septembre 1967
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER
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SERVICES MUNICIPAUX. — Reclassement de divers agents

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188Z1, article 88 ;

Vu les délibérations du Conseil municipal en date des 2 Août 
1945, 22 Décembre 1945, 9 Février 19/16 et 2 Décem
bre 1946, fixant les échelles des traitements applicables 
au personnel municipal titulaire à partir du Ier Février 
1945 ;

Arrêtons :
Article i . — Les agents ci-après désignés sont reclassés ainsi 

qu’il Suit, avec effet du iOT Février iq45.

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Observati°n

plO-45'
Effet péC'Hautcœur Félic. Chef de Divis. 5e 165.000 1-12-42

d° 4' 180.000 1-12-45 ., 1-Ü-45'
Alliant Jean .... Directeur de 

i’Urbanisme
7« 132.000 1-6-44 Effet PeC-

1-^'d° 6e 150.000 1-6-47
Garemin Adrienn. Directeur du 

Contentieux
5” 165.000 1-5-45 Effet péc-

Lefebvre Arthur . Dessin. d’Etud. 3« 124.000 1-9-43 , phef f 
Nommé 
bureau 1®

Chef de Bur. 2e 126.000 1-3-43

d° ^re 138.000 1-3-46
Devos Lucien ... S/chef de Bur. 2e 99.000 1-2-45 , pbef

Chef de Bur. 5e 102.000 1-2-45 Nomme 0. 
bureau

Charbonnier G. . Chef de Bur. 4= 108.000 16-1-44
d° 3e 117.000 16-1-47

Demenge Arthur Conduct. Trav. |re 105.000 1-12-34 , chef / 
NomméChef de Bur. 2e 126.000 1-12-43ï bureau Ie

d" |re 138.000 1-12-46
Delebecq André . Dessin, géom. 1« 105.000 1-9-38 , cb®f 16 NomnïP cChef de Bur. 4e 108.000 1-3-46

bureau ie

Sergeant Léon . Chef de Bur. 
Contrôleur de

4e 108.000 1-3-43 1.7-^; 
Effet Pécéd^( 
Nomme r 
le l-l'46- .

, réd^'”' 
Nomme 
ce 1-2'46’

£„ l-f4î 
Effet Péc-

voirie ■|re 96.000 1-3-43
Rédact. princ. Ex. » 96.000 1-3-43

Lemahieu Com. secr. pr. ^re 69.000 1-10-44
Solange

Du Bois Raym. .

Rédactr. ppale

Moniteur chef

3e 72.000 1-10-44

d’Educ. Phys. 5e 104.000 1-3-46
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Article •>.. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
<le l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Septembre 19^7 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 e Division. Traitement. 
M"'e Millot Jeanne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188Z1, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Considéra nt que Mme Millot Jeanne, cuisinière affectée au 4' 

Bureau de la 4e division, absente pour maladie depuis le 
28 Juillet 1946, a repris ses fonctions ;

Arrêtons :
Article i . — Le traitement de M“° Millot Jeanne, cuisinière 

affectée au 4e Bureau de la 4e division, est rétabli à compter du 12 
Septembre 1947.

Article 2 . —- M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé , , <-> ~ 
f>e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Septembre 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Recrutement de surveillants de 
bassin. Concours. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i . — Un concours pour le recrutement de surveil- 

f'ints de bassin à l’établissement de bains du boulevard de la Liberté, 
ai|ra lieu prochainement.

Il sera réservé aux agents titulaires et auxiliaires en fonctions, 
ces derniers devant toutefois être âgés de 21 ans au moins et être 
entrés dans les services municipaux avant l’âge de 45 ans. En cas 

égaliié de points, la priorité sera accordée aux fonctionnaires titu
laires.

6
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Article 2. —■ Les épreuves de ce concours comprendront •
10 — Immersion de hO secondes. Coefficient

Rester sous l’eau pendant io secondes et sans se tenir 
à une échelle. Le candidat sera attaché à une corde . 2

20 — Démonstration sur de courtes distances des diffé
rentes nages sportives : brasse, crawl, dos crawlé . . 1

3° — Soins à donner aux noyés :
Théorie et pratique de la méthode « Schaeffer » . . . 2

.4° — Parcours sur l’eau et recherche du mannequin :
Après avoir effectué un parcours en nage libre sur une 
distance de i5 à 20 mètres, rechercher dans un péri
mètre de 10 mètres, un mannequin immergé à une 
profondeur de 2 m. à 2 m. 00.................................... 3

5° — Explication et enseignement de la brasse élémen
taire et conduite d’une leçon individuelle en utilisant 
un appareil installé dans la piscine ..................... .. 3

6° — Nage en vitesse sur un parcours de 5o mètres . . 1
70 — Parcours sous l’eau, distance exigée 20 mètres .

Pour être déclarés admissibles à I emploi de surveillant de bas 
sin, les candidats devront avoir obtenu les 3/5 du maximum c ' 
points soit 168 points. La note zéro étant éliminatoire pour toideS 
les épreuves.

(Tenue des candidats : pantalon de toile, tricot sans manches, 
souliers de caoutchouc ou savates).

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chai a0 
de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Septembre 19-O 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i88â, article 88 ;
Vu le sial ut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i . — Le tableau d’avancement de classe du p0'80 

nel titulaire est fixé comme suit pour le mois d’Octobre 197 '
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Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

lro Division : 
Conard Maurice ... 
Paris Léon ............

Com. secr. pr. 
Concierge

3e
^re

60.000
54.000

16-10-47
16-9-47 

Av. en nat.

2e Division : 
Waessem Ernest .. Comm. secrét. 1 re 51.000 1-10-47

4° Division : 
Treffel Renée ........
Pecombe Léonie ... 
Cordonnier Simone

Ouvr. d’entre!. 
Prof. Conserv. 

d°

3°
4e
5e

48.000
41.850
24.300

1-10-47
1-10-47
1-10-47

bureau de Dessin : 
Courtois Edouard . 
Sénaffe Paul ........

Dessin, géom. 
d°

2°
2e

96.000
96.000

1-10-47
1-10-47

Service des
Jardins :

Wanquetin Charles .tard, mosaïste 4e 60.000 16-10-47

Service de la
Uropreté Publique : 

Cabaret Alfred .... Egoutier ]re 60.000 1-10-47

Urbanisme : 
ûsset Jean ............. Com. secr. pr. 3e 60.000 19-9-47

'W
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

«le 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le ‘>3 Septembre 19/17 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

services MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. Promotion. 
M1,ie Lambron Marie

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Vu notre arrêté n° 2992 du i3 Août 19/17 fixant le tableau 
d’avancement de classe du personnel titulaire pour le 
mois de Septembre 19/17 ;
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Arrêtons :
Article i. — Les dispositions de notre arrêté sus-yisé sont 

annulées en ce qui concerne M™e Lambron Marie, Femme de sei- 
vice.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 4 Septembre 19/17
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Traitement 
Desmedt Paul

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu notre arrêté en date du 12 Décembre 19/16 suspendant ® 

traitement de M. Paul Desmedt, aide-jardinier, appe 
sous les drapeaux ;

Considérant que M. Paul Desmedt démobilisé a repris ses fo1U 
tions le i5 Septembre 19/17 >

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Paul Desmedt, aide-,lal 

dinier, affecté au service des Promenades et Jardins est rétabli 
compter du i5 Septembre 19/17. <

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est ch<’ro 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2/1 Septembre 19^/ 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

ADJUDICATIONS ET MARCHES. — Construction d égoûts- 
Adjudication. Carrette-Duburcq fils

Du 20 Septembre 19^
Adjudication des travaux de construction d’égouts dans les 1 

principales — Ier lot — au profit des Etablissements A. Ra |a 
Duburcq fils, 43, rue du Luxembourg à Roubaix, moyenna 
somme de 6.778.272 francs.
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POLICE. — Voie Publique. Clôtures. Injonction. Delahaye

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Considérant que Monsieur Delahaye, demeurant à Lille, 282, 

boulevard Victor-Hugo, ne s’est pas conformé aux avis 
qui lui ont été adressés en date des 7 Août 19/16, 19 
Novembre ig46 et 28 Juin 19Z17, prescrivant la clôture 
du terrain lui appartenant et sis rue de la Phalecque au 
retour du n° 2, rue de la Gaîté ;

Arrêtons :
Article i. — Il est enjoint à Monsieur Delahaye demeurant 

a Lille, 2S2, boulevard Victor-Hugo, d’avoir à clôturer, dans le 
delai d’un mois à partir de la notification du présent arrêté, le ter- 
‘‘aui lui appartenant et sis rue de la Phalecque au retour du n° 2, 
• ue de la Gaîté.

Article 2. — Préalablement à l’exécution des travaux Mon
sieur Delahaye est tenu d’adresser à Monsieur le Maire de Lille 
(service de la Voie publique) une demande d’autorisation sur papier 
hrnbré, avec la somme de Vingt francs pour le timbre de l’arrêté 
a intervenir.

Il devra se conformer aux prescriptions contenues dans l’au- 
huisation qui lui sera délivrée.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé I , O O
u assurer l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Septembre 19^7 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

pOLlCE ADMINISTRATIVE. — Elections Municipales.. Affichage. 
Emplacements

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 92 et g4 ;
Vu les lois du 20 Mars 1914 et 2 Avril ig3a ;
Vu la circulaire préfectorale du 4 Septembre 19/17 ;

Arrêtons :
Article 1 . — Un emplacement spécial, égal pour chaque 

Parti politique, sera réservé aux fieux ci-dessous désignés pour l’ap- 
P°sition des affiches électorales concernant les élections municipales 

19 Octobre 1947.
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N° des bureaux Composition

|er Canton Sud-Est,

2e d®
3° et 4e d®

5e Canton Centre

6e d°

7e d®

8e et 9° d®
10e d°

11e, 12® et 13® d®
14® d®

15% 16®, 17e
et 18e d®

19® et 20® Canton Sud-Ouest
21® et 22® d®

23® d®
24® 25® et 26® d®

27® et 28® d°
29® et 30® Canton Sud-Ouest

31® d®
32® d»

33® et 34® d®
35®, 36® et 37® d®

38® et 39® Canton Sud
40® et 41® d®
42® et 43® d®

44® d°
45® d°

46® et 47® d®
48® et 49® d®
50® et 51® d®

52® d®
53® et 54® d®
55® et 56® d®
57® et 58® Canton Est

59® d®
60® d®

61® et 62® d®
63®, 64® et 65® Canton Nord-Est

66® et 67® d°
68® et 69® d®
70® et 71® d»

72® d»
73® et 74® d®
75® et 76® d®

77® d®
78® Canton Nord

Lieu de réunion des électeurs

Hôtel-de-Ville (Hall latéral, Porte de 
Paris).

Ecole Carnot, rue Molière.
Justice de Paix, rue de la Clef.
Ancienne Recette Municipale, place

Rihour.
Ancienne Recette Municipale, rue du 

Fresnes.
Bureau de Bienfaisance, 31, rue des 

Fossés.
Ecole de Jussieu, 4, square Dutilleul- 
Ecole Sophie-Germain, 97, boul. de 'a

Liberté.
Ecole Lavoisier, 72, rue des Station8- 
Ecole Gounod, 70, rue des Stations.

Ecole Rollin, 58, rue du Marché.
Ecole Vauban, place Catinat.
Ecole Alfred-de-Musset, rue GuiUaU 

me-Tell.
Ecole Jean-Jaurès, rue Guillaume-TeJ ■ 
Ecole Ampère, 73, rue Jules-Guesde- 
Ecole Fonibelle, 91, rue Paul-Lafargue- 
Ecole Renan, 2, rue du Transvaal.
Ecole J.-Bart, 2, r. du Gén.-de-We’’- 
Ecole Léon-Trulin, avenue Verhaere 
Ecole M“® de Staël, 23, rue Fult<>n- 
Ecole Littré, 12, pl. de l’Arbonnoi8 
Ecole Victor-Hugo, 135, boul. V.-Hu&g' 
Ecole Jacquard, 51, rue de WazenWp 
Ecole Arago, 133, boul. Victor-H’1?0' 
Ecole Turgot, rue du Gén.-de-W^-^, 
Groupe scolaire, côté garçons, *

bourg-d’Arras.
Ecole Buffon, 57, rue Fénelon.
Ecole Montaigne, 55, rue Fénelon- 
Ecole Victor-Duruy, rue Victor-D’1' - 
Ecole Jeanne-Maillotte, rue V-B”1 
Ecole Pasteur, 24-6, rue Solférino- 
Ecole Michelet, 18, rue Fabricy. z 
Ecole Récamier, 4, rue Frédéric-M° 
Ecole Ruault, 2 nie Frédéric-Mot 
Ecole Brasseur, 1, rue Porret.
Ecole G.-Sand, 24, rue Malsenc6- 
Ecole Berthelot, 21, rue Bohin- g
Ecole L.-Blanc, 91, rue G.-We^ g 
Ecole Montesquieu, 71, r. de B°uv y 
Ecole A.-Frànce, rue Alphonse-L n 
Ecole Jules-Simon, 122, r. du ®UJ?rjel. 
Ecole La Fontaine, 95bls, r. St-Ga 
Ecole Dupleix, 26, rue Dupleix- g 
Petit Lycée, 29, rue Saint-JacQ 
Ecole Jenner, rue Alphonse-Co
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N° des bureaux Composition Lieu de réunion des électeurs

79» Canton Nord Conservatoire, 2, place du Concert.
80e et 81e d° Ecole Lamartine, 15, avenue du Peu

ple-Belge.
82» d® Ecole Diderot, 5, rue St-Sébastien.

83® et 84® Canton Ouest Ecole J.-J.-Rousseau, 101, r. Princesse.
85e et 86» d® Ecole Lamennais, 60, rue L.-Danel.

Article 2 . — L’affichage électoral est également autorisé aux 
emplacements suivants :

Ancien Gymnase, place Philippe de Girard ;
Ecole de Natation, mur sur rue de la Digue ;
Ecole Chateaubriand, rue du Port ;
Marché de la Nouvelle Aventure, côté droit, en façade sur rue 
Léon-Gambetta ;
Ecole Voltaire, rue de Colmar ;
Ecole Jean Macé, rue Gosselet ;
Crèche municipale, place Déliot ;
Ecole Baggio, rue Corneille ;
Ecole Camille Desmoulins, boulevard Victor-Hugo ;
Clôture de la Cantine Scolaire rue Pierre Legrand, a65 ;
Dépotoir rue du Béguinage ;
Halles aux Sucres sur rue de la Halle ;
Article 3 . — Tout affichage relatif à l’élection, même par 

affiches timbrées, est interdit en dehors de ces emplacements.
Article 4 - — Les infractions au présent arrêté seront cons

istées et poursuivies conformément aux lois.
Article 5 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 2Ô Septembre 1967 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ECLAIRAGE. — Electrification de la rue du faubourg d’Arras. 
Marché. Martinet Alfred

Du 26 Septembre 1967
Marché pour Electrification de la rue du faubourg d’Arras, au 

Profit de M. Albert Martinet, 70, boulevard Cotte à Enghien-les- 
usms, moyennant la somme de 722.800 francs.
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FETES ET CEREMONIES. — Fêtes d’inauguration du 

boulevard Jean-Baptiste Lebas. Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;
Vu le programme des Fêles d’inauguration du boulevard Jean- 

Baptiste Lebas ;

Arrêtons :
Article i . — La circulation et le stationnement des che

vaux et des véhicules de toute nature seront interdits le Dimanche 
28 Septembre 19/17 :

a) de i4 h. i5 jusqu’à la fin du passage du cortège : place 
Vanhoenacker, rue d’Arras, rue de Cambrai, (partie comprise enti’C 
le boulevard Victor-Hugo et la chaussée latérale Est du boulevard 
des Ecoles) ;

b) à partir de i4 h. 10 et jusqu’à la fin de la cérémonie : Chaus
sée centrale du boulevard des Ecoles.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Septembre h/C 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de jardinier, 
jardinier-bûcheron. Concours. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — Sont nommés, sous notre présidence et P1'1 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint < 
légué au Personnel, membres du jury chargé de juger les épre11' 
des concours qui auront lieu prochainement pour l’emploi de •

a) Jardinier ;7 • • . Taf'b) Jardinier-bûcheron, au Service des Promenades et 
dins :

MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ; 
Aurel, Ingénieur en Chef des Services techniques ,
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Bossard, Directeur du Service des Promenades et Jar
dins ;

Van Noten, Chef d’équipe et Bar, Electricien, délégués 
de l’organisation syndicale.

Ar ticle 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
(Je l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Septembre 19'17 
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de chefs d’équipe, paveur, 

terrassier. Concours. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188Zj, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article ï. Sont nommés, sous notre présidence et par 
'^'légation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint dé- 
'(-gué au Personnel, membres du jury chargé de juger les épreu- 
ves des concours qui auront lieu prochainement pour l’emploi de :

ff ) chef d’équipe à l’atelier du Service du Pavage ;
c) chef d’équipe au service des Egouts ;
d) paveur ;
e) terrassier au Service du pavage ;

M M. Lefebv re, Secrétaire général adjoint de la Mairie ; 
Aurel, Ingénieur en Chef des Services techniques ;
V an de Wiele, Chef-adjoint du Service de la Voie publi

que ;
Van Noten, Chef d’équipe et Liébert Caby, Chef paveur, 

délégués de l’Organisation syndicale.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
('e I exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2G Septembre 19/17
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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FETES ET CEREMONIES. — Foire Commerciale. « Séance de catch »• 
Mesures d'ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
a) le décret du 7 Février ig/ji concernant la protection contre 

l’incendie des bâtiments ou locaux recevant du public ;

Vu la lettre en date du 22 Septembre 19/17 Par laquelle M. Ie 
Commissaire général de la Foire Commerciale et Inter
nationale de Lille sollicite l’autorisation d’ouverture du 
Palais des Sports de la Foire Commerciale le Dimanche 
28 Septembre 19/17 ;

b) l’avis de la commission municipale de sécurité émis à h* 
suite de la visite des lieux effectuée le 20 Septembre 1 <)47;

Arrêtons :

Article i. — M. le Commissaire général de la Foire Com
merciale de Lille est autorisé à donner une séance de catch le D1" 
manche 28 Septembre à 10 heures dans l’enclos de la Foire Com
merciale dénommé « Palais des Sports », à la condition express6 
que les prescriptions suivantes soient exécutées avant tout accès 
du public dans l’établissement :

c) l’interdiction de fumer devra être indiquée au moyen de paJ1 
neaux affichés et parfaitement visibles ;

d) des écriteaux portant en caractères lisibles le mot « Sortie ” 
devront être placés au voisinage des portes et issues ;

c) les numéros d’appels téléphoniques des casernes de sapem® 
pompiers seront indiqués visiblement à proximité des appareils h'h
phoniques ;

e) une consigne d incendie sera établie indiquant au personm 
masculin les mesures à prendre en cas d’incendie pour assurer 1 6'a 
cuation des locaux par le public et le maniement des extincteurs 
attendant l’arrivée des sapeurs-pompiers ;

f) six extincteurs à mousse d’une capacité minmia de L,n ' 
litres devront être répartis dans l’établissement ;

g) les rangées de chaises et de banquettes seront s0^61*16 n 
fixées au sol et seront espacées de manière à ménager entre ell6S 
passage libre d’au moins 45 centimètres de largeur.

Ar ticle 2. — La commission de sécurité effectuera Ie 
manche 28 Septembre à 9 heures une visite de contrôle de 11
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glissement et au cas où il serait constaté que les prescriptions ci- 
dessus n'ont pas été strictement observées, l’autorisation ci-dessus 
mentionnée sérail immédiatement retirée.

Article 3. -— La présente autorisation n’est valable que pour 
la séance qui doit avoir lieu Dimanche 28 Septembre à i5 heures.

Article !\. — Pour obtenir l’autorisation d’ouverture défini
tive de l’établissement, l’exploitant devra nous adresser une deman
de qui sera instruite dans les conditions fixées au titre IV du décret 
du 7 Février igâi-

A cette demande sera joint un plan détaillé, à l’échelle de 0,02 
pour 1 mètre, indiquant le nombre et la nature des places et la 
largeur des dégagements mis à la disposition du public ou du per
sonnel jusqu’à l’extérieur.

Ce plan, à fournir en triple expédition, sera signé par l’archi
tecte et le pétitionnaire.

Article 5. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arreté.

Hôtel de Ville, le 26 Septembre 19'17

Le Maire de Lille,
I). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Recrutement d’ouvriers qualifiés.
Concours. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article i . — Des examens professionnels auront lieu pro 
cnainement en vue du recrutement d’ouvriers qualifiés au Service 
d Entretien des Bâtiments communaux, pour les emplois ci-après 
désignés.

Ces examens seront réservés aux agents titulaires et auxiliaires 
fonctions, ces derniers devant toutefois être âgés de 21 ans au 

moins et être entrés dans les services municipaux avant l’âge de 
'iô ans. En cas d’égalité de points, la priorité sera accordée aux 
fonctionnaires titulaires.
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Article 2. — Les épreuves comprendront :

Profession Nature des épreuves Durée Coefflcie,,t

Couvreur Travaux de zinguerie ................................... 1 h. 2
Couverture (Eternit, tuiles, ardoises) ........ 2 h. 0

Menuisier- Débit de bois d’après un compartiment .... 1/2 b. 2
Ebéniste Assemblages .................................................. 2 h. 1/2

Peintre-Vitrier Préparation de teintes au choix du jury -
Enduit, Ponçage, masticage .................. 1 h. 1/2 1Entretien de l’outillage ................................ 1 h. 1/2 2Découpage de verre ................................... 1 h.

] ’lombier- Soudure au plomb, soudures diverses........ 1 h.
2

Zingueur Usinage d’une pièce en zinc d’après dessin 3au modèle ................................................. 2 h.
Terrassier Travaux de terrassements : 1

a) en fouille .................... ......................... 1/2 h. 2b) en surface ............................................ 1 h. 2c) en talus ................................................. 1 h. 1/2
Tôlier Dresser une tôle ....................................... ’.. 1/2 h. Z

1
Soudure autogène........ ................................. 1/2 h. 2Usiner une pièce de tôlerie ......................... 2 h.

Toupilleur- Exécution de moulures d’après profils ....... 2 h.
ô
2

Mécanicien Travaux sur les différentes machines à bois 1 h.
Serrurier Assemblages de fers profilés et soudure ... 1 h. 3

Usinage de clés ............................................. 2 h.
1’lombier Soudures diverses .......................................... 1 h.

Z
3

Travaux de plomberie d’après un dessin .. 2 h.
Plâtrier Travaux de plâtrier : 2

a) enduit sur mur .......... . ......................... 1 h. 1
b) tirer en profil ....................................... 1/2 h. 2
c) plafonnage .......  ......... 1 h. 1/2

2
Menuisier Travaux de menuiserie ................................ 1 h. 1/2 3

Assemblages .......................................... . 1 h. 1/2
3
2Forgeron Usinage d’une pièce au modèle................... 2 h.

Soudure et trempe ............................ '.......... 1 h.
2

Charpentier Tracé d’une épure d’après un plan ............ 1 h. 1/2 3
Assemblages ........................................ ......... 1 h. 1/2

Les épreuves seront cotées de o à 20. Pour être déclarés adi111'- 
sibles aux emplois énumérés ci-dessus, les candidats devront a'01 
obtenu Go points pour l’ensemble des épreuves.
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Article 3. —- M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du. présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3o Septembre 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

Ets Jean Lefebvre
DISTRIBUTION D’EAU. — Fourniture de raccords. Marché.

Du 3o Septembre 1947
Marché pour fourniture de Raccords au Service des Eaux au 

profit des Etablissements Jean Lefebvre, 4, rue du faubourg de 
Douai, à Lille, moyennant la somme approximative de i5o.ooo îrs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de vérificateur sanitaire. 
Concours. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons •
Article i . — Un concours pour l’emploi de vérificateur sa

nitaire du Service de l’alimentation (Abattoirs) aura lieu prochaine
ment. Il sera réservé au personnel titulaire en fondions.

Article 2. — Ce concours comportera les épreuves suivan
tes :
^■l'ieures écrites :

a) Rédaction sur un sujet d’ordre général ne nécessi- Coefficient
tant aucune connaissance particulière ....................... 1
b) Problèmes d’arithmétique (solution algébrique ad
mise) et établissement d’un état ou d’une statistique 
suivant dés données fournies ...................................... 1
c) Questions sur les connaissances générales de la Lé
gislation Vétérinaire Sanitaire : Lois du 21-6-1898, 
1-8-1906, 7-7-1933. Maladies infectieuses et parasi
taires des animaux contagieuses à l’homme. Principaux 
motifs de saisies des viandes et produits alimentaires.
Notions sommaires d’apo thérapie. Microbiologie élé
mentaire .......................................................................... 3



— 938 —

Epreuves orales :
Examen pratique sur des denrées alimentaires .propres 
ou impropres à la consommation (viandes, poissons, 
crustacés, mollusques, conserves, fruits, légumes). Si
gnalement des animaux ........................................ .. 3

Les épreuves seront cotées de o à 20. Pour être déclarés admis
sibles, les candidats devront avoir obtenu les 2/3 du maximum prévu 
pour l’ensemble des épreuves, soit 106 points.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arreté.

Hôtel de Ville, le 3o Septembre 19^7 
Le Maire de Lille, 
I). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Recrutement d’ouvriers 
jardiniers-bûcherons. Concours. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i . — Un concours pour le recrutement d’ouvrie|S 

jardiniers-bûcherons au Service des Promenades et Jardins, aU( 
lieu prochainement. Il sera réservé aux agents titulaires et au*1 
liaires en fonctions, ces derniers devant toutefois être âgés de 
ans au moins et être entrés dans les Services municipaux ava’d 
l’âge de 45 ans. En cas d’égalité de points, la priorité sera accor 
aux fonctionnaires titulaires.

Article 2 . — Les épreuves de ce concours comprendra11*

Travaux pratiques :
1“ Elagage d’arbres d’alignement et d’ornement ;

Descente des branches à la corde ;
Abatage d’un arbre « à taille blanche )> ;
Abatage d’un arbre avec enlèvement des racines ;

Cotée sur 5o points - Coefficient 4-
20 Plantation et formation des arbres d’alignement ;

Taille et pralinage des racines. Tuteurage ; 
Emploi de goudron et de mastic à greffer ;

Cotée sui' 00 points - Coefficient 1.
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Pour être déclarés admissibles à l’emploi de jardinier-bûche
ron, les candidats devront obtenir un nombre de points égal à i3o 
sur un total de 25o. Toute note intérieure à 20 sur 5o étant éli
minatoire.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3o Septembre 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. —- Tous Services et Divisions. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 188Z1, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du person

nel auxiliaire est fixé comme suit pour le mois de Novembre 1947 '•

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

de 
la classe

Service du.
Contentieux :

M. Vuylstèke Denis Expédition!!. • 3» 41.000 1-11-47

lre Division :
M. Procureur André Coursier ^re 36.000 1-11-47
Mn‘° Catel Georgina Expédition!!. 3» 41.000 1-11-47
M- Delassus Albert . d° 6» 49.000 1-11-47

Willemot Raym. d» 6° 49.000 1-11-47

2e Division :

Dumoulin Sim. d° 3" 41.000 1-11-47
née Daussy .........
4e Division :

Six Fernand .... d° 3» 41.000 1-11-47

5° Division :

Chastelain Ant. d° 4“ 43.000 1-11-47

Service des
Logements :

1X1 "" Ternin-Rozat Si
mone, née Serrure d° 3“ 41.000 1-11-47
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3o Septembre 19A7 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre secondaire ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du i5 J111'1 

19/16, approuvée par M. le Préfet du Nord le 3i JuiUO 
19/16, étendant au personnel du Cadre secondaire le bé
néfice de l’échelle-type applicable au personnel du eadn 
principal ;

Arrêtons :
Article i. — Le tableau d’avancement de classe du perso" 

nel du cadre secondaire est fixé comme suit pour le mois de Novell 
bre 19/17 ’

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancien"eté 

dans 
la classe^

Service de la 
Propreté Publique : 
M. Cleyman Joseph Brig. cantonn. 3e 53.000 1-11-47

4e Division :
Mn° Lescaut Elvire . Fem. de serv. ^re 42.000

141-47

Article 2. —- M. le Secrétaire général de la Mairie est charo
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3o Septembre if/o 
Le Maire de Lille, 
D CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Promotion 
Eugène Pinte

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i . — M. Eugène Pinte, manœuvre affecté au ser- 

''ce des Promenades et Jardins, est promu à la 7e classe de son em
ploi au traitement annuel de 36.000 frs, majoré des indemnités pré
vues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
(le l exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 1" 
Novembre 19-17.

Hôtel de Ville, le 3o Septembre 19A7 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Nomination. 
Docteur Robert Dusausoy

Nous, Maire de la Ville de Lille,
\ u la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 8 Février 19/17 

approuvée par M. le Préfet du Nord le 10 Mars suivant et 
fixant à 10.000 francs l’indemnité annuelle servie aux 
médecins de l’Etat-Civil ;

Vu la lettre, en date du 20 Septembre 19/17, par laquelle le 
docteur Charles Vanderhaghen se démet de ses fonctions 
de médecin titulaire de l’Etat-Civil ;

Arrêtons :
Article i . — Le Docteur Robert Dusausoy, domicilié à Lille, 

t12, rue des Postes, médecin auxiliaire de l’Etat-Civil, est nommé 
a dater du Ier Octobre 19/17, aux conditions fixées par la délibéra- 
*lon sus-visée, médecin titulaire dans les 6e et 9e circonscriptions en 
Emplacement du Docteur Vanderhaghen démissionnaire.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
’^e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3o Septembre 19/17 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Recrutement d’ouvriers qualifiés.
Concours. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille,

7
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Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article i . — Sont nommés, sous notre présidence et par 
délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint dé
légué au Personnel membres du jury chargé de juger les épieu*®8 
des examens professionnels qui auront lieu prochainement pour Ie 
recrutement d’ouvriers qualifiés (couvreur, menuisier-ébéniste, pe*n' 
tre-vitrier, plombier-zingueur, terrassier, tôlier, toupilleur-mécan1' 
cien, serrurier, plombier, plâtrier, menuisier, forgeron et charp®11' 
tier) au Service d’Entretien des Bâtiments communaux :

MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;
Duriez, Sous-Chef de Section au Service d'Architecture ; 
Demenge, Chef de bureau, Service des Bâtiments ;
Van Noten, Chef d’équipe et Albert Bar, électricien, d0' 

légués de l’Organisation syndicale ;
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chaigc 

de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3o Septembre if/1" 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.





HYGIENE. — Statistique sanitaire. Mois de Septembre 1947

1. _ RENSEIGNEMENTS DEMOGRAPHIQUES

M
A

RI
A

G
ES

D
IV

O
RC

ES

NAISSANCES D’ENFANTS VIVANTS MORTS-NES

DECES (3)
POPULATION

Ravitaillement 183.689
Légitimes Illégitimes Légitimes Illégitimes

M. F. M. F. Total M. F. M. F. Total M. F. Total M. F. Total !

181 38 159
68

153
62

16
6

1.4
6

(1)342
(2) 142

9
5 3

2 2 17
8

99
15

94 193
39

(1) Naissances d’enfants déclarés vivants, de mères domiciliées dans la commune.
(2) Naissances d’enfants déclarés vivants, de mères non domiciliées dans la commune.
(3) Total des décès survenus sur le territoire de la commune (morts-nés non comptés).

11. — REPARTITION DES DECES PAR CAUSES, AGE ET SEXES (Morts-nés non comptés)

CAUSES DE DECES 
^Nomenclature internationale abrégée')

19 ans\^O a 99 ans \ 40 à 59 ans 60 ans 
et plus

Moins de \ ,
Av 1 an \ ' iv ‘ ans

DECEDES DOMICILIES DANS LA COMMUNE

TOTAL oi
in

r'1



36

DECES TOUTES CAUSES .

43
44

37
38
39
40
41

1/ 15
: tc>

17
18 
If)
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34

Zuberculose de 1 appareil respiratoire ...
Toutes autres tuberculoses ..............

Syphilis 
Paludisme (malaria) 

Autres maladies infectieuses et parasitaires
Cancers et autres tumeurs malignes  
rumeurs non malignes ........  

Rhumatismes chroniques, goutte  
Diabète sucré ..  
Alcoolisme chronique  
Autres maladies générales et empoisonnements

chroniques  
Ataxie locomotrice  
Hémorragie cérébrale, embolie ou thrombose . 
Autres maladies du système nerveux  
Maladies du cœur  
Autres maladies de l'appareil circulatoire .... 
Bronchite  
Pneumonie et broncho-pneumonie  
Autres maladies de l’appareil respiratoire ... 
Diarrhée et entérite  
Appendicite  
Maladies du foie et des voies biliaires ’ 
Autres maladies de l’appareil digestif  
Néphrites  
Autres maladies de l’appareil urinaire et génital 
Septicémie et infections puerpérales  
Autres maladies de la grossesse et de l’accou

chement 
Maladies île la peau, du tissus cellulaire ....
Débilité congénitale  
Sénilité  
Suicides  
Homicides  
Accidents d’automobiles ” 
Autres morts violentes  
Causes non spécifiées ou mal définies .
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Immeubles :
Expropriation :

Indemnité pour expropriation 1024,1026

Promenades et Jardins :
Généralités :

Fourniture de tuyaux en ciment. Marché. Etablisse
ments P.R.O.C.I . ..

Jardin. Vaubam :
Circulation avec âne. Convention Obert

Voirie :
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Débatte Léon ..........................................................
Morlaix Emile

Conservatoire :
Professeurs. Traitement. Reclassement. Intérim.

Congé sans solde : ^09
Vannier Roger ............................................... .007
Decombe Léonie (M!me)  qg3
Guénot Louis  027
Verdier Roger  qg2
Camart Georgette (M")  ifll^

Restauration de 1 ’orgue. Marché. M!"'e Vve Grammot •

Œuvres diverses :
Prime à la natalité :

lre et 2e fractions. Bénéficiaires  qp2
2e fraction. Bénéficiaires 
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Crèche de Fines : 
Médecin. Nomination. Desfontaine ...................... 1108

Vestiaire Municipal :
Fourniture de galoches. Marché. Ets Havet............. 1082
Fourniture de chaussures. Marché. Manufacture de

Chaussures. J.E.M  1082

Finances :
Recettes : 

Régisseur. Nomination. Duflot Léon .................... 1131
Dépenses : 

Régisseur. Nomination. Lannoy........................... 1028
Drnprutnt : 

Société immobilière du stade « Henri Jooris ».... 999
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Location de local. Marquant Robert...................... 1108
Dalles Centrales : 

Facteur. Nomination. Dewattine René................ 1054

Hygiène :
Statistique Sanitaire : 

Mois d’octobre 1947 ................................................ 1136
Transports Sanitaires :

Acquisition de deux ambulances Renault. Marché 
« Assistance Sanitaire Automobile ».............. 1120

Désinfection : •
Fourniture d’une fourgonnette Renault. Marché. 

Régie Nationale des Usines Renault............... 1133
Désinsectisation :

Railleul 10 (rue de), 2e étage. Injonction Lecas.........  961
Railleul 10 (rue de), 3- étage. Injonction Scharre .... 960

Police :
Aeutr owverts au public :

Ouverture de la salle Roger Salengro. Autorisation . . 1002
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Voie Publique :
Transformation de façade :
Saint-Jacques 21-23 (rue). Interdiction Leroy frères. 1120

Immeuble menaçant ruines :
13 Delphin Petit (rue). Injonction. Henneguet

Sapeurs-Pompiers :
Matériel :

Fourniture de vêtements. Marché. Société Boutry- 
Tesse  1°17

SERVICES MUNICIPAUX
Cadre Principal :

Généralités :
Tous services et divisions. Promotions 983

987
993

995
1014

996

Commission du tableau d’avancement. Membres.
Nominations  971-994-99^

Emploi de commis-secrétaires. Concours. Programme.
Emploi de commis-secrétaires. Concours. Jury  
Emploi de sténo-dactylographe. Concours. Jury ....
Emploi de chaudronnier-chauffeur. Concours. Pro

gramme ...................................
Emploi de chaudronnier-chauffeur. Concouls. Jury.
Emploi de terrassier. Concours. Programme  „
Emploi de chefs d’équipe. Concours. Programme. 997-. • 
Recrutement d’aides-jardiniers. Concours. Jury .... 1 
Reclassement de divers agents  ' «
Commis-secrétaires. Titularisations

Secrétariat général :
Congé avec demi-solde et congé sans solde : .

Delacherie Marie-Jeanne (Mlme) 
Dailly Edmond  

lre Division :
Titularisations. Congé sans solde :

Lorthiois Elise (M,me) 
Boin Gustave 
Palstermans Eliane (Mlme) 
Bosmans Jean

1037
1008

1019
1049
1100
1129
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Division :
Nominations. Titularisation. Mutations. Traitement :

Thevelin Léon '........................ 980
Collette Adelson  1013
Trihout Edouard  1087
Blonde Zélie (Mme)  985
Branswyck Julienne (Mme)  985
Féron Madeleine (Mlme)  985
Massiet Jeanne (Mme)  985
Caséne Louis  1036

Division :

Nomination. Congé avec demi-solde :
Conard Maurice  1034
Depauw Louis.........................................................  1029»

4" Division :

Titularisations diverses  1010, 1012, 1068, 1085
Nominations. Titularisations. Congé avec solde :

Camus Georges  967
Dubo Charles  1051
Descamps Francis  1057
Devreese Edouard  1058
Robbe André  1062
Massiet André  1063
Delecour Marguerite (Mme)  1066
Suin Andrée (M‘me)  1066
Vanhove Germaine (Mme)  1066
Smague Louis  1050
Dutordoir Francis  1058
Préau Jules  1059
Vasseur Yvonne (M”e)  1121
Dubrulle Robert  1021

0 Division :

Nominations. Titularisations. Mutation. Congé avec 
solde :
Bauduin Louise (Mme)  1009
Vantourout Marguerite (M“e)  1017, 1033
Hanot Maurice  1048
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Début Désiré  
Lorthioir André  
Bar Louise (Mnw)  
Marga Gustave  
Dousselaere Emile — 
Parisis Gaston  
Rohart Arthur........................................................... ... •
Delerue Cécile (Mlle)  
Herbaut Carmen (M1Ie)  
Huart Jeannine (Mme)  
Guilliams Laurent ...........
Bonnez André ....................................................................
Devos Henri  
Gentot Georges  
Galet Madeleine (M”“)  ...........................
Dubrulle Gabrielle (Mme)  
Louis Suzanne (M“e) .  
Van Cauwenberghe Porphyre 

1053 
1083
1116

965
966
966
966 

1018' 
1019 
1019 
1029 
1030 
1064 
1064 
1067 
1067 
1031

990

ervice d’Architecture :
Titularisations de divers agents 1021

Nominations. Titularisations. Mutations. Reclasse
ment. Congé avec demi-solde :
Van Noten Henri ..............................
Mazingue Arthur
Robidet Ludovic . .....................................................  •
Van Weymers Louis ............................................
Levrague Jules ................
Van Weydeveldt Pierre ..............................
Watrelos Paul 
Van Eeckhoutte Maurice
Allaert Julien
Bleys Henri
Olivier Roger ...............
Pruvots Pierre ..........................
Rontmy Edouard 

981
1004
1005
1005
1012
1052
1053
1072
1073
1073
1073
1073
1075
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Debruyne Georges  1075
Moity Henri  1075
Silenne Lucien..............................................................  1075
Béasse Emile  1065, 1076
Lehoucq Victor  1078
Locheron Paul  1079
Téstelin Albert  1089
Chaval Albert  1091
Mathieu Henri . . 1096
Verheylsonne Laura (M"ie)  979
Gauer Marie (Mlme)  1020
Hohl Claudia (Mme) ........................................  1020
Noé Julia (MllIe)  1020

Titularisations diverses :
Delfosse Henri  1031
Derveuw Victor...................................................... 1031
G leasternian Marcel....................................................  1031
Legru Marcel  1031
Locheron Paul..............................................................  1031
Chaval Eugène  1042
Wavran Théodore  1043
Favre Etienne  1048
Coolen Georges  1070
Dierendoncs Alfred  1071
Engels Gustave........................................................ 1074
Lejeune Henri . .......................................................... 1076
Wallaert René  1077
Totain Jean ..........................................................  1080
Leschevin Robert  1080
Buyens Edouard  1090
Fasquel Maurice  1098
Noël René . .. .............................................................. 1102
Danel Raymonde (M’"e)  986
Deroo Léontine (Mn,e)  1036
Beirnaert Joséphine (Mme)  1110
Bar Louise (M“e)  1009
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Services T'echniques :
Titularisations de divers agents. 987-1023-1035-1060-1088-

1095-1102-1103-1106-1 U7

Nominations. Titularisations. Réintégration. Traite
ment. Reclassement. Congés avec solde, avec demi- 
solde :
Feys Maurice  
Leroy Gérard  
Simon Robert  
Gantois Henri '...............
Cambier Alexandre  
Rohart Louis ............................................
Desquiens Jules  
Catel Gaston ......................................................................
Broquart Jules ......................................
Delannoy Gaston  
Poutrain Marcel  
Fatras Adolphe  
Goval André 
Verbecque Raymond ........
Denœud Joseph..................................................................
West Gilbert  
Anckiere Georges  
Buriez Gustave .  
Cambré Kléber 
Desieter Léon 
Milleville Louis.................................. ’............................
Camille Marcel  
Adriaenssens Alphonse  
Deleplace Charles  
André Roger  
Polie t Louis  
Dutordpir'Edmond  
Bonnier Clément  
Wattrelot Gabriel
Clément Marcel 

1007 
1040 
1041 
1051 
1051 
1083 
1084 
1089 
1091 
1092 
1092 
1092 
1092 
1092 
1095 
1097 
1104 
1104 
1105 
1105 
1107 
1114 
1000 
1050 
1061 
1062 
1069
1071 
1093 
1091
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Delos Marceau  1094
Leplus Andié  1094
Durut Robert  1101
Dupuich Lucien  1112
Novella Joseph  1112
Bonvin Alfred  1113
Lepez Maurice  1113
Decock Philippe  1118
Séguin Pierre  1122
Clairet Emile  1044
Lhoir Gustave . .......................................................... 965
Lefebvre Arthur  1121
Biaise Léon  1122
Asset Jean . . ..  1128
Simoens Georges  986
Thomas Henri  985
Wandels Jules  1110

Service des Logements :

Mutations :
Hocquenghem Jeanne (Mile) ...................... 1119
Biaise Léon  967

Sapeurs-Pompiers :

Tableau d’avancement  1045
Nominations. Traitements.

Arquembourg Roger  1044
Doornaert Francis  1126
Defives Raymond  1126
Vernietten Henri..........................................................  1126
Hautelard Maurice  1126
Dufour Charles  989
Reynaert Georges  989
Lecoutre Marcel  1123

Promotions diverses  1046, 1047
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Cadre Auxiliaire :
Généralités :

Reclassement de' divers agents 1124

Secrétariat général :
Radiation : Perche Arthur  976

1" Division :
Nominations. Promotion. Mutation. Radiations. •

Démission. Traitement :
Dégrevé André  1086
Vanhoutte Gaston  1086
Bôone Charles  1039
Trédez Lucien  978
Deroo Jean ................. 977
Descamps Solange (Mlle)  1H9
Vandenbossche Jeanne (M'me)  970
Delater Abel ............................ 977
Menet Alphonse ............................................ 977
Flament Jules .'............. 977
Spilmont Emile  976
Sion Micheline (Mme) .................... 1028
Desrumaux Jean  1108

3" Division :
Nominations. Démission :

Demanne Pierre ............................... 1039
Devergnies Roland  10^
Vandercruyssen Marcelle (Mme) 

4“ Division :
Nomination. Démissions :

De Braeckelaer André  1^
Joachin Simone (Mme)  1^
Crombet Gaston  9^9
Vantieghem Lucienne (M,me)  1^
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•>' Division :
Nomination : Blondel Jeanne (M“e)............................ 978

Service d’Architecture :
Nomination. Mutation :

Van Wynsberghe Marie-Louise (M’“e) ................ 979
Leignel Roger .................................,...................... 1123

Services Techniques :
Nominations. Réintégration : 

Lamérand Pierre .............................................. 970
Descamps Camille .................................................. 969
Vandenbroucke Aimé................................................ 1010
Donck Paul ............................................................... 1032

Service du Logement :
Nominations : 

Sézille Claude ................................................... 968
Rotsaert Georges ................................................... 1040

Adjudications et Marchés :
Adjudications :

Construction d’un groupe de serres au Jardin des 
Plantes. Adjudications diverses ......................  1082

Marchés :
Impression du budget supplémentaire 1946 et Budget 

primitif 1947. Marché. Société « L’Imprimerie 
Ouvrière » ......................................................... 1115

Fourniture d’imprimés. Marchés divers.................... 1114

Caisse des Retraites :
Admission à la Retraite :

Duthoit Augustin .....................................................  981
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SERVICES MUNICIPAUX. — Reclassement de divers agents

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté du 11 juin 1946 approuvé par M. le Préfet 

du Nord le 10 septembre 1946, fixant les attributions et 
la répartition des effectifs du cadre du personnel muni
cipal ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Lucien Beirnaert, Expéditionnaire affecte 
au Service de l’ürbanisme et de la Gestion des Biens, M""’ Ida 
Boudenot-Scheltiens, Expéditionnaire affectée au 3,ne Bureau de 
la 2e Division et M. André Cézard, Expéditionnaire affecté au 
1er Bureau de la lre Division, sont promus au grade de commis 
secrétaire.

Hôtel de Ville, le 1" Octobre 194/ 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

Article 2. — 
suit :

La situation des intéressés s’établit comme

Noms et Prénoms Grades Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 0

M. Beirnaert Lucien ....
Mme Boudenot-Scheltiens

Ida .......................................
M. Cézard André................

Commis secr. princ.

Commis secr. princ.
Commis secrétaire

3e

4e 
lre

60.000

55.500
51.000

1047 
frroctobre

1<U7 ter octobre 1 
[er octobre

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à compter du 
1" Octobre 1947.

HYGIENE. — Désinsectisation. Rue de Baillent, 10. 
Injonction Scharre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article l'r de la loi du 15 Février 1902 sur la protecti"11 

de la Santé Publique, modifié par le décret-loi du 30 0(4° 
bre 1935 ;
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Vu l’article 56 du règlement sanitaire départemental du 1"' 
août 1946 ;
Arrêtons :

Article 1 . — Il est enjoint à M. Seharre de faire procéder à 
la désinsectisation, au nettoyage et au lavage à l’eau de javel, 
du logement qu’il occupe dans l’immeuble sis rue de Bailleul, 10 
au 2”e étage, dans un délai de trois jours à dater de la notifi
cation du présent arrêté.

Article 2 . — Dans le cas où M. Seharre refuserait ou négli
gerait de.se conformer à cette injonction, il sera pris contre lui 
telles mesures que de droit.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Chef de la 5“' Division sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée à M. le Commissaire Central pour être notifiée à M. 
Seharre.

Hôtel de Ville, le !" Octobre 1947
Le Maire de Lille, 

]). CORDONNIER.

HYGIENE. — Désinsectisation. Rue de Bailleul 10. 
Injonction. Lecas

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu l’article 1" de la loi du 15 Février 1902 sur la protection 

de la Santé Publique, modifié par le décret-loi du 30 Octo
bre 1935 ;

Vu l’article 56 du règlement sanitaire départemental du !" 
Août 1946 ;

Arrêtons :
Article 1. — Il est enjoint à M. Lecas de faire procéder à la 

désinsectisation, au nettoyage et au lavage à Peau de javel, du 
l°geinent qu’il occupe dans l’immeuble sis rue de Bailleul, 10 
&U 3™* étage, dans un délai de trois jours à dater de la notifica
tion du présent arrêté.

Article 2. — Dans le cas où M. Lecas refuserait ou négli
gerait de se conformer à cette injonction, il sera pr s contre lui 
hdles mesures que de droit.
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À b TT ct .F, 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M- Ie 
Chef de la 5'm' Division sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée à M. le Commissaire Central pour être notifiée à v 
Lecas.

Hôtel de Ville, le 1" Octobre 1947
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Lycée Fénelon. Asphaltage 
de la cour. Marché. Société des Mines de Bitume et d’Asphalte 

du Centre

DU 2 OCTOBRE 1947
Marché pour asphaltage de la cour de l'Annexe du Lycee 

Fénelon au profit de la Société des Mines de Bitume et d'As
phalte du Centre, avenue Industrielle à Wambrechies, moyen
nant la somme approximative de 200.000 francs.

FETES ET CEREMONIES. — Foires et kermesses. 
Foire d’août-septembre. Cirque Rancy. Convention

Entre les soussignés :
M. Jules Claes, Adjoint au Maire de Lille, demeurant en 

cette Ville,
Agissant au nom de la Ville de Lille en vertu d’une délibé

ration du Conseil Municipal en date du 4 Août 1947 qui sera 
soumise en même temps que les présentes à l’approbation 
M. le Préfet du Nord,

D’une part,
Et M. Henri Rancy, propriétaire de Cirque, domicilié à Ly°n’ 

8 place des Célestins,
D'autre part

11 a été fait la convention suivante :
M. Claes, ès-qualité, accorde par ces présentes à M. Ran^ 

qui accepte, la concession de l’emplacement d’un cirque à pren 
dre dans la. surface du champ de Foire de la Ville de Lille, pe” 
dant les trois foires d'Août-Septembre qui auront lieu pendan 
chacune des années 1948, 1949 et 1950, au cours desquelles aucun
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autre cirque ne sera autorisé à s’installer sur ledit champ de 
Foire. M. Rancy acquittera pour cette concession une redevance 
annuelle de Soixante dix mille francs payable à la Caisse de 

. le Receveur Municipal, un mois avant l'ouverture de la Foire.
Le montant de cette redevance subira, le cas échéant, les modi
fications du tarif des Foires et Kermesses susceptibles detre 
apportées par délibération du Conseil Municipal dûment 
approuvée par M. le Préfet du Nord.

M. Rancy s’oblige en outre :
1° A donner chaque année une représentation dont la recette 

brute sera versée à l'Œuvre de Bienfaisance choisie par M. le 
Maire ;

2° A admettre gratuitement, en matinée, pendant la semaine: 
a) les enfants des Camps de vacances de la ville ; b) les vieil
lards des Hospices, les orphelins et orphelines de la Ville.

«ar ..jvçmbe:
M. Rancy s’engage à n’élever aucune, réclamation au sujet 

fie la situation du Champ de foire ni au sujet de remplacement 
qui lui sera désigné sur ledit champ par l'Administration Muni
cipale.

Le cirque qui sera installé sur l’emplacement concédé ne 
pourra excéder cinquante mètres de diamètre.

Le concessionnaire pourra toutefois installer des dépen
dances qui déborderont du cercle à lui concédé. Les empiète
ments sur la surface non concédée ne pourront être réalisés 
Qu’avec le consentement du service municipal compétent et ils 
donneront lieu à la perception <l'une redevance supplémentaire 
calculée à raison de cinquante francs par mètre carré.

Cette redevance ne sera pas due pour les surfaces occupées 
Par les roulottes, camions et voitures de service. File devra être 
Payée aussitôt qu’elle aura été calculée par le Service Municipal 
des fêtes.

M. Rancy devra maintenir en bon état de nivellement la sur
face de terrain occupé par lui ; lors de son départ il prendra les 
dispositions nécessaires pour combler les trous et laisser I em
placement net et libre de tous dépôts.

Le concessionnaire s’oblige à respecter les règlements di 
Police et de voirie.
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Le concessionnaire pourra, même au cours de la foire, être 
déchu de sa concession s’il n’exécute pas les charges ou s'il 
contrevenait aux obligations stipulées : a) dans la présente 
convention b) par le code des arrêtés municipaux ; c) par F> 
règlements de police. Il n’aura droit à aucun remboursement.

M. Rancy ne pourra céder ses droits d’occupation ni sous- 
louer l’emplacement à lui concédé.

Cette concession n ’ayant aucunement le caractère d'une loca
tion M. Rancy renonce à invoquer contre la Ville le bénéfice des 
dispositions législatives prises ou à prendre en faveur des loca
taires.

Au cas où la Ville ne pourrait disposer du Champ de Foire 
qu’elle aurait en vue, de même qu’en cas où une foire annuelle 
n'aurait pas lieu, le concessionnaire ne pourra réclamer à la 
Ville aucune indemnité.

Enfin si, en cours d’une foire, la Cille était évincée du terrain 
choisi comme Champ de Foire, le concessionnaire pourrait seu
lement réclamer à la Ville le remboursement d'une part des 
redevances versées proportionnellement au temps pendant 
lequel la Foire aurait encore dû normalement durer.

En contre-partie, la Ville n accordera'aucune autorisation a 
un Etablissement du même genre dans les trois mois qui précé
deront l’installation du Cirque Rancy. (Les frais de timbre et 
d'enregistrement des présentes seront supportés par M. Rancy- 
Les obligations de M. Rancy, outre la redevance annuelle de 
70.000 francs sont évaluées à 20.000 francs l’an).

Fait et signé en double à Lille, le 5 Septembre 1947.

Le Directeur du Cirque : H. RANCY.
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué :
J. CLAES.

Vu et approuvé,
Lille, le 20 Septembre 1947,

Le Conseiller de Préfecture délégué :
Illisible.

Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 81 A, le 2 octobre 1940 
n° 58. Reçu: deux mille sept cents francs.
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SERVICES MUNICIPAUX, — Services Techniques. 
Traitement. Lhoir Gustave

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
\ u le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu le rapport en date du 12 Septembre 1947 par lequel AI. le 

Chef du Service de la Voie Publique nous informe que 
M. Gustave Lhoir, paveur du cadre principal, a cessé le 
travail, sans autorisation, le 1" Septembre à midi, et n’a 
pas fait connaître à ce jour, en dépit d’une note qui lui 
a été adressée, le motif de son absence ;
Arrêtons :

Article 1 . — En attendant la décision à intervenir après 
avis du Conseil de Discipline devant lequel M. Gustave Lhoir, 
ouvrier paveur, sera appelé à comparaître, le traitement de 
l'intéressé est suspendu à compter de l’après-midi du l" sep
tembre 1947.

Article 2 . -— AI. le Secrétaire général de la Alairie est chargé 
fle 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 Octobre 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 51 Division. Titularisation. 
Marga Gustave

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Alunicipaux :
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par Al. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. — AI. Gustave Alarga, Désinfecteur auxiliaire 
affecté au Service Sanitaire de Désinfection, est titularisé dans 
s°n emploi.
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Article 2 . — M. Gustave Marga est versé dans la 6“' classe 
dudit emploi et recevra un traitement annuel de 42.000 francs.

Article 3 . — M. Gustave Marga est autorisé à effectuer 
des versements à la Caisse Nationale des Retraites pour la 
Vieillesse.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ^exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 2 Octobre 1947 
Le Maire de Lille,

1) . CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5* Division. Titularisations.
Dousselaere Emile, Parisis Gaston, Rohart Arthur

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M- 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribU' 
fions et la répartition des effectifs du cadre du personne 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — MM. Emile Dousselaere, Gaston Parisis 
Arthur Rohart, Désinfecteurs auxiliaires affectés au Servit( 
Sanitaire de Désinfection, sont titularisés dans leur emploi-

Article 2 . — MM. Emile Dousselaere, Gaston Parisis 
Arthur Rohart sont versés dans la 6’'”' classe dudit emploi ( 
recevront un traitement annuel de 42.000 francs.

Article 3 . — MM. Emile Dousselaere, Gaston Parisis 
Arthur Rohart, sont autorisés à effectuer des versements a 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablissenien ■ 
Publics de la Ville.

Article 4 . —. M. le Secrétaire général de la Mairie est c^a,^u 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter 
1" Mars 1947. -

Hôtel de Ville, le 2 Octobre 194 ‘ 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4' Division. Nomination. 
Camus Georges

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par AL le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal de la réunion en date du 8 Alai 1947 du 
Conseil de Discipline ;

Arrêtons :

Article 1 . — AI. Georges Camus, Commis secrétaire princi
pal affecté au Service de la Propreté Publique, est nommé sur
filant au Musée du Palais des Beaux-Arts.

Article 2 . — M. Georges Camus est versé dans la 3“'" classe 
son emploi et recevra un traitement annuel de 56.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
(le l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 
1 " Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 2 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 

1). CORDONNŒR.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service des Logements. 
Mutation. Biaise Léon

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Léon Biaise, commis secrétaire affecté au 
1 ei‘vice municipal des Logements, est muté, en la même qualité, 
ap 4’“ Bureau de la 3me Division Service de la Collecte des Droits 
f e Place, en remplacement de M. Jardez.

Article 2. — Al. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
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de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 2 Octobre 1947 
Le Maire de Lille,

1). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service des Logements. 
Nomination. Sézille Claude

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu le procès-verbal de la réunion en date du 23 Juillet 194/ 

de la Commission Consultative du Tableau d'avancement 
pour la nomination d’expéditionnaires;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Claude Sézille, né le 22 juillet 1929 à Lille» 
coursier affecté au 4me bureau de la T" Division, est nommé expé
ditionnaire affecté au Service Municipal des Logements.

Article 2 . — M. Claude Sézille est versé dans la lre classe dn 
« Personnel de Bureau » au traitement annuel de 37.000 francs» 
majoré des indemnités prévues en faveur du personnel auxi
liaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg6 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter 1,11 
1" Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 2 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service des Logements 
Nomination. Sézille Claude

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; it
Vu l’ordonnance n° 45-2394 du 11 Octobre 1945 insti*u‘l,

V110 ■ des mesures exceptionnelles et temporaires en ' 
remédier à la crise du logement ; . nt

Vu l’arrêté interministériel du 30 Novembre 1945 instit11
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un Service Municipal du Logement sur le territoire de la 
Ville de Lille ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 7 août 1946 
relative à l'organisation dudit service ;

Sur la proposition de AL le Secrétaire Général de la Al ai rie ; 
Arrêtons :

Article 1. — AI. Claude Sézille, expéditionnaire est affecté 
au Service Municipal des Logements, en remplacement de AL 
-<eon Biaise, appelé à d’autres fonctions.

Article 2. — AI. le Secrétaire général de la Afairie est chargé 
* e j exécution du présent arrêté cpii prend effet à compter du 
1" Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 2 Octobre 1947
Le Maire de Lille,

1) . CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Division. Démission. 
Crombet Gaston

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 3 Septembre 1947, par laquelle Al. 

Gaston Crombet, chef d’atelier affecté à l'institut Dide
rot, 4e Division, donne sa démission ;
Arrêtons :

Article 1 . — AI. Gaston Crombet, chef d’atelier affecté à la 
4 Division, Institut Diderot, démissionnaire, cesse de faire 
Partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2 . — AL le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 

4" Octobre 1947.
Hôtel de Ville, le 3 Octobre 1947 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX — Services Techniques. 
Nomination. Descamps Camille

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Camille Descamps, manœuvre affecté a lu 

4'"' Division, Institut Diderot, est nommé contrôleur des Eaux, 
en remplacement de M. Dumont, appelé à d’autres fonctions.

Article 2 . '•— Al. Camille Descamps est versé dans la 2" 
classe du « Personnel de Service » au traitement annuel >le 
37.000 francs, majoré des indemnités prévues en faveur dû 
personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 3 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lr< Division. Promotion.
M"" Vandenbossche Jeanne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire :

Arrêtons :
Article 1. — M""“ .Jeanne Vandenbossche, expéditionnaU^ 

affectee au 6;me Bureau de la 1” Division, est promue a la 0 
classe de son emploi au traitement annuel de 41.000 francs, 1 æ1' 
cienneté dans la classe étant fixée au 1°' Août 1947. /

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charfC 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques.
Nomination. Lamérand Pierre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
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Vu le proces-verbal de la réunion en date du 23 Juillet 1947 
de la Commission Consultative du tableau d avancement 
pour la nomination d’expéditionnaires ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Pierre Lamérand, né à Lille le 4 Janvier 
1!)30, Coursier affecté au 4”" Bureau de la 1" Division, est 
nommé expéditionnaire au Service de la Propreté Publique, en 
1 emplacement de M. Georges Camus appelé à d'autres fonc
tions.

Article 2 . — M. Pierre Lamérand recevra un traitement 
annuel de 33.000 francs majoré des indemnités prévues en 
faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 
1,r Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 3 Octobre 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Commission du tableau 
d’avancement. Membres. Nominations.

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

u le Statut des Fonctionnaires Municipaux :
Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et par 
^légation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint 

Relégué au Personnel, membres de la Commission Consultative
Tableau d Avancement qui se réunira prochainement en vue 

e donner son avis sur la nomination d’un contremaître électri- 
®len au Service des Installations électriques et téléphoniques 
ar>s les Bâtiments Communaux :

MM. Lefebvre, Secrétaire Général Adjoint de la Mairie.
Duriez, Sous-chef de section, au Service d Architecture,
Leroy, Sous-Chef de section, au Service des Installa
tions électriques et téléphoniques,
Van Noten, Chef d’équipe et Bar, Electricien. Délégués 
de l’Organisation Syndicale.
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Article 2. — AI. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de A ille, le 3 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POUCE ADMINISTRATIVE. — Etat Civil. Délégation- 
Régnier François

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 82 ;
Considérant que, par suite d’empêchement, M. Jules Claf8- 

Conseiller municipal délégué dans les fonctions d’Officier 
de l’Etat-Civil, ne pourra procéder à la célébration des
mariages le samedi 4 Octobre 1947, à 11 heures 45 ;
Arrêtons :

M. François Régnier, Conseiller municipal, est délégué dan- 
les fonctions d’Officier d’Etat-Civil le samedi 4 Octobre 194/- 

Hôtel de Ville, le 3 Octobre 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Modification. Articles 960, 965

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux, article 960 :
Vu les délibérations du Conseil Municipal, en date du

1946, approuvées par M. le Préfet du Nord les
26 Juin 1946 ; ,

i t-o Cl
Vu la décision de l'Administration Municipale en «a

28 Juillet 1947 ;
Arrêtons :

Ar ticle 1. — Les dispositions des articles 960 et r 
Code des Arrêtés Municipaux sont abrogées et remplace08 
celles reprises ci-après :

« Article 960. — Le marché aux Fleurs se tient : u
c) Pour les fleurs coupées: place du General de « 

place de la Gare, tous les jours ; 'nér^
d) Pour les fleurs en pot et de pleine terre : place du
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de Gaulle, les mercredi et samedi de chaque semaine, 
ainsi que la veille et le jour des fêtes indiquées ci-après:

Janvier  1" — Jour de l’An
Mars  18-19 — Saint Joseph
Mai  5-6 Broquelet
Dernier.dimanche (et veille)- Fête des Mères
Juillet .............. 25-26 — Sainte Anne

28-29 — Sainte Marthe
A.oût  14-15 — Assomption

2 4-25 — Saint Louis
Octobre ................ 17-18 — Saint Luc

2 4-25 — Saint Crépin
30 — Veille de Toussaint

Novembre  1" — Toussaint
21-22 —• Sainte Cécile
24-25 — Sainte Catherine
30 — Veille de Saint Eloi

Décembre  1er — Saint Eloi
3-4 — Sainte Barbe
5-6 -— Saint Nicolas

24-25 — Noël
31 — Veille de l’An

Les heures d’ouverture et de fermeture du Marché aux 
Fleurs sont fixées comme suit :

— Les jours de la semaine :
De 8 à 19 heures,

Les dimanches et jours fériés :
De 8 à 14 heures.
— La veille et le jour des fêtes indiquées au tableau précé

dent même si ces fêtes tombent un dimanche ou un jour férié ;
De 8 à 22 heures.
— Article 965. — Les abris mobiles et les étalages seront 

enlevés aussitôt après la clôture du marché. Les lieux seront 
soigneusement débarrassés des ordures et balayés par les soins 
des marchands afin d’être rendus à la circulation une demi- 
heure après ».

A rticle 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui
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le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
dater du 1" Novembre 1947.

Hôtel de Aille, le 3 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

VOIRIE. — Fourniture de ciment. Marché. Société Anonyme 
des Ciments et Chaux Hydrauliques du Nord

DIT 4 OCTOBRE 1947
Marché pour fourniture de ciment au Service de la ' °ie 

Publique au profit de la Société Anonyme des Ciments et ChaU 
Hydrauliques du Nord, 70 rue des Moulins à Haubourdm, 
moyennant la somme approximative de 450.000 francs.

PROMENADES ET JARDINS. — Jardin Vauban. 
Circulation avec âne. Convention Obert

Entre les soussignés :
M. Jules Claes, Adjoint au Maire de Lille, demeurant <>n 

cette ville ;
Agissant au nom de la Ville de Lille, en vertu d’une delib(' 

ration du Conseil Municipal du Quatre Août mil neuf cent qua 
rante sept qui sera soumise en même temps que les présentes 
à l’approbation de M. le Préfet du Nord,

M. Jean Obert, demeurant 202 rue Léon Gambetta à LiHe>
Il a été fait la convention suivante :
M. Claes ès-qualité, accorde par ces présentes à M. Obert <lul 

accepte, la concession pour une année renouvelable par tacite 
reconduction à compter du premier Août mil neuf cent quarante 
sept, du droit de circuler dans le Jardin Vauban avec un âne e 
voiturette attelé d’âne pour la promenade des enfants.

La Ville aura, à toute époque, le droit de retirer cette conce^ 
sion en remboursant à M. Obert une quotité de la redevan<r 
payée proportionnellement au temps restant à courir jusqu * 
l’expiration de la concession.

M. Obert pourra amener son équipage et exercer son co 
merce tous les jours à partir de quatorze heures, il devra 
les promenades et évacuer les lieux trente minutes au 1110
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avant l’heure fixée pour la fermeture habituelle du Jardin.

La circulation est permise dans toutes les allées ouvertes 
au public. Toutefois, ce parcours pourra être restreint et un 
itinéraire pourra être imposé lorsque les circonstances l’exige- 
l’ont, par exemple, au cas où un concert ou une Fête serait orga
nisé dans les dits lieux ou encore lorsque, en raison de l'affluence 
des promeneurs des accidents seraient à craindre.

AI. Obert sera tenu dans tous les cas, d’observer les injonc
tions que croiraient devoir lui adresser les agents chargés de la 
Police des jardins, sans qu'aucune indemnité puisse lui être 
ni louée de ce chef quel que soit le motif allégué.

AI. Obert prendra toutes les mesures nécessaires pour pré
venir et éviter les accidents. Il demeurera civilement respon
sable sous réserve des sanctions pénales de tous dommages qui 
seraient causés, tant aux personnes qu’aux choses par son fait 
ou celui de ses préposés.

Il devra ramasser les ordures que son âne pourrait laisser 
dans les allées du jardin.

Il pourra percevoir cinq francs par enfant pour une course 
en voiture.

AI. Obert s’engage en outre à verser entre les mains et à la 
caisse de AI. le Receveur Alunicipal, une redevance annuelle de 
mille deux cents francs payable en deux fractions les 31 Décem
bre et 30 Juin de chaque année.

Cette redevance sera susceptible de révision à l’expiration 
de chaque année d’exploitation.

En garantie de l'exécution des conditions précitées, Al. Obert 
versera à la Trésorerie Générale, dans la quinzaine de l’enregis
trement des présentes un cautionnement de cent francs.

Toute infraction aux clauses ci-dessus stipulées pourra don
ner lieu, sans autre formalité, le cas échéant, qu'une mise en 
demeure au retrait pur "et simple de la concession sans que Al. 
Obert puisse prétendre à aucune indemnité à cet égard.

Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 
supportés par Al. Obert qui s’y oblige.
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Fait et signé en double à Lille, le 26 août 1947 
Signé : OBERT.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué,, 
Signé : J. CLAES.

Vu à la Mairie de Lille, 
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué,, 
Signé : J. CLAES.

Vu et approuvé,
Lille, le 2 Septembre 1947,

Pour le Préfet,
Le Conseiller de Préfecture délégué, 

Signé : Illisible.
Enregistré à Lille (A. Adm.), le 7 Octobre 1947, vol. Si 

f° 50, n° 93. Reçu : trente francs. Signé : Illisible.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. Radiation- 
Perche Arthur

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

/ 
Arrêtons :

Article 1. — M. Arthur Perche, expéditionnaire affecté au 
Service du Contentieux, cesse de faire partie des cadres du pel 
sonnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est c^ar^ 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à parti’ ' 
1" Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 7 Octobre
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lr' Division. Radiation. 
Spilmont Emile

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire :
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Arrêtons :
Article 1. — M. Emile Spilmont, expéditionnaire affecté au 

2'"e Bureau de la 1" Division, cesse de faire partie des cadres 
du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 
1 r Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 7 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. Radiations.
Delater Abel, Menet Alphonse. Flament Jules

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — MM. Abel Delater, Alphonse Menet et- .Jules 

Flament, expéditionnaires affectés au 6’,"‘ Bureau de la 1" Divi
sion, cessent de faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 
1" Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 7 Octobre 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Nomination.
Deroo Jean

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Jean Deroo, né le 22 Avril 1932 à Lille, est 

nommé coursier affecté au 4’"'’ Bureau de la 1" Division, en rem
placement numérique de M. Claude Sézille, appelé à d’autres 
fonctions.
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Article 2. — M. Jean Deroo est versé dans la catégorie du 
« Personnel de Service », au traitement annuel de 29.000 franc., 
majoré des indemnités prévues en laveur du personnel aux1- 
liaire.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 7 Octobre 1947
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — l'p Division. Nomination. 
Trédez Lucien

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Lucien Trédez, né le 27 Juin 1932 à Eninie, 

rin (Nord) est nommé coursier affecté au 4  Bureau de la 
Division, en remplacement numérique de M. Pierre Laniera
appelé à d'autres fonctions.

Article 2 . — M. Lucien Trédez est versé dans la catégorie 
du « Personnel de Service », et recevra un traitement annuel de 
29.000 francs, majoré des indemnités prévues en faveur du pel' 
sonne! auxiliaire.

Article 3 . — M. le. Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 7 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5- Division. Nomination. 
Mme Blondel Jeanne

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
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Arrêtons :
Article 1 . — M!rae Blondel-Prêtre Jeanne, née à Lille, 

le 3 Décembre 1902, femme de service affectée à l'institut Dems- 
Biderot, est nommée, en la même qualité à la Crèche Municipale 
de î’ives.

Article 2 . — M""' Blondel recevra un traitement annuel de 
36.000 francs majoré des indemnités prévues en faveur du per
sonnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1er Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 7 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture.
Nomination Mm" Van Wynsberghe Marie-Louise

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M"1' Marie-Louise l’an Wynsberghe, née Roose- 

luont, le 30 Janvier 1901 à Lille, est nommée femme de service 
affectée au Service d'Exécution des Travaux en Régie, en rem
placement de M"'” Marie Lambron, appelée à d’autres fonctions.

Article 2 . — M’"’ Marie-Louise Van’ Wynsberghe est versée 
dans la 7'"' classe de son emploi au traitement annuel de 36.000 
francs, majoré des indemnités prévues en faveur du personnel 
auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire généra] de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1!r Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 7 Octobre 1947 
Le Maire de. Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Titularisation. Mm" Verheylesonne Laura

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
\ u notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M- Ie 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — M"'e Verhéylesonne Laura, née Queuvet, femme 
de service auxiliaire affectée au Service d‘Entretien des Bâti
ments Communaux (exécution des travaux en régie) est titula
risée dans son emploi.

Article 2 . — Mme Verheylesonné est versée dans la 5”“ classe 
dudit emploi et recevra un traitement annuel de 38.000 francs, 
l'ancienneté dans la classe étant fixée au 1" Juin 1947.

Article 3 . — M'”,e Verheylesonne est autorisée à effectue)' 
des versements à la Caisse des Retraites des Services Muni
cipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est ehai'bre 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter 'lu 
1" Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 7 Octobre 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2> Division. Nomination. 
Thevelin Léon

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

AlVu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par rvi • 
Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les atti i 
tiens et la répartition des effectifs du cadre du per&onn 
municipal ;
Arrêtons :

estArticle 1. ■—< M. Thevelin Léon, brigadier fossoyeur, 
nommé, sur sa demande, surveillant au Cimetière de l’Est.
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Article 2. — M. Thevelin est versé dans la 1" classe de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 54.000 francs.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 7 Octobre 1947 
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la Retraite.
Duthoit Augustin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 30 ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Services 

Municipaux et Etablissements Publics de la Ville ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Duthoit Augustin, né le 18 Juillet 1887, 
Paveur-carreleur affecté au Service de la l’oie Publique, atteint 
Par la limite d’âge, est admis à faire valoir ses droits à la 
retraite.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
<le l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 

Octobre 1947.
Hôtel de Ville, le 7 Octobre 1947 

Le Maire de Lille, ■ 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Nomination. Van Noten Henri

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :

u notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 
Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
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Vu le procès-verbal de la réunion en date du 17 Septembre 
1947 de la Commission Consultative du Tableau d’avan
cement pour la nomination d’un contremaître menuisier 
au service des Bâtiments Communaux ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 22 
Septembre 1947 ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Henri Van Noten, Chef d’équipe, est nom '  
contremaître menuisier au service des Bâtiments Communaux- 
(Exécution des 'travaux en régie).

11 *1

Article 2 . — M. Van Noten est versé dans la 2"" classe de 
son emploi au traitement annuel de 84.000 francs, l’ancienne e 
dans la classe étant fixée au !" Février 1945.

1

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire.
Professeur. Congé sans solde. M"p Camart Georgette

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; i deVu la Convention du 6 Février 1885, concernant l’Ecoæ , 

Musique de LiUe, succursale du Conservatoire Nati°n 
de Musique de Paris ;

Vu le règlement de ladite Ecole ;
Vu le procès-verbal de la Commission de Surveillance . 

Patronage du Conservatoire en date du 28 Juillet

Arrêtons :
• .g do

Article 1. — M"e Georgette Camart, professeur stagia11^^ 
la classe de Chant, est mise, sur sa demande, en conge 
solde, pendant l’année scolaire 1947-1948. ,

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est c a

/
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chai'F 

de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter > 
1" Août 1947.

Hôtel de Ville, le 7 Octobre 194/
Le Maire de LiUe,
D. CORDONNIER.
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de l’exécution du présent arrêté qui prend effet le 1" Octobre 
1947.

Hôtel de Ville, le 7 Octobre 1947
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire. 
Professeur. Intérim. Guénot Louis

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la convention du 6 Février 1885 concernant l’Ecole de 

Musique de Lille, succursale du Conservatoire National 
de Musique de Paris ;

V u le règlement de la dite Ecole ;
V u notre arrêté de ce jour accordant un congé d’un an sans 

solde, à Al"" Georgette Camàrt, Professeur stagiaire de 
la classe de Chant ;

Sur la proposition de M. Robert Lannoy, Directeur du 
Conservatoire et de la Commission de Surveillance et de 
Patronage dudit Conservatoire ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Louis Guénot, de l’Opéra-Comique est 
dominé professeur intérimaire de la classe de chant en rempla
çaient de M"’ Georgette Camart en congé sans solde.

Article 2 . — M. Louis Guénot effectuera 12 heures de cours 
Par semaine et recevra à ce titre un traitement mensuel de Trois 
lr|dle six cents francs — non soumise à retenue — majoré des 
lr>deinnités prévues par la réglementation en vigueur.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 7 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

I
Arrêtons :

Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du persoD 
nel titulaire est fixé comme suit pour le mois de Novembre 1947'

Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement
Ancien^ 

dans la cla9‘

2" Division
1047

I6 nov. • ?
16 nov. 1O47

Gilbert Alexis .................. Commis secr. princ. 2» 64.500
Beernaert André ............ Fossoyeur Ire 60.000
Serrurier Raymond ........ Commis secr. princ. 2e Exc. 75.000 [er octobiG

3e Division
.r 1947 

jernOV- 1Dollé Alfred ........ ............. Commis secr. princ. Ire 69.000
4" Division

De Baere Victor .............. Commis secr. princ. 3e 60.000 1er nOV.
1er n°V. U 7
1er nOV.
|er nOV. 1 47
[er nOV. *•

Verstraete Marcel .......... Commis secr. princ. Jre 69.000
Bossuyt Hélène .............. Femme de service 4e 39.000
Delcourt Victorine .......... Femme de service 4e 39.000
Smit Florine .................... Aide-Cui inière 3e 48.000
Costenoblei Adolphe ........ Professeur

Ecole Beaux-Arts 5' 40.500
1947 

[er nOV. -1

5"' Division
fernOV. •*Rochart Berthe .............. Femme de service Ire 42.000

Bureau de Dessin
Lefebvre Arthur .............. Chef de bureau Ire 138.000

r 1947 
[ernOV.

Service des Jardins
Olivier Henri .................. Terrassier 5e 46.000

v 1947 
[er nOv’

Service
de la Voie Publique

Ducoin Alfred .................. Dameur-Ficheur 5e 54.000 1er nOV. y
Lhoir Gustave.................. Paveur 2e 63.000 [er nOV»

Service des Bâtiments
Verburght Lucien .......... Horloger-Remonteur 4» 49.500

1947 
[ernOV.

Service
de la Propreté Publique
Dupaquet Kléber ............ Brigad. cantonnier 5e 46.000

, ,11V 
[er T10V.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha1"
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 Octobre 1947
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Congé avec demi-solde. Thomas Henri

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24;

Arrêtons :
Article 1. — M. Thomas Henri, paveur au service de la 

oie Publique, en congé de maladie, bénéficiera du demi-traite
ment à compter du 1" Octobre 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 Octobre 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2“ Division. Mutations. 
Blonde Zélie. Branswyck Julienne, Féron Madeleine, 

Massiet Jeanne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par Al. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. — M’”'8 Blonde-Decreton Zélie, Branswyck-Lau- 
Julienne, Féron-Plays Madeleine, Femmes de services, M"'* 

Massiet Jeanne, Ouvrière d’entretien, affectées au 3e bureau de 
a 2“' Division, sont mutées en la même qualité à la Crèche 

j^micipale de Fives.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
f ® l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 

Octobre 1947.
Hôtel de Ville, le 7 Octobre 1947 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. 
Mutation. M"”1 Danel Raymonde

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuve par 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946. fixant les atti'i,nl^ 
fions et la répartition des effectifs du cadre du personm 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — M“” Danel-Vandenabele Raymonde, née à 
le 27 Octobre 1901, Femme de service affectée au Service 
Bâtiments (Exécution des Travaux en régie) est mutée en 
même qualité à la Crèche de Fives.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chniF 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compte! ( 
1er Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 7 Octobre ü)47 
Le Maire de Lille, 
I). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Congé avec solde. Simoens Georges

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux article 24 ,
Vu nos arrêtés antérieurs accordant à M. Georges Sm,(,ellP 

surveillant au Service de la Propreté Publique, un eoiV 
avec solde pour maladie;
Arrêtons :

Article. 1. — Est renouvelé pour une durée dé trois nn”^ 
congé avec solde accordé à M. Georges Simoens, Survei 
affecté au Service de la Propreté Publique.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à conipt®1 
27 septembre 1947. .<

Hôtel de Ville, le 7 Octobre L'4
Le Maire de Lille-
1). CORDONNIER.
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Acquisition de mobilier. 
Marché. Société « Librairie Delagrave »

DU 8 OCTOBRE 1947
Marché pour Acquisition de Mobilier scolaire au profit de la 

Société « Librairie Delagrave », 15, rue Soufflot à Paris (V) 
oioyennant la somme approximative de 114.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Recrutement de Commis 
Secrétaires. Concours. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint 
délégué au Personnel membres du jury chargé de juger les 
epreuves de l’examen professionnel qui aura lieu prochainement 
Pour le recrutement de commis secrétaires :

MM. Lefebvre, Secrétaire Général Adjoint de la Mairie, 
Hautcœur, Chef de la 1" Division,

M™" Legrand, Chef de Bureau, Service du Personnel,
MM. V an Noten, Chef d’équipe, et Gisselaire, Commis 

Secrétaire principal, Délégués de l’Organisation Syn
dicale.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Octobre 1947 
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Titularisations de divers agents

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946, approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu-
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tions et la répartition des effectifs du cadre du personne 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. — Les agents auxiliaires ci-après désignés affec
tés au Service de la Propreté Publique,' sont titularisés dans 
leur emploi à compter du 1" Mars 1947 et bénéficieront des trai-
tements suivants :

Noms et Prénoms Eonctio'ii Classe Traitement
Ancienneté 

dans la c

Allard Edouard .............. Cantonnier 7e 36.000
16 juillet l»45 

J U’4'
Defreville Juste .............. d° 6e 37.500 1945
De Mets Alphonse .......... d» 7' 36.000 7'“ r's H’45
Demulder Marcel ............ d° 7' 36.000 6 "T H'45
Dhorne Marcel ................ d° 7' 36.000 . 1er nov. -

!” aov‘ îi’45Empis Charles .................. d° 7* 36.000
Hennion Jules .................. d° 7e 36.000 nar’s H»47
Leclercq Maurice ............ d° 6e 37.500 1945
Lecoutre Marcel .............. d° 7° 36.000 16 juin

r'mvvne»45Naessens Jules ................. d° 7 e 36.000
Renault Arthur ................ d° 7e 36.000 ars 11’47
Van Cleemput Georges . . d” (>• 37.500 ll" luaÂ 1945 1er août l-o4.Verstraete Gaston .......... d“ 7e 36.000
Wambre Orner .................. d° 7" 37.500 £ 1^45

î6.^^47Dassonville Louis ............ Charretier 7e 39.000
Declercq .Iule.................. d” 7* 39.000
De Groeve Julien .......... d“ 6' 42.500 " mart 1946 1er sept. ^7 

Vr,"ars l'!’47
Gaeremynck Albert ........ d° 7e 39.000
Hollebecke Charles ..... d» 6» 42.50.0
Tribout Edouard ....... d“ 6’ 42.500 LXs1»47
Tuybens Camille .............. d» 6° 42.500 te> mars 

er mar< 1947
[or mars ; . 
1-mars V, 

"Xet

Vanderperre Paul .......... d» 6e 42.500
Verro Raymond .............. d° 6e 42.500
Balligand Voltaire .......... Egoutier-Eboueur 6e 42.500
Bourdier Léon .................. d» 6e 42.500
Bouteman Albert ............ d» 7e 39.000
Chuin Fleury .................. d» 7e 39.000 16 junte g47 

pnmars 7 
pr mars i 7Cnudde Paul .................. .. d° 6° 42.500

Daneels Victor ................ d» 6e 42.500
Logez Gaston .................. d° 6° 42.500 1' ' n,a' 1947 1er mars 7

1er mars ^7 
prmars 47 
pr mars g 
pm°v. 4g47 , 
ter m^rs ioD 
-octob^ 
pr mars j 
1er mars j 
ter mars • 4 
lernov. 47 
1er nov-^ ig47

Degroote Charles........ .. d» 6e 42.500
Dejonghe Marcel ............ d» 6e 42.500
Delv.orte Jules .................. d» 6° 42.500
Denneulin Etienne ..........
Dernoncour.t Jérôme .... 
De Sloovere Maurice ....

d° 
d° 
d°

6e
7B
6'

42.500
39.000
42.500

Dufour Adolphe .............. d» 7e 39.000
Gère Alphonse .................. d° 6e 42.500
Hendryck François ........
Lefebvre René ........ .

d° 
d»

68
6»

42.500
42.500

Legrin Ferdinand .......... .. d» 7' 39.000
Legrin Ferdinand ............ d» 6° 42.500
Longrez Jules .................. d° 6« 42.500 P" mai- 47
Loopmans Paul ................ d° 6° 42.500 Ie1 1,1 .

1er mal
l«r mai 47
pr mars 5
Ler ï»47

Maillard André ................ d» 7e 39.000
Maillard André . '............. d° 6” 42.500
Mignon Henri .................. d- 6° 42.500
Moons Edouard ............ .. d» 7e 39.000
Olivier Raymond ............ d° 6' 42,500
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Noms et Prénoms Fonction

?artlart Robert ................ EgoUtier-Eboueur
^oubite Henri .................. d°
*^SSe pau] ...................... d"
yan Calster Julien.......... d°
Lan Mullem Alphonse .. 

an Mullem Maurice ....
d°
d»

^l'oost Marcel ..............
..’Tiieke Léon ..................

d°
d°

yGrbeke Léon ..................
yerbrugghe Georges ....

d»
d°

Brcruysse André .......... d»

Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

6° 42.500 l«r mars 1947
6» 42.500. 1er mars 1947
7e 39.000 16 mai 1947
6» 42.500 1er mars 1947
7' 39.000 1er août 1945
7e 39.000 16 juin 1945
7e 39.000 1er août 1945
7e 39.000 1er juin 1944
6’ 42.500 1er juin 1947
7° 39.000 16 mai 1945
7e 39.000 16 mai 1945

Article 2 . — Les intéressés sont autorisés à effectuer des 
versements à la Caisse des Retraites des Services Municipaux 
et Etablissements Publics de la Ville.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Traitement. 
Dufour Charles

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Dufour Charles Sergent au Bataillon des 

Sapeurs-Pompiers, absent pour maladie depuis le 18 Juin 1947, 
bénéficiera du demi-traitement à compter du 18 Septembre 1947.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
(le ] 'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Traitement. 
Reynaert Georges

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers :

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement de M. Reynaert Georges sapeur- 

pompier, libéré du service militaire, est rétabli à compter du 
rr octobre 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chai'ge 
de l‘exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Octobre 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5e Division. Congé avec solde. 
Van Cauwenberghe Porphyre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 :
Vu nos arrêtés antérieurs accordant à M. Porphyre A 

Cauwenberghe, manutentionnaire affecté' au Laboratoire niunl 
cipal, 5"” Division, un congé pour maladie avec solde ,
Arrêtons :

Article 1. — Est renouvelé pour une durée de trois mois Ie 
congé avec solde accordé à M. Porphyre Van Cauwenberg 1 > 
manutentionnaire affecté au Laboratoire municipal. /

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est c^iar^, 
de l‘exécution du présent arrêté qui prend effet à compte’ ' 
24 septembre 1947. „

Hôtel de Ville, le 9 Octobre 194/ 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la Natalité. lre et 2" fractions 
Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l‘article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu les délibérations du Conseil Municipal du 8 décend” 

1942 instituant une prime à la natalité, approuvées p
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M. le Préfet le 13 Février 1943 et du 24 Mai 1947 approu
vée le 12 Juin 1947 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;

Vu les pièces produites par les ayants droit à l'effet de béné
ficier de la première fraction de la prime communale à la 
natalité ;

lu — certificat de vie de l’enfant ;
2“ — état indiquant la composition de la famille ;
3" — certificat de résidence ;
4° — certificat de non imposition à l’impôt général sur le 

revenu ;
5° — certificat de docteur attestant que la mère a subi les 

consultations prénatales ;

Considérant, d’autre part, que les ayants droit n’ont pas 
bénéficié des allocations de maternité prévues par la loi 
du 22 août 1946 ;

Arrêtons :

Article 1 . — Le bénéfice de la première fraction de la prime 
Communale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après 
désignés, qui remplissent les conditions requises par la délibé
ration du Conseil Municipal susvisée :

. Mmes
j^oatse Demanghon, rue d ’lsly. 33 

Urbaniak, rue Eugène Delacroix 2  
enient Verrue, rue Faubourg de Roubaix, c. Ste- 

c Géeile 9 bis  
erb°ut Uytterhaeghe, rue Four à Chaux 63  

j.aadoy Laloyer, rue Moulins de Garance -1  
]Ae!,reu Hendricx, avenue Dunkerque 116  
^ehouek D ’Haudt, rue C. Desmoulins 19  
। elrue Cocheteux, rue Aug. Comte 11 

1er septembre 1947
4 septembre 1947

3
7

enf 
»

750
750

■ 6 mai 1947 2 » 500
6 septembre 1947 3 » 750

21 septembre 1947 4 » 750
26 juillet 1947 5 » 750
30 août 1947 3 » 750
13 septembre 1947 7 » 750
30 août 1947 2 » 500
30 avril 1947 2 » 500

5 août 1947 3 » 750
31 août 1947 10 » 750
1er août 1947 3 » 750
16 ma’ 1947 6 » 750
28 août 1947 2 » 500
20 août 1947 5 » 750

Leva, rue des Sarrazins 102, e. Marquant 2.
artinot Rogez, boulevard Montebello 94 

J°ullec Lefèvre, rue Pasteur 54  
^zzi Vincent, rue Paul Lafargue 130 

Xanderlooven Pyl, rue de Flandre, è. Blanquart 6. 
erept Pierre, rue Ernest Mayer 22 

Article 2 . — Le bénéfice de la seconde fraction de la prime 
est accordé aux personnes dont les noms suivent qui ont rempli 
Us conditions requises :
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JÆmes

Caupain Vandewalle, rue de Tourville 18  10 février 1947
Dassonville Dewitte, rue des Sarrazins 66  3 février 1947
Delignie Leplat, rue S. Verhulst bar. 109  12 février 1947
Drolez Hebben, rue Desearte ; 27  17 février 1947
Galleyn Leclercq, rue Dumont d’Lrville 12  23 février 1947
Houthoofd Vandeputte, rue Champollion, Pon Ste-

Marthe 42 ................................................................ 20 février 1947
Philippart Pouchin, rue des Bouchers 15  27 mars 1947

4 »
2 »
7 »
7 »
7 »

750
500
750
750
750

750
750

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. Ie 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Octobre 1947
Le Maire de LUle,
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la Natalité. 2" fraction. 
Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu les délibérations du Conseil Municipal du 8 Décenibie 

1942 instituant une prime à la natalité, approuvées paI 
M. le Préfet le 13 février 1943 et du 25 mars 1946 approU' 
vée le 30 Mars 1946 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants droit à. l’effet e 

bénéficier de la deuxième fraction de la prime comniuna 
à la natalité :

1° ■— certificat de vie de l’enfant ;
2° — état indiquant la composition de la famille ;
3° — certificat de résidence ;

r le4° — certificat de non-imposition à l’impôt général sur 
revenu ;

5° — certificat de docteur attestant que la mère a subi le. 
consultations prénatales ;

Arrêtons :

Article 1 . —■ Le bénéfice de la deuxième fraction de la pi’n\11 
communale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-ap* / 
désignés, qui remplissent les conditions requises par la dell 
ration du Conseil Municipal susvisée :
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Mwes
Bergeman Hoorens, rue Racine 92  
Borelle Bensi, rue Meurein 101  
Briquet Danel, rue Delezenne 16  
Corne Georges, rue G. Wernier, 16  
Beale Simone, rue Adolphe "8  
Bebusscher Mahieu, r. Tanneur 24, c. Dassonville 1. 
Becaillon Blaugy, rue de Trévise 39  
Belcambre Hennache, rue Destailleurs 96  
Belval Dewilde, rue d’Isly 72  
Besplanque Daudruy, rue Lesage Senault 4  
Besquin Veys, rue de Canteleu, imp. St-Joseph 27. 
Bheedine Vanhulle, rue Malus 14 ...................
^upont Garrotte, rue du Sabot 45 ............................
Florent Deleeroix, rue Malakoff 46  
* reymont Bouquet, rue Rabelais 44 .
Corle Despinois, rue Buffon, c. Beffe 15  
Couard Chesnel, rue Pont Neuf 26 bis  
Hazebrouck Cornette, rue des Montagnards 20 .... 
Bien Bombeke, rue de Flandre, c. Gaieté 1  
Relier Lefebvre, rue d ’léna 40  
Lermitte Vandercruyce, rue P. d’Oudegherst 11 .. 
Ciebart Oe pers, rue de Flandre, c. Godron 4 .... 
^aurer Carpentier, rue Ed. Vaillant 22  
Bante Deleeroix rue Flamen 22 bis ........................
tarent d’Eleem, rue de Douai 92  
^opinet Pollet, boulevard d’Alsace, P"" St Joseph 1. 
£tock Degrande, rue de Canteleu 86  
millier Credlig, avenue de la Roseraie 20 

aride Velde Celerse, avenue Eug. Varlin app. 148. 
Veron Boudry, rue Camille Desmoulins, 33  
J^erstraete Niewlandt, rue des Stations 25  
'rivegins Leynaert, rue Degland 9 

22 août 1946 2 enf
22 août 1946 10 »
21 juillet 1946 3 »
4 août 1946 7 »

14 août 1946 2 »
18 septembre 1946 6 »
29 août 1946 3 »
19 septembre 1946 2 »

3 août 1946 10 »
3 août 1946 4 »

21 août 1946 4 »
17 juillet 1946 3 »
11 août 1946 3 »
4 août 1946 3 »

17 août 1946 2 »
9 août 1946 2 »
8 septembre 1946 , 4 »

25 août 1946 4 »
19 septembre 1946 4 »
27 septembre 1946 2 »
1er août 1946 3 »
16 août 1946 2 »

5 septembre 1946 7 »
6 août 1946 4 »

18 août 1946 5 »
15 août 1946 2 »
25 septembre 1946 3 »
30 juillet 1946 3 »
29 août 1946 2 »

5 septembre 1946 2 »
26 août 1946 3 »
29 juillet 1946 2 »

200 
500
400 
500
200 
500
400 
200 
500 
500 
500
400 
400
400 
200 
200 
500
500 
500 
200 
400
200 
500
500 
500
200 
400
400 
200
200 
400 
200

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Octobre 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de Sténo-Dactylographe 
Concours. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint 
délégué au Personnel, Membres du Jury chargé de juger les
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épreuves du concours pour l’emploi de sténo-dactylographe qui 
aura lieu prochainement à l'Hôtel de Ville :

MM. Lefebvre, Secrétaire Général Adjoint de la Mairie : 
Hautcœur, Chef de la 1r” Division ;

Mme Lefebvre, Rédactrice principale au Cabinet de M. Ie 
Maire ;

M”" Warquoin Georgette, commis, et M. Van Puyenbrouck 
Jacques, expéditionnaire, Délégués de l'Organisation 
Syndicale.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Octobre 1947 
Le Maire de Lille.,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Commission du tableau 
d’avancement. Membres. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés sous notre présidence et pai 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoin 
délégué au Personnel, Membres de la Commission consultatif 
du Tableau d’avancement appelée à donner son avis sur f 
nomination de chefs d’équipe au Service des Promenades e 
Jardins :

MM. Lefebvre, Secrétaire Général Adjoint de la Mairie ;
Aurel, Ingénieur, Chef des Services techniques ;
Bossard, Directeur du Service des Promenades et Jur" 
dins ;
Van Noten Henri et Leroy Gérard, Chefs d’équipe> 
délégués de l’Organisation Syndicale.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargf 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Octobre 1941 
Le Maire de LÂlle, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Commission du tableau 
d’avancement. Membres. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. —■ Sont nommés, sous notre présidence et par 
délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint 
délégué au Personnel, Membres de la Commission Consultative 
du Tableau d’avancement appelée à donner son avis sur la nomi
nation de brigadiers machinistes aux Théâtres Municipaux ;

MM. Lefebvre, Secrétaire Général Adjoint de la Mairie ;
Frady, Directeur des Théâtres Municipaux :
Jouvenet, Contremaître machiniste au Grand Théâtre;
Collignon Lucien, Brigadier machiniste, et Bar Albert 
électricien, Délégués de l’Organisation Syndicale.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. cordonnier'

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de chaudronnier. 
Chauffeur. Concours. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Un concours pour l’emploi de chaudronnier- 

chauffeur au Service des Installations Thermiques et Mécani
ques, aura lieu prochainement.

Il sera réservé aux agents titulaires et auxiliaires en fonc
tions, ces derniers devant toutefois être âgés de 21 ans au moins 
et être entrés dans les Services Municipaux avant l’âge de 45 
uns. En cas d’égalité de points, la priorité sera accordée aux 
fonctionnaires titulaires.
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Article 2 . — Les épreuves de ce concours comprendront:
Epreuves pratiques :

1 )urée
a) Pièce de chaudronnerie ou 

tuyauterie ......................................... 2 h.
b) Ovycoupage et soudure auto-, 

gène ou à l’arc.........................  1 h.
Epreuves orales :

c) Interrogations portant sur 
l'entretien du matériel et la conduite 
des chaudières ................................. 1/2 h.

d) Interrogations portant sur le 
traçage, le façonnage de la tôle, du 
cuivre et des tuyauteries................. 1/2 h.

Coefficient

4

3

2

3

Epreuves écrites :
e) Dictée ................  1/2 h. 1
f) Problème se rapportant a la 

profession ........... ;........................... V2 b.
Les épreuves seront cotées de 0 à 20. Tout candidat n’obte

nant pas la note 12/20 aux épreuves pratiques et orales sel
éliminé.

Pour être déclarés admissibles à l’emploi de chaudronnier- 
chauffeur, les candidats devront avoir obtenu un minimum de
142 points pour l’ensemble des épreuves.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Octobre 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de Terrassier. 
Concours. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
* (1@Article 1. — Un examen professionnel pour l’enipl01
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terrassier au Service de la Voie Publique, aura lieu prochai
nement.

Il sera réservé aux agents titulaires et auxiliaires en fonc
tions, ces derniers devant toutefois être âgés de 21 ans au moins 
et être entrés dans les services municipaux avant l’âge de 45 
ans. En cas d’égalité de points^ la priorité sera accordée aux 
fonctionnaires titulaires.

Article 2 . — Les épreuves de ce concours comprendront :
Coefficient 

travaux de terrassement :
a) en fouille — durée 1 heure ............ 1........ 1
b) en surface — durée 1 heure....................... 2
c) en talus — durée 1 heure 1/2................... 2
Les épreuves seront cotées de 0 à 20. Pour être déclarés 

admissibles à l’emploi de terrassier, les candidats devront avoir 
obtenu 60 points pour l'ensemble des épreuves.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Octobre 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de Chef d’Equipe. 
Concours. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Un concours pour 1 emploi de Chef d’équipe au 

Service des Egouts, aura lieu prochainement.
Il sera réservé aux agents titulaires en fonctions.
Article 2. — Les épreuves de ce concours comprendront :

épreuves écrites :
Coefficient

Un problème se rapportant à la profession.... 2
Un compte-rendu se rapportant à la profession 1
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„ . CoefficientEpreuves orales :
Interrogations sur les travaux de maçonnerie 

de briques et de béton. Matériaux : qualités et 
défauts  2

Composition et fabrication des mortiers et 
bétons

— Coffrages, cintres. Mise en œuvre des maté
riaux 

— Outillage et matériel. Organisation des chan
tiers ............................................................ 5

Chaque épreuve sera cotée de 0 à 20. Pour être déclares 
admissibles à l’emploi de chef d’équipe au service des égouts, 
les candidats devront avoir obtenu un minimum de 130 points 
pour l’ensemble des épreuves.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg- 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 10 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

 

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de Chef d’Equipe.
Concours. Programme 

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :

Arrêtons :
Article 1. — Un concours pour l’emploi de Chef d’équipe a 

l'Atelier du Service de Pavage, aura lieu prochainement.
Il sera réservé aux agents titulaires en fonctions.

Article 2. — Les épreuves de ce concours comprendront
„ , • ■ Coeffi<‘ient
Epreuves écrites :

Un problème se rapportant à la profession....
Un compte-rendu se rapportant à la profession 1

Epreuves orales :
Matériaux employés dans la construction des 

chaussées, trottoirs, égouts, ponts et passerelles :
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Coefficient
Pierres et pavés, Sables et graviers, Grenaille 

et macadam, briques et agglomérés, chaux et 
ciments. Bois, Fers et aciers. Fontes. Composition 
et provenance, qualités et défauts ........................ 5

Réception, comptage, cubage. Outillage et maté
riel, Manutention et conservation. Notions élémen
taires de comptabilité ............................................ 2

Chaque épreuve sera cotée de 0 à 20. Pour être déclarés 
admissibles à l’emploi de chef d’équipe au service du pavage, 
les candidats devront avoir obtenu un minimum de 130 points 
pour l’ensemble des épreuves.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Octobre 1947
Le Maire de Lille :
D. CORDONNIER.

FINANCES. — Emprunt. Société Immobilière du Stade 
« Henri Jooris »

Entre les soussignés :
M. Denis Cordonnier, Député-Maire de Lille,
Agissant au nom et pour le compte de la Ville de Lille en 

vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du quinze 
Juin mil neuf cent quarante six qui sera soumise en même temps 
9Ue les présentes à l'approbation de M. le Préfet du Nord,

De première part,
Et M. Henri Kretzchmar, pelletier fourreur, demeurant à 

Eille, rue de Béthune 6,
M. Philippe Lebon, industriel, demeurant à Lille 14 rue Col

orant,
M. Léon Sorreaux, entrepreneur, demeurant à La Madeleine, 

rUe Lamartine 4.
Agissant au nom et comme seuls gérants de la Société à res- 

l)onsabilité limitée dénommée « Société Immobilière du Stade 
Oïenri Jooris » au capital de un million quatre cent mille francs, 
Jont le siège est à Lille, rue de Tournai 18 ; société constituée 
Ruivant acte reçu par M‘‘ Ducrocq, notaire à Lille, les 26, 27, 28
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et 30 Septembre 1946, enregistré le 3 Octobre 1946, volume 75 C, 
Case 5, aux droits de 6.7)00 francs,

De deuxième part,
Il a été convenu ce qui suit :
1, La A ille de Lille ouvre à la « Société Immobilière du 

Stade Henri Jooris » ce qui est accepté par MM. Kretzchmar, 
Lebon et Sorreaux ès-qualité, un crédit de la somme de deux 
millions neuf cent quatre vingt quinze mille francs.

Cette somme devra être exclusivement affectée à la répara
tion et à l’agrandissement des tribunes existant actuellement 
sur le Stade Henri Jooris et à l’aménagement de nouvelles tri
bunes.

La dite somme de deux millions neuf cent quatre vingt 
quinze mille francs sera remise à la Société Immobilière flU 
Stade Henri Jooris dès que la Ville de Lille la recevra elle-meme 
de l’organisme prêteur.

2, MM. Kretzchmar, Lebon et Sorreaux, ès-qualité, obligellt 
la Société Immobilière du Stade Henri Jooris à verser à la dk 
de Lille pour le remboursement de l'emprunt contracté Pal 
cette dernière, dix annuités égales et forfaitaires de trois ce 
soixante-quatre mille cinq cent soixante-quatre francs chacun6-

Les dites annuités seront payables à la Caisse de M. le Kece 
veur Municipal chaque année avant l’expiration de l’exercic6 
budgétaire communal soit au plus tard le trente et un mars, 
de la clôture du dit exercice ; le remboursement de la premier® 
annuité devra être effectué le trente et un mars mil neuf ce 
quarante huit.

3, A la sûreté et garantie des obligations contractées Pal 
Société Immobilière du Stade Henri Jooris, MM. Kretzchm^ 
Lebon et Sorreaux, ès-qualité, affectent et délèguent au P1 
de la Ville de Lille ce qui est accepté par M. Cordonnier, 
somme annuelle égale au montant de l’annuité constante 6 
toute annuité ou fraction d’annuité échue et exigible par Preur 
rence et priorité à la dite Société et à tous autres créancier 
les revenus, recettes et produits de toute nature que a 
Société pourra annuellement retirer de son exploitation.

51, à la suite de la destruction des tribunes par mcei
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toute autre cause, la Société Immobilière du Stade Henri Jooris 
ne procédait pas à la réédification des tribunes et se trouvait 
dans l’impossibilité de faire face aux obligations contractées 
par les présentes, elle devrait remettre à la Ville ainsi que 
MM. Kretzchmar, Lebon et Sorreaux l’y obligent le montant 
des indemnités qui lui seraient versées par les Compagnies 
d'Assurances ou tout autre organisme habilité pour la désinté
resser à concurrence du montant des sommes restant dues à la 
Ville.

• Condition suspensive
La présente convention ne deviendra définitive que lors

qu’elle aura reçu les approbations administratives.

* Domicile
Pour l’exécution des présentes, les soussignés ès-qualité, 

élisent domicile :
M. Cordonnier, au nom de la Ville de Lille, en l'Hôtel de 

Ville ;
MM. Kretzchmar, Lebon et Sorreaux, au nom de la Société 

Immobilière du Stade Henri Jooris, au Siège Social.

Cette élection de domicile est attributive de juridiction.

Frais
Les frais et droits des présentes seront supportés par la 

Société Immobilière du Stade Henri Jooris.

Hait et signé en double à Lille, le vingt huit Octobre mil neuf 
eent quarante six.

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

Vu et approuvé 
Conformément à notre arrêté 
en date du 20 Décembre 1946

Pour le Préfet, 
Le Chef de Division délégué, 

Signé : Illisible.

Reçu à la Mairie 
le 9 Octobre 1947

L’Adjoint délégué, 
J. CLAES.
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f Enregistré à Lille (A. Adm.) vol. 81 A, le 11 Octobre 19-10 
n” 230. Reçu : vingt neuf mille neuf cent cinquante francs.

POLICE. — Lieux ouverts au public, Ouverture de la Salle 
Roger Salengro. Autorisation

Mous, Maire de la Ville de Lille.
Vu le décret du 7 Février 1941, relatif à la protection contie 

l’incendie des bâtiments ou locaux recevant du public :
Vu l’avis de la commission municipale do sécurité émis a l‘l 

suite de la visite de réception de la Sade 1 loger SalenyiJ’- 
Place du Général de Gaulle, effectuée le 10 Octobre 194' ’

Anpetons :

Article 1. — L’ouverture au Public de la Salle Roger Sale11' 
gro située Place du Général de Gaulle, est autorisée à titre pi° 
visoire et à la condition que les prescriptions suivantes soie 
observées :

a) L’interdiction de fumer devra être indiquée au moyen fl( 
panneaux affichés et parfaiblement visibles :

b) Des écriteaux portant en caractères lisibles les i»*’^ 
« Sans issue » seront placés sur toutes les portes ne donna 
pas vers l’extérieur ;

c) Une ligne téléphonique reliera directement la salle a la 
caserne des sapeurs-pompiers ;

d) Des dispositions seront prises pour assurer 1’armem* 
et le fonctionnement des postes d’incendie :

e) Les portes de sortie seront signalées par des écriteau 
lumineux portant le mot « sortie » ;

f) Un électriciep du Service municipal se tiendra (^a"|)())1 
salle durant toute la séance avec des lampes portatives en 
état de fonctionnement ;

g) Des dispositions seront prises pour maintenir üUX(' 
durant les séances, les grilles extérieures des sorties ve
Place du Général de Gaulle ;

h) La porte de sortie de secours vers la Place du Généia < 
Gaulle sera munie d’un dispositif facilitant son ouverture »

i) Une consigne sera établie indiquant au personnel m* 
culin les dispositions à prendre en cas d’incendie pour as
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l’évacuation de locaux par le public et le maniement des extinc
teurs en attendant l’arrivée des sapeurs-pompiers.

Article 2. — La Commission de sécurité procédera à une 
nouvelle visite des lieux dès achèvement de tous les travaux 
d'aménagement.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Octobre 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de Commis Secrétaires. 
Concours. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :

Arrêtons :
Article 1 . — Un concours pour l’emploi de Commis-Secré

taire aura lieu prochainement à l’Hôtel de Ville.
Il est réservé aux agents titulaires et auxiliaires en fonction ; 

ees derniers devant toutefois être âgés de 21 ans au moins au 
t" Octobre 1947 et être entrés dans les services municipaux 
avant l’âge de 45 ans.

En cas d’égalité de points, la priorité sera accordée au fonc
tionnaire titulaire.

Article 2 . — Les épreuves comprendront :
M Epreuves écrites (Brevet élémentaire) :

Coefficients
a) Ecriture (la dictée servira de composition 

d’écriture) .........................................  1
b) Orthographe .............................................. 3
c) Arithmétique (3 problèmes) ......................... 2
d) Rédaction sur un sujet d’ordre général.... 4
Valeur professionnelle donnée par le Chef de 

service en se basant sur la manière de servir 
des candidats et sur leur aptitude à remplir 
l’emploi...........................   2
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Pour être déclarés admissibles à l’emploi de commis-secré
taire les candidats devront avoir obtenu les 3/5 du maximal” 
des points, soit 144 points pour l’ensemble des épreuves, les 
notes inférieures à douze en composition française, et zéro pour 
les autres épreuves étant éliminatoires.

b ne bonification de 5 % des points obtenus aux épreuves 
sera accordée aux agents comptant au moins 2 ans d’anciennete 
au 1" Octobre 1947, c’est-à-dire à ceux qui sont entrés dans h;S 
services municipaux avant le rr Octobre 1945.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chai'.F 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Octobre 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Nomination. Mazingue Arthur

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

A Z • Z ’ Al teVu notre arrêté en date du 11 Juin 1946, approuve par • 
Préfet du Nord le 10 Septembre 1946. fixant les att” 
lions et la répartition des effectifs du cadre du perso’"1-
municipal ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 15 Seph1^ 
bre 1947, pour l’emploi de Contremaître des nia;om 
cimentiers, plâtriers, carreleurs, terrassiers, dem° ■ 
seurs, etc... au Service des Bâtiments communaux (ate ' 
de la Porte des Postes) ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Mazingue Arthur, maçon, est nomme con 
maître des maçons, cimentiers, plâtriers, carreleurs, terrassa ~ 
démolisseurs, etc.., au service des Bâtiments Communaux (
lier de la Porte des Postes).

Article 2 . -— M. Mazingue est versé dans la 5m* classe de s”1, 
emploi et recevra un traitement annuel de 66.000 francs : 1 <i’1 
cienneté dans la classe étant fixée au 1" Octobre 1945.
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Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Août 1947.

Hôtel de Ville, ]e 13 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture 
Nomination Robidet Ludovic

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 15 Septem
bre 1947, pour l’emploi de Contremaître de serrurerie, 
plomberie, couverture, tôlerie, forge, au service des Bâti
ments Communaux (Atelier de la Porte des Postes) ;
Arrêtons :

Article 1 . -— M. Robidet Ludovic, serrurier, est nommé 
contremaître de serrurerie, plomberie, couverture, tôlerie, 
forge, au Service des Bâtiments Communaux (Atelier de la 
Porte des Postes).

Article 2 . — M. Robidet est versé dans la 5toe classe de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 66.000 francs : l’an
cienneté dans la classe étant fixée au I" Avril 1947.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de ] 'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Août 1947.

Hôtel de Ville, le 13 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. 
Nomination. Van Weymers Louis

Nous, Maire de la Ville de Lille.
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. Ie 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal du concours cpii a eu lieu le 15 Septem
bre 1947, pour l’emploi de Contremaître de menuiserie au 
Service des Bâtiments (Atelier de la Porte des Postes) 1
Arrêtons :

Article 1 . — M. Van Weymers Louis, menuisier-ébéniste, 
est nommé Contremaître de menuiserie au Service des Bâti
ments Communaux (Atelier de la Porte des Postes).

Article 2 . — M. Van Weymers est versé dans la 5'"" classe 
de son emploi au traitement annuel de 66.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1er Août 1947.

Hôtel de Ville, le 13 Octobre 194/
Le Maire de. Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Titularisation, Adrianssens Alphonse

Nous, Maire de là Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M- Ie 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Alphonse Adrianssens, né à Lille, le 4 Jan- 
vier 1894, Garde Municipal auxiliaire affecté au Service deS 
Promenades et Jardins, est titularisé dans son emploi.

r -m*
Article 2.— M. Alphonse Adrianssens est versé dans la 0
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classe dudit emploi et recevra un traitement annuel de 42.000 
francs.

Article 3. — M. Alphonse Adrianssens est autorisé à effec
tuer des versements à la Caisse Nationale des Retraites pour la 
Vieillesse.

Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1° Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 13 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nomination. Feys Maurice

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Feys Maurice, égoutier affecté an service 

de la Propreté Publique, est nommé, sur sa demande, Brigadier 
cantonnier au dit service.

Article 2 . — Aucune modification n’est apportée dans la 
situation pécuniaire de M. Feys.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
Vr Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 13 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. Conservatoire.
Professeur. Reclassement. M"“ Decombe Léonie

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :
Vu notre arrêté en date du 23 Septembre 1947 concernant le 

tableau d’avancement de classe du personnel titulaire ;
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Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté susvisé est modifié comme suit en 
ce qui concerne M'""’ Decombe Léonie, professeur au Conserva
toire National de Musique :

M’”e Decombe Léonie, professeur au Conservatoire (piano).
Classe

4*
Traitement

55.800

Ancienneté 
dans la classe

1er octobre 1947

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l 'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDON MK R.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. 
Congé sans solde. Dailly Edmond

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la lettre en date du 23 Septembre 1947, par laquelle 

M. Edmond Dailly, Commis Secrétaire principal affecte 
au Service du Contentieux, sollicite le renouvellement 
son congé sans solde ;
Arrêtons :

Article 1 . — Est renouvelé pour une durée de six mois, [e 
congé sans solde accordé à M. Edmond Dailly, Commis secie- 
taire principal affecté au Service du Contentieux.

Article 2 . — A l’expiration de ce congé, M. Dailly ne pou'ra 
reprendre ses fonctions qu'autant qu’une vacance d’emploi eX1^ 
tera dans les services et sous réserve d'un avis favorable émK 
par l'Administration Municipale à la demande que devra to 
muler l’intéressé en vue d’obtenir sa réintégration.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est c^al^ 
- de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compte1 
lwr Août 1947.

Hôtel de Ville, le 13 Octobre 194/ 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5' Division. Nomination. 
M"æ Bauduin Louise

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — M™' Bauduin Louise, baigneuse affectée à 
^Etablissement de bains de la rue des Sarrazins, est nommée 
femme de service à la Crèche Municipale de Fives.

Article 2 . — M"” Bauduin est versée dans la 3"" classe de 
son emploi et recevra un traitement annuel de 40.000 francs, 
l’ancienneté dans la classe étant fixée au Fr Mars 1945.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la .Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 13 Octobre 1947 
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture.
Congé avec demi-solde. M""’ Bar Louise

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;

Arrêtons :

Article 1. — M""' Bar, née Kaise Louise, femme de service 
affectée au Service d’entretien des bâtiments communaux (Exé
cution des Travaux en régie), en congé de maladie, bénéficiera 
du demi-traitement à compter du 5 Octobre 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques.
Réintégration. Vandenbroucke Aimé

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Aimé Vandenbroucke, est réintégré dans 

les Services Municipaux, en qualité de mécanicien en automo
biles affecté au service des Transports, en remplacement de 
M. Roye, démissionnaire.

Article 2 . — M. Aimé Vandenbroucke est versé dans la 7 
classe de son emploi au traitement annuel de 48.000 francs 
majoré des indemnités prévues en faveur du personnel auxi
liaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
Tr Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 13 Octobre 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4' Division.
Titularisations de divers agents

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M- 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribin 
tiens et la répartition des effectifs du cadre du personn 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. — Les agents auxiliaires ci-après désignés aneC" 
tés aux Théâtres Municipaux en qualité de machinistes 111011 
teurs sont titularisés dans leur emploi à compter du 1" 11181 
1947 et bénéficieront des traitements suivants :
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Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

M achin i ste-m on teur T 48.000 16 déc. 1944
d« 6' 51.000 à partir du

16 déc. 1947
5°Uchez Marcel .............. do 6» 51.000 1er mars 1947

0|‘heteux .Julien.............. d» 7* 48.000 1er sept. 1945
p°ureelle Lucien .............. do 6* 51.000 l«r mars 1947
_°uzet Charles ................ d" 6' 51.000 1er mars 1947
_ humont André . ............. do 6» 51.000 1er mars 1947
^eplank Alphonse .......... d° 7* 48.000 16 juin 1945

escamps Francis .......... d» 7e 48.000 1er octobre 1944
do 6» 51.000 l«roctobre 1947

u,ut Gaston . ................. d» 7e 48.000 16 déc. 1944
d» 6- 51.000 A partir du 

16 déc. 1947
V"pis Gilbert ..................

°udart Georges..............
d° 7e 48.000 16 janvier 1945
do 7e 48.000 16 déc. 1944
d» 6“ 51.000 à. partir du

16 déc. 1947
^barre Elie ....................
"lV(,isy Fernand ............

do 6' 51.000 1er mars 1947
do 7' 48.000 16 déc. 1944
d» 6‘ 51.000 A partir du 

16 déc. 1947
I"eboUOq Claude .............. d" 7e 48.000 1er octobre 1944

Renoir Henri ..............
d» 6« 51.000 1er octobre 1947
d» 6« 51.000 1er mars 1947

V'-'arx René ....................
p, Arthur ..............

d° 6« 51.000 1er mars 1947
d» 7* 48.000 1er février 1945

p'’t(levin André .............. d° 6* 51.000 l«r mars 1947
d» 6» 51.000 1er mars 1947

aE do 6* 51.000 1er mars 1947
ttèv'0” AdolPhe ............ ..

Ve>- Louis ......................

îilt'hoz Edouard ..............

d» 
do

6*
7e

51.000
48.000

1er mars 1947
1er mai 1944

d» 6* 51.000 1er mai 1947

d° 7* 48.000 1er octobre 1944

V?Sïey Charles ..............
do 6" 51.000 l«r octobre 1947
d» 6* 51.000 1er mars 1947

andanune. Emile .......... do 7e 48.000 16 nov. 1944
X d» 6e 51.000 à partir du

y 16 nov. 1947
Van^Tn^'as Arthur..........
V„ bngh Albert ..........

do 6» 51.000 1er mars 1947
d" 6e 51.000 1er mars 1947

W,:"eur Gaston .............. d» 6* 51.000 1er mars 1947
6St Charle; .................. d» 6» 51.000 1er mars 1947

Article 2. — Les intéressés sont autorisés à effectuer des 
Versements à la Caisse des Retraites des Services Municipaux 

Etablissements Publics de la Ville.
Article 3. — M. le Secrétaire généra] de la Mairie est charge 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4' Division. Titularisations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
V u notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. Ie 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
ABRETONS :

Article 1 . — Les agents auxiliaires ci-après désignés affectés 
aux Théâtres Municipaux en qualité de machinistes monteurs, 
sont titularisés dans leur emploi à compter du 1" Mars 1947 et 
bénéficieront des traitements suivants :

Noms et Prénoms Fonction Cl a-,se Traitement
Ancienneté 

dans la c,!lS-

Devreese Edouard .......... Machiniste-monteur 6« 51.000 1er mars '
Gyselinck Louis .............. d° 6« 51.000 1er mars
Jouvénet Georges .......... d° 6- 51.000 [er mars,
Raoult Paul ...................... d° 6* 51.000
Vrielynck Pierre .............. d» k'6« 51.000 ter mars

Article 2 . — Les intéressés sont autorisés à effectuer des 
versements à la Caisse Nationale des Retraites pour la vieil
lesse.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Octobre 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Nomination. Levrague Jules

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

' M leVu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par
Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attrib11
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tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 15 Septembre 
1947, pour l’emploi de contremaître des Peintres et 
Vitriers au Service des Bâtiments Communaux (Atelier 
de la Porte des Postes) ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Levrague Jules, Commis secrétaire prin
cipal au Service du Logement, est nommé contremaître des 
Peintres et Vitriers au service des Bâtiments Communaux (Ate
lier de la Porte des Postes).

Article 2 . — M. Levrague est versé dans la 4”’ classe de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 72.000 francs ; l'an
cienneté dans la classe étant fixée au 1 r août 1946.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 13 Octobre 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2" Division. Nomination.
Collette Adelson

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé, par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal de la réunion en date du 29 Septembre 
1947 de la Commission Consultative du Tableau d’Avan- 
cement pour la nomination d’un Conservateur de Cime
tière ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Collette Adelson, Commis secrétaire prin-
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cipa] affecté au 1" bureau de la 2"“' Division, est nommé Conser
vateur du Cimetière du Sud, en remplacement de M. BW 
Prosper, admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2 . — M. Collette est versé dans la 1" classe de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 90.000 francs.

Article 3 . —■ M. Collette bénéficiera en outre des avantagé 
en nature accordés pour nécessité de service et effectuera à ce 
titre des versements au profit de la Caisse des Retraites dans 
les conditions prévues par la réglementation en vigueur.

Article 4 — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 
1er Décembre 1947.

Hôtel de Ville, le 13 Octobre 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Recrutement de chaudronnier^ 
chauffeurs. Concours. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et Pa* 
délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adj°^s 
délégué au Personnel, membres du jury chargé de juger 
épreuves du concours qui aura lieu prochainement pour le reÇ111^ 
tement de chaudronniers chauffeurs au Service des Installation
Thermiques et Mécaniques :

MM. Lefebvre, Secrétaire Général Adjoint de la Mairie, 
Lemoine, Ingénieur au Service d'Entretien des Eatl

ments communaux,
Hoogstoel, Conducteur de travaux, Service des lnS 

lations Thermiques et Mécaniques ;
Keldermans, Chauffeur-mécanicien et Albert Bar, E e 

tricien, Délégués de l’Organisation Syndicale-
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Aille, le 13 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
1). CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés 
Municipaux. Modification. Article 517

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 15 Février 1947, 

approuvée par M. le Préfet du Nord le 22 Mars 1947, 
portant relèvement des honoraires alloués par la Ville 
aux Médecins et Sages-femmes assurant le service de 
garde des nuits, dimanches et jours fériés ;

Arrêtons :
Article 1. — L’article 517 du Code des Arrêtés Municipaux 

est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

Article 517. -— Le Service médical d’urgence de nuit des 
dimanches et des jours fériés, est organisé pour parer aux cas 
d’extrême urgence et aux accidents de la rue.

En cas de réquisition par la Police et tout particulièrement 
la nuit, le médecin sera obligatoirement accompagné par un 
agent ; pour les cas d’extrême urgence ou pour les grands dépla
cements, il sera transporté, soit par l’auto de la Police, soit par 
l’auto sanitaire, ou par tout autre véhicule municipal.

A — Service de garde de nuit, dimanches et jours fériés.
En cas d’urgence, tout malade ou blessé dont le médecin 

habituel ou son remplaçant serait absent, pourra néanmoins 
recevoir les soins nécessités par son état, en faisant demander 
æû poste de police le plus proche, le nom et l’adresse du médecin 
de garde.

Les honoraires du médecin de garde seront réglés directe
ment et comptant par le malade appelant et d’après les tarifs 
homologués par le Conseil de l’Ordre.

La liste des médecins participant au service médical de garde 
des nuits, dimanches et jours fériés, est établie trimestrielle
ment à la Mairie, 5'"' Division, 1" Bureau.
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Un exemplaire de cette liste est affiché dans tous les postes 
et commissariats de police et adressé à chacun des médecins 
intéressés.

Au cas où 1 ’un de ceux-ci ne pourrait assurer son service a 
la date fixée, il lui appartiendrait de désigner son remplaçant et 
de le faire connaître au service municipal précité.

B — Réquisition de police.
Les Commissaires de Police de chaque arrondissement pou’" 

ront, par réquisition, faire appel à un médecin de leur arrondis
sement, les jours de semaine, et au médecin de garde, les nuits, 
dimanches et jours fériés.

Cet appel se fera en cas d’extrême urgence, pour les soin- 
à donner à une victime d’un accident de la rue ou à un indigeTlt 
inscrit sur la liste d’assistance du Bureau de Bienfaisance.

Le médecin réquisitionné recevra du Commissaire de Police 
un bon qui, en fin de chaque trimestre sera déposé à la Mai>'ie’ 
5"" Division, 1" Bureau, et sera rémunéré par la Ville, suivan 
le tarif ci-après :

Visite de jour (8 à 21 heures)
Visite de nuit .................................................
Visite le dimanche ....
Accouchement (compris les visites consécutives)
Accouchement (gémellaires) .

150
400
300

3.000
4000

Les honoraires dus aux médecins et aux sages-femmes et 
payés par des malades non reconnus indigents seront réciai - 
aux intéressés à la diligence du Receveur Municipal sur Pr<).. e 
tion des bulletins individuels transmis par le Bureau d’Hyg 
aux services financiers.

Sur toute ordonnance délivrée par le médecin requis, 1 
de police indiquera ou signera la formule ci-après : Bon a 
vrcr.

Article 2. — L’arrêté n° 2430 du 9 Avril 1947 est abrogé-

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg1’ 

de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 13 Octobre 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire.
Restauration de l’orgue. Marché Vve Grammet

DU 15 OCTOBRE 1947
Marché pour Restauration de l’Orgue du Conservatoire de 

Musique au profit de M”'e Veuve L. Grammet, 19 rue du Maré
chal Foch à Saint-André-lez-Lille, moyennant la somme approxi
mative de 150.000 francs.

SAPEURS-POMPIERS. — Fourniture de vêtements. Marché. 
Société Boutry-Tesse

DU 15 OCTOBRE 1947
Marché pour fourniture de vêtements aux Sapeurs-Pom- 

piers au profit de la Société Boutry-Tesse et C1", 18 rue de Cour- 
frai à Lille, moyennant la somme approximative de 130.000 
francs.

PROMENADES ET JARDINS. — Fourniture de tuyaux 
en ciment. Marché Ets P.R.O.C.I.

DU 15 OCTOBRE 1947
Marché pour fourniture de tuyaux en ciment au Service des 

promenades et Jardins au profit des Etablissements P.R.O.C.I. 
Die de Constantine à Saint-André-lez-Lille, moyennant la somme 
Approximative de 80.000 francs,

SERVICES MUNICIPAUX — 5e Division. Titularisation. 
JT” Vantourout Marguerite

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

„ Article 1. — M’"' Marguerite Vantourout-Pannekoeke, née 
a f^ambersart, le 25 Février 1913, est titularisée dans les fonc
tions d’assistante sociale et affectée au 2”” Bureau de la 5”” 
division.

Article 2. — M"'r Vanfcurout, titulaire du diplôme de sage-



— 1018 —

femme, recevra ]e traitement correspondant à cette catégorie et 
sera versée en conséquence dans la 5'"' classe au traitement 
annuel de 48.000 francs.

Article 3. — M“" Vantourout est autorisée à effectuer des 
versements à la Caisse des Retraites des Services Municipaux 
et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est char#6 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter d’; 
1" Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 15 Octobre 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — 5" Division. Titularisation. 
Mlle Delerue Cécile

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M- 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946. fixant les atti'im^ 
tions et la répartition des effectifs du cadre du personm 
municipal ;
Arrêtons :

M"" Cécile Delerue, née à Cannes le 25 Janvier 1921- est tite 
larisée dans les fonctions d’assistante sociale et affectée au - 
Bureau de la 5"” Division.

Article 2 . — M'"' Cécile Delerue, titulaire du diplômeml 
firmière, recevra le traitement correspondant à cette categm 
et sera en conséquence versée dans la 5ro' classe au traite1116’1
annuel de 48.000 francs.

Article 3 . — M’“ Cécile Delerue est autorisée à effectue/ 
des versements à la Caisse des Retraites des Services M'””' 
cipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg6 
do l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compte1’ 1 11 
F' Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 15 Octobre 19-1"
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5" Division. Titularisation. 
M'le Herbaut Carmen, M""' Huart Jeannine

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — M"’ Carmen Herbaut, née à Auby (Nord) le 
11 Octobre 1923, et M'"" Jeannine Huart-Leroux, née à Arras, 
le 13 Janvier 1922, titulaires du diplôme d’Etat d’Assistante 
Sociale, sont titularisées dans leur emploi et affectées au 2”' 
Sureau de la 5“* Division.

Article 2 . — M"c Herbaut et M""' Huart sont versées dans la 
O"' classe dudit emploi et recevront un traitement annuel de 
48.000 francs.

Article 3 . — M"' Herbaut et M"" Huart sont autorisées à 
effectuer des versements à la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 15 Octobre 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Titularisation. 
M”"’ Lorthois Elise

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :
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Article 1 . — M""' Elise Lorthois-Renard. née à Saint-Amand- 
les-Eaux, le 29 Mars 1902, expéditionnaire au 6'""’ Bureau de la 
1" Division, est titularisée en qualité de femme de service et 
affectée à la Crèche Municipale de Fives.

Article 2 . — M"” Elise Lorthois est versée dans la 4“' classe 
de son nouvel emploi et recevra un traitement annuel de 39.0t”’ 
francs, l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1" Mai 1946.

Article 3 . — M'"' Elise Lorthois est autorisée à effectuer des 
-versements à la Caisse des Retraites des Services Municipaux 
et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 15 Octobre 1947
Le Maire de LiUe, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture.  
Titularisations. M"“ Gauer Marie, M?"" Hohl Claudia,

Mlle Noé Julia

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M- 1 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attrib^ 
fions et la répartition des effectifs du cadre du personr - 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. — Les femmes de service auxiliaires ci-après df ■ ■ 
gnées, affecter au Service d'Entretien des Bâtiments Coin11111 
naux (Exécution des travaux en régie), sont titularisées 
leur emploi à compter du 1" Mars 1947 et bénéficieront des t,a
tements suivants :

Noms et Prénoms Clause Traitement
Ancienneté 

dans la da9se

Mmc Gauer Marie .......... 6e 37.000 1er mars
M‘me Hohl née Court in 

Claudia ...................... 6’ 37.000 ter mars
1er marsMTe Noe Julia ................• 6’ 37.000
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Article 2. — M”"'8 Gauer, Hohl et M"“ Noé, sont autorisées à 
effectuer des versements à la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Octobre 1947
Le Maire de LiUe, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 4' Division. Titularisation. 
Dubrulle Robert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Robert Dubrulle. né à Lille, le 3 Avril 1908. 
Surveillant auxiliaire affecté à 1 ’Ecole des Beaux-Arts, est titu
larisé dans son emploi.

Article 2 . — M. Robert Dubrulle est versé dans la 6’"' classe 
dudit emploi et recevra un traitement annuel de 43.000 francs.

Article 3 . — M. Robert Dubrulle est autorisé à effectuer 
des versements à la Caisse des Retraites des Services Munici
paux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 . •— AI. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 15 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. 
Titularisations de divers agents

Nous, Maire de la Ville de Lille,



— 1022 —

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M- Ie 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. — Les femmes de service auxiliaires ci-apr®s 
désignées, affectées à la 4""' Division (Théâtres M unicipaux fi 
sont titularisées dans leur emploi à compter du 1" Mars 194/ 
et bénéficieront des traitements suivants :

Article 2. — Les intéressés sont autorisées à effectuer deS 
versements à la Caisse des Retraites des Services Municipal 
et Etablissements Publics de la Ville.

Noms et Prénoms Clause Traitement
Ancienneté 

dans la classe

Vf nie s
Benoît née Wartel Julia . 6e 37.000 1er mars 1947
Briffant née Walraeve

Louise ............................ 7e 36.000 16 juin 1945
C 1 e r s y née Lâcherez 

Louise ........................ 7* 36.000 1er nov. 1945
Coene née Malfait Hor- 

tense .......................... T 36.000 1er octobre 1944
1er octobre 194'G’ 37.000

Copyllie née Leruste Emi- 
lia ................................ 6’ 37.000 1er mars 1947

Delcroix née Depil Emi- 
lienne .......................... T 36.000 16 nov. 1945

Lallemand née Wiart Pau
line ............................... 7* 36.000 1er janvier l04'

Lambert née Carette Sido- 
nie ................................ T 36.000 16 nov. 1946

Quehen née Ribeauville 
Alphonsine ................. 7> 36.000 16 octobre 1944

16 octobre 194'6’ 37.000
Bamu née Delplanque

Jeanne ............................ 7’ 36.000 1er déc. 1946
Segers née Clement Ber- 

the .............................. 7- 36.000 16 juin 1945

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est char? 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Titularisations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. — Les aides-paveurs auxiliaires dont les noms 
suivent affectés au service de la Voie Publique (Pavage) soin 
titularisés dans leur emploi à compter du 1" Mars 1947 et rece
vront le traitement mentionné ci-après :

Article 2. — Les intéressés sont autorisés à effectuer des 
Versements au profit de la Caisse des Retraites des Fonction
naires Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Noms et Prénoms Cla-se Traitement Ancienneté 
dans la classe

Colle Robert .................... T 36.000 '«r janvier 1947
^elecourt Fernand .......... T 36.000 1er nOv. 1946
oinant Fernand .............. 7" 36.000 16 février 1946
Hivin Pierre .................... 7* 36.000 1er juin 1945
Uolveche Marcel .............. 6* .39.000 1er mars 1947
loquet Raymond ............ 7* 36.000 ter juillet 1945
* Raseur Gaston .............. 7" 36.000 ter juillet 1944

6’ 39.000 1« juillet 1947

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
fte ] 'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Octobre 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Titularisations de divers agents

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ,
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A u notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. Ie 
Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Arrêtons :
Article 1 . — Les mécaniciens en automobiles auxiliaires 

dont les noms suivent affectés au Service des Transports Muni
cipaux, sont titularisés dans leur emploi à compter du 1" Mars 
1947 et recevront le traitement mentionné ci-dessous :

Noms et Prénoms Classe Traitement
Ancienneté 

dans la classe

Brochet Gustave ............. 6e 51.000 mars 1947
Carlier Gustave ............. 6’ 51.000 ’erjnars 1947
Delangue Albert ............. 6' 51.000 1er mars 1947 _
Guichard Léon ............... 7e 48.000 1er janvier 19^
Jones Daniel ................... 7e 48.000 1er nov. 1944

6” 51.000 1er nov. 1947
Lutun Georges ............... 7« 48.000 1er février 1947
Perenot Emile ................. 6e 51.000 1er mars 1947
Treels Jacques................. 7' 48.000 16 déc. 1946
Vancauwenberghe Victor . 7e 48.000 1er juillet 1945

Article 2 . — Les intéressés sont autorisés à effectuer des 
versements au profit de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Octobre 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER. .

IMMEUBLES. — Expropriation. Proposition d’indemnité-

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 19 Octobre 1919 modifiée par celle du 12 Juilh ^ 

1941, déclarant d’utilité publique l’expropriation, par 
Ville de Lille, des terrains de la zone grevée de servitn* 
non aedificandi ;

Vu le décret-loi du 8 Août 1935 modifié par celui du 30 Oc u 
bre suivant ;
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Vu l’Ordonnance rendue le V Avril 1947 par M. Labalette, 
Président du Tribunal de première instance de Lille, pro
nonçant l’expropriation pour cause d’utilité publique des 
terrains grevés de la servitude non aedilicandi repris au 
cadastre de la Ville de Lille sous le n° 33 de la section E ;

Attendu que la Ville n’accepte pas les demandes d’indem
nités formulées par les intéressés qui ont refusé de traiter 
à l’amiable ;

Attendu que, d’après les dispositions du décret-loi du 8 Août 
1935, l'Administration expropriante est tenue de déter
miner les propositions qu'elle entend soumettre à la Com
mission arbitrale d’évaluation ;
Arrêtons :

Article 1. — Les sommes à proposer aux propriétaires et 
autres intéressés par l’expropriation des immeubles situés sur 
le territoire de la Commune de Lille et désignés par.l’ordon
nance ci-dessus visée sont et demeurent fixées conformément au 
tableau ci-dessous :

Indication du cadastre
Désignation 

des propriétaires, locataires, etc.

Emprise 
ou 

occupation
OffresSec

tion

• ———.

N° Lieu- 
dit

Na
ture

E 33 Mou
lin 
des 
Ca
non
niers

Chan
tier

Propriétaires :
Rouze Paul, 6 place Fiévet à 

Caudry (Nord) .....................
Rouze Albert, 1 rue Charles St- 

Venant à Thumesnil ............
Rouze Jules, 44 rue de Marquet

te, La Madeleine ................
Rouze Marie-Thérèse, célibatai

re majeure, 1 rue Charles St- 
Venant à Thumesnil ............
Ayants droit de Mademoiselle 

Louise Boequet, célibataire ma
jeure, décédée.

1.417 m2 72.000 fr.

Locataires :
Hardies Jean, 10 rue du Capi

taine Ferber à Lille ............
Pierru Maurice, 70 rue Le tien

ne à Ronchin .........................
Vereecke Adrien, 29, rue Pas

teur à Hellemmes ................

30 m2

494 m2

623 ni2

1.500 fr.

2.223 fr.

2.803 50

Article 2. — Les indemnités ci-dessus reprises sont celles 
Que la Ville de Lille, Administration expropriante, entend sou
mettre à la Commission Arbitrale d’évaluation à laquelle elles 
seront présentées, détaillées par mémoire et avec justifications
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à l’appui, elles seront en outre, conformément à l’article 30 du 
décret-loi du 8 Août 1935, énoncées dans la citation qui sera 
adressée aux intéressés.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Octobre 1947
Le Maire de Lille,
D CORDONNIER.

IMMEUBLES. — Expropriation. Proposition d’indemnité.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la décision du Conseil Général en date du 18 Mai 192’’ 

approuvant les nouveaux alignements du Chemin vidna 
d’intérêt commun n" 147 dans la traversée de Lille et J 
dénommé rue du Faubourg des Postes ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 24 Avril 1945 qui déclare 
d utilité publique l'acquisition en vue de la réalisation (^e 
l’alignement, de l’immeuble situé 88 rue du Faubourg 
des Postes à l’angle de la dite rue et de la rue du Général
de Wett ;

Vu le décret-loi du 8 Août 1935 modifié par celui du 30 Oct° 
bre suivant ;

Vu l’Ordonnance rendue le 5 Novembre 1945 par M. lja^ 
lette, Président du Tribunal civil de première instance 
Lille, prononçant l’expropriation pour cause dut1 
publique de l’immeuble situé 88 rue du Faubourg ( 
Postes, dont le sol est nécessaire à la réalisation 1 
alignements à l’angle des rues du Faubourg des Postes 
du Général de Wett ;

Attendu (pie la Ville n’accepte pas les demandes d’indenj 
nités présentées par les intéressés qui ont refusé de bal 
ter à l’amiable ;

Attendu que, d’après les dispositions du décret-loi 
8 août 1935, l'Administration expropriante est tenue 
déterminer les propositions qu’elle entend soumettre a 
Commission arbitrale d’évaluation ;
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Arrêtons :

Article 1.— Les sommes à proposer au propriétaire et 
autres intéressés par l’expropriation de l’immeuble situé 88 
l’ue du Faubourg des Postes, et nécessaire pour réaliser l’ali
gnement du chemin vicinal d’intérêt commun n° 147 à l’angle 
des rues du Faubourg des Postes et de la rue du Général de 
Wett, sont et demeurent fixées conformément au tableau ci- 
après :

I. — Propriétaire de l’immeuble

, No

Parcel- 
'aire

Indications du cadastre

Sec
tion N° Lieudit

Na
ture 
Sur
face

Désignation 
des propriétaire 
locataire, etc.

Emprise 
ou 

occupation
Offre

1 E 750 p. Moulin 
d ’Aves- 

nes 
Rue 
du

Géné
ral 
de

Wett

sol
77 m2

Salembier Louis, 39, rue 
Gantoi à Lille..........

Totalité
77 m2

186.725

11. — Locataire de l’immeuble et propriétaire du fonds
M’ne Thiebaud Simone Veuve Pierre Collette chez Mme Chopin 
rue du Cercle à Besançon (Doubs) : 30.000 francs.

111. — Gérant♦
M. Coetsier Raymond 88 rue du Faubourg des Postes : 2.000 

francs.

Article 2 . — Les indemnités ci-dessus reprises sont celles 
due la Ville de Lille, Administration expropriante, entend sou
mettre à la Commission Arbitrale d’évaluation à laquelle elles 
seront présentées, détaillées par mémoire et avec .justifications 
à l'appui. Elles seront, en outre, conformément à l’article 30 du 
décret-loi du 8 Août 1935, énoncées dans la citation qui sera 
adressée aux intéressés.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Octobre 1947
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1“ Division. Démission. 
Mme Sion Micheline

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire;

Arrêtons :

Article 1. — M"” Sion Micheline, expéditionnaire affecte6 
au 21"' Bureau de la lre Division, démissionnaire, cesse de la’1'1' 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de 1 ’exécution du présent arrêté cpii prend effet à compter d11 
27 Septembre 1947.

Hôtel de Ville, le 15 Octobre 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

FINANCES. — Dépenses. Régisseur. Nomination. Lannoy

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153 ;
Vu l’instruction générale des Finances du 20 Juin 1859, ar 1 

cle 993 ;
Vu notre arrêté n° 1812 du 12 novembre 1946 nommant régi® 

seur de dépenses M. Lannoy, Directeur du Conservatoire?
Considérant que l’avance qui lui est consentie est insnff1 

santé ;

Arrêtons :
Article 1. — L’article 1" de notre arrêté susvisé est modifie 

comme suit : . ,
M. Lannoy, Directeur du Conservatoire, est nommé Reg1S 

seur de dépenses pour le paiement au comptant de ^ivel’np 
dépenses inhérentes au fonctionnement de son service? 1 .. 
somme de deux mille francs (2.000) sera mise mensuellenien 
sa disposition.

Article 2. — Il n’est rien modifié aux autres dispositi*’118 
de notre arrêté.

• • + Al IeArticle 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et
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Kéceveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
<le l’exécution du présent arrêté.

Ilote! de Ville, le 13 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
1). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3* Division.
Congé avec demi-solde. Depauw Louis

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
\ u le Statut des Fonctionnaires-Municipaux, article 24 :
\ u nos arrêtes anterieurs accordant un congé de longue 

durée à M. Louis Depauw, commis secrétaire principal 
affecté au 3' bureau de la 3' Division ;
Arrêtons :

Article 1 . — Est renouvelé pour une durée de trois mois à 
C(>mpter du à Octobre 1947, le congé accordé à M. Louis Depauw, 
Commis secrétaire principal affecté au 3™" Bureau de la 3'"' 
division.

Article 2 . — M. Louis Depauw continuera à bénéficier du 
^oni-traitement.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le lü Octobre 1947
/Le Maire, de Lille,
1). CORDONNIER.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Lycée Fénelon.
Installation d’un dortoir. Marché. M""1 A. Pinard

DU 16 OCTOBRE 1947
Marché pour installation d’un dortoir à l’annexe du Lycée 

°nelcn, rue Brûle-Maison, au profit de M““ A. Pinard, 122 bis, 
1 l|e d’Esquermes à Lille, moyennant la somme approximative 
(Ie 120.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5 Division. Titularisation. 
Guilliams Laurent

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
\ u notre arrêté en date du 11 .Juin 1946 approuvé par AI. l‘‘ 

Prefet du Nord le 10 Septembre 1946, iixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — Al. Laurent Guilliams, né à Lille le 27 Avril 
1891, ouvrier d’entretien auxiliaire aux Abattoirs, est titularise 
dans son emploi à partir du 1" Alars 1947.

Article 2 . — M. Laurent Guilliams est versé dans la <’ 
classe de son emploi et recevra un traitement annuel de 39.000 
francs.

Article 3 . — AL Laurent Guilliams est autorisé à effectue! 
des versements au profit de la Caisse Nationale des Retrait* 
pour la A’ieillesse.

Article 4 . — AL le Secrétaire général de la Alairie est chair.1, 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Octobre 1941 
Le Maire de Lille.

JD. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5e Division. Titularisation. 
Bonnez André

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en-date du 11 Juin 1946 approuvé par AJ- 1 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les at-ti i 
tiens et la répartition des effectifs du cadre du perso’1” 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. — M. André Bonnez, né à Lille le 27 Sepiei11'1-, 
1916, ouvrier d’entretien auxiliaire aux Abattoirs, est tituia 
dans son emploi à partir du 1" .Mars 1947.

'1*1Article 2. — M. André Borniez est versé dans la 7 ( c' 
de son emploi et recevra un traitement annuel de 36.000 P 
l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1" Février 19-40
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Article 3. — M. André Bonnez est autorisé à effectuer des 
versements au profit de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publies de la Ville.

Article 4. — M. le Secrétaire généra! de la Mairie est chargé 
4e l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Octobre 1947 
Le .Maire de Lille, 
H. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — 5' Division. Mutation. 
M""' Louis Suzanne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. — M""' Louis Suzanne, Infirmière-Chef à la Crèche 
de Moulins-Lille, est mutée en la même qualité à la Crèche Muni
cipale de Fives.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
Di Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 16 Octobre 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. 
Titularisations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du ü Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
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Arrêtons :
Article 1. — Les manœuvres auxiliaires dont les iioim* 

suivent, affectés au Service de l'Entretien des Bâtiments Com
munaux (Exécution des Travaux en régie, sont titularisés dans 
leur emploi, à compter du l" Mars 1947, et recevront le trait?" 
ment mentionné ci-dessous :

Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Noms et Prénoms Classe Traitement
Ancienneté 

dans la cW* * c *

Delfosse Henri ................ 7* 36.000 16 sept. 1944
(>" 37.000 16 sept. 1947

I ) e r v eu w Victor .............. 6e * * * i * * 37.000 P1 *»'mars 1941
Gleasterman Marcel .... 6e 37.000 1er mars 194/
Legrii Marcel .................. (>** .37.000. 1er mars 1947
Locheron Paul .................. 7r 36.000 16 juin 194;>

Article 2. -- Les intéressés sont autorisés effectuer >
versements au profit de la Caisse des Retraite. des Servi''* >

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques.
Nomination. Donck Paul

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Paul Donck, né à Lille, le 8 Avril 1900, 

nommé égoutier éboueur affecté au service de la
Publique, en remplacement de Al. Feys, appelé à d'autres ■ 
tions.

i deArticle 2. — M. Paul Donck est versé dans la 7’"' class
son emploi au traitement annuel de 39.000 francs, ma,)”"
indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie eM <’1*1

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chaiM* 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Octobre 19-1' 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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'le l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 16 Octobre 1947
Lt Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Recrutement d’Aides-Jardiniers 
Concours. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

u le Statut des fonctionnaires Municipaux :
Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés sous notre présidence, et par 
délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint 
délégué au personnel, Membres du Jury chargé de juger les 
''Preuves du concours pour le recrutement d'aides jardiniers 
(dénommés terrassiers) qui aura lieu prochainement, au Ser- 
V1ce des Promenades et Jardins :

MM. Lefebvre. Secrétaire Généra] Adjoint de la Mairie, 
Aurel, Ingénieur, Chef des Services Techniques ; 
Dossard, Directeur du Service des Promenades et Jar

dins ;
fatras Adolphe et Petit Charles, jardiniers, Délégués 

de fOrganisation Syndicale.
1 Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé, 

l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 16 Octobre* 1947

Le Maire d-- Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5" Division. Nomination. 
M Vantourout Marguerite

Nous. Maire de la Ville de Lille.
u la loi du 5 Avril 1884. article 88 :

' u le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
'' u notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu-
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tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal de la réunion en date du 4 Novembre 
1946 de la Commission Consultative du Tableau d'Avan
cement pour la désignation d'une Infirmière Chef de 
Crèche ;
Arrêtons :

Article 1 . — M”1" Vantourout, née Pannekoeke Marguerite. 
Assistante Sociale affectée au 2"“" bureau de la .7"p Division, est 
nommée Infirmière Chef à la Crèche de MonPns-Lille, en rem
placement de M  Louis Suzanne, mutée à la Crèche AlunicipnL 
de Fives.

Article 2 . — 1M"" Vantourout est versée dans la 6’"" classe 
de son nouvel emploi au traitement annuel de 55.000 francs-

Article 3. — M'“" Vantourout est autorisée à effectuer des 
versements au profit de la Caisse des Retraites dos services 
municipaux et Etablissements Publics de la Ville pour les avan
tages en nature dont elle bénéficie, dans les limites prévues P:l1 
la réglementation en vigueur.

. " ■ ■ ■ . • —-wiHrTT--------------------------------- ------- ------------------------------- -j—z

Article 4. — AL le Secrétaire général de la Mairie est char,a1 
de l’exécution du présent arrêté qui prend cffj à compter de 
15 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 16 Octobre 194/ 
Le Maire, de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3" Division. Nomination. 
Conard Maurice

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
ATi le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 1! duin 1946 approuvé par M- 

Préfet du Nord le 1(1 Septembre 1946, fixant les attri ’1^ 
tions et la répartition des effectifs du cadre du persoi1’ (
municipal ;

Vu le procès verbal de la Commission consultative 1 ' ■” < 1 1 { / 1tableau <1 avancement en date du 17 Septembre ’• 
pour la nomination d'un Receveur aux Abattoirs :
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Arrêtons :
Article 1 . — Al. Maurice Conard, commis secrétaire prin

cipal au <>"" Bureau de la l’" Division, est nommé Receveur 
chargé de la perception des droits aux Abattoirs, et affecté au 
4'" Bureau de la 3”' Division.

Article 2 . — M. Conard est versé dans la 4'"’ classe de son 
nouvel emploi et recevra un traitement annuel de 63.000 francs.

Article 3 . — Al. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
'le l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
tu Octobre 1947.

Hôtel de A ille, le 16 Octobre 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Titularisations de divers agents

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Alunicipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, lixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personne) 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. — Les cantonniers auxiliaires dont les noms sur
X(1||t affectés au Service de la Propreté Publique, sont titillari- 

dans leur emploi, à compter du 1er Mars 1947 et recevront 
traitements ci-dessous indiqués :

•Noms et Prénoms Cia <se Traitement Ancienneté 
dans la classe

l)ri/faut Raymond ..........
. c retuinont Gérard ........

Oscar ......................

(>•
(>•

37.500
37.500

1er mars 1947
1er mars 1947

6* 37.500
37.500

••er mars 1947
\estely„ .......... 6* l«r mars 1947
l‘etv""s Emile.................. (>• 37.500 l«r mars 1947
y"tUn Noël ...................... 7* 36.000

37.500
16 août 1946

Ç.‘.arechaux Marceau .... (? 1er mars 1947
°n°ry Fernand .............. (F 37.500 1er mars 1947

jC'Vry Gaston .............. 7fc' 36.000 l>er janvier 1946
l«r mars 1947...pllegay Maurice ............ 37.500

ledl'ez André .................. 6* 37.500 1er mars 1947
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Article 2. — Les intéressés sont autorisés à effectuer des 
versements a la Laisse des Retraites des Services M uni<'i]>U|l3î 
et Etablissements Publics de la Ville.

Article 3. — Al. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Octobre 194' 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. 
Mutation. M""' Deroo Léontine

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 .Juin 1946 approuvé par 1 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attril”1 
tiens et la .répartition des effectifs du cadre du person'1' 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. - AI"” Deroo-Lecomte Léontine, femme d<* 
vice affectée au Service d'entretien des Bâtiments Communal-, 
(exécution des travaux en régie) est mutée eu la même <llI< 
à la Crèche .Municipale de Fives. . ;

Article 2. — AI. le Secrétaire général «le la Mairie est cm • A Z . X X* . 111 !«’de l’exécution du présent arreté «pii prend effet a parti’ " 
Octobre 1947. r

Hôtel de Ville, le 16 Octobre 194' 
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER-

SERVICES MUNICIPAUX. — 2‘ Division. Traitement- 
Caséne Louis

Nous, 
Vu la loi 
Vu notre 

reclassement de AL Louis Caséne

Afaire de la Ville de Lille.
du 5 Avril 1884, article 88 : (
arrêté* n" 2971 en date du 9 Août 1947 l,<'|l']eS 

,,kuu-xvu.,.., -A Ai. A__ !.. P...fossoyeur, dans
échelles de traitements prévues par notre déliberatm1
2 Décembre 1946 ;
Arrêtons ;
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Article 1. — Notre arrête susvisé est modifié comme suit : 
Casène Louis  Fossoyeur 2" cl. 56.500 Ancienneté 

. 1er février 1947
Effet pécuniaire 
le 24 fév. 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le IG Octobre 1947
Le Maire de Lille :
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général.
Congé avec demi-solde. M"” Delacherie Marie-Jeanne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;

Arrêtons :
Article 1. — M"1' Delacherie Marie-Jeanne, Commis secré

taire affectée au Secrétariat Général, en congé de maladie, béné
ficiera du demi-traitement à compter du 8 Octobre 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de ] 'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le IG Octobre 1947
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole des Beaux- 
Arts. Professeur. Débatte Léon

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole des Beaux-Arts :
Vu notre arrêté en date du 9 Mai 1947 nommant à titre défi

nitif, à partir du l"r Octobre 1947, M. Léon Débatte, pro
fesseur des cours d'Esthétique générale préparatoire et 
de dessin d’après l’ornement à l’Ecole des Beaux-Arts ;

Considérant que Al. Léon Débatte l'ait présentement l'objet 
d’une proposition de nomination au titre de professeur 
du cours d'Arts Décoratifs ;.
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Qu'il y a lieu, en conséquence, de surseoir à l’application de 
notre arrêté du 9 Mai 1947 susvisé ;
Arrêtons :

Article 1 . — En attendant que l'Autorité Supérieure ait 
entériné la nomination définitive de AI. Débatte au poste de Pro- 
tesseur du Cours d’arts décoratifs, les dispositions de notre 
arrêté du 9 Mai 1947 sont suspendues.

Article 2 . — M. Débatte continuera à exercer les fonctions 
de professeur du cours d’Arts Décoratifs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de A ille, le 16 Octobre 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2” Division. Nomination. 
Devergnies Roland

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
\ u le Statut du Personnel Auxiliaire ;
A u le procès-verbal de la réunion en date du 23 .Juillet 1947 

de la Commission Consultative du tableau d’avancement 
pour la nomination d’expéditionnaires ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Roland Devergnies, coursier affecté au + 
Bureau de la l" Division, est nommé expéditionnaire affecte ”l! 
I" Bureau de la 2'"* Division, en remplacement de M- Ae’”1 
Favre, appelé sous les drapeaux.

Article 2 . — M. Roland Devergnies est versé dans la ' 
classe du « Personnel de Bureau » et recevra un traitenæ11 
annuel de 37.000 francs majoré des indemnités prévues 1 11 
faveur du personnel auxiliaire. ,

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha’F 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compte’’ 1 
16 Octobre 1947.

Hôtel de A’ille, le 16 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2' Division. Nomination. 
Demanne Pierre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut du Personne] Auxiliaire ;
Vu le procès-verbal de la réunion en date du 23 Juillet 1947 

de la Commission Consultative du tableau d ■avancement 
pour la nomination d’expéditionnaires ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Pierre Demanne, coursier affecté au 4'"' 
Bureau de la 1"' Division, est nommé expéditionnaire au Pr 
Bureau de la 2"” Division, en remplacement numérique de 
M. Jacques Solder, appelé sous les drapeaux.

Article 2 . — M. Pierre Demanne est versé dans la 1” classe 
du « Personnel de Bureau » et recevra un traitement annuel de 
37.000 francs, majoré des indemnités prévues en faveur du per
sonnel auxiliaire.

Article 3 . — Al. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter dr 
16 Octobre 1947.

Hôte] de Ville, le 16 Octobre 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

“ v—
SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. Nomination. 

Boone Charles

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire :

Arrêtons :
Article 1. — M. Charles Boone, né à Lille, le 13 Août 

11131, est nommé coursier affecté au 4  Bureau de la P Division. 
011 remplacement numérique de M. Roland Devergnies. appelé à 
u autres fonctions.

Article 2. —M. Charles Boone est versé dans la catégorie 
du « Personnel de Service » et recevra un traitement annuel de
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32.0 00.-francs, majoré des indemnités prévues en faveur du per
sonnel auxiliaire.

Articles. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté (pii prend effet à partir du । 
Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 16 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service des Logements. 
Nomination. Rotsaert Georges

Nous, Maire de la Ville de Tulle,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu le. procès-verbal de la réunion en date du 23 .Juillet H’4' 

de la Commission Consultative du tableau d’avanceinen* 
pour la nomination d’expéditionnaires ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Georges Rotsaert, coursier affecté au Sei- 
vice Municipal des Logements est nommé expéditionnaire a’1 
dit service, en remplacement de M. .Iules Levrague, appel»* !l 
d’autres fonctions.

Article 2 . — M. Georges Rotsaert est versé dans la 1” ('lasr( 
du « Personnel de Bureau » au traitement annuel de 37.0 । 
francs, majoré des indemnités prévues en faveur du personi" 
auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général do la Mairie est chaig* 
de l’exécution du présent arrêté «pii prend effet à partir 1 
l,r Novembre 1947. r

Hôtel de Ville, le 16 Octobre 194t 
71e Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Leroy Gérard

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
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Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal de la réunion en date du 24 Septembre 
1947 de la Commission consultative du tableau d'avan
cement pour l’emploi de Chef de culture au service des 
Promenades et Jardins ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Gérard Leroy, chef d’équipe au service îles 
Promenades et Jardins, est nommé Chef de culture au dit ser
vile et affecté au Jardin •Botanique.

Article 2 . — M. Gérard Leroy est versé dans la 4"' classe 
de son nouvel emploi et bénéficiera d’un traitement annuel de 
75.000 francs, l’ancienneté dans la classe étant fixée au 16 Juin 
1947.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
1). CORDONNIER.

v
i

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nomination. Simon Robert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal de la réunion en date du 24 Septembre 
1947 de la Commission consultative du tableau d’avan
cement pour l’emploi de Chef de culture au service des 
Promenades et Jardins ;
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Arrêtons :
Article 1 . - - M. Robert Simon, chef (l’équipe au Service des 

Promenades et Jardins, est nommé Chef de; culture au dit ser
vice, et affecté au Jardin Vauban.

Article 2 . — AL Robert Simon est versé dans là 2”"" classe 
de son nouvel emploi au traitement annuel de 89.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
.16 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1917
’ Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Titularisation. Chaval Eugène

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires M unici paux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M- 11 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attril”1 
tions et la répartition des effectifs du cadre du persoun* 
municipal ;

Vu le procès-verbal du concours (pii a eu lieu le 1" -JuiH'* 
1947 pour l’emploi d’ouvrier électricien ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. EugèneChaval, né à Lille le 3 Octobre M-’' 
électricien auxiliaire au Service d’entretien des Bâtiments t 
munaux (installations électriques et téléphoniques) est titilla'1, 
dans son eipploi.

Article 2 . — M. Eugène Chaval est versé dans la 7 
dudit emploi au traitement annuel de 48.000 francs, lequel s< 
porté à 52.000 francs, 6‘"" classe, le 16 Octobre 1947.

Article 3. —- M. Eugène Chaval est autorisé à effectue' 
versements au profit de la Caisse des Retraites des fee"
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha
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<le ]'exécution du présent arrêté <pii prend effet à compter du 
i Août 19471

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. 
Titularisation. Wavrant Théodore

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :
\ u notre arrêté en date du 11 .Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal de l'examen professionnel qui a eu lieu 
le 9 Septembre 1947 pour l’emploi de chauffeur-mécani
cien à l'Usine d’élévation des Eaux d'Emmerin ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Théodore Wavrant, né à Lille le 9 Octobre 
1898, chauffeur-mécanicien auxiliaire au Service de l’entretien 
des Bâtiments Communaux (Installations thermiques et méca
niques) est titularisé dans son emploi et affecté au Service des 
Eaux, en remplacement de M. Achille Martin.

Article 2 . — M. Théodore Wavrant est versé dans la 6"” 
classe de son emploi et recevra un traitement annuel de 51.000 
francs.

Article 3 . — M. Théodore Wavrant est autorisé à effectuer 
des versements au profit de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la \ ille.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 Octobre 1947.

Hôtel de Ville", le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Réintégration. Clairet Emile

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
\ u le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 :
Vu notre arrêté en date du 11 Juillet 1947 accordant à JO- 

Clairet Emile, commis secrétaire principal affecté au Ser
vice de l'Urbanisme et de la Gestion des Biens, un congé 
de six mois avec solde, expirant le 28 Octobre 1947 ;

Considérant que M. Clairet Emile a demandé à reprendre 
son service le 7 Octobre 1947 ;
A RRÊTONS :

Article I . — M. Clairet Emile est autorisé à reprendre seS 
fonctions le 7 Octobre 1947.

Article 2 . — M. le. Secrétaire général de la Mairie est chai'g1' 
do l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de \’ille, le 17Octobre 1947 
Le Maire, de Lillé.,

I). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Nomination 
Arquembourg Roger

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 5 Juin 19-"’ 

fixant à 150 unités, cadres compris l'effectif du ('otps <|(’ 
Sapeurs-Pompiers de Lille;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Roger Arquembourg, né à Lille, le 2 >J11”1 
1923, est nommé Sapeur-Pompier stagiaire de 2" classe, en reIÏI 
placement de M. Manchin Louis, retraité.

Article 2 . — M. Arquembourg est versé dans le 7"“ eeliei *1 
de son emploi et recevra un traitement annuel de 40.000 train

Article 3 . — M. Arquembourg bénéficiera, en outre :
1°) d’une indemnité spéciale de fonction fixée à 4.200 il*111 

par an ;
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2°) d’une indemnité compensatrice d'avantages en nature 
fixée à 7.000 francs par an.

Article 4 . — AL Arquembourg est autorisé à effectuer des 
versements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Muni
cipaux sur son traitement fixe ainsi que sur les avantages on 
nature, dans les limites prévues par le Règlement de la Caisse 
des Retraites ; toutefois sa titularisation n 'interviendra qu'à 
F expiration d’un stage minimum de six mois et dans les condi
tions fixées par la réglementation en vigueur.

Article 5 . — Al. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
10 Septembre 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. 
Tableau d’avancement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
V u le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 17 Sep

tembre 1947 ;
Sur la proposition du Conseil d'Administration du Bataillon 

des Sapeurs-Pompiers ;
Arrêtons :

Article 1 . — Sont inscrits au tableau d’avancement :
Pour le grade de Sergent : MM. Descarpentries Marcel et 

masse Elie, caporaux ;
Pour le grade de Caporal : MAI. Tierbroot Roger et Masse 

mnurice, sapeurs de 2"1' classe.
Article 2 . — Le présent tableau d’avancement est valable 

Pour une durée de deux ans, à compter du 1"' octobre 1947.
Article 3 . — AI. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

d<* l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Promotions.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 5 Juin 1929 

fixant à 150 unités, cadres compris, l’effectif du Corps 
des Sapeurs-Pompiers de Lille;

Sur la proposition du Conseil d Administration du Bataill°n 
des Sapeurs-1’ompiers ;

Arrêtons :

Article 1 . — Sont promus :
1° ) Au grade d’adjudant-chef, de 2”" classe, au traitement 

annuel de 93.000 francs, majoré de l’indemnité de 10.200 francs 
pour risques professionnels.

M. Bulleteau Raymond, Sergent-chef.
2° ) Au grade de sergent-chef, de lre classe, au traitement 

annuel de 89.000 francs, majoré de l’indemnité de 7.200 francs 
pour risques professionnels.

O. Cliaval Georges, Sergent,
M. Masse Théodore, Sergent.
3° ) Au grade de sergent, de 6""' classe, au traitement annuel 

de 63.000 francs, majoré de l’indemnité de 6.000 francs p°ul 
.risques professionnels.

Q. Tacquet Paul, Caporal-chef.
4° ) Au grade de Caporal-chef, de 1" classe, au traitement 

annuel de 60.000 francs, majoré de l’indemnité de 4.800 ira 
pour risques professionnels.

S. Margueritte Arthur, Caporal.
Article 2 . — M. Paul Tacquet bénéficiera de 1 ’indem11^ 

annuelle de 4.000 francs par an, non soumise à retenue, pie 
en faveur des sapeurs-mécaniciens.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est e^iaIju 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compte' 
l'r Octobre 1947. r

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 194' 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Promotions.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 5 Juin 192!) 

fixant à 150 unités, cadres compris, l’effectif du Corps 
des Sapeurs-Pompiers de Lille;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 17 Sep
tembre 1947 pour le recrutement de sous-officiers et de 
caporaux au corps des Sapeurs-Pompiers;

Sur la proposition du Conseil d'Administration du Bataillon 
des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :

Article 1 . — Sont promus :

1° Au grade de sergent, de 7'“" classe, au traitement annuel 
de 59.000 francs, majoré de l’indemnité de 6.000 francs pour 
l’iques professionnels :

MM. Lobert Henri, caporal,
Sulmon Maurice, caporal.

2° Au grade de caporal-chef, de 5e classe, au traitement 
annuel de 56.000 francs, majoré de l’indemnité de 4.800 francs 
pour risques professionnels, l’ancienneté dans la classe étant 
fixée au Pr Juillet 1946 :

M. Boursin René, caporal.
3° Au grade de caporal, de 7""’ classe, au traitement annuel 

de 49.000 francs majoré de l'indemnité de 4.800 francs pour 
•isques professionnels :

MM. Derlyn Moïse, sapeur de lre classe,
Deconninck Charles, sapeur de 1” classe, 
Cremmei y Marcel, sapeur de 2'"" classe.

Article 2 . —- MM. Henri Lobert, Moïse Derlyn, Marcel 
Cremmery, bénéficieront de l’indemnité de 10 francs par jour, 
non soumise à retenue, prévue en faveur des sapeurs-conduc
teurs.

M. Charles Deconninck, bénéficiera de l'indemnité de 4.000 
H'ancs par an, non soumise à retenue, prévue en faveur des 
tapeurs-mécaniciens.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
le l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
I" Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. 
Titularisation. Favre Etienne

Nous, Maire de la Ville de Lille.
V u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
V u. notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M- Ie 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

V u le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 1" Juillet 
1947 pour l’emploi d’ouvrier électricien ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Etienne Favre, né à Lille le 2 Septembre 
1908, électricien auxiliaire au Service d'Entretien des bâtiments 
communaux (Installations électriques et téléphoniques), est titu
larisé dans son emploi.

Article 2 . — M. Etienne Favre est versé dans la 6""' clasS 
dudit emploi et recevra un traitement annuel de 52.000 francs.

Article 3 . — M. Etienne Favre est autorisé à effectuer de> 
versements au profit de la Caisse des Retraites des ServUe‘ 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha*iA 
le l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compte1 < 

1" Août 1947. r
Hôtel de Ville, le 17 Octobre 194/ 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5 Division. Nomination. 
Hanot Maurice

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
\ u le Statut des Fonctionnaires Municipaux :
Vu notre arrêté en date du 11 .Juin 1946 approuvé par M. le 

I réiet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

X u le procès-verbal de la réunion en date du 29 Septembre 
1947 de la Commission consultative du tableau d'avan
cement pour la désignation d'un Désnifecteur-Chef au 
Service Sanitaire de désinfection ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Maurice Hanot, Brigadier désinl’ecteur au 
Service Sanitaire de désinfection, est nommé Désinfecteur-Chel 
au dit Service.

Article 2 . — M. Maurice Hanot est versé dans la 3'"“ classe 
le son nouvel emploi et recevra un traitement annuel de 72.000 

I l'ancs.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

le l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 Octobre 1947.

Hôte] de Ville, le 17 Octobre 1947
Le Maire de Lille :
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. Titularisation. 
Boin Gustave

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 1 1 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Arrêtons :

Article 1. -—M. Gustave Boin, né à Calais le à Octobre 1918. 
Manœuvre auxiliaire au à""' Bureau de la 1" Division (Economat-
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Régie Alunicipale) est titularisé en qualité de manutentionnaire 
-t i-este affecté audit service.

Article 2 . — Al. Gustave Boin est versé dans la 7""’ classe 
le son emploi et recevra un traitement annuel de 39.000 francs.

Article 3 . —- M. Gustave Boin est autorisé à effectuer des 
versements à la Caisse des Retraites des Services Municipal 
et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 . — AL le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du

Am il 1947. Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947
Le Maire de LiUe, 
T). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — A Division. Titularisation.
Smague Louis

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par AL 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946. fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personne 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Louis Smague, né à Merville le 21 A'1 '' 
1904, veilleur de nuit auxiliaire au Palais des Beaux-Arts, (>.1 
titularisé dans son emploi.

Article 2 . — M. Louis Smague est versé dans la 7 
dudit emploi au traitement annuel de 36.000 francs, l’ancieniu 
dans ha classe étant fixée au 1" Février 1947.

Article 3 . — AL Louis Smague est autorisé à effectue) d^ 
versements au profit de la Caisse des Retraites des Serv ' ' 
Alunicipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 . — AL le Secrétaire général de la Alairie est 
'h' l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compte1 
1" Mars .1947, .... , , ,ri1 , 1947Hôtel de Ville, le 1 ( Octooie >•

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nominations. Gantois Henri, Cambier Alexandre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Prefet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

A u le procès-verbal de la réunion en date du 24 Septembre 
1947 de la Commission consultative du Tableau d’avan
cement pour la désignation de deux contremaîtres au ser
vice des Promenades et Jardins ;
Arrêtons :

Article 1 . — MM. Henri Gantois et Alexandre Cambier, 
Chefs d’équipe au service des Promenades et Jardins sont nom- 
lnes Contremaîtres audit service.

Article 2 .— MM. Henri Gantois et Alexandre Cambier sont 
versés dans la lre classe de leur nouvel emploi au traitement 
ajinuel de 90.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
1 'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 

h6 Octobre 1947.
Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947

Le Maire de Lille,
T). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Division. Nomination. 
Dubo Charles

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

u le Statut des Fonctionnai res Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
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Vu le procès-verbal de la réunion en date du 2!) Septembre 
1947, de la Commission consultative du tableau d’avan
cement pour la désignation d’un chef magasinier au 3" 
Bureau de la 4’"'' Division (Caisse des Ecoles) :

Arrêtons :

Article 1 . — Al. Charles Dubo, magasinier au 3'""' Bureau 
de la 4""' Division (Caisse des Ecoles) est nommé chef magasi
nier audit service.

Article 2 . — Al. Charles Dubo est versé dans la 7”" «'lasse 
de son nouvel emploi au traitement annuel de 48.0(10 franc-'’’ 
l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1" Ala.i -« 1947.

Article 3 . — Al. le Secrétaire généra! de la Alairie est chai’g1 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter <lu 
16 Octobre 1947.

Hôtel de A’ille, le 17 Octobre 10-47 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNI ER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture.
Nomination. Van Weydeveldt Pierre

• Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
A’u notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par Ab 1 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attri 
tions etJa répartition des effectifs du cadre du personi 
municipal ;

ATu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 22 Septem ’H 
19;17 pour l’emploi de chef d’équipe au Service <1 nul" 
tien des Bâtiments Communaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Al. Pierre A'an Weydeveldt, Cimentier an 

vice d’Entretien des Bâtiments Communaux (Exécution 
travaux en Régie) est nommé chef d’équipe audit service.

Article 2.— Al. Pierre A’an Weydeveldt est verse dans F 
classe de sou nouvel emploi au traitement annuel de ’ 
francs
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Article 3. — M. le Secrétaire généra! de la Mairie <-.-t chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
I” Août 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. 
Nomination. Watrelos Paul

X us. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnai res Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 22 Septembre 
1947 pour l’emploi de chef d’équipe au Service d'Entre
tien des Bâtiments Communaux;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Paul Watrelos, Bûcheron au service d'En
tretien des Bâtiments Communaux (Exécution des Travaux en 
l'égie) est nommé chef d’équipe audit service.

Article 2 . — M. Paul Watrelos est versé dans la 5me classe 
de son nouvel emploi au traitement annuel de 60.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compte]' du 
1" Août 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5‘ Division. Nomination. 
Début Désiré

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
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Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par Al. Ie 
Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Désiré Début, chauffeur-mécanicien a11 
Service d'Entretien des Bâtiments Communaux (Installations 
thermiques et mécaniques), est nommé désinfecteur au service 
sanitaire de désinfection, en remplacement de M. Hanot, promu 
désinfecteur-chef.

Article 2 . —- AI. Désiré Début est versé dans la 1” classe de 
son nouvel emploi au traitement annuel de 60.000 francs.

Article 3 . — Al. le Secrétaire général de la Alairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

ALIMENTATION. — Halles Centrales. Facteur. Nomination. 
Dewattine René

Nous, Alaire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Alunicipaux, articles 1038 et 1039 ;
Attendu que AI. René Dewattine s’est fait inscrire au T1’1' 

bunal de Commerce de Lille comme facteur aux HalleS 
et qu’il prêtera serment devant ce Tribunal qui se réuni’a 
en audience publique le 6 Novembre 1947.

Arrêtons :

Article 1. -— AI. René Dewattine, 11 rue (les Primeurs a 
Lille est nommé facteur à l’intérieur des Halles Centrales en 
remplacement de AI. René Herman, démissionnaire.

Article 2. — AI. René Dewattine est assujetti au versenæ’d 
d’un cautionnement de 5.000 francs qu’il est autorisé à rea 
ser en numéraire, en valeurs du Trésor, bons de la Déien^ 
Nationale, rentes sur l'Etat, obligations des Départements, <G
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Villes, du Crédit Foncier de France, du Crédit National, des 
Compagnies de Chemin de fer ayant la garantie de F Etat ainsi 
qu’en toute autre valeur acceptée en garantie d’avances par la 
Banque de France.

Article 3. — M. René Dewattine est autorisé à exercer ses 
fonctions à compter du 15 Octobre 1947, toutefois sa nomination 
ne deviendra effective qu après le versement du cautionnement 
fixé ci-dessus *et la prestation de serment.

Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

FETES ET CEREMONIES. — Foire Commerciale. 
« Séance de Catch ». Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu le décret du 7 Février 1941 relatif à la protection contre 

l’incendie des bâtiments ou locaux recevant du public ;
Vu la lettre en date du 8 Octobre 1947 par laquelle M. le 

Commissaire Général de la Foire Commerciale de Lille 
sollicite l’autorisation d’ouverture du Palais des Sports 
de la Foire Commerciale ;

Vu les plans de la Salle accompagnant la lettre du 8 Octobre 
1947 précitée ;

Vu l’avis de la Commission Municipale de Sécurité émis à 
la suite des visites des lieux effectuées les 13 et 11 Octo
bre 1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — M. le Commissaire Général de la Foire Com
merciale de Lille est autorisé à donner une séance de catch le 
dimanche 19 Octobre 1947 à 15 heures dans l’enclos de la Foire 
Commerciale dénommé « Palais des Sports » a la condition que 
les prescriptions suivantes soient observées :

a) l’interdiction de fumer devra être indiquée au moyen de 
Panneaux affichés et parfaitement lisibles :

b) à défaut d’installation de postes d’incendie, deux seaux- 
pompes en bon état de fonctionnement devront être placés dans 
la salle.
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Article 2. — La présente autorisation n’est valable fi11' 
pour la séance susvisée du dimanche 19 Octobre 1947.

Article 3. — Pour obtenir l’autorisation d’ouverture défi 
nitive de l'établissement l’exploitant devra procéder :

a) a l’installation de deux postes d’encendie qui seront ali 
mentes par des canalisations de 40 m/m et armés de préférence 
de tuyaux de caoutchouc à spires métalliques terminés par des 
lances à robinet de 12 m/m. L'armement de ces postes sera 
complété par une hache et une tricoise. Ils seront enfermés dans’ 
une armoire dont la clef sera placée sous verre dormant.

b) à l’installation d'un éclairage de panique et d’un éclai
rage de sécurité conformes aux dispositions des articles 121 d 
122 du décret précité.

c) à la vérification des installations électriques par un orgPÿ 
nisme agréé, vérification dont les résultats seront consignes 
sans délai sur le registre prévu à l’article 37 du décret du 
Août 1935.

Article 4. —- M. le Secrétaire général de la Mairie est chai'g1’ 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX — Services Techniques. 
Titularisation. Deleplace Charles

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par V- 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attril” 
tiens et la répartition des effectifs du cadre du personne 
municipal ;

Vu le procès-verbal de la réunion en date du 25 Février U ‘ 
de la Commission Consultative du tableau d’avancenien, 
pour l’emploi de surveillant au service de la Prop1 
Publique ;
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Arrêtons ..

Article 1 . — Al. Charles Dèleplace, né a \\ attignies le 29 
Janvier 1908, surveillant auxiliaire au service de la Propreté 
Publique, est titularisé dans son emploi, à compter du 1" Mars 
1947.

Article 2 . — Aucune modification n’est apportée dans la 
situation pécuniaire de l’intéressé.

Article 3 . — Al. Charles Deleplace est autorisé à effectuer 
des versements au profit de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 — Al. le Secrétaire général de la .Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — 4’ Division. Nomination. 
Descamps Francis

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Alimicipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 .Juin 1946 approuvé par Al. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vule procès-verbal de la réunion en date du 15 Octobre 1947 
de la Commission consultative du tableau d’avancement 
pour l’emploi de Brigadier-machiniste aux Théâtres 
Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1 . — Al. Francis Descamps, machiniste-monteur, est 
dominé Brigadier-machiniste aux Théâtres .Municipaux.

Article 2 . — Al. Francis Descamps est versé dans la 6'"" classe 
Je son nouvel emploi au traitement annuel de 54.000 francs.

Article 3 . — Al. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
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de l’exécution du présent arrêté (pii prend effet à compter du 
16 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4‘ Division. Nomination. 
Devreese Edouard

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 .Juin 1946 approuvé par Al. Ie 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal de la réunion en date du 15 Octobre 1FB 
de la Commission consultative du tableau d’avancement 
pour l’emploi de Brigadier machiniste aux Théâtre» 
Municipaux ;
Arrêtons :

Article 1 . — AI. Edouard Devreese, machiniste-monteur e»t 
nommé Brigadier-machiniste aux Théâtres Municipaux.

1 Æ",,eArticle 2 . —■ AL Edouard Devreese est versé dans la ’’ 
classe de son nouvel emploi au traitement annuel de 54.0' 
francs.

Article 3 . — Al. le Secrétaire général de la Mairie est chai F 
de l’exécution du présent arrêté cpii prend effet à compter ‘tu 
16 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 10^' 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX.— 4e Division. Titularisation. 
Dutordoir Francis

Nous, Afaire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
A’u le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
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Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 
Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Francis Dutordoir né à Lille le 30 Mai 1900, 
machiniste-monteur auxiliaire aux Théâtres Municipaux, est 
titularisé dans son emploi en remplacement de M. Francis Des
camps, nommé Brigadier machiniste.

Article 2 . — M. Francis Dutordoir est versé dans la 7”* 
classe dudit emploi au traitement annuel de 48.000 francs, l’an
cienneté dans la classe étant fixée au 16 Mai 1947.

Article 3 . — M. Francis Dutordoir est autorisé à effectuer 
des versements au profit de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille : 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 Division. Titularisation. 
Préau Jules

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Jules Préau, né à Lille le 23 janvier 1920, 
machiniste-monteur auxiliaire aux Théâtres Municipaux, est 
titularisé dans son emploi, en remplacement de M. Edouard 
ïlevreese, nommé Brigadier machiniste.

Article 2. — M. Jules Préau est versé dans la 7e classe
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dudit emploi au traitement annuel de 48.000 francs, l’anciennete 
dans la classe étant fixée au 1" Juillet 1947.

Article 3. — Al. Jules Préau est autorisé à effectuer des 
versements au profit de la Caisse des Retraittes des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4. — AL le Secrétaire généra] de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté'qui prend effet à compter du 
16 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M- 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personne 
municipal ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 8 Octol"1 
1947 pour l’emploi de Jardinier au Service des Prome
nades et Jardins ;

Arrêtons :
Article 1. — Les agents auxiliaires dont les noms suivent 

affectés au Service des Promenades et .Jardins, sont nommes 
jardiniers audit service :

Noms et Prénoms Classe Traitement dans la classe 
_____________ ■

Carlier Xavier ..........
Desmet Paul ....................
Devigne Pierre ................
Lenglaert Emile ..............
M aerten Edouard ............
Prévost Jean ..................
Robert Michel ..................
Scrèvo André ..................

Article 2. — Les

7e
7e
7'
7*
7'
7'
7’
7-

intéressés

48.000
48.000
48.000
48.000
48.000
48.000
48.000
48.000

sont autorisés :

16 octobre ’P7 
l‘> octobre 4t
16 0<l° ’rre 194716 octobre J „
16 octobre
16 octobre
16 octobre b
16 octobre 1£

effectuer deS
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Versements au profit de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
Me l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Titularisation. André Roger

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

V u le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 8 Octobre 
1947 pour l’emploi de Jardinier au Service des Prome
nades et Jardins ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Roger André, né à Lille le 1" Mars 1921, 
Jardinier auxiliaire au Service des Promenades et Jardins, est 
titularisé dans son emploi à compter du 1" Mars 1947.

Article 2 . — M. Roger André est versé dans la 7'"' classe 
Mttdit emploi au traitement annuel de 48.000 francs, l’ancienneté 
Mans la classe étant fixée au 1" Avril 1946.

Article 3 . — M. Roger André est autorisé à effectuer des 
Versements au profit de la Caisse des Retraites des Services 
V unicipaux et Etablissements Publics de la Ville.

A rticle 4. — M. le Secrétaire général de la Al ai rie est chargé 
' e l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES IÆUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Titularisation. Follet Louis

Nous, Alaire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Alunicipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par Al. Ie 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribm 
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 8 Octobre 
1947 pour l’emploi de Jardinier au Service des Prome
nades et Jardins ;
Arrêtons :

Article 1 . — Al. Louis Pollet né à Capinghem le 26 Octobre 
1899, jardinier auxiliaire au Service des Promenades et Jardin®» 
est titularisé dans son emploi à compter du 1" Alars 1947.

Article 2 .— AI. Louis Pollet est versé dans la 6"°' classe 
dudit emploi au traitement annuel de 5.1.000 francs.

Article 3 . — AI. Louis Pollet est autorisé à effectuer des 
versements au profit de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 — Al. le Secrétaire général de la Afairie est charge 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Vide, le 17 Octobre 1047
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Division. Nomination. 
Robbe André

Nous, Afaire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Alunicipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par Al- 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attH1^ 
fions et la répartition des effectifs du cadre du personn 
municipal ;
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Arrêtons :
Article 1 . — Ai. André Robbe, né le 9 Octobre 18!)!), manœu

vre auxiliaire au 3'”' Bureau de la 4  Division (Caisse des 
Ecoles) est nommé manutentionnaire audit service à compter du 
1" Mars 1947.

Article 2 . — Al. André Robbe est versé dans la 7"’" classe de 
son nouvel emploi au traitement annuel de 39.600 francs.

Article 3 . — Al. André Robbe est autorisé à effectuer des 
Versements au profit de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Aille.

Article 4 . — Ai. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
(le l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de A'ille, le 17 Octobre 1947
Le Maire, de Lille,
1). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4' Division. Nomination. 
Massiet André

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par Al. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — Al. André Massiet, né à Staple le 25 Septembre 
'-4, magasinier auxiliaire au 3""' Bureau de la 2"” Division est 

,1(minié manutentionnaire au 3”"' Bureau de la 4‘"' Division 
V aisse des Ecoles) à compter du 1" Alars 1947.

Article 2 . — Al. André Alassiet est versé dans la 7"" classe 
1 s<m nouvel emploi au traitement annuel de 39.000 francs, 

d1lcienneté dans la classe étant fixée au 1" Octobre 1945.
Article 3 . — AI. André Massiet est autorisé à effectuer des 

'^’sements au profit de la Caisse des Retraites des Services 
■' T,1’icipaux et Etablissements Publies do la A ille.
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Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5e Division. Titularisation. 
Devos Henri

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M- 'e 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personne 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Henri Devos, né le 2 Février 1921, nianæu 
vie auxiliaire affecté aux Entrepôts, est titularisé dans s° 
emploi à compter du-l" Mars 1947.

Article 2 . — M. Henri Devos est versé dans la 6"”' clagse 
dudit emploi au traitement annuel de 37.000 francs.

Article 3 . — M. Henri Devos est autorisé à effectuer 4eS 
versements au profit de la Caisse des Retraites des Service* 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chaigf 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1941 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5- Division. Titularisation- 
Gentot Georges

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par *., n. 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les at 11
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tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — AL Georges Gentot né à Lille le 18 Novembre 
1910, veilleur de nuit auxiliaire au Service des Entrepôts est 
titularisé dans son emploi à compter du 1" Mars 1947.

Article 2 . — M. Georges Gentot est versé dans la 6’"’ classe 
dudit emploi au traitement annuel de 37.000 francs.

Article 3 . — M. Georges Gentot est autorisé à effectuer des 
versements au.profit de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la t ille.

Article 4 . — Al. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Titularisation. Béasse Emile

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par AI. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personne! 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — Al. Emile Béasse né à Lille, le 20 Décembre 
*897, manœuvre auxiliaire affecté au Service d'Entretien des 
bâtiments Communaux (Exécution des travaux en régie) est 
titularisé dans son emploi.

Article 2 . — AL Emile Béasse est versé dans la 6e classe 
dudit emploi et recevra un traitement annuel de 37.000 francs.

Article 3 . — AL Emile Béasse est autorisé à effectuer des 
Vei’sements à la Caisse des Retraites des Services Alunicipau:, 
('t Etablissements Publics de la Ville de Lille,
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Article 4. — Al. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Mars. 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille. • 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4' Division. Nominations. 
Delecour Marguerite, Suin Andrée, Vanhove Germaine

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
V u notre arreté en date du 11'Juin 1946 approuvé par M- 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du perSoiiiud 
municipal ;

Vu le procès-verbal de la réunion en date du 29 Septendu'6 
1947 de la Commission consultative du tableau d'avau- 
ceinent pour l’emploi <l'aide-cuisinière au service de lu 
Caisse des Ecoles ;
Arrêtons :

A rticle 1. — Les cuisinières auxiliaires dont les noms sui
vent affectées au 3me Bureau de la 2""' Division, sont nomn»’eS 
aides-cuisinières et affectées au 3""' Bureau de la 4*"' Divisi"11 
(Caisse des Ecoles).

Article 2. — Les intéressées sont autorisées à effectuer ( 
versements au profit de la Caisse des Retraites des Sei'1( 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Noms et Prénoms Cla.se Traitement
Ancienneté 

dans la classe

Delecour née Triquet Mar-
guerite ................... 6" 39.000 1er mars 1947

Suin née Contv Andrée . . 6e 39.000 1er mars 1947
Vanhove Germaine .......... 6e 39.000 1er mars 194/

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chu’r1 
de I execution du présent arrêté qui prend effet à compte1’ 
I Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947
Le Maire de Lille :
D. CORDONNI ER.



— 1067 —

SERVICES MUNICIPAUX — 5e Division. Titularisation. 
M"'e Galet Madeleine

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet Ru Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Arrêtons :

Article 1 . — Mrae Madeleine Galet née Planvier, née à Melun 
(S.-et-M.) le 17 Mars 1911, est titularisée dans les fonctions 
d Assistante Sociale et affectée au 2”1" Bureau de la 5“ne Division.

Article 2 . — M"” Madeleine Galet, titulaire du diplôme de 
Sage-femme, recevra le traitement correspondant à cette caté
gorie et sera en conséquence versée dans la 5'”' classe au traite
ment annuel de 48.000 francs.

Article 3 . —■ M’ne Madeleine Galet est autorisée à effectuer 
Res versements au profit de la Caisse dos Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
Ye l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 

Mars 1947.
Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX — 5' Division. Titularisation. 
M’" Dubrulle Gabrielle

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Mu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personne] 
municipal ;
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Arrêtons •
Article 1 . p-M""" Gabrielle Dubrülle née Vitaux, née à Ochte- 

zelle le 26 Septembre 1920 est titularisée dans les fonctions 
d'assistante sociale et affectée au 2""' Bureau de la 3"" Division-

Article 2 . — M1"” Gabrielle Dubrulle, titulaire du diplôme 
de Sage-femme, recevra le traitement correspondant à cette 
catégorie et sera en conséquence versée dans la 5"”' classe au 
traitement annuel de 48.000 francs.

Article 3 . — M’"' Gabrielle Dubrulle est autorisée à effectuer 
des versements au profit de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Manie est charge 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1J47 
. Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4“ Division.
Titularisations de divers agents

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attii 
fions et la répartition des effectifs du cadre du person’1 
municipal ;

Vu lé procès-verbal de la réunion, en date du 29 Septem 
1947 de la Commission Consultative du tableau d aV‘ 
cernent pour l’emploi d'aide-cuisinière au Service 1 1 
Caisse des Ecoles ;
Arrêtons :

Article 1. — Les aides-cuisinières auxiliaires dont les 
suivent, affectées au 3'""’ Bureau de la 2'"° Division sont ti 
risées dans leur emploi à compter du l“r Mars 1947 et afle 
au 3,me Bureau de la 4line Division (Caisse des Ecoles).
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Noms et Prénoms Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Darnbre Yvonne ..............
Danois née Verheyen Si-

6' 39.000 1er mars 1947

mone ..............................
Delboure néë Cunique

G* 39.000 pr mars 1947

Raymonde ......................
Demulier née Verhaeghe

6« 39.000 b'r mars 1947

Suzanne ..........................
'Falempe née Han ;cotte

6’ 39.000 1er mars 1947

Jeanne ............................
Herbaut née Cerede Ray-

6* 39.000 1er mars 1947

inonde ..............................
Lesaffre née Dothoor

6' 39.000 1 mars 1947

Adèle .............................. 6* 39.000 l«r mars 1947
Pamart Angèle ................ 7* 36.000 1er août 1944

l’hery née Cabaret Su-
6' 39.000 1er août 1947

zanne ..............................
Tiebois née Métro Julien-

6- 39.000 1er mars 1947

ne .................................... 7* ■ 36.000 1er déc. 1944

Warie née Lambreeht
6* 39.000 Jerdéc. 1947

Marthe............................ 6" 39.000 1er mars 1947

Article 2. — Les intéressées sont autorisées à effectuer des 
versements au profit de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

.+j . •
Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 

Le Maire de LUle, 
D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX — Services Techniques. 
Titularisation. Dutordoir Edmond

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date' du 11 Jum 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
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Arrêtons :
Article 1. — M. Edmond Dutordoir né à Lille le 5 Mai 18111, 

mécanicien en automobile auxiliaire, affecté au Service des 
Transports Municipaux, est titularisé dans son emploi à comp
ter du 1" Mars 1947.

Article 2 . — M. Edmond Dutordoir est versé dans la 6 
classe dudit emploi au traitement annuel de 51.000 francs.

Article 3 . — M. Edmond Dutordoir est autorisé à effectuer 
des versements au profit de la Caisse Nationale des Retraites 
pour la Vieillesse.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie estcharg6 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Titularisation. Coolen Georges

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M- 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personne 
municipal ;

Vu le procès-verbal de l’examen professionnel qui a eu heU 
le 10 Octobre 1946 pour l’emploi d’ouvrier électricien ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Georges Coolen, né à Sainte-Mariekerque, 
le 6 Décembre 1895, ouvrier électricien auxiliaire au 
Installations électriques et téléphoniques dans les 
communaux, est titularisé dans son emploi, à compter du 
Mars 1947.

i 7m'Article 2. — M. Georges Coolen, est versé dans ta, 
classe dudit emploi au traitement annuel de 48.000 francs, 1 an 
cienneté dans la classe étant fixée au 1" Novembre 1946.

service
Bâtiments
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Article 3. — AI. Georges Coolen est autorisé à effectuer des 
versements au profit de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4. — AL le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
11. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Titularisation Bonnier Clément

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Alunicipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par AL le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — AL Clément Bonnier, né à Lille le 1-3 Juin 1898, 
Barde municipal auxiliaire au Service des Promenades et Jar
dins, est titularisé dans son emploi à compter du 1" Août 1947.

Article 2 . — AL Clément Bonnier est versé dans la 6’"“ classe 
dudit emploi au traitement annuel de 39.000 francs.

Article 3 . — AL Clément Bonnier est autorisé à effectuer 
des versements au profit de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 . — AL le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Titularisation. Dierendonck Alfred

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
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Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
V u notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M- Ie 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

A u le procès-verbal des examens professionnels qui ont eu 
lieu le 6 Octobre 1947 pour le recrutement d’ouvriers qua
lifiés au Service d'Entretien des Bâtiments Communaux 
(Exécution des Travaux en régie) ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Alfred Dierendonck né à Lille le 17 Janviei 

1920, couvreur auxiliaire au Service d'Entretien des Bâtiments 
Communaux (Exécution des Travaux en régie), est titularise 
dans son emploi à compter du 1" Mars 1947.

Article 2 . — M. Alfred Dierendonck est versé dans la b 
classe de son emploi au traitement annuel de 51.000 francs.

Article 3 . — M. Alfred Dierendonck est autorisé à effectue1 
des versements au profit de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947
Le Maire de Lille :
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX — Service d’Architecture. 
Nomination Van Eeckhoutte Maurice

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M- lp 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal des examens professionnels qui ont eu 
lieu le 6 Octobre 1947 pour le recrutement d’ouvrier 
qualifiés au Service d'Entretien des Bâtiments Commu
naux (Exécution des Travaux en régie) ;
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Arrêtons :
Article 1 . — M. Maurice Van Eeckhoutte, né à Lille le 3 

Janvier 1905, chef d’équipe auxiliaire au service d’entretien 
des Bâtiments communaux (Exécution des Travaux en régie), 
est nommé menuisier-ébéniste audit service;

Article 2 . — M. Maurice Van Eeckhoutte est versé dans la 
6'"' classe de son nouvel emploi au traitement annuel de 52.000 
francs.

Article 3 . — M. Maurice Van Eeckhoutte est autorisé à 
effectuer des versements au profit de la Caisse des Retraites des 
Services Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
V Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Nominations. Allaert Julien. Bleys Henri, Olivier Roger, 

Pruvost Pierre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du'Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal des examens professionnels qui ont eu 
lieu le 6 Octobre 1947 pour le recrutement d’ouvriers 
qualifiés au Service d'Entretien des Bâtiments Commu
naux (Exécution des Travaux en régie) ;
Arrêtons :

Article 1. — Les agents auxiliaires dont les noms suivent 
affectés au Service d'Entretien des Bâtiments Communaux 
(Exécution des travaux en régie), sont nommés peintres-vitriers 
audit service et recevront le traitement mentionné ci-dessous :
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Noms et Prénoms Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Allaert Julien .................. 6* 51.000 ’e'niars 1947
Bleys Henri ....................... 7e 48.000 16 février 4945
Olivier Roger .................. 7e 48.000 1er sept. 1944

6» 51.000 U'sept. 1947
Pruvost Pierre.................. 6’ 51.000 1er mars 1947

Article 2. — Les intéressés sont autorisés à effectuer des 
versements au profit de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Articles. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. 
Titularisation. Engels Gustave

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
A u notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par V- 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal des examens professionnels qui ont eu 
lieu le 6 Octobre 1947 pour le recrutement d’ouvriers 
qualifiés au Service d'Entretien des Bâtiments Conmiu- 
naux (Exécution des Travaux en régie) ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Gustave Engels, né le 7 Février 1897, ter
rassier auxiliaire au service d’entretien des Bâtiments Connnu- 
naux (Exécution des travaux en régie), est titularisé dans son 
emploi à compter du 1" Mars 1947.

Article 2 . — M. Gustave Engels est versé dans la 6m° classe 
de son emploi au traitement annuel de 42.500 francs.

Article 3 . — M. Gustave Engels est autorisé à effectuer des
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versements au profit de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4. — AI. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. 
Nominations Boutmy Edouard. Debruyne Georges, Moity Henri, 

Silenne Lucien

Nous, Maire do la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal des examens professionnels qui ont eu 
lieu le 6 Octobre 1947 pour le recrutement d’ouvriers 
qualifiés au Service d'Entretien des Bâtiments Commu
naux (Exécution des Travaux en régie) ;

Arrêtons ;

Article 1. — Les agents auxiliaires dont les noms suivent, 
affectés au Service d’entretien des Bâtiments communaux (Exé
cution des travaux en régie), sont nommés Plombiers-zingueurs 
audit service et recevront le traitement mentionné ci-dessous :

Noms et Prénoms
---------

Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

^°utniy Edouard.............. 6e $ 52.000 l«r mars 1947
«bruyne Georges .......... 6' f 52.000 1er mars 1947

Q.?Uy Henri .................... 6’ 52.000 1er mars 1947
ai*enne Lucien.................. 6' 52.000 1er mars' 1947

Article 2. — Les intéressés sont autorisés à effectuer des 
vcrsements au profit de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.
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Article 3. — AL le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d Architecture. 
Nomination. Béasse Emile

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par AI. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le Procès-Verbal des examens professionnels qui ont eu 
lieu le 6 Octobre 1947, pour le recrutement d’ouvriers 
qualifiés au Service d'Entretien des Bâtiments Commu
naux (Exécution des Travaux en régie) ;
Arrêtons :

Article 1 . —< AI. Emile Béasse, manœuvre au service d’en
tretien des Bâtiments Communaux (Exécution des Travaux en 
régie) est nommé terrassier audit service.

Article 2 . — Al. Emile Béasse est versé dans la 7e classe 
de son nouvel emploi au traitement annuel de 39.000 francs.

Article 3 . — Al. le Secrétaire général de la Alairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. 
Titularisation. Lejeune Henri

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
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Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par Al. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre .1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal des examens professionnels qui ont eu 
lieu le 6 Octobre 1947 pour le recrutement d'ouvriers 
qualifiés au Service d'Entretien des Bâtiments Commu
naux (Exécution des Travaux en régie) ;

Arrêtons :

Article 1 . — Al. Henri Lejeune, né le 15 Septembre 1907, 
ouvrier tôlier auxiliaire au Service d Entretien des Bâtiments 
Communaux (Exécution des Travaux en régie) est titularise 
(lans son emploi à compter du 1" Mars 1947.

Article 2 . — M. Henri Lejeune est versé dans la 7*"' classe 
dudif emploi au traitement annuel de 48.000 francs, 1 ancienneté 
'•ans la classe étant fixée au 1" Janvier 1946.

Article 3 . — Al. Henri Lejeune est autorisé à effectuer des 
versements au prolit de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Aille.

Article 4 . — Al. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de A’ille, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. 
Titularisation. Wallaert René

Nous, Alaire de la Vaille de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par AL le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

U le procès-verbal des examens professionnels qui ont eu
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lieu le 6 Octobre 1947 pour le recrutement d’ouvrier® 
qualifiés au Service d’Entretien des Bâtiments ÇoibH10' 
naux (Exécution des Travaux en régie) ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. René Wallaert, né à Calais le 31 Août 192*?, 
plombier auxiliaire au Service d’Entretien des Bâtiments é(,,n 
inunaux (Exécution des Travaux en régie), est titularisé dai> 
son emploi à compter du 1" Mars 1947.

Article 2 . — M. René Wallaert est versé dans la 7’"" cla^           
de son emploi, au traitement annuel de 48.000 francs, l’ancien 
neté dans la classe étant fixée au 1" Septembre 1946.

****e***i**

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture.
Nomination. Lehoucq Victor

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

municipal ; ü
Vu le procès-verbal des examens professionnels qui on^erg

lieu le 6 Octobre 1947 pour le recrutement d’ouvi 
qualifiés au Service d'Entretien des Bâtiments 6011 
naux (Exécution des Travaux en régie) ;
Arrêtons :

i i 'r MarSArticle 1. — M. Victor Lehoucq, né à Hellemmes, le 1
1904, menuisier auxiliaire au Service d’entretien des Batiu
Communaux (Exécution des Travaux en régie), est nom#1
pilleur-mécanicien audit service.

i pSArticle 3 . M. René Wallaert est autorisé à effectuer  
versements au profit de la Caisse des Retraites des Servie   
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville. /

u
1*

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chai» 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1941 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par • ’ 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les 
tions et la répartition des effectifs du cadre du pers<>
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Article 2 . — AL Victor Lehoueq est versé dans la classe 
•le son nouvel emploi au traitement annuel de 7)2.000 francs.

4

Article 3 . — AL Victor Lehoueq est autorisé à effectuer des 
versements au profit de la Caisse des Retraites des Services 
•Municipaux et Etablissements Publics de la A ille.

Article4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
Me l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
10 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. 
Nomination Locheron Paul

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi. du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal des examens professionnels qui ont eu 
lieu le 6 Octobre 1947 pour le recrutement d’ouvriers 
qualifiés au Service d’Entretien des Bâtiments Commu
naux (Exécution des Travaux en régie) ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Paul Locheron, manœuvre au Service d’En
tretien des Bâtiments Communaux (Exécution des travaux en 
pegie) est nommé menuisier audit service.

Article 2. — M. Paul Locheron est versé dans la T"” classe 
Me son nouvel emploi au traitement annuel de 48.000 francs.

Article: 3. — Al. le Secrétaire général de la M ai rie est chargé 
Mc l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
'b octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX — Service d’Architecture. 
Titularisation. Totain Jean

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
\ u le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
V u notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. Ie 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal des examens professionnels qui ont eu 
lieu le 6 Octobre 1947 pour le recrutement d’ouvriers 
qualifiés au Service d'Entretien des Bâtiments Commu
naux (Exécution des Travaux en régie) ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Jean Totain, né à Roubaix, le 13 Février 
1900, menuisier auxiliaire au Service d'Entretien des Bâtiments 
Communaux (Exécution des Travaux en régie), est titularise 
dans son emploi, à compter du 1" Mars 1947.

Article 2 . — M. Jean Totain est versé dans la 6”” classe 
dudit emploi au traitement annuel de 51.000 francs.

Article 3 . — M. Jean Totain est autorisé à effectuer des 
versements au prolit de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Titularisation Leschevin Robert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M’

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attn 1



— 1081 —

tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal des examens professionnels qui ont eu 
lieu le 6 Octobre 1947 pour le recrutement d’ouvriers 
qualifiés au Service d'Entretien des Bâtiments Commu
naux (Exécution des Travaux en régie) ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Robert Leschevin né à Lille le 16 Mars 1895, 
Forgeron auxiliaire au Service d'Entretien des Bâtiments Com
munaux (Exécution des Travaux en régie) est titularisé dans 
son emploi à compter du l!r Mars 1947.

Article -2. — M. Robert Leschevin, est versé dans la 6""' 
classe dudit emploi au traitement annuel de 51.000 francs.

Article 3. — M. Robert Leschevin est autorisé à effectuer 
des versements au profit de la Caisse Nationale des Retraites 
pour la vieillesse.

Article4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
] 'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1947
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 Division. Nomination. 
M"" Vantieghem Lucienne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire :

Arrêtons :
Article 1 . — M'"' Vantieghem, née Pringiers Lucienne, née 

à Lille le 12 Mars 1901, est nommée concierge au Château de la 
Farnoye.

Article 2 . — M” Lucienne Vantieghem est versée dans la 
1 classe du « Personnel de Service » et bénéficiera pour une 
aemi-vacation d’un traitement annuel de 18.000 francs, majoré 
des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
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de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
l r Octobre 1947.

Hôte] de Ville, le 17 Octobre 1947 
Le Maire de Lille,

. D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Vestiaire Municipal. 
Fourniture de galoches. Marché. Ets Havet

DU 18 OCTOBRE 1947
Marché pour fourniture de galoches au Service du Ves

tiaire Municipal au profit des Etablissements Havet, à Estaires, 
moyennant la somme approximative de 234.437 francs.

ŒUVRES DIVERSES. — Vestiaire Municipal.
fourniture de chaussures. Marché. Manufacture de Chaussures 

« Jem »

DU 18 OCTOBRE 1947
Marché pour fourniture de chaussures au Service du \ (js- 

tiaire Municipal au profit de la Manufacture (le Chaussure^ 
« Jem » 35 rue des Poutrains à Tourcoing, moyennant la somme 
approximative de 405.000 francs.

ADJUDICATIONS ET MARCHES. — Construction 
d’un groupe de serres au Jardin des Plantes. 

Adjudications diverses

DU 18 OCTOBRE 1947
Adjudication-concours des Travaux, de construction <1 1,11 

groupe de Serres au Jardin des Plantes au profit de :
1 — Partie du 1'" Lot : Terrassement, Maçonnerie et Béton ' 

MM. Fontana et Gadenne, 24 quai de l’Ouest a L'1 
moyennant la somme de 3.870.000 francs.

2 - Partie du 1" Lot : Chauffage des Serres : Les Etabli*^ 
ments Dumontier, 39 rue Roland à Lille, moyennant

. somme de 4.279.000 francs.
3. — Partie du 1" Lot : Construction de Serres : La 

Pierre Deveugle, 11 rue de Tourcoing à Neuville-en-*’11 
rain, moyennant la somme de 7.623.000 francs.

4 ■ 2”" Lot : Construction du sous-sol de l’Orangerie, etc-
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MM. Fontana et Gadenne, 24 quai de l’Ouest à Lille, 
moyennant la somme de 4.410.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5e Division Nomination. 
Lorthioir André

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personn: 1 
municipal ;

Vu le procès-verbal de la réunion en date du 17 Septembre 
1947 de la Commission Consultative du Tableau d’avan
cement pour la nomination d’un Chef peseur aux Halles 
Centrales ;

u la décision de l'Administration Municipale en date du 
22 Septembre 1947 ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Lorthioir André, peseur. est nommé Chef 
Peseur aux Halles Centrales, en remplacement de AT. Richard, 
retraité.

Article 2 . — M. Lorthioir est versé dans la 3"’"' classe de son 
^’nploi, au traitement annuel de 60.000 francs, l’ancienneté dans 
a classe étant fixée au 1" Mars 1946.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
( e l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 

Décembre 1947.
Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947 

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX, — Services Techniques. 
Nomination. Rohart Louis

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
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Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par Al. Ie 
Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

V u le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 8 Octobre 
1947 pour 1’emploi de jardinier-bûcheron ;
Arrêtons :

Article 1 . — AL Louis Rohart, né le 1" Novembre 1909 •* 
Sequedin, jardinier auxiliaire au Service des Promenades 1 
Jardins, est nommé Jardinier-bûcheron audit service.

Article 2 . — Al. Louis Rohart est versé dans la 7™' cla^bt 
de son emploi et recevra un traitement annuel de 48.000 franco 
l'ancienneté dans la classe étant fixée au J" Décembre 1944.

Article 3 . — AL Louis Rohart est autorisé à effectuer ’b1? 
versements au profit de la Caisse des Retraites des Servie”1 
Alunicipaux et Etablissements Publics de' la Ville. /

Article 4 . — Al. le Secrétaire général de la Mairie est 
de l’exécution du présent arrêté (pii prend effet à compte!' 1 
16 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 194< 
Le Maire de Lille, 

I). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques.
Nomination. Desquiens Jules

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Aru le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

, , Al |C

A7u notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuve pai 1 j 
Préfet du Nord le. 10 Septembre 1946 fixant les att’1 
fions et la répartition des effectifs du cadre du perso’'111 
municipal ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 8 Oct°11 
1947 pour l’emploi de jardinier-bûcheron ;

Arrêtons :
Article 1. — AL Jules Desquiens, né à Lille le 19 Avril 6 

manœuvre auxiliaire au service des Promenades et Jardiné 
nommé Jardinier-bûcheron au dit service,
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Article 2 . — M. Jules Desquiens est versé dans la 7“" classe 
de son nouvel emploi et bénéficiera d’un traitement annuel de 
18.000 francs.

Article 3 . — M. Jules Desquiens est autorisé à effectuer des 
versements au profit de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville,

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947
Le Maire de Lille :
1). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 Division. Titularisations.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal de la réunion en date du 29 Septembre 
1947 de la Commission Consultative du tableau d’avan
cement pour l’emploi d’aide-cuisinière au Service de la 
Caisse des Ecoles.
Arrêtons :

Article 1. — Les aides-cuisinières auxiliaires dont les noms 
suivent, affectées au 3™' Bureau de la 4""e Division, sont titula
risées dans leur emploi à compter du 1" Mars 1947 et recevront 
le traitement mentionné ci-dessous :

Noms et Prénoms Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Oeernart née Cornette 
Henriette ................. - 6« 39.000 I«r mars 1947

Corbu Jeannine ............... 7* £6.000 Ier déc. 1945
Detimmerman née De- 

meestère Yvonne .... 6‘ 39.000 1er mars 1947
Haidon née De Leers Ga- 

brielle ........... . ......... 6* 39.000 1er mars 1947
Leelereq née D’Hollander 

Irène .... . .................. 7* 36.000 16 octobre 1945
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Article 2. — Les intéressés sont autorisées à effectuer des 
versements au profit de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1”' Division. Nomination. 
Vanhoutte Gaston

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu le procès-verbal de la réunion en date du 23 Juillet 194/ 

de la Commission consultative du tableau d’avancement 
pour la nomination d’expéditionnaires ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Gaston Vanhoutte, coursier affecté au 4 
Bureau de la 1" Division, est nommé expéditionnaire au 6' 
Bureau de la 1” Division, en remplacement de M11" Panichelln 
démissionnaire.

Article 2 . — M. Gaston Vanhoutte est versé dans la cate
gorie du « Personne] de Bureau » au traitement annuel de 33.009 
francs majoré des indemnités prévues en faveur du personnel 
auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Nomination. 
Degrave André

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
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Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu le procès-verbal de la réunion en date du 23 Juillet 1947 

de la Commission consultative du tableau d’avancement 
pour la nomination d’expéditionnaires ;
Arrêtons :

Article 1 . ■— M. André Degrave, coursier affecté au 4mc 
Bureau de la 1” Division, est nommé expéditionnaire affecté au 
6'"‘ Bureau de la 1" Division, en remplacement de M. Lava Jean, 
démissionnaire.

Article 2 . — M. André Degrave est versé dans la 1” classe 
du « Personnel de Bureau » au traitement annuel de 37.000 
1 rancs, majoré des indemnités prévues en faveur du personnel 
auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
U) Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2* Division. Titularisation. 
Tribout Edouard

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Edouard Tribout, né le 29 Août 1891, sur- 
' aillant auxiliaire au Cimetière du Sud, est titularisé dans son 
eiuploi à compter du 1" août 1947.

Article 2 . — M. Edouard Tribout est versé dans la V classe 
dudit emploi au traitement annuel de 42.000 francs.

Article 3 . M. Edouard Tribout est autorisé à effectuer
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des versements au profit de la Caisse Nationale des Retraites 
pour la Vieillesse.

Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Titularisations de divers agents

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M- Ie 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs, du cadre du personne 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. -— Les agents auxiliaires ci-après désignés aff'eC' 
tés au Service de la Propreté Publique, sont titularisés dam 
leur emploi à compter du 1" Mars 1947 et bénéficieront des trai-
tements suivants :

Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement
Ancran^ 

dans

Crombrugge Roger .......... Cantonnier 7' 36.000
1946 „ prnOV. ^47

Debruyne Julien .............. d° 7e 36.000 1er fevrie|rO45
Lemai Maurice ................ d" 7” 36.000 Jern0V;a iiv
Therby Henri .................. d° 6* 37.500 1ern,a 947 .
Van Cauwenberg Florent. d" 6' 37.500 lermMS jp4;)
Verley Albert .................. d° 7» 36.000 ler-ia"rvaW
Cosyns Lucien .................. Charretier 6* 42.500 lermaP1944
Deekmyn Edmond .......... Egoutier-Eboueur 7’ 39.000 ^47

6* 42.500 1er mai -*•

Article 2. — Les intéressés sont autorisés à effectuer d<>- 
versements à la Caisse des Retraites des Services MunicipaV1'
et Etablissements Publics de la Ville.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charA 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Nomination. Testelin Albert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Albert Testelin, né à Lille le 6 Janvier 1920, 
ouvrier d’entretien auxiliaire affecté à l'institut Diderot, est 
dominé magasinier au Service des Installations électriques et 
téléphoniques dans les bâtiments communaux.

Article 2 . — M. Albert Testelin est versé dans la 7"" classe 
’£‘ son emploi et recevra un traitement annuel de 39.000 francs, 
£ ancienneté dans la classe étant fixée au l'r Mars 1945.

Article 3 . — M. Albert Testelin est autorisé à effectuer des 
Versements à la Caisse des Retraites des Services Municipaux 
et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
’Je l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 Octobre 1947.

Hôte] de Ville, le 18 Octobre 1947 
Le Maire de Lille,
I). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nomination Catel Gaston

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
^ule Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;



— 1090 —

Arrêtons :
Article 1 . — M. Catel Gaston, né à Calais le 1" Novembre 

1905, Ouvrier d’entretien auxiliaire à l’institut Diderot, est 
nommé Contrôleur au Service des Eaux, en remplacement >'e 
M. Pat, décédé.

Article 2 . — M. Catel Gaston est versé dans la T* classe de 
son emploi et recevra un traitement annuel de 42.000 francs, 
1 'ancienneté dans la classe étant fixée au 1" Mars 1947.

Article 3 . — M. Catel Gaston est autorisé à effectuer des 
versements à la Caisse des Retraites des Services Municipal»- 
et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947 
Tic Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture.
Titularisation. Buyens Edouard

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M- 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personne 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Edouard Buyens, né le 5 Janvier 1896 a 
Lille, manœuvre auxiliaire affecté au Service d'Entretien des- 
Bâtiments communaux (Exécution des Travaux en régie), eS 
titularisé dans son emploi.

Article 2 . — M. Edouard Buyens est versé dans la 6’" clasfc 
de son emploi et recevra un traitement annuel de 37.000 francs-

Article 3 . — M. Edouard Buyens est autorisé à effectif1 
des versements à la Caisse des Retraites des Services 
paux et Etablissements Publics de la Ville.
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Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nomination. Broquart Jules

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal de la réunion en date du 17 Octobre 1947 
de la Commission Consultative du tableau d'avancement 
pour l'emploi de chef d'équipe à l'atelier du Service de 
Pavage ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Broquart Jules, paveur-carreleur, est 
nommé Chef d’équipe au Service de la Voie Publique (Pavage).

Article 2 . — M. Broquart est versé dans la 2"' classe de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 78.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Nomination. Chaval Albert

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :
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Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par Al. Ie 
Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu 
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal de la réunion en date du 15 Octobre 194/ 
de la Commission Consultative du Tableau d’avance
ment pour l’emploi de contremaître électricien au service 
des Installations électriques et téléphoniques ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Albert Chaval, chef d’équipe affecté au 
Service des Installations électriques et téléphoniques, est nomme 
Contremaître électricien au dit service.

Article 2 . — AI. Albert Chaval est versé dans la 1" classe 
de son emploi et recevra un traitement annuel de 90.000 francs.

Article 3 . — AI. le Secrétaire général de la Alairie est charge 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1.947 
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nominations. Delannoy Gaston, Poutrain Marcel, 

Fatras Adolphe, Goval André, Verbecque Raymond

Nous, Afaire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Alunicipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par AL Ie 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personne 
municipal ;

Vu le procès-verbal de la réunion eu date du 15 Octobre 1944 
de la Commission Consultative du Tableau d’avancenæ’1 
pour l’emploi de chef d’équipe au service des Pronienad*b 
et Jardins ;
Arrêtons :

Article 1. — AIAI. Gaston Delannoy, Alarcel Poutrain, JaI
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Miniers mosaïstes, Fatras Adolphe, Goval André, Verbecque 
Gaynmnd, Jardiniers, affectés au Service des Promenades et 
Jardins, sont nommés chefs d ’équipe au dit service.

Article 2. — La situation des intéressés s'établit comme 
suit :

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
(^; l’exécution du présent airêté qui prend effet à compter du 
1(5 Octobre 1947.

Noms et Prénoms Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Oelannoy Gaston ............
R°utrain Marcel ..............

3" 72.000 L6 octobre 1947
2e 78.000 ’6 octobre 1947

fatras Adolphe ................
"°val André ....................

erbeeque Raymond ....

4» 66.000 16 octobre 1947
(>' 54.000 Ier mars 1946
4' 66.000 16 déc. 1944
3' 72.000 A partir du

16 déc. 1947

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
I). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Titularisation. Wattrelot Gabriel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

u notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 
Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

. Article 1. — M. Gabriel Wattrelot, né le 4 Septembre 1919 
'Vinplemars, mécanicien en automobile auxiliaire affecté au

‘ ervice des Transports, est titularisé dans son emploi.
, Ar™le 2. — M. Gabriel Wattrelot est versé dans la 7e 

p dSse ^6 son emploi et recevra un traitement annuel de 48.000 
ancs, l'ancienneté dans la classe étant fixée au 1" Janvier 1945.

Article 3 . — M. Gabriel V attrelot est autorisé à effectuer
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des versements à la Caisse des Retraites des Services Munici
paux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
l'r Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947
I e Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. , 
Titularisations. Clément Marcel, Delos Marceau, Leplus André

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M- e 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribn 
fions et la répartition des effectifs du cadre du personn 
municipal ;
Arrêtons j

Article 1. —< Les palefreniers auxiliaires dont les noms su 
vent, affectés au service de la Propreté Publique, sont titu 
risés dans leur emploi, à compter du 1" Mars 1947 et recevio’1 
le traitement mentionné ci-dessous.

Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.
Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est cha1»

Noms et Prénoms Classe Traitement
Ancienneté 

dans la ela9

Clément Marcel................ 7e 39.000 Ie’ juin \9g47
Delos Marceau.................. 6- 42.500 1er mars D4' 4
Leplu ; André .................. 7e 39.000 1er octobre 7

6” 42.500 [er octobre

Article 2. —■_ Les intéressés sont autorisés à effectuer ®
versements au profit de la Caisse des Retraites des Servie

de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 18 Octobre l^7

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nomination Denœud Joseph

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par Al. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Joseph Denœud, né à A ie! 1 Je Chapelle (Pas- 
(le-Calais) le 5 Octobre 1919, manœuvre auxiliaire au service des 
Promenades et Jardins, est nommé terrassier audit service.

Article 2 . — M. Joseph Denœud est versé dans la 7"" classe 
son nouvel emploi au traitement annuel de 39.000 francs.
Article 3 . — M. Joseph Denœud est autorisé à effectuer des 

^ersements au profit de la Caisse des Retraites des Services 
‘Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 . — M. le Secrétaire general de la Mairie est chargé 
do l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1(5 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947 
Le Maire de Lille : 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Titularisations de divers agents

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

u le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
' u notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par Al. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personne] 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. — Les agents auxiliaires ci-après désignés affec-
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tés au Service de la Propreté Publique, sont titularisés dans leur 
emploi à compter du 1" Mars 1947 et bénéficieront des traite
ments suivants :

versements à la Caisse des Retraites des Services Municipal

Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement AnciennMsse 
dans la claS

Reynaert Elie ................... Cantonnier 7* 36.000 1er sept. Ijg

Segers César ..................... d° 6e 37.500 1er mars „
><> 1 «Meurillon Gaston ............. Charretier 7* 39.000

Godefroy Raymond ......... d» 6' 42.500 erma’.® 94? „
Linektevoet Louis ........... d° 6' 42.500 1er mars 1 g<7 

1er février
16 aV" 947

Poppe Georges................... d» 7' . 39.000
Nodimar André ............... d° 7e 39.000
Bar Georges ....................... Egoutier-éboueur 6' 42.500 1er mars
Bauwens Edouard ........... d° 6' 42.500 1er mars
Berteaux Raphaël ............. d» 6' 42.500 -er mars L
Cailliau Léonard ............... d» 6“ 42.500 Ie,'ma4 1945

194616 dée- 1947
Deletete Théodore ........... d" 7* 39.000
Dubar Charles ................... d° 7' 39.000
Lepers Désiré ................... d» 6' 42.500 [er mars r 

1er marsMielet Arthur ................... d° 6e 42.500
Vandamme Marceau .... d” 6e 42.500 ,erma2 P47 S
Vantorhoudt Louis ...........
Werquin Maurice ...........

‘ d° 
d°

6'
7'

42.500
39.000

1er mars -1 ^5 
[er février

Article 2. — Les intéressés sont autorisés à effectuer de&

et Etablissements Publics de la Ville.
Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chai g 

de l'exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Nomination. Mathieu Henri 
 • ).

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par ' æ 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les at 
tions et la répartition des effectifs du cadre du perso 
municipal ; . je

Vu les résultats de 1 ’examen professionnel qui a eu 1
6 Octobre 1947 pour l'emploi de couvreur au service



— 1097 —

tretien des Bâtiments Communaux (Exécution des tra
vaux en régie) ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Henri Mathieu né à Forest (Nord) le 16 
Novembre 1903 est nommé couvreur stagiaire au service d’en
tretien des Bâtiments communaux (Exécution des Travaux en 
l’égie).

Article 2 . — M. Henri Mathieu est versé dans la 7""' classe 
son emploi et recevra un traitement annuel de 48.01M) francs.
Article 3 . — M. Henri Mathieu est autorisé à effectuer des 

versements à la Caisse des Retraites des Services Municipaux 
et Etablissements Publics de la Ville. Toutefois, sa titularisa
tion n’interviendra qu’à l’expiration d’un stage de six mois et 
dans les conditions prévues par les règlements en vigueur.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
oe l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
lr’ Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nomination West Gilbert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Gilbert West;, né à Lille le 23 Mars 192Ü, 
Expéditionnaire auxiliaire affecté au 6” Bureau de la lre Divi- 

1 If)n, est nommé Contrôleur au Service des Eaux, en remplace
ment de M. Delannoy, retraité.

Article 2. — M. Gilbert West est versé dans la 6“' classe
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de son emploi et recevra un traiteriient annuel de 42.000 francs. 
» ,

Article 3. — M. Gilbert West est autorisé à effectuer des 
versements à la Caisse des Retraites des Services Municipaux 
et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie,est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Titularisation. Fasquel Maurice

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M- L 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 l'xant les attrib’n 
fions et la répartition des effectifs du cadre du personn( 
municipal ;
.Arrêtons :

Article 1 . — M. Maurice Fasquel, né à Lille le 14 Novend’’^ 
1898, manœuvre auxiliaire affecté au service <l'Entretien < 
Bâtiments Communaux (Exécution des Travaux en régie), eb
titularisé dans son emploi.

Article 2 . — M. Maurice Fasquel est versé dans la 6*' elasge 
de son emploi et recevra un traitement annuel de 37.000 francs-

Article 3 . — M. Maurice Fasquel est autorisé à effectue1 
des versements a la Caisse des Retraites des Services Munie1' 
paux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter d11 
Ur Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre Iff^
Le Maire de Lille,

I). CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Commis Secrétaires 
Titularisations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu les procès-verbaux des concours qui ont eu lieu les 13 et 
15 Octobre 1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — Les agents auxiliaires dont les noms suivent 
s°nt titularisés dans l’emploi de commis secrétaire et classés 
comme suit :

Noms et Prénoms
•—------

Fonction Classe Traitement

Vuylsteke Denis ..............
<a-uquet, née Bétremieux

Yvonne ..........................
Reloux Jean .......... ............
“otte Paul ........................

ary, née Crespel Marie- 
Claire ......... . ..................

®groux, née Tourbier
Madeleine ......................

Xan Merris Suzanne ....
pOniehant Jacqueline ...

atieau Aimée..................
oequeghem Jeanne ....
°nfrère Maurice s...........
^tclocq, née Tavernier

^r?lïlPOn, née Hennard
Madeleine ......................

^SvSchaeve Robert ..........
p.ert> née Dubois Andrée.

arisse, née Maitre Elisa
beth ................................

Souste, née Decodts Geor- 
gette ............................

Mestag Claude..................
eiPaud, née Lanvin De
nise .................................

jTarquoin Georgette ....
euril]on Valentine ........

^PVsschaert, née Paul 
■tta-ymonde ....... ...........

♦

♦

3*

9e
3*
3e

3"

3*
2*

3e
3*
3'

3*

o.
3’
3e

3*

3«
2»

3"
O.
2*

3' 1

42.000

46.500
42.000
42.000

42.000

42.000
46.500
42.000
42.000
42.000
42.000

42.000

46.500
42.000
42.000

42.000

42.000
46.500

42.000
46.500
46.500

42.000
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Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement

Druelle Raymond 
Bérat, née Vangehuchten

Lucienne ........................
Dilly Jean
Pouehain Louis 
Van Puyenbrouck Jacques 
Secq Thérèse  
Desreumaux Marie, - Mag

deleine 
Leflon Louise  
Ossieur Camille  
Picard Jacqueline  
Lericque, née Lefèvre .. .

Commis Secr. prihc.

42.000

42.000
42.000
46.500
42.000
46.500

46.500
55.500
46.500
42.000
55.500

Article 2 . — Les intéressés sont autorisés à effectuer <ie& 
versements à la Caisse des Retraites des Services MunicipaU* 
et Etablissements Publics de la Ville.

Article 3 . — Un arrêté ultérieur fixera leur affectation deJ1 
nitive. /

Article 4 . — M. le Secrétaire généra] de la Mairie est cha1 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compta 
16 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947
Le Maire de Lille,

1). CORDONNI ER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. Titularisation-
M"ie Palstermans Eliane 

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu' le Statut des Fonctionnaires Municipaux ; , , y|. Je
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuve pal 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les a^11’(>J 
fions et la répartition des effectifs du cadre du perso 
municipal ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 13 Oct<’ 
1947 pour l’emploi de commis secrétaire ;
Arrêtons ;
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Article 1 . — - M"" Palstermans née Barbe Eliane, expédi
tionnaire auxiliaire est titularisée dans l’emploi de commis 
secrétaire, en remplacement numérique de M. Devulder. admis 
à l'aire valoir ses droits à la retraité.

Article 2 . — M'"‘c Palstermans est versée dans la 3“' classe 
’le son nouvel emploi, au traitement annuel de 42.000 francs. 
Ri le est autorisée à effectuer des versements à la Caisse des 
Retraites des Services Municipaux et Etablissements Publics 
de la Ville.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir du l*r 
Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947
Le Maire de Lille,

1). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Titularisation. Durut Robert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personne] 
municipal ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 13 Octobre 
1947 pour l’emploi de commis secrétaire ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Robert Durut, expéditionnaire auxiliaire, 
titularisé dans l'emploi de commis secrétaire, en remplace

ment numérique de M. Collette Adelson, appelé à d’autres fonc
tions.

Article 2 . — M. Robert Durut est versé dans la 7"” classe 
de son nouvel emploi, au traitement annuel de 42.000 francs. 11 
est autorisé à effectuer des versements à la Caisse des Retraites 
des Services Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
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de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir du 1" 
Décembre 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. 
Titularisation. Noël René

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88,
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. Ie 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. René Noël, né le 11 Avril 1924 à LillL 
manœuvre auxiliaire affecté au Service des Installations Ther
miques et Mécaniques, est titularisé dans son emploi.

Article 2 . — M. René Noël est versé dans la 7e classe de 
son emploi au traitement annuel de 36.000 francs, l'ancienneté 
dans la classe étant fixée au 16 Décembre 1945.

Article 3 . -— M. René Noël est autorisé à effectuer des ver
sements à la Caisse des Retraites des Services Municipaux et 
Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Titularisations diverses

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
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Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 
Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 16 Octobre 
1947 pour l’emploi de terrassier au service des Prome
nades et Jardins ;
Arrêtons : '"T

Article 1 . — Les agents auxiliaires ci-après désignés sont 
titularisés dans l’emploi d’ouvrier terrassier affecté au service 
municipal des Promenades et Jardins ;

Noms et Prénoms Classe Traitement

Bavarel Robert ............... 7* 39.000
Bourdon Oscar................. 7* 39.000
Colson Maurice ............... 7‘ 39.000
De Cauwer Albert ......... T 39.000
Delacroix Albert ............. 7" 39.000
Dhenne Alphonse ....... 7* 39.000
Franckx Albert ............. 7* 39.000
Miellet Alfred ................. 7* 39.000
Reynaert Eloi ................. T 39.000

Article 2 . — Les intéressés sont autorisés à effectuer des 
versements à la Caisse des Retraites des Services Municipaux 
'■t Etablissements Publics de la Ville.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
•E l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
] 6 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947 
Le. Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Titularisations diverses

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu-
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tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 16 Octobre 
1947 pour l’emploi de terrassier au service des Prome
nades et Jardins ;
Arrêtons :

Article 1 . — Les agents auxiliaires ci-après désignés sont 
titularisés dans l’emploi d’ouvrier terrassier affecté au service 
municipal des Promenades et Jardins ;

Noms et Prénoms Classe Traitement
Ancienneté 

dans la classe

Burie Fernand ................. 6* 42.500 16 octobre 1947
Cambier Louis ................. T 39.000 1er février 194'
Duburcq Alfred . ............ 6’ 42.500 16 octobre 194'
Goussin Marcel ........... . 7* 39.000 1er février 1947
Hayet Pierre ................... 7* 39.000 1er avril 1946
Lesaffre Charles ........... T 39.000 1er mars 1947
Puehois Jacques ............. 7‘ 39.000 1er février 194'
Swyllens Georges ......... 6" 42.500 16 octobre 194'

Article 2 . — Les intéressés sont autorisés à effectuer deS 
versements à la Caisse des Retraites des Services Municipal 
et Etablissements Publics de la Ville.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques.
Nominations. Anckière Georges, Buriez Gustave

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M- 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les atti ■' " 
fions et la répartition des effectifs du cadre du personn( 
municipal ;
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Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 15 Octobre 
1947 pour l’emploi de Paveur au Service de la Voie Publi
que ;
Arrêtons :

Article 1 . — MM. Georges Anckière et Gustave Buriez, 
aides-paveurs, sont nommés paveurs au Service de la Voie 
Publique (Pavage).

Article 2 . — MM. Georges Anckière et Gustave Buriez sont 
versés dans la 5"" classe de leur nouvel emploi au traitement 
annuel de 54.000 francs.

Article 3 . — AI. le Secrétaire général de la Al airie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nominations. Cambré Kléber, Desiéter Léon

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88,
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par AL le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personne 1 
municipal ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 16 Octobre 
1947 pour l’emploi de paveur au Service de la Voie Publi
que ;
Arrêtons :

Article 1. — MAL Kléber Cambré, terrassier et Léon 
Pesiéter, aide-paveur, sont nommés paveurs stagiaires au ser
vice de la Voie Publique (Pavage).

Article 2. — AL Cambré est versé dans la 4e classe de son 
Nouvel emploi au traitement annuel de 57.000 francs, l’ancien
neté dans la classe étant fixée au 1" Février 194.).
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M. Desiéter est versé dans la 7e classe de son nouvel emploi? 
au traitement annuel de 48.000 francs.

Article 3. — La nomination définitive de MM. Cambré et 
Desiéter à l’emploi de paveur ne pourra intervenir qu’apres 
un stage de six mois.

Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nominations de divers agents

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M- b' 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 16 Octobre 
1947, pour l’emploi de terrassier au service de la V°ie 
Publique ;
Arrêtons :

Article 1. — Les aides-paveurs dont les noms suivent, sont 
nommés terrassiers au Service de la Voie Publique (Pavage)? 
et bénéficieront du traitement annuel mentionné ci-dessous :

Noms et Prénoms Classe Traitement
Ancienneté 

dans la classe

Colle Robert .................... 7' 39.000 16 octobre 194/
De Clerck Charles .......... 3« 53.000 1er juillet U4'
Delecourt Fernand ...... 7* 39.000 16 octobre Jf4
Detourmignies Xavier .. . 4* 49.500 1er avril 194'’
Desmedt Jean .................. 3* 53.000 1er avril 1947
Dinant Fernand .............. 7' 39.000 16 octobre 94'
Faucomprez Paul ............ 3’ 53.000 1er février 1
Gobeyn Maurice .............. 3’ 53.000 1er juillet 194?
Hivin Pierre...................... 7« 39.000 16 octobre l»47
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Noms et Prénoms Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Hochart Augustin ......... 3’ 53.000 1er sept. 1947
Moreau Achille ............. 3* 53.000 1er février 1947
Polveche Marcel ............. 7* 39.000 1er mars 1947
Taquet Raymond ........... 7» 39.000 16 octobre 1947

asseur Gaston ............. 7* 39.000 16 octobre 1947

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 Octobre 1947.

• Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nomination Milleville Louis

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Louis Milleville né à Paris, le 1" Janvier 
1919, manœuvre auxiliaire au service des Promenades et Jar
dins, est nommé terrassier titulaire au dit service.

Article 2 . — M. Louis Milleville est versé dans la 7"" classe 
de son nouvel emploi, au traitement annuel de 39.000 francs.

Article 3 . — M. Louis Milleville est autorisé à effectuer des 
versements à la Caisse des Retraites des services Municipaux 
O Etablissements Publics de la Ville.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
!6 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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ŒUVRES DIVERSES. — Crèche de Fives. Médecin. 
Nomination. Desfontaine

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,

Arrêtons :
Article 1 . — AI. le Docteur Desfontaine, domicilié 27 rue 6e 

Lannoy à Lille, est nommé médecin de la Crèche Municipale de 
Fives.

Article 2 . — AI. le Docteur Desfontaine recevra une indem
nité annuelle de 18.000 francs non soumise à retenue au profil 
de la Caisse des Retraites.

Article 3 . — Al. le Secrétaire général de la Alairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter 
16 octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1947 
Le Maire de Lille,

1) . CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Traitement. 
Desrumaux Jean

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Considérant que AI. Jean Desrumaux, démobilisé, a repi li

ses fonctions le 6 Octobre 1947 ;
Arrêtons :

Article 1 . — Le traitement de AI. Jean Desrumaux, manœu
vre affecté au 5""' Bureau de la 1" Division, démobilisé, 
rétabli à compter du 6 Octobre 1947.

Article 2 . -—■ AI. le Secrétaire général de la Alairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 194< 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
Marquant Robert

Nous soussigné Jules Claes, Adjoint au Afaire de la \
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Lille spécialement autorisé en vue des présentes par une déli
bération du Conseil Municipal, en date du 4 Août 1947 visée par 
M. le Préfet, le 20 Septembre 1947 concédons en bail à M. Mar
quant Robert, chevilleur, Abattoir de Lille aussi soussigné et 
acceptant, un local de l'Abattoir aménagé à usage de petit 
grenier et portant le numéro 49, pour une durée de trois années 
a compter du 1" Août 1947 moyennant un loyer annuel de deux 
cent dix-huit francs (218) outre contributions payable en deux 
termes semestriels et d’avance, conformément à l’article 5 du 
cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
(iu cahier des charges. Chacune des parties aura la faculté de 
l'aire fin de bail à l'expiration de chaque année d’occupation à 
charge d’un préavis d’un mois et par écrit.

Fait double à Lille, le 15 Octobre 1947.
Signé : R. MARQUANT.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué, 
Signé : J. CLAES.

Pour l’enregistrement, les charges 
et contributions sont évaluées 

au 1 /4 du loyer.
Enregistré à Lille (A. Adm.), le 21 Octobre 1947, vol. 81 B. 

1“ 24. n° 266. Reçu : Trente francs. Signé : Illisible.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire.
Professeur. Traitement. Vannier Roger

Nous, Maire de la Ville de Lille.
u la loi du 5 Avril 1884. article 88.

Vu la Convention du 6 Février 1885 concernant l’Ecole de 
Musique de Lille, Succursale du Conservatoire National 
de Musique de Paris ;

Vu le règlement de ladite Ecole ;
Vu notre arrêté n" 772 en date du 28 Décembre 1945 titula

risant M. Roger Vannier dans son emploi de professeur 
de violoncelle, à compter du 1" Janvier 1946 ;
Arrêtons :

Article 1. — Compte tenu des services militaires par lui 
G*tectués, M. Roger Vannier, professeur de la classe de violon-
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celle bénéficiera pour 6 heures de cours par semaine, d'un traite' 
ment annuel de 24.300 francs correspondant à la r>"'" classe de 
son emploi, l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1" Avril 
1945.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter <h> 
1 ”■ Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 21 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Congé avec demi-solde. Wandels Jules

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Wandels Jules, brigadier cantonnier aftectÉ 

au service de la Propreté Publique, en congé de maladie, ben‘ 
ficiera du demi-traitement à compter du 1" Octobre 1947.

* 1 z
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chai g' 

de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 21 Octobre 194/ 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Reclassement. M'ne Beirnaert Joséphine

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu nos arrêtés antérieurs portant reclassement et . . . . Cadr^sation des agents auxiliaires permanents dit du « v

Secondaire » ;
COrpM^ant ^’T .erreUr matérieHe s’est glissée dans 

sement de Mn" Beirnaert, née Clément Joséphine
femme de service ;
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Arrêtons :
Article 1 . — A compter du 1" Février 1945 le reclassement 

de M’"‘ Beirnaert, née Clément Joséphine est rétabli comme suit:
Ancienneté

Femme de service 4” classe 19.500 1er janvier 1942
3’ classe 20.000 1er janvier 1945

• 1/2 vacation

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Octobre 1947- 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Division. Nomination. 
De Braeckelaere André

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. André De Braeckelaer, né à Lille le 24 Mars 
h est nommé manœuvre affecté à la 4"’"’ Division, Institut 

!derot, en remplacement de M. Descamps, appelé à d’autres 
onctions.

Article 2 . — M. André De Braeckelaer est versé dans la 
‘ classe de son emploi au traitement annuel de 36.000 francs, 
jOnjoré des indemnités prévues en faveur du Personnel auxi
liaire.

Article 3 . —- M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
c l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 

b Octobre 1947.
Hôtel de Ville, le 21 Octobre 1947 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 Division. Démission. 
M"“' Joachim Simone

Nous, Maire de la Ville de Lille.



— 1112 —

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

1\ 1 nl*Vu la lettre en date du 7 Octobre 1947, par laquelle M 
Simone Joachim, expéditionnaire affectée à la 4“" D1V1' 
sion, Ecole Valentine Labbé, donne sa démission ;
Arrêtons :

Article 1. — M"”e Simone Joachim, expéditionnaire affectee 
à la 4"”e Division, Ecole Valentine Labbé, démissionnaire, cesse 
de faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter ( 1 
9 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 21 Octobre 1947
Le Maire de lÀlle.

CORDONNIER-

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques.
Titularisations. Dupuich Lucien, Novella Joseph

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946, approuvé par N'  

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attu 
tions et la répartition des effectifs du cadre du person 
municipal ;

V u le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 16 Oc^ X. 
1947, pour l’emploi de terrassier au service de la 
Publique ;
Arrêtons :

Article 1 . — MM. Lucien Dupuich et Joseph Novella. 
d’équipe auxiliaires, sont nommés terrassiers titulaire 
Service de la Voie Publique (Pavage).

Article 2 . — MM. Lucien Dupuich et Joseph Novella 
versés dans la 5’ne classe de leur nouvel emploi au traite 
annuel de 46.000 francs, l'ancienneté étant fixée au 1" Août 
pour M. Dupuich et au 1er Janvier 1947 pour M. Novella-
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Article 3. — MM. Lucien Dupuich et Joseph Novella sont 
autorisés à effectuer des versements à la Caisse des Retraites 
Jes Services Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
<le l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 22 Octobre 1947 
Le Maire de Lille :
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX — Services Techniques. 
Titularisations. Bonvin Alfred, Lepez Maurice

Vous, Maire de la Ville de Lille. ♦
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre-arrêté en date du 11 Juin 1946. approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 15 Octobre 
1947 pour l’emploi de Paveur au Service de la Voie 
Publique ;

Arrêtons :
Article 1. — MM, Alfred Bonvin et Maurice Lepez, paveurs 

Auxiliaires au Service de la Voie Publique (Pavage) sont titula
risés dans leur emploi.

Article 2. — M. Alfred Bonvin est versé dans la 7'"' classe 
(hidit emploi au traitement annuel de 48.000 francs, l’ancien- 

•lleté dans la classe étant fixée au 16 Octobre 1945.
M. Maurice Lepez est versé dans la 6""" classe dudit emploi 

Au traitement annuel de 51.000 francs, l’ancienneté dans la 
Masse étant fixée au 1" Mars 1947.

Article 3. — MM. Bonvin et Lepez sont autorisés à effec- 
Uer des versements à la Caisse des Retraites des Services 

Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
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de l’execution du présent arrêté qui prend effet à compter <l” 
l 'r Mars 1947.

Hôtel de Ville, le 22 Octobre 194/ 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nomination. Camille Marcel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946. approuvé par M-

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946. fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personn - 
municipal ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu lu 15 Octo11 
de la Vo*1.947 pour l’emploi de 

Publique ;
Paveur au Service

Arrêtons :
Article 1 . — M. Marcel Camille, paveur auxiliaire '■ 

nommé paveur stagiaire au Service de la l’oie l’ubli<l11( 
(Pavage).

Article 2 . —’ M. Marcel Camille est versé dans la 7"" cia*-' e 
de son emploi, au traitement annuel de 48.000 francs, l’anca’1 
neté dans la classe étant fixée au 1" Juillet 1945.

Article 3 . — M. Marcel Camille est autorisé à effectue/ 
versements à la Caisse des Retraites des Services MuniciP* ' 
et Etablissements Publics de la Ville, sa titularisation ne p°l 
vaut toutefois intervenir que dans un délai de six mois.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est cna 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compte1 
16 Octobre 1947. „

Hôte] de Ville, le 22 Octobre 194/ 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

ADJUDICATIONS ET MARCHÉS. — Fourniture d’imP^11165' 
Marchés divers

DF 23 OCTOBRE 1947
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Marchés pour fournitures d’imprimés aux Services Munici
paux au profit de :
1 — La Société d’impressions Littéraires, Industrielles et 

Commerciales, 41 rue du Metz à Lille, moyennant la 
somme approximative de 300.000 francs.

2 — MM. Martin, Mamy, Crouan et Roques, 86 rue de Paris à 
Lille, moyennant la somme approximative de 300.000 
francs.

ADJUDICATIONS ET MARCHÉS. — Impression du budget 
supplémentaire 1946 et budget primitif 1947.
Marché. Société « L’Imprimerie Ouvrière »

DU 23 OCTOBRE 1947
Marché pour l’impression du Budget supplémentaire de 1946 

et du Budget primitif de 1947 au profit de la Société l'Impri
merie Ouvrière, 209 rue d’Arras à Lille, moyennant la somme 
Approximative de 300.000 francs.

THEATRES MUNICIPAUX. — Exploitation des vestiaires, 
et W. C. Convention. Jongmans

Entre les soussigné :
M. Jules Claes, Adjoint au Maire de Lille, demeurant en 

cette Ville,
Agissant au nom et pour le compte de la Ville de Lille en 

vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 10 
Pctohre 1947 qui sera soumise, en même temps que les présentes, 
a ^approbation de M. le Préfet du Nord,

D’une part,
Et M"1’ Jongmans née Lucienne Savreux demeurant à Lille 
rue Esquermoise,

D’autre part.
H a été passé la convention suivante :
M. Claes ès-qualité accorde à M'n,e Jongmans qui accepte la 

^‘aeession de l’exploitation des vestiaires et AV.-C. des Théâtres 
Municipaux ainsi que la vente des bonbons et autres friandises 
n l'intérieur des dits Théâtres pendant deux années à compter 
du premier octobre mil neuf cent quarante sept.
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Al”1’ Jongmans aura à sa charge le paiement des salaires d® 
ses préposés ainsi que des cotisations à la (laisse de Sécurit® 
Sociale, des impôts et taxes inhérents à cette exploitation.

En outre, elle demeurera entièrement responsable, pendant 
la durée de la concession, des pertes et vols de vêtements ®t 
d’objets déposés aux vestiaires.

Redevance
AI”” Jongmans s’engage à régler à la. Ville une redevance 

annuelle forfaitaire de Quinze mille francs pour les deux 
Théâtres.

Cette redevance sera payable à la Caisse de Al. le Recevra1 
Alunicipal en cinq versements égaux à l’expiration des mois <
Novembre, Décembre, Janvier, Février et Alars.

F rais
Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 

supportés par AI"” Jongmans qui s’y oblige.
Dont acte.

Fait et signé en double à Lille, le dix sept Octobre mil 11(11 
cent quarante sept.

JONGMANS.
Pour le Maire de Lilte> 

L’Adjoint délégué, 
J. CLAES.

Vu et approuvé : 
Lille, le 23 Octobre 1947,

Pour le Préfet :
Le Conseiller de Préfecture délégué :

Signé : Illisible.
Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 81 B, le 30 Octobre H’4'' 

n° 333. Reçu : Trois cents francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5' Division. Nomination. 
M""' Bar Louise

Nous, Alaire de la Aille de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Alunicipaux ;



— 1117 —

Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946, approuvé par M. le 
Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — M""' Bar Louise, née Kaise, femme de service 
affectée au Service d'Entretien des Bâtiments Communaux 
(Exécution des Travaux en régie), est nommée Caissière à l'Eta
blissement de bains du boulevard de la Liberté.

Article 2 . — M“e Bar est versée dans la 7’"' classe de son 
nouvel emploi et recevra un traitement annuel de 39.01X1 francs, 
l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1er Janvier 1945.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
fle l'exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 
Jour où la titulaire de l’emploi, atteinte par la limite d’âge, sera 
appelée à cesser définitivement ses fonctions.

Hôtel de Ville, le 23 Octobre 1947 
Le Maire de Lille,

I). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nominations de divers agents

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946, approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. — Les agents auxiliaires ci-après désignés sont 
Nommés aides-jardiniers au Service des Promenades et Jardins 
et classés ainsi qu’il suit :

Noms et Prénoms
—----

Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

b)onde Georges ...............
“e Croock Victor .........
®Taes Charles .................

7e
6' .
7'

36.000
39.000
36.000

Ier. octobre 1946 
16 octobre 1947 
Ier août 1947
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Noms et Prénoms Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Menandez Manuel .......... 7* 36.000 1er déc. 1946
Merschaut Philippe ........ 6e 39.000 16 mars 1945
Moutier Victor ................ 7' 36.000 1er sept. 1945
Remv Richard .................. 7» 36.000 Urmai 1947
Scheire Robert.................. 6’ 39.000 16 octobre 194?
Swillens Fernand ............ 6' 39.000 16 mars 1945
Tossin Marcel .................. 6’ 39.000 16 mars 1945
Vandamme Eugène ........ 7’ 36.000 1er sept 1945

Article 2. — Les intéressés sont autorisés à effectuer des 
versements à la Caisse des Retraites des Services Municipaux 
et Etablissements Publics de la Ville.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 23 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Titularisation. Decock Philippe

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté du 11 Juin 1946 approuvé par M. le Préfet 

du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attributions et 
la répartition des effectifs du cadre du personnel muni
cipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Philippe Decock, né à Lille le 14 Juin 192-t 
manœuvre auxiliaire au Service des Promenades et Jardin8’ 
est titularisé dans son emploi à compter du 1" Mars 1947.

Article 2 . — M. Philippe Decock est versé dans la 7"" classe 
dudit emploi au traitement annuel de 36.000 francs, 1 ’anciennet* 
dans la classe étant fixée au Pr Juillet 1946.

Article 3 . — M. Philippe Decock est autorisé à effectuer df8 
versements à la Caisse des Retraites des Services MunicipaUX 
et Etablissements Publics de la Ville.
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Article 4. — AI. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Mutation.
M11*1 Descamps Solange

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l'ordonnance n° 45-2394 du 11 Octobre 1945 instituant 

des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de 
remédier à la crise du logement ;

Vu l’arrêté inministériel du 30 Novembre 1945 instituant un 
Service Municipal du Logement sur le territoire de la 
Ville de Lille ;

Vu la lettre de AL le Préfet du Nord en date du 7 Août 1946 
relative à l’organisation dudit service ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
Arrêtons :

Article 1. — M’"c Solange Descamps, expéditionnaire affec
tée au 6"** Bureau de la 1" Division, est mutée, en la même 
Qualité au service municipal des Logements, en remplacement 
de M"' Jeanne Hocquemghem, appelée à d’autres fonctions.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du

Octobre 1947.
Hôtel de Ville, le 23 Octobre 1947 

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service des Logements. 
Mutation. M"' Hocqueghem Jeanne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
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Arrêtons :
Article 1. — M"e Jeanne Hocqueghem, commis secrétaire 

au Service Municipal des Logements est mutée, en cette qualité, 
au 6"" Bureau de la 1” Division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter «d11 
16 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 23 Octobre 1947
Le Maire, de Lille,
1). CORDONNIER

I -
HYGIENE. — Transports sanitaires.

Acquisition de deux ambulances Renault.
Marché. « Assistance Sanitaire Automobile »

DU 24 OCTOBRE 1947
Marché pour acquisition de deux Ambulances Renault au 

profit de l’Assistance Sanitaire Automobile, 104 avenue des 
Champs Elysées à Paris, moyennant la somme de 360.000 francs-

POLICE. — Voie Publique. Transformation de façade. 
21-23 rue Saint-Jacques. Interdiction Leroy Frères

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la pétition en date du 19 Mars 1947, par laquelle Vü • 

Leroy-Frères, 21-23 rue Saint Jacques à Lille, sollicite11 
l’autorisation d’effectuer le revêtement de la façade 'Ie 
l’immeuble sis 21-23 rue Saint Jacques ;

Vu l’Ordonnance n° 45-2542 du 27 Octobre 1945 relative a11
permis de construire ;

Vu le décret n° 46-1792 du 10 Août 1946 portant règleiuei.d 
d’administration publique pour l’application de la S11S
dite Ordonnance ;

Vu l’arrêté du 11 Janvier 1946 modifié par l’arrêté du 1,1 
Mai 1946 relatif à l’application de l’article 16 de l’Ordon 
nance du 27 Octobre 1945 relative au permis de oc” ■
truire ;

Vu la décision défavorable émise par la Commission Depai 
tementale de l'Urbanisme et de l'Habitation ;
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Arrêtons :
Article 1. — 11 est interdit à MM. Leroy Frères d'exécuter 

les travaux repris à la pétition susvisée.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

fle l'exécution du présent arrêté.
Hôte] de Ville, le 24 Octobre 1947

Le Maire de Lille.
L». COBlIvÎNiÇliliÜ.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Reclassement. Lefebvre Arthur

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté n° 3.202 fixant le tableau d’avancement de 

classe du personnel titulaire pour le mois de Novembre 
1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — Les dispositions de notre arrêté susvisé sont 
annulées en ce qui concerne M. Lefebvre Arthur, Chef de 
bureau.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Octobre 1947
Le Maire de Lille,
1). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4‘ Division. Congé avec solde. 
M"e Vasseur Yvonne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu nos arrêtés antérieurs en date du 19 Novembre 1946 et 

15 Avril 1947, accordant un congé sans solde à M"° 
Yvonne Vasseur, Maîtresse d’atelier au Collège Tech
nique de Jeunes Filles ;

Vu la lettre transmise le 7 Octobre 1947 par laquelle M”* 
Yvonne Vasseur sollicite le renouvellement de son congé;
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Arrêtons :

Article 1. — Est renouvelé pour une durée de six mois le 
congé sans solde accordé à M"‘‘ Yvonne Vasseur, Maîtresse 
d'atelier au Collège Technique de Jeunes Filles.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 24 Octobre 1947 ’ 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Titularisation. Séguin Pierre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88.
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Pierre Séguin, né à Paris le fi Octobre 191 fi 
ajusteur mécanicien stagiaire affecté au Service des Eaux est 
titularisé dans son emploi.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 24 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Reclassement. Biaise Léon

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; .
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté n° 3094 en date du 10 Septembre 1947 P()l' 

tant reclassement de divers agents municipaux app^1 
tenant au cadre administratif à compter du l'r Fevru 
1945 ;
Arrêtons :
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Article 1. -— Notre arrêté susvisé est modifié comme suit :
Attise Léon ... Coin. seer. princ. 4* 55.500 1er mai 1944

3’ 60.000 16 juin 1947 En congé sans
solde du 13 août 
1946 au 22 sept. 
1946.

Article 2, — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Traitement. 
Lecoutre Marcel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-pompiers ;

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement de M. Lecoutre Marcel, Sapeur- 

Pompier, libéré du Service militaire, est rétabli à partir du 1" 
Novembre 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Octobre 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX, — Service d’Architecture.
Mutation. Leignel Roger

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Roger Leignel, téléphoniste détaché au 

Service d’Electricité, est muté à l’institut Diderot, 4“" Division, 
qualité'de manœuvre, en remplacement de M. Albert Teste- 

appelé à d’autres fonctions.
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Article 2. — M. Roger Leignel, est versé dans la 7m' classe 
de son nouvel emploi au traitement annuel de 36.000 francs 
majoré des indemnités prévues en faveur du personnel auxi
liaire.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté (pii prend effet à partir du 1” 
Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 24 Octobre 1947
Le Maire de Lille,
1). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Reclassement de divers agents

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88.
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu les délibérations du Conseil Municipal des 28 Juin 194 a, 

9 Février 1946 et 2 Décembre 1946 approuvées par M- le 
Préfet du Nord les 10 Août 1945, 5 Mars 1946 et 13 
Décembre 1946, permettant au personnel municipal auxi
liaire la prise en compte des services civils et militaires 
ppur le calcul de son ancienneté ;

Arrêtons :

Article 1. — Les agents auxiliaires ci-après désignés béné
ficiaires des dispositions prévues par nos délibérations susvi
sées, sont reclassés comme suit:



Noms et Prénoms Grade \ ^,Date, 
a entree

Durée» 
des services 

militaires 
retenus

Durée 
des services 

civils 
retenus Ca

té
go

rie

Cl
as

se Traitement Ancienneté 
dans la classe Effet pécuniaire

Valantin Gaston .. Expédit. 1er sept. 1944 2 a. 3 m. 24 j. 3 a. 8 m. 22 j. ,3e 5e 1.334 1er avril 1942 1er avril 1944 
Vacation de 116 h. 
par mois.

3e 5e 2.(535 1er avril 1942 1er sept. 1944
3» 34.850 1er avril 1942 15 mars 1945
4e 36.550 1er avril 1945 1er avril 1945 

Vacation 170 h.
Perche Arthur . .. . d° 1er avr. 1944 4 a. 9 j. 3 a. 8 m. 3» 4' 1.421 1er août 1943 1er avril 1944

Vacation 116 h.
3- 4e 2.720 1er août 1943 1er sept. 1944

4' 36.550 1er août 1943 15 mars 1945
5' 39.100 1er août 1946 1er août 1946

V-. Vacation 170 h.

1125

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Octobre 1947
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Entretien. Marché.
Société « Le Bâtiment du Nord »

DU 25 OCTOBRE 1947
Marché pour entretien des Bâtiments Communaux au profit 

de la Société Le Bâtiment du Nord, 3 rue de la Gare à Loin1116’ 
moyennant la somme approximative de 120.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Nominati0113 
Doornaert Francis, Defives Raymond, Vermetten Henri, 

Hautelard Maurice

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-pompiers ;•
V u l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 5 Juin 1-^ 

fixant à 150 unités, cadres compris, l’effectif du Corps 
Sapeurs-Pompiers de Lille ;

V u le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 11 Oct°b] 
1947 pour 1 ’emploi de sapeur-pompier ;
Arrêtons : 

de
Article 1 . — Sont nommés sapeurs-pompiers stagiaires 

2“* classe :
MM. Francis Doornaert, né à Lille le 7 Octobre 1922 , 

Raymond Defives, né à Lille le 7 Juillet 1924 ;
Henri Vermetten, né à Lille le 20 Janvier 1920 ;
Maurice Hautelard, né à Taille le 12 Février 1921 •

Article 2 . —- Les intéresses sont verses dans la < 
de leur emploi et recevront un traitement annuel de 
francs. Ils bénéficieront en outre :

1° d’une indemnité spéciale de fonction fixée à 4.200 
par an ;

2° d’une indemnité compensatrice d’avantages en 
fixée à 7.000 francs par an.

Article 3 . — MM. Doornaert, Defives, Vermetten et Hau 
lard sont autorisés à effectuer des versements à la Caisse 
Retraites des Services Municipaux et Etablissements 1 ’V.gp 
de la Ville, sur leur traitement fixe ainsi que sur les avau «-o

class6 
40.<1I)0

fra»cS

nature
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én nature dans les limites prévues par le règlement de la Caisse 
des Retraites. Toutefois, leur titularisation n 'interviendra qua 
l’expiration d'un stage minimum de six mois et dans les condi
tions fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4. — AI. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 
1" Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 25 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole des Beaux- 
Arts. Professeur. Titularisation. Morlaix Emile

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88.
Vu notre arrêté en date du 8 Mars 1946 nommant M. Emile 

Morlaix, Professeur stagiaire du cours de sculpture à 
l'Ecole des Beaux-Arts ;

Vu l’arrêté de AI. le Préfet du Nord en date du 9 Octobre 
1947 portant titularisation de Al. Emile Alorlaix dans les 
fonctions de professeur du cours de sculpture à l’Ecole 
des Beaux-Arts ;
Arrêtons :

Article 1 . — Al. Emile Alorlaix, Professeur stagiaire du 
cours de sculpture à l’Ecole des Beaux-Arts, est titularisé dans 
Ses 1 onctions à compter du 1" Alars 1947.

Article 2 . — Compte-tenu des services militaires par lui 
effectués, AI. Emile Alorlaix est versé, à compter du 1" Avril 
1947, dans fa 5™' classe de son emploi et recevra un traitement 
annuel de 81.000 francs pour 16 heures de cours de 1"' catégorie.

Article 3 . — Al. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
’ e I ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

enseignement des beaux-arts. — conservatoire.
Professeur. Intérim. Verdier Roger

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu l’article 5 du règlement de l’Ecole de Musique de Lille» 

Succursale du Conservatoire de Paris ;
Considérant que M’’” Castelain Rolande, Professeur de 

violon, en congé de maladie ne peut présentement assurer 
son service ;

Sur proposition de M. Lannoy, Directeur du Conservatoire 
de Musique ;
Arrêtons :

Article 1 . — A titre provisoire et jusqu'à nouvel ordre, 
M. Roger Verdier, Professeur de la classe d’Alto, est chargé de 
l’intérim du cours préparatoire de violon de M”e Castelain.

Article 2 . -— M. Roger Verdier effectuera six heures de 
cours par semaine et recevra à ce titre un traitement mensuel 
fixe de mille huit cents francs — non soumis à retenue — majore 
des indemnités et accessoires prévus par les règlements eJ1 
vigueur.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
14 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 25 Octobre 1947 
Le Maire de Lille,

J). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques.
Reclassement Asset Jean

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté n° 3.151 du 23 Septembre 1947 fixant 1( 

tableau d’avancement de classe du personnel titulau 
pour le mois d’Octobre 1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté susvisé est modifié comme suit < 
ce qui concerne M. Asset Jean, commis secrétaire principe 
affecté au service de l’Urbànisme :

3* classe 60.000 Ancienneté: 16 sept; 1947
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
'le l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Octobre 1947 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — lr< Division. Congé sans solde. 
Bosmans Jean

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue 

durée à M. Jean Bosmans, Commis secrétaire principal 
affecté au 6""’ Bureau de la 1” Division ;

Arrêtons :

Article 1. — Est renouvelé pour une durée de trois mois le 
e°ngé sans solde accordé à M. Bosmans Jean, commis secrétaire 
Principal affecté au 6"'e Bureau de la 1" Division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
’le 1 'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
22 octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 25 Octobre 1947 
Le Maire de Lille :
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX — 2" Division. Démission. 
M'ne Vandercruyssen Marcelle

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 21 Octobre 1947 par laquelle M""- Mar

celle Vandercruyssen, aide-cuisinière affectée au 3"” 
Bureau de la 2"”' Division, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article 1. — Mm' Marcelle Vandercruyssen, aide-cuisinière 

'Vfectée au 3"”" Bureau de la 2”'' Division, démissionnaire cesse 
1 e faire partie des cadres du personnel auxiliaire.



— 1130 —

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du 1 
Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 25 Octobre 1947
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE
Délégations de fonctions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 82 et 84 ;

Arrêtons :
Article 1. — Les services municipaux ci-après sont pris eI 

charge par nous :
Relations extérieures, Personnel, Police, Archives, Théâtres, 

Elections, Affaires militaires.
En cas d’absence ou d’empêchement, nous serons automati

quement remplacé dans la plénitude de nos fonctions par 
Jean Minn.e, premier adjoint.

Article 2. —■ Les fonctions municipales ci-après sont délé
guées comme suit à MM. les Adjoints:
J Adjoint : M. Jean Minne : Assistance, Bureau de Bienfai

sance, Hospices, Hôpitaux, Dispensaires, Cent"* 
hospitalier, Œuvres Sociales, Caisse des Ecoles 
Publiques.

<2 Adjoint : M. Marcel Paget : Hygiène et Salubrité publiqU®’ 
Bains, Piscines, Désinfection, Laboratoire mnni- 
cipal.

° Adjoint : M. Charles Lubrez : Contentieux, Adjudication8, 
Contrats communaux, Services publics en régie <”i 
concédés.

4 Adjoint : M. Henri Iinterne : Sports, Education Pliysiq11*’’ 
Sécurité Publique, Sapeurs-Pompiers, Fêtes et 
Cérémonies Publiques.

Ô" Adjoint : M. Gustave Rombaut : Finances et Economat 
Contributions et impôts communaux.

6" Adjoint : M"e Madeleine Martinache : Instruction jaiblE111’
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Bibliothèques, Musées,, Conservatoire, Beaux- 
Arts. ■

Adjoint : M. Richard Coolen : Etat-Civil, Cimetières. Pompes 
Funèbres.

8" Adjoint : M. Constant Hennebelle : Ravitaillement général. 
Halles et Marchés, Abattoirs, Restaurants muni
cipaux et ventes sur la voie publique.

9a Adjoint : M. André Decamps : Voirie, l'oie Publique, Collecte 
des ordures ménagères.

1 Adjoint supplémentaire : M. Henri Maire : Travaux et Bâti
ments communaux.

2e Adjoint supplémentaire : Mme Paule Deffine : Famille, 
Ouvroirs et Crèches.

Adjoint supplémentaire : M. Alain Lourdel : Urbanisme, 
Habitations, Jardins et Promenades.  

Article 3. — Tout changement ou toute extension des délé
gations limitativement indiquées ci-dessus devra faire l’objet 

Un nouvel arrêté. 
Article 4. -— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Octobre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIK.

FCHANCES — Recettes Régisseur. Nomination. Duflot Léon 

Nous. Maire de la Ville de Lille.
l’instruction générale des finances, articles 923 et 993 ; 

u la délibération du Conseil Municipal du 18 Novembre
1940 approuvée par M. le Préfet le 23 Novembre 1940 ;

Considérant que lorsque les nécessités ou les commodités du 
service l’exigent, il peut être adjoint au Receveur Muni
cipal des régisseurs de recettes sous la surveillance de ce 
chef de service pour le recouvrement en régie de cer
taines taxes ou certains produits :
Arrêtons :

Article 1. — M. Léon Duflot. chef du 3""'' bureau de la 5””
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Division, est nommé régisseur de recettes, chargé de l’encaissé 
ment, sous la surveillance de AL le Receveur Alunicipal, des 
sommes dues a la ville pour frais de transport des malades en 
voiture d’ambulance.

Article 2 . — Toutes les recettes faites par le Régisseur doi
vent donner lieu à la délivrance de quittances extraites d'un 
.journal a souche remis par AI. le Receveur Alunicipal. Les quit
tances d’un montant supérieur a 10 francs doivent être timbrées-

Article 3 . — Le régisseur doit verser à la Recette Alunici- 
pale tous les 10 jours le montant de ses recettes.

Chaque versement doit-être accompagné d’un bordereau 
recapitulatif dûment certifié.

Article 4 . —- Des états décomptés certifiés par le régisse'11 
si ront établis en double expédition dont une devra parvenir a 
la Recette Atunicipale par l’intermédiaire de la Trésorerie Géné
rale.

Article 5 . — Le régisseur est tenu de réaliser un caution"*’' 
ment de 10.000 francs (dix mille francs). Ce cautionnement pe'd 
être constitué en numéraire, en valeurs acceptées par la Banq«e 
de France ou par voie de garantie de l'Association Française 
de cautionnement mutuel.

Article 6 . — En cas d’absence, AI. Duflot sera remplace ]>'" 
AI""' Bernard, commis-secrétaire à la 5'”"' Division.

Article 7 . — Al. le Secrétaire général de la Alairie et Al- 1* 
Receveur Alunicipal sont charges, chacun en ce qui le concei"1’ 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville. le 28 Octobre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAI FIE.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat Civil. Délégation- 
Docteur Defaux

Nous, Afaire de.la Ville de Lille,
A'Ti la loi du 5 Avril 1884, article 82 ; j
Considérant que, par suite d’empêchement, AL

Coolen, Adjoint délégué dans les fonctions d ’Offm1*-’ (ij]] 
l’Etat Civil, ne pourra procéder à la célébration < 
mariage le Alercredi 29 Octobre 1947 à 16 heures 30 ,
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Arrêtons :
M. le Docteur De faux, Conseiller Municipal, est délégué dans 

les fonctions d’Officier d’Etat Civil, le Mercredi 29 Octobre 
1947.

Hôtel de Ville, le 28 Octobre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAI FIE.

HYGIENE. — Désinfection. Fourniture d’une fourgonnette 
Renault. Marché. Régie Nationale des Usines Renault

DU 30 OCTOBRE 1947
. Marché pour fourniture d’une fourgonnette Renault au Ser

vice de la Désinfection au profit de la Régie Nationale des Usi
nes Renault, 140 avenue de la République à La Madeleine.

POLICE. — Voie Publique. Immeuble menaçant ruines. 
13 rue Delphin Petit. Injonction Henneguet

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898, modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Considérant que les tôles ondulées composant la toiture du 

hangar sis 13 rue Delphin Petit sont en très mauvais état 
et menacent de tomber sur la voie publique ;

Considérant que les mises en demeure de notre prédécesseur 
en date des 6 juin et 25 Août 1947, enjoignant au pro
priétaire d’avoir à faire cessr le péril, sont restées sans 
effet et que le danger qui menace fortement la sécurité 
publique, s’aggrave de jour en jour ;
Arrêtons :

Article 1. — 11 est rappelé à M. Henneguet, propriétaire du 
hangar sis 13 rue Delphin Petit et demeurant à Lille. 301 rue 
Pierre Legrand d’avoir dans le délai de quinze jours qui suivra 
Ja notification du présent arrêté à faire réparer la toiture dont 

s’agit.
Article 2, — Dans le cas où l’intéressé refuserait de se



— 1134 —

conformer à cette injonction il nous ferait connaître le nom <le 
l'expert qu’il aura choisi pour procéder contradictoirement à 
la constatation de l’état de la toiture incriminée et dresser rap
port.

Article 3. — Si, à l'expiration du délai imparti, l'intéresse 
n'a pas fait cesser le péril et faute par lui de désigner un expert, 
il sera passé outre et l’affaire sera transmise au Conseil de Pré
fecture. V £?■

- - —..
Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 

de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéresse 
dans la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 30 Octobre 1947
Le Maire de Lille.,

R. GAIFIE.
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II. — RÉPARTITION DES DÉCÈS PAR CAUSES, AGE ET SEXES (MORTS-NÉS NON COMPTÉS)



<V /ct>Gue/t/a/ie .......................................................
Z .............................................................

/ H /Grippe  
// 10 Tuberculose de l'appareil respiratoire

[ II Toutes autres tuberculoses
I 12 Syphilis .....................................
f / 13 Paludisme (malaria) 
2 li Autres maladies infectieuses et parasitaires..

15 Cancers et autres tumeurs malignes 
16 Tumeurs non malignes 
17 Rhumatismes chroniques, goutte 
18 Diabète sucré ................................................................
19
20

.21

23
2i

26
27
28
29

Alcoolisme chronique
Autres maladies générales et empoisonnements 

chroniques 
Ataxie locomotrice  
Hémorragie cérébrale, embolie ou thrombose. 
Autres maladies du système nerveux  
Maladies du cœur  
Autres maladies de l’appareil circulatoire .... 
Bronchite  
Pneumonie et broncho-pneumonie .......... 
Autres maladies de l’appareil respiratoire ... . 
Diarrhée et entérite 

30
31
32
33
84

35
36

37
38
39
40
41
42
43
44

Appendicite 
Maladies du foie et des voies biliaires  
Autres maladies de l’appareil digestif  
Néphrites .........................................................................
Autres maladies de l’appareil urinaire et 

génital ...........................................
Septicémie et infections puerpérales 
Autres maladies de la grossesse et de l’accou

chement. ...................................
Maladies de la peau, du tissu cellulaire
Débilité congénitale  
Sénilité  
Suicides  
Homicides ... ................................
Accidents d’automobiles  
Autres morts violentes .....................
Causes non spécifiées ou mal définies  
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DÉCÈS TOUTES CAUSES 
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Remise en état d’appareils 
d’éclairage public au gaz. Marché. Electricité de France

DU S NOVEMBRE 1947
Marché pour remise en état d’appareils d’éclairage public 

au gaz au profit de 1 ’Electricité de France, 91 rue de la Barre a 
Lille, moyennant la somme approximative de 75.000 francs.

POLICE. — Interdiction de circulation. Rue Lepelletier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la demande présentée par la Société de 1’Electricité de 

France, ex-Compagnie du Gaz, 91 rue de la Barre à Lille »
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faci

liter les travaux de réparation de canalisation de ga2 
entrepris par ladite société, rue Lepelletier, entre la place 
du Théâtre et la rue du Curé Saint-Etienne :

~ ' ~ ... '
Arrêtons :

Article 1 . — La circulation de tous véhicules sera interdi e 
rue Lepelletier, entre la place du Théâtre et la rue du Cure 
Saint-Etienne, à partir du 12 Novembre et pendant la durée des 
travaux.

Article 2 . — La circulation sera déviée par les rues de la 
Bourse, des Débris Saint-Etienne, du Curé Saint-Etienne.

Article 3 . —■ M. le Secrétaire général de la Mairie et M- Ie 
Commissaire Central de police sont chargés, chacun en ce <1 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

FINANCES. — Recettes. Cautionnement Biaise

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ; 
Vu l’instruction générale des finances du 20 Juin 18a- • • 

clés 923, 925 et 993 ; . a.
Vu notre arrêté en date du 2 Octobre 1947 portant nom’
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tion de M. Léon Biaise, dans les Services de la Collecte 
des droits de place, en remplacement de M. Jardez, appelé 
à d’autres fonctions ;
Arrêtons :

Article 1 . -— Les dispositions de notre arrêté susvisé sont 
complétées comme suit : M. Biaise est assujetti au versement 
d’un cautionnement de 10.000 francs.

Ce cautionnement peut être réalisé en numéraire, en valeurs 
acceptées par la Banque de France ou au moyen de la garantie 
de l’Association française de cautionnement mutuel.

Article 2 . — M. le Receveur municipal est chargé de 1 ’exé- 
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Novembre 1947
Le Maire de Lille.

R. GAIFIE.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole Régionale 
d'Architecture. Professeur. Démission. Picoux Robert

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole Régionale d’Architecture agréé 

par M. Je Ministre Secrétaire d’Etat à l'Education 
Nationale suivant arrêté du 26 Novembre 1942 paru au 
Journal Officiel du 10 Décembre 1942 ;

Vu la lettre en date du 16 Octobre 1947, par laquelle M. 
Robert Picoux, professeur du cours de Physique et Chi
mie à l’Ecole Régionale d’Architecture, donne sa démis
sion à compter du 1" Octobre 1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — Est acceptée la démission de M. Robert Picoux, 
Professeur du cours de Physique et Chimie à l'Ecole Régionale 
d'Architecture.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
l'r Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 5 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE,
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POLICE. — Lieux ouverts au public. Installation d’une friterie- 
Autorisation M"'e Penet

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la demandé et les plans déposés le 8 Octobre 1947 par 

Mme Penet Hélène, demeurant à Lille, 20 place de Béthune, 
en vue d’obtenir l’autorisation d’installer une friterie 
dans la salle du café qu’elle exploite à l’adresse précitée ,

Vu l’article 97 de la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu les articles 240, 741 et 742 du Code des Arrêtés Munici

paux ;
Vu l’avis de M. l’ingénieur en Chef des Services Techniques 

Municipaux ;
11 l’avis du Service Municipal d’Hvgiène et de Sécurité 

■ESæi
Arrêtons :

Article 1. — M1'"’ Penet est autorisée à installer une friterie 
dans la salle du café qu’elle exploite 20 place de Béthune, sous 
les conditions suivantes :

1 ° Les saillies n ’excèderont pas les maxiina fixés par 1 arti
cle 240 du Code des Arrêtés Municipaux ;

2° L’appareil sera posé contre un mur et une hotte commu
niquant directement avec l’extérieur sera placée au-dessus de 
cet appareil ;

3° Un extincteur d’incendie (type à mousse de 6 à 10 litres) 
sera constamment posé à proximité de l’appareil à frire p°ul 
combattre tout commencement d’incendie.

Article 2. — La présente autorisation n’est valable 9ue 
pour un an à partir de ce jour ; elle sera considérée comme per) 
niée de plein droit, s’il n’en a pas été fait usage avant 1 exp1 
ration de ce délai.

Hôtel de Ville, le 7 Novembre 1947 

Le Maire de Lille,
R. GAIFIE.

POLICE. — Immeuble menaçant ruines. 14 rue du Gros GéraT 
Injonction. Petit René

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
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Vu la loi du 21 Juin 1898, modifiée par le décret-loi du 30 
Octobre 1935;

Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Considérant que le mur de clôture sis cour du Beau Bouquet 

et dépendant de l’immeuble portant le n° 14 rue du Gros 
Gérard, est en très mauvais état et que notamment le 
sérieux hors d’aplomb qu’il présente va en s’accentuant ;

Considérant qu’il en résulte un risque d’effondrement met
tant en péril la sécurité publique ;

Arrêtons :
Article 1. — Il est enjoint à M. René Petit, propriétaire de 

l'immeuble sis 14 rue du Gros Gérard et demeurant 4 rue Cham- 
biges à Paris (VIIIe) d’avoir, dans le délai de quinze jours qui 
suivra la notification du présent arrêté, à faire réparer le mur 
de clôture sis cour du Beau Bouquet et dépendant de 1 ’immeuble 
portant le n° 14 rue du Gros Gérard. 

■ r

Article 2 . — Dans le cas où l’intéressé refuserait de se con
former à cette injonction, il nous ferait connaître le nom de 
l’expert qu’il aura choisi pour faire procéder contradictoire
ment à la constatation de l’état du mur et dresser rapport.

Article 3 . — Si, à l’expiration du délai imparti, l’intéressé 
n’a pas fait cesser le péril et faute par  désigner un expert, 
il sera passé outre et l’affaire sera transmise au Conseil de Pré
fecture.

lui.de

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé 
dans le délai réglementaire.

! 'y.,'

Hôtel de Ville, le 7 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

THEATRES MUNICIPAUX. — Entretien des installations 
téléphoniques. Marché. Société Téléphones et Signaux

DU 8 NOVEMBRE 1947
Marché pour Entretien des Installations téléphoniques des 

Théâtres Municipaux au profit de la Société Téléphones et

lui.de
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Signaux, 37 rue Henri Kolb à Lille, moyennant la somme de 
27.360 francs par an.

THEATRES MUNICIPAUX. — Exploitation du rideau- 
réclame. Convention. « L’Express »

Entre les soussignés,
M. Jules Claes, Adjoint au Maire de Lille, demeurant en 

cette ville,
Agissant au nom de la Ville de Lille en vertu d’une délibé

ration du Conseil Municipal en daté du 10 Octobre 1947 qui sera 
soumise en même temps que les présentes à l’approbation de 
M. le Préfet du Nord,

D’une part,
Et M. Ernest-Paul Quartier, Président Directeur Général de 

la Société Anonyme « L’Express » dont le siège est à Lille, 32 
rqe Lepelletier,

Agissant au nom et pour le compte de ladite Société,
D'autre part.

11 a été passé la convention suivante :
M. Claes ès-qualité, accorde par ces présentes à la Société 

Anonyme « L’Express », ce accepté pour elle par M. Quartiei- 
la concession de l’exploitation du rideau-réclame du Cran» 
Théâtre et du Théâtre Sébastopol pendant les saisons théâtrales 
1947-1948 et 1948-1949.

La fourniture et l’entretien des dits rideaux-réclames, Ie11' 
montage et les accessoires nécessaires à ce montage : cordage- ? 
fils de guide, perches, moufles, tambours, etc., seront à la charg’ 
exclusive de la Société concessionnaire.

A l’expiration de la concession ou en cas de résiliation an 
cipée pour quelque cause que ce soit, les dits rideaux devie 
dront immédiatement propriété de la Ville.

La recherche des annonces, le paiement des taxes et droit 
de publicité, seront entièrement à la charge de la Société « L 
press ».

Avant toute exécution, le projet des rideaux devra êti^ 
soumis à l’assentiment de M. le Maire qui se réserve le d’° 
d’interdire les réclames qui auraient un caractère injurieux,
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immoral ou contraire à l’ordre public ou encore qui seraient 
jugées par lui inesthétiques.

Les rideaux-réclames ne seront baissés que pendant les 
entr’actes de chaque pièce représentée, la Ville ne garantissant 
d'ailleurs ni le nombre, ni le genre de représentations.

L ’entr 'acte commence lorsque le rideau du théâtre est défini
tivement baissé après le rappel des artistes sur la scène; il se 
termine au moment où l’orchestre recommence à jouer ou, à 
défaut d’orchestre, lorsque les trois coups annoncent la reprise 
de la représentation.

M. Quartier devra se concerter avec M. le Directeur des 
Théâtres pour fixer les heures où il pourra travailler à ses 
inscriptions et entrer dans les dits théâtres au cours des repré
sentations pour surveiller le fonctionnement de ses rideaux.

L’Administration Municipale n’aura à intervenir à ce sujet 
que par voie gracieuse sans y être aucunement tenue.

La Société concessionnaire ne pourra ni céder ni sous-louer 
son droit d’exploitation sans autorisation écrite de M. le Maire 
de Lille. L’infraction à cette disposition pourra, après un simple 
arrêté de mise en demeure, entraîner la résiliation de la conces
sion sans indemnité en faveur de ladite Société.

En cas de faillite ou de liquidation judiciaire, le contrat de 
concession sera résilié de plein droit, sauf à l’Administration 
Municipale à accepter, si elle le juge à propos, les offres pré
sentées par les ayants droit, de continuer la concession aux 
conditions insérées dans la présente convention.

Redevances

La Société « L’Express » s’oblige en outre, à régler à la 
Ville entre les mains et à la Caisse de M. le Receveur Municipal 
les redevances annuelles ci-après :

1° Cent cinquante et un mille francs pour l’exploitation du 
rideau-réclame du Grand Théâtre ;

2° Cent un mille francs pour l’exploitation du rideau-réclame 
du Théâtre Sébastopol.

Ces redevances seront payables d’avance en deux termes 
égaux : le premier : a) pour cette année dans les cinq jours qui 
suivront l’enregistrement des présentes, bj pour la saison 1948- 
1949, dans les cinq premiers jours de l’ouverture de la saison
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théâtrale ; le deuxième dans les cinq premiers jours du deuxième 
trimestre de la saison théâtrale.

A défaut de paiement dans le délai imparti et après un com
mandement de payer demeuré infructueux pendant huit jours, 
la Société concessionnaire sera déchue de ses droits et la conces
sion résiliée de plein droit. - -------

En cas de fermeture anormale des théâtres, pour une cause 
quelconque pendant la saison théâtrale seulement, il en sera 
tenu compte à la Société concessionnaire et les redevances a 
payer par elle seront diminuées proportionnellement au temps 
de fermeture des théâtres. ___ _ __r_______  

En cas de destruction des théâtres, pour une cause quelcon
que et pendant la saison théâtrale seulement, la concession sera 
résiliée de plein droit et les redevances seront diminuées en 
fonction du temps de privation de jouissance.

■'■T—: ' ■ ;

à - < ■ • ' .................................

Cautionnement  r- ----.. . -r:-- ------------------- '
En garantie de l’exécution des clauses et conditions de la 

présente convention, la Société « L’Express » versera à la 
Caisse de M. le Trésorier Payeur Général du Nord, dans lefc 
cinq jours qui suivront l’approbation des présentes, un caution
nement de cinquante mille quatre cent vingt francs représentai! 
le cinquième des redevances offertes.

Frais
Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 

supportés par M. Quartier, ès-nom et qualité, qui s ’y oblige.
Dont acte.

Fait et signé, en double, à 
cent quarante sept.

Lu et approuvé : 
QUARTIER.

Lille le dix sept Octobre mil neiil

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué, 

J. CLAES.
Vu et approuvé : 

Lille, le 30 Octobre 1947
Pour le Préfet :

Le Conseiller de Préfecture délégué. 
Signé : Illisible.
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Enregistré à Lille (A. Adm.), le 9 Novembre 1947, vol. 81 A, 
n° 485. Reçu : Cinq mille quarante deux francs.

FINANCES. — Recettes. Régisseur. Nomination. 
Mn"L Vantourout

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 6 Août 1946, 

approuvée par M. le Préfet le 21 Août 1946 et l’arrêté du 
21 Août 1946, fixant la date de la mise en application du 
nouveau tarif des rétributions à payer par les parents 
qui confient leurs enfants aux Crèches municipales ;

. MW 
Arrêtons :

Article 1 . — M’"' Vantourout, infirmière-chef à la Crèche de 
Moulins Lille, est nommée régisseur de recettes et chargée sous 
la direction de M. le Receveur Municipal de la perception par 
tickets de la rétribution journalière de dix francs pour le service 
de garde dans ladite Crèche.

Article 2 . — M"”’ Vantourout fera la perception en confor
mité des instructions contenues dans la délibération et l’arrêté 
précités. Elle versera à la Recette municipale le montant de ses 
recettes le quinze et le dernier jour de chaque mois. Lorsque les 
jours fixés tomberont un dimanche, les versements auront lieu 
la veille. Les versements seront accompagnés d’un bordereau 
récapitulatif dûment certifié. Les tickets restant en possession 
du régisseur devront être représentés à chaque versement.

Article 3 . — Des titres de perception ceitifiés par le régis
seur seront établis mensuellement. Ces titres seront adressés à 
la Trésorerie Générale pour prise en charge et transmission à 
la Recette Municipale.

Article 4 . — M” Vantourout est tenue de réaliser un cau
tionnement de 10.000 francs. Ce cautionnement peut être cons
titué en numéraire, en valeurs acceptées par la Banque de 
France ou au moyen de la garantie de l’Association française 
de cautionnement mutuel.

Article 5 . — En cas d’absence, M”' Vantourout sera rem
placée par M“e Louis, infirmière-chef à la Crèche de Fives.

Article 6 . — M. le Secrétaire général et M. le Receveur
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municipal sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent arrêté qui prend effet à partir du 17 Novembre 

Hôtel de Ville, le 10 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIF1E.

FINANCES. — Recettes. Régisseur. Nomination. 
M™ Louis Suzanne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153 ;
Vu notre arrêté du 23 Août 1946 nommant M"“6 Louis, Infir

mière-Chef à la Crèche de Moulins-Lille, régisseur de 
recettes chargée de la perception par tickets de la rétri
bution journalière de dix francs pour le service de garde 
dans les Crèches ;

Vu notre arrêté du 16 Octobre 1947 portant mutation de 
M"' Louis Suzanne, comme Infirmière-Chef à la Crèche 
municipale de Fives ;
Arrêtons :

Article 1. — L’article Ier de notre arrêté du 23 août 1946 
est modifié comme suit :

Mme Louis Suzanne, Infirmière-chef à la Crèche de Fives est 
nommée régisseur de recettes et chargée sous la direction de M- 
le Receveur municipal de la perception par tickets de rétribution 
journalière de dix francs pour le service de garde dans ladite 
Crèche.

Article 2. — M. le Secrétaire général et M. le Receveui 
municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’execu
tion du présent arrêté qui prend effet à partir du 17 Novembre 
1947.

Hôtel de Ville, le 10 Novembre 194/ 
Le Maire de Lille,

R. GrAIFIE.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des arrêtés 
municipaux. Modification. Article 523

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 97 et 133 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 10 Ocf0'



— 1155 —
" •’ ' s WrçMfc (

bre 1947 approuvée le 20 Octobre 1947, modifiant les 
tarifs actuellement pratiqués par le Service municipal 
des transports sanitaires de la Ville de Lille.

Arrêtons :

Article 1. — L’article 523 du Code des Arrêtés Municipaux 
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

Article 523 (nouveau). — Les tarifs applicables aux person
nes solvables pour chaque transport par voiture du Service 
municipal des ambulances s’exerçant sur le territoire de Lille 
et sur celui des communes limitrophes ci-après énumérées : 
Loimne, Loos, Faches-Thumesnil, Ronchin, Lezennes, Hellem- 
mes, Mons-en-Baroeul, Marcq-en-Barœul, La Madeleine, Saint- 
André, Lambersart, sont fixés comme suit :

Le jour :
Le kilomètre parcouru...................................... 22 frs
L’heure d’attente .............................................. 100 frs

La nuit :
Le kilomètre parcouru..................   25 frs
L’heure d’attente .............................................. 125 frs

• Les prix ci-dessus comprennent la prise en charge.
Le prix du kilométrage à parcourir entre le lieu où le véhi

cule est libéré et son point de stationnement est dû par l’usager. 
Cette distance doit être calculée suivant l'itinéraire le plus court 
entre les deux points. Les heures de jour se comptent de 7 à 21 
heures, les heures de nuit de 21 à 7 heures. La durée totale de 
l’attente est évaluée en heures et en demi-heures, toute demi- 
heure commencée étant due.

Les prix fixés ci-dessus ne comprennent que les frais de 
transport. Les frais d’infirmerie et de brancardage seront, le 
cas échéant, payés en supplément.

Article 2. — L’arrêté n° 835 du 15 Janvier 1946 est abrogé.
Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur le 15 
Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1947
Le Maire de Lille :

R. GA1FIE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5e Division.
Radiation. Mn“ Ryckebusch Blanche

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu nos arrêtés en date des 22 Mai 1945 et 30 Juillet 1946 

accordant à M""e Ryckebusch Blanche, commis secrétaire 
principale affectée à la 5me Division, un congé sans solde 
expirant le 31 Décembre 1946 ;

Vu notre lettre du 21 Août 1947 opposant à M‘ne Ryckebusch 
une fin de non recevoir à une demande de prorogation de 
congé sans solde par elle formulée, et l’invitant à repren
dre ses fonctions le 1er Septembre 1947 au plus tard ;

Considérant que l’intéressée n’a pas répondu à notre invita
tion et ne s ’est pas présentée à son service à la date indi
quée ;
Arrêtons :

Article 1. — M“" Ryckebusch Blanche, commis secrétaire 
principale affectée à la 5"”' Division, considérée comme démis
sionnaire, est rayée des cadres du personnel municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1947
Le Maire de Lille, 

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Division.
Nomination. Lemaire Gaston

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M- '( 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personue 
municipal ;
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Arrêtons :
Article 1. — M. Gaston Lemaire, Commis secrétaire prin

cipal, détaché au 3“'” Bureau de la 2""‘ Division, est affecté à titre 
définitif, audit service.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 "exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1947 
Le Maire de Lille, 

R. GAI FIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Tableau d’avancement de classe

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-pompiers ;

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du Per

sonnel du Bataillon des Sapeurs-pompiers est fixé comme suit 
pour le mois de Novembre 1947 :

Noms et Prénoms 
_

Grade Echelon Traitement Ancienneté 
de la classe

passe Elie ........................ Caporal 3» 55.000 lernov. 1947
jOlzan Aimé...................... Caporal 3» 55.000 lernov. 1947
p®searpentries Marcel . . Caporal Ire 59.000 1er nov. 1947
^aUtherot Edouard .......... Caporal 3“ 55.000 lernov. 1947
^oterdael Roger .............. Caporal 3e 55.000 1er nov. 1947
vr anquaert Lucien .......... Sapeur de Ire classe 3e ■ 52.000 16 octobre 1947

^nhulle Jean .................. Sapeur de Ire classe 3e 52.000 16 octobre 1947
be?t®lyn Roger ................ Sapeur de 2e classe 2“ 51.000 lernov. 1947
P joubaix Kléber .......... Sapeur de 2’ classe 4e 46.000 16 octobre 1947
yfb«t Emile .................... Sapeur de 2e classe 4e 46.000 16 octobre 1947

arnynck Roger ............ Sapeur de 2e classe 4e 46.000 16 octobre 1947

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1947 
Le Maire de Lille, 

R. GAI FIE.
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ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire. 
Professeur. Nomination. Pouchain Etienne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole de Musique de Lille, succursale 

du Conservatoire de Paris;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Etienne Pouchain, violoniste à l’Orchestre 
de Radio-Lille, est chargé, à titre provisoire, du cours supérieur 
de violon, en remplacement de M’"" Castelain, en congé de 
maladie.

Article 2 . — M. Etienne Pouchain effectuera six heures de 
cours par semaine et recevra à ce titre un traitement mensuel 
— non soumis à retenue — de mille huit cents francs, majore 
des indemnités prévues par la réglementation en vigueur.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIF1E.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole 
des Beaux-Arts. Directeur. Nomination. Desrumaux Pierre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de 1 ’Ecole des Beaux-Arts ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Services 

Municipaux et Etablissements Publics de la Ville ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 27 Août 194- 

portant nomination, à titre provisoire, de M. Pierre Des
rumaux en qualité de Directeur.de l’Ecole des Bea.ux 
Arts, en remplacement de M. MaHet-Stevens, démission 
naire ;

Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 23 Octobre 
1947 portant titularisation de M. Pierre Desrumaux eu 
qualité de Directeur de l’Ecole des Beaux-Arts ;

Directeur.de
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Arrêtons :
Article 1 . — M. Pierre Desrumaux est nommé, à titre défi

nitif, Directeur de l’Ecole des Beaux-Arts.
Article 2 . — M. Pierre Desrumaux est autorisé à effectuer 

des versements à la Caisse des Retraites des Services Muni
cipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Janvier 1947.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GA1FIE.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des arrêtés
Municipaux. Modification. Article 187

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
A u les articles 166 à 190 du Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu l’arrêté préfectoral du 19 Août 1947, fixant le tarif maxi

mum de transport par taxis automobiles dans le départe
ment du Nord ;
Arrêtons :

Article 1. -— L’article 187 du Code des Arrêtés Municipaux 
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

Article 187. — Le tarif des transports par taximètres auto
mobiles, dans la Ville de Lille, est fixé comme suit, toutes taxes 
comprises et compte tenu des dispositions du décret 47-317 du 
24 Février 1947 :

Tarif de jour :
Le kilomètre parcouru...................................... 20 frs
L’heure d’attente ...................................... 100 frs
La prise en charge .......................................... 25 frs
Tarif de nuit : les taux ci-dessus pourront être majorés de 

50 % entre 22 heures et 6 heures.

Supplément pour bagages : 10 francs par colis pesant plus 
9e 10 kgs.
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Pour le calcul du prix de la course, il sera tenu compte du 
retour au point de stationnement par l’itinéraire le plus court ; 
la durée totale du stationnement est évaluée en heures et 1/2 
heure, la 1/2 heure commencée étant due.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GA1FIE.

BAUX. — Prise en bail. 48 rue du Marché. Vroland

Entre les soussignés,
M. Georges Ghys, Adjoint au Maire de Lille agissant au nom 

de la Ville de. Lille, en vertu d’une délibération du Conseil Muni
cipal en date du 10 Octobre 1947 qui sera soumise en même 
temps que les présentes à l’approbation de M. le Préfet du Nord. 

D’une part,

et M. Jean Vroland, demeurant à Lille, 48 rue du Marché.
D’autre part,

11 a été fait la convention suivante :
M. Georges Ghys ès-qualité accorde à titre de bail à loyer a 

M. Vroland, qui accepte, un immeuble sis à Lille rue du Marché, 
48 bien connu du preneur qui déclare plus ample désignation 
superflue.

Durée
Ce bail est fait pour une durée de neuf années entières et 

consécutives qui ont commencé à courir le 1" Août 1945, avec D 
faculté pour chacune des parties de le faire cesser à l'expiration 
de chaque année d’occupation moyennant préavis de six mois 

donné par écrit.

Conditions
Le présent bail est tait sous les conditions suivantes que Ie 

preneur s’oblige à exécuter.
N. De prendre l’immeuble dans l’état où il se trouve actuel

lement sans pouvoir réclamer aucune indemnité ou réduction 
loyer pour mauvais état dudit immeuble ;
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2° De ne pouvoir céder son droit au bail sous peine d’encou
rir le retrait immédiat de l’autorisation qui lui est accordée à 
titre exclusivement personnel ;

3" De prendre à sa charge toutes les contributions, les primes 
d’assurance, l’abonnement aux eaux, au gaz et à l’électricité, les 
frais de vidange et de curage des fosses d’aisances, le ramonage 
des cheminées ainsi que toutes les réparations quelles qu'elles 
soient, tant propriétaires que locatives ;

4° De prendre, pendant l’hiver, lors des gelées, toutes les 
précautions pour éviter des dégradations tant aux tuyaux d'eau 
qu ’à 1 'immeuble ;

5° De faire assurer son mobilier contre les risques de l'in
cendie et le recours des voisins ;

6° De ne faire aucun percement de murs ou de planchers, 
ni de changement de distribution sans le consentement exprès 
et par écrit de la Ville ;

7" Les améliorations, distributions, embellissements quelcon
ques ainsi que toutes canalisations d’eau, de gaz et d’électricité 
qui seraient faits par le preneur resteront à la fin de l'occupa
tion la propriété de la Ville, sans indemnité, à moins que cette 
dernière ne préfère le rétablissement des lieux dans leur état 
primitif.

Loyer

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer 
annuel de neuf mille francs payable par trimestre et d’avance 
à la caisse de M. le Receveur Municipal.

Frais

Les frais de timbre et d’enregistrement du présent bail 
seront supportés par M. Vroland qui s ’y oblige.

Pour la perception des droits d’enregistrement seulement, 
les parties évaluent les charges supplémentaires, outre le loyer 
a la somme de Deux mille francs.

• L'enregistrement est requis pour 3 ans.
Dont acte
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Fait et signé en double à Lille, le 11 août 1947.

Pour le Maire de. Lille, 
I j 'Adjoint délégué, 

Signé : Georges GUYS.

Vu et approuvé : 
Signé : J. VROLAND.

Vu et approuvé, 
Lille, le 18 Octobre 1947

Pour le Préfet,
Le Conseiller de Préfecture délégué, 

Signé : Illisible.
Enregistré à Lille (A. Adm.) pour 3 ans, le 13 novembre 1947, 

Vol. 81 A, N" 440. Reçu : 300 francs.

POLICE. — Immeuble menaçant ruines. 10 rue Wicar. 
Evacuation. Injonctions Sprecher, Deconninck et Chrétien

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l'ordonnance en date du 26 Décembre 1946 par laquelle 

M. le Juge de Paix du 3""' arrondissement judiciaire de 
la Ville de Lille, a nommé M. Auguste Corbeau, Archi
tecte expert, chargé d’examiner l’état des bâtiments por
tant les nus 10 de la rue Wicar et 12 de la rue Lottin, et 
dé déterminer le caractère et l’imminence du péril qu’ils 
présentent ;

Vu le rapport de l’expert dressé le 2 Avril 1947 et concluant 
« que l’immeuble portant le n° 10 rue Wicar se trouve 
« dans un grand état de vétusté et présente un risque 
« d’effondrement, indépendamment de l’état des plan- 
« chers et des gitages qui risquent de s’effondrer égale- 
« ment dans plusieurs pièces. Que des travaux impor- 
« tants de consolidation seraient à faire pour permettre 
«’ de garder cet immeuble » ;

Considérant que I 'état du bâtiment dont il s’agit s'est sérieu
sement aggravé depuis l'établissement du rapport de 
l'expert précité et qu ’il présente un danger véritable poui 
la sécurité publique et celle des occupants ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
A u la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du oO 

Octobre 1935 ;
\ u le Code des Arrêtés Municipaux ;
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Arrêtons :
Article 1. — 11 est enjoint à M. Sprecher, M. Deconninck- 

Boitel, M. Chrétien, et aux membres de leurs familles d’avoir 
à évacuer sans délai, l’immeuble qu’ils occupent 10, rue Wicar.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés 
dans la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 13 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Division. 
Congé avec solde. Lucidarme Jean

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 :
Vu notre arrêté n° 2946 en date du 1" Août 1947, accordant 

à M. Jean Lucidarme, Commis Secrétaire principal 
affecté au 1" Bureau de la 21"1' Division, un congé de six 
mois avec solde ;
Arrêtons :

Article 1. — Est renouvelé pour une durée de trois mois, le 
congé avec solde accordé à M. Jean Lucidarme, commis secré
taire principal affecté au rr Bureau de la 2""' Division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de î ’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
5 Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 14 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. 
Nomination. Wanaverbecq Léon

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88.
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
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Article 1 . — AI. Léon AVanaverbecq, né à Ronchin le 1" Juin 
1928, est nommé coursier affecté au 4'me Bureau de la 1" Divi
sion, en remplacement numérique de AI. Demanne, appelé à 
d ’autres fonctions.

Article 2 . —AL Léon AVanaverbecq est versé dans la caté
gorie du « Personnel de Service » et recevra un traitement 
annuel de 36.000 francs, correspondant au 1" échelon, et majoré 
des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — AI. le Secrétaire général de la Alairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 14 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GA1FIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — lr‘ Division.
Mutation Desrumaux Jean

Nous, Maire de la A’ille de Lille,
A’u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire :

Arrêtons :
Article 1. — AL Jean Desrumaux, manœuvre affecte au o 

Bureau de la 1" Division, est muté en la même qualité, et jus
qu’à nouvel ordre au 3“* Bureau de la 2""' Division.

Article 2. — AI. le Secrétaire général de la Alairie est charg'' 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
6 Octobre 1947.

Hôtel de A’ille, le 14 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GA1FIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — l'e Division.
Nomination Pinte René

Nous, Alaire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
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Article 1. — M. René Pinte, né à Lille le 12 Janvier 1932, 
est nommé coursier affecté au 4"'" Bureau de la 1” Division, en 
remplacement numérique de M. Vanhoutte G-aston appelé à 
d’autres fonctions.

Article 2. — M. René Pinte est versé dans le « Personnel 
de Service » et recevra un traitement annuel de 29.000 francs 
majoré des indemnités prévues en faveur du personnel auxi
liaire.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 14 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Réprimande. Guilbert Louis

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 17 ;
Vu le rapport en date du 13 Octobre 1947 transmis par ?d. 

l’ingénieur en Chef des Services Techniques ;
Arrêtons :

Article 1. — Une réprimande est infligée à M. Louis Guil
bert, cantonnier affecté au Service de la Propreté Publique.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la Natalité 
2e fraction. Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu les délibérations du Conseil Municipal du 8 Décembre 

1942 instituant une prime à la natalité approuvée par
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M. le Préfet le 13 Février 1943 et du 23 Mars 1946 
approuvée le 30 Mars'1946 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants droit à l'effet de béné

ficier de la deuxième fraction de la prime communale à la 
natalité ;
1& certificat de vie de l’enfant,
2° état indiquant la composition de la famille,
3° certificat de résidence,
4° certificat de non-imposition à l’impôt général sur le 

revenu,
5° certificat de docteur attestant que la mère a subi les 

consultations prénatales ;
Arrêtons :

Article 1. — Le bénéfice de la 2"'" fraction de la prime com
munale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après dési 
gnés, qui remplissent les conditions requises par la délibération 
du Conseil Municipal susvisée :

Mines
Amkoziewiez Simons, rue Carpeaux 16 ............... 21 octobre 1946
Angez Gahielle, rue Louis Faure 46  16 août 1946
Baroux Limiotou, rue de la Glacière 1  16 septembre 1946
Bastien Mansuet, rue P. Legrand 9 ....................... 27 octobre 1946
Billeau Miclotte, rue de la Plaine 78 ............... 22 septembre 1946
Boulanghien Dequenne, rue Sainte-Catherine 62 . . 5 septembre 1946
Bonnet Lemaire, rue du Buisson 127  24 septembre 1946
Bricout Bauduin, rue Gutenberg, pav. Poissonnier 9. 26 octobre 1946
Brocvielle Leleu, rue du Gard 13  23 septembre 1946
Carlier Barlier, rue des Pénitentes 20  8 octobre 1946
Cauchois Dierickx, rue P. Lafargue 33  14 septembre 1946
Coolen Termotc, rue B. Decourchelles c/Ste-Agnès 4 15 septembre 1946
Copyans Depinoy, rue Bernos 15  21 octobre 1946
Cornet Lemaire, rue du Prieuré 4 ............... 9 septembre 1946
Cox Vanuxem, rué des Montagnards 4 . 30 septembre 1946
Dandoy Meerschaut, rue Gén. de Wett c. Lebleu 8.. 28 septembre 1946
Danel Davril, rue de Fiers, c. Defaux 8 27 septembre 1946
Declercq Bouteihan, rue Monge c/Debil 6 ..  26 septembre 1946
Dejonghe Legrand, rue des Postes 127  8 octobre 1946
Deleus Ciry, rue de Bailleul 21  10 avril 1946
De Priester De Priester, rue du Chaufour 16 7 août 1946
Derisbourg De Geitere, rue Saint-Bernard 43  21 septembre 1946
Devaux Clément, rue Duguesclin 37 . ... 23 octobre 1946
Devouge Halmaerte, ,r. Sylvère Verhul.st 117 ..... 20 septembre 1946
D’Halluin Boutry, rue Brûle Maison 52 ......  27 octobre 1946
Duhem Verleylen, rue Adolphe 11 ..................... 3 octobre 1946
Fiers Lebeau, rue Denfert Rochereau prol. 16  2 octobre 1946
Flocon Billiet, rue Eugène Jacquet 31  26 septembre 1946
Gayot Sgard, rue. d’Antin 3  22 août 1946
Goudenhooft Costenoble, r. Auber c. Blanchisseurs 1. 5 juin 1946
Gruelle Derweduwers, rue Ambroise Paré 1  29 octobre 1946
Haelman Delecour, rue A. Bonte 19, c. Spinaert 14. 7 août 1946
Herbaut Houck, rue Necker 28  2 septembre 1946
Horrie Marlière, rue Montesquieu 1  19 octobre 1946
Laheyne Liénard, rue d'Aguesseau 53  27 septembre 1946

2 enf
2 »
4 » ’
8 »
2 »
2 »
3 »
4 »
5 »
3 »

4 »
5 »

12 »
2 »
5 »
2 »
4 »
5 »
2 »
2 »
2 »
8 »
6 »
7 »
3 *
7 ?
3 »
3 »
2 »
4 »
3 »
2 »
2 »
7 '»

■200 
200 
500 
500 
200 
200 
400 
400 
500 
400 
200 
400 
400 
500 
200 
500 
200 
500 
500 
200 
200 
200 
500 
500 
500 
400 
500 
400 
400 
200 
500 
400 
200 
200
500
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Mimes
Lambert Verstraete, rue Fombelle 16  
Leemans Schroeyers, rue Lafontaine 51  
Lemaire Delefosse, rue Madagascar 54  
Lemoine Rtiysseehaert, boulevard Montebello 147 . . 
Leseaud Dewulf, rue Bois d ’Annappes 63  
Lionet Moncomble, rue des Meuniers 22  
Loucheur Balemboy, rue Gustave Delory 54  
Luce Cuffez, rue de Douai 103  
Maeé Verdy, boulevard d’Alsace 25  
Mme Vve Marescaux Mondiaux, rue G. Delory 161 . . 
Marécaux Goessens, rue Saint-Gabriel 45  
Meurin Decatoire, rue du Pont du Lion d’Or  
Vve Miellet Talon, rue de Wazemmes 121  
Moura de Oliveira Hamelle, rue de Pologne 21 .... 
Noiret Jamart, rue de Flandre 78  
Notter Fannoy, boulevard Montebello 94  
Oudart Lobjoie, rue Saint-André 110  
Papegay Diéval, rue D. Bondues 54  
Quekelberghe Vandewalle, rue de Rouen 1  
Basson Daubigny, rue Boldoduc 43  
Régnault Verdière, rue Gustave Delory 109  
Renard Douai, rue Pierre d’Oudegherst 23  
Richard Colin, rue Ed. Vaillant 32  
Sinalboen Hoehepied, rue Cabanis 11 
Treels Lenglain, rue Princesse 52 bis .
Vannier De Rycker, rue P. Lafargue 101  
Vennin Grimonprez, rue Roland 72 . ...v...............
Vergoten Jeanne, rue Buisson, c. Franchomme 8 .. 
Voisin Renard, rue Bapaume 87, c. Faidherbe .... 
Wulfranck Mirville, rue d’Avesnes, c. Lambert 10. .

6 septembre 1946
29 septembre 1946

7 octobre 1946
4 octobre 1946

14 septembre 1946
14 septembre 1946

2 septembre 1946
4 octobre 1946

19 septembre 1946
21 octobre 1946
24 octobre 1946

4 août 1946
29 septembre 1946

6 septembre 1946
16 octobre 1946
18 septembre 1946
1er août 194(j

7 juillet 1946
9 septembre 1946
2 septembre 1946

16 octobre 1946
27 septembre 1946
14 septembre 1946
4 août 1946

16 juillet 1946
15 septembre 1946
12 septembre 1946
26 septembre 1946

2 octobre 1946
24 septembre 1946

2 » 200
3 » 200
4 » 500
4 » 400
2 . » 200
2 » 200
3 » 400
6 » 500
3 » 400
3 » 400
2 » 200
4 » 500
3 » 400
3 » 400

11 » 500
3 ,> -400
2 » 200
8 » 500
5 » 500
9 » 500
3 » 400
2 » 200
8 » 500
7 » 500
2 » 200
3 » 400
4 » 400
6 » 500
5 » 500
2 » 200

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté. ■ —---

Hôtel de Ville, le 14 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

POLICE. — Voie Publique. Clôture. 9 à 15 rue Sans Pavé. 
Injonction M'"' Paul Dupont

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 :
Vu le Code des Arrêtés Municipaux :
Considérant que M*”*’ Paul Dupont-Plonevez, demeurant à 

La Gorgue (Nord) rue Jean Mermoz, ne s’est pas confor 
mée aux invitations qui lui ont été adressées en date des 
6 Décembre 1941, 20 Juillet 1942 et 9 Septembre 1947, 
prescrivant la clôture du terrain lui appartenant et sis 
9 à 15 rue Sans Pavé ;
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Considérant que les immondices de toute nature s’accumu
lent sur ledit terrain et portent atteinte à l'Hygiène et à 
la Salubrité publiques ;
Arrêtons :

Article 1 . — Tl est enjoint à M™' Paul Dupont-Plonevez, 
demeurant à La Gorgue, rue Jean Mermoz, d’avoir à clôturer 
dans le délai' d’un mois à partir de la notification du présent 
arrêté, le terrain lui appartenant et situé 9 à 15 rue Sans Pave.

Article 2 . — Préalablement à l’exécution des travaux, M"1 
Paul Dupont-Plonevez est tenue d’adresser à M. le Maire de 
Lille (Services Techniques, Voie Publique) une demande en 
autorisation sur papier timbré, avec la somme de vingt francs 
pour le timbre de l’arrêté à intervenir, et devra se conformer 
aux prescriptions contenues dans l’autorisation qui lui sera 
délivrée.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
d’assurer l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’inté
ressé dans la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 14 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GATFIE.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des arrêtés 
municipaux. Modification. Article 70

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . — L’arrêté n° 2.857 est abrogé et remplacé par 

les dispositions suivantes :
Article 2 . — L’article n° 70 du Code des Arrêtés Muni

cipaux est annulé et modifié comme suit :
« Article 70 (nouveau). — Les candidats au permis de 

conduire les automobiles sont autorisés à prendre des leçons de 
manœuvres nécessaires (1/2 tour et marche arrière), tous les 
jours (le 8 heures à 11 heures et de 14 heures à 19 heures :
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a) Sur les chaussées des artères suivantes, énumérées limi
tativement :

b) Rues B.oitelle, Bichat et Kléber,
c) Avenue du Président Hoover,
d) Rue de La Bassée, partie comprise entre la rue Bonte 

Follet et le boulevard de la Moselle,
e) Rues du Port, de Tout et François Baes,
f) Rues Ovigneur et Watteau,
g) Rues Gosselet et Claude Bernard,
h) Place Guy de Dampierre.
i) Les candidats au permis de conduire les motocyclettes 

sont autorisés à prendre les leçons nécessaires tous les jours, de 
8 heures à 11 heures et de 14 heures à 19 heures, sur les artères 
suivantes énumérées limitativement :

j) chaussées de l’avenue du Président Hoover et du boule
vard de ceinture prolongeant ladite avenue jusqu’à la 
Route Nationale n" 41, sauf pendant la durée de la Foire 
Commerciale annuelle,

k) Chaussées des rues Louis Dupied, Boitelle et Kléber.
Les candidats au permis de conduire les automobiles ne pour

ront en aucun cas conduire seuls leurs véhicules.
Les professeurs devront toujours être munis d’un permis 

régulier et seront tenus de prendre toutes précautions utiles 
pour parer à l’inexpérience des candidats.

Toute latitude est laissée aux inspecteurs chargés de la déli
vrance du permis de conduire pour faire subir les épreuves de 
tous genres de véhicules à tous emplacements de leur choix.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5e Division.
Traitement. Cousin César

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
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Arrêtons :

Article 1. -— M. Cousin César, Commis secrétaire principal, 
affecté au 1er Bureau de la 5"“' Division, bénéficiera du demi-trai
tement pour maladie durant la période du 26 au 28 Octobre 1947 
inclus.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

B. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. Traitement. 
M"" Delacherie Marie-Jeanne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu notre arrêté n° 3273 en date du 16 Octobre 1947, accor

dant le bénéfice du demi-traitement à M™e Delacherie', 
Commis secrétaire affectée au Secrétariat Général, en 
congé de maladie ;

Considérant que M""' Delacherie Marie-Jeanne a repris ses 
fonctions le 3 Novembre 1947 ;

Arrêtons :

Article 1. — Le traitement de Mme Delacherie Marie-Jeanne, 
Commis secrétaire affectée au Secrétariat Général, est rétabli 
à compter du 3 Novembre 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite. 
Camu Raoul

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Services 

Municipaux et Etablissements Publics de la Ville ;
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Vu la lettre en date du 31 Octobre 1947 par laquelle M. Raoul 
Camu, Chef de la 2'n<‘ Division, atteint par la limite d’âge, 
demande à faire valoir ses droits à la retraite ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Raoul Camu, né à Lille, le 14 Avril 1888, 
Chef de la 2""' Division, atteint par la limite d’âge, est admis à 
faire valoir ses droits à la retraite à compter du 14 Avril 1948.

Article 2 . — M. Camu continuera à assurer ses fonctions 
jusqu’au 30 Avril 1948 inclusivement.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la M airie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire.
Professeur. Nomination. Le Meitour Yves

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’article 5 du règlement de l’Ecole de Musique de Lille, 

Succursale du Conservatoire de Paris ;
Considérant que M11' Hélène Bikelas, Professeur de Violon, 

en congé de maladie, ne peut présentement assurer ses 
fonctions ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Yves Le Meitour, violon-solo à l’Orchestre 
de Radio-Lille, est chargé, à titre provisoire, du cours de violon, 
en remplacement de M11' Bikelas, absente pour maladie.

Article 2 . — M. Yves Le Meitour effectuera six heures de 
cours par semaine et recevra à ce titre un salaire mensuel — non 
soumis à retenue — de mille huit cents francs majoré des indem
nités prévues par les règlements en vigueur.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de ] 'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
6 Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Novembre 1947 
Le Maire de Lille, 

R. GAIFIE.



— 1172 —

SERVICES MUNICIPAUX. — 5e Division. 
Congé sans solde. M"”' Huart Jeannine

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la lettre en date du 29 Octobre 1947 par laquelle M™ 

Jeannine Huart, Assistante Sociale affectée au 2",,e Bureau 
de la 5e Division, sollicite un songé sans solde ;
Arrêtons :

Article 1 . — Un congé de six mois, sans solde, est accorde 
à M"" Jeannine Huart, Assistante Sociale affectée au 2"" Bureau 
de la 5me Division.

Article 2 . — A l’expiration de ce congé, M'"' Huart ne 
pourra réintégrer ses fonctions qu'autant qu’une vacance d’em
ploi existera dans le service et sous’réserve d’un avis favorable 
émis par 1 Administration Municipale à la demande que devra 
formuler l’intéressée, en vue d’obtenir sa réintégration.

Article 3 . — Dans l’éventualité où M"1' Huart ne sollicite
rait pas sa réadmission dans le mois qui suivra la date d’expi
ration dudit congé, cette dernière sera considérée comme démis
sionnaire.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division.
Mutation Descheemaeker Gaston

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Gaston Descheemaeker, Expéditionnaire 

affecté au 5"' Bureau de la 1” Division (Régie Municipale), est 
muté, en la même qualité, au 6'me Bureau de ladite Division.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compte? du 
1er Novembre 1947.

Hôtel de Nulle, le 17 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIF1E.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 Division.
Démission. M1’ Lammens Marguerite

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 31 Octobre 1947, par laquelle M*'"’ 

Marguerite Lammens, cuisinière, affectée au 3P Bureau 
de la 4* * * * e Division, donne sa démission ;

THEATRES MUNICIPAUX. — Concession du programme.
Convention. Mahu-Chevalier

Entre les soussignés :
M. Albert Van Wolput, Adjoint au Maire de Lille, demeurant

en cette ville.
Agissant au nom de la Ville de Lille en vertu d’une délibé

ration du Conseil Municipal en date du 10 Octobre 1947 qui sera 
Soumise en même temps que les présentes à l'approbation de 
M. le Préfet du Nord,

D’une part,
Et M. Louis Mahu-Chevalier, Imprimeur, demeurant à Lille, 

28 rue Emile Desmet,
D’autre part,

Arrêtons :
Article 1. — M'me Marguerite Lammens, cuisinière affectée 

au 3'"' Bureau de la 4""" Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Novembre 1947 
Le Maire de Lille.

R. GAIFIE.
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11 a été passé la convention suivante :
M. Van Wolput, ès-qualité, accorde par ces présentes à 

M. Mahu-Chevalier qui accepte la concession du programme du 
Grand Théâtre et du Théâtre Sébastopol pour la durée des deux 
saisons théâtrales 1947-1948 et 1948-1949.

Tous les frais de confection du programme, la recherche des 
annonces, le paiement des taxes et droits de publicité seront 
entièrement à la charge de M. Mahu-Chevalier qui devra égale
ment rétribuer lui-même les vendeurs et vendeuses de ces pro
grammes.

Le prix de vente des programmes est fixé à vingt francs au 
Grand Théâtre et à dix francs au Théâtre Sébastopol.

N. Mahu-Chevalier s’engage à ristourner à la Ville sur 
chaque programme vendu au Grand Théâtre six francs et au 
Théâtre Sébastopol trois francs.

Il remettra à la Mairie (Service du Contentieux) au fur et a 
mesure de leur parution un exemplaire de tous les programmes 
de la saison dont la maquette devra préalablement être soumise 
à l’agrément de M. le Maire.

C autionnement
En garantie de l’exécution du présent contrat, M. Mahu- 

Chevalier, déposera à la Trésorerie Générale, dans les huit jours 
de l’approbation préfectorale dudit contrat, un cautionnement 
de cinq mille francs.

Frais
Les frais de timbre et d'enregistrement des présentes seront 

supportés par M. Mahu-Chevalier qui s’y oblige. La ristourne a 
percevoir par la Ville pour 2 ans est évaluée à 90.000 francs 
pour les deux Théâtres.

Dont acte.
Fait et signé en double à Lille, le dix-sept Octobre mil neuf 

cent quarante sept.
Signé : MAHIT.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué, 

Signé : VAN WOLPUT.
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Vu et Approuvé
Lille, le 30 Octobre 1947

Pour le Préfet,
Le Conseiller de Préfecture Délégué, 

Signé : Illisible.
Enregistré à Lille (A. Adm.), le 19 Novembre 1947, n° 484.

Reçu : 900 francs. Signé : Illisible.

ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
Convention. Ets Chaussé

Entre les soussignés :
Monsieur Georges Ghys, Adjoint au Maire de Lille demeu

rant en cette ville, agissant au nom de la Ville de Lille, en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal en date du 10 Octobre 
1947 qui sera soumise en même temps (pie les présentes à 
l’approbation de M. le Préfet du Nord,

D’une part,
Et M. Marceau Chaussé, gérant,
Agissant au nom et pour le compte de la Société des Etablis

sements Chaussé, dont le siège est à Paris (XIXe), 26 et 28 ave
nue Corentin Cariou,

D 'autre part.
11 a été fait la convention suivante :
M. Ghys, ès-qualité, accorde par ces présentes à la Société 

des Etablissements Chaussé ce, accepté par M. Al arceau 
Chaussé, ès-qualité, la location d’un local dépendant de l’an
cienne usine à glace des Abattoirs, d’une superficie de quatre- 
vingt-quinze mètres carrés, à compter du premier juin mil neuf 
cent quarante-sept pour la durée de 3, 6, 9 ans, résiliable par 
chacune des parties à l’expiration de la 3e et la 6e année moyen
nant préavis de trois mois donné par écrit.

Charges et conditions
La location est accordée aux conditions ci-après énoncées que 

M. Marceau Chaussé s’engage à exécuter et accomplir :
1° ) La Société s'oblige à l'entière exécution de toutes les clauses 

et conditions du cahier des charges relatives aux locations 
des locaux situés aux Abattoirs.

2°) Elle fera assurer son matériel contre les risques de.l’incen-
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die et le recours des voisins et satisfera à toutes charges 
qui pourraient être applicables au local occupé.

3°) Ladite Société sera personnellement responsable des dom
mages qui pourraient être causés aux tiers ou des accidents 
qui pourraient survenir en raison de son occupation déga
geant l’entière responsabilité de la Ville et prendra pendant 
l’hiver lors des gelées, toutes les précautions pour éviter 
des dégradations tant aux tuyaux d’eau qu’à l’immeuble.

4°) Elle ne pourra faire aucun percement de murs ou de plan
chers, ni de changement de distribution sans le consente
ment exprès et par écrit de la Ville.

Les améliorations, distributions et embellissements quel
conques ainsi que toutes canalisations d’eau, de gaz et 
d’électricité qui seraient faits par la Société resteront à la 
fin de son occupation la propriété de la Ville, sans indem
nité, à moins que cette dernière ne préfère le rétablissement 
des lieux dans leur état primitif.

5°) Il est entendu que la Société ne pourra réclamer aucune 
indemnité ou réduction de la redevance d’occupation pou*' 
mauvais état de l’immeuble, privation de jouissance 011 
pour toute autre cause de résiliation immédiate du bail.

6°) Elle supportera, outre le loyer, la consommation des eaux, 
l’abonnement au gaz et à l’électricité et s’il y a lieu, le prlX 
de location et d’installation de tous appareils, compteurs et 
branchements ainsi que toutes les réparations que la loi et 
1 ’usage mettent à la charge des locataires.

Loyer

Le présent bail est consenti et accepté moyennant le loyel 
■ annuel de cinq mille huit cents francs (5.800 francs) payable Pal 

trimestre et d’avance à la caisse de M. le Receveur Municipal',

Il est entendu que ce loyer sera susceptible de révision a 
fin de chaque période triennale.

Enregistrement
Les frais auxquels le présent bail donnera ouverture sei°n^ 

supportés par la Société.
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Pour l’enregistrement seulement le montant des charges et 
contributions est évalué à quinze cents francs par an.

L’enregistrement est requis pour 3 ans. Dont acte.
Fait et signé en double à Lille, le 6 Octobre 1947.
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué,
Signé : Georges GHYS.

Etablissements M. CHAUSSÉ.
Société à responsabilité limitée

Le Gérant, 
Signé : Illisible.

Vu et Approuvé
Lille, le 22 Octobre 1947

Pour le Préfet,
Le Conseiller de Préfecture Délégué, 

Signé : Illisible.
Enregistré à Lille (A. Adm.), le 20 Novembre 1947, vol. 81 B, 

n° 449. Reçu : Deux cent dix-neuf francs. Signé : Illisible.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. 
Mutation. Mme Lefebvre Alice

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 88 et 82 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. — M”c Alice Lefebvre, rédactrice affectée au 
Cabinet du Maire, est mutée en la même qualité au Cabinet du 
Secrétaire Général, en remplacement de Mme Marie-Jeanne Dela- 
eherie, appelée à d’autres fonctions.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de I ’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
12 Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 20 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GATFIE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. 
Mutation. Mn’° Delacherie Marie-Jeanne

Nous,.Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 6 Avril 1884, articles 88, 82 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. Ie 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. — M'",e Marie-Jeanne Delacherie, commis-secré
taire affectée au Cabinet du Secrétaire Général, est mutée en la 
même qualité au Service d ’Architecture, Bureau de l'Architecte 
en Chef.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
12 Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 20 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. 
Mutation. M11' Dubar Denise

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 88, 82 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M“le Denise Dubar, expéditionnaire affectée 

Secrétariat Général, est mutée, en la même qualité, au
au nn>c

Bureau de la 1" Division.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 

de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
12 Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 20 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. 
Mutation. M"e Ossieur Camille

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 88, 82 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal :
Arrêtons :

Article 1. — M"' Camille Ossieur, commis secrétaire affec
tée au Cabinet des Adjoints, est mutée en la même qualité au 
3“‘ Bureau de la lre Division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
12 Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 20 Novembre 1947 
Le Maire de Lille, 
' R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. 
Mutation. Mme Sannier Lucienne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 88, 82 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. — M” Lucienne Sannier, Commis secrétaire affec
tée au Cabinet du Maire, est mutée en la même qualité, au 3“' 
Bureau de la 1” Division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
12 Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 20 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Traitement. Wandels Jules

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du- 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu notre arrêté 3369 en date du 21 Octobre 1947, accordant 

le bénéfice du demi-traitement à M. Wandels Jules, briga
dier cantonnier affecté au service de la Propreté Publi
que, en congé de maladie ;

Considérant que M. Wandels Jules a repris ses fonctions Ie 
1" Novembre 1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — Le traitement de M. Wandels Jules, Brigadiei 
cantonnier affecté au Service de la Propreté Publique, est réta
bli à compter du 1" Novembre 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFTE.

POLICE. — Lieux ouverts au public. Salle de) cinéma.
24 rue du Marché. Autorisation. Spriet

Nous, Maire de la Ville de Lille. ---
Vu le décret du 7 Février 1941 relatif à la protection contre 

l’incendie des bâtiments ou locaux recevant du public ;
Vu la lettre en date du 24 Octobre 1947 par laquelle 

Spriet, gérant de la Société La Wazemmoise, solhcl 
l’autorisation d’ouvrir une salle de cinéma 24 rue f|11 
Marché ;

Vu l’avis de la Commission Municipale de Sécurité émis a 
la suite des visites des lieux effectuées les lundi 3 Novem 
bre 1947 et jeudi 6 Novembre 1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Spriet, gérant de la Société « La Wa2en\ 
moise », demeurant 383 rue Léon Gambetta à Lille, est autonse
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à ouvrir une salle de cinéma dans l’immeuble situé 24 rue du 
Marché.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GA1FIE.

PROMENADES ET JARDINS. — Travaux de bûcheronnage. 
Marchés divers

DU 21 NOVEMBRE 1947
Marchés pour travaux de bûcheronnage en 1947 au profit de : 

1 — M. Alfred Delbergue, 8 quai des Canotiers à Wasquehal, 
moyennant la somme approximative de 80.01)0 francs ;

2 — M. Jules Corbisier, 14 bis rue Gallinéni à Mouvaux, moyen
nant la somme approximative de 80.000 francs.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la Natalité.
Modification. Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 90;
Vu les délibérations du Conseil Municipal en date des 8 

Décembre 1942, approuvée le 13 Février 1943, et 24 Mai 
1947 approuvée le 12 Juin 1947 par M. le Préfet du Nord ;

Arrêtons :
Article 1 . — Les dispositions de notre arrêté du 10 Mai 1943 

sont abrogées à compter du 1er janvier 1947 et remplacées par 
les dispositions suivantes.

Article 2 . — La prime communale à la natalité n 'est allouée 
que pour des naissances n’ouvrant pas droit aux allocations de 
maternité prévues par la loi du 22 août 1946.

Article 3 . — Sous cette réserve formelle, la prime est attri
buée à la naissance de chaque enfant vivant, de nationalité fran
çaise, à partir du deuxième. Le taux de la prime est égal au mon
tant, en chiffres arrondis, à l’allocation familiale mensuelle 
applicable dans les localités surclassées et correspondant au 
rang de chaque enfant.
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Le taux est fixé en fonction du rang réel de 1 ’enfant, c ’est-à- 
dire compte tenu de tous les enfants décédés.

Article 4 . — La prime est offerte à toutes les mères de 
nationalité française à la condition que la famille ne soit pas 
imposée à l’impôt général sur le revenu.

Article 5 . — La prime est accordée dans les conditions fixées 
par les articles précédents, à toute famille composée d’enfants 
français légitimés, légitimes ou reconnus, résidant depuis un an 
dans la commune au moment de la naissance de 1 ’enfant.

Le droit à la prime est conservé aux parents qui ont quitté 
la commune depuis moins de douze mois accomplis au moment 
de la naissance.

Article 6 . — La prime est payée en deux fractions égales, la 
première fraction est acquise le huitième jour suivant la nais
sance, le solde dès que l’enfant atteint l’âge de six mois. Il est 
versé dans les mêmes conditions que la première fraction.

Article 7 . — Les paiements sont valablement effectués par 
le Receveur Municipal entre les mains de la mère de l ’enfant ou, 
à défaut de celle-ci, entre les mains du père de l’enfant ou de 
toute personne qui en assume la tutelle ou la charge effective.

Article 8 . — Toute demande de prime formulée plus de .six 
mois après la naissance de l’enfant qui en fait l’objet, ne sera 
plus recevable.

Article 9 . — La dépense sera imputée sur le crédit inscrit 
au budget.

Article 10 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. Ie 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Novembre 1947
Le Maire de Lille.

R. GAI FIE.

FINANCES. — Recettes. Régisseur. Nomination. 
Lorthioir André

Nous, Maire de la Ville de Lille. 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
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Vu l’instruction Générale des Finances du 20 Juin 1859, 
articles 923-925 et 993 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 6 Août 1946, 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 12 Août 1946 por
tant tarif et frais de contrôle sanitaire des viandes ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 24 Mai 1947, 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 17 Juillet 1947 
portant tarif des droits de pesage, de crochet et de res
serre aux Halles Centrales ;

Vu notre arrêté du 18 Octobre 1947 nommant, a compter du 
1" Décembre 1947, M. Lorthioir André, Chef Peseur aux 
Halles Centrales en remplacement de M. Richard Etienne, 
retraité ;

Vu l’avis du Receveur Municipal ;
Arrêtons :

Article 1. — M. André Lorthioir, Chef Peseur aux Halles 
Centrales est nommé Régisseur de recettes et chargé sous la 
direction et la surveillance de M. le Receveur municipal de la 
perception des droits de pesage, de crochet et de resserre et de 
la taxe pour frais de contrôle sanitaire des viandes.

Article 2 . — La perception des taxes municipales énu
mérées à l’article l'!r sera faite au moyen des quittances 
extraites de journaux à souche remises par M. le Receveur 
Municipal.

Les quittances d’un montant supérieur à 10 francs doivent 
être timbrées.

Article 3 . — Le régisseur devra verser le montant de ses 
perceptions tous les samedis et le dernier jour du mois à la 
Recette Municipale.

Les versements seront accompagnés d’un bordereau récapi
tulatif dûment certifié.

Le journal à souche devra être présenté pour visa à chaque 
versement.

Article 4 . — Les titres de perception, certifiés par le régis
seur, seront établis mensuellement et adressés à la Trésorerie 
Générale pour prise en charge.

Article 5 . — M. Lorthioir-est tenu de réaliser un caution
nement de 150.000 francs.
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Ce cautionnement pourra être constitué en numéraire, en 
valeurs acceptées par la Banque de France ou au moyen de la 
garantie de 1 'Association française de Cautionnement mutuel.

Article 6. —■' M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole des Beaux- 
Arts. Professeur. Nomination. Favrelle René

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le règlement de l’Ecole des Beaux-Arts ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Décem

bre 1946 approuvée par M. le Préfet du Nord le 6 Mars 
1947, accordant aux fonctionnaires d’Etat chargés d’en
seignement à l’Ecole des Beaux-Arts, le bénéfice des dis
positions de l’arrêté ministériel du 7 Juin 1946 :
Arrêtons :

Article 1 . — M. René Favrelle, Professeur agrégé de Mathé
matiques au Lycée Faidherbe, est chargé, à titre provisoire, des 
cours de mathématiques à l’Ecole des Beaux-Arts, en rempla
cement de M. Lemoine, décédé.

Article 2 . — M. René Favrelle effectuera trois heures de 
cours par semaine et recevra à ce titre une indemnité annuelle 
non soumise à retenu de 25.515 francs correspondant à 8.505 
francs 1 ’heure-année.

Article 3 . — Al. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 24 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
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ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole des Beaux- 
Arts. Professeur. Nomination. Sizaire André

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le règlement de l’Ecole des Beaux-Arts ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Décem

bre 1946 approuvée par M. le Préfet du Nord le 6 Mars 
1947, accordant aux fonctionnaires d’Etat chargés d’en
seignement à l’Ecole des Beaux-Arts, le bénéfice des dis
positions de l’arrêté ministériel du 7 Juin 1946 ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. André Sizaire, professeur agrégé de mathé
matiques au Lycée Faidherbe, est chargé à titre provisoire, des 
cours de dessin géométrique et de perspective à l’Ecole des 
Beaux-Arts, en remplacement de M. Lemoine, décédé.

Article 2 . — M. André Sizaire effectuera trois heures de 
cours par semaine et recevra à ce titre une indemnité annuelle, 
non soumise à retenue de 25.515 francs correspondant à 8.505 
francs l’heure-année.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1er Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 24 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole des Beaux- 
Arts. Professeur. Nomination. Garnache Roger

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole des Beaux-Arts ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Décem

bre 1946 approuvée par M. le Préfet du Nord le 6 Mars 
1947, accordant aux fonctionnaires d’Etat chargés d’en
seignement à l’Ecole des Beaux-Arts, le bénéfice des dis
positions de l’arrêté ministériel du 7 Juin 1946 ;
Arrêtons :
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Article 1 . — M. Roger Garnache, Professeur de Statique 
Graphique et de Résistance des matériaux à l'Institut Industriel 
du Nord et à l’institut Denis Diderot, est chargé, à titre provi
soire, du cours de Construction à l’Ecole des Beaux-Arts, en 
remplacement de M. Lecroart, démissionnaire.

Article 2 . — M. Roger Garnache effectuera trois heures de 
cours par semaine et recevra à ce titre une indemnité annuelle 
non soumise à retenue de 21.870 francs, correspondant à 7.290 
francs 1 ’heure-année.

Article 3 . —- M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
l‘r Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 24 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole Régionale 
d’Architecture. Professeur. Nomination. Favrelle René

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole Régionale d’Architecture agréé 

par M. le Ministre, Secrétaire d’Etat à l'Education 
Nationale suivant arrêté du 26 Novembre 1942, paru au 
Journal Officiel du 10 Décembre 1942 ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. René Favrelle, professeur agrégé de mathé
matiques au Lycée Faidherbe, est chargé, à titre provisoire, des 
cours de mathématiques à l’Ecole Régionale d’Architecture, en 
remplacement de M. Lemoine, décédé.

Article 2 . — M. René Favrelle effectuera 40 heures de cours 
et recevra à ce titre une indemnité annuelle non soumise à rete
nue de 12.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 24 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
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ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole Régionale 
d’Architecture. Professeur. Nomination. Sizaire André

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole Régionale d’Architecture agréé 

par M. le Ministre, Secrétaire d’Etat à l'Education 
Nationale suivant arrêté du 26 Novembre 1942, paru au 
Journal Officiel du 10 Décembre 1942 ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. André Sizaire, professeur agrégé de mathé
matiques au Lycée Faidherbe, est chargé, à titre provisoire, des 
cours de perspective et de géométrie descriptive, à l’Ecole 
Régionale d'Architecture, en remplacement de M. Lemoine, 
décédé.

Article 2 . — M. André Sizaire effectuera 30 heures de cours 
de perspective et 35 heures de cours de géométrie descriptive. 
Il recevra à ce titre une indemnité annuelle non soumise à rete
nue, de 19.500 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1er Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 24 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole Régionale 
d'Architecture. Professeur. Nomination. Maitte Pierre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole Régionale d'Architecture agréé 

par M. le Ministre, Secrétaire d’Etat à l'Education 
Nationale suivant arrêté du 26 Novembre 1942, paru au 
Journal Officiel du 10 Décembre 1942 ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Pierre Maitte, professeur agrégé de Phy
sique et Chimie au Lycée Faidherbe, est chargé à titre provi-
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soire du cours de Physique et Chimie à l’Ecole Régionale d'Ar
chitecture en remplacement de M. Picoux, démissionnaire.

Article 2. — M. Pierre Maitte effectuera 35 heures de cours 
et recevra à ce titre une indemnité annuelle, non soumise à rete
nue, de 10.500 francs.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 24 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIF1E.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite. 
Descamps Jules

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Services 

Municipaux et Etablissements Publics de la Ville ;
Vu la lettre en date du 12 Novembre 1947 par laquelle M- 

Jules Descamps, Commis Secrétaire principal affecté au 
3me Bureau de la 3'"° Division, atteint par la limite d ’âge, 
demande à faire valoir ses droits à la retraite.
Arrêtons :

Article 1. — M. Jules Descamps, né le 3 Février 1887, 
commis secrétaire principal affecté au 3° Bureau de la 3e Divi
sion, atteint par la limite d’âge, est admis à faire valoir ses 
droits à la retraite.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 
1er Janvier 1948.

Hôtel de Ville, le 24 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIF1E.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Congé avec demi-solde. Grulois Simon

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
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Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue 

durée à M. Simon Grulois, Commis secrétaire principal 
affecté au service des Promenades et Jardins ;

Arrêtons :
Article 1 . — Est renouvelé pour une durée de trois mois à 

compter du 17 Novembre 1947, le congé accordé à M. Simon Gru
lois, commis secrétaire principal affecté au service des Prome
nades et Jardins.

Article 2 . — M. Simon Grulois continuera à bénéficier du 
demi-traitement.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GA1F1E.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5e Division. 
Réintégration. Therby Charles

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant à M. Therby Charles, 

ouvrier d’entretien affecté aux Abattoirs, un congé de 
longue durée ;

Vu l’avis émis par M. le Médecin Contrôleur des Services 
Municipaux ;

Considérant que M. Therby Charles a demandé à reprendre 
ses fonctions ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Therby Charles, ouvrier d’entretien affecté 

aux Abattoirs est autorisé à reprendre ses fonctions le 4 Novem
bre 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Traitement. M'ne Bar Louise

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu notre arrêté n° 3238 en date du 13 Octobre 1947, accor

dant le bénéfice du demi-traitement à M"e Bar Louise, nee 
Kaise, femme de service affectée au Service d’entretien 
des bâtiments communaux (Exécution des Travaux en 
régie), en congé de maladie ;

Considérant que Mme Bar Louise a repris ses fonctions ;
Arrêtons :

Article 1. — Le traitement de M“e Bar Louise, née Kaise, 
femme de service affectée au Service d’entretien des Bâtiments 
Communaux (Exécution des travaux en régie), est rétabli a 
compter du 12 Novembre 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GA1FIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous services et divisions. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du per* 

sonnel titulaire est fixé comme suit pour le mois de Décembre
1947 :

Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la elftS

2e Division
Ghys Eugène .................

3e Division
Fossoyeur Ire 60.000 Jer déc. 1947

Pelez Gaston .................
Prévost Robert ...............

Commis secr. princ. 
do

3’ 
Ire

60.000
69.000

1er déc. 194'
1er déc. 194'
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Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

4° Division
Delcroix Paul ................... Monit. Educ. phys. 2e 77.000 1er déc. 1947
Verstraete Louise ............. Femme de service 4« 39.000 1er déc. 1947
Bietàrd Léopoldine ........ do 4» 39.000 ier déc. 1947
Blineau Valentine ........... Cuisinière 5e 54.000 1er déc. 1947
Buyens Sophie . ............... d° 5e 54.000 1er déc. 1947
^ailier Marie ................... d° 5« 54.000 1er déc. 1947
^ewailly Denise ............... do 5e 54.000 1er déc. 1947
Bubrulle Madeleine ......... do 5e 54.000 1er déc. 1947
déplus Angèle ................... d° 5' 54.000 1er déc. 1947
Martinache Augustine .. . d° 5' 54.000 1er déc. 1947
■ueschart Marceline ......... do 3' 60.000 1er déc. 1947
^ontois Berthe ................. d° 2e 63.000 1er déc. 1947
Byoen Germaine ............... d° 5° 54.000 1er déc. 1947
Ver Eecke Arthémise . . . d° 5e 54.000 1er déc. 1947
Bubar Florine ................... Aide-cuisinière 4° 45.000 1er déc. 1947
Viatel Julia ....................... do 3' 48.000 1er déc. 1947
i héron Marcelle ............... d» 3- 48.000 1er déc. 1947
Boyez Madeleine ........ do 3' 48.000 1er déc. 1947
Glety Constant ................. Professeur Peinture ] re 135.000 1er déc. 1947

Ecole Beaux-Arts Supp. 49.500
Bhaene René ..................... Profess. Trombone

au Conservatoire 3e 31.500 16 déc. 1947
Lernahieu Solange ........... Rédactrice princ. 2» 78.000 1er octobre 1947

Services Electriques
liar Albert ............. ............ Electricien 2e 68.000 1er déc. 1947

Service
de la Voie Publique

■^°ez Louis ....................... Paveur-carreleur Ire 72.000 16 ’éc. 1947

Service des Bâtiments
Lombard Aimable ........... Conducteur travaux 2° 96.000 1er déc. 1947

’ rançois Henri ................. Serrurier 6e 51.000 | 1er déc. 1947

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous services et divisions. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
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Arrêtons :
Article 1 . — Le tableau d’avancement de classe du per

sonnel auxiliaire est fixé comme suit pour le mois de Décembre 
1947 :

Article 2. —- M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l'exécution du présent arrêté.

Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la elaSSe

Ire Division
Mile Pasbecq Jeanne .... Expéditionnaire Ire 37.000 1er déc. 1^7
M. Smet Victor ............. do 6» 49.000 1er déc. 1947

2° Division
M. Herbaut Jean ........... Commis 5' 46.000 1er déc.
M. Darras Albert......... .. Enquêteur 3' 41.000 1er déc. 194^
Mlnæ Rousseau Berthe .. Expéditionnaire 6e 49.000 1er déc. 1^'

1 4" Division
Mile Vielly Georgette .. Vide médico-sociale 2e 39.000 1er déc. 1^41

5e Division
M“e Leniahieu Jeanne .. Vide médico-sociale 3- 20.500 1er déc- l^f )

Mmie Detemmerman Vic
toria .............................. Caissière-Bains 3e 41.000

(1/2 vacat10 ' 

[er déc.

Hôtel de Ville, le 24 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4° Division.
Nomination. M "‘ Querey Georgette

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel Municipal ;

Arrêtons :
Article 1 . — M’”' Georgette Querey née Lemai le 28 

1901 à Caudry (Nord) est nommée expéditionnaire affectee a 
4'“' Division, Ecole Valentine Labbé, en remplacement de 1 
Simone Joachim, démissionnaire.

1 rc
Article 2 . — M'"' Georgette Querey est versée dans la
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classe du « Personnel de Bureau » au traitement annuel de 
37.000 francs majoré des indemnités prévues en faveur du per
sonnel auxiliaire.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
30 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 24 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GA1FIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1« Division.
Démission. Mme Descamps Madeleine

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 16 Novembre 1947, par laquelle M”' 

Madeleine Descamps, concierge donne sa démission ;
Arrêtons :

Article 1. — Mme Madeleine Descamps, concierge affectée 
au 6“’e Bureau de la 1" Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à parti]' du 
16 Décembre 1947.

Hôtel de Ville, le 24 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Modification. Article 183

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 4 Avril 1884, article 97 :
Vu les dispositions du Code des Arrêtés Municipaux régle

mentant l’exercice de la profession de chauffeur de taxi 
sur le territoire de la Ville de Lille ;

Vu les dispositions de l'Arrêté de M. le Préfet du Nord, en 
date du 21 Août 1946, publié aux Actes de la Préfecture 
du Nord le 12 Septembre 1946, abrogeant les dispositions
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de l’arrêté préfectoral du 30 Novembre 1944 qui avaient 
pour effet de limiter à 80 le nombre des taximètres auto
mobiles admis pour la Ville de Lille ;

Vu l’avis émis le 28 Mars 1947 par la Commission des Ser
vices Publics, favorable au rétablissement dans leurs 
droits des personnes titulaires d’autorisations de sta
tionner à la date du 1er Septembre 1939 ;

Arrêtons :

Article 1. — Les dispositions de l’article 183 du Code des 
Arrêtés Municipaux sont abrogées et remplacées par les sui
vantes :

Article 183. -— Le nombre des taxis automobiles admis à sta
tionner sur le territoire de la Ville de Lille est limité par les 
dispositions prévues à l’article 184.

Les véhicules effectuant le service des taxis porteront sur le 
radiateur une plaqué indiquant, en caractères lisibles, le nom de 
la Ville, ainsi que le numéro d’ordre qui sera donné par la Muni
cipalité et l’indication « Taxi ».

Les plaques de contrôle seront délivrées aux propriétaires 
des taxis par la Recette Municipale, après dépôt de garantie 
d’une somme de cinquante six francs par plaque.

Lorsqu’un véhicule sera retiré de la circulation par suite de 
départ, de décès, de retrait d’autorisation ou pour toute autre 
cause, la plaque de contrôle devra être remise à la Recette Muni
cipale et il sera fait remboursement de la somme versée en 
dépôt après retenue, s’il y a lieu, de la valeur de la plaque qui 
serait détériorée.

La priorité dans l’usage des taxis est réservée aux blesses, 
femmes enceintes ou accompagnées d’enfants en bas-âge, muti
les, infirmes, médecins et sages-femmes pour l’exercice de leur 
profession, ainsi qu’à toute autre personne sur réquisition de 
la force publique.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
'le l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
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POLICE. — Taxis de louage. Autorisation. Lemahieu

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 4 Avril 1884, article 97 ;
Vu les dispositions du Code des Arrêtés Municipaux régle

mentant l’exercice de la profession de chauffeur de taxi 
sur le territoire de la Ville de Lille, notamment les modi- 
lications apportées à l’article 183 à la suite de l'arrêté 
préfectoral du 21 Août 1946 ;

Vu l’avis émis par la Commission des Services Publics, le 
28 mars 1947. favorable au rétablissement dans leurs 
droits des personnes titulaires d’autorisations de sta
tionner à la date du 1" Septembre 1939 ;

Considérant que M. A. Lemahieu, loueur de taxis à Lille, 
possédait six autorisations de stationner au 1" Septem
bre 1939, qu’une seule autorisation lui a été rendue depuis 
la tin des hostilités, qu’il y a lieu de faire droit aux 
demandes qu’il a présentées à ce sujet ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Lemahieu, loueur de taxis, 110 rue de Paris 
à Lille, est autorisé à mettre en stationnement, aux endroits 
réservés à cet effet par les dispositions de l’article 184 du Code 
des Arrêtés Municipaux, cinq taximètres automobiles.

L’intéressé devra se conformer aux prescriptions des arti
cles du Code des Arrêtés Municipaux concernant le stationne
ment et la circulation des taximètres automobiles sur le terri
toire de la Ville de Lille.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIETE.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Institut Médico-Légal.
Remise en état des installations téléphoniques 

Marché. Cie Générale de Constructions Téléphoniques

DU 25 NOVEMBRE 1947
Marché pour remise en état des Installations de téléphone de
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l’institut Médico-Légal au profit de la Compagnie Générale de 
Constructions téléphoniques, 251 rue de Vaugirard à Paris, 
moyennant la somme de 50.732 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. 
Traitement Decuyper Henri

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :

Article 1. — Le traitement de M. Henri Decuyper, Sapeur- 
pompier, libéré du Service militaire, est rétabli à compter du 
16 Novembre 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Division.
Congé avec solde. M”"’ Vanrenterghem Georgina

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue 

durée à M”e Vanrenterghem Georgina, femme de service 
affectée à la 4'me Division, Conservatoire ;

Arrêtons :
Article 1. — Est renouvelé pour une durée de trois mois Ie 

congé avec solde accordé à M“°e Vanrenterghem Georgina, feinnic 
de service affectée à la 4“” Division, Conservatoire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter <*u 
16 Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 25 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
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ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
Séname Elie

Nous, soussigné Charles Lubrez, Adjoint au Maire de la 
Ville de Lille, spécialement autorisé en vue des présentes par 
une délibération du Conseil Municipal, en date du 10 Octobre 
1947 visée par M. le Préfet, le 22 Octobre 1947, concédons en 
bail à M. Elie Sename, chevilleur aux Abattoirs de Lille aussi 
soussigné et acceptant, un local de l’Abattoir aménagé à usage 
de petit grenier et portant le numéro 46, pour une durée de 
trois années à compter du 1" Septembre 1947, moyennant un 
loyer annuel de deux cent dix huit francs payable en deux 
termes semestriels et d’avance, conformément à l’article 5 du 
cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges. Chacune des parties aura la faculté de 
faire fin de bail à l’expiration de chaque année d’occupation à 
charge d’un préavis d’un mois et par écrit.

Fait double à Lille, le 18 Novembre 1947.
SENAME. Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué,
Ch. LUBREZ.

Pour l'Enregistrement, les charges et contributions sont 
évaluées au quart du loyer.

Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 81 A, le 26 novembre 1947, 
n° 588, à 1 %. Reçu : minimum : trente francs.

ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
Haghebart

Nous, soussigné Charles Lubrez, Adjoint au Maire de la 
Ville de Lille, spécialement autorisé en vue des présentes par 
Une délibération du Conseil Municipal, en date du 10 Octobre 
1947 visée par M. le Préfet, le 22 Octobre 1947, concédons en 
bail à M. Haghebart, chevilleur, aux Abattoirs de Lille aussi 
soussigné et acceptant, un local de 1 ’Abattoir aménagé à usage 
de petit grenier et portant le numéro 47, pour une durée de trois 
années, à compter du 15 Août 1947 moyennant un loyer annuel 
de deux cent dix huit francs, payable en deux ternies semestriels 
et d’avance, conformément à l’article 5 du cahier des charges.
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Le concessionnaire s'oblige à l'entière exécution des clauses 
du cahier des charges. Chacune des parties aura la faculté de 
faire lin de bail à l’expiration de chaque année d’occupation a 
charge d’un préavis d’un mois et par écrit.

Fait double à Lille, le 18 Novembre 1947.
HAGHEBART. Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué,
Ch. LUBREZ.

Pour l'Enregistrement, les charges et contributions sont 
évaluées au quart du loyer.

Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 81 A, le 26 Novembre 1947, 
n” 587 à 1 %. Reçu : minimum : trente francs.

ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
Paris Jean

Nous,* soussigné Charles Lubrez, Adjoint au Maire de la 
Ville de Lille, spécialement autorisé en vue des présentes pal 
une délibération du Conseil Municipal, en date du 10 Octobie 
1947 visée par M. le Préfet, le 22 Octobre 1947, concédons en 
bail à M. Paris, Jean, 57, rue du Metz à Lille aussi soussigné e 
acceptant, un local de l'Abattoir aménagé à usage de petit gre
nier et portant le numéro 54, pour mie durée de trois années a 
compter du 1" Octobre 1947 moyennant un loyer annuel de deux 
cent dix huit francs, payable en deux termes semestriels e 
d’avance, conformément à l’article 5 du cahier des charges.

Le concessionnaire s'oblige à l'entière exécution des 
du cahier des charges. Chacune des parties aura la faculté < ; 
faire tin de bail à l’expiration de chaque année d’occupation 
charge d’un préavis d’un mois et par écrit.

Fait double à Lille, le 18 Novembre 1947.
PARIS. Pour le Maire de Lille>

L’Adjoint délégué, 
Ch. LUBREZ.

Pour l'Enregistrement, les charges et contributions sont 
évaluées au quart du loyer.

Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 81 A, le 26 Novembre 1-q4z’ 
n° 586 à 1 %. Reçu minimum : trente francs.
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ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
Denizart Georget

Nous, soussigné Charles Lubrez, Adjoint au Maire de la 
Ville de Lille, spécialement autorisé en vue des présentes par 
une délibération du Conseil Municipal, en date du 10 Octobre 
1947 visée par M. le Préfet, le 22 Octobre 1947, concédons en 
bail à M. Denizart Georget, chevilleur aux Abattoirs de Lille, 
aussi soussigné et acceptant, un local de l’Abattoir aménagé à 
usage de petit grenier et portant le numéro 31, pour une durée 
de trois années à compter du 1" Octobre .1947 moyennant un 
loyer annuel de deux cent dix huit francs, payable en deux ter
mes semestriels et d’avance, conformément à l’article 5 du 
cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges. Chacune des parties aura la faculté de 
faire fin de bail à l’expiration de chaque année d’occupation à 
charge d’un préavis d’un mois et par écrit.

Fait double à Lille, le 18 Novembre 1947.
DENIZART. Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué,
Ch. LUBREZ.

Pour l'Enregistrement, les charges et contributions 
sont évaluées au quart du loyer.
Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 81 A, le 26 Novembre 1947, 

1)0 585, à 1 %. Reçu minimum : trente francs.

ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
Brunin Frères

Nous, soussigné Charles Lubrez, Adjoint au Maire de la 
^zille de Lille, spécialement autorisé en vue des présentes par 
Une délibération du Conseil Municipal, en date du 10 Octobre 
1947 visée par M. le Préfet, le 22 Octobre 1947, concédons en 
bail à MM. Brunin Frères, chevilleurs aux Abattoirs de Lille, 
aussi soussignés et acceptant, un local de l’Abattoir aménagé à 
Usage de petit grenier et portant le numéro 48, pour une durée 
<le trois années à compter du 15 Août 1947 moyennant un loyer 
ai|nuel de deux cent dix huit francs, payable en deux termes 
suiestriels et d’avance, conformément'à l’article 5 du cahier des 
charges.
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Le concessionnaire s'oblige à l'entière exécution des clauses 
du cahier des charges. Chacune des parties aura la faculté de 
faire fin de bail à l'expiration de chaque année d'occupation à 
charge d'un préavis d'un mois et par écrit.

Fait double à-Lille, le 18 Novembre 1947.
BRUNIN. Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué, 
Ch. LUBREZ.

Pour l'Enregistrement, les charges et contributions sont 
évaluées au quart du loyer.

Enregistré à Lille (A. Adin.), vol. 81 A, le 26 Novembre 1947, 
n° 813 à 1 %. Reçu minimum : trente francs.

ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de local. 
Meulemester-Duhem

Nous, soussigné Charles Lubrez, Adjoint au Maire de a 
Ville de Lille spécialement autorisé en vue des présentes Pal 
une délibération du Conseil Municipal, en date du 10 Octobie 
1947 visée par M. le Préfet, le 22 Octobre 1947, concédons en 
bail à MM. J. Meulemester et Duhem, chevilleurs aux Abattoirs 
de Lille aussi soussigné et acceptant, un local de l’Abattm1 
aménagé à usage de petit grenier et portant le numéro 45, p°ul 
une durée de trois années à compter du 15 Août 1947 moyen 
nant un loyer annuel de deux cent dix huit francs payable <n 
deux termes semestriels et d’avance, conformément à l’article >’ 
du cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des elays^ 
du cahier des charges, chacune des parties aura la faculté < 
faire fin de bail à l’expiration de chaque année d’occupation *• 

' charge d'un préavis d ’un mois et par écrit.
Fait double à Lille, le 18 Novembre 1947.
MEULEMESTER, Pour le Maire de L/Me>
DUHEM’. L’Adjoint délégué,

Ch. LUBREZ.
Pour l'Enregistrement, les charges et contributions s(” 

- évaluées au quart du loyer.
Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 81 A, le 26 Novembre 191 

n” 584 à 1 %. Reçu minimum : trente francs.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Traitement. Thomas Henri

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu notre arrêté n° 3.203 en date du 7 Octobre 1947, accor

dant le bénéfice du demi-traitement à M. Henri Thomas, 
Paveur au Service de la Voie Publique, en congé de 
maladie ;

Considérant que M. Henri Thomas a repris ses fonctions ;
Arrêtons :

Article 1. — Le traitement de M. Henri Thomas, Paveur au 
Service de la Voie Publique, est rétabli à compter du 13 Novem
bre 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la Natalité 
lri et 2e fractions. Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu les délibérations du Conseil Municipal du 8 Décembre 

1942 instituant une prime à la natalité approuvées par 
M. le Préfet le 13 Février 1943, et du 24 Mai 1947 approu
vée le 12 Juin 1947 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants droit à l’effet de béné

ficier de la 1" fraction de la prime communale à la nata
lité ;
1° — certificat de vie de l’enfant,
2° — état indiquant la composition de la famille,
3° — certificat de résidence,
4° — certificat de non imposition à l’impôt général sur 

le revenu ;
5° — certificat de docteur attestant que la mère a subi 

les consultations prénatales,
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Considérant d'autre part que les ayants droit n’ont pas 
bénéficié des allocations de maternité prévues par la loi 
du 22 Août 1946 ;
Arrêtons :

Article 1. — Le bénéfice de la 1" fraction de la prime cornu1' 
nale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après désignés, 
qui remplissent les conditions requises par la délibération du 
Conseil Municipal susvisée :

J\f'mes
Basilien Gilda, rue de Canteleu, 11 ...........
Vve Cannaerts Linktevoet, rue de Mulhouse, 8 .... 
Demersseman Sauvage, boulevard Montebello, 168 . 
Depierre Duprez, rue Championne!, 1 ...........
Ducatez Caron, rue des. Stations, 50  
Dumoulin Genus, rue Jules Guesde, 141 .
Dupond Botte, fue de Rivoli, c. Deleroix, 12  
Garez Poquet, rue des Postes, 235  
Houen Vande Ghinste, avenue Dunkerque, 88 .... 
Leroy Simoni, rue de Thionville, 25 ..........
Leruste Govaerts, rue Newton, 13  
Lootens Manginers, rue Sainte-Catherine, 57 bis .. 
Maddéns Variez, rue Beaueourt Decourehelles, 5, c.

Sainte-Agnès, 9 .
Marchant Leblois, r. Colbert, 163 bis, e. Bohem, 12. 
Petit Belpaire, rue Masurel, 15  
Philippo Peeher, rue d'Austerlitz, 38  
Roussel Delepierre, Petite Rue de l’Alma, 2 ..... 
Segers Lubin, rue Montesquieu, 16  
Sinsoulieu Reynaert, rue Chaude Rivière, 16, imp.

Sainte-Agnès .. ....................
Van Brackel Leehevin, rue Gén. de Wett, 23  
Vandenbulcke Chevalier, rue de la Barre 64  
Vanquatem Verriest, rue Lamartine 30  
Vitali Guirod, rue Kuhlmann 14 

17 août 1947 4 enf
12 août 1947 2 »
10 septembre 1947 4 »
14 octobre 1947 3 »
25 octobre 1947 4 »
19 octobre 1947 5 • »
9 octobre 1947 2 »

30 septembre 1947 2 »
7 octobre 1947 4 »
6 septembre 1947 6 »
4 octobre 1947 3 » .

22 septembre 1947 4 »

8 novembre 1947 7 »
15 octobre 1947 5 *
5 septembre 1947 3 »

29 juillet 1947 3 »
4 octobre 1947 4 »

1er septembre 1947 6 *

17 septembre 1947 11 *
9 octobre 1947 6 »
3 novembre 1947 3 »
8 mai 1947 3 »

10 octobre 1947 2 »

750 
500 
750 
750 
"50 
750 
500 
500 
750 
750
750 
750

750 
750 
750 
750 
750 
750

750 
750 
750
750 
500

Article 2. — La seconde fraction de la prime est accordée 
aux personnes ci-après désignées qui remplissent les condition8 
exigées par le règlement.

Bonnez Michiels, rue du Bas Jardin 2  25 février 1947
Coquerelle Parent, rue Jules Vallès 7  11 avril 1947
Debeuf Masquelier, chemin de Bargues 134 ..... 6 mai 1947
De Caluwe Beudart, rue du Jambon 6  18 mars 1947
De Groeve Gleasterman, rue Balzac 83   20 avril 1947
Dumoulin Tremerie, rue de Poids 31  19 mars 1947
Etienne Ducornait, rue Pharaon de Winter 11 ... . 27 mai 1947
Fannoy Naets, rue Désiré Bondues 56  8 janvier 1947
Fauquenoit Raymonde, rue d’Austerlitz 86 ..... 10 février 1947
Haegeman Segard, rue des Moulins de Garance 2 . . 16 avril 1947
Hennart Silvain, rue de la Chaude Rivière 3 bis .. 24 avril 1947
Kelder Vandenbossche, rue Francisco Ferrer, 98 . . 15 février 1947
Leeuyer Boulenger, place Simon Voilant 10  18 mars 1947
Lemoine Fourrier, rue Sylvère Verhulst 108  21 avril 1947
Letellier Breen, rue Barthélémy Delespaul 162 .... 2 mars 1947
Losfeld. Cauchy, rue de la Digue 24, imp. Menu 8 . . 2 avril 1947
Nirel Masson rue Jean-Jacques Rousseau 23  16 mars 1947
Ovelacque Lapotre, rue d’Aboukir 23  25 avril 1947
Petit Façon rue Degland 26  1er avril 1947
Pezin Defaux, rue de Lyon 45  26 avril 1947

3 enf
3 »
4 »
5 »
2 »
6 »
4 »
9 »

• 7 »
2 »
7 »
5 »
4 »
6 »
9 »
3 »
3 »
6 »
2 »
3 »

750
750
750 
750 
500 
750 
750
750 
750

750
750
750
750
750
500
750
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Polveche Bosquet, boulevard Victor Hugo 6  24 avril 1947
Procureur Bogaert, rue Davy 3  13 mars 1947
Remmery Kusniak, rue du Ballon 20  23 mars 1947
Rever Monory, rue d’Esquermes 15, 5 c. d’Anvers. 15 avril 1947
Roussel Smalbeen, rue Négrier 22  5 mars 1947
Saingier Remy, rue de Douai 134  31 mars 1947
Toussaint Lagache, rue de Paris, c. du Soleil 8 .... 1er avril 1947 
Vandenas Lagache, rue de Paris, c. du Soleil 8 ... . 6. mai 1947
Vandenburie Penin, rue des Meuniers 20  4 mars 1947
Vanhamme Danten. rue du Buisson 1  30 mars 1947
Van Iseghem Renoncourt, rue Mazagran, 20  15 mars 1947

2 »
4 »
3 »
7 »
5 »
2 »
3 »
2 »
7 »
5 »
4 »

500
750
750
750
750
500
750
500
750
750
750

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. 
Nomination. Colbaut Alphonse

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Alphonse Colbaut né le 12 Juin 1921 à Lille, 
est nommé manœuvre auxiliaire affecté au service d’Architec- 
ture. Travaux en régie.

Article 2 . — M. Alphonse Colbaut est versé dans la 7me 
classe de son emploi au traitement annuel de 36.000 francs, 
majoré des indemnités prévues en faveur du personnel auxi
liaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 26 Novembre 1947 
Le Maire de Lille, 

R. GAIFIE.
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POLICE. — Transformation de façade. 33 rue Mirabeau. 
Interdiction. Ledet

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la pétition en date du 14 Avril 1947 par laquelle M. R- 

Ledet, agissant pour le compte de la Société Detambel 
et Ledet, demeurant à Lille, 33 rue Mirabeau, sollicite 
l’autorisation de modifier la façade de l’immeuble sis 
66 rue Saint Sauveur;

Vu l’ordonnance n° 45-2542 du 27 Octobre 1945 relative au 
permis de construire ;

Vu le décret n° 46-1792 du 10 Août 1946 portant règlement 
d’administration publique pour l’application de la sus
dite ordonnance ;

Vu l’arrêté du 11 Janvier 1946 modifié par l’arrêté du 1Ü 
Mai 1946 relatif à l’application de l’article 16 de l’ordon
nance du 27 Octobre 1945 relative au permis de cons
truire ;

Vu la décision défavorable émise par la Commission Dépar
tementale de l'Urbanisme et de l'Habitation, en raison de 
ce que l'immeuble est frappé d'alignement ;
Arrêtons :

Article 1. — 11 est interdit à M. R. Ledet d’exécuter les tra
vaux repris à la pétition susvisée.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GA1FIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture.
Nomination Ducloy Albert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M- e 

Préfet du Nord le 10 septembre 1946, fixant les attri u^ 
fions et la répartition des effectifs du cadre du personn 
municipal ;
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Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les 18 et 19 
Décembre 1946 pour l’emploi d’ajusteur mécanicien ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Albert Ducloy, né à Calais, le 11 Mai 1922, 
est nommé mécanicien ajusteur stagiaire au Service d'Entretien 
des Bâtiments Communaux (Installations thermiques et mécani
ques).

Article 2 . — M. Albert Ducloy est versé dans la 7"'e classe 
de son emploi et recevra un traitement annuel de 48.000 francs.

Article 3 . — M. Albert Ducloy est autorisé à effectuer des 
versements à la Caisse des Retraites des Services Municipaux 
et Etablissements Publics de la Ville. Toutefois, sa titulari
sation n’interviendra qu’à l’expiration d’un stage de six mois 
et dans les conditions prévues par les règlements en vigueur.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
<le l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
4 Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 27 Novembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire.
Professeur. Intérim. M,nc Marcelin Marie-Louise

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’article 5 du règlement de l’Ecole de Musique de Lille, 

succursale du Conservatoire de Paris ;
Considérant que Mademoiselle Simone Cordonnier. Profes

seur de la classe de Harpe, en congé de maladie, ne peut 
présentement assurer son service ;

Sur proposition de M. Lannoy, Directeur du Conservatoire 
de Musique ;
Arrêtons :

Article 1.— A titre provisoire et jusqu’à nouvel ordre, Mme 
Marie-Louise Marcelin-Piedanna, Professeur au Conservatoire 
de Tourcoing, y demeurant 4 rue Charles Wattine, est chargée 
de l’intérim de la classe de M“c Cordonnier.

Article 2. — Mime Marcelin-Piedanna recevra à ce litre, une 
indemnité mensuelle fixe, non soumise à retenue pour la Caisse



1206 —

des Retraites, de mille huit cents francs pour six heures de 
cours par semaine, majorée des indemnités et accessoires pré
vus par les règlements en vigueur.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet le 20 Novem
bre 1947.

Hôtel de Ville, le 27 Novembre 1947 
Le Maire de Lille.

R. GAIF1E.

HYGIENE. — Désinsectisation. 156 rue de Wazemmes.
3e étage. Injonction. Mme Demelcumester

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 1" de la loi du 15 Février 1902 sur la protection 

de la Santé Publique, modifié par ]e décret-loi du 30 Octo
bre 1935 ;

Vu l’article 56 du règlement sanitaire départemental du lr 
Août 1946 ;
Arrêtons :

Article 1 . — Il est enjoint à M'me Demeleumester de faire 
procéder à la désinsectisation, au nettoyage et au lavage à l’eau 
de Javel, du logement qu’elle occupe dans l’immeuble sis rue 
de Wazemmes n° 156 au 3me étage, dans un délai de trois jours 
à dater de la notification du présent arrêté.

Article 2 . — Dams le cas où Mmie Demeleumester refuserait 
ou négligerait de se conformer à cette injonction, il sera pris 
contre elle telles mesures que de droit.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. b' 
Chef de la 5'"° Division sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée à M. le Commissaire Central pour être notifié à M 
Demeleumester.

Hôtel de Ville le 28 Novembre 1947
Le Maire de Lille, 

R. GAIFIE.

HYGIENE. — Désinsectisation. 2 place aux Oignons. 2e étage- 
injonction. Demeyer

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu l’article 1er de la loi du 15 Février 1902 sur la protection 
de la Santé Publique, modifié par le décret-loi du 30 Octo
bre 1935 ;

Vu l’article 56 du règlement sanitaire départemental du 1" 
Août 1946 ;
Arrêtons :

■ ■■............---T--- .yxyjaçr-aijf

Article 1 . — Il est enjoint à M. Demeyer de faire procéder 
à la désinsectisation, au nettoyage et au lavage à l’eau de javel, 
du logement qu’il occupe dans l’immeuble sis place aux Oignons, 
n° 2, au 2,ne étage, dans un délai de trois jours à dater de la noti
fication du présent arrêté.

Article 2 . — Dans le cas où M. Demeyer refuserait ou négli
gerait de se conformer à cette injonction, il sera pris contre lui 
telles mesures que de droit.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Chef de la 5™° Division sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée à M. le Commissaire Central pour être notifié à M. 
Demeyer. ' ■

Hôtel de Ville le 28 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. 
Congé avec solde. Wilson Albert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 :

Arrêtons :
Article 1. — M. Albert Wilson, chef d’équipe affecté au Ser

vice d'Entretien des Bâtiments Communaux (exécution des Tra
vaux en Régie), en congé de maladie, bénéficiera du demi-traite
ment à compter du 20 Novembre 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Blâme Vandenbossche François

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire, article 13 ;
Vu le rapport en date du 12 Novembre 1947 transmis par 

M. l’ingénieur en Chef des Services techniques ;
Considérant que M. François Vandenbossche, cantonnier 

affecté au Service de la Propreté Publique, s’est refusé 
à fournir des explications écrites au sujet du manque
ment dont il s’est rendu coupable le 5 Novembre 1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — Un blâme est infligé à M. François Vanden- 
bossche, cantonnier affecté au Service de la Propreté Publique.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Novembre 1947 
Le Maire de Lille, 

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Division.
Démission. Mme Verfaillie Eugénie

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 31 Octobre 1947 par laquelle M" 

Eugénie Verfaillie, cuisinière affectée au 3”“ Bureau de 
la 2me Division, donne sa démission ;
Arrêtons :

Article 1. — M™ Eugénie Verfaillie, cuisinière affectée au 
3”'° Bureau de la 2me Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1er Novembre 1947.

Hôtel de Ville le 28 Novembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
I
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Decuyper Henri ..................................  1230
Dufour Charles  1423
Reynaert Georges ........................................ 1423

Cadre Auxiliaire :

lre Division :
Mutation. Radiation. Démissions :

Dubar Denise (Mlle)  1412
Guillain Aline (Mm‘‘)  1416
Durot Eline (Mme) ................................................  . 1416
Vanberselaert Michel .................... 1452

2e Division :
Démissions :

Adias André  1446
Chevalier Ginette (Mlle)  1421
Lavaud Denise (M'me) ............................................ 1228

4“ Division :
Mutations diverses  1227
Nomination : Croinbet Arthur  1431
Mutation. Démissions :

Bouthors Albert  1446
Dubois René  1447
Delbecque Madeleine (M""e) ,............... 1422

•5e Division :
Promotion : Castier Antoinette (M"1’)  1227
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Services Techniques :
Nomination. Promotion. Avertissements : 

Denis Marcel .........................
Cocu René ..........................
Roelens Désiré .................... ... .
Bruyer Louis ........................................

Adjudications et Marchés :
Adjudications :

Entretien des canalisations d’eaux potable et indus
trielle. Adjudication Dartois ...

Transports nécessaires aux Services Municipaux. 
Adjudication. Dekeyser .................. <..

Caisse des Retraites :
Autorisation de Versements :

Tribout Edouard ...........................
Adriaenssens Alphonse ......................................  •
Dutordoir Edmond

Rappel de 'Versements :
Autorisations :

Delonnette Germaine (Mlle)  
Déliré Marie (Mo,e) ..............................................  ■ •
Delval Fernand  
Deronie Suzanne (Mme)  
Descanips Rachel (M’"e)  
Desieter Désiré ................ ........
Despi cht Emile  
Béghin Guilberte (Mme)  
Dilly Berthe, (Mn,e)  
De Becker A-ugnsta (M’"e)  
Decreus Marthe (Mme) ............................................
Delcourt Marie-Thérèse (M,ne) ••• 
Decottignies Fernande (M"1')  
Rosar Suzanne (M"'e) 

1437
1430
1438
1437

1421

1451

1431
1432
1433

1237 
1238 
123!’
1240 
1242 
1243
1244 
1245
1246 
1247
1248 
124!’ 
1250 
1252
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Delefosse Madeleine (M"w) .................... 1253
Foucher Jeanne (Mme) .......................................... 1254
Defer Maurice .........   1255
Courmon Louise (M‘"e) .......................................... 1256
Creiiunery Alfred................................................... 1257
Cousin Jules ........................................................... 1.258
Croxnbez Henri ..................................................... . 125!)
Cuvelier Gaston ..................................................... 1260
Muselet Auguste ................................................... 1261
Vanzut Georges ..................................................... 1263
Dubois Emile'........................................................... 1264
Ghys Eugène ........................................................... 1265
Féron Madeleine (M"’e) .......................................... 1266
Derieppe Henri....................................................... 1267
Cauwclier Prosper .................................................. 1268
Cannesson Casimir ............................................ . 126!)
Destur Isabelle (M™e) ............................................. 1270
Descamps Jules ...............................   1271
Darras Marguerite (M’"e) ....................................... 1273
Sauvage Blanche (Mme) .......................................... 1274
Salomé Jules ........................................................... 1275
Salembier Julien..................................................... 1276
Bosselle Eugénie (Mme) .......................................... 1277
Kochart Berthe (M“,e) ......................... 1278
Charles Elise (M"1*’) ............................................   . 127!)
Pontois Berthe (M"1-) .............................................. 1280
Pluquet Flora (M"“) ..........................r.................. 1282
Mensiez Charles ..................................................... 1283
Liébart Julia (M'"e) ................................................ 1284
Masselot Marie (Mn,e) ............................................ 1285
Sette Hélène (M“ne) .................................................. 1286
Vansoeterstede Michel .......................................... 1287
Wandels Jules ....................................................... 1288
Tranchet Gustave................................................... 128!)
Thuytschaever Henri ............................................ 1291
Thoorés Elvire (M""’) ............................................ 1292
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Thirmon Kléber  1293
Therby Georgina (M",e)  1294
Sory Emile  1295
Sobry Hilaire,  1296
Fremaux Arthur  1297
Haidon Charles ......................................  1298
Vanrenterghem Georgina (AI1"”)  1306
Van-Liefferinge Arthur 1301
Vaniscotte Rachel (AI"11)  1302 
A’an Dorpe Adèle (Al"") '... 1303 
Aran de Put Henri '.......................... 1304
l’an den Berghe Auguste........................................  . 130’’
A'ancovemberghe Porphyre . . :...................... 1306
Turotte Achille  1307
Tricoit Fidèle  1308
Trédez Henri ................................................................  1310
Cnudde Léon ..............................................  13Ü
AVallard Théophile  I312
Verhoye Elodie (Ai'""') ................................................  1313
A’erheylesonne Liévin ....................  1314
Verhaeghe Louise (M"'e) '  l3^’

1 O 1 flVer Eecke Arth émise (M"'e) 
Verdebout Rachel (Al'"")  

 

1319Vasseur Victor  
Fauconiprez Paul ....................................................... ^32^
Elsermans Angèle (Al'"*')  ^32^
Eliot Blanche (Mn,e) .................. 1322

1323
Dutranoy Alarcel ... ......... 1

Duhamel Alphonse . . . . ■ • • • • r
Dubus Al aria (M,ne)

1328
Ducouvent Gustave  
n ■< a ! ' 1329 l330

Dubrulle Aladeleine (AP"e)  ,
r r i + 1332

1333
Jonquet Cécile (Mnie) 
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Heusdens Maurice  1334
Harinck Lucien  1336
Govaerts Charles  1337
Goossens Gaston  1338
Gallet Armand  1339
François Maurice....................................  1340
Foucher Maurice  1341
Dutilleul Edmond  1342
Frémy Julienne (Mme)  1343
Lenglain Alice (Mime) ..................................................  1344
Lejeune Arthur  1346
Leclerc Clémence (Mme)  1347
Lantoine Kléber ............................ 1348
Lambert Germaine (Mlle)  1349
Lagache Julien  1350
Jayet Augustine (Mme)  1351
Jouvenet Roland ............................................... 1352
Hochart Augustin  1353
Honoré Roland .................................... 1355
Isbled Louis  1356
Hostens Henri  1358
Pétillon Herman  1359
Petelyon Julienne (Mme)  1360
Palstermans Marthe (M!rae) ......................................  1361
Mussche Jean  1363
Moulron Alexandre  1364
Moreau Achille ................................ 1365
Menu Maurice .................................................... 1367
Choquel Jules  1368
Caséne Louis  1369
Carlier Lucienne (Mlle)  1370
Carlier Marie (Mme) ............................ 1371
Cardon René .................................................. 1373
Buhot Simone (Mme)  1374
Brys Marie-Louise (M”16)  1375
Bauwens Arsène  1376
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Bauduin Louise (Mime) .......................................... 1377
Bataille Suzanne (Mme) .......................................... 1378
Platel Julia (M1™) .................................................. 1379
Pénicot Emile ......................................................... 1380
Brunehant, Julie (M”“e) .......................................... 1382
Brasdefer Léon .................................   1383
Bourseaux Louis..................................................... 1384
Boudenot Ida (M™e) ................................................ 1385
Blonde Zélie (M”ie) .......................  1380
Bos Jean-François.................................................. 1387
Biaise Marie-Jeanne (Mn,e) ................................... 1388
Bernière Marthe (Mme) .......................................... 1389
Beirnaert Lucien ................................................... 1391
Beirnaert Joséphine (M™0) ................................... 1392
Beaurain Irma (M'"’e) ...........................................   • 1 ’>9’>
Bayourte Hélène (M’"e) ......................   1394
Dorchies César ....................................................... 139-1
Martinache Augustine (M'"e) ................................. 139(>
Maurer Marcel ...............  139^
Massiet Jeanne (Mme) ............................................ l^
Martinache Hélène (Mme) ...................................... ^400
Mallet Etienne .......................................................
Mahé Marthe (Mm<!) .. ............................................. 140:J
Leroy Julia (Mme) .................................................
Leroy Georgina (Mme) ..........................................
Lepierre Marguerite (Mme) ................................... 44(,,)
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SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. 
Nomination. Lemaire Gaston

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Août 

1945 approuvée par M. le Préfet du Nord le 27 Octobre 
1945, après avis favorable émis par M. le Trésorier 
Payeur Général, portant création du poste de Chef de 
Cabinet du Maire et fixant les attributions de cet agent 
et les conditions de son recrutement ;

Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946, fixant les cadres et 
effectifs du personnel municipal et visant notamment le 
poste de Chef de Cabinet du Maire ;

Considérant que M. Gaston Lemaire, licencié en droit, pré
sente les références et capacités exigées pour occuper 
l’emploi vacant à ce jour ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Gaston Lemaire, né le 9 Février 1917 à 
l’Isle-Adam (Sfeine-et-Oise) est nommé Chef de Cabinet du 
Maire, stagiaire, en remplacement de M. Platel, appelé à 
d'autres fonctions.

Article 2 . — M. Lemaire est versé dans la 3n,c classe de son 
emploi, au traitement annuel de 142.900 francs. Il bénéficiera, 
en outre, d’une indemnité pour frais de représentation fixée a 
38.000 francs par an non soumise à retenue.M*

Article 3 . — M. Lemaire pourra effectuer à l’issue de son 
stage, et s ’il est titularisé, des versements rétroactifs à la Caisse 
Nationale des Retraites des Collectivités Locales.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter de 
ce jour.

Hôtel de Ville, le 1" Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 3* Division.
Réintégration. Hof Henri

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Vu notre arrêté en date du 19 Septembre 1944 suspendant - 
M. Hof avec traitement en attendant les résultats de 
l’enquête ouverte visant son attitude au cours de l’occu
pation allemande ;

Vu les arrêtés de M. le Préfet du Nord du lu Février 194a 
constatant d’une part la nullité de notre arrêté du 19 
Septembre 1944 et suspendant d’autre part M. Hof avec 
demi-traitement ;

Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord du 15 Mai 1945 révo
quant M. Hof de ses fonctions ;

Vu l’arrêt du Conseil d’Etat du 18 Octobre 1946, statuant au 
Contentieux, annulant l’arrêté de révocation de M. Ie 
Préfet du Nord du 15 mai 1945 ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 11 Janvier 
1947 ;

Vu l’ordonnance du 27 Juin 1944 sur l’épuration adminis
trative ;

Revu le dossier de l’intéressé qui doit être classé sans suite ;
Vu la réponse de M. le Ministre des Finances à une question 

écrite publiée au Journal Officiel le 28 Août 1947 sous 
le n° 105 ;

Considérant qu’il y a lieu de régulariser définitivement la 
situation administrative de M. Hof ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Henri Hof, Chef de la 3"1' Division,, est 
réintégré dans ses fonctions, avec tous les droits y attachés, a 
compter du 20 Septembre 1944.

Article 2. — M. Hof est promu à la 4”” classe de son emph’1 
au traitement annuel de 180.000 francs, l’ancienneté dans la 
classe étant fixée au 16 Janvier 1947.

Article 3. — Pendant la période d'interruption de service,
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M. Hof bénéficiera, à l’exclusion des indemnités attachées à 
l'exercice même de la fonction :

a) du rappel des compléments de rémunération non perçus 
pendant la période de suspension ;

b) à titre de dommages-intérêts, du rappel de l’ensemble des 
éléments de rémunération non perçus depuis sa révocation.

Article 4. — M. Hof continuera à acquérir des droits à pen
sion pendant toute la période d’interruption effective de service 
sous réserve du versement par ses soins, au profit de la Caisse 
des Retraites, des retenues correspondantes.

Article 5. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 2 Décembre 1947
Le Maire de Lille, 

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division.
Réintégration. Wartel René

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. René Wartel, commis secrétaire principal, 

en congé sans solde, depuis le 1" Février 1947, est autorisé à 
reprendre ses fonctions.

Article 2 . — M. René Wartel est affecté au 6"”' Bureau 
de la 1" Division.

Article 3 . — Compte tenu de son interruption de service, 
M. René Wartel est versé dans la 3"” classe de son emploi au 
traitement annuel de 60.000 francs, l’ancienneté dans la classe 
étant fixée au 16 Août 1946.

Article 4 . — M. le Secrétaire généra] de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
4 Novembre 1947.

Hôtel de Ville le 2 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4' Division.
Traitement. Mme Ver Eecke Arthémise

Nous, Maire-de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statutdes Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu notre arrêté n° 3118 en date du 16 Septembre 1947 met

tant M"" Ver Eecke Arthémise, née Buyens, Cuisinière 
affectée au 3"” Bureau de la 4’“ Division, en demi-traite
ment pour raison de santé, à compter du 9 Septembre 
1947 ;

Considérant que M” Ver Eecke Arthémise avait déjà béné
ficié au début de la présente année d’un congé de maladie 
dont il y a lieu de tenir compte dans le calcul de son 
traitement ;
Arrêtons :

Article 1 . -— Les dispositions de notre arrêté susvisé pren
nent effet à compter du 7 Août 1947 au lieu du 9 Septembre 1947.

Article 2 . — Le traitement de M"" Ver Eecke Arthémise est 
suspendu à compter du 7 Novembre 1947.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté..

Hôtel de Ville, le 3 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — A Division.
Promotion. M’"' Philippe Adolphine

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 15 Juin 

1946, approuvée par M. le Préfet du Nord le 31 Juillet 
1946, étendant au personnel du Cadre Secondaire le béné
fice de l’échelle type applicable au personnel du cadre 
principal ;
.Arrêtons :
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Article 1. — M’"" Adolphine Philippe, Cuisinière affectée au 
3'"' Bureau de la 4""’ Division, est promue à la 5™e classe de son 
emploi au traitement annuel de 54.000 francs, l'ancienneté dans 
la classe étant fixée au 1" Décembre 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Décembre 1947 
Le Maire de Lille, 

R. GA1FIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 Division.
Mutations diverses

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire :

Arrêtons :
Article 1. — Les agents auxiliaires dont les noms suivent, 

affectés présentement au 3,,u' Bureau de la 4'"' Division, Caisse 
des Ecoles, sont mutés, en la même qualité, au 3"' Bureau de 
la 2,”e Division, Service des Restaurants Populaires :

Bocquet Rozelmie, Aide-cuisinière,
Dumont Marthe, Aide-cuisinière,
Duponchelle Appoïine, Aide-cuisinière,
Maillot Alphonsine, Aide-cuisinière,
Renard Simone, Aide-cuisinière,
Ducornez Lucien, manœuvre.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1er Décembre 1947.

Hôtel de Ville, le 3 Décembre 1947 
Le Al aire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5” Division.
Promotion. M11, Castier Antoinette

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
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Arrêtons :
Article 1 . — Mlle Antoinette Castier, aide-médico-sociale 

affectée au 2me Bureau de la 5'm'' Division, est promue à la 3"“’ 
classe de son emploi au traitement annuel de 41.000 francs, 
l‘ancienneté dans la classe étant fixée au 1" Juin 1947.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la AI ai rie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2‘ Division. 
Démission. Mn"“ Lavaud Denise

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M” Lavaud née Delecourt Denise, Aide-cuisi

nière affectée au 3mc Bureau de la 2"”' Division, démissionnaire, 
cesse de faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 
1er Décembre 1947.

Hôtel de Ville, le 3 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Conseil de discipline. 
Maurice Feys

Nous. Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 17 ;
Vu le rapport en date du 4 Novembre 1947 par lequel 

M. l'Ingénieur en Chef des Services Techniques signale 
que le cantonnier Maurice Feys s’est livré sur la per
sonne de son surveillant à des voies de fait entraînant 
une longue incapacité de travail ;
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Arrêtons :
Article 1 . — AI. Maurice Feys est déféré devant de Conseil 

de Discipline prévu par la loi du 12 Mars 1930.
Article 2 . — En attendant la décision à intervenir après 

avis du Conseil de Discipline, M. Maurice Feys est suspendu de 
ses fonctions, sans traitement.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
5 Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 4 Décembre 1947 
Le Maire de Lille.

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Congé avec demi-solde. M"" Masselot Marie

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;

Arrêtons :
Article 1. — AI’me Masselot Marie, Balayeuse affectée au 

Service des Promenades et Jardins, en congé de maladie, béné
ficiera du demi-traitement à compter du 17 Novembre 1947.

Article 2. —- AI. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Vaille, le 4 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Titularisations. Dupont Jean. Hanicot Albert

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu nos arrêtés n° 2.756 du 15 Décembre 1943 et n° 195 du 

14 Novembre 1944, portant nomination de A1AL Dupont 
Jean-Marie et Hanicot Albert, sapeurs-pompiers sta
giaires, sans qu’ils puissent prétendre au bénéfice de la 
Caisse des retraites et de la titularisation en vertu de
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l’application des dispositions de la loi du 9 Septembre 
1943 ;

A u 1 ordonnance du 17 Mai 1945 portant abrogation de la loi 
du 9 Septembre 1943 ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 6 Août 1945 
nous autorisant à procéder à la régularisation de la 
situation des agents remplissant les conditions exigées 
par le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Arrêtons :

Article 1 . — MM. Dupont Jean-Marie et Hanicot Albert, 
Sapeurs-Pompiers stagiaires, sont titularisés dans leur emploi-

Article 2 . — Les agents susvisés sont autorisés à effectuer 
des versements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires 
.Municipaux à compter du jour de leur entrée en fonction, sur 
leur traitement fixe et sur les avantages en nature dont ils béné
ficient. .

Article 3 , — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
do l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers 
Traitement. Decuyper Henri

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Considérant (pie M. Decuyper Henri, sapeur-pompier libei^ 

du Service militaire par anticipation, vient d’être rapp(,J 
sous les drapeaux ;
Arrêtons :

Article 1. — Le traitement de M. Decuyper Henri, sape11’, 
pompier cessera de lui être mandaté à compter du 22 Noveim” 
1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chu’8 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Décembre 19^’
Le Maire de Lille :

R. GAIFIE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — H Division.
Mutation M""' Louvet Huguette

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. — M” Louvet née Carpentier Huguette, Commis 
secrétaire affectée au 3,no Bureau de la 1" Division, est mutée, en 
la même qualité, au Cabinet de MM. les Adjoints.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Décembre 1947.

Hôtel de Ville, le 5 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. 
Mutation. M""‘ Bert Andrée

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu
tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;
Arrêtons :

Article 1. — M” Bert née Dubois Andrée, Commis secré
taire affectée au 6nw Bureau de la 1" Division, est mutée, en la 
même qualité au 2’n" Bureau de la 3™" Division.

Article 2. — AI. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 
rr Décembre 1947.

Hôtel de A ille, le 5 Décembre 1947 
Le Maire de Lille, 

R. GAIFIE.
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FINANCES. — Dépenses. Régisseur. Nomination. Mme Defline

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153 ;
Vu l'instruction générale des Finances, articles 923 et 993 : 
Considérant que le service du Vestiaire procède au dépis

tage des détresses cachées et qu’il y a lieu de prendre des 
dispositions pour venir en aide, le plus discrètement pos
sible, à certaines familles intéressantes ;

Vu l’avis favorable de M. le Receveur Municipal ;

Arrêtons :
Article 1 . — - M”" Defline, chargée du Vestiaire municipal 

est nommée régisseur chargée sous la surveillance de M. le Rece
veur Municipal du paiement des secours aux détresses cachées.

Article 2 . — Une somme de dix mille francs sera, à cet 
effet, mise à la disposition de Mme Defline.

Article 3 . — M“,e Defline devra rapporter tous les mois le^ 
justifications d’emploi du montant de son avance (reçus acquit' 
tés et timbrés).

Elle tiendra un livre de caisse sur lequel devront figurer en 
recette les avances qui lui ont été consenties et en dépense leS 
paiements effectués par ordre de date.

Ces livres, ainsi (pie le numéraire et les justifications, devr°n 
être présentées à M. le Receveur municipal à toute réquisition-

Article 4 . — En cas d’absence, Mme Defline sera remplaceÉ 
par Mme Cerf, employée au service du Vestiaire.

Article 5 . — En raison du peu d’importance des opération”, 
M”" Defline est dispensée de fournir un cautionnement.

Article 6 . — AT. le Secrétaire général et Al. le Receveu1 
Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 1 ’exe.c^e 
tion du présent arrêté qui prend effet à compter du 1" Déceni 
1947.

Hôtel de Ville, le 5 Décembre 194< 
Le Maire de Lille :

R. GAIETE.

FINANCES. — Recettes. Régisseur. Nomination. M’’”’

Nous, ATaire de la ATille de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153 ;
Vu l’instruction générale des Finances, articles 923 et 993 ;
Considérant que lorsque les nécessités ou les commodités du 

Service l’exigent il peut être adjoint au Receveur muni
cipal des Régisseurs de recettes sous la surveillance de 
ce Chef de service, pour le recouvrement en régie de cer
taines taxes ou certains produits ;

Vu l’avis favorable du Receveur Municipal ;

Arrêtons :

Article 1 . — M"" Cerf, Commis auxiliaire au Service du 
Vestiaire, est nommée Régisseur de recettes chargé de l’encais
sement, pour le compte et sous la surveillance de M. le Receveur 
municipal, des souscriptions volontaires au prolit du Service du 
vestiaire.

Article 2 . — Toutes les recettes faites par le Régisseur 
doivent donner lieu à la délivrance de quittances extraites d ’un 
journal à souche remis par M. le Receveur municipal.

Les quittances d’un montant supérieur à 10 francs doivent 
être timbrées.

Article 3 . — Le régisseur doit verser chaque semaine, à la 
Recette municipale, le montant de ses recettes.

Chaque versement doit être accompagné d’un bordereau 
récapitulatif dûment arrêté et certifié.

Article 4 . — Des états certifiés par le régisseur seront éta
blis chaque mois, en double expédition, dont une devra parvenir 
à la Recette municipale, par l’intermédiaire de la Trésorerie 
Générale.

Article 5 . — En cas d’absence, Mm’ Cerf sera remplacée par 
M. Herbaut, Commis auxiliaire.

Article 6 . — M™’ Cerf est assujettie à la réalisation d'un 
cautionnement de dix mille francs qui pourra êt.re garanti par 
l’Association française du Cautionnement mutuel.

Article 7 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne.
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de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
l" Décembre 1947.

Hôtel de Ville, le 5 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIF1K

POLICE. — Immeuble menaçant ruines. Rue Magenta 6. 
Evacuation. Coutel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898, modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Considérant que le mur de façade de l’immeuble sis rue 

Magenta n° 6, cour Delerue n” 1, s’est en partie effondré 
depuis le rapport d’expertise de l’immeuble susvisé, 
établi le 1" Octobre 1947 par M. Corbeau, architecte 
expert de l'Administration, et concluant que des travaux 
de réparation « sont très urgents étant donné le danger 
que présenterait la chute des matériaux » ;

Considérant que la partie restante dudit mur présente un 
réel danger pour la sécurité publique et pour celle des 
occupants de l’immeuble :
Arrêtons :

Article 1. — Tl est enjoint à M. Coutel et aux membres de 
sa famille, d’avoir à évacuer sans délai l’immeuble qu’ils occu
pent rue Magenta n° 6, cour Delerue n° 1.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéresse 
dans la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 5 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GATFIE.

POLICE — Immeuble menaçant ruines. 39 rue Colbert- 
Injonction. Petyt

Nous, Maire de la Ville de Lille.
1 u 1 ordonnance en date du 2 Septembre 1947 par laquelle
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M. le Juge de Paix du 4n,e arrondissement judiciaire de 
la Ville de Lille a nommé M. Auguste Corbeau, architecte, 
3, avenue Germaine à La Madeleine, expert chargé d'exa
miner l'état des bâtiments portant les n"s 34, 36 38 rue 
Charles Quint et de déterminer le caractère et l’immi
nence du péril qu’ils présentent ;

Vu le l'apport de l’expert dressé le 10 Novembre et concluant 
ainsi qu’il suit : « Il est absolument nécessaire d’ordon- 
« ner la démolition immédiate de ces trois maisons » ;

Considérant que l'état des bâtiments dont il s’agit présente 
un danger véritable pour la sécurité publique et celle des 
occupants, que d’après le rapport susvisé, il y a péril 
imminent ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu l’ordonnance du IL Octobre 1945, article 22 ;
\ u la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
Vù le Code des Arrêtés Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — 11 est enjoint à M. Petyt, 39' rue Colbert à Lille, 
d'avoir dans le délai de quinze jours qui suivra la notification 
du présent arrêté, à faire démolir les dits immeubles.

Article 2. — Dans le cas où l’intéressé refuserait de se 
conformer à cette injonction il nous ferait connaître le nom de 
l’expert qu’il aura choisi pour procéder contradictoirement à 
la constatation de 1 état des bâtiments et dresser rapport.

Article 3. — Si, à l'expiration du délai imparti l'intéressé 
n’a pas fait cesser le péril et faute par lui de désigner un expert, 
il sera passé outre et le rapport susvisé de M. Corbeau, archi
tecte, expert de L’Administration, sera transmis au Conseil de 
Préfecture.

'Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé 
dans la forme réglementaire.

Hôte] de Ville, le 5 Décembre 1947
Le Maire de Lille :

IL GA I FIE.
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POLICE, — Immeubles menaçant ruines, 
36-38 rue Charles-Quint. Evacuations. Châtelain. Devos

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’ordonnance en date du 2 Septembre 1947 par laquelle 

M. le Juge de Paix du 4'"e arrondissement .judiciaire de 
la Ville de Lille a nommé M. Auguste Corbeau, architecte, 
3 avenue Germaine à La Madeleine, expert chargé d’exa
miner l’état des bâtiments portant les nos 34-36-38 rue 
Charles Quint et de déterminer le caractère et l’immi
nence du péril qu’ils présentent ;

V u le rapport de l’expert dressé le 10 Novembre et concluant 
ainsi qu’il suit : « Il est absolument nécessaire d’ordon
ner la démolition immédiate de ces trois maisons » ;

Considérant que l’état des bâtiments dont il s’agit présente 
un danger véritable pour la sécurité publique et celle des 
occupants, que d’après le rapport susvisé il y a péril 
imminent ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 :
V u la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
V u le Code des Arrêtés Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Il est enjoint à MM. Châtelain René, Devos 

Gaston et aux membres de leurs familles d’avoir à évacuer, sans 
délai, à dater de la notification du présent arrêté, les immeubles 
qu’ils occupent respectivement aux 36 et 38 rue Charles Quint.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéresses 
dans la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 5 Décembre 1947 
Le Maire de Lille :

R. GAIFIE.

POLICE. — Transformation de façade. 5 rue des Sarrazins. 
Interdiction. Plaquet

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la pétition en date du 18 Mars 1947 par laquelle M 1’^'
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quet, domicilié à Lille, 2 rue Durnerin, sollicite l’autori
sation de transformer la façade du rez-de-chaussée de 
l’immeuble sis 5 rue des Sarrazins ;

Vu l’ordonnance n° 45.2542 du 27 Octobre 1945 relative au 
permis de construire ;

Vu le décret n° 46-1792 du 10 Août 1946 portant règlement 
d’Administration Publique pour l’application de la sus
dite ordonnance ;

Vu l’arrêté du 11 Janvier 1946 modifié par l’arrêté du 15 
Mai 1946 relatif à l’application de l’article 16 de l'Ordon
nance du 27 Octobre 1945 relative au permis de cons
truire ;

Vu la décision défavorable émise par la Commission locale 
de la Reconstruction et de l'Urbanisme en date du 10 
Octobre 1947 ;

» - _ ' ■ ....... - ■ ■ '
Arrêtons :

Article 1. — Il est interdit à M. Plaquet d'exécuter les tra
vaux repris à la pétition susvisée.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de ] 'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille :

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. -- Rappel de versements. 
Autorisation. M'le Delonnette Germaine

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2“"° et 3”" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 •

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M'"' Delonnette Germaine, aide-cuisinière :

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la
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Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1 . — M " Delonnette Germaine, aide-cuisinière, est 
autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la ville du 6 Octobre 
1925 au 31 Janvier 1946, soit pour une période de 20 ans, 3 mois, 
25 jours.

M"° Delonnette Germaine ayant été titularisée le l'r Février 
1946 au traitement annuel de 54.000 francs, le montant du 
rappel à effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus indi
quée, compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 
10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s’élève à 24.105 francs.

Article 2 . -—- Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 201 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 20 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libé
rer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de. Lille.

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES — Rappel de versements. 
Autorisation. M"'e Déliré Marie

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2m“ et 3me alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;
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Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
’ retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’aüxiliariat formulée 
par Mme Déliré, née Déliré Marie, gardienne de Crèche ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — Mn,e Déliré, née Déliré Marie, Gardienne de 
Crèche est autorisée à effectuer le rappel de versements des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la ville du 
23 Avril 1935 au 31 Octobre 1946, soit pour une période de 
1.1 ans, 6 mois, 8 jours.

Mœe Déliré, née Déliré Marie, ayant été titularisée le 1" 
Novembre 1946 au traitement annuel de 39.000 francs, le mon
tant du rappel à effectuer à raison de 6 % l'an pour la période 
sus indiquée, compte-tenu des instructions de la circulaire nu 371 
du 10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s’élève à 11.717 francs.

Article 2. -- Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 178 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 11 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libé
rer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus d’un 
cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIETE.

CAISSE DES RETRAITES — Rappel de versements. 
Autorisation. Delval Fernand

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884,
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A u l’article 5 (2""' et 3""’ alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues -rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Delval Fernand, paveur ;

V u l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa .séance du 7 juillet 1947 ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Delval Fernand paveur, est autorisé à effec
tuer le rappel de versements des retenues afférentes aux ser
vices auxiliaires rendus à la ville du 1er Août. 1932 au 31 Août 
1945 soit pour une période de 13 ans, 1 mois.

M. Delval Fernand ayant été titularisé le 1" Septembre 1945 
au traitement annuel de 60.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n" 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives a;: calcul des ret nues 
rétroactives, s’élève à 17.100 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 220 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M" "' Derome Suzanne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2’"'‘ et 3,nc alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de ]a Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mme Derome née Dumont Suzanne, lingère ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de 1a. Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — Mno Derome née Dumont Suzanne, lingère, est 
autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues affé- 
rantes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 24 Juin 1936 
au 31 Août 1945, soit pour une période de 9 ans, 2 mois, 7 jours.

Mme Derome née Dumont ayant été titularisée le 1" Septem
bre 1945 au traitement annuel de 46.000 francs, le montant du 
rappel à effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus-indi- 
quée, compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 
Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des rete
nues rétroactives, s ’élève à 9.525 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 177 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 9 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, 1 'intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M""' Descamps Rachel

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2'"" et 3""' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M"’ Descamps née Demeulemester Rachel, femme de 
service ;

V u l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — Mnw Descamps née Demeulemester Rachel, 
femme de service est autorisée à effectuer le rappel des verse
ments des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus 
à la Ville du 7 Avril 1929 au 31 Août 1945 soit pour une période 
de 16 ans, 4 mois, 24 jours.

M'me Descamps Rachel ayant été titularisée le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 41.000 francs, le montant du rappel 
à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire nô 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s'élève à 14.405 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pre- 
comptes mensuels de 151 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 16 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de phi^ 
d’un cinquième.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Mlle, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Desieter Désiré

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l'article 5 (2me et 3"" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Desieter Désiré Charles, Tôlier ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet J 947;
Arrêtons :

Article 1. — M. Desieter Désiré Charles, tôlier, est autorisé 
à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 4 Novembre 1935 au 31 
Août 1945, soit pour une période de 9 ans, 9 mois, 27 jours.

M. Desieter Désiré Charles ayant été titularisé le rr Sep
tembre 1945 au traitement annuel de 48.000 francs, le montant 
du rappel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus- 
indiquée, compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 
10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s’élève à 10.552 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 196 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 9 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au joui- de la concession de la pension seront précomptées
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sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d ’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAI FI E.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Despicht Emile

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2""' et 3""’ alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d'auxiliariat formulée 
par M. Despicht Emile, garde municipal ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — M. Despicht Emile, garde municipal est auto
risé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
aux services auxiliaires rendus à la Ville du 27 .Janvier 1930 au 
31 Août 1945 soit pour une période de 15 ans, 7 mois, 4 jours.~

M. Despicht Emile ayant été titularisé le 1" Septembre 1940 
au traitement annuel de 45.000 francs, le montant du rappel a 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquee, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1940 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 15.085 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pre" 
comptes mensuels de 168 francs, le premier échéant le 31 Décem-
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bre 1947, échelonnés sur 15 semestres (autant que d’années 
entières a valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Al ai rie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M11" Béghin Guilberte

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2”‘e et 3'"° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la A ille, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mme Béghin Guilberte ;

Vu l’avis favorable émis par la, Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — M“e Béghin Guilberte, Expéditionnaire est 
autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1er Février 
1923 au 31 Décembre 1925 soit pour une période de 2 ans, 11 
mois.

Mlme Béghin Guilberte ayant été titularisée le 1er Septembre 
1945 au traitement annuel de 60.000 francs, le montant du rappel 
à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la ciculaire n° 371 du 10 Mai
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1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s ’élève à 3.500 francs.

Article 2 . —- Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 292 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 2 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille.

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M”ie Dilly Berthe

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2'"“ et 3”° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formule0 
par Mme Dilly née Keignaert Berthe, Cuisinière ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1 . — Mmc Dilly née Keignaert Berthe, cuisinière est 
autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues affe‘ 
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1er Févriei 
1931 au 31 Août 1945 soit pour une période de 14 ans, 7 mois.
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Mrae Dilly née Keignaert ayant été titularisée le 1" Sep
tembre 1945 au traitement annuel de 57.000 francs, le montant 
du rappel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus- 
indiquée, compte tenu des instructions de la circulaire u° 371 du 
10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des rete
nues rétroactives, s’élève à 17.955 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 214 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 14 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d ’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GA1F1E.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M"" De Becker Augusta

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2J"'! et 3““’ alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d ’auxiliariat formulée 
par M'“eDe Becker née Badard Augusta, femme de ser
vice ;

Vu Pavis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :
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Article 1 . — Mme De Becker née Badard Augusta, femme de 
service, est autorisée à effectuer le rappel de versements des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 
11 Février 1935 au 31 Août 1945, soit pour une période de 10 
ans, 6 mois, 20 jours.

M°” De Becker Augusta ayant été titularisée le 1'" Septembre 
1945 au traitement annuel de 39.000 francs, le montant du 
rappel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indi
quée, compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 
10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s’élève à 9.143 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de 153 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 10 semestres (autant que d'années 
entières à valider). A toute époque l'intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de- la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que le prélèvement du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M'"“ Decreus Marthe

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"“' et 3”‘e alinéas) du nouveau règlement de lu 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu. le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mme Veuve Decreus Marthe, femme de service ;



— 1249 —

Vu l’avis favorable émis par la. Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa .séance du 7 .juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1 . — M'mc Veuve Decreus Marthe, femme de service 
est autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1" Mars 
1936 au 31 Août 1945, soit pour une période de 9 ans, 6 mois.

Mme Veuve Decreus Marthe ayant été titularisée le 1" Sep
tembre 1945 au traitement annuel de 39.000 francs, le montant 
du rappel à effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus- 
indiquée, compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 
10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s’élève à 8.320 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 155 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 9 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAI FIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Mme Delcourt Marie-Thérèse

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 :
Vu l’article 5 (2me et 3”' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;
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Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par A!"'° Delcourt née Demunter Marie Thérèse, gardienne 
de Crèche ;

Vu l’avis favorable émis par la, Commission; Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Al iinicipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1 . — AIme Delcourt née Demunter Alarie Thérèse, 
gardienne de Crèche, est autorisée à effectuer le rappel de ver
sements des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus 
à la Avilie du 6 Juillet 1931 au 31 Août 1945, soit pour une 
période de 14 ans, 1 mois, 25 jours.

AL""0 Delcourt Alarie Thérèse ayant été titularisée le l'r Sep
tembre 1945 au traitement annuel de 40.090 francs, le montant 
du rappel à effectuer à raison de 6 % l'an pour la période sus- 
indiquée, compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 
10 Alai 1946 de AI. le Préfet du Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s’élève à 12.256 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 146 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 14 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3 . — AI. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de ] 'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Avilie, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille, 

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M“’L Decottignies Fernande

Nous, Maire de la Ville de Lille.
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Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"”a et 3"“a alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mme Decottignies née Dilly Fernande, aide-cuisinière;

Vu l’avis favorable émis par la. Commission, Mixte de la 
Caisse des> Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1 . — M"”' Decottignies née Dilly Fernande, aide- 
cuisinière est autorisée à effectuer le rappel des versements des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville 
du 19 Mars 1935 au 31 Août 1945, soit pour une période de 10 
ans, 5 mois, 12 jours. •

M"1 Decottignies Fernande ayant été titularisée le 1" Sep
tembre 1945 au traitement annuel de 45.000 francs, le montant 
du rappel à effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus- 
indiquée, compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 
10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s ’élève à 10.455 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 175 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 10 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non exigibles et restant dues au 
jour de 1a, concession de la pension seront précomptées sur les 
arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du 
pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus d’un cin
quième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M'ne Rosar Suzanne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2”e et 3”° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mma Rosar née Tranchée Suzanne, assistante médicale 
scolaire ;

Vu l’avis favorable émis par la, Commission, Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa .séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1.— M'me Rosar née Tranché Suzanne, assistante 
médicale scolaire est autorisée à effectuer le rappel de verse
ments des retenues afférentes aux services rendus à la Ville du 
1" Février 1923 au 31 Janvier 1927, soit pour une période de 
4 ans.

M,,w Rosar née Tranché Suzanne ayant été titularisée le 1" 
Septembre 1945 au traitement annuel de 60.000 francs, le mon
tant du rappel à effectuer à raison de 6 °/0 l’an pour la période 
sus indiquée, compte tenu des instructions de la circulaire n“ 371 
du 10 Mai 1946 de M. le Préfet du. Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s’élève à 4.800 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pre' 
comptes mensuels de 200 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 4 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l'intéressée pourra se libéré' 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et resta" 
dues au jour de la concession de la pension seront précompte^ 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement. < 1 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de pl11 
d ’un cinquième.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
. Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Mme Delefosse Madeleine

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2me et 3“' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat accom
plies au Service Régional des Assurances Sociales de 
Lille formulée par Mme Delefosse née Soetaert Madeleine, 
commis secrétaire principal ;

Vu l’avis favorable émis par la, Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa .séance du 7 juillet 1947:

Arrêtons :

Article 1. — M™' Delefosse née Soetaert Madeleine, Com
mis Secrétaire Principale est autorisée à effectuer le rappel de 
versements des retenues afférentes aux services rendus au Ser
vice Régional des Assurances Sociales de Lille du 19 Octobre 
1931 au 31 Décembre 1931, soit pour une période de 2 mois, 12 
jours.

M™ Delefosse née Soetaert Madeleine ayant été titularisée 
le 1" Septembre 1945 au traitement ajinuel de 60.600 francs, le 
montant du rappel à effectuer à raison de 6 % l ’an pour la 
période sus-indiquée, compte tenu des instructions de la circu
laire n° 371 du 10 mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives 
au calcul des retenues rétroactives, s ’élève à 240 francs.
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Article 2. — Les retenues seront acquittées par un pré
compte mensuel de 240 francs échéant le 31 Décembre 1947.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947 
Le Maire de Lille, 

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M'”“ Foucher Jeanne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2me et 3me alinéas) du nouveau règlement de ht 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M'me Foucher née Druard Jeanne, femme de service ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission! Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947; 

Arrêtons :
Article 1. — Mme Foucher née Druard Jeanne, femme <1® 

service, est autorisée à effectuer le rappel de versements des 
retenues afférentes aux services rendus à la Ville du 6 Août 19ol 
au 31 Août 1945, soit pour une période de 14 ans, 25 jours.

M"”" Foucher née Druard Jeanne ayant été titularisée le • 
.Septembre 1945 au traitement annuel de 42.000 francs, le mon
tant du rappel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la P®1’1^^ 
sus indiquée, compte tenu des instructions de la circulaire n° 3i 
du 10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s’élève à 12.798 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pie' 
comptes mensuels de 153 francs, le premier échéant le 31 Dec®”1 
bre 1947, échelonnés sur 14 semestres (autant que d’ann®eS 
entières à valider). A toute époque l’intéressée pourra se liber®1
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par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIF1E.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Defer Maurice

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2”° et 3”“ alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Defer Maurice, Professeur au Conservatoire ;

Vu l’avis favorable émis par la. Commissionf Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — M. Defer Maurice, Professeur au Conserva
toire est autorisé à effectuer le rappel de versements des rete
nues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 
1" Octobre 1942 au 30 Novembre 1945, soit pour une période de 
3 ans, 2 mois.

M. Defer Maurice ayant été titularisé le 1" Décembre 1945 
au traitement annuel de 41.850 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des- retenues 
rétroactives, s’élève à 4.046 francs.
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Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 225 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 3 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. —-- M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M"1 Courmont Louise

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l'article 5 (2'“' et 3'"' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M"e Courmont Louise, femme de service ;

Vu ]’avis favorable émis par la Commission) Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947 > 
Arrêtons :

Article 1. -— M"' Courmont Louise, femme de service, est 
autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues affej 
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1er Mai 1933 
au 31 Août 1945, soit pour une période de 12 ans, 4 mois.

M"e Courmont Louise ayant été titularisée le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 40.000 francs, le montant du rappe 
à. effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquee,
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compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 dq M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 10.800 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 164 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 11 semestres (autant que d'années 
entières à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce- prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d ’un cinquième.

Article 3. —- M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GA1FIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements 
Autorisation. Crenunery Alfred

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2'"c et 3me alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Crenunery Alfred, charretier ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission^ Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons' :

Article 1. — M. Cremmery Alfred, charretier, est autorisé 
à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 26 Décembre 1927 au 31 
Août 1945, soit pour une période de 17 ans, 8 mois, 5 jours.
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M. Cremmery Alfred ayant été titularisé le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 56.900 francs, le montant du rappel 
à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s 'élève à 21.298 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 209 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 17 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GA1FIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Cousin Jules

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
1 u l’article 5 (2"" et 3n" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de-la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

\ u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Cousin Jules, paveur ;

Vu 1 avis favorable émis par la Commission» Mixte de 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etabli3' 
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947,

Arrêtons :
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Article 1 . —> M. Cousin Jules, paveur, est autorisé à effec
tuer le rappel des versements des retenues afférentes aux ser
vices auxiliaires rendus à la Ville du 2 Août 1932 au 31 Août 
1945, soit pour une période de 13 ans, 29 jours.

M. Cousin Jules ayant été titularisé le 1er Septembre 1945 au 
traitement annuel de 60.000 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de 
M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroac
tives, s’élève à 17.097 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 220 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d ’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GA1FIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Crombez Henri

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2'"" et 3'"" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Crombez Henri, maître de nage ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la
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Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Crombez Henri, maître de nage, est auto
risé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
aux services auxiliaires rendus à la Ville du 15 Juillet 1938 au 
31 Août 1945, soit pour une période de 7 ans, 1 mois, 15 jours.'

M. Crombez Henri ayant été titularisé le 1"’ Septembre 1945 
au traitement annuel de 56.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 9.287 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 222 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 7 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3 . — M . le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GA1F1E.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Cuvelier Gaston

Nous, Maire de la, Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (21”0 et 3rae alinéas) du nouveau règlement de 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Eta» 
sements Publics de la Ville, approuvé par décret 
23 Mars 1944 ;
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A u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Cuvelier Gaston, cantonnier ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des. Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — M. Cuvelier Gaston, cantonnier est autorisé à 
effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 15 Février 1925 au 31 
Août 1945 soit pour une période de 20 ans, 6 mois, 15 jours.

M. Cuvelier Gaston ayant été titularisé le 1er Septembre 1945 
au traitement annuel de 53.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 23.010 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 192 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 20 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Muselet Auguste

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"” et 3"” alinéas) du nouveau règlement de la
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Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues -rétroactives ;

\ u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par AL Aluselet Auguste, Sapeur-Pompier :

Vu 1 avis favorable émis par la Commissions Mixte de lu 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 194/■'

Arrêtons :

Article 1 . — AL Aluselet Auguste, sapeur-pompier est auto
risé a effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1" Septembre 1939 
au 31 Janvier 1947 soit une période de 7 ans, 5 mois.

AL Aluselet Auguste ayant été titularisé le 1" Février 1947 
au traitement annuel de 39.600 francs, le montant du rappel a 
effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus-indiquée» 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Ma' 
1946 dé AL le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 9.946 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pre" 
comptes mensuels de 237 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 7- semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libei'1 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et resta11 
dues au jour de la concession de la pension seront précompta ■ 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de pluS 

d’un cinquième.

Article 3 . — AL le Secrétaire général de la Afairie est chai'n1 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 194<

Le Maire de Lille,
R. GAIF1É.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Vanzut Georges

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l'article 5 (2""' et 3‘" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d'années d’auxiliariat formulée 
par Al. Georges Vanzut, Sapeur-Pompier ;

V u l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements! Publics de la Ville en. sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. —■ AL A'anzut Georges, sapeur-pompier est auto
risé a effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
aux services auxiliaires rendus à la Aille du 1 " Septembre 1939 
au 31 Janvier 1947, soit pour une période de 7 ans, 5 mois.

M. Aranzut Georges ayant été titularisé le l’r Février 1947 au 
traitement annuel de 39.600 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % l'an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n" 371 du 10 Alai 1946 de 
Al. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroac
tives, s’élève à 9.946 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 237 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 7 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l'intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages do plus 
d'un cinquième.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. (LA1F1E.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Dubois Emile

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2me et 3me alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Dubois Emile, sapeur-pompier ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission/-Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 194/ !

Arrêtons :

Article 1. — M. Dubois Emile, sapeur-pompier, est autorisé 
à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 1" Septembre 1939 au 
31 Janvier 1947 soit pour une période de 7 ans, 5 mois.

M. Dubois Emile ayant été titularisé le Pr Février 1947 au 
traitement annuel de 39.600 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenue des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de 
M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroac
tives, s’élève à 9.946 francs./

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pre' 
comptes mensuels de 237 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 7 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérei
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par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille.

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Ghys Eugène

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2”“' et 3"'1' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Ghys Eugène, fossoyeur ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — M. Ghys Eugène, fossoyeur, est autorisé à 
effectuer le rappel de versement des retenues afférentes aux 
services rendus à la Ville, du 1*’ Novembre 1936 au 1" Mars 1938, 
soit pour une période de 1 an. 4 mois.

M. Ghys Eugène ayant été titularisé le rr Mars 1938 au trai
tement annuel de 12.600 francs, le montant du rappel à effectuer 
à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiqùée, compte tenu 
des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de M. le 
Préfet du Nord relatives au calcul des retenues rétroactives, 
s'élève à 1.008 francs.
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Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 168 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur un semestre (autant que d'années 
entières à valider). A toute époque, l'intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages-de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — Al. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de A ille, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M""' Féron Madeleine

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
A u 1 article 5 (2’"' et 3 '"' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Alunicipaux et Etablis
sements Publics de la A ille, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

A u la demande de validation <l'années d’auxiliariat formulée 
par M"" Feron, née Plays Madeleine, femme de service ,

A u 1 avis favorable émis par la Commission Mixte de lu 
Caisse des Retraites des Services Alunicipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en, sa séance du 7 juillet 1947, 
Arrêtons :

-Article 1. - AI"" Feron, née Plays Madeleine, femme de
service, est autorisée à effectuer le rappel de versements des 
retenues afférentes aux services rendus à la A'ille du 10 Juin 
1931 au 31 Août 1945, soit pour une période de 14 ans, 2 mois, 21 
jours.

M Féron, née Plays Madeleine, ayant été titularisée le 1 
Septembre 1945 au traitement annuel de 40.000 francs, le mon-
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tant du rappel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période 
sus indiquée, compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 
du 10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s’élève à 12.314 francs.«

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 147 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 14 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Derieppe Henri

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 3 (2m° et S"10 alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d'années d’auxiliariat formulée 
par M. Derieppe Henri, sapeur-pompier ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission, Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de lai Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — M. Derieppe Henri, sapeur-pompier, est auto
risé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes
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aux services rendus à la Ville du 1!) Septembre 1939 au 31 Jan
vier 1947, soit pour une période de 7 ans, 4 mois, 12 jours.

M. Derieppe Henri ayant été titularisé le 1" Février 1947 au 
traitement annuel de 39.600 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de 
M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroac
tives, s’élève à 9.902 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 236 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 7 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Cauwelier Prosper

Nous, Maire de la Ville de Lille,
\ u la loi du â Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2”" et 3""' alinéas) du notiveau règlement de la 

C aisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

\ u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Cauwelier Prosper, maçon ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission, Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etabli^- 
sements Publics de là Ville en,sa séance du 7 juillet 1947,
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Arrêtons :
Article 1 . — M. Cauwelier Prosper, maçon, est autorisé à 

effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 11 Janvier 1932 au 31 
Août 1945, soit pour une période de 13 ans, 7 mois, 20 jours.

AI. Cauwelier Prosper ayant été titularisé le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 54.000 francs, le montant du rappel 
a effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n“ 371 du 10 Alai 
1946 de Al. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 15.990 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 205 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d ’un cinquième.

Article 3 . — AI. le Secrétaire général de la Al ai rie est. chargé 
de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Avilie, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Cannesson Casimir

Nous, Alaire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2me et 3mc alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Alars 1944 ;

A'u le décret du 3 Alai 1939 fixant le délai de paiement <1: 
retenues rétroactives ;

A’u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par AI. Cannesson Casimir, machiniste ;
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Vu l’avis favorable émis par la Commission, Mixte de la 
Caisse des Retraites desi Services Municipaux et Etablis
sements' Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947:
Arrêtons :

Article 1. — M. Cannesson Casimir, machiniste, est autorisé 
à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 1" Juillet 1921 au 31 
Octobre 1946, soit pour une période de 25 ans, 4 mois.

VI. Cannesson Casimir ayant été titularisé le t"r Novembre 
1946 au traitement annuel de 90.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer a raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n” 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s'élève à 51.900.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de 346 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 25 semestres (autant que d'années 
entières a valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrerages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAI FIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M”"5 Destur Isabelle

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l'article 5 (2""" et 3""' alinéas) du nouveau règlement déjà 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;



— 1271 —

Au le décret du 3 Al ai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d'années d’auxiliariat formulée 
par AI'"C Destur née Lecocq Isabelle, Cuisinière ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission, Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Alunicipaux et Etablis
sements Publies de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1 . — Alme Destur née Lecocq Isabelle, Cuisinière est 
autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 19 Lévrier 
1920 au 3 Septembre 1944, soit pour une période de 24 ans, 6 
mois, 15 jours.

M"’e Destur ayant été titularisée le 8 Octobre 1945 au traite
ment annuel de 60.000 francs; le montant du rappel à effectuer à 
raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte tenu 
des instructions de la circulaire n" 371 du 10 Alai 1946 de AL le 
Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, 
s'élève à 29.450 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 205 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 24 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3 . — Al. le Secrétaire général de la Alairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de A ille, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. G A IL IL.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Descamps Jules

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Au la loi du 5 Avril 1884 ;
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lui article 5 (2 et 3”" alineas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ; '

\’u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

1 u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Jules Descamps, Commis Secrétaire ;

X u I avis favorable émis par la Commission Mixte de lu 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en» sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Jules Descamps, Commis Secrétaire est 
autorisé a effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 30 Novembre 
1931 au 31 Août 1945, soit pour une période de 13 ans, 9 mois, 
1 jour.

M. Descamps ayant été titularisé le 1" Septembre 1945 au 
traitement annuel de 60.000 francs, le montant du rappel à effec
tue! a i aison de 6 % 1 ’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de 
M. le I lelet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroac
tives, s’élève à 17.903 frdhcs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 230 francs le premier échéant le 31 Décem
bre 1947 échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières a valider). A toute époque, l'intéressé pourra se liberei 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrerages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de A’ille, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GA1FIE.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M""' Darras Marguerite

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884 :
Vu l’article 5 (2"K' et 3""' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mme Darras Marguerite, Commis secrétaire princi
pale

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — Mm° Darras Marguerite, Commis secrétaire 
principale est autorisée à effectuer le rappel de versements des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 
17 Novembre 1919 au 30 Juin 1923, soit pour une période de 
3 ans, 7 mois, 14 jours.

Mme Darras Marguerite, ayant été titularisée le 1" Juillet 
1923 au traitement annuel de 5.000 francs, le montant du rappel 
à effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 1.086 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 61 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 3 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.
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A rticle 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le G Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIETE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M'"“ Sauvage Blanche

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
B u 1 article 5 (2"“ et 3”" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements I ublics de la \ ille, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

C u le decret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Am la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M'“" Sauvage Blanche, femme de service ;

lu I avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de la 1 ille en sa séance du 7 juillet 194/ ;

Arrêtons :
Article 1. — M"'" Sauvage Blanche, femme de service est 

autorisée a effectuer le rappel de versements des retenues afle- 
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1" Sptembre 
1933 au 31 Août 1945, soit pour une période de 12 ans.

M" Sauvage Blanche ayant été titularisée le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 40.000 francs le montant du rappel 
à effectuer a raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquee< 
•compte tenu des instructions de la circulaire n" 371 du 10 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 10.534 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pie- 
comptes mensuels de 147 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 12 semestres (autant que d'années 
entières a valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libeiei 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précompte* >
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sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général do la Mairie est. chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le G Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. G Al FIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Salomé Jules

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2""' et 3'"" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d'années d'auxiliariat formulée 
par M. Salomé Jules, terrassier ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission, Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — M. Salomé Jules, terrassier est autorisé à effec
tuer le rappel de versements des retenues afférentes aux ser
vices auxiliaires rendus à la Ville du 18 Janvier 1932 au 31 Août 
1945, soit pour une période de 13 ans, 7 mois, 13 jours.

M. Salomé Jules ayant été titularisé le 1" Septembre 1945 
au traitement annuel de 51.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer a raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de AL le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 15.082 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 194 francs, le premier échéant le 31 Décem-
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bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
ne l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

E. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Salembier Julien

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
1 u l’article 5 (2"'° et 3"’" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Salembier Julien, machiniste ;

Vu l’avis favorable émis par 1a. Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publ ics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — M. Salembier Julien, machiniste, est autorisé 
à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville, du 15 Septembre 1926 au 
31 Août 1945, soit pour une période de 18 ans, 1 mois, 16 jours.

M. Salembier Julien ayant été titularisé le 1er Septembre 
1945 au traitement annuel de 66.000 francs, le montant du rappel 
a effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquee,
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compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 niai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 26.569 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 247 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 18 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

. ----
Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947

Le Maire de Lille,
R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Mme Rosselle Eugénie

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"" et 3“e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu-la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M”" Rosselle née Vandercruyssen Eugénie, femme de 
service ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — Mnie Rosselle née V andercruyssen Eugénie, 
femme de service est autorisée à effectuer le rappel de verse-
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ments des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à 
la Ville du 1" Octobre 1931 au 31 août 1945, soit pour une 
période de 13 ans, 11 mois.

Mm' Bosselle ayant été titularisée le l*r septembre 1945 au 
traitement annuel de 40.000 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de 
M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroac
tives, s’élève à 12.067 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 155 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d'années 
entières à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au .jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Aille, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Mme Rochart Berthe

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
' u 1 article 5 (2116 et 3'" alinéas) du nouveau règlement de lu 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

A u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formule* 
par M"’° Rochart née Lepoivre Berthej, gardienne 6e 
Crèches ;
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Vu l’avis favorable émis par la Commission, Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 .juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1 . — Mme Rochart née Lepoivre Berthe, Gardienne 
de Crèches, est autorisée à effectuer le rappel de versements 
des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville 
du 1" Novembre 1929 au 31 Octobre 1946, soit pour une période 
de 17 ans.

M™ Rochart-Lepoivre ayant été titularisée le 1" Novembre 
1946 au traitement annuel de 51.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % l'an pour la période sus-indi
quée, compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 
Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des rete
nues rétroactives, s’élève à 20.910 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 205 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 17 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GA1F1E.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M"‘ Charles Elise

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2'"" et 3'“' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la A ille, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;
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V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M” Charles née Robert Elise, Aide-cuisinière ;

V u l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — Mrae Charles née Robert Elise, Aide-cuisinière, 
est autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1" 
Février 1933 au 31 Octobre 1946, soit pour une période de 13 
ans, 9 mois.

M"‘ Charles-Robert ayant été titularisée le 1" Novembre 
1946 au traitement annuel de 48.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire ri° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 16.560 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 213 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérei 
par anticipation. Les sommes non encore exigi 
dues au jour de la concession de la pension seroi 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce p
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de ph*& 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le’ 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

blés et resim 
it précomptiez 
relèvement, Ou

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M,ne Pontois Berthe

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
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Vu l’article 5 (2"’"' et 3’"° alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 193!) fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mme Pontois née Carlier Berthe, cuisinière ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — Mme Pontois née Carlier Berthe, cuisinière, est 
autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville, du 1" Octobre 
1923 au 31 Août 1945, soit pour une période de 21 ans, 11 mois.

Mrae Pontois née Carlier ayant été titularisée le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 51.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 24.140 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 192 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 21 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libé
rer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. G AIFIE.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Mme Pluquet Flora

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du-5 Avril 1884 :
A u l’article 5 (2'"“ et 3"“' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse He Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

B u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

C u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par MInc Pluquet née Staelens Flora, femme de service ;

Vu l’avis favorable émis par la. Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de la Ville en sa, séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — M'm" Pluquet née Staelens Flora, femme de 
service, est autorisée à effectuer le rappel de versements des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 
V' Octobre 1933 au 31 Août 1945, soit pour une période de 
11 ans, 11 mois.

Mme Pluquet-Staelens ayant été titularisée le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 30.000 francs, le montant du rappel 
à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquee, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s ’élève à 10.205 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des Pre' 
comptes mensuels de 155 francs le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 11 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libé
rer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plnP 
d’un cinquième.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Mensiez Charles

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril 1884 ;
V u l’article 5 (2me et 3"" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Mensiez Charles, veilleur de nuit ;

V u l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Mensiez Charles, veilleur de nuit, est auto
risé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1" Juillet 1933 au 
31 Août 1945, soit pour une période de 12 ans 2 mois.

M. Mensiez Charles ayant été titularisé le I" Septembre 
1945 au traitement annuel de 40.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 10.667 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 149 francs le premier échéant le 31 Décem
bre 1947. échelonnés sur 12 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libé- 
rerpar anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées
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sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.
LlÇîV.' ■ - ......... .

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.
■MMS? " - " .. ■ -

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIETE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M"" Liebart Julia

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l'article 5 (2”e et 3"" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mme Liebart née Couvez Julia, aide-cuisinière ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis- 
isements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — Mme Liebart née Couvez Julia, aide-cuisinière, 
est autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 28 Mars 
1927 au 31 Août 1945, soit pour une période de 18 ans, 5 mois, 
3 jours.

M"“‘ Liebart Julia ayant été titularisée le 1" Septembre 194o 
au traitement annuel de 54.000 francs, le montant du rappel^ à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 21.159 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pre"
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comptes mensuels de 196 francs le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 18 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libé
rer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. MI”e Masselot Marie

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2m* et 3""' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mme Masselot née Prévost Marie, balayeuse ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — M™' Masselot née Prévost Marie, balayeuse, 
est autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 6 Mai 
1929 au 31 Août 1945, soit pour une période de 16 ans, 3 mois, 
25 jours.

M”"’ Masselot ayant été titularisée le 1" Septembre 1945 au 
traitement annuel de 41.000 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte
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tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de 
M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroac
tives s’élève à 14.339 francs.

Article 2. —: Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 150 francs le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 16 semestres (autant que d’années 
entières à validër). A toute époque, l’intéressée pourra se libé
rer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M"" Sette Hélène

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2”*’ et 3"”' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

. Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M™" Sette née Dubois Hélène, femme de service ;

Vu l’avis favorable émis par la. Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :
Article 1. — Mmo Sette née Dubois Hélène, femme de service, 

est autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues
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afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1" Jan
vier 1931 au 31 Août 1945, soit pour une période de 14 ans, 8 
mois.

M1"' Sette Hélène ayant été titularisée le 1" Septembre 1945 
au traitement annuel de 40.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n“ 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 12.667 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 151 francs le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 14 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libé
rer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. .. s

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille :

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements 
Autorisation. Vansoeterstede Michel

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2me et 3"" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Vansoeterstede Michel, paveur-carreleur ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la
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Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Abretons :

Article 1. — M. Vansoeterstede Michel, paveur-carreleur, 
est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1" Juin 
1924 au 31 Août 1945, soit pour un période de 21 ans, 3 mois.

M. Vansoeterstede ayant été titularisé le 1“ Septembre 1945, 
au traitement annuel de 72.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s ’élève à 32.280 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 257 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 21 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans cpie ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Wandels Jules

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2me et 3”' alinéas) du nouveau règlement de la 

•Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 :
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Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Wandels Jules, charretier ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission) Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — M. Wandels Jules, charretier, est autorisé à 
effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 9 Décembre 1923 au 
31 Août 1945, soit pour une période de 19 ans, 8 mois, 22 jours.

M. Wandels ayant été titularisé le 1" Septembre 1945 au 
traitement annuel de 60.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à-raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 25.074 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 220 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 19 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation, lues sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
, Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements 
Autorisation. Tranché Gustave

4
Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2™ et 3"'" alinéas) du nouveau règlement de la
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Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la deinande.de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Tranché Gustave, cantonnier ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — M. Tranché Gustave, cantonnier, est autorisé 
à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 1" Mai 1932 au 31 Août 
1945 soit pour une période de 13 ans, 4 mois.

M. Tranché Gustave ayant été titularisé le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 42.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % ] ’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 12.180 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 157 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages dé la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

• Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

deinande.de
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements 
Autorisation. Thuytschaever Henri

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2“' et 3me alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Thuytschaever Henri, Régisseur de bains ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa, séance du 7 juillet 1947 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Thuytschaever Henri, Régisseur de bains 
est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 31 
Décembre 1932 au 30 Avril 1946, soit pour une période de 13 ans, 
4 mois.

M. Thuytschaever ayant été titularisé le l"p Mai 1946 au 
traitement annuel de 60.000 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946, de 
M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroac
tives, s ’élève à 19.000 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 244 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de V il le, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements 
Autorisation. M“16 Thoorés Elvire

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
1 u l’article 5 (2”' et 3"’" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

2 u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

3 u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mme Thoorés née Van Ghysel Elvire, ouvrière d’en
tretien ;

V u l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :
V Article 1. — M,œe Thoorés née Van Ghysel Elvire, ouvrière 

d'entretien est autorisée à effectuer le rappel de versements des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendu à la Ville du 
1 Juillet 1931 au 31 Août 1945, soit pour une période de 14 ans, 
2 mois.

M'me Thoorés Elvire ayant été titularisée le 1er Septembre 
1945 au traitement annuel de 43.800 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s ’élève à 13.432 francs.

A rticle 2. — Les retenues seront acquittées par des pre' 
comptes mensuels de 160 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 14 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libe-
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rer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. G AI FIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements 
Autorisation. M. Thirmon Kléber

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2'"" et 3“” alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Thirmon Kléber, Veilleur de nuit ;

Vu l’avis favorable émis par la. Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947 :
Arrêtons :

Article 1. — M. Thirmon Kléber, veilleur de nuit est auto
risé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
aux services auxiliaires rendus à la Ville du 25 Décembre 1931 
au 31 Août 1945, soit pour une période de 13 ans, 8 mois, 6 jours.

M. Thirmon Kléber ayant été titularisé le 1 1 Septembre 1945 
au traitement annuel de 40.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s ’élève à 11.881 francs.
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Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 153 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GA1FIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M""’ Therby Georgina

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2",e et 3“° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M'ne Therby née Vaniscotte Georgina, femme de 
service ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — Mme Therby‘née Vaniscotte Georgina, femme 
de service est autorisée à effectuer le rappel de versement des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville, du 
1” Octobre 1934 au 31 Août 1945, soit pour une période de 10 
ans, 11 mois.

Mme Therby Georgina ayant été titularisée le 1er Septembre
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.1945 au traitement annuel de 39.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus-indiquée, 
compte-tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 9.425 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 158 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 10 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libé
rer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille.

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Sory Emile

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"” et 3""' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu ]a demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Sory Emile, garde municipal ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission) Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Sory Emile, garde municipal, est autorisé



— 1296 —

à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 16 Août 1929 au 31 
Août 1945, soit pour une période de 16 ans, 15 .jours.

M. Sory Emile ayant été titularisé le rr Septembre 1945 au 
traitement annuel de 45.000 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de 
M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroac
tives, s’élève à 15.488 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 162 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 16 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. —• M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GA1F1E.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Sobry Hilaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"“' et 3'“" alinéas) du nouveau règlement de lu 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Sobry Hilaire, paveur ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de lu
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Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. —- Al. Sobry Hilaire, paveur, est autorisé à effec
tuer le rappel de versements des retenues afférentes aux ser
vices auxiliaires rendus à là Vide du 24 Décembre 1931 au 31 
Août 1945, soit pour une période de 13 ans, 8 mois, 7 jours.

M. Sobry Hilaire ayant été titularisé le 1" Septembre 1945 
au traitement annuel de 51.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 15.150 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 195 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d ’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Fremaux Arthur

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2’“' et S"'" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret dr 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;
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Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Fremaux Arthur, Brigadier cantonnier ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons. :

Article 1 . — M. Fremaux Arthur, Brigadier cantonnier, est 
autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 7 Mars 1930 
au 31 Août 1945, soit pour une période de 15 ans, 5 mois, 24 
jours.

M. Fremaux Arthur ayant été titularisé le lsr Septembre 
1945 au traitement annuel de 49.500 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 16.483 francs.
^Tf***^

Article 2 . Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de 184 francs le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 15 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plUP 
d'un cinquième.

Article 3 . — AL le Secrétaire général de la Alairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de A'ille. le 6 Décembre 194/
Le Maire de Lille,

R. GA1FIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Haidon Charles

Nous, Alaire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"” et 3m‘ alinéas) du nouveau règlement de Li
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Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret dr 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d ’années d ’auxiliariat formulée 
par M. Haidon Charles, fossoyeur ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission, Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies delà Ville emsa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons : *
Article 1. — M. Haidon Charles, fossoyeur, est autorisé à 

effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 2 Janvier 1935 au 31 
Août 1945, soit pour une période de 10 ans, 7 mois, 29 jours.

M. Haidon Charles ayant été titularisé le lr Septembre 1945 
au traitement annuel de 42.500 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 10.055 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 168 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 10 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIETE.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements 
Autorisation. M"‘e Vanrenterghem Georgina

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2""e et 3""e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d'années d’auxiliariat formulée 
par Mmo Vanrenterghem née Wallaert Georgina, femme 
de service ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947 ;

Arrêtons :

Article 1. — M”8 Vanrenterghem née Wallaert Georgina, 
femme de service, est autorisée à effectuer le rappel de verse
ments des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus a 
la Ville du 3 Janvier 1933 au 31 Août 1945, soit pour une période 
de 12 ans, 7 mois, 28 jours.

Mæe Vanrenterghem Georgina ayant été titularisée le 1" Sep
tembre 1945 au traitement annuel de 20.000 francs, le montant 
du rappel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus- 
indiquée, compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 
10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s’élève à 5.532 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pr<?' 
comptes mensuels de 77 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 12 semestres (autant que d’annees 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libé
rer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restau 
dues au jour de la concession de la pension seront précompte^ 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, <>l 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de p 
d’un cinquième.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. G A I FIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Van Liefferinge Arthur

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"" et 3"' alinéas) du nouveau reglement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d'années d ’auxiliariat formulée 
par M. Van Liefferinge Arthur, cantonnier ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — M. Van Liefferinge Arthur, cantonnier, est 
autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 3 Juillet 
1923 au 31 Août 1945, soit pour une période de 22 ans, 1 mois, 
28 jours.

M. Van Liefferinge Arthur ayant été titularisé le l'r Sep
tembre 1945 au traitement annuel de 45.000 francs, le montant 
du rappel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus- 
indiquée, compte tenu des instructions de la circulaire nJ 371 
du 10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s’élève à 20.995 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 160 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 22 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant



— 1302 —

dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille.

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation, M"e Vaniscotte Rachel

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu ] 'article 5 (2"’c pt 3”’c alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par -décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M"” Vaniscotte Rachel, femme de service ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa .séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — M1,e Vaniscotte Rachel, femme de service est 
autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1ler Octobre 
1936 au 31 Août 1945, soit pour une période de 8 ans, 11 mois.

M"c Vaniscotte Rachel ayant été titularisée le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 38.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 7.664 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de 160 francs, le premier échéant le 31 Décein-
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bre 1947, échelonnés sur 8 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l'intéressée pourra se libé
rer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M"' Vandorpe Adèle

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"'e et 3’”' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M“° Vandorpe Adèle, assistante sociale ;

Vu l’avis favorable émis par la. Commission, Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — M”c Vandorpe Adèle, assistante sociale est 
autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 13 Novembre 
1918 au 31 Août 1945, soit pour une période ("le 26 ans, 9 mois. 
18 jours.

M"0 Vandorpe Adèle ayant été titularisée le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 40.500 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai
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1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 22.654 francs.

Article 2. -- Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 146 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 26 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libé
rer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au .jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3..— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 194/
Le Maire de Lille.

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Van De Put Henri

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2m' et 3”"° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Van De Put Henri, fossoyeur ;

Vu l’avis favorable émis par 1a. Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — M. Van De Put Henri, fossoyeur, est autorise 
à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du Pr Janvier 1935 au 31 
Décembre 1936, soit pour une période de 2 ans.
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M. Van De Put Henri, ayant été titularisé le 1er Janvier 1937 
au traitement annuel de 9.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 1.080 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 90 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 2 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l ’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire general de la Maine est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIÉ.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Vandenberghe Auguste

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2™° et 3'ne alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Vandenberghe Auguste, maçon ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947 ;

Arrêtons :
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Article 1 . -— M. Vandenberghe Auguste, maçop, est auto
risé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
aux services auxiliaires rendus à la Ville du 7 Avril 1932 au 
31 Août 1945, soit pour une période de 13 ans, 4 mois, 24 jours.

M. Vandenberghe Auguste ayant été titularisé le 1" Sep
tembre 1945 au traitement annuel de 51.000 francs, le montant 
du rappel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus- 
indiquée, compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 
du 10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s’élève à 14.858 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 191 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GA1F1E.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation Vancovemberghe Porphyre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"" et 3"’“ alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Vancovemberghe Porphyre, garçon de salle ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de lu
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Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :
Article 1. — M. Vancpvemberghe Porphyre, garçon de salle, 

est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du Pr 
Octobre 1934 au 31 Août 1945, soit pour une période de 10 ans, 
11 mois.

M. Vancovemberghe ayant été titularisé le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 42.000 francs, le montant du rappel 
à effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 10.150 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 170 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 10 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les soimnes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GA1FIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Turotte Achille

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2“” et 3n”' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de ]a Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;
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V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Turotte Achille, fossoyeur ;

V u l’avis favorable émis par 1a. Commission. Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — M. Turotte Achille, fossoyeur, est autorisé à 
effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la. Ville du 1 ' Janvier 1935 au 
31 Octobre 1936 soit pour une période de 1 an, 10 mois.

M. Turotte Achille ayant été titularisé le l'r Novembre 1936 
au traitement annuel de 9.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 990 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 165 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 1 semestre (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Tricoit Fidèle

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2”” et 3"“ alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d'auxiliariat formulée 
par M. Tricoit Fidèle, commis secrétaire ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — M. Tricoit Fidèle, commis secrétaire, est auto
risé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1er Janvier 1930 au 
31 Août 1945, soit pour une période de 15 ans, 8 mois.

M. Tricoit Fidèle ayant été titularisé le Pr Septembre 1945 
au traitement annuel de 64.500 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives s’élève à 21.715 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 242 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 15 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l'intéressé pourra se libé
rer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième. .

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Trédez Henri

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu l’article 5 (2"”! et 3'""" alinéas) du nouveau règlement de La 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d ’années d ’auxiliariat formulée 
par M. Trédez Henri, Menuisier ébéniste ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services M unicipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — M. Trédez Henri, menuisier ébéniste, est auto
risé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
aux services auxiliaires rendus à la Ville du 5 Décembre 1934 
au 31 Août 1945, soit pour une période de 10 ans, 8 mois, 26 
jours.

M. Trédez Henri ayant été titularisé le 1" Septembre 1945 
au traitement annuel de 48.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire^0 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 11.430 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de 191 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 10 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plug 
d’un cinquième.



— 1311 —

Article 3. M. le Secrétaire général ité la 'Mairie est chargé
de 1 'exécution du présent arrêté.

■ atS..: ..............
Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947

Le Maire de Lille,
R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation Cnudde Léon

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l'article 5 (2”e et 3’"° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939. fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Cnudde Léon, cantonnier ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — M. Cnudde Léon, cantonnier, est autorisé à 
effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 1er Octobre 1930 au 31 
Août 1945, soit pour une période de 14 ans, Il mois.

M. Cnudde Léon ayant été titularisé le 1" Septembre 1945 au 
traitement annuel de 46.000 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de 
M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroac
tives, s’élève à 14.797 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 177 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 14 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant
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dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Wallard Théophile

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2“e et 3"° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Wallard Théophile, Surveillant ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — M. Wallard Théophile, gardien Palais des 
Beaux-Arts, est autorisé à effectuer le rappel de versements des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 
7 Novembre 1941 au 31 Mars 1947, soit pour mie période de 
5 ans, 4 mois, 24 jours.

M. Wallard Théophile ayant été titularisé le 1" Avril 1947 
au traitement annuel de 39.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquee, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 7.592 francs.
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Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 254 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 5 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GATFIE,

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M’"'- Verhoye Elodie

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2""' et 3""° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement dos 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M”’ Verhoye, née Vandendorpe Elodie, femme dt 
service ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947 :
Arrêtons :

Article 1. — Mme Verhoye, née Vandendorpe Elodie, femme 
de service, est autorisée à effectuer le rappel de versements des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 
1" Septembre 1930 au 31 Août 1945, soit pour une période de 
15 ans.
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M™' Verhoye Elodie ayant été titularisée le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 41.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s ’élève à 13.257 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 148 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 15 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libé
rer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. —■ M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire rie Lille :

R. GAIETE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Verheylesonne Liévin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2m,! et 3'"’" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d ’auxiliariat formulée 
par M. Verheylesonne Liévin, chauffeur mécanicien ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :
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Article 1. — M. Verheylesonnè Liévin chauffeur mécanicien, 
est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 6 Décem
bre 1933 au 31 Août 1945, soit pour une période de 11 ans, 8 
mois. 25 jours.

M. Verheylesonne Liévin ayant été titularisé le 1" Sep
tembre 1945 au traitement annuel de 54.000 francs, le montant 
du rappel à effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus- 
indiquée, compte tenu des instructions de la circulaire n” 371 du 
10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s ’élève à 13.935 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 212 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 11 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GATFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Mme Verhaeghe Louise

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2me et 3lme alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vil le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mme Verhaeghe née Louchet Louise, balayeuse ;
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Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947 ;

Arrêtons :
Article 1 . — Mme Verhaeghe née Louchet Louise, balayeuse, 

est autorisée à'effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 2 Octobre 
1935 au 31 Août 1945, soit pour une période de 11 ans, 10 mois, 
29 jours.

Mme Verhaeghe Louise ayant été titularisée le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 39.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 10.203 francs.
L .’/ • ■

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 155 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 11 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libé
rer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Mme Ver Eecke Arthémise

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2”"' et 3""' alinéas) dti nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis-
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sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mme Ver Eecke née Buyens Arthémise, cuisinière ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947 ;

Arrêtons :

Article 1 . — Mime Ver Eecke née Buyens Arthémise, cuisi
nière, est autorisée à effectuer le rappel de versements des rete
nues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 12 
Novembre 1932 au 31 Août 1945, soit pour une période de 12 ans, 
9 mois, 19 jours.

M™e Ver Eecke Arthémise ayant été titularisée le 1er Septem
bre 1945 au traitement annuel de 50.000 francs, le montant du 
rappel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus- 
indiquée, compte tenu des instructions de la circulaire n” 371 du 
10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s ’élève à 14.249 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 198 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 12 semestres (autant cpie d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libé
rer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M"’" Verdebout Rachel

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884 ;

■ Vu l'article 5 (2me et 3"”° alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Mille, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mme Verdebout née De Nys Rachel. cuisinière ;

V u l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — M"’"1 Verdebout née De Nys Rachel est auto
risée à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1er Octobre 1934 au 
31 Août 1945, soit pour une période de 10 ans, 11 mois.

Mme Verdebout Rachel ayant été titularisée le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 39.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives s’élève à 9.425 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 158 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 10 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libé
rer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jours de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.
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Article 3. — M. le Secrétaire1 générai de la Mairie .est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Vasseur Victor

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"'° et 3""' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Vasseur Victor, Cabinier ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — M. Vasseur Victor, Cabinier, est autorisé à 
effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du Pr Novembre 1934 au 
31 Janvier 1945, soit pour une période de 10 ans, 3 mois.

M. Vasseur Victor ayant été titularisé le Pr Février 1945 au 
traitement annuel de 39.000 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de 
M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroac
tives, s’élève à 7.995 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 134 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 10 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant
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dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Faucomprez Paul

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"” et 3mc afinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Faucomprez Paul, aide-paveur ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Faucomprez Paul, aide-paveur, est autorisé 
à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 16 Janvier 1932 au 31 
Août 1945, soit pour une période de 13 ans, 7 mois, 15 jours.

M. Faucomprez Paul ayant été titularisé le 1er Septembre 
1945 au traitement annuel de 48.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 14.200 francs.
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Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 183 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

B. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Mme Elsermans Angèle

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2me et 3“' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mme Elsermans née Dompsin Angèle, concierge ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en.sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — Mme Elsermans née Dompsin Angèle, concierge 
est autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1er Sep
tembre 1934 au 31 Août 1945, soit pour une période de 11 ans.

M1™ Elsermans Angèle ayant été titularisée le 1r Septembre 
1945 au traitement annuel de 30.000 francs, le montant du rap-
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pel à effectuer à raison de 6 % l ’an pouf là période' sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 7.3(M) francs.. :

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 111 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 11 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libé
rer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jours de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M'"'e Eliot Blanche

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2“‘e et 3m° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

\ u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M'me Eliot née Franck Blanche, femme de service ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1 . — Mn,e Eliot née Franck Blanche, femme de ser
vice, est autorisée à effectuer le rappel de versements des rete-



— 1323 —

nus-afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1” 
Novembre 1936 au 31 Août 1945, soit pour une période de 8 ans, 
10 mois.

Mme Eliot née Franck Blanche ayant été titularisée le Fr 
Septembre 1945 au traitement annuel de 39.000 francs, le mon
tant du rappel à effectuer à raison de 6 % Fan pour la période 
sus-indiquée, compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 
du 10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s ’élève à 7-800 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 163 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 8 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libé
rer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jours de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite', sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Dutranoy Marcel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"" et 3me alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

' Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu’la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Dutranoy Marcel, Brigadier cantonnier ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la
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Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — M. Dutranoy Marcel, Brigadier cantonnier, est 
autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 26 Août 1930 
au 31 Août 1945, soit pour une période de 15 ans, 5 jours.

M. Dutranoy Marcel ayant été titularisé le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 49.500 francs, le montant du rappel 
à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 16.018 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 178 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 15 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Duprez Marceau

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2'"" et 3ime alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;
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l'u la demande de validation d’années <1 ’auxiliariat formulée 
par M. Duprez Marceau, Brigadier cantonnier;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Duprez Marceau, Brigadier cantonnier, est 
autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1" Mars 1931 
au 31 Août 1945 soit pour une période de 14 ans, 6 mois.

M. Duprez Marceau ayant été titularisé le 1er Septembre 1945 
au traitement annuel de 46.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 14.413 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 172 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 14 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de ] 'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Duhamel Alphonse

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2m,‘ et 3"" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis-
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sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Duhamel Alphonse, concierge ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 Juillet 1947.

Arrêtons :

Article 1. — M- Duhamel Alphonse, concierge, est autorisé 
à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Vide du 5 Mars 1927 au 31 Août 
1945, soit pour une période de 18 ans, 5 mois, 26 jours.

M. Duhamel Alphonse ayant été titularisé le 1‘" Septembre 
1945 au traitement annuel de 22.500 francs, le montant du rappel 
à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
.1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 8.844 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 82 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 18 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore ' exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille :

R. GAIFIE.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Mme Dubus Maria

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"'" et 3"’" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M""- Dubus née Reynaert Maria, concierge ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en saséance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — Al""' Dubus, née Reynaert Maria, concierge, est 
autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 10 Novembre 
1923 au 31 Août 1945, soit pour une période de 21 ans, 9 mois, 
21 jours.

Mn'p Dubus, née Reynaert Maria ayant été titularisée le 1" 
Septembre 1945 au traitement annuel de 36.000 francs, le mon
tant du rappel, à effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période 
susundiquée, compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 
du 10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s’élève à 16.542 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 132 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 21 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libé
rer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Ducouvent Gustave

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884 ;
V u Farticle 5 (2OTC et 3“e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Ducouvent Gustave, cantonnier ;

V u l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de lai Ville en, sa séance du 7 juillet 1947 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Ducouvent Gustave, cantonnier, est auto
risé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
aux services auxiliaires rendus à la Ville du 7 Décembre 1929 
au 31 Août 1945, soit pour une période de 15 ans, 8 mois, 24 
jours.

M. Ducouvent Gustave ayant été titularisé le Pr Septembre 
1945 au traitement annuel de 49.500 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 16.731 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 186 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 15 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer
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par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Ducornait André

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2me et 3'”' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Ducornait André, Brigadier cantonnier ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — M. Ducornait André, Brigadier cantonnier est 
autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 16 AFai 1921 
au 31 Août 1945, soit pour une période de 24 ans, 3 mois, 15 
jours.

M. Ducornait André ayant été titularisé le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 60.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai
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1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s ’élève à 30.550 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 213 francs, le premier échéant le 31 Mai 
1947, échelonnés sur 24 semestres (autant que d'années entières 
à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer par anti
cipation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au 
jour de la concession de la pension seront précomptées sur les 
arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du 
pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus d’un cin
quième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Ducornait André

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu Fartie.le 5 (2’"' et 3"“' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le delai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Ducornait André, garde municipal ;

Vu l’avis favorable émis par la. Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — M. Ducornait André, garde municipal, est auto
risé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
aux services auxiliaires rendus à la Ville du 25 Mai 1924 au 31 
Août 1945, soit pour une période de 21 ans, 3 mois, 6 jours.
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M. Ducornait André ayant été titularisé le 1er Septembre 
1945 au traitement annuel de 54.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946, de AI. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 24.228 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 193 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 21 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d ’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille.

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Mme Dubrulle Madeleine

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2me et 3“c alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M’"' Dubrulle née Padovani Madeleine, cuisinière ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission- Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :
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Article 1 . — Mme Dubrulle née Padovani Madeleine, cuisi
nière, est autorisée à effectuer le rappel de versements des rete
nues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1" 
Décembre 1931 au 31 Août 1945, soit pour une période de 13 ans, 
9 mois.

M'ne Dubrulle Madeleine ayant été titularisée le l" Septem
bre 1945 au traitement annuel de 51.000 francs, le montant du 
rappel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indi
quée, compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 
10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s’élève à 15.215 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 196 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libé
rer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d ’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Cooren Robert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l'article 5 (2”' et 3""° alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du , 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat forniulet 
par M. Cooren Robert, Commis Secrétaire principal ;
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Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Cooren Robert, Commis Secrétaire prin
cipal est autorisé à effectuer le rappel de versements des rete
nues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 16 
Janvier 1935 au 31 Août 1945, soit pour une période de 10 ans, 
7 mois, 15 jours.

M. Cooren Robert ayant été titularisé le 1" Septembre 1945 
au traitement annuel de 55.500 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n" 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s ’élève à 13.506 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 226 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 10 semestres (autant que d'années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Mrae Jonquet Cécile

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2‘"' et 3'"e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;
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V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d'années d’auxiliariat formulée 
par Mme Jonquet née Dujardin Cécile, balayeuse ;

V u l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947 ;
Arrêtons :

Article 1 . — M""’ Jonquet née Dujardin Cécile, balayeuse, 
est autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1" Mai 
1928 au 31 Août 1945, soit pour une période de 17 ans, 4 mois.

M™ Jonquet Cécile ayant été titularisée le !" Septembre 
1945 au traitement annuel de 41.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 15.170 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 149 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 17 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libé
rer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d ’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Heusdens Maurice

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
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Vu l’article 5 (2me et 3“”c alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d ’années d ’auxiliariat formulée 
par M. Heusdens Maurice, palefrenier ;

Vu l’avis, favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis- 

. sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947 ;

Arrêtons :

Article 1. —M. Heusdens Maurice, palefrenier, est autorisé 
à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville, du 31 Mai 1929 au 31 Août 
1945, soit pour une période de 10 ans, 3 mois, 1 jour.

M. Heusdens Maurice ayant été titularisé le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 49.500 francs, le montant du rappel 
à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le.Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 17.246 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 180 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 16 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de pins 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Harinck Lucien

Nous, Maire de la Ville de Lille.

V u la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2™° et 3""' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944/;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Harinck Lucien, Manutentionnaire ;

V u l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — M. Harinck Lucien, Manutentionnaire, est 
autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 13 Novembre 
1931 (date de son 18me anniversaire) au 31 Août 1945, soit 
pour une période de 13 ans, 9 mois, 18 jours.

M. Harinck Lucien ayant été titularisé le 1" Septembre 1945 
au traitement annuel de 46.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 13.769 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 177 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIF1E.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Govaerts Charles

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

, Vu l’article 5 (2”e et 3""' alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Govaerts Charles, tôlier ;

V u l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etabli « 
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — M. Govaerts Charles, tôlier, est autorisé à 
effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la A ille du 16 Janvier 1932 an 31 
Août 1945, soit pour une période de 13 ans, 7 mois, 15 jours.

M. Govaerts Charles ayant été titularisé le Pr Septembre 
1945 au traitement annuel de 54.000 francs, le montant du rappel 
à effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 15.975 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 205 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées
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sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements 
Autorisation. Goossens Gaston

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2m<' et 3"1’ alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

A u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Goossens Gaston, charretier ;

Vu 1 ’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 .juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — M. Goossens Gaston, charretier, est autorisé à 
effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
•services auxiliaires rendus à la Ville du 30 Janvier 1933 au 1er 
Août 1945, soit pour une période de 12 ans, 7 mois, 1 jour.

M. Goossens Gaston ayant été titularisé le 1er Septembre 
1945, au traitement annuel de 46.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % l'an, pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 12.653 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 176 francs, le premier échéant le 31 Décein-
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bre 1947, échelonnés snr 12 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIF1E.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Gallet Armand

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (S'"0 et 3""' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Vaille, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Gallet Armand, ouvrier d’atelier ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des -Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — M. Gallet Armand, ouvrier d’atelier, est auto
risé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
aux services auxiliaires rendus à la Ville du 22 Juin 1934 au 
31 Août 1945, soit pour une période de 11 ans, 2 mois, 9 jours.

M. Gallet Armand ayant été titularisé le 1" Septembre 1945 
au traitement annuel de 48.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 %. l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire ri0 371 du 10 Mai
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1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 11.864 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 180 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 11 semestres '(autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. François Maurice

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"’“ et 3”c alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d'années d ’auxiliariat formulée 
par M. François Maurice, machiniste monteur ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — M. François Maurice, machiniste monteur, est 
autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 15 Septem
bre 1926 au 31 Août 1945, soit pour une période de 18 ans, H 
mois, 16 jours.
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M. François Maurice ayant été titularisé le 1" Septembre 
1^45 au traitement annuel de 66.000 francs, le montant du rappel 
à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Al ai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives s’élève à 26.568 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 246 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 18 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

K. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Foucher Maurice

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2""‘ et 3lme alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Foucher Maurice, surveillant ;

Vu l’avis favorable émis, par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de la Ville en sa. séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — M. Foucher Maurice, Surveillant, est autorisé
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à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 26 Août 1934 au 31 Août 
1945 soit pour une période de 11 ans, 5 jours.

M. Foucher Maurice ayant titularisé le 1'" Septembre 1945 
au traitement annuel de 39.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 9.501 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 144 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 11 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R.GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Dutilleul Edmond

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2me et 3‘me alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d ’années d ’auxiliariat formulée 
par M. Dutilleul Edmond, Commis dessinateur ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la
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Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — M. Dutilleul Edmond, Commis dessinateur, est 
autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1" Août 1942 
au 31 Mai 1947, soit pour une période de 4 ans, 8 mois.

V. Dutilleul Edmond, ayant été titularisé le 1" Avril 1947 au 
traitement annuel de 49.000 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % l'an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de 
Al. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroac
tives, s’élève à 8.820 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 368 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 4 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille, ,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M' ”' Frémy Julienne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2""' et 3'"" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la A ille, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

\ u le decret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;
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Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mme Frémy née Cornu Julienne, femme de service ;

Vu l’avis favorable 'émis par la Commission Mixte de’ la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947 ;

Arrêtons :■

Article 1 . — M’me Frémy née Cornu Julienne, femme de ser
vice est autorisée à effectuer le rappel de versements des rete
nues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 
25 Mai 1933 au 31 Août 1945, soit pour une période de 12 ans, 
3 mois, 6 jours.

M'rae Frémy née Cornu Julienne ayant été titularisée le 1er 
Septembre 1945 au traitement annuel de 40.000 francs, le mon
tant du rappel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période 
sus-indiquée, compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 
du 10 Mai 1Ô46 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s’élève à 10.746 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 150 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 12 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GA1FIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M’ e Lenglain Alice

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
A u l’article 5 (21"’ et 3""’ alinéas) du nouveau règlement de la
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Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la A i Ile, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M“e Lenglain née Kokelaere Alice, Aide-cuisinière ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — M"' Lenglain née Kokelaere Alice, Aide-cuisi
nière est autorisée à effectuer le rappel de versements des rete
nues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 
13 Novembre 1931 au 31 Octobre 1946, soit pour une période de 
14 ans, 11 mois, 18 jours.

M'”0 Lenglain née Kokelaere Alice ayant été titularisée le 1" 
Novembre 1946 au traitement annuel de 45.000 francs, le mon
tant du rappel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période 
sus-indiquée, compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 
du 10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s’élève à 16.620 francs.

Article 2. —. Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 198 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 14 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d ’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Al ai rie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire dé Lille,

R. GAIFTE.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Lejeune Arthur

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu l’article 5 (2""p et 3"'"’ alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Lejeune Arthur, garde municipal ;

V u l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — M. Lejeune Arthur, garde municipal, est auto
risé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
aux services auxiliaires rendus à la Ville du 10 Août 1931 au 
31 Août 1945, soit pour une période de 14 ans, 21 jours.

M. Lejeune Arthur ayant été titularisé le 1" Septembre 1945 
au traitement annuel de 53.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 16.139 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 193 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 14 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l'intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M'ne Leclerc Clémence

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril 1884 ;
V u l’article 5 (2me et 3''"' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

V u le décret du 3 Mai. 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mme Leclerc née Vandeportaele Clémence, Infirmière 
non diplômée ;

V u l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa .séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — Mm8 Leclerc née Vandeportaele Clémence, Infir
mière non diplômée est autorisée à effectuer le rappel de verse
ments des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus 
à la Ville du l"r Janvier 1926 au 31 Août 1945, soit pour une 
période de 19 ans, 8 mois.

M'"° Leclerc Clémence ayant été titularisée le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 60.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % l'an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 25.000 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 227 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 19 semestres (autant que d’années
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entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Lantoine Kléber

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
\ u l’article 5 (2”’° et 3'”' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d'années d’auxiliariat formulée 
par M. Lantoine Kléber, paveur ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis- 
«ements Publies de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1 . —■ M. Lantoine Kléber, paveur, est autorisé a 
effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 24 Décembre 1931 au 
31 Août 1945, pour une période de 13 ans, 8 mois, 7 jours.

M. Lantoine Kléber ayant été titularisé le 1" Septembre 194a 
au traitement annuel de 53.000 francs, le montant du rappel a 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 15.745 francs.
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Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 202 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de l'a concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIF1E.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M"'' Lambert Germaine

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l ’article 5 (2”e et 3me alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis 
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vula demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M’lc Lambert Germaine, Commis secrétaire principal ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — M"’ Lambert Germaine, Commis Secrétaire 
principal est autorisée à effectuer le rappel de versements des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 
Pr Avril 1933 au 31 Août 1945, soit pour une période de 12 ans 
5 mois.

M’"' Lambert Germaine ayant été titularisée le 1" Septembre



— 1350 —

1941) au traitement annuel de 60.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 16.300 francs.

Article 2 . — .Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 227 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 12 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Lagache Julien

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2””’ et 3"“' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

\ u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande <le validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Lagache Julien, cabinier ;

Vu Pavis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947: 
Arrêtons :

Article 1 . — M. Lagache Julien, cabinier, est autorisé à
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effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 1" Août 1936 au 31 
Août 1945, soit pour une période de 9 ans, 1 mois.

M. Lagache Julien ayant été titularisé le 1" Septembre 1945 
au traitement annuel de 39.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 °/0 l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 7.995 francs.

Article 2. :— Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 149 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 9 semestres (autant que d’années 
par anticipation! Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au .jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAI FIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M""' Jayet Augustine

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2”,R et 3“c alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mme Jayet née Mortelette Augustine aide-cuisinière ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la
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Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1 . — Mme Jayet née Mortelette Augustine, aide-cui
sinière, est autorisée à effectuer le rappel de versements des 
retenues afférentës aux services auxiliaires rendus à la Ville du 
1" Juillet 1935 au 31 Août 1945, soit pour une période de 10 ans, 
2 mois.

M'“e Jayet Augustine ayant été titularisée le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 45.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 10.200 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 170 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 10 semestres (autant que d’années 
entières a valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libé
rer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIETE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Jouvenet Roland

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 :
Vu l’article 5 (2"'° et 3™” alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;



— 1353 —

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Jouvenet Roland, contremaître machiniste ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de laJ Ville en, sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :
Article 1. — M. Jouvenet Roland, contremaître machiniste 

est autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1" Juillet 
1923 au 31 Octobre 1946, soit pour une période de 23 ans, 4 mois.

M. Jouvenet Roland ayant été titularisé le 1" Novembre 1946 
au traitement annuel de 90.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 48.300 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 350 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 23 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d ’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Hochart Augustin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;



— 1354 —

Vu l’article 5 (2"ne et S”' alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Hochart Augustin, aide-paveur ;

Vu l’avis favorable émis par 1a. Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 .juillet 1947:

Arrêtons :

Article 1. — M. Hochart Augustin, aide-paveur, est auto
risé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
aux services auxiliaires rendus à la Ville du 2 Août 1932 au 31 
Août 1945, soit pour une période de 13 ans, 29 jours.

M. Hochart Augustin, ayant été titularisé le 1er Septembre 
1945 au traitement annuel de 48.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % Fan pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la. circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 13.678 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 176 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d'années 
entières à valider). A toute époque, l'intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIF1E.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Honoré Roland

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
\ u l'article 5 (2”"' et 3'"'“ alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Honoré Roland, jardinier ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des, Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Honoré Roland, jardinier, est autorisé à 
effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du l"r Octobre 1931 au 31 
Août 1945, soit pour une période de 13 ans, 11 mois.

M. Honoré Roland ayant été titularisé le 1" Septembre 1945 
au traitement annuel de 51.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de AI.'le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s'élève à 15.385 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 198 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d ’un cinquième. v
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la M airie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Isbled Louis

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"" et 3"”’ alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d ’auxiliariat formulée 
par M. Isbled Louis, Brigadier cantonnier ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 
1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Isbled Louis, Brigadier cantonnier, est 
autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 2 Février 
1928 au 31 Août 1945, soit pour une période de 17 ans, 6 mois, 
29 jours.

M. Isbled Louis ayant été titularisé le 1" Septembre 1945 
au traitement annuel de 49.500 francs, le montant du rappel à 
'effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet.du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 18.561 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 182 francs, le premier échéant le 31 Mai 
1947, échelonnés sur 17 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer par
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anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant dues 
au jour de la concession de la pension seront précomptées sur 
les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement du vivant 
du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus d'un cin
quième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui abroge l’arrêté 2569 du 
5 Mai 1947.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Isbled Louis

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2me et 3""" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Isbled Louis, Brigadier cantonnier ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — M. Isbled Louis, Brigadier cantonnier, est 
autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 2 Février 
1928 au 31 Août 1945, soit pour une période de 17 ans, 6 mois, 
29 jours.

M. Isbled Louis ayant été titularisé le 1" Septembre 1945 
au traitement annuel de 49.500 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai
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1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 18.561 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 182 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 17 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, 1 ’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au .jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
do 1 'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947 
Le Maire de Lille. ;

R. GAIF1E.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Hostens Henri

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l'article 5 (2"'" et 3'“’ alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

\ u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement dos 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Hostens Henri, cantonnier ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Hostens Henri, cantonnier, est autorisé à 
effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 16 Octobre 1933 au 31 
Août 1945, soit pour une période de 11 ans, 10 mois, 15 jours.
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AL Hostens Henri ayant été titularisé le 1" Septembre 1945 
au traitement annuel de 46.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions do la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 11.999 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 182 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 11 semestres (autant que d'années 
entières à valider). A toute époque, l'intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général do la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAI F I E.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Pétition Hermant

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2”’ et 3'ra<' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites dés Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Al. Pétition Hermant, manœuvre ;

Vu l’avis favorable émis par la. Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de la Ville en sa .séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons .
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Article 1 . — M. Pétillon Hermant, manœuvre, est autorisé 
à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 28 Décembre 1931 au 
31 Août 1945, soit pour une période de 13 ans, 8 mois, 3 jours.

M. Pétillon Hermant ayant été titularisé le 1er Septembre 
1945 au traitement annuel de 40.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 11.874 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 153 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d ’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille :

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Mme Petelyon Julienne

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"“ et 3"ne alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mme Petelyon née Bonnet Julienne, aide-cuisinière ;
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Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1 . — M'”e Petelyon née Bonnet Julienne, aide-cuisi
nière, est autorisée à effectuer le rappel de versements des rete
nues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 10 
Décembre 1934 au 31 Août 1945, soit pour une période de 10 ans, 
8 mois, 21 jours.

Mme Petelyon née Bonnet ayant été titularisée le 1" Sep
tembre 1945 au traitement annuel de 48.000 francs, le montant 
du rappel à effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus- 
indiquée, compte tenu des instructions de la cicrulaire n” 371 
du 10 Mai 1946 de’ M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s’élève à 11.416 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 191 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 10 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque 1 ’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d ’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre1 1047
Le Maire de Lille :

R. GAIETE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Mme Palstermans Marthe

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2m° et 3'”" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis-
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sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement d 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M’"' Palstermans née Ardoise Marthe, femme de ser
vice ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947:

Arrêtons :

Article 1. — M"lp Palstermans née Ardoise Marthe, femme 
de service, est autorisée à effectuer le rappel de versement des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 
1" Juillet 1938 au 31 Août 1945, soit pour une période de 7 ans, 
2 mois.

M"" Palstermans-Ardoise ayant été titularisée le Pr Sep
tembre 1945 au traitement annuel de 38.000 francs, le montant 
du rappel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-- 
indiquée, compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 
10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des rete
nues rétroactives, s'élève à 6.334 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 151 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947. échelonnés sur 7 semestres (autant que d’années 
mitières à valider). A toute époque, l'intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au 'jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Mussche Jean

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884 ;
u l'article 5 (2""' et 3 alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la \ ille, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

\ u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Mussche Jean, cantonnier ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — M. Mussche Jean, cantonnier, est autorisé à 
effectuer le rappel de versements des retenues, afférentes aux 
Services auxiliaires rendus à la Ville du 22 Août 1932 au 31 
Août 1945, soit pour une période de 13 ans, 9 jours.

M. Mussche Jean ayant été titularisé le 1er Septembre 1945 
au traitement annuel de 42.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an P()Ur la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 11.021 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 153 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant (pie d’anneés 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.
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Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille :

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Moulron Alexandre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2”"° et 3”e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Moulron Alexandre, fossoyeur ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements! Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947 ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Moulron Alexandre, fossoyeur, est autorisé 
à effectuer le rappel de versement des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville soit pour une période de 
13 ans, 6 mois. x

M. Moulron Alexandre ayant été titularisé le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 53.000 francs, le montant du rap- 
peZ à effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. 1« Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 15.547 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 200 francs, le premier échéant le 31 Décem 
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant (pie d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées
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sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIF1E.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation, Moreau Achille

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"° et 3'“'' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai do paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Moreau Achille, aide-paveur ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 16 Janvier 
1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Moreau Achille, aide-paveur, est autorisé 
à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services rendus à la Ville du 11 Janvier 1932 au 31 Août 1945, 
soit pour une période de 13 ans, 7 mois, 20 jours.

M. Moreau Achille ayant été titularisé le 1er Septembre 1945 
au traitement annuel de 48.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 14.213 francs.

Article 2. —Les retenues seront acquittées par des pré-
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comptes mensuels de 182 francs, le premier échéant le 31 Mai 
1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer par 
anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant dues 
au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui abroge l’arrêté n" 2553 du 
5 Mai 1947.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
De Maire de Lilh .

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Moreau Achille

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 :
\ u 1 article 5 (2''" et 3"" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

\ u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

\ n la demande de validation d'années d’auxiliariat formulée 
par M. Moreau Achille, paveur ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 Juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Moreau Achille, paveur, est autorise 
a effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 21 Janvier 1932 au 
31 Août 1945, soit pour mie période de 13 ans, 7 mois, 10 jours.

M. Moreau Achille ayant été titularisé le 1" Septembre 194a 
au traitement annuel de 48.000 francs, le montant du rappel à
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elïectlier à raison de (i % l'an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n" 371 du 10 Mai 
1.946, de M. le. Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 14.187 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 182 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l'intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et. restant 
dues au .jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de. la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

A rticle 3.— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le (> Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIETE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation Menu Maurice

Nous, Maire de la A ille de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 :
Vu l’article 5 (2""' et 3"'" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d'années d'auxil in ria t formulée 
par M. Menu Maurice, maçon, vérificateur ;

Vu l'avis favorable émis par la. Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis- 

• sements Publies de la Ville en sa séance du 7 .juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — M. Menu Maurice, maçon vérificateur, est auto
risé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes.
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aux services auxiliaires rendus à la Ville du 24 Mars 1932 au 
31 Août 1945, soit pour une période de 13 ans, 5 mois, 7 jours.

M. Menu Maurice ayant été titularisé le 1" Septembre, 1945 
au traitement annuel de 54.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 15.771 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 203 francs-, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de là concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
cl 'un cinquième.

Article 3. —- M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Choquel Jules

Nous Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2'”" et 3'"" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Choquel Jules, maître de nage ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
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Arrêtons :
Article 1 . — M. Choquel Jules, maître de nage, est autorisé 

à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 22 Février 1938 au 
31 Octobre 1945, soit pour une période de 7 ans, 6 mois, 9 .jours.

M. Choquel Jules ayant été titularisé le 1" Septembre 1945 
au traitement annuel de 56.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946, de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 9.735 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 232 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 7 semestres (autant que- d’années 
entières à valider). A toute époque, l'intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GATFTE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Caséne Louis

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5-Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2me et 3”“’ alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Aille, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d'années d’auxiliariat formulée 
par M. Caséne Louis, terrassier ;
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Vu l’avis favorable émis par 'la. Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de lai Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

A iiuêtons :

Article 1. — Al. Caséne Louis, terrassier est autorisé à 
effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la X’ille du 5 Janvier 1931 au 31 
Août 1945, soit pour un période de 14 ans, 7 mois, 26 jours.

Al. Caséne Louis ayant été titularisé le l'L| Septembre 194.) 
au traitement annuel de 40.000 francs, le montant du. rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n" 371 du 10 Mai 
1946 de Al. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s'élève à 12.658 francs.

Article'2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 151 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 14 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé'pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — AL le Secrétaire général de la .Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de A ille, le 6 Décembre 19-i .
Le Maire de Lille,

R. GAI FIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M"r Carlier Lucienne

Nous. Maire de la Ville de Lille,

A"u la loi du 5 Avril 1884 ;
ATu l’article 5 (2‘"° et 3m" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;
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Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M"' Carlier Lucienne, femme de service ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1 . — M"" Carlier Lucienne, femme de service, est 
autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 15 Octobre 
1931 au 31 Août 1945, soit pour une période de 13 ans, 10 mois, 
16 jours.

M"" Carlier Lucienne ayant été titularisée le V Septembre 
1945 au traitement annuel de 42.000 francs, le montant du rap
pel a effectuer a raison de 6 % 1 "an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n" 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 12.638 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 163 1 rancs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières a valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au joui' de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrerages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
7> Maire de Lille,

B. (1ATFTE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M""' Carlier Marie

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l'article 5 (2""' et 3"" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M"’e Carlier née Boet Marie, cuisinière ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission, Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 .juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1 . — M”” Carlier née Boet Marie, cuisinière, est 
autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1" Janvier 
1937 au 31 Août 1945, soit pour une période de 8 ans, 8 mois.

M™' Carlier née Boet ayant été titularisée le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 51.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n“ 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 10.030 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 209 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 8 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Cardon René

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2™' et 3""‘ alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Cardon René, terrassier ;

V u l’avis favorable émis par Ig Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Cardon René, terrassier, est autorisé à 
effectuer le. rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la X’ille du 14 Avril 1932 au 31 
Août 1945, soit pour une période de 13 ans, 4 mois, 17 jours.

M. Cardon René ayant été titularisé le 1" Septembre 1945 
au traitement annuel de 56.500 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s ’élève à 16.440 francs.

‘•s_v.ï
Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré

comptes mensuels de 211 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est. chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M'ne Buhot Simone

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2'"" et 3”’" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M’ne Buhot née Guilbert Simone, aide assistante 
sociale ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en. sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — M™ Buhot née Guilbert Simone, aide assistante 
sociale est autorisée à effectuer le rappel de versements des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville 
du 10 Juin 1931 au 31 Août 1945, soit pour une période de 14 ans, 
2 mois, 21 jours.

M'”' Buhot-Guilbert ayant été titularisée le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 60.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus-indiquee, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 18.470 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de 220 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 14 semestres '(autant que d’annees
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entières à valider). A toute époque, l’intéressée.pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GATFfE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M"" Brys Marie-Louise

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l'article 5 (2"" et 3""' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Mille, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

A u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M ""’ Brys née Reversé Marie-Louise, surveillante ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements! Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — M’™ Brys née Reversé, surveillante, est auto
risée à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
aux services auxiliaires rendus à la Ville du 15 Décembre 1936 
au 31 Août 1945, soit pour une période de 8 ans, 8 mois, 16 jours.

M*”e Brys-Reversé ayant été titularisée le 1er Septembre 1945 
au traitement annuel de 42.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n” 371 du 10 Mai



1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 8.298 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuel de 173 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 8 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. •— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
le l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Bauwens Arsène

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2me et 3™ alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Bauwens Arsène, garde municipal ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — M. Bauwens Arsène, garde münicipal, est auto
risé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
aux services auxiliaires rendus à la Ville du 12 Janvier 1934 au 
31 Août 1945, soit pour une pédiode de 11 ans, 7 mois, 19 jours.



M. Bauwens ayant été titularisé le 1" Septembre 1945 au 
traitement annuel de 45.000 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de 
M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroac
tives, s’élève à 10.001 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 152 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 11 semestres (autant (pie d’années 
entières à valider). A toute époque, l'intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans .que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d ’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M"’e Bauduin Louise

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi. du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2m‘ et 3'“" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la' Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M’"” Bauduin Louise, baigneuse :

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947:
Arrêtons :
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Article 1 . — M'ne Bauduin Louise, baigneuse, est autorisée 
a effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 1" Mars 1939 au 31 
Août 1945, soit pour une période de 6 ans, 6 mois.

M" Bauduin ayant été titularisée le 1" Septembre 1945 au 
traitement annuel de 39.600 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de 
M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroac
tives, s’élève à 6.072 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 169 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 6 semestres (autant que d’années 
entière's à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R, GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Mme Bataille Suzanne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"n' et 3"1" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis 
sements Publics de’ la Ville, approuvé par décret 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande d validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mme Bataille née Vaquet Suzanne, baigneuse ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la
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Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1 . — Mme Bataille née Vaquet Suzanne, baigneuse, 
est autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 8 Novem
bre 1937 au 31 Août 1945, soit pour une période de 7 ans, 9 mois, 
23 jours.

M'me Bataille ayant été titularisée le 1P1 Septembre 1945 au 
traitement annuel de 39.600 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % l ’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de 
M. lé Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroac
tives, s’élève à 7.113 francs.

------
Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré

comptes mensuels de 170 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 7 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l'intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le. Maire de Lille,

R. GA IPI E.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M",e Platel Julia

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2t,,c et 3’"e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;
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Vu le décret du 3 Al ai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mme Platel née Gallois Julia, aide-cuisinière ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — Al'"" Platel née Gallois Julia, aide-cuisinière, 
est autorisée à effectuer le rappel de versements de retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1er Octo
bre 1930 au 31 Août 1945, soit pour une période de 14 ans, 11 
mois.

Al"’e Platel-Gallois ayant été titularisée le 1'" Septembre 1945 
au traitement annuel de 51.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n" 371 du 10 Mai 
1946 de AI. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 16.405 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 196 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 14 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — AI. le Secrétaire général de la Alairie est chargé 
do l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GA1F1E.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Pénicot Emile

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"“’ et 3’"" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d'auxiliariat formulée 
par M. Pénicot Emile, maçon égouttier ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa, séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. —- M. Pénicot Emile, maçon égoutier, est autorisé 
à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 3 Mars 1932 au 31 Août 
1945, soit pour une période de 13 ans, 5 mois, 28 jours.

M. Pénicot Emile ayant été titularisé le l"‘r Septembre 1945 
au traitement annuel de 54.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l'an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 15.834 francs.

Z — —’-’JT-;
Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré

comptes mensuels de 203 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d'années 
entières à valider). A toute époque, l'intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d ’un cinquième.

- — ÔË-'” ' ' 5 ..... *

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mai rie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIF1E.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M""' Brunehant Julie

Nous, Maire de’ ia Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l'article 5 (2”‘c et 3"‘ alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d'années d’auxiliariat formulée 
par M1"” Brunehant, née Guilmot Julie, C oinmis secrétaire 
principale ;

V u l’avis favorable émis par la. Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. —Mm" Brunehant née Guilmot, Commis secrétaire 
principale, est autorisée à effectuer le rappel des versements 
des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la 
\ ille du 10 Octobre 1918 au 31 Août 1945, soit pour une période 
de 16 ans, 7 mois, 16 jours.

M""' Brunehant ayant été titularisée le 1" Septembre 1945 
au traitement annuel de 55.500 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 19.754 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 206 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 16 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GATFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Brasdefer Léon

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 :
Vu l’article 5 (2""' et 3me alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Brasdefer Léon, paveur ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements l’nb'ics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947:
Arrêtons :

Article 1. — M. Brasdefer Léon, paveur, est autorisé à 
effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 8 Août 1932 au 31 Août 
1945, soit pour une période de 13 ans, 23 jours.

M. Brasdefer Léon ayant été titularisé le 1" Septembre 1945 
au traitement annuel de 60.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 17.077 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 219 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant
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dues au .jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3.— M. le Secrétaire généra] de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de. Lille .

R. GAI Kl E.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Bourseaux Louis

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 :
Vu l'article 5 (2""' et 3'"" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la A’ille, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 :

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d'années d’auxiliariat formulée 
par Al. Bourseaux Louis, chauffeur ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947:

Arrêtons :

Article 1. M. Bourseaux Louis, chauffeur, est autorisé à 
effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 28 Juillet 1927 au 31 
Août 1945, soit pour une période de 18 ans, 1 mois, 3 jours.

M. Bourseaux Louis ayant été titularisé le 1" "Septembre 
194n au traitement annuel de 60JM10 francs, le mentant du rap
pel a effectuer à raison de 6 % l'an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s'élève à 23.110 francs.
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Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 214 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 18 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l'intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ci* prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — AL le Secrétaire général de la AIairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M““ Boudenot Ida

Nous, Alaire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu Partiale 5 (2"” et 3””' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Afars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par AIn” Boudenot née Scheltiens Ida, Commis secrétaire 
principale ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Alixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa .séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1. — AI""’ Boudenot née Scheltiens Ida, Commis 
secrétaire principale, est autorisée à effectuer le rappel de ver
sements des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus 
à la Avilie du 15 Alai 1933 au 31 Août 1945, soit pour une période 
de 12 ans, 3 mois, 16 jours.
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Mme Boudenot-Scheltiens ayant été titularisée le 1'* Septem
bre 1945 au traitement annuel de 48.000 francs, le montant du 
rappel à effectuer à raison de 6 .% 1 ’an pour la période sus-indi
quée, compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 
10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s’élève à 12.923 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 180 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 12 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille :

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M"1' Blonde Zélie

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"”’ et 3“' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mlme Blonde née Decreton Zélie, aide-cuisinière ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947:
Arrêtons :
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Article 1 . — Mme Blonde née Decreton Zélie, aide-cuisinière 
est autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1er Octo
bre 1927 au 31 Août 1945, soit pour une période de 17 ans, 11 
mois.

Mm° Blonde-Decreton ayant été titularisée le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 41.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % 1 an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 15.337 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 151 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 17 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l'intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécuti<Jn du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Bos Jean-François

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2'ne et 3'"1' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande dé validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Bos Jean François, garde municipal ;
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Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947 ;
Arrêtons :

Article 1 . —Ai. Bos Jean François, garde municipal est 
autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 4 Décembre 
.1928 au 31 Août 1945, soit pour une période de 16 ans, 8 mois, 
27 jours.

M. Bos Jean François'ayant été titularisé le 1." Septembre 
1945, au traitement annuel de 51.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n" 371 du .10 Mai 
1946 de Al. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 18.267 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 191 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 16 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire; de Lille,

R. GAI Fl F.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Mme Biaise Marie-Jeanne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l'article 5 (2me et 3n"’ alinéas) du nouveau règlement de lu 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret <hi 
23 Mars 1944 ;
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Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M"'e Biaise Marie-Jeanne, femme de service ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des. Services Municipaux et Etablis
sements Publics de laj Ville en sa séance du 7, juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — M'"e Biaise Marie-Jeanne, femme de service, 
est autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 8 Jan
vier 1937 au 31 Août 1945, soit pour une période de 8 ans, 7 
mois, 23 jours.

M'me Biaise ayant été titularisée le 1er Septembre 1945 au trai
tement annuel de 38.000 francs, le montant du rappel à effectuer 
à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte tenu 
des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de M. le 
Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, 
s’élève à 7.459 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 156 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 8 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M'”" Bernière Marthe

Nous, Maire de la Ville de Lille. 
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
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Vu l’article 5 (2me et 3rae alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mme Bernière Marthe née Vanhagendoren, baigneuse;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de la Ville en^ sa séance du 7 juillet 1947 ;

Arrêtons :

Article 1 . — M'me Bernière Marthe, née Vanhagendoren, 
baigneuse, est autorisée à effectuer le rappel de versements des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 
6 Décembre 1924 au 31 Août 1945, soit pour une période de 
20' ans, 8 mois, 25 jours.

Mme Bernière Marthe ayant été titularisée le 1" Septembre 
1945 au traitement annuel de 48.000 francs, le montant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 21.027 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 176 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 20 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d ’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.



— 1391 —

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Beirnaert Lucien

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 :

■ Vu l’article 5 (2”e et 3'“" alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services Alunicipaux et Etablis
sements Publics de la A ille, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Alai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

A u la demande de validation d'années d’auxiliariat formulée 
par Ai. Beirnaert Lucien, expéditionnaire ;

Vu l’avis favorable émis par Ig Commission Alixte de la 
Caisse des Retraites des Services Alunicipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en.sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — Al. Beirnaert Lucien, expéditionnaire, est auto
risé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
aux services auxiliaires rendus à la Ville du 16 Novembre 1931 
au 31 Août 1945, soit pour une période de 13 ans, 9 mois 16 
jours.

AL Beirnaert ayant été titularisé le l'"r Septembre 1945 au 
traitement annuel de 51.000 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n” 371 du 10 Alai 1946 de 
Al. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroc- 
tives, s’élève à 15.258 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 196 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
Je 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Mme Beirnaert Joséphine

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884 ;
V u l’article 5 (2me et 3me alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M’"’*' Beirnaert née Clément Joséphine, femme de ser
vice ;

V u l’avis favorable émis par la Commission, Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en, sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — Mme Beirnaert née Clément J oséphine, femme 
de service, est autorisée à effectuer le rappel de versements des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 
15 Mai 1933 au 31 Août 1945, soit pour une période de 12 ans, 
3 mois, 16 jours.

M""’ Beirnaert ayant été titularisée le 1er Septembre 1945 au 
traitement annuel de 20.000 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de 
M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroac
tives, s ’élève à 5.385 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de 75 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 12 semestres (autant que d’années
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entières à valider). A toute époque, l'intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
le l'exécution du présent arrêté.

........... T!
Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947

Le Maire de Lille,
R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M"ie Beaurain Irma

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu ] 'article 5 (2Te et 3”e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d ’auxiliariat formulée 
par Mme Beaurain Irma, baigneuse ;

Vu l’avis favorable émis par la. Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de lai Ville en» sa. séance du 7 juillet 1947 ;

Arrêtons :

Article 1. — Mme Beaurain Irma, baigneuse, est autorisée à 
effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du l”r Décembre 1933 au 
31 Août 1945, soit pour une période de 11 ans, 9 mois.

Mme Beaurain ayant été titularisée le 1er Septembre 1945 au 
traitement annuel de 41.700 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de 
M. le Préfet du Nord relatives au calcul des retenues rétroac
tives, s’élève à 10.773 francs.
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Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 164 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 11 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la. concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant Ru pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté?

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M""’ Bayourte Hélène

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2me et 3"'" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M'”' Bayourte née Darras Hélène, femme de service :

Vu l’avis favorable émis par la. Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947:

Arrêtons :

Article 1. M'"e Bayourte née Darras Hélène, femme de 
service, est autorisée à effectuer le rappel de versements des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 
l r Août 1932 au 31 Août. 1945, soit pour une période de 13 ans. 
1 mois.
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M""’ Bayourte ayant été titularisée le 1" Septembre 1945 au 
traitement annuel de 43.800 francs, le montant du rappel à effec-, 
tuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, compte 
tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 1946 de 
M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues rétroac
tives, s ’élève à 12.483 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 161 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, 1 ’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Dorchies César

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"ne et 3“” alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d'années d’auxiliariat formulée 
par M. Dorchies César, garde municipal ;

Vu l’avis favorable émis par la Connnission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :
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Article 1 . — AL Dorchies César, garde municipal, est auto
risé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
aux services auxiliaires rendus à la Ville du 18 Janvier 1932 au 
31 Août 1945, soit pour une période de 13 ans, 7 mois, 13 jours.

M. Dorchies César ayant été titularisé le l“r Septembre 1945 
au traitement annuel de 48.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n" 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s ’élève à 14.195 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 182 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant (pie d’années 
entières à valider). A toute époque, l'intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947 
Le Maire de Lille, 

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements 
Autorisation. M"“' Martinache Augustine

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2”" et 3"’“' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis- 
. sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 

23 Mars 1944 ;
Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 

retenues rétroactives ;
Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 

par Mme Martinache née Fiévet Augustine, cuisinière ;
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Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 .juillet 1947;
Arrêtons :

Article 1 . — M”' Martinache née Fiévet Augustine, cuisi
nière, est autorisée à effectuer le rappel de versements des rete
nues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1" 
Janvier 1932 au 31 Août 1945, soit pour une période de 13 ans. 
8 mois.

M“e Martinache née Fiévet Augustine ayant été titularisée le 
1" Septembre 1945 au traitement annuel de 51.000 francs, le 
montant du rappel à effectuer à raison de (> % l’an pour la 
période sus-indiquée, compte tenu des instructions de la circu
laire nu 371 du 10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives 
au calcul des retenues rétroactives, s’élève à 15.130 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 194 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, 1 ’intéfessée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au .jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIF1E.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements 
Autorisation. Maurer Marcel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2“"' et 3""' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis- 
. sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;
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V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Maurer Marcel, baigneur ;

V u l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Maurer Marcel, baigneur, est autorisé à 
effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la V’ille du 18 Juillet 1934 au 31 
Août 1945, soit pour une période de 11 ans, 1 mois, 13 jours.

M. Maurer Marcel, ayant été titularisé le 1" Septembre 1945 
au traitement annuel de 41.700 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 10.248 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 156 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 11 semestres (autant que d’années 
entières a valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3 . —- M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille.

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements 
Autorisation. M'”*' Massiet Jeanne

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
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Vu l’article 5 (2“‘e et 3'""' alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M“n' Massiet Jeanne, ouvrière d’entretien ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — Mme Massiet Jeanne, ouvrière d’entretien est 
autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services rendus à la Ville du 1" Avril 1923 au 31 
Décembre 1927, soit pour une période de 4 ans, 9 mois.

M™' Massiet Jeanne, ayant été titularisée le 1" Novembre 
1946 au traitement annuel de 51.000 francs, le mentant du rap
pel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 4.845 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 202 francs, le premier échéant le 28 Février 
1948, échelonnés sur 4 semestres (autant que d’années entières à 
valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer par anti
cipation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au 
jour de la concession de la pension seront précomptées sur les 
arrérages de la retraité, sans que ce prélèvement, du vivant du 
pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus d’un cin
quième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de ] 'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements 
Autorisation. M"'e Martinache Hélène

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2""’ et 3"”" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mme Martinache née Deblonde Hélène, cuisinière ;

V u l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — M“' Martinache née Deblonde Hélène, cuisi
nière, est autorisée à effectuer le rappel de versements des rete
nues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 6 
Août 1934 au 31 Août 1945, soit pour une période de 11 ans, 25 
jours.

Mmo Martinache née Deblonde Hélène ayant été titularisée le 
l" Septembre 1945 au traitement annuel de 57.000 francs, le 
montant du rappel à effectuer à raison de '6 % l’an pour la- 
période sus-indiquée, compte tenu des instructions de la circu
laire n° 371 du 10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives 
au calcul des retenues rétroactives, s’élève à 13.950 francs.

, Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 212 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 11 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire' puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

i. '
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements 
Autorisation. Mallet Etienne

Nous, Maire de la Ville de Lille.

V u la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2“" et 3'“' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Mallet Etienne, terrassier ;

V u l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — M. Mallet Etienne, terrassier, est autorisé à 
effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 11 Janvier 1932 au 31 
Août 1945, soit pour une période de 13 ans, 7 mois, 20 jours.

M. Mallet Etienne ayant été titularisé le 1" Septembre 1945 
au traitement annuel de 53.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s ’élève à 15.694 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 202 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant
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dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements 
Autorisation. M'"" Mahé Marthe

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"’' et 3'"'' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

\ u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M'me Mahé née Hespel Marthe, ouvrière d’entretien ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1 . — Mlme Mahé née Hespel Marthe, ouvrière d’en
tretien est autorisée à effectuer le rappel de versements des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 
4 Mars 1932 au 31 Août 1945, soit pour une période de 13 ans, 
5 mois, 27 jours.

Mlme Mahé née Hespel Marthe ayant été titularisée le 1er Sep
tembre 1945 au traitement annuel de 40.000 francs, le montant 
du rappel à effectuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus- 
indiquée, compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 
10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s’élève à 11.727 francs.’
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Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 151 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 13 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l'intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE, DES RETRAITES. — Rappel de versements 
Autorisation. M”'" Leroy Julia

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2""‘ et 3'n,‘ alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Mme Leroy née Lenoir d’Espinasse Julia, aide-cuisi
nière ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;

Arrêtons :

Article 1. — M”' Leroy née Lenoir d’Espinasse Julia, aide- 
cuisinière, est autorisée à effectuer le rappel de versements des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 
1er Octobre 1930 au 31 Août 1945, soit pour une période de 14 
ans, 11 mois.
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Mme Leroy née Lenoir d’Espinasse Julia ayant été titularisée 
le 1er Septembre 1945 au traitement annuel de 48-000 francs, le 
montant du rappel à effectuer à raison de 6 % l’an, pour la 
période sus-indiquée, compte tenu des instructions de la circu
laire n° 371 du 10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, relatives 
au calcul des retenues rétroactives, s ’élève à 15.440 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 184 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 14 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptée» 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAI FIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M""‘ Leroy Georgina

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2""’ et 3in" alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M."' Leroy née Fin Georgina, cuisinière ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville en sa séance du 7 juillet 1947;
Arrêtons :
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Article 1 . — MI"e Leroy née Fin Georgina, cuisinière, est 
autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1" Octobre 
1928 au 31 Août 1945, soit pour une période de 16 ans, Il mois.

Al"”’ Leroy née Fin Georgina ayant été titularisée le 1 r Sep
tembre 1945 au traitement annuel de 57.066 francs, le montant 
du rappel à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus- 
indiquée, compte tenu des instructions de la circulaire n" 371 
du 10 Mai 1946 de AI. le Préfet du Nord, relatives au calcul des 
retenues rétroactives, s’élève à 20.615 francs. x

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 215 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 16 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l'intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore, exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de.plus 
d’un cinquième.

Article 3 . — Al. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAI FIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. M,ne Lepierre Marguerite

Nous, Alaire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril ISS'. :
Vu l’article'5 (2m<' et 3""' alinéas) du nouveau règlement do la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la A'ille, approuvé par décret du 
23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai do paiement des 
retenues rétroactives ;

ATu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par Al'ne Lepierre née Bonnemain Marguerite, ouvrière 
d’entretien ;
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Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publies de la Ville en, sa séance du 7 juillet 1947 ;

Arrêtons :

Article 1 . — -M1™0 Lepierre née Bonnemain Marguerite, 
ouvrière d’entretien, est autorisée à effectuer le rappel de verse
ments des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus 
à la Ville du 1" Octobre 1930 au 31 Août 1945, soit pour une 
période de 14 ans, 11 mois.

Mme Lepierre née Bonnemain Marguerite ayant été titula
risée le 1er Septembre 1945 au traitement annuel de 40.000 
francs, le montant du rappel à effectuer à raison de 6 % l’an 
pour la période sus-indiquée, compte'tenu des instructions de la 
circulaire ri1’ 371 du 10 Mai 1946 de M. le Préfet du Nord, rela
tives au calcul des retenues rétroactives, s’élève à 12.867 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 154 francs, le premier échéant le 31 Décem
bre 1947, échelonnés sur 14 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute épocpie, l'intéressée pourra se libérer 
par anticipation.- Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d ’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

B. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous services et divisions. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
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Article 1. — Le tableau d'avancement du personnel titu
laire est complété comme suit :

Nom et Prénom Fonctions Echelon Traitement Ancienneté 
dans la classe

Ire Division
Leblanc Jeanne ............... Commis secr. princ. Exc. 2e 84.000 16 nov. 1947
Polaert Yvonne ........ Commis secr. princ. Exc. 2e 84.000 16 nov. 1947

2" Division
Desmarets Louisa ........... Commis secr. princ. 3e 60.000 1er nov. 1947

Service 
de la Voie Publique

Chimot Jean....................... Rédacteur Ire 66.000 1er octobre 1947

Article 2. — Al. le Secrétaire général de la Alairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1947 
Le Maire de Lille, 

R. GAIFIE.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la Natalité 
lre fraction. Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu les délibérations du Conseil Municipal du 8 Décembre 

1942 instituant une prime à la natalité approuvées par 
M. le Préfet le 13 Février 1943, et du 2ô Mars 194G, 
approuvée le 30 Mars 1946 ;

Vu notre arrêté en date du 10 AI ai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants droit à 1 ’effet de béné

ficier de la 1" fraction de la prime communale à la nat- 
lité :

1° — certificat de vie de l’enfant ;
2° — état indiquant la composition de la famille
3° — certificat de résidence ;
4° — certificat de non-imposition à L’impôt générai 

sur le revenu ;
5° — certificat de docteur attestant que la mère a 

subi les consultations prénatales ;
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Arrêtons :
Article 1. — Le bénéfice de la 1” fraction de la prime com

munale à la natalité est acpordé aux ayants droit ci-après dési
gnés, (pii remplissent les conditions requises par la délibération 
du Conseil Municipal susvisée :

I^mes
Blyweert Smets, rue Saint-Omer, c. Donani 2 .... 25 octobre 1946
Bolle Laliau, rue Maugré 4  10 novembre 1946
Chartrer Van Espen, rue du Chemin de Fer 16 .... 8 octobre 1946
Desmet Sailly, rue du Général de Wet 26  2 décembre 1946
Dumont Lapaille, rue de Poids 51  28 octobre 1946
Grejewski Desprez, r. Adolphe Werquin, e. Lenfant 6, 19 novembre 1946
Hubert Beuselinck, rue Philadelphie, 119  '22 octobre 1946 
Huyghe Balduyck, rue Foùrmentel 56 . 14 octobre 1946
Jacques Fremaux, rue des Postes 199  6 octobre 1946
Lamaire Favereaux, rue Monge, c. Vandeeastel 11. 12 novembre 1946
Legru Suply, rue de l’Hôpital Saint Roch 32  9 septembre 1946
Lejeune Acart, rue Gobin, c. Carhonnet 17  28 octobre 1946
Mazingue Grimonprez, rue des Pavillons 33  15 octobre 1946
Mazingue Grimonprez, rue des Pavillons 33  15 octobre 1946
Pottier Cailliez, rue de Rivoli 129  7 octobre 1946
Turblin Cappe, rue du Magasin 12  23 octobre 1946
Vende Weghepollet, rue de Jemmapes 22 ; 20 octobre 1946
Werquin Éylettens, rue de Bailleul 31  23 octobre 1946
Wornie Beaurain, r. Chaude Rivière, pav Leblari 10. 20 novembre 1946

6 enf 500
8 » 500
2 » 200
3 » 400
9 » 500
4 » '500
2 » 200
4 » 500
3- » 400

12 » 500
3 » 400
3 » 400
2 » 200
3 » 400
3 » 400
5 » 500
7 » 500
2 » -200
5 » 500

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 9 Décembre 1947 
Le Maire de Lille, 

E. GAIFIE.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la Natalité 
lre et 2me fractions. Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu les délibérations du Conseil Municipal du 8 Décembre 

1942 instituant une prime à la natalité approuvées par 
M. le Préfet le 13 Février 1943, et du 24 Mai 1947, 
approuvée le 12 Juin 1947 ;

Vu notre arrêté en date du 21 Novembre 1947 ;
Vu les pièces produites par les ayants droit à 1 effet de béné

ficier de la 1" fraction de la prime communale à la nat- 
lité :

1° — certificat de vie de l’enfant ;
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2° — état indiquant la composition de la famille ;
3° — certificat de résidence ;
4° — certificat de non-imposition à l’impôt général 

sur le revenu ;
Considérant d’autre part que les ayants droit n’ont pas 

bénéficié des allocations de maternité prévues par la loi 
du 22 Août 1946 ;

Arrêtons :

Article 1 . — Le bénéfice de la 1 " fraction de la prime com
munale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après dési
gnés, qui remplissent les conditions requises par la délibération 
du Conseil Municipal :

jyf-mes
Augez Vernimmen, rue Montesquieu, c. St Louis 23. 
Vve Billiet Tournois, rue Monge 15 .  
Deliessehe Bondues, rue Faubourg d’Arras 312 .... 
Denis Darras, avenue de la Roseraie 5 .................
Derensy Vanacker, rue Henri Régnault 32  
Devys Suzanne, rue Jeanne a’Arc 8 .....................
Dinnewil Louchai t, rue. des Arts' 68  
Dordogne Marie-Louise, rué Pharaon de Win ter 11. 
Ernould Lardé, rue Augereau 25  
Hanskens Bonte, rue de Condé 24  
Hendoux Houtte, rue Meurein 39 .................
Kleinpoort Verdonék, rue Colbert 47  
Maddelein Lejour, rue Jules Guesde 106  
Merlin De Rycke, r. de la Justice, c. des Jardins 45. 
Plate! Collet, rue Ed. Doyennette 35  
Rachez Marquis, rue de Tdurville 44  
Vanhoye Haezewindt, rue d’Artois 185  
Weppe Lhermitte, rue du Sabot 3 

19 novembre 1947
17 novembre 1947
20 octobre 1947
6 octobre 1947
2 septembre 1947

16 septembre 1947
19 septembre 1947
13 octobre 1947

6 septembre 1947
17 octobre 1947
24 septembre 1947
15 novembre 1947
17 novembre 1947
16 novembre 1947
19 octobre 1947
22 octobre 1947
19 novembre 1947 
lu septembre 1947

2 enf
8 »
4 »
6 »
3 »
3 »
3 »
2 »
9 »
3 »
4 »
2 »
2 »
9 »
8 »
5 »
3 »
2 »

500 
750
750
750
750
750
750 
500
750
750
750 
500 
500
750
750
750
750
500

Article 2 . — Le bénéfice de la seconde fraction est accordé
aux personnes désignées ci-après :

JVflmes
Beuteux Devlàmynek, rue des Girondins 12  7 mai 1947
Bossuyt Laloy, rue Paul Laf argue 95  24 mai 1947
Callebout Cornard, rue Godefroy Cavaignae 6 . .. . 27 avril 1947
De MoOr Deraedt, rue Fombelle 23  17 avril 1947
Desmedt Caliez, rue Saint Eue 10  18 avril 1947
Dumoulin Martin, rue d’Austerlitz 3  28 avril 1947
Fort George, rue Saint Sauveur 49  20 mai 1947
Foulon Dhollande, rue Saint Bernard 49 . 31 mai 1947
Coeminne Lesoen, rue Saint Druon 65  15 mars 1947
Hutin Maillard, rue de Mulhouse 12  6 mai 1947
Lambert Desmons, avenue de la Roseraie 20  9 mai 1947
Madrelle Gouby, rue d ’Arras 16 ................... 2 avril 1947
Rousselle Marcellis, rue Gantois 19  3 janvier 1947
Tiebois Van Sassenbrouck, place Edith Cavel 8 . . 25 avril 1947
Vanquatem Verriest, rue Lamartine 30  8 mai' 1947.
Verlinde Darras, rue Fenelon 17  8 mars 1947
Virnot Piat, rue de Gand 53  26 avril 1947

2 enf
5 »
4 »
5 »
3 »
6 »
4 »
4 »
3 »
2 »
3 »
2 »
2 »
4 »
3 »
7 »
8 »

500 
750
750 
750
750 
750
750 
750
750 
500 
750 
500 
500 
750 
750 
750
750

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le
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Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 9 Décembre 1947
Le Maire de- Lïl’e .

R. GAIF1H.

DISTRIBUTION D’EAU. — Eaux potable et industrielle 
Tarifs

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 24 Mai 

1947 approuvée par M. le Préfet du Nord le 20 Juin 1947: 
Arrêtons :

Article 1. — Les tarifs de la distribution d’eau sont fixés 
ainsi qu’il suit avec effet rétroactif au !" Janvier 1947, en vue 
de l’application de l’arrêté ministériel en date du 20 Mars 1947 
fixant les modalités d’application de l’article 87 de la loi du 
23 Décembre 1946 relative au retrait des monnaies de 0 fr. 10 
et 0 fr. 20 et qui dispose en son article 6 que les modalités 
d’application des tarifs en vigueur pour la perception des 
recettes des collectivités et les tarifs eux-mêmes seront, s'il y 
a lieu, révisés pour faciliter l’application de la loi.
1” Eau potable :

a) Abonnement domestique (minimum annuel 40 m3) 
le m3..... .............. .............................................. 3 fr.
Le supplément ............................. . ....................... 3 fr.

b) Abonnement industriel :
minimum annuel 1.000 m3 par branchement, le ni3 2,50 

minimum 2.500 fr. d’imposition.
consommation de 1.001 à 10.000 ni3........................ 2,00
au-dessus de 10.000 m3.......................................... 1,50

2" Eau industrielle :
Minimum annuel 1.000 m3 par branchement, le m3.. 2,00 

minimum 2.000 fr. d’imposition.
Consommation de 1.001 à 10.000 m3 ., ...................... 1,50
Au-dessus de 10.000 m3 .............................................. 1,00
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3U Eau pour les constructions :
Taxes à appliquer par jour d'ouverture au robinet 

d 'arrêt.
Diamètre des branchements :

20 m/m.................................................................... S fr.
30 m/m ............................................ 10 fr.
40 m/m et au-dessus..................•.......................... 12 fr.

4" Le tarif des branchements d’incendie ne subit aucune modi
fication.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 9 Décembre 1947 
Le Maire de Lille, 

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. 
Mutation. Mlle Ossieur Camille

Nous, Maire de la A’ille de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88 :
Vu le Statut dos Fonctionnaires Municipaux :
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946. fixant les attribu
tions et la répartition des. effectifs du cadre du personnel 
municipal :

, Arrêtons :
Article 1. — M"0 Camille Ossieur, Commis secrétaire affec

tée. au 3me Bureau de la. 1re Division, est mutée, en la même 
qualité, au Bureau de Al. l'Ingénieur en Chef des Services Tech
niques.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1er Décembre 1947.

Hôtel de Ville, le 10 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE. •
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Traitement. M"“ Masselot Marie

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :
Vu notre arrêté antérieur accoi dant à AI""' Marie Masselot, 

balayeuse affectée au Service des Promenades et Jardins, 
le bénéfice du demi-traitement pour congé de maladie ;

Considérant que AI"” Marie Masselot a repris son service ;
Arrêtons :

Article 1. — Le traitement de Al""' Alarie Masselot, 
balayeuse affectée au Service des Promenades et Jardins, est 
rétabli à compter du 1" Décembre 1947.

Article 2. — Al. le Secrétaire général de la Alairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de A ille, le 10 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. G A I F l E.

SERVICES MUNICIPAUX. — lr" Division.
Mutation. M"*’ Dubar Denise

Nous, Maire de la A’ille de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. AP Denise Dubar, Expéditionnaire affectée au 

3mc Bureau de la F" Division, est mutée, en la même qualité, au 
Bureau de Al. le Chef de la 2mo Division.

Article 2. — Al. le Secrétaire général de la Alairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qiii prend .effet à compter du 
1“ Décembre 1947.

Hôtel de A’ille, le 10 Décembre 1947
De Maire de Lille,

R. GAI FIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Traitement. Bert Paul

Nous, Alaire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu notre arrêté en date du 13 Septembre 1947 accordant à 

M. Paul Bert, Commis dessinateur affecté au Bureau 
d’Ftudes et de Dessin (Services Techniques), le bénéfice 
du demi-traitement pour congé de maladie ;

Considérant que Al. Paul Bert a repris son service ;
Arrêtons :

Article 1. — De traitement de Al. Paul Bert, Commis dessi
nateur affecté au Bureau d’Ftudes et de Dessin (Services Tech
niques), est rétabli à compter du 1" Décembre 1947.

Article 2. — AI. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. G Al FIE.

POLICE. — Interdiction de circulation 
Rue Charles Decottignies

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Considérant que la menace de ruine présentée par l’im

meuble portant le n” 269 rue de Paris compromet forte
ment la sécurité du passage dans la rue Charles Decot
tignies ;
Arrêtons :

Article 1. - Toute circulation est interdite- dans la rue 
( ’harles Decottignies.

Article 2.— AI. le Secrétaire général de la Alairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAI FIE.

HYGIENE. — Transports sanitaires. Personnes solvables 
Tarifs. Date d’entrée en vigueur

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 97 et 133 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en dàte du 10 Octo

bre 1947 approuvée le 20 Octobre 1947, modifiant les 
tarifs actuellement pratiqués par le Service municipal 
des transports sanitaires de la Ville de Lille ;

Vu notre arrêté n° 13 en date du 12 Novembre 1947 portant 
application de la délibération susvisée ;
Arrêtons :

Article 1 . — La date d’entrée en vigueur des tarifs appli
cables aux personnes solvables pour chaque transport par 
voiture du Service municipal des ambulances, primitivement 
fixée au 15 Novembre 1947, est reportée au 1" Décembre 1947.

Article 2 . — L’article 3 de notre arrêté n* 13 en date du 12 
Novembre 1947 est abrogé.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Décembre 1947
Le Maire de Lille.

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Division.
Congé avec demi-solde. Museux Paul

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Paul Museux, Surveillant affecté au Musée 

Commercial et Colonial, en congé de maladie, bénéficiera du 
demi-traitement à compter du 3 Décembre 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Décembre 1947
Le Maire de Lille, 

R. GATFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Traitement. Ducoin Alfred

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu notre arrêté en date du 13 Septembre 1947 par lequel 

M. Ducoin Alfred, Dameur-ficheur, affecté au Service de 
la Voie Publique, bénéficie du demi-traitement pour congé 
de maladie ;

Considérant que M. Ducoin Alfred n’a pas repris ses fonc
tions ;
Arrêtons :

Article 1 . — Le traitement de M. Ducoin Alfred, dameur- 
ficheur affecté au Service de la Voie Publique, est supprimé à 
compter du 2 Décembre 1947.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIF1 E.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4' Division.
Traitement. M"w Ver Eecke Arthémise

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu notre arrêté antérieur supprimant le traitement de M'” 

Ver Eecke Arthémise, cuisinière affectée au 3’1" Bi reau 
de la 4”’" Division, en congé de maladie, à compter du 7 
Novembre 1947 ;

Considérant que Mme Ver Eecke Arthémise a repris son ser
vice ;
Arrêtons :

Article 1 . — Le traitement de M."e Ver Eecke Arthémise, 
cuisinière affectée au 3mc Bureau de la 4"'" Division, est rétabli 
à compter du 1" Décembre 1947. '

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIF1E.
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SERVICES MUNICIPAUX. — lri Division 
Radiation. M""e Guillain Aline

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’avis en date du 3 Qctobre 1947 émis par M. le Médecin 

Contrôleur des Services Municipaux ;
Arrêtons :

Article 1. — M"'e Aline Guillain, expéditionnaire affectée 
au 6“° Bureau de la lrc Division, est rayée des cadres du per
sonnel auxiliaire pour inaptitude physique.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
l,r Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 12 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1- Division 
Démission. M'no Durot Eline

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre par laquelle M"”' Eline Durot, expéditionnaire 

affectée au 6me Bureau de la 1" Division, donne sa démis
sion ;
Arrêtons :

. Article 1. — Mn" Eline Durot, expéditionnaire affectée au 
b  Bureau de la 1" Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. - M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
16 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 12 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
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POLICE. — Interdiction de circulation. Rue des Chats Bossus

Nous, Maire de là Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faci

liter l’exécution des travaux de construction d’égout, rue. 
des Chats Bossus ;
Arrêtons :

Article 1. — La circulation des chevaux et des véhicules de 
toute nature est interdite rue des Chats Bossus, à partir du 15 
Décembre jusqu'au 3 Janvier.

Article 2. — Pendant cette période la circulation sera 
déviée :

a) Pour les véhicules venant de la rue de la Monnaie et de 
la place Louise de Bettignies par la rue Saint-Jacques ;

b) Pour ceux venant de la rue Basse, par la rue Grande 
Chaussée, rue de la Bourse, place du Général de Gaulle.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Décembre 1947
• Le Maire de Lille,

IL GAI FIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3' Division. 
Traitement. Hof Henri

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 2 Décembre 1947 réintégrant 

M. Henri Hof dans ses fonctions de Chef de Division 
avec tous les droits y attachés, et ce à compter du 20 Sep
tembre 1944 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Décem
bre 1946 portant modification de l’échelle des traitements 
du Personnel Municipal en application de l'arrêté inter
ministériel du 23 Avril 1946 ;
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Arrêtons :
Article 1. — Le traitement annuel de M. Henri Hof, Chef 

de Division de 5'""’ classe, est fixé à 165.000 francs pour la période 
comprise entre le 1" Février 1945 et le 15 Janvier 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5l Division.
Traitement. Debacker Henri

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu notre arrêté n° 3120 en date du 16 Septembre 1947 par 

lequel M. Debacker Henri, peseur, affecté au Abattoirs, 
bénéficie du demi-traitement pour congé de maladie ;

Considérant que M. Debacker Henri n’a pas repris ses 
fonctions ;
Arrêtons :

Article 1. — Le traitement de M. Debacker Henri, peseur, 
affecté au Service des Abattoirs, est supprimé à compter du 
9 Décembre 1947.

Article 2:— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAI FIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Division.
Traitement. M",e Pontois Berthe

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu notre arrêté n° 3117 en date du 16 Septembre 1947 par 

lequel Mme Pontois Berthe, née Carlier, cuisinière affectée 
au 3me Bureau de la 4™ Division, bénéficie du demi-traite
ment pour congé de maladie ;
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Considérant que Mrne Pontois Berthe n'a pas repris ses fonc
tions ;
Arrêtons :

Article 1. — Le traitement de AI""’ Pontois Berthe, cuisi
nière affectée au 3”"‘ Bureau de la 4"" Division, est supprimé à 
compter du 9 Décembre 1947.

Article 2. -— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAI FIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Conseil de discipline 
Décision. Maurice Feys

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 4 Décembre 1947 suspendant de 

ses fonctions, sans traitement, le cantonnier Maurice 
Feys ;
Arrêtons :

Article 1. —« En attendant la décision à intervenir après 
avis du Conseil de Discipline, M. Maurice Feys continuera à 
percevoir les allocations familiales auxquelles il peut prétendre 
en raison de ses charges de famille.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
5 Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 12 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIF1E.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat Civil. Médecins 
Année 1948. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu la délibération du Conseil Municipal du 8 Février 1947
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approuvée par M. le Préfet du Nord le 10 Mars suivant 
et fixant à 15.000 francs l'indemnité annuelle servie aux 
médecins de l’Etat Civil ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés médecins attachés au Service 
municipal de l’Etat Civil, pour l’année 1948 et aux conditions 
fixées par la délibération susvisée :

MM. les Docteurs en médecine :
Coppens Lucien, 51 rue Saint-André, pour les 1" et 2”“ circons

criptions ;
Blond Charles, 3 place Richebé, pour les 3nie et 4™’ circonscrip

tions ;
Vincent Albert, 32 rue d’Antin, pour les 5""' et 7’’“‘ circonscrip

tions ;
Dusausoy Robert. 112 rue des Postes, pour les 6;ne et 9"” circons

criptions ;
D’Halluin Charles André, 40 rue Turgot, pour la 8"‘" circons

cription ;
Cordonnier Robert, 11 rue du Marché, pour les 10“e et 11"“ cir

conscriptions ;
Legrand André, 107, rue des Postes, pour la 12™e circons

cription ;
Tajchner Israël, 123 ter rue Paul Lafargue, pour la 13™ cir

conscription ;
Heraud Marcel, 22 rue de Lens, pour la 14m,‘ circonscription ;
Blond Charles père, 22 rue de Fontenoy, pour la 15'"'' circons

cription ;
WiHiatte Paul, 54 rue do la Lonviêre, pour les 16"“ et 17"“ cir

conscriptions ;
Legrand Maurice, 102 rue Masséna, pour la 18™ circonscription.

Article 2. — Al. le Secrétaire général de la Alairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GA I FIE.
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Eglise Saint-André 
Remise en état de parties de façades en pierre. 

Marché R. et B. Marin

DU 15 DECEMBRE 1947
Marché pour remise en état de parties .de façades en pierre 

de ] 'Eglise Saint-André au profit de MM. R. et B. Marin, 21 rue 
Camille Desmoulins à Lille, moyennant la somme approxima
tive de 600.000 francs.

ADJUDICATIONS ET MARCHÉS. — Entretien 
des canalisations d’eaux potable et industrielle 

Adjudication. Dartois

DU 17 DECEMBRE 1952
Adjudication des travaux d'Entretien général des -Canalisa

tions d’eau potable et d’eau industrielle pendant les années 
1948-1949-1950 au profit de M. Edouard Dartois, 30 rue des 
Tours à Lille, moyennant la somme approximative de 5.940.000 
francs, rabais de 1 % déduit.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2“ Division. 
Démission. M“e Chevalier Ginette

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du rr Décembre 1947 par laquelle 

M"”' Ginette Chevalier, expéditionnaire affectée au S"”1 
Bureau de la 2""" Division, donne sa démission ;
Arrêtons :

Article 1. — Mm- Ginette Chevalier, expéditionnaire affectée 
au 3“” Bureau de la 2"‘e Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2, — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du 1" 
Janvier 1948.

Hôtel de Ville, le 17 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIETE.



— 1422 —

SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Division.
Démission. M"' Delbecque Madeleine

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu--la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Persorinèl Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 15 Novembre 1947, par laquelle Mme ■. 

Delbecque, aide-cuisinière affectée au 3'"' Bureau de la 
4'"" Division, donne sa démission ;
Arrêtons :

Article 1. —- M""' Madeleine Delbecque, aide-cuisinière affec
tée au S1™1 Bureau de la 4"*’ Division, démissionnaire, cesse de 
faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. —M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
15 Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 17 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GA1FIE.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés 
Municipaux. Modification. Article 278

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux, notamment l’article 

n° 278 ;
Considérant qu’il importe de prendre des mesures en vue 

de faciliter l’exploitation des canalisations servant à la 
distribution de l’eau potable et de l’eau industrielle et de 
voirie ;
Arrêtons :

Article 1. — Les dispositions suivantes qui complètent 
celles visées à l’article 278-du Code des Arrêtés Municipaux sont 
insérées entre les paragraphes 11 et 12 dudit article :

Les ouvrages nouveaux seront posés longitudinalement a 
une distance horizontale d’au moins 0 m. 50 des canalisations 
d’eau ; la traversée desdites canalisations se fera sous un angle
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aussi voisin que possible de l’angle droit et à au moins 0 m. 50 
de distance verticale ; la traversée des branchements particu
liers se fera en dessous et à une distance minimum de 0 m. 25.

Dans le cas où il serait matériellement impossible d’observer 
ces prescriptions, le Service des Eaux devra en être informé 
aussitôt.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Décembre 1947 
Le Maire de Lille, 

R. GAIETE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. 
Traitement Dufour Charles

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu notre arrêté n“ 3215 en date du 18 Septembre 1947 par 

lequel M. Dufour Charles, sergent au Bataillon des 
Sapeurs-Pompiers, bénéficie du demi-traitement pour 
congé de maladie ;

Considérant que M. Dufour Charles n’a pas repris ses fonc
tions ;
Arrêtons :

Article 1. — Le traitement de M. Dufour Charles, sergent 
au Bataillon des Sapeurs-Pompiers est supprimé à compter du 
18 Décembre 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIETE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. 
Traitement Reynaert Georges

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
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Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers :
Vu le rapport de M. le Commandant du Bataillon ;

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement de M. Reynaert Georges, sapeur 

pompier, est suspendu à compter du 1" Décembre 1947.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l'exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 18 Décembre 1947

Le Maire de Lille,
R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Traitement Wilson Albert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté n° 95 en date du 28 Novembre 1947 par 

lequel M. Wilson Albert, Chef d’équipe affecté aux Ser
vices d’entretien des bâtiments communaux (Exécution 
des Travaux en régie), bénéficie du demi-traitement pour 
congé de maladie ;

Considérant que M. Wilson Albert n ’a pas repris son ser
vice ;
Arrêtons :

Article 1. — Le traitement de M. Wilson Albert, Chef 
d'équipe affecté au Service d’entretien des bâtiments commu
naux (Exécution des Travaux en régie), est supprimé à compter 
du 13 Décembre 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5e Division.
Congé avec demi-solde. M”'" Bayourte Hélène

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 :

Arrêtons :
Article 1. — Mme Bayourte Hélène, baigneuse affectée à 

l'Etablissement de bains de Moulins-Lille, en congé de maladie, 
est mise à demi-traitement à compter du 9 Décembre 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Décembre 1947 
Le Maire de Litte.

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général 
Congé avec solde. Lust Paul

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Décem

bre 1946 approuvée par M. le Préfet du Nord le 2 Janvier 
1947, portant modifications aux conditions d'attribution 
des congés de longue durée ;

Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé avec solde à 
M. Paul Lust, Commis secrétaire affecté au Service du 
Contentieux ;
Arrêtons :

Article 1. — Est renouvelé pour une durée de trois mois le 
congé avec solde accordé à M. Paul Lust, commis secrétaire 
affecté au Service du Contentieux.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
13 Décembre 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — V Division 
Congé avec solde. Mmo Bird Georgette

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue 

durée à Mme Bird née Evans Georgette ;

Arrêtons :

Article 1. — Est renouvelé pour une durée de trois mois, 
le congé avec solde accordé à Mme Bird née Georgette Evans, 
commis secrétaire affectée au service de la dactylographie.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
3 Décembre 1947.

Hôtel de Ville, le 18 Décembre 1947 
Le Maire de Lille, 

R. GAIFIE.

POLICE. — Immeuble menaçant ruines 5 rue des Vieux Murs 
Evacuation. M',e El. Bidhaoui

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Considéra nt que le bâtiment sis 5 rue des Vieux Murs 

menace ruine et que le mur de face en particulier peut 
s ’écrouler d ’un instant à 1 ’autre ;

Considérant que l’état du bâtiment dont il s’agit présente 
un danger véritable pour la sécurité publique et notam
ment pour celle des occupants de ] ’immeuble :

Arrêtons :

Article 1 . — Tl est enjoint à M"" El Bidhaoui et aux mem
bres de sa famille, d’avoir à évacuer sans délai, l’immeuble 
qu’ils occupent sans droit 5 rue des Vieux Murs.

Article 2 . — AT. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
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<le l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, à. l’intéressée 
dans la forme réglementaire. .

Hôtel de Ville, le 18 Décembre 194-7.:
Le Maire de Lille, . or fi

R. GAIFIE. ...

POLICE — Immeuble menaçant ruines. 269 rue de Paris 
Evacuations. Duforest, Bernard et Jacob

Nous, Maire de la Ville de Lille. ,
Vu la loi du-5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 80 

Octobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Considérant que la menace de ruine présentée par la partie 

arrière de l’immeübïé portant le n° 269 rue de Paris, et 
formant retour rue Charles Decottignies, compromet la 
sécurité des occupants ;
Arrêtons :

Abticuj 1. — H est enjoint à M. Duforest et à. son épouse, 
à, ,M1,e Bernard et à M“e Jacob, d’avoir à. évacuer, sans délai, la 
partie arrière de l’immeuble qu’ils occupent.269 rue de Paris, 
et formant retour rue Charles Decottignies.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
(Je l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Décembre 1947 
Le Maire de Lille, 

R. GAIFIE.

ŒUVRES DIVERSES. — Vestiaire municipal
Fourniture de galoches. Marché. Ets « Chaussures Cisca »

DU 19 DECEMBRE 1947
Marché pour fourniture de galoches an Service du Vestiaire 

Municipal au profit des Etablissements « Chaussures Cisca », 
rue de la Gendarmerie à Laventie, moyennant la somme le 
1.294.319 francs.

ŒUVRES DIVERSES. — Vestiaire municipal 
Fourniture de galoches. Marché. Ets Leclercq-Delebarre

DU 19 DECEMBRE 1947
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Marché pour fourniture de galoches au Seiviee du Vestiaire 
Municipal au profit des Etablissements Leclercq et Delebarre, 
48 rue d’Enfer à Laventie, moyennant la somme de 917.700 
francs.

 

ŒUVRES DIVERSES. — Vestiaire municipal
Fourniture de galoches. Marché. Société « Teffri Frères » 

DU 19 DECEMBRE 1947
Marché pour fourniture de galoches au Service du Vestiaire 

Municipal au profit de la Société Teffri Frères, 25 rue des Tan
neurs à Lille, moyennant la somme de 330.067 francs.

 

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la Natalité 
2e fraction. Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,-
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu les délibérations du Conseil Municipal du 8 Décembre 

1942 instituant une prime à la natalité approuvée par 
M. le Préfet le 13 Février 1943 et du 25 Mars 1946 approu
vée le 30 Mars 1946 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants droit à l’effet de béné

ficier de la 1" fraction de la prime communale à la nata
lité :

1° — certificat de vie de 1’enfant ;
2° — état indiquant la composition de la famille ;
3° — certificat de résidence ;
4° — certificat de non-imposition à l’impôt général 

sur le revenu ;
5° — certificat de docteur attestant que la mère a subi 

les consultations prénatales ;

Arrêtons :
Article 1. — Le bénéfice de la 2n" fraction de la prime com

munale à la natalité est accordé aux ayants droits ci-après, dési
gnés, qui remplissent les conditions requises par ’a délibération 
du Conseil Municipal susvisée :

Mmes
Boaurenand Delgutte, rue Saint Gabriel. 56 .. 8 novemore 1946
Berger Deehappe, rue de Lannoy, 76 ............. 18 novembre 1946
Bergeret Wyart, rue de Lyon, '59 21 novembre 1946

4 enf
6 »
5 »

500
500
500
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Mime8
Bontant Vandekerhove, rue et im. Franklin, 17 ..
Brysse Pesin, rue d’Aboukir, 31 .
Corbu Sandt, rue de Poids, 2 ......................................
Deregnaueourt Michez, r. de Lannoy, c. Brunswick 3
Doigny Prévost, avenue Dunkerque, 81 . ........
Foekcnoy Foulon, rue de Cassel, 4 ..........................
Fockenoy Foulon, rue de Cassel, 4 . .
Gleasterman Godefroy, rue Auguste Comte,. 1 -----
Lamour Salingue, rue Mahieu, 6 
Montegnies Hautekeene, rue Saint Sébastien, 29 . .
Parent Servant, rue de Saint Orner, 23 ..................

12 novembre 1946
11 novembre 1946 

6 novembre 1946
25 novembre 1946 

3 novembre 1946
9 décembre 1946
9 décembre 1946
9 novembre 1946
4 décembre 1946

1er décembre 1946
28 novembre 1946

3 »
2 »
3 »
4 »
2 »
3 »
4 »
3 »
4 »
3 »

11 »

400
200
200 
400
200 
400
500
400 
500
400
500

Article 2. —- M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Décembre 1947
Le Maire de Lille, 

R. GAI FIE.
  

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la Natalité 
lre et 2'”" fractions. Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu les délibérations du Conseil Municipal du 8 Décembre 

1942 instituant une prime à la natalité approuvée par 
M. le Préfet le 13 Février 1943 et du 24 Mai 1947 approu
vée le 12 Juin 1947 ;

Vu notre arrêté en date du 21 Novembre 1947 ;
Vu les pièces produites par les ayants droit à l’effet de béné

ficier de la 1" fraction de la prime communale à la nata
lité :

1° — certificat de vie de l’enfant ;
2° — état indiquant la composition de la famille ;
3° — certificat de résidence ;
4U — certificat de non-imposition à l’impôt général 

sur le revenu ;
Considérant d’autre part que les ayants droit n’ont pas 

bénéficié des allocations de maternité prévues par la loi 
du 22 Août 1946 ;
Arrêtons :

Article 1. — Le bénéfice de la 1" fraction de la prime com
munale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après dési
gnés, qui remplissent les conditions requises par la délibération 
du Conseil Municipal susvisée :
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M:mes
Blandiaux Leleu, rue Brûle Maison, 48 
Rostieciani Latosinski, rue Blanche, 72. 
Vezier Hansenne, rue Magenta, 7 

6 décembre 1947 3 enf 750
28 octobre 1947 2 » 500

5 août 1947 4 » 750

Article 2. — Le bénéfice de la 2mo fraction, est accordé aux 
personnes qui remplissent les conditions requises par les délibé
rations du Conseil Municipal.

MlmeB
Adriaenssens Marlow, rue Dubrunfaut, 12 ............. 3 janvier 1947 4 enf 750
Balin Jonckière, rue Malsence, 66 ............................ 12 mars 1947 3 » 750
Benault Collart, rue Pasteur, 51 ............................ 19 mai 1947 4 » 750
Bonte Hanzoff, rue du Pont du Lion d 'Or, 42 .... 8 février 1947 2 » 500
Cleiiient Verrue, r. Fg Roubaix, c. Ste Cécile, 9 bis. 6 mai 1947 2 >> ' 500
Dandois Haidon, rue Désaugiers P. Ste Pauline, 1. 12 mai 1947 2 » 500
Debay Delaes, rue Lefort, 11 .................................... 1er mai 1947 7 » 750
Deconinck Verdonek, rue Jules Guesde, 111 ......... 30 avril 1947 3 » 750
Delestret Masurel, rue Eugène Delacroix, 3 .......... 5 mai 1947 4 » 750
Depoorter Cortequisse, rue des Vieux Murs, 24 .... 9 mai 1947 10 » 750
Dupre de Roef, rue Van Dyck, 23 bis ............................ 21 janvier 1947 2 » . 500
Lemaire Cazin, rue Meurein, 3 ......... ,...
Lemoine Poupaert, rue de Jbailleul, 29 .................

20 mai 1947 3 » 750
30 avril 1947 2 » 500

Marliot Lefebvre, rue de la Louvière, 69.................
Martreux Villez, avenue de Dunkerque, 109 ..........

1er janvier 4947 .1 » 750
30 mai 1947 3 » 750

Masselot Lievin, rue Verhaeren, 138 Pav. 7 .......... 22 mai 1947 3 » 750
Monte Dubois, rue Mexico, 19 bis . .. ...................
Montegnies Maquet, rue Saint-Sébastien, 31 bis . .

23 mai 1947 3 » 750
3 mai 1947 2 » 500

Pizzi Vincent, rue Paul Lafargue, 130 ..................... 16 mai 1947 6 » 750
Schoendorff Denys, rue de Bailleul, c. Pau, 17 .... 6 mai 1947 2 » 500
Tietard Courier, rue Paul Lafargue, 29 .................
Valcke Deledicque, rue Sainte Catherine, 34 .........

15 juin 1947 3 » 750
13 mai 1947 ■ 2 » 500

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent-arrêté.

Hôtel de Ville, le 1!) Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
  

SERVICES MUNICIPAUX — Services Techniques. 
Promotion. Cocu René

Nous, Maire de la Ville de Lille;
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. René Cocu, né le 5 Novembre. 1929, expédi

tionnaire affecté au service d’Urbanisme et de Gestion des 
Biens, est promu à la 1" classe de son emploi au traitement 
annuel de 37.000 francs, majoré des indemnités prévues en
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faveur du personnel auxiliaire, l’ancienneté dans la classe étant 
fixée au 1" Décembre 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Décembre 1947 
Le Maire de Lille.

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Division
Nomination. Crombet Arthur

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire :

Arrêtons :
Article 1 . — M. Arthur Crombet, né le 25 Avril 1925 à Thu- 

mesnil est nommé surveillant de travaux affecté à la 4”' Divi
sion, Institut Diderot, en remplacement de M. Gaston Crombet, 
démissionnaire.

Article 2 . — M. Arthur Crombet est versé dans la 7me classe 
de son emploi au traitement annuel de 54.000 francs, majoré 
des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
,1e l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
30 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 22 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements 
Tribout Edouard

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’arrêté n° 3339 en date du 18 Octobre 1947 titularisant 

M. Tribout Edouard dans ses fonctions de Surveillant au 
Cimetière du Sud et l’autorisant à effectuer des verse
ments au profit de la Caisse Nationale des Retraites pour 
la Vieillesse ;

Considérant que M. Tribout Edouard remplit les conditions
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voulues pour obtenir son. affiliation à la Caisse des 
Retraites des Fonctionnaires Municipaux et Etablisse
ments Publics de la Ville ;
Arrêtons :

Article 1 . — Les dispositions de l’article 3 de notre arrêté 
susvisé sont modifiées comme suit :

« M. Tribout Edouard est autorisé à effectuer des verse
ments au profit de la Caisse des Retraites des Fonctionnaires 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville ».

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements 
Adriaenssens Alphonse

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’arrêté n '3233 en date du 13 Octobre 1947 titularisant 

M. Alphonse Adriaenssens, dans ses fonctions de Garde 
Municipal au service des Promenades et Jardins, et 
l’autorisant à effectuer des versements au profit de la 
Caisse Nationale des Retraites pour la Vieillesse ;

Considérant que M. Alphonse Adriaenssens remplit les 
conditions voulues pour obtenir son affiliation à la Caisse 
des Retraites des Fonctionnaires Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville ;
Arrêtons :

Article 1 . — Les dispositions de l’article 3 de notre arrêté 
susvisé sont modifiées comme suit :

« M. Alphonse Adriaenssens est autorisé à effectuer des ver
sements au profit de la Caisse des Retraites des Fonctionnaires 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville ».

Article 2 . — M. le Secrétaire général de ’a Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
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CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements 
Dutordoir Edmond

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’arrêté n° 3316 en date du 17 Octobre 1947 titularisant 

M. Dutordoir Edmond dans ses fonctions de mécanicien 
en automobile au Service des Transports Municipaux, et 
l’autorisant à effectuer des versements au profit de la 
Caisse Nationale des Retraites pour la Vieillesse ;

Considérant que M. Dutordoir Edmond remplit les condi
tions voulues pour obtenir son affiliation à la Caisse det? 
Retraites des Fonctionnaires municipaux et Etablisse
ments Publics de la Ville ;
Arrêtons :

Article 1 . — Les dispositions de l'article 3 de notre arrêté 
susvisé sont modifiées comme suit :

« M. Dutordoir Edmond est autorisé à effectuer des verse
ments au profit de la Caisse des Retraites des Fonctionnaires 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville ».

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole 
des Beaux-Arts. Modification d’arrêté. Débatte Léon

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole des Beaux-Arts ;
Vu notre arrêté en date du 16 Octobre 1'947 suspendant les 

dispositions de l’arrêté du 9 mai 1947, qui confiait, à titre 
définitif à M. Léon Débatte le poste de professeur des 
cours d'Esthétique générale préparatoire et de dessin 
d’après, l’ornement, à l’Ecole des Beaux-Arts ;

Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 20 Novembre 
1947 nommant M. Débatte, professeur titulaire du Cours 
d’Arts décoratifs de la dite Ecole ;
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Arrêtons :
Article 1. — Notre arrêté du 9 Mai 1947 susvisé est rap

porté.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l'exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 22 Décembre 1947

Le Maire de Lille,
R. GAIFIE.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole 
des Beaux-Arts. Professeur. Titularisation. Débatte Léon

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu le règlement de l’Ecole des Beaux-Arts ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 20 Novembre 

1947 titularisant M. Léon Débatte dans ses fonctions de 
Professeur d’Arts Décoratifs à l’Ecole des Beaux-Arts ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Léon Débatte, professeur du cours d’Arts 

Décoratifs à l’Ecole des Beaux-Arts, est titularisé dans son 
emploi.

Article 2 . — M. Léon Débatte est autorisé à effectuer des 
versements à la Caisse Nationale des Retraites des agents des 
collectivités locales.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
Ie1' Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 22 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Division 
Mutation. Péru Etienne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946, approuvé par M. le

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attribu-
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tions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Vu notre délibération en date du 8 Décembre 1947 portant 
dissolution de la Régie Municipale à compter du 30 
Novembre 1947 ;
Arrêtons :

Article 1. —- M. Péru Etienne, commis secrétaire principal 
affecté au service de la Régie Municipale, est muté en la même 
qualité au 3me Bureau de la 2me Division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
i’r Décembre 1947.

Hôtel de Ville, le 22 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Congé avec solde. Saint-Léger Emile

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu la lettre en date du 23 novembre 1947 par laquelle M. 

Saint-Léger Emile, Brigadier charretier affecté au Ser
vice de la Proprété Publique, sollicite un congé de longue 
durée pour raison de santé ;
Arrêtons :

Article 1. — Un congé de six mois, avec solde, est accordé 
à M. Saint-Léger Emile, Brigadier charretier affecté au Service 
de la Propreté Publique.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
13 Octobre 1947.

Hôtel de Ville, le 22 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3' Division.
Congé avec solde. Lobry Ernest

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statuv des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue 

durée à M. Lobry Ernest, Commis secrétaire principal ;
Arrêtons :

Article 1 . — Est renouvelé, pour une durée de trois mois 
le congé avec solde accordé à M. Lobry Ernest, Commis secré
taire principal affecté au 3m" Bureau de la 3me Division.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
17 Décembre 1947.

Hôtel de Ville, le 22 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Electrification d’écoles 
Marchés divers

DU 23 DECEMBRE 1947
Marchés pour Electrification d’Ecoles au profit de :
1° — Ecoles Paulin Parent et Cabanis. La Société Générale 

d'Entreprises, 56 rue du Faubourg Saint-Honoré à Paris, 
moyennant la somme de 1.037.650 francs ;

2 — Groupe Scolaire Montesquieu, Louis-Blanc, Descartes. 
La Société d’installations de Lumière et de Force Electriques, 
5 rue Hovelacque à Lille, moyennant la somme de 977.643 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Conseil de discipline 
Décision. Feys Maurice

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 17 ;
Vu notre arrêté en date du 4 Décembre 1947 déférant le can

tonnier Maurice Feys devant le Conseil de Discipline 
prévu par la loi du 12 Mars 1930 et suspendant l’inté
ressé de ses fonctions, en attendant la décision à inter
venir après avis dudit Conseil ;

Considérant la situation de famille de l’intéressé qui est père 
de sept enfants dont l’aîné est âgé de 17 ans ;
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Arrêtons :
Article 1 . — En attendant la décision à intervenir après 

avis du Conseil de Discipline, le cantonnier Maurice Feys :
1° bénéficiera, pendant sa période de suspension, de la moitié 

du traitement afférent au mois de Novembre et de la totalité des 
allocations familiales ;

2° est autorisé à reprendre provisoirement son service à 
compter du 15 Décembre 1947.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie ,est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, Je 24 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques 
Nomination. Denis Marcel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, airtiçle 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Marcel Denis, ÎEgoutier, éboueur- affecté au 

Service de la Propreté Publique, est nommé, sur sa demande, 
cantonnier audit Service.

Article 2 . — M. Marcel Denis recevra un .traitement annuel 
de 36.C'»00 francs majoré des indemnités prévues en faveur du 
personnel auxiliaire.

Article 3 - — M, Je Secrétaire général de la Mairie est .chargé 
de J 'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Janvier 1948.

Hôtel (Je Ville., le 24 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. -- Services Techniques 
Avertissement. Bruyer Louis

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88
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Vu le Statut du Personnel Auxiliaire, article 13 ;
Vu le rapport en date du 15 Décembre 1947 transmis par 

M. l’ingénieur en Chef des Services Techniques, relatant 
un manquement dont s ’est rendu coupable, le 8 Décembre 
dernier, le cantonnier Louis Bruyer ;

Vu les explications écrites fournies par l’intéressé ;
Arrêtons :

Article 1. — Un avertissement est infligé à M. Louis 
Bruyer, cantonnier affecté au Service de la Propreté Publique.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques 
Avertissement. Roelens Désiré

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire, article 13 ;
Vu le rapport en date du 15 Décembre 1947 transmis par 

M. l’ingénieur en chef des Services Techniques, relatant 
un manquement dont s ’est rendu coupable, le 8 Décembre 
dernier, le cantonnier Désiré Roelens ;

Vu les explications fournies par l’intéressé ;
Arrêtons :

Article 1. —■. Un avertissement est infligé à M. Désiré 
Roelens, cantonnier affecté au Service de la Propreté Publique.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

POLICE. — Immeuble menaçant ruines, 51, rue de Thionville. 
Injonction. Mmo Vve Gabiot

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
Vu l’arrêté n° 2956 de notre prédécesseur, en date du 26 

Juillet 1947, enjoignant à M“”e Veuve Gabiot, propriétaire 
de l’immeuble sis n° 51 rue de Thionville et demeurant 
ci-devant 22 rue Saint-Louis, à Rennes et actuellement 
n° 41 rue R. Poincaré à Capinghem (Nord) d'avoir, dans 
la délai de quinze jours qui suivrait la notification dudit 
arrêté, à faire abattre la partie de la toiture restée sus
pendue dans le vide d’une remise dépendant de l'immeu
ble précité ;

Attendu que les mesures prises par Mme Gabiot pour faire 
cesser le danger sont insuffisantes ;

Attendu que la propriétaire n’a pas désigné d’expert pour 
procéder contradictoirement à la constatation de l'état 
de l'immeuble menaçant ruine ;

Vu le rapport de M. Corbeau, Architecte, demeurant n° 3 
avenue Germaine à La Madeleine, commis expert par 
nous en date du 18 Novembre a l’effet de procéder seul à 
l’examen de l’immeuble susvisé ;

Attendu qu’il résulte de la conclusion du rapport précité que 
« cet immeuble doit être réparé sans délai, car il ne 
répond plus à sa destination d’habitation » ;

Arrêtons :

Article 1 . — Tl est enjoint à M™ Veuve Gabiot, demeurant 
41 rue Poincaré à Capinghem (Nord), propriétaire de l’immeu
ble sis n° 51 rue de Thionville à Lille, d'avoir, dans le délai de 
quinze jours qui suivra la notification du présent arrêté, à faire 
procéder à la réparation de son immeuble précité.

Article 2 . — Les principales réparations indispensables à 
la destination d’habitation de l’immeuble comprendront notam
ment :

1° La réfection des murs extérieurs de la cour et en parti
culier des appuis des fenêtres dont les briques menacent de 
tomber dans la cour ;
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2° Le bouchement des trous du mur sur lequel était appuyé 
un appentis couvert de zinc et actuellement écroulé ;

3° La reprise à la base du mur situé près de l’escalier ;
4° La réparation de la façade sur rue qui est fissurée et dont 

plusieurs parties se désagrègent ;
5° La réfection de la toiture ;
6° La réfection de l’escalier conduisant aux étages ;
7° La réfection du plancher de la salle à manger dont l’effon

drement pourrait causer des accidents.
Article 3 . — Si, à l’expiration du délai ci-dessus imparti, 

l’intéressée n’a pas fait cesser le péril, l’affaire sera transmise 
au Conseil de Préfecture.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée dans la forme 
réglementaire.

Hôtel de Ville, le 24 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIETE.

DISTRIBUTION D’EAU. — Réparation d’une pompe 
Marché. Sté des Forges et Ateliers de Constructions Electriques 

de Jeumont

DU 25 OCTOBRE 1947
Marché pour réparation d’une pompe au Service des Eaux 

au profit de la Société des Forges et Ateliers de Constructions 
Electriques de Jeumont, 50 rue de Lisbonne, à Paris, moyennant 
la somme de 127.064 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. 
Tableau d’avancement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du Per

sonnel du Bataillon des Sapeurs-Pompiers est fixé comme suit 
pour le mois de Décembre 1947 :
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Nom et Prénom Grades Echelon Traitement Ancienneté 
dans la classe

Metsdagh Marcel ........... Sapeur de 2” classe 2» 51.000 1er déc. 1947
Dondeyne Marcel ........... Sapeur de 2° classe 2e 51.000 1er déc. 1947
Vincent Roger ................... Sapeur de 2* classe 2e 51.000 1er déc. 1947

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arreté.

Hôtel de Ville, le 27 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX ARTS. — Conservatoire 
Professeur fin d’intérim. Verdier Roger

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole de Musique de Lille, Succursale 

du Conservatoire de Paris ;
Vu l’arrêté n° 3392 en date du 25 Octobre 1947 chargeant 

M. Roger Verdier, Professeur de la classe d’Alto au 
Conservatoire, des fonctions de professeur intérimaire du 
cours préparatoire de violon, en remplacement de Mme 
Castelain Rolande, en congé de maladie :

Considérant que Mme Castelain Rolande, professeur au 
Conservatoire, a repris ses fonctions ;
Arrêtons :

Article 1. — L’intérim assuré par M. Roger Verdier, Pro
fesseur de classe d’Alto au Conservatoire, prend fin le 16 Décem
bre 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire. 
Professeur fin d’intérim. Pouchain Etienne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole de Musique de Lille, Succursale 

du Conservatoire de Paris ;
Vu l’arrêté n° 18 en date du 12 Novembre 1947 chargeant 

M. Etienne Pouchain, violoniste à l’Orchestre de Radio- 
Lille, des fonctions de professeur intérimaire du cours 
supérieur de violon en remplacement de Mme Castelain 
Rolande, en congé de maladie ;

Considérant que M”1' Castelain Rolande, professeur au 
Conservatoire, a repris ses fonctions ;
Arrêtons :

Article 1. — L’intérim assuré par M. Etienne Pouchain. 
violoniste à l’orchestre de Radio-Lille, prend fin le 16 Décembre 
1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GATFTE.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire. 
Professeur fin d’intérim. Le Meitour Yves

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole de Musique de Lille, Succursale 

du Conservatoire de Paris ;
Vu l’arrêté n° 40 en date du 17 Novembre 1947, chargeant 

M. Yves Le Meitour, violon-solo à l’Orchestre de Radio- 
Lille, des fonctions de professeur intérimaire du cours 
de violon en remplacement de M"' Bikelas, en congé de 
maladie ;

Considérant que M1" Bikelas Hélène, professeur de violon au 
Conservatoire, a repris ses fonctions :
Arrêtons :

Article 1. — L’intérim assuré par M. Yves Le Meitour, 
violon-solo à l’Orchestre de Radio-Lille prend fin le 16 Décem
bre 1947.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Décembre 1947
Le Maire de Lille :

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques 
Congé avec demi-solde. Cabaret Eugène

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 :

Arrêtons :
Article 1. — M. Cabaret Eugène, Egoutier, affecté au Ser

vice de la Propreté Publique, en congé de maladie, est mis à 
demi-traitement à compter du 6 Décembre 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Afairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Décembre 1947
Le Maire de Lille :

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques 
Nomination. Hennion Jules

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté du 11 Juin 1946 approuvé par M. le Préfet 

- du Nord le 10 Septembre 1946 fixant les attributions et la 
répartition des effectifs du cadre du personnel muni 
cipal ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Jules Hennion, cantonnier, affecté au ser
vice de la Propreté Publique, est nommé, sur sa demande, égou- 
tier-éboueur audit service.

Article 2. — M. Jules Hennion est versé dans la 7me classe 
de son nouvel emploi et recevra un traitement annuel de 39.000 
francs ; l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1" Janvier 
1948.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. 
Démission. Ducloy Albert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la lettre en date du 15 Décembre 1947 par laquelle M. 

Albert Ducloy, mécanicien-ajusteur, affecté au service des 
Installations Thermiques et Mécaniques, donne sa démis
sion ;
Arrêtons :

Article 1. — La démission de M. Albert Ducloy, mécanicien- 
ajusteur, affecté au service des Installations Thermiques et 
Mécaniques, est acceptée à partir du 15 janvier 1948.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5e Division.
Traitement. Mn,e Bayourte Hélène

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;

■ Vu notre arrêté antérieur par lequel M“e Bayourte Hélène, 
baigneuse affectée à l'Etablissement de bains de Moulins- 
Lille, en congé de maladie, est mise à demi-traitement ;

Considérant que Mme Bayourte Hélène a repris ses fonctions; 
Arrêtons :

Article 1. — Le traitement de M“’ Bayourte Hélène, bai
gneuse affectée à l'Etablissement de bains de Moulins-Lille, est 
rétabli à compter du 17 Décembre 1947.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division 
Congé avec demi-solde. M"‘“ Casin Jeanne

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;

Arrêtons :
Article 1. — M“e Casin Jeanne, née Flamencourt, Chef de 

bureau affectée au 3”"' Bureau de la 1" Division, en congé de 
maladie, est mise à demi-traitement à compter du 17 Décembre 
1947.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4" Division 
Traitement. Museux Paul

Nous, Maire de la Mlle de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu notre arrêté n° 289 en date du 12 Décembre 1947 par 

lequel M. Paul Museux, surveillant affecté au Musée Com
mercial et Colonial, en congé de maladie, est mis à demi- 
traitement ;

Considérant que M. Paul Museux a repris ses fonctions ;
Arrêtons :

Article 1. — Le traitement de M. Paul Museux, surveillant 
affecté au Musée Commercial et Colonial, est rétabli à compter 
du 17 Décembre 1947.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIF1E.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4B Division 
Mutation. Bouthors Albert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu notre délibération en date du 8 Décembre 1947 portant 

dissolution de la Régie Municipale à compter du 30 
Novembre 1947 ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Albert Bouthors, Veilleur de nuit affecté à 
la Régie Municipale est muté en la même qualité au 3’"° Bureau 
de la 2"" Division.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Décembre 1947.

Hôtel de Ville, le 27 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Division.
Démission. Adias André

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
\ u la lettre en date du 15 Décembre 1947, par laquelle M. 

André Adias, expéditionnaire affecté au 3™ Bureau de 
la 2"' Division, donne sa démission ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. André Adias, expéditionnaire affecté au 
3“"‘ Bureau de la 2me Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du 1" 
Janvier 1948.

Hôtel de Ville, le 27 Décembre 1947
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4" Division 
Démission. Dubois René

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 13 Décembre 1947 par laquelle M. 

René Dubois, manœuvre affecté à l’institut Diderot, 
donne sa démission ;
Arrêtons :

article 1. — M. René Dubois, manœuvre affecté à l’institut 
Diderot, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres au 
personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
13 Novembre 1947.

Hôtel de Ville, le 27 Décembre 1947 
Le Maire de Lille.

R. GAIFIE.

POLICE. — Immeuble menaçant ruines
22, place Louise de Bettignies. Injonction. Mme Virnot

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898, modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Considérant : a) que le pot de cheminée de l'immeuble sis 11 

rue Carpeaux menace de tomber sur la voie publique ; 
b) que la trappe de cave s/ trottoir de l’immeuble sis 7 
rue Carpeaux peut s’effondrer d’un instant à l’autre ;
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Considérant que cet état de choses, déjà signalé par lettre 
recommandée en date du 13 Août 1947, à la propriétaire 
desdits immeubles, présente un danger véritable pour la 
sécurité publique ;
Arrêtons :

Article 1 . — Il est enjoint à M1'"*' Virnot, 22 place Louise de 
Bettignies, d’avoir, dans le délai de quinze jours qui suivra la 
notification du présent arrêté, à faire réparer le pot de cheminée 
et la trappe de cave dont il s ’agit.

Article 2 . — Dans le cas où l’intéressée refuserait de se 
conformer à cette injonction, elle nous fera connaître le nom de 
1 ’expert qu ’elle aura choisi pour procéder contradictoirement à 
la constatation de l’état du pot de cheminée et de la trappe de 
cave et dresser rapport.

Article 3 . — Si, à l’expiration du délai imparti, l’intéressée 
n’a pas fait cesser le péril et faute par elle de désigner un expert 
il sera passé outre et l’affaire sera transmise au Cpnsejl de Pré
fecture.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairjje est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée 
dans la forme réglementaire.

Hôtel dp Ville, le 27 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

POLICE. — Voie Publique. Panneau. Ouverture d’un chantier 
Ordonnance

Nous, Maire de la Ville de Lille,
‘Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 92 et -94 ;
Vu l’ordonnance 45-2452 du 27 Octobre 1945 relative au per

mis de construire ;
Vu l’arrêté interministériel du 11 Janvier 1946, relatif à 

l’application de l’article 16 de l’ordonnance susvisée ;
Vu le décret 46-1792 du 10 Août 1946 portant règlement 

d’administration publique pour l’application de ladite 
ordonnance ;
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Vu l’arrêté ministériel du 10 Août 1946 ;
Vu la circulaire CG 752 du 28 Août 1947 de M. le Ministre 

de la Reconstruction et de l'Urbanisme ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 27 Octobre 

1947 ;
Arrêtons :

Article 1 . — Toute personne physique ou morale exécutant 
des travaux de construction ou de reconstruction doit obliga
toirement afficher sur un panneau placé en évidence à 1 'entrée 
du chantier, les autorisations et indications justifiant l’ouver
ture réglementaire dudit chantier. Les architectes et entrepre
neurs sont solidairement responsables de l’exécution de cette 
prescription.

2^
Article 2 . — Ce panneau, de dimension minima de 0 m. 31 

X 0 m. 21, mentionnera :
1° Le nom du propriétaire exécutant les travaux ;
2° La référence du permis de construire délivré par le Maire 

s’il s’agit d’une construction nouvelle ; par le Délégué départe
mental à la Reconstruction s’il s’agit d’un immeuble sinistré : 
Commune N° Date

3° La référence de l’autorisation préalable au commence
ment des travaux délivrée par le Délégué départemental à la 
Reconstruction pour les constructions nouvelles : Nü  
Date

4° Le nom et la résidence de l’entrepreneur chargé des tra
vaux de gros œuvre.

Article 3 . — M. le Secrétaire general de la Mairie est chargé 
de l'exécution des prescriptions du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
  

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques 
Réprimande. Van Calster Julien

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 17 ;
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Vu le rapport en date du 14 Novembre 1947 transmis par 
M. l’ingénieur en Chef des Services Techniques ;

Vu les explications fournies par le releveur Julien Van 
Calster ;
Arrêtons :

Article 1 . —< Une réprimande est infligée à M. Julien Van 
Calster, releveur affecté au Service de la Propreté Publique ;

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole 
des Beaux-Arts. Professeur. Intérim. Deroo Marcel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole des Beaux-Arts ;
Considérant qu ’il y a lieu, pour la bonne marche de l'établis

sement, de procéder d’urgence au remplacement provi
soire de M. Armand Desreux, professeur du cours de 
métré à l’Ecole des Beaux-Arts, décédé le 17 Décembre 
1947 ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Marcel Deroo, né à Lille le 26 Août 1895, et 
y domicilié 30 rue Véronèse, métreur expert et contrôleur tech
nique, est chargé, à titre provisoire et pour une durée maximum 
de 3 mois à partir du 1" Janvier 1948, du cours de métré à 
l’Ecole des Beaux-Arts, en remplacement de M. Desreux, décédé.

Article 2 . — M. Deroo recevra une rémunération annuelle 
de 40.824 francs pour six heures de cours par semaine à raison 
de 6.804 francs l’heure année.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.
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ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Impression 
aes bulletins administratifs. Marché. Douriez-Bataille

DU 30 DECEMBRE 1947
Avenant au marché du 20 Décembre 1944. Services Munici

paux. Travaux d’impression des Bulletins Administratifs au 
profit de M. Douriez-Bataille 5 rue Jacquemars Giélée à Lille et 
majorant le marché d’une somme de 25.195 francs 95.

ADJUDICATIONS ET MARCHÉS. — Transports nécessaires 
aux Services Municipaux. Adjudication. Dekeyzer

DU 30 DECEMBRE 1947
Adjudication de transports nécessaires aux Services Muni

cipaux. Location d’attelages au profit de M. Pierre Dekeyzer 50 
rue du Eour à Chaux à Lille, moyennant la somme de 4.200.000 
francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Recrutement d’un médecin-chef 
Concours. Candidatures

Nous, Maire de la A ille de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu nos délibérations et arrêtés antérieurs et notamment la 

délibération du Conseil Municipal du 8 Décembre 1947, 
portant création d’un service de Protection Maternelle et 
Infantile ;
Arrêtons :

Article 1 . — Un concours sur titres aura lieu prochaine
ment à l'Hôtel de Ville en vue de la désignation d’un Médecin- 
Chef du Service de Protection Maternelle et Infantile.

Article 2 . — Les candidatures à cet emploi seront reçues à 
l'Hôtel de Ville, Service du Personnel, jusqu’au 15 Janvier 1948.

Article 3 . —- Un arrêté ultérieur fixera la composition de la 
Commission qui, conformément aux dispositions prévues par la 
délibération du Conseil Municipal susvisée du 8 Décembre 1947, 
sera appelée à donner son avis sur la désignation du titulaire de 
l'emploi.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 30 Décembre 1947
Le Maire de Lille.

R. GAIFIE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — lro Division 
Démission. Vanberselaert Michel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre par laquelle M. Michel Vanberselaert, chef de 

centre affecté au 6,ne Bureau de la 1" Division, donne sa 
démission ;
Arrêtons :

Article 1. — M.'Michel Vanberselaert, chef de centre affecté 
au Bureau de la l'“ Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 
1" Février 1948.

Hôtel de Ville, le 30 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés 
Municipaux. Modification. Article 1066

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 97 et 133 ;
Vu les articles 1066 à 1088 du Code des Arrêtés Municipaux 

concernant les fêtes publiques ;
Arrêtons : •

Article 1. — L’article 1066 du Code des Arrêtés Munici
paux est abrogé et remplacé par les dispositions ci-après :

VIH™' PARTIE
Fêtes Publiques

I. — FOIRES ET KERMESSES
A. — Calendrier des fêtes foraines.
Article 1066. — Les foires-attractions et kermesses annuel

les autorisées sur le territoire de la Ville de Lille, auront lieu 
aux endroits et époques ci-après :

I- — Kermesses de quartiers : durée quatre jours, du samedi 
après-midi au mardi soir.
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AVRIL :
Quatrième dimanche : rues de Fiers et de Philadelphie. 
Dernier dimanche : place Barthélémy Dorez.

MAI :
Premier dimanche : rue Gustave Delory, quartier des Habi

tations à bon marché du faubourg d’Arras.
Deuxième dimanche : Kermesse du Broquelet : place Sébas

topol, rue des Bois Blancs, rue du Grand Balcon.
Troisième dimanche : place Jacquart, boulevard de l'Usine, 

rue du Long Pot et adjacentes.
Quatrième dimanche : rue Pierre Legrand et place du 

Prieuré.

JUIN :
Premier dimanche : Kermesse de Vauban, place Catinat.
Deuxième dimanche : Kermesse d’Esquermes, bou'evard 

Montebello.
Troisième dimanche : rue Solférino, square Henri Ghes- 

quières et place Antoine Tacq.
Quatrième dimanche : Kermesse Saint-Etienne, rue de l'Hô

pital Militaire et place de l'Arsenal.
Dernier dimanche : rue Saint-Luc. Cette kermesse aura lieu 

le dernier dimanche de juin lorsque la kermesse de Mou
lins-Lille (fixée au dimanche qui suit le 28 Juin) viendra 
en Juillet. Elle aura lieu le premier dimanche de Juillet 
lorsque la kermesse de Moulins-Lille tombera en Juin.

JUILLET :
Dimanche qui suit le 28 Juin : Kermesse de Moulins-Lille : 

place Vanhoenacker.
Deuxième dimanche : place Saint-André.
Troisième dimanche : avenue de Dunkerque, entre la rue 

Lequeux et la rue du Marais (côté Lille), avenue Eugène 
Varlin.

Quatrième dimanche : place Louise de Bettignies. rue du 
Faubourg de Béthune.

Dernier dimanche : quartier du Buisson, Pellevoisin.
AOUT :

Premier dimanche : Kermesse de Wazemmes ; place de la 
Nouvelle Aventure.

Deuxième dimanche : rue du Faubourg des Postes.

J
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Kermesse du 15 ^.oût : rues Eugène Jacquet et adjacentes.
Dimanche précédant la foire d’Août-Septembre : rue Saint- 

Sauveur.

OCTOBRE :
Premier dimanche : place Jacques Febvrier.
Deuxième dimanche : quartier des Habitations à Bon Mar

ché du Faubourg des Postes.
Troisième dimanche : rue Pierre-Legrand.
Quatrième dimanche : Kermesse des 18 Ponts, carrefour des 

rues de Douai, Valenciennes et de Maubeuge.
11. — a) Kermesse Saint-Louis: durée onze jours, deuxième 

dimanche précédant le dimanche gras ou lorsque 
cette date coïncide avec lé dimanche de clôture de 
la Foire d'Hiver, dimanche précédant le dimanche 
gras ; dans ce dernier cas, durée de quatre jours. 
Emplacement désigné : Mont de Terre et rues adja
centes ;

b) Kermesse du Mardi-gras et de la Mi-Carême : durée 
onze jours du samedi après-midi précédant ces fêtes 
au mardi soir de la semaine qui les suit. Emplace
ments désignés : place Wicar, des Quatre Chemins, 
Vanhoenacker et square Henri Ghesquière ;

c) Kermesse d’Hiver de Saint-Sauveur : durée quinze 
jours à partir du dimanche suivant le 4""' dimanche 
d’octobre. Emplacements désignés : rues Saint-Sau
veur et adjacentes ;

d) Kermesse d’Hiver du Vieux-Lille : durée quinze 
jours à partir du dimanche suivant la clôture de la 
Kermesse précédente. Emplacements désignés : 
p’ace Louise de Bettignies et avenue du Peuple 
Belge.

NOTA, — Sauf indication contraire, la distribution des 
- places aux forains s’effectue, pour les kermesses de quartiers, le 
mardi qui précède chaque kermesse, à quatorze heures trente et, 
quand ce jour est férié le mercredi.

Tl n’est exigé de demande d’emplacement par écrit que pour 
la kermesse de Wazemmes.

111. — Faire — Attractions de Pâques :
Dimanche de la Passion, pour une durée de seize 

jours. Emplacement désigné : boulevard des 
Ecoles,
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IV. — Grande Foire-Attractions annuelles.
Dernier dimanche d’Août, au champ de Mars et à 

l'Esplanade pour une durée de vingt neuf jours.
V. — Foire-Attractions d’Hiver.

Dimanche précédant Noël ou le jour de Noël lorsque 
cette fête tombe un dimanche, pour une durée de 
vingt neuf jours. Emplacement désigné : place 
de la République.

Pour la Foire-Attractions de Pâques, la Grande Foire 
Attractions d ’ Août-Septembre et la Foire- 
Attractions d'Hiver, les forains sont tenus 
d’adresser leur demande d’emplacement par 
écrit au moins deux mois avant la date d’ouver
ture. Ils seront avisés par lettre des jours et 
heures de distribution.

Il ne pourra être autorisé aucun emplacement au 
dehors des endroits et date fixés ci-dessus.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 30 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAIFIE.

POLICE. — Immeuble menaçant ruines.
16-18 place du Général De Gaulle. Injonction. Ibled René

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’ordonnance en date du 12 Décembre 1947, par laouelle 

M. le Juge de Paix du 3mc arrondissement de la Ville de 
Lille a nommé M. Auguste Corbeau, architecte. 3 avenue 
Germaine à La Madeleine, expert chargé d’examiner 
l’état de la partie donnant sur le fond de la cour, du bâti
ment portant les nos 16 et 18, place du Général de Gaulle 
et de déterminer le caractère et l’imminence du péril qu’il 
présente ;

Vu le rapport de l’expert dressé le 24 Déceinbre 1947 :
Attendu qu’« à partir de la corniche et des chêneaux cet 

« immeuble présente un danger puisqu’une partie de la 
« charpente est vétuste, que les planchers de ses greniers 
« sont pourris » ;
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Attendu, en outre, que « il y a péril pour les occupants en ce 
« qui concerne l’état des murs d’encavement, de la char- 
« pente et de la couverture » ;

Considérant que bien que le gros œuvre et la maçonnerie des 
étages d’habitation soit en assez bon état et ne menace 
pas ruines'l’immeuble dont il s’agit, présente un danger 
véritable pour la sécurité des occupants, que d’après le 
rapport susvisé, il y a péril imminent ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 juin 1898 modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux :

» AArrêtons :
Article 1 . — Il est enjoint à M. René 1BLED, demeurant 

place du Général de Gaulle nos 16-18, à Lille d’avoir dans le 
délai de quinze jours qui suivra la notification du présent arrêté, 
à faire réparer ladite partie d'immeuble.

Article 2 . — Dans le cas où l’intéressé refuserait de se con
former à cette injonction, il nous ferait connaître le nom de 
l’expert qu’il aura choisi pour procéder contradictoirement à 
la constatation de l’état de la partie du bâtiment dont il s’agit 
et dresser rapport.

Article 3 . — Si, à l’expiration du délai imparti, l’intéressé 
n’a pas fait cesser le péril et faute par lui, de désigner un expert, 
il sera passé outre et le rapport susvisé de M. Corbeau, archi
tecte expert de 1 ’Administration, sera transmis au Conseil de 
Préfecture.

Article!. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé 
dans la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 31 Décembre 1947 
Le Maire de Lille,

R. GAI FIE.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés 
Municipaux. Modification des articles 1007 bis, 998, 1001, 1005

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884 •
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Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Considérant qu’il y a lieu de prendre des dispositions pour 

renforcer le contrôle de l’entrée des viandes foraines et 
de la visite sanitaire ;

Arrêtons :

Article 1. — A partir de la publication du présent arrêté, 
le Code des Arrêtés Municipaux est complété par les disposi
tions suivantes :

Article 1007 bis. — Sont interdites : l’exposition, la circu
lation, la vente ou l’utilisation directe ou indirecte pour l’ali
mentation humaine des viandes fraîches ou frigorifiées ne por
tant pas l’estampille du service d’inspection des viandes 
foraines.

En cas d’infraction à cette disposition, les viandes non 
estampillées seront confisquées et vendues pour la consomma
tion ou l’équarrissage au profit de la ville.

Toutes les viandes foraines doivent obligatoirement être pré
sentées à la vérification du service sanitaire qui a lieu aux 
Halles Centrales et aux Abattoirs.

Article 2. — A partir du 1er Janvier 1948, les articles 998. 
1001 et 1005 du code des Arrêtés Municipaux seront abrogés et 
remplacés par les dispositions suivantes :

Article 998. — L’introduction des viandes foraines aux 
Halles Centrales et aux Abattoirs est autorisée moyennant la 
présentation, par l’introducteur, d’une déclaration mentionnant 
ses nom et adresse ainsi que la nature et le nombre de mor
ceaux, le poids des viandes et l’heure de l’introduction.

Ces déclarations seront établies sur carnets à souches numé
rotés qui devront être paraphés par le Maire et présentés à 
toute réquisition aux agents de l'Administration.

Article 1001. — Le déchargement des viandes foraines aux 
Halles Centrales est autorisé, à partir de 6 heures du matin, les 
mardi, mercredi et .jeudi.

L’entrée des Halles est interdite ces jours-là, aux bouchers 
détaillants avant 7 heures du matin.

Les introductions des viandes foraines, après l’heure de fer
meture des Halles Centrales ne pourront être autorisées qu’en



— 1458 —

cas de force majeure. Le motif du retard sera indiqué sur la 
déclaration. L’ouverture des portes sera refusée aux retarda
taires habituels.

La visite des viandes foraines aura lieu aux jours et heures 
ci-après :

Le lundi de 7 à 12 heures et de 14 à 16 heures.
Les mardi, mercredi et jeudi, de 7 à 12 h. et de 14 à 17 heures.
Le vendredi de 7 à 12 heures et de 14 à 16 heures.
Le samedi de 8 à 12 heures.

Une sonnerie annonce chaque jour, une demi-heure aupara
vant, la fin du travail.

Des dérogations pourront être accordées, dans des cas excep
tionnels, notamment pendant la période de grandes chaleurs, 
sur propositions du Directeur de l'Abattoir, Inspecteur prin
cipal chef du service de l’alimentation.

Le marché de la viande suivra le même horaire (pie celui de 
la visite sanitaire des viandes foraines. Il n’aura pas lieu le 
samedi après-midi ni le dimanche. La vente est autorisée, les 
jours fériés de 6 à 9 heures, pendant la période du 1" Mai au 
30 Octobre et de 7 à 9 heures du 1" Novembre au 30 Avril.

Article 1005. — Les conducteurs de voitures de viandes des
tinées à la vérification devront se conformer aux instructions 
données par les services de Police, afin de ne pas gêner le fonc
tionnement du marché aux légumes en gros.

L’entrée se fera obligatoirement par l’allée centrale pour 
arriver devant le bureau du chef peseur à qui la déclaration sera 
remise immédiatement.

Aussitôt les viandes déchargées, les voitures continueront 
l'allée centrale des Halles pour sortir par la rue des Primeurs.

Les inspecteurs et le chef peseur pourront en vérifier le 
poids sur la bascule de la halle d’inspection.

Les infractions aux dispositions prévues à l'article 998 pour 
le contrôle sanitaire des viandes foraines et pour la perception 
de la taxe de visite sanitaire instituée par la loi du 27 Avril 
1946 seront, en application de l’article 24 de ladite loi, consta
tées et poursuivies comme en matière de taxe à la production 
et assorties des pénalités prévues pour cette dernière.
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Il est absolument interdit aux vérificateurs de marquer 
aucune viande ailleurs que dans la halle d’inspection et en 
dehors des heures indiquées à l’article 1001, sous réserve des 
dispositions spéciales des articles 1002 et 1003 relatifs à la visite 
sanitaire des viandes entreposées dans les frigorifiques.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de \ ille, le 31 Décmebre 1947
Le Maire de Lille, 

R. GAIFIE.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Elections.
Statistiques pour l'année 1947

ELECTIONS POLITIQUES :
Additions ............................................... 4.366
Retranchements ................................. .. 2.679
Electeurs inscrits  110.581

ELECTIONS CONSULAIRES :
Tribunal et Chambre de Commerce - Electeurs inscrits 1 021
Prud’hommes Electeurs inscrits 10*672
Chambre des Métiers Electeurs inscrits 978

ADMINISTRATIONS DIVERSES. — Guerre 
Statistiques pour l’année 1947

FORMATION DE LA CLASSE 1948
Les jeunes gens nés du 1" Janvier au 31 Décembre 1928, 

appelés à participer aux opérations du Conseil de Révision de 
la classe 1948, comprennent :

1°) Ceux domiciliés à Lille, nés à Lille ou dans d’autres com
munes, qui se sont fait recenser ;

2°) Ceux nés à Lille qui ne se sont pas fait recenser (à noter 
que ces derniers, inscrits d’office, sont portés sur les listes du 
canton Centre).

Le nombre de ces jeunes gens s’élève à 1.467 et se répartit 
comme suit dans les divers cantons :

Nord ..................................... 32
Nord-Est ............................. 165
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Est ........................................ 56
Sud-Est ................................ 22
Sud ....................................... 195
Sud-Ouest............................ 241
Ouest.................................... 36
Centre .................................. 720

Total............................ 1.467
Parmi les 1.467 jeunes hommes figurant sur la liste de la 

classe 1948, 1.069 se présentèrent devant le Conseil de Révision 
qui prit les décisions suivantes :

Service armé........................ 986
Service auxiliaire................. 39
Exemptés ............................ 41
Ajournés ............................. 3

Total........................ 1.069
Les jeunes gens non examinés furent classés de la façon sui

vante :
Bons absents .......................... 296
Etaient engagés volontaires .. 102

Total............................ 398

POLICE ADMINISTRATIVE. — Débits de boissons 
Statistiques pour l’année 1947

Au cours de 1 ’année 1947, il a été reçu 497 déclarations de 
débits de boissons, réparties comme suit :

2me catégorie — Créations ........................ 2
Reprises............................ 16

3™e catégorie — Reprises ......................... 13
Transferts ........................ 3

4me catégorie — Reprises .......................... 458
• Transferts........................ 5

Total........................ 497

CIMETIERES. — Concessions. Produit pour 1947

Le produit des concessions dans les Cimetières a été, pour 
1 année 1947, de 3.910.286 francs 40.





HYGIENE. — Statistique Sanitaire. Mois de Décembre 1947

I. - RENSEIGNEMENTS DÉMOGRAPHIQUES

(1) Naissances d’enfants déclarés vivants, de mères domiciliées dans la commune.
(2) Naissances d’enfants déclarés vivants, de mères non domiciliées dans la commune.
(3) Total des décès survenus sur le territoire de la commune (morts-nés non comptés).
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II. — RÉPARTITION DES DÉCÈS PAR CAUSES, AGE ET SEXES (MORTS-NÉS NON COMPTÉS)
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5
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/.DipJirérie ...................................................
'Grippe :. 
Peste  
Tuberculose de Ta.ppa.reil respiratoire 
Toutes autres tuberculoses  
Syphilis  
Paludisme (malaria)  
Autres maladies infectieuses et parasitaires.. 
Cancers et autres tumeurs malignes  
Tumeurs non malignes  
Rhumatismes chroniques, goutte  
Diabète sucré   
Alcoolisme chronique  
Autres maladies générales et empoisonnements 

chroniques  
Ataxie locomotrice  
Hémorragie cérébrale, embolie ou thrombose. 
Autres maladies du système nerveux  
Maladies du cœur  
Autres maladies de l’appareil circulatoire .... 
Bronchite  
Pneumonie et broncho-pneumonie  
Autres maladies de l’appareil respiratoire .... 
Diarrhée et entérite  
Appendicite  
Maladies du foie et des voies biliaires ... 
Autres maladies de l’appareil digestif  
Néphrites  
Autres maladies de l’appareil urinaire 

génital 
Septicémie et infections puerpérales  
Autres maladies de la grossesse et de l’accou

chement  
Maladies de la peau, du tissu cellulaire  
Débilité congénitale  
Sénilité  
Suicides >•••. . 
Homicides  
Accidents d’automobiles  
Autres mor-ts violentes  
Causes non spécifiées ou mal définies

19
9
2

1463
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Canoen Eugénie ................................. 488
Cardon René  1373
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Carpentier Flore  424
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Cauwelier Prosper  1268
Cézard André ........................  357
Charles Elise ...........................................................  1279
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Cremmery Alfred  1257
Crombez Henri  1259
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François Léon ...............,............................................. 469
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Heusdens Maurice ...................................................... 1334
Hochart Augustin........................................................ 1353
Honoré Roland ............................................................ 1355
Hoogstoël Marie ...............  479
Hostens Henri.............................................................. 1358
Housaer Charles .................................................  364
Isbled Louis ........................................................ 415-1356
Janssens Charles.......................................................... 453
Jayet Augustine .......................................................... 1351
Jonquet Cécile .............................................................. 1333
Jouvenet Roland .......................... ,...................  1352
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Lallemand René ..................................................... 474
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Maës J ulienne .. ..................................   438
Maertens Camille ................................................... 416
Mahé Marthe ..................     1402
Mallet Etienne......................................................... 1401
Maquet Pierre......................................................... 472
Marchand Lucien ...........................  359



TABLE ANALYTIQUE DES MATIERES 53

PtlR'CS

Martinache Augustine ................................................ 1396
Martinache Hélène ............................ 1400
Masselot Marie ............ .*............................................. 1285
Massiet Jeanne ............................................................ 1398
Mathieu Jean................................................................ 375
Maurer Marcel.............................................................   1397
Mazingue Arthur ........................................................ 462
Mensiez Charles .......................................................... 1283
Menu Maurice .............................................................. 1367
Merchie Claire ............................................................ 502
Meschart Marceline .................................................... 482
Millot Jeanne................................................................ 483
Moreau Achille.................................................... 397-1365
Moulron Alexandre .................................................... 1364
Muselet Auguste ........................................................... 1261
Mussche Jean ................................................................ 1363
Muylaert Camille ........................................................ 470
Neuville Marcel........................................   452
Nollet Auguste.............................................................. 385
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TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

£ battoirs. — (Voir B Bâtiments communaux et G Alimenta
tion).

Abreuvoir. — (Voir G Distribution d’eau).
Acquisition d’immeubles. — (Voir B Immeubles).
Adjudications. — (Voir à l’objet de l’adjudication et H Adju

dications et Marchés).
Administrations diverses. — (Voir A).
Administration municipale. — (Voir A).
Adresses. — (Voir A Conseil municipal).
Affaires Etrangères. — (Voir A Administrations diverses).
Affichage. — (Voir A Police administrative).
Alignements, percements. — (Voir B Voirie).
Alimentation. — (Voir G).
Aqueducs. — (Voir B Voirie).
Arbre de Noël. — (Voir E Sociétés).
Architectes. — (Voir B Bâtiments communaux).
Archives. — (Voir C).
Arrosage. — (Voir B Voirie).
Asile de nuit. — (Voir E Œuvres diverses).
Assistance publique. — (Voir E).
Associations. — (Voir E Œuvres diverses).
Assurances. — (Voir B Bâtiments).
Automobiles. — (Voir G Police).

Autorisation d’ester. — (Voir A Contentieux).
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gains. — (Voir B et G).
Baladeurs. — (Voir G Police).
Bâtiments communaux. — (Voir B).
Bascules. — (Voir G Alimentation).
Baux. — (Voir A).
Bibliothèque. — (Voir B Bâtiments communaux et C).
Bois de chauffage (Voir B Bâtiments communaux).
Boîtes aux lettres. — (Voir A Administrations diverses).
Bornes-fontaines. — (Voir G Distribution d’eau).
Bornes postales. — (Voir A Administrations diverses).
Bourse du Travail. — (Voir B Bâtiments communaux et E 

Œuvres diverses).
Bow-windows. — (Voir B Voirie et F Recette).
Budgets. — (Voir F).
Bureaux. — (Voir H Services municipaux).
Bureau de Bienfaisance. — (Voir B Bâtiments communaux 

et E).
Bureau de postes. — (Voir A Administrations diverses).

Çaisse de Chômage. — (Voir A Police administrative et E 
Œuvres diverses).

Caisse de Crédit municipal. — (Voir E).
Caisse des Ecoles. — (Voir D Enseignement primaire).
Caisse des Retraites. — (Voir H).
Canalisations d’eau. — (Voir G Distribution d’eau).
Canaux. — (Voir B Voirie).
Candélabres. — (Voir G Eclairage).
Canonniers. ■— (Voir A Administrations diverses).
Cantines scolaires. — (Voir D Enseignement primaire).
Cérémonies. — (Voir A Fêtes).
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Chalets de nécessité. — (Voir B Voirie).
Charbons. — (Voir B Bâtiments communaux, Chauffage).
Chauffage. — (Voir B Bâtiments communaux et G Alimen

tation).
Chauffoirs publics. — (Voir E Œuvres diverses).
Chaussées. — (Voir B Pavages).
Chemins vicinaux. — (Voir B Voirie).
Chemins de fer. — (Voir B).
Chômage. — (Voir E Œuvres diverses).
Cimetières. — (Voir G).
Circulation. — (Voir B Voirie et G Police).

Code des Arrêtés Municipaux. — (Voir A Administration muni
cipale et à l’objet de l’article).

Collections. — (Voir C).
Collège. — (Voir D Enseignement secondaire).
jpvv-'ry",. -7—ru'’..•

Colonies scolaires. — (Voir D Enseignement primaire).
Commerce. — (Voir A Administrations diverses).
Commissaires. — (Voir G Police et H Services Municipaux).
Commissaires répartiteurs. — (Voir A Administrations diver- 

sés).
Commissariats de Police. — (Voir B Bâtiments communaux).
Commissionnaires publics. — (Voir G Police).

Commissions municipales. — (Voir A Conseil municipal).
Commissions spéciales. — (Voir a l’objet de la commission).
Communautés. — (Voir E Œuvres diverses).
Compagnies immobilières. — (Voir E Œuvres diverses) 
Compagnie des Tramways. — (Voir B Voies ferrées) 
Comptes. — (Voir F).
Concerts. — (Voir A Fêtes).
Concessions. — (Voir G Cimetières).
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Conseil de Prud’hommes. — (Voir A Administrations diverses).
Conseil municipal. — (Voir A).
Conseiller juridique. — (Voir A Contentieux).
Conservatoire. — (Voir B Bâtiments communaux, D Enseigne

ment des Beaux-Arts).
Contentieux. — (Voir A).
Contributions directes. — (Voir A Administrations diverses).

Contributions indirectes. — (Voir A Administrations diverses).
Cotes irrécouvrables. — (Voir F Recettes).
Coupons périmés. —< (Voir F Emprunts).
Cours municipaux. — (Voir D).
Cours normaux. — (Voir D Enseignement des Beaux-Arts).
Cours publics. — (Voir D).
Courses. — Société des courses. — (Voir A Fêtes).
Crèches. — (Voir E Œuvres diverses).
Crédit municipal. — (Voir E).
Crédits supplémentaires. — (Voir F Dépenses).
Cultes. — (Voir E).

Qailes. — (Voir B Emprises).

Débits de boissons. — (Voir A Police Administrative).
Défense passive. — (Voir A Administrations diverses).
Délégations. ;— (Voir A Conseil municipal et Administration 

municipale).
Démantèlement. — (Voir A Administrations diverses et B Voi

rie).
Denier des Ecoles. —• (Voir E Œuvres diverses).
Dénomination des voies publiques. — (Voir B Voirie).
Dépenses. — (Voir F).
Dépotoirs, — (Voir F Octroi. B Bâtiments communaux),
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Désinfections. — (Voir G Hygiène).
Dispensaires. — (Voir B Bâtiments communaux et E Bureau 

de bienfaisance).
Dispense de-purge. — (Voir A Contentieux).
Distribution d’eau. — (Voir B Bâtiments communaux et G).
Docks. — (Voir F et G, Alimentation).
Donations et Legs. — (Voir A, C, D; E, G).
Dotation Colbrant. — (Voir D Enseignement des Beaux-Arts)
Droits de place. — (Voir F Recettes).

g changes. — (Voir B Immeubles).
Echopes ambulantes. — (Voir G Police, F Recettes).
Eclairage. — (Voir G).
Eclairage des bâtiments communaux. — (Voir B Bâtiments 

communaux).
Ecole de natation. — (Voir G).
Ecoles. — (Voir B Bâtiments communaux et D).
Ecole des Beaux-Arts. — (Voir B Bâtiments communaux, D 

Enseignement des Beaux-Arts).
Ecoles de l’Etat. — (Voir D).
Eglises. — (Voir B Bâtiments communaux, E Cultes).
Egouts. — (Voir B Voirie).
Elections. — (Voir A Conseil municipal et Police adminis

trative) .
Emprises. — (Voir B Voirie).
Emprunts. — (Voir F).
Enregistrement. — (Voir A Administrations diverses).
Enseignement. — (Voir D).
Enseignes. — (Voir B Emprises).

Entrepôts. — (Voir G),



VI TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIERES

Epidémies. — (Voir G Hygiène).
Epreuves sportives (Voir A Fêtes).
Etablissement de bains. — (Voir G Distribution d’eau).
Etablissements dangereux. — (Voir A Police administrative 

et G Hygiène). -
Etat-Civil. — (Voir A Police Administrative).
Evictions de locataires. — (Voir B Immeubles).
Expositions. — (Voir A Fêtes).
Expropriations. — (Voir B Immeubles).

F acuités. — (Voir B Bâtiments communaux, D Enseignement 
supérieur).

Fagots. — (Voir B Bâtiments communaux, Chauffage).
Fêtes. — (Voir A).

Filles soumises. — (Voir G Hygiène., Police).
Finances. — (Voir A Administrations diverses et F).
Foire. —• (Voir A Fêtes).
Fondation Boucher de Perthes. — (Voir E Œuvres diverses).
Fondation Masurel. — (Voir E Œuvres diverses).
Fondation Violette. — (Voir E Œuvres diverses).
Forages. — (Voir G Distribution d’eau).
Fortifications. — (Voir A Administrations diverses, Guerre).
Fourneaux économiques. — (Voir E Œuvres diverses). 
Fournitures scolaires. — (Voir D Enseignement primaire) 
Funérailles. — (Voir A Cérémonies).

(J ares. — (Voir B Chemin de fer).

Gratifications. — (Voir H).

Grèves. — (Voir A Conseil Municipal).
Guerre. — (Voir A Administrations diverses).
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Uabillement. — (Voir H Personnel).
Habitations à bon marché. — (Voir E Œuvres diverses).
Halles et Marchés. —■ (Voir B Bâtiments communaux, G Alimen

tation).
Hébergement des indigents. — (Voir E Œuvres diverses et G 

Police).
Horloges. — (Voir B Bâtiments communaux).
Hospices. — (Voir E).
Hôtel des Syndicats. — (Voir E Œuvres diverses).
Hôtel de Ville. — (Voir B Bâtiments communaux).
Hygiène. — (Voir G).
Hypothèques. — (Voir A Contentieux).

Immeubles. — (Voir B).
Impressions. — (Voir A Administration Municipale et H 

Adjudications, Marchés).
indemnités. — (Voir H).
Indigents. — (Voir G Police).
Inhumations. — (Voir G Cimetières).
Insignes. — (Voir A Conseil municipal).
Inspection médicale scolaire. — (Voir D Enseignement pri

maire).
Instituteurs. —■ (Voir D Enseignement primaire).
Institut de Chimie. — (Voir B Bâtiments communaux et D 

Enseignement supérieur).
Institut Denis Diderot. — (Voir B Bâtiments communaux et 

D Enseignement technique).
Institut Industriel. — (Voir D Enseignement supérieur).
Institut de Médecine légale. — (Voir B Bâtiments communaux 

et D Enseignement supérieur).
Institut Pasteur. — (Voir B Bâtiments communaux, G Hygiène, 

Services médicaux).
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Insuffisance de crédits. — (Voir F Dépenses).
Invalides du travail. — (Voir E Œuvres diverses).

Jardins. — (Voir B Promenades).
Jardins ouvriers. — (Voir E Œuvres diverses).
Jury, Délégations. — (Voir A Conseil municipal).
Jury, Liste. — (Voir A Administrations diverses).
Justice. — (Voir A Administrations diverses).
Justice de Paix. — (Voir A Administrations diverses).
Justifications des dépenses. — (Voir F Dépenses).

|{ermesses. — (Voir A Fêtes).
Kiosques. — (Voir B Voirie).

laboratoire. — (Voir G Hygiène).
Legs. — (Voir A, C, D, E, G).
Lieux ouverts au public. — (Voir G Police).
Liquidations de marchandises. — (Voir A Police Adminis

trative).
Listes électorales. — (Voir A Conseil municipal).
Locations. — (Voir A Baux).
Logements insalubres. — (Voir G Hygiène).
Lotissements. — (Voir B Voirie).
Lycées. — (Voir B Bâtiments communaux et D Enseignement 

.secondaire).

M agasins généraux. — (Voir A Alimentation).
Mandats spéciaux. — (Voir A Administration municipale).
Manège. — (Voir B Bâtiments communaux).
Marchés. —- (Voir B Bâtiments communaux et G Alimentation).
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Marchés de gré à gré. — (Voir à l’objet du marché et H Adju
dications et Marchés).

Marquises. — (Voir B Emprises).
Alilitaires. — (Voir A Administrations diverses).
Mobilier. — (Voir B Bâtiments communaux).
Mœurs. — (Voir G Police).
Mont-de-Piété. — (Voir E Caisse de Crédit municipal et Fonda

tion Masurel).
Monuments. — (Voir A Conseil municipal et B Bâtiments 

communaux).
Morgue. — (Voir G Police).
Musées. — (Voir B Bâtiments communaux et C).
Musiques. — (Voir A Fêtes).

Qbsèques. — (Voir A Conseil municipal).
Octroi. — (Voir F, H). •
Office public municipal d’H.B.M. — Voir E Œuvres diverses).
Office Sanitaire. — (Voir G Hygiène).
Organisation du travail.— (Voir A Police administrative).
Orientation professionnelle. — (Voir D Enseignement techni

que).
Orphelins pauvres. — (Voir E).

palais des Beaux-Arts. — (Voir B Bâtiments communaux et C 
Musées).

Palais Rameau. — (Voir B Bâtiments communaux).
Pavage. — (Voir B Voirie).
Pavillon touristique. — (Voir B Bâtiments communaux).
Personnes morales. — (Voir E Œuvres diverses).
Personnel. — (Voir H).
Plan de la Ville. — (Voir B Voirie).
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Police.  (Voir g. H).

Police administrative. — (Voir A).
Pollution de l’atmosphère. — (Voir G Hygiène).
Pompes. — (Voir G Distribution d’eau).
Pompes funèbres. — (Voir G Cimetières).
Pompes mesureuses d’essence. — (Voir B Voirie, Emprises).
Ponts.— (Voir B).
Population. -—■ (Voir A Police administrative).
Postes. — (Voir A Administrations diverses).
Préventoria.. — (Voir E Œuvres diverses).
Prisée de la Saint-Rémy. — (Voir G Alimentation).
Prises en bail. — (Voir A Baux).
Processions. — (Voir E Cultes et G Police).
Procès-verbaux. — (Voir A Conseil municipal).
Promenades. — (Voir B).
Prophylaxie antivénérienne. — (Voir G Hygiène).
Propreté. — (Voir B Voirie, G Hygiène).

Radiophonie. — (Voir A Police administrative).
Ravitaillement civil. — (Voir G Alimentation).
Recensement voitures automobiles. —*- (Voir A Administrations 

diverses).
Réception de travaux. — (Voir à l’objet des travaux).
Recettes,. — (Voir F).

Régisseurs. — (Voir F).

Règlement sanitaire. — (Voir G Hygiène).
Répartiteurs. — (Voir A Administrations diverses).
Réservistes. — (Voir A Administrations diverses;.
Rues, places, avenues. — (Voir B Voirie).



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIERES XI

faillies. — (Voir B Voirie).
Salle des Fêtes. — (Voir B Bâtiments communaux ).
Salubrité. — (Voir G Hygiène)
Sanatoria. — (Voir E Œuvres diverses)
Sapeurs-Pompiers. — (Voir G, H).
Secours. — (Voir A Conseil municipal et H).
Sénat, Délégations. — (Voir A Conseil municipal).
Service militaire. — (Voir A Administrations diverses).
Services municipaux. — (Voir H).
Situation financière. — (Voir F Affaires générales).
Sociétés. — (Voir E).
Société de Charité Maternelle. — (Voir E Œuvres diverses) 
Société des Sciences. — (Voir E Œuvres diverses).
Sociétés de musique. — (Voir A Fêtes).
Sociétés de Secours Mutuels. — (Voir E Œuvres diverses).
Solidarité sociale. — (Voir E Œuvres diverses).
Sou des Ecoles. — (Voir E Œuvres diverses).
Sources. -— (Voir G Distribution d’eau).
Souscriptions. — (Voir A).
Sous-locations. — (Voir A Baux).
Soutiens de famille militaire. — (Voir A Administrations 

diverses).
Squares. — (Voir B Jardins).
Subsides. — (Voir A, C, D).
Subventions. — (Voir A Conseil municipal et F Recettes).
Syndicats ouvriers. — (Voir E Œuvres diverses).

Tabacs, Manufacture. — (Voir A Administrations diverses).
Taxes. — (Voir F Recettes et à l’objet de la taxe).
Taxe militaire. — (Voir A Administrations diverses).



XII Table alphabétique des matières

Télégraphes. — (Voir A Administrations diverses).
Téléphone. — (Voir B Bâtiments communaux).
Théâtres. — (Voir B Bâtiments communaux et C).

Tramways. — (Voir B).
Transactions. — (Voir A Contentieux).
Transports en commun. — (Voir B).

Transports municipaux. — (Voir B Voirie).
Travaux. — (Voir B).

Travaux confortatifs. — (Voir B Emprises).
Tribunal de Commerce. — (Voir A Conseil municipal).
Trottoirs. — (Voir B Voirie).

y ni on des Etudiants de l’Etat. — (Voir E Œuvres diverses). 
Union Française de la Jeunesse. — (Voir E Œuvres diverses). 
Urinoirs. — (Voir B Voirie).

Vaccinations. — (Voir G Hygiène).
Vannes. — (Voir B Canaux).
Ventes d’immeubles. — (Voir B).

Vérification des denrées. — (Voir G Alimentation).
Vidanges. — (Voir B Bâtiments communaux, G Hygiène et 

Police).
Voie publique. — (Voir B Voirie et G Police).
Voirie. — (Voir B).

Voiture cellulaire. — (Voir G Police).

Wicar (Œuvre pie). — (Voir C Enseignement des Beaux-Arts)

I
Zones militaires. — (Voir A Administrations diverses).










